
HISTOIRE DES G O N G I L E S

TOME I

D E U X I E M h P A I ! T I E



Imprimatur

•j- F. CABKOL



HISTOIRE

DES CONCILES
D'APRES

L E S D O C U M E N T S O R I G I N A U X

PAR

CHARLES JOSEPH H E F E L E

DOCTEUR EN PHILOSOPHIE ET EN THEOLOGIE, EVEQUE DE ROTTENBOURG

NOtVELLK TRADtCTION FRANCAISE FAITE SUR LA DEUX7EME EDITION ALLEMANDE

COHRIGEE ET ArGMEKTEE DE NOTES CRITIQUES ET BIBLIOGRAPHIQUES

U N R E L I G I E U X B E N E D I C T I N

DE L'AHBAYE SAINT-MICHEL DE FAHNBOROUGH

TOME I

D E U X I E M E P A R T I E

P A R I S

L E T O U Z E Y E T A N E , E D I T E U R S

76 BIS, RUE DES S A I N T S - P E R E S

1907





LIVRE TROISIEME

DU PREMIER CONCILE (ECUMENIQUE AU CONCILE'

DE SARDIQUE

45. Consequences immGdiates du concile de NicGe.

Apres la celebralion du concile de Nicee, Constantin exila en
Illyrie Arius et les deux eveques egyptiens Theonas et Sectindus,
qui n'avaient pas voulu souscrire le Symbole d ; avec eux furent
exiles les pretres de leur parti. Constantin, soucieux d'extirper 1'aria-
nisme jusqu'a la racine, prit encore d'autres mesures : il fit bruler
les ecrits d'Arius et de ses amis, defendit sous peine de mort de
les avoir chez soi, et abolit le nom d'ariens 2. Cependant 1'heresie

1. Voir la lettre encyclique du concile dans Socrate, Hist, eccles., 1. I, c, ix,
P. G., t. LXVII, col. 78 ; Supplem. Philostorg.. P. G., t. LXV, col. 624. L'exil
d'Arius nous parait indubitable et nous comprenons difficilement 1'opinion de
Baronius, Petau et du P. Maimbourg d'apres lesquels Arius se retracla, sous-
crivit au concile et, a ce prix, evita 1'exil. Le passage de saint Jerome, Dialog,
adv. luciferianos, c. vn, P. L., t. xxiu, col. 174, sur lequel ils fondent leur
sentiment est ainsi concu • Legamus acta et nomina episcoporum synodi Nicse-
nse; et hos quos supra diximus fuisse susceptos subscnpsisse ofxooycriov inter
ceteros reperiemus. Ce texte est loiu d'autoriser les consequences qu'on pre-
tend en tirer. De quels eveques parle-t-il ? Tres probablement de ceux dont
1'auteur vient de s'occuper, c'est-a-dire Eusebe de Nicome'die, et quelques
autres. Rien n'autorise formellement a conlredire Socr;iLe et Philostorge Quant
i 1'opinion exposee par Seeck, Untersuchungen zur Geschichte des nicamschen
Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1896, t. xvn, p. 69, 358-361,
opinion d'apres laquelle la retractation d'Arius se rapporterait a une reprise
du concile de Nicee, en 327, reprise provoquee par les meletiens, on n'en peut
rien dire sinon qu'elle est purement gratuite. (H. L.)

2. Voir plus haul, p. 450. Cf. Sozomene, Hist, cedes., \. I, c. xxi, P. G.}
t. LXVII, col. 924; Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. ix, P. G., I. LXVII, col. 88;
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ne disparut jjas', le feu couva sous la cendre. Les doctrines ariennes
purent d%utant mieux s'insinuer dans les esprits que plusieurs
eveques:/1 entre autres Eusebe de Nicomedie et Theognis de Nicee,
sans etre positivement ariens, ihclinaient cependant vers le subordi-
natianisme et n'avaient signe le symbole de Nicee que pour la forme
et par crainte de 1'empereur 1. Ce symbole, et en particulier le mot
V>;A'O oufficx;, leur deplaisait; ils 1'accusaient de denaturer la doctrine
de 1'Eglise sur le Christ, qui doit reunir Vhypostase (la personnalite)
du Fils de Dieu et sa divinitd. Or, disaient-ils, le mot c^couuicg n'in-
dique pas assez une difference persoimelle entre le Pere etle Fils;
la personnalite du Fils n'est pas sauvegardee, et sa divinite est egale-
ment sacrifice pour faire place a une idee sabellienne sur Videntite
du Pere et du Fils. D'apres le recit de Socrate 2, les eveques, qui
furentdans la suite qualifies d'eusebiens, auraient refuse de se joindre
au concile pour anathematiser Arius. Ils auraient explique leur refus
par une distinction devenue fameuse a une autre epoque de 1'histoire
de 1'Eglise, la distinction du fait etdu droit. Ils consentaient a signer

S. Athanase, Hist, arian., C .LI , P. G., t. xxv, col. 754; Cod. Theod., £dit. Haenel,
1. XVI, tit. v, lex. 66; Seeck, op. cit,, p. 43. Le document qui fait mention de
ces dispositions contre les ariens n'est pas a 1'abri de tout soupcon. (H. L.)

1. Au sujet de la doctrine theologique d'Eusebe de Nicomedie, cf. T. Zahn,
Marcellus von Ancyra, in-8, Gottingen, 1867, p. 37 sq. Eusebe et Theognis
recommencerent leurs intrigues vers le mois d'octobre-novembre 325, trois
mois a peine apres la c!6ture du concile qui avail donne 1'illusion d'assurer
definitivement la paix religieuse. La theologie d'Eusebe de Nicomedie ne nous
est counue que par les refutations qu'en ont faites les adversaires, ce qui est une
condition assez desavantageuse pour se presenter devant laposterite. Sa situa-
tion tres forte aupres des empereurs Constantin et Constance, la maniere dont
il en usa et son role de chef du parti arien apres Nicee sont aujourd'hui etablis.
Son activite et son autorite de leader semblent s'etre exercees de preference dans
sa correspondance ; mais ce qui en subsiste est insignifiant: c'est un passage
d'une lettre a Arius (avant Nicee) cite par saint Athanase, De synodis, c. xvn, et
une lettre d'Eusebe a Paulin de Tyr, transcrite integralement par Theodoret,
Hist, eccles., 1. I, c. v, P. G., t. LXXXII, col. 914. Cette lettre et celle d'Arius a
Eusebe (P. G., t. LXXXII, col. 909 sq.) sont les deux sources les plus recevables
sur les opinions theologiques d'Eusebe. Une phrase de la lettre a Paulin
permet de penser qu'a cette date de son evolution theologique Eusebe £tait tres
peu eloigne des heterousiens ou anomeens : A scriptura sancta edocti affirma-
muscreatumesse (Filium) fundatum et natum substantia etimmutabilitateinef-
fabili natura, factorisque sui similitudine didicimus^ sicut Dominus ipse ait:
Deus creavit me initium viarum suarum et ante sseculum fundavit me et ante
omnes colles genuil me. (II. L.)

2. Socrate, Hist, eccfes., 1. I, c. xiv, P. G., t. LXVII, col. 109.
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le symbo'.e de Nicee, acondamner les erreurs qu'il condamnait, mais
ils niaient que de fait Arius eut enseigne ou professe ces erreurs.

On s'explique sans peine que 1'arianisme ait reparu en Egypte, et
sitrtout a Alexandrie, oil deja, avant le concile, il avail jete de pro-
fondes racines. Lorsque ce reveil fut constate, 1'empereur expulsa
d'Egypte plusieurs Alexandrins hostiles a la foi de Nicee qui avaient
« allume de nouveau le brandon de la discorde ». Mais d'apres le
propre rapport de Constantin 4, Eusebe de Nicomedie et Theognis
prirent les bannis sous leur protection, veillerent a leur surete,
essayerent de les disculper et les admirent a leur communion
ecclesiastique. L'empereur n'hesitapas a bannir a leur tour ces evd-
ques, et, d'apres Philostorge, les envoya dans les Gaules 2. Constan-
tin reprochaen me"nve temps a Eusebe de Nicomedie la part prise par
iui a la derniere persecution ordonnee par Licinius centre les chre-
tiens, dans le dessein de se venger de lui Constantin, et il ordonna
aux Eglises de Nicomedie etde Nicee de se choisir d'autres eveques.
Arnphion fut nomme a Nicomedie 3 et Chrestus a Nicee *. D'apres une
autre version, Eusebe et Theognis auraient gagne un notaire imperial
et lui auraient fait effacer leurs signatures placees au bas des actes du
concile de Nicee 5. Philostorge dit, de son c6te, que les deux

[446 J eveques, et avec eux 1'eveque Maris de Chalcedoine, ayant temoigne
a 1'empereur lui-meme leur regret d'avoir signe le symbole de
Nicee, s'etaient vus pour cette hardiesse condamnes a la peine du

1. Theodoret, Hist, eccles., I . I , c. six, P. G., I. LKXXII, col. 961 ; Gelase d«
Cyzique, Hist, concil. Nicseni^ 1. Ill, c. n ; dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. H, col. 939; Hardouin, Coll. concil., t. j, col. 459. C'est dans cette lettre
dont 1'authenticite n'est pas admise par tous que Constantin rappelle les »a~
ciennes relations d'Eusebe avec Licinius. (H. L.)

2. Philostorge, Supplem., edit. Mogunt., p. 540. [Cf. Socrate, Hist, eccles.,
1. I, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 98, 99; Gelase de Cyzique, Hist. cone. Nicxni,
1. I, c. x; 1. Ill, e. i, P. G., t. LXXKV, col. 1219-1222, 1356-1357. <H. L.)]

3. Ainphion ou Amphit.rion, ou encore Alerion, eveque d'Epiphanie, dans la
Cilieie »econde, confesseur d« la foi sous Maximin,, prit part aux conciles d'An-
cyre, de Neocesar^e, de Nicee. Labbe, Concilia, t. J. col. 1505, 1518 ; t. 11,
col. .56. D'apres saint Athanase, Amphion serait intervenu dans la polemique
contr-e ies ariens par ses ecrits. Baronius identifie 1'eveque d'Epiphanie avec
celui qui reraplaga Eusebe a Ces^ree, Tillemont reste dans le dout« et son atti-
tude nous para.it plus sage <en 1'abseiice de tout coTnmenceosent de preuve.
(H. L.)

4. Xheodoret, Hist, eccles., 1. I, c. n, P. G., t. LXXXU, col. 961; Socmle, Hist.
ecctes., 1. I, c. xiv, P. G., t. LXVH, col. 109.

5. Sozomene, Hist, eccles., I. II, c. xxi, P. G., t. L X V I I , col. 985.
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bannissement qui leur fut appliquee trois rnois apres la fin du con-
cile de Nicee, par consequent en decembre 325 ou en Janvier 326 4.
A la meme epoque Constantin fit des representations a 1'eveque
Theodote de Laodicee et lui recommanda par ecrit ses collegues;
ceux-ci avaient voulu, en efTet, le gagner a leur parti 2.

Quelque temps apres, le 23 du mois de pharmouthi (18 avril)
326 3, ou, d'apres un autre document 4 decouvert plus recemment, le
22 pharmouthi (17 avril) 328, mourut Alexandre, archeveque d'A-
lexandrie. Sozomene 5 rapporte, d'apres Apollinaire, que lorsque
Alexandre fut sur le point de mourir, Athanase s'enfuit pour eviter
sa succession, mais Alexandre connut par revelation qu'Athanase
devaitetre son successeur; aussi prononga-t-il son nom lorsque 1'instant
de sa mort fut proche. Un autre Athanase se presenta, mais Alexandre
ne lui voulut rien dire; il appela une fois encore Athanase et ajouta :
« Tu crois, Athanase, t'etre sauve par la fuite, mais tu ne m'echap-
peras pas. » Et, quoique absent, il le designa pour son successeur.
Rufin 6 et Epiphane 7 confirment a peu pres ce recit. Epiphane dit

1. Nous ne revenons pas ici sur la question de la date de cloture du concile,
date qui a etc discutee plus haul. (H. L.)

2. Gelase de Cyzique, Histor. concil. Nicseni, 1. Ill, c. XLV, dans Mansi,
Condi, ampliss. collect., t. n, col. 945.

3. Eus. Renaudot, Historic, patriarcharum Alexandrinorum Jacobitarum a
d. Marco usque ad finem sseculi XHI, cum catalogo sequentium patriarcharum
et collectaneis historicis ad ultima tempora spectantibus..., acced..., omnia col-
lecta ex auctonbus arabicis, in-4, Parisiis, 1713, p. 83; Wetzer, Restitutio
verse chronologize rerum ex controversiis arianis... exortarum, in-4, Francofurti,
1827, p. 2.

4. L'avant-propos d'une lettre pascale d'Athanase dans la version syriaque
retrouvee et publiee par Will. Cureton, The festal letters of Athanasius dis-
covered in an ancient syriac version, in-8, London, 1848.

5. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xvu, P. £., t. LXVII, col. 976.
6. Rufin, Hist eccles., 1. I, c. xiv, P. L., t. xxi, col. 486.
7. S. Epiphane, Hasres., LXVIII, n. 6, P. G , t. XLII, col. 192 sq. Alexandre

d'Alexandrie mourut le 17 avril 328. Cette date, longtemps discutee, est au-
jourd'hui generalement admise ; elle est fondee sur 1'avant-propos syriaque des
lettres pascales d'Athanase, P. G., t. xxvi, col. 1351. Cependant la date 326
conserve quelques partisans • les plus notables sont A. von Gutschmidt, Kleine
Schriften, in-8, Leipzig, 1890, t. n, p. 427 sq., 480 sq. ; F. Loofs, Athana-
sius, dans Real-encyklopadie fur protest. Theologie und Kirche, in-8, Leipzig,
1897, t. ii, p. 195-196. Ces auteurs continuent a faire usage de quelques textes
qui attribuent a saint Athanase quarante-six annees pleines d'episcopat, notam-
ment le passage de 1'Apologia contra arianos, n. 59, .P. G., t. xxv, col. 356-
357, qui place la mort de l'evci|ue Alexnndre cinq mois apres le concile de
Nicee. (H. L.)
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[447] cependant qu'Athanase etait absent pour les affaires de son eveque
(il ne se serait done pas enfui), et que le clerge ct les fideles d'Alexan-
drie avaient accepte a I'unanimite sa designation par Alexandre.
Epiph#ne ajoute que les meletiens profitant de 1'absence d'Athanase
elurent un eveque de leur parti nomme Theonas; mais ce Theonas
mourut trois mois plustard et avant le retour d'Athanase; un synode
d'orthodoxes declara Athanase eveque legitime d'Alexandrie.

Les ariens ont raconte, de leur cdte, qu'apres la mort d'A-
lexandre, les ev^ques orthodoxes et meletiens de 1'Egypte s'etaient
jure de proceder en commun au choix du nouvel eveque; mais sept
eveques orthodoxes, infideles a leur serment, s'etaient reunis et
avaient choisi Athanase comme eveque d'Alexandrie 1. Philostorge
donne encore une autre version 2. D'apres lui, Athanase se serait
rendu dans 1'eglise de Saint-Denys pendant la vacance du siege
d'Alexandrie avant le choix du successeur; et la, il se serait fait, a
huis clos, sacrer eveque par deux prelats de son parti. Les autres
eveques lui avaient aussit6t jete 1'anatheme ; mais Athanase, ayant
ecrit a 1'empereur une lettre dans laquelle il assurait faussement
que tous les fideles le demandaient pour eveque, Constantin avait
ratifie son election. Ce recit est aussi peu admissible que plu-
sieurs autres transmis par Philostorge3; comme, par exemple,
quand il assure qu'Alexandre d'Alexandrie avait a son lit de mort
retracte I'b^oo-jcioq. En ce qui regarde Athanase, tous les bruits que
les ariens ont fait courir au sujet de son election furent declares faux

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 976. La version
de Sozomene parait la plus acceptable de toutes celles qui ont ete donnees de
cette election. Tout d'jbord, on peut ecarter saint Epiphane qui est certaine-
ment djns 1'erreur quand il donne Achillas pour successeur a 1'eveque Ale-
xandre. Hxres., LXIX, n. 11, P. G., t. XLII, col. 220. Ce qu'il dit de 1'election
d'un certain Theonas, mort au bout de trois mois, ne par;iit guere plus assure",
malgre la garantie de E. Fialon, Saint Athanase, in-8, Paris, 1877, p. 107 sq.
Hxres., LXVIII, n. 7, P. G., t. XLII, col. 195. On entrevoit sans peine la scis-
sion entre les orthodoxes d 'une part, les ariens unis aux meletiens d'autre part ;
les orthodoxes brnsquerent 1'evenement, cedant a la pression morale du peuple,
c'est ce qui donna lieu dans la suite aux deux versions ariennes d'une ordina-
tion clandestine et irreguliere. So/.omene, loc. cit.; Philostorge, Hist, eccles.,
1. II, c. xi, P. G., t. LXV, col. 474. Devant cette opposition, les eveques egyp-
tiens redigerent une declaration formelle, at testantle choix unanime des fideles
en faveur d'Athanase. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. 6, P. G., t. xxv,
col. 260. (H. L.)

2. Philostorge, Hist, eccles., 1. II, c. xi, P. G., t. LXV, col. 474.
3. Philostorge, Hist, eccles., 1. II, c. i, P. G., t. LXV, col. 465.
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par un grand concile egyptien, dans lequel les eveques electeurs
d'Athanase declarerent solennellement qu'ils avaient ete eux-memes,
comme la province ecclesiastiquetout entiere, temoins de la demande
unanime des fideles; ceux-ci n'avaient pas consent! a sortir de Teglise
avant que 1'election ne fut terminee, et Athanase avait ete solen-
nellement ordonne par plusieurs des eveques presents *. L'avant-
propos des lettres pascales d'Athanase indique que 1'ordination [448]
eut lieu le 14 payni, c'est-a-dire le 8 juin 328. Voila done le grand
adversaire de I'heresie arienne eveque de la ville qui avait vu naitre
cette heresie.

A la meme epoque, un changementnotable, et tres important pour
1'histoire de 1'arianisme, se produisit dans la maniere de voir de
Constantin. Au lieu de vouloir, comme auparavant, en finir avec
1'arianisme, 1'empereur se mit a favoriser, sinon la propagation des
idees ariennes, du moins ceux qui en etaient les partisans et les
principaux representants. D'apres Sozomene 2, cette metamorphose
aurait eu pour auteur Constantia, soeur de Constantin et veuve de
Licinius. Constantia aurait intercede aupres de son frere en faveur
des ariens, attestant d'apres une revelation divine leur innocence et
leur orthodoxie. Rufin 3 dit apeu pres la meme chose que Sozomene.
Socrate 4 ajoute que « Constantia avait un chapelain arien dont il ne

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. 6, P. G., t. xxv, col. 260.
2. Sozomene, Hist, eccles , 1. Ill, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 1097.
3. Rufin, Hist, eccles , 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482-483.
4. Socrate, Hist, eccles., 1 I, c. xxv, P G.,t. LXVII, col. 148. Hefele simplifie

al'exces une situation historique tres complexe quand il reduit le changement de
la politique imperiale a 1'influence d'un chapelain. Le concile de Nicee en se
separant laissait une opposition irreductible. La presque unaniniite des Peres
avait signe le symbole et moins de cinq annees plus tard tout etait remis en
question. L'habilete d'Eusebe de Nicomedie,l'obstination d'Arius avaient amen4
ce resultat qui equivalaitd'une certaine maniere alaremise en question des points
fixes, en 325. Les agissements de quelques personnages, comme J« chapelain de
Constantia, n'avaient fait qu'aider le parti renaissant dans sa reconstitution en
lui menageant les bienveillances el les protections puissantes a defaut des-
quelles il risquait d'etre ecrase des 1'instant ou il releverait la tete. La reac-
tion arienne prit immediatemeat 1'aspect d'une coalition et c'est ce qui lui
donna ses moyens de resistance et ses chances de succes. Ce qui est remar-
quable c'est que le parti ainsi recoastitue, tout en s'acharnant contre 1'ojAoojatoi;,
se garda neanmoins de reprendre les positions de Tarianisme primitif. Si con-
teste que fut Je symbole de Nicee, on ne laissa pas d'en tenir compte et c'est ce
qui montre a quel point il avait engage 1'avenir La coalition eusebienne pro-
fita du revirement qu'elle avait du contribuer a produire dans les idees de Cons-
tantin. Ce revirement pourrait bien avoir ete amene" par la constatation que
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donne pas le nom qui 1'entretint d'Arius et lui demontra son inno-
cence ». Nous reviendrons bicnt6t sur cette question.

Si on admet 1'authenticite de la lettre adressee par Eusebe de
Nicomedie et Theognis auxautres eveques, il faut en conclure qu'A-
rius revint de son exil peu apres le concile de Nicee *; il se serait
toutefois abstenu provisoircment de se montrcr a Alexandrie. Eusebe
et Theognis auraient ecrit cette lettre pour solliciter la me me faveur,
assurer leurs collegues de leur orthodoxie, etsurtout pour tirer parti
du precedent cree par 1'amnistie d'Arius. Mais 1'authenlicite de cette
lettre est mise en doute par un grand nombre d'historiens; Tille-
mont la recuse absolument 2. Quoi qu'il en soit, on sait qu'Eusebe
et Theognis regagnerent leurs dioceses en 328 3, apres trois annees

Constantin ne pouvait manquer de faire de 1'avortement de sa pacification de
325 el le desir de s'essayer de nou^eau sur le terrain de la politique religieuse.
L'inconsislance et le vague de sa foi chretienne ne pouvaient soulever en lui
aucune repugnance a utiliser les ariens comnie il avait utilise les orthodoxes.
Ceux-ci n'avaient pas repondu a son attente, avaient laisse cotnprornettre Ja
for le position ou les mesures coercitives prises centre les heretiques les
avaient places. Vers la fin de 325, il se detournait d'eux et s'adressaitau parti
qui, vaincu, n'avait pas etc accable et dont la vitalile lui semblait de bon au-
gure pour 1'avenir. Quant a la conviction peisonnelle de Constantin sur la con-
substantiahte du Yerbe, quelle etail-elle ? Et d'abord eut-il jatnais une convic-
tion, ni meme une simple opinion sur cette matiei-e ? (H. L.)

1. Quand et de quelle maniere Arius fut-il gracie, c'est un point obscur.
Eusebe et Theognis, revenus de i'exil, reprirent possession de leurs sieges.
Philostorge, Hist, eccles., 1. II) c. vn, P. G., t. LXV, col. 470 ; Socrate, Hist.
eccles., 1. I, c. xv, P. G , t. LXVII, col. 110; Sozonaene, Hist, eccles., 1. II, c. xvi,
P. G., t. LXVII, col. 974. D'apres Socrate et Sozomene, la grace d'Arius preceda
celle de ses deur cotapagnons d'exil, qui, afin de ii'etre pasoublies, redigerent
et adresserent aux eveques d'Orient une apologie, [xetavoia? (StfjXfov. Get ecrit,
tel que nous le possedons, est fort sujet a caution, car il contient plusieurs
assertions difficiles a concilier avec les donnees historiques defimtivement
acquises. Ce qui est aujourd'hui plus gcneralement admis, c'est qu'Eusebe et
Theognis, moins compromis et rnoins accables qu'Arius dont le nom retentis-
sant etait presque un cri de guerre, furcnt d'abord gracies. Us s'employerent
a partir de ce moment a obtenir la meme faveur pour Arius et furent assez vite
satisfaits. Cf. A. de Broglie, L'Eglise et I'empire romain au IV siecle, Ire partie,
c. v. (H. L.)

2. Tillemont, M6m. pour servir a I'hist. eccles*, edit. Bruxelles, t. vi, p. 357,
note 8 sur le concile de Nicee.

3. Des 327, on pouvait prevoir le retour des exiles. Dans 1'automue de cette
aixjiee cut lieu la consecration de la nouvelle Helenopolis (Drepauuum de Bi-
thynie) a 1'occasion de laquelle on celebra de grandes fetes en 1'honneur de
Lucien d'Antioche, qualifie de martyr. Un tel evenement constituait un avan-
tage solide dont les ariens surent tirer bon parti. La souche de 1'arianisme
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de bannissement; ils furent retablis dans leurs charges et ceux qui
avaient ete elus a leurs places furent depossedes.

En negligeant cette pretendue lettre d'Eusebe et de Theognis et en
considerant comme denue de tout fondement le retour d'Arius, on
est porte a croire que les deux eveques, qui n'avaient ete accuses
que de favoriser 1'arianisme, revinrent de 1'exil avant Arius
lui-meme etqu'ils s'employerent ensuite, eux et leurs amis, a obtenir
la grace du grand heresiarque *. Des qu'Eusebe de Nicomedie eut
retrouve sa liberte et son influence, il commenga une rude guerre
centre les partisans fideles de Yb[ioo6aioq de Nicee. Eusebe etait arien [449]
dans 1'ame, mais en fin diplomate, il comprit la necessite de dissi- i
muler ses sentiments. L'empereur voulait avant tout 1'unite de doc-
trine, il avait pour 1'etablir convoque le concile de Nicee, et il ne
souffrirait pas qu'on agit ouvertement contre les decrets portes dans
ce concile. L'eveque de Nicomedie et ses amis firent done grand
eclat de leur apparente soumission au concile — ils lui durent leur
retour de 1'exil —tandis qu'ils cherchaient en secret et par tous les
moyens en leur pouvoir, a ruiner I'cjAoouatoc;, qui contrariait si radi-
calement leurs opinions theologiques, et a faire prevaloir leurs sen-
timents ariens et subordinatiens. Eusebe n'avaitpas seulementapaise
Constantin par son semblant de conversion, il 1'avait grandement

recevant les honneurs reserve's aux saints, il n'en fallait pas plus a Constantin
pour mettre sur le meme rang catholiques et ariens egalement nantis de pro-
tecteurs qu'en sa qualite de pai'en superficiellement converti il tenait a ne pas
s'aliener. L'exploitation de leur hagiographie par les ariens est un fait aujour-
d'hui constate, cf. Gwatkin, Studies of arianism, 3«edit., London, 1900, p. 138,
note 3 j P. Batiffol, Etude d'hagiographie arienne. La passion de saint Lucien
d'Antioche, dans le Compte rendu du congres scientifique international des catho-
liques, 1891, 2* section, p. 181-186. C'est a cet ensemble de circonstances que
vint s'ajouter 1'influence de Constantia, laquelle pourrait bien avoir combine
une petite mise en scene afin d'impressionner plus vivement 1'empereur. Lors-
qu'elle fut au lit de mort, son frere la vint visiter; ce fut le moment choisi par
la princesse pour recommander son chapelain et avertir Constantin qu'il s'ex-
posait a la colere divine en frappant des hommes justes et pieux. On savait
1'empereur impressionnable, le scenario etait habilement menage et il est pos-
sible que ce fut i la suite des emotions de cette scene que Constantin ecrivit a
Arius sa lettre datee du 27 novembre. (H. L.)

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c xi, P. L., t. xxi, col. 482-483, et Sozomene,
Hist, eccles., 1. II, c. xxvn, P. L., t. LXVII, col. 1012, s'accordent a retarder le
retour d'Arius jusque vers 1'annee 335, date du concile de Jerusalem donl il
sera question plus loin. Tillemont, Mem. p. serv. a I'hist. eccles., edit. Bru-
xelles, t. vi, p. 357, note 9 sur les ariens.
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rejoui1. Etant son parent 2, il gagna en peu de temps sa faveur 3 par
la promesse de travailler a obtenir cette complete unite dans la
doctrine qui tenait si fort a cceur a Constantin. II n'etait pas difficile
aux eusebiens de persuader a I'empereur qu'Arins et ses partisans
etaient, au fond, orthodoxes, et prets a signer une profession de
foi en regie, si on les rappelait de 1'exil 4. Ce point obtenu et 1'em-
pereur se contentant d'une profession de foi differente de celle de
Nicee, celle-ci se trouvait par le fait meme gravement compromise,

|[450] et le subordinatianisme relevait latete. Pour mieux y travailler, Eu-
sebe et ses amis comptaient par leurs intrigues obtenir 1'eloignement
des partisans de l'c|j(.oou<rio; entendu dans son sens naturel. Que ces
plans aient ete caresses et medites par les eusebiens, c'est ce qui ne
ressort que trop de ce que nous avons a raconter, et en ne les per-
dant pas de vue, nous comprendrons mieux 1'attitude de 1'empereur.

46. Concile d'Antioche en 330.

Eusebe de Nicomedie commenga 5 par semer des doutes sur la
validite du choix et du sacre de saint Athanase; il y etait cependant
moins autorise que personne, lui qui, en violation de la discipline,
avait abandonne son siege episcopal de Beryte pour occuper celui de
Nicomedie 6. Ces premieres tentatives echouerent devant les decla-
rations tres explicites des autres eveques egyptiens 7. Eusebe et ses
partisans comprirent qu'ils s'etaient trop hates; laissant done pour
quelque temps Athanase, ils s'occuperent d'Eustathe d'Antioche, qui
avait joue au concile de Nicee un tres grand r6le et qui, n'hesitant
pas a rompre toute relation ecclesiastique avec les ariens, avait

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxiii, P. G., t. LXVII, col. 140.
2. Ammien Marcellin, Hist., 1. XXII.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxni, P. G., t. LXVII, col. 140.
4. Socrate, Hist, eccles.. 1. I, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 148.
5. Socrate, hist, eccles., 1. I, c. xxni, P. G., t. LXVII, col. 141 ; [Sozomene,

Hist, eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 976 ; Philostorge, Hist, eccles.,
1. II, c. xi, P. G., t. LXV, col. 474. (H. L.)]

6. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. 6, P. G., t. xxv, col. 260 ; Theo-
doret, Hist, eccles., 1. I, c. xvm, P. G., t. LXXXII. col. 961.

7. S. Athanase, Apologia contra arianos, n. 6, P. G., t. xxv, col. 260; [Epist.
heortaticse, Chronicon, P. G., t. xxvi, col. 1352. (H. L.)]
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attaque dans ses ecrits ceux qui ne s'en tenaientpas au mot 6[
interprete dans le sens du concfle de Niece. Parmi les ariens plus
ou moins averes qu'Eustathe avait eu a combattre, il faut citer Eusebe
Pamphile, 1'historien de 1'Eglise, metropolitain de Cesaree en Pales-
tine. Eusebe professa des opinions theologiques qui tenaient a peu
pres le milieu entre celles de saint Athanase et celles d'Arius; aussi
a-t-on souvent, et jusque de notre temps, discute pour savoir s'il fal-
lait le ranger parmi les ariens ouparmi les orthodoxes *. Eusebe de

1. Aujourd'hui, 1'erudit a completemenl efface dans Eusebe le the'ologien ;
pour les contemporains le theologien ou le prelat courttsan eclipsait a peu pres
complctement 1'erudit. Le theologien fait assez triste figure avec ses dons me-
diocres de pensee et de style et le manque de franchise de son caractere.
Socrate, Theodoret, Gelase de Cyzique, George Bull, G. Cave, Valois tiennent

•pour I 'orthodoxie d'Eusebe, que Petau, Baronius, Montfaucon, les freres Bal-
lerini regardent comme arien. Saint Epiphane et saint Jerome n'en pensent
guere de bien. Moehler, Athanasius der Grosse, t. n, p. 36-47 ; Dorner, Die
Lehre von der Person Christi, 2« edit., p. 792 sq. ; Haanell, De Eusebio Csesa-
riensi rehgionis christianse defensore, commentatio ad apologetices christianse
historian spectans, in-8, Gottingae, 1843 ; J. Ritter, Eusebii Csesariensis de divi-
nitate Christi placita, in-8, Romae, 1823, fontd'Eusebe un hesitant, un indecis.
Peut-etre etait-il tout simplement un arriviste et uncalculateur. Son cursus hono-
rum montre qu'il sut tirer des circonstances troublees parmi lesquelles il vecut
tout ce qu'elles pouvaient fournir a sa carriere personnelle. La lettre adressee
a ses diocesains au sortir du concile de Nicee ne sert guere sa memoire. Cette
lettre, habile jusqu'a la ruse la plus deliee, contenait les germes de la discorde
qui eclata vers 330. Eusebe s'y applique a mettre sans cesse en avant 1'in-
tervention de Constanlin et a amoindrir la portee de 1'anatheme promulgue et
des expressions doctrinales adoptees par le concile de Nicee. Eusebe, Epist.
ad Csesar., n. 5-11, P. G., t. xx, col. 1540-1543. Le symbole subit une sorte de
reduction assez curieuse, une mise au point qui le ramene a n'etre que 1'expres-
sion des opinions d'Eusebe deboute de sa proposition de donner a 1'Eglise uni-
verselle le symbole de 1'Eglise de Cesaree. Ainsi les mots ex TY^? ouutai; TOU ita-
Tpo; ne disent rien de plus sinon que le Fils tient son etre du Pere. Les mots
y£vvr,0£VTa ou 7tonr)6£VT<x nous apprennent simplement que le Fils differe des crea-
tures faites par lui et qu'il est d'une meilleure substance que les creatures. La
pierre d'achoppement etait le mot 6[xooya-to;. Eusebe ne pouvant le rejeter —
le moment eut ete mal choisi a la date de sa lettre aux diocesains de Cesaree
— 1'accepte, mais a condition de 1'expliquer. 'OjjiooucTtoi; ne dit rien de plus,
selon lui, sinon que le Fils est en tout semblable au Pere seul qui 1'a engendre.
Enfin Eusebe ajoute que s'il a souscrit I'anatlieme portant sur les propositions
e£ o-ix. OVTWV, etc, c'est qu'il a reconnu qu'elles ne sont pas scripturaires ; en
particulier il lui paru juste de reprouver Texpression vrptv Y£vvv)6^vat oux YJV, parce
que de 1'avis de tous le Fils de Dieu a existe avant son incarnation. Cette lettre
tire une par t ie de son impor tance de sa date. Ecrite au lendemain du concile
par un prelat soucieux avant tout de ne pas se compromettre, elle temoigne des
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Cesaree ne voulait pas etre arien, etbeaucoup de ses opinions theo-
logiques sont en disaccord avec les principes ariens, mais il crut

r / K - M qu'Athanase enseignait des doctrines sabelliennes, et que le mieux
etait de garder le juste milieu entre Arius et son illustre adversaire.
Aussi, quoique bien moins arien qu'Eusebe de Nicomedie, se laissa-
t-il souvent impliquer par ce dernier dans des intrigues trainees
centre Athanase. Eusebe de Cesaree, veritable partisan du juste
milieu, se trouva naturellement amene a accuser Eustathe d'Antioche
de sabellianisme. Les eusebiens contribuerent a entretenir en lui
ces erreurs 4 : lorsque ceux-ci remarquaient dans la doctrine d'au-
trui une difference moindre que celle qu'ils etablissaient entre le
Pere et le Fils, ils en concluaient aussitot, se conformant en cela a
leur tactique, que c'etait la du sabellianisme et la negation de toute
distinction entre le Pere et le Fils. Theodoret raconte qu'Eusebe
de Nicomedie et Theognis de Nicee se rendirent en pelerinage aux
lieux saints 2. Pendant leur voyage, ils firent visite a Eustathe d'An-

resistances discretes quel'eeuvre de Nicee n'etait pas parvenue a forcer. Au lieu
de se ranger au symbole nouveau, on le tirait a soi, -on en faisait un symbole
de plus entre beaucoup d'autres. Saint Athanase, a qui une manoeuvre si habile
n'echappait pas, remarquait qu'Eusebe en prenait vraiment trop a son aise,
ox; Y]6£Xrj<7£v aTC£Xoyr,aaTO (De synodis, c. xiu, P. G., t. xxvi, col. 704). 11 voyait
tres bien qu'on cherchait non seulement a ravaler mais a compromettre la clarte
du symbole de Nicee, sauf a reprendre bientot contre l'6[j[.ooo<noc 1'argument in-
dique cette fois, de son absence dans la sainte Ecriture. Eustathe d'Antioche
ne s'y trompait pas plus qu'Athanase II jeta feu et flammes et accusa formel-
lement Eusebe d'alterer la foi de Nicee. Eusebe riposta en accusanl Eustathe
de sabellianisme, imputation qui reussissait presque dans tous les cas : Socrate,
Hist, eccles., 1. I, c. xxm, P. G., t. LXVII, col. 144 , Sozomene, Hist, eccles.,
1. II, c. xviii, P. G.y t. LXVII, col. 982. C'etait une feinte qui masquait 1'attaque
veritable, laquelle se decouvrit bientot et visait I'd^oo-jo-to?. « Ceux qui reje-
taient ce mot, ecrit Socrate, croyaient que les autres introduisaient par la le
sentiment de Sabellius et de Montan, et les traitaient d'impies comme niant
1'existence du Fils de Dieu ; au contraire ceux qui s'attachaient a rdjjLooijffto?,
croyant que les autres voulaient introduire la pluralite de dieux, en avaient
autant d'aversion que si 011 avait voulu retablir le paganisme. » Socrate donne
assez exactement 1'impression de cette periode de la lutte renaissante quand il
1'appelle un « combat dans la nuit », vuxro^ayia. (H. L.)

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxm, P. G., t. LXVII, col. 144 ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. LXVII, col. 982 ; Theodoret, Hist, eccles.,
1. I, c. xx, P. G., t. LXXXII, col. 965 sq.

2. Id. On faisait sa cour par uu pelei'inage, non certes aux Lieux-Saints,
mais aux edifices constantmiens. Theodoret dit cela tres finement : xal Trpwtov
'[Aei'psffOou TY^S TWV 'IspoffoX'JfJLwv 6sa? axvi4'i!J|'£VO?» xa' Ta'JfY) TOV ^aaiXea pouxoXrjaai;.,
w; TO 7toXu6pyXXviTov tri; o(xo8o[ita; epyov o^ofxsvoc. P. G., t. LXXXII , col. 965. (H. L.)
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tioche, qui les regut avec beaucoup de cordialite. Arrives en Pales-
tine, ils devoilerent a Eusebe de Cesaree d et a quelques autres amis
leurs projets centre Eustathe et accompagnes de ces nouveaux auxi-
liaires, ils retournerent a Antioche pour y tenir un concile centre
Eustathe. Toutefois, comme Theodoret suppose que ce voyage a
Jerusalem n'eut lieu qu'apres 1'elevation d'Eusebe de Nicomedie sur
le siege de Constantinople, c'est-a-dire apres 337, on peutdouter de
son recit, et il est plus prudent de s'en tenir a ce que disent Sozo-
mene 2 et Socrate 3. D'apres Soxomene, quiparait mieux renseigne,
les discussions qui s'eleverent entre Eustathe et Eusebe Pamphile
donnerent lieu a la convocation a Antioche d'un grand concile. II
se tint en 330 4; au rapport de Socrate, Cyrus, eveque de Beroe, fat, [452,
dans ce concile, le principal adversaire d'Eustathe centre lequel il
portaune accusation formelle de sabellianisme. Theodoret ne parle
pas de cette accusation, mais il en rappelle une autre basee sur des
motifs differents. Les eusebiens, dit-il, se servirent d'une femme de
moeurs legeres, et lui firentdire qu'Eustathe lui avait donne un en-
fant. Cette femme ne put faire la preuve de cette calomnie; plus tard
elle avoua son odieux mensonge 5. Athanase dit qu'Eustathe fut accuse
d'irreverence a 1'egard de 1'imperatrice mere 6, mais il ne parle
pas, non plus que saint Jean Chrysostome — quoique 1'un et
1'autre aient donne plusieurs details sur Eustathe — de 1'accusation
lancee centre la vie privee de 1'eveque d'Antioche; c'est probablement
ce qui a provoque les doutes des editeurs benedictins des CEuvres de
saint Athanase, relativement au recit de Theodoret; recit qui parait

1. Les deux pelerins ne s'aboucherent pas qu'avec Eusebe; ils profiterent du
voyage pour s'assurer de la fidelile de quelques comparses tres oublies au-
jourd'hui, mais qu il cut ete imprudent de negliger et que nous retrouverons
dans toutes les intrigues de ce temps : Patrophilc de Scythopolis, ^tius de
Lydda, Theodote de Laodicec et quelques autres. (H. L.)

2. Sozomene, Hist, eccles , 1. II, c. xvm, xix, P. G , t. LXVII, col. 982.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 144.
4. A la fin de celte annee 330 ou au debut de Tannee suivante, cf. Wetzer,

Restitutio verse chronologize, p. 6, 7 ; Tillemont, Mem. p. serv. I'hist. eccles.,
t. vn, p. 11, 298, note 3 sur saint Eustathe. [G. Goyau, Chronolog. de I'empire
romain, in-12, Paris, 1891, p. 420 ; de Broglie, L'Eglise et Vempire roin. an
7V» siecle, t. 11, p. 297, n. 1. (H. L.)]

5. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. LXXXII, col. 96^.
6. S. Athanase, Histor, arianorum ad monachos, n. 4, P. G., t. xxv, col. 700.

[Slabulariam fuisse ferunt, S. Ambroise, De obitu Theodosii, c. XLII, P. L.,
t. xvi, col. 1463. (H. L.)]
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etre la simple reproduction d'accusations de ce genre lancees centre
d'autres eveques a lameme epoque 1. Quoi qu'il en soit, il est certain
qu'Eustathe fut depose par le concile et exile par 1'empcreur en
Illyrie; plusieurs de ses clercs lui resterent fideles et le suivirent en
exil. Eulalius qui recueillit la succession d'Eustathe 2, etant mort
peu apres, Eusebe Pamphile intrigua pour se faire attribuer le siege
vacant, il ne put y reussir : car, depuis la deposition d'Eustathe,
Antioche etait en proie aux discussions et aux disputes entre euse-

1. B. de Montfaucon, Vita S. Athanasii, dans Opera S. Athanasii, in-fol.,
Patavii, 1777, t. i, p. xix. [L'accusation intentee centre Eustalhe et sa deposi-
tion souleverent un mouvement popuhiire dans la vil le d'Anlioche ou 1'eveque
elait particulierement aime. Des magistrals et des gens en charge se mirent a
la tete de cette petite insurrection dont on fit a Constantin un recit inexact et
demesurement grossi. Constantin toujours violent envoya Eustathe en exil. On
ajoute qu'il envoya a Antioche lestratege Musonianus pour repriiner la sedition
et mettre a execution les decisions du concile. Euslathe se soumit et prit le
chemin de 1'exil. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 144 ;
Sozomene, Hist eccles., 1. II, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 981 ; Theodoret, Hist,
eccles.,}. I, c. xx, P. G., t. LXXXII, col. 968 ; Philostorge, Ihst. eccles., 1. II,
c. vii, P. G., t. LXV, col. 469 ; Eusebe, De vita Constanlini, 1. Ill, c. LIX, P. G.t
t. xx, col. 1125. Ce chapitre d'Eusebe, relatif a la sedition d'Antioche provo-
quee par une intrigue dont il esperait recueillir le benefice, est un des plus
expressifs sur le caractcre profondement deloyal de 1'eveque de Cesaree.
D'apres saint Jerome, Eustathe aurai t ete relegue a Trajanopolis en Thrace ;
Theodoret (Hist, eccles., 1. I, c. xx, P. G.t t. LXXXII, col. 967) parle sans la
designer d'une ville d'lllyricum qu'on atteignit apres avoir traverse la Thrace,
il semble qu'une part notable des annees d'exil d'Eustathe s'est passee a Phi-
lippes. L'eveque depose mourut vraisemblablement vers I'an 337. Certains
lefont vivre jusqu'en360. Saint Jerome, De viris illustr., c. LXXXV, edit. Richard-
son, in-8, Leipzig, 1896, p. 44, n. 85, et saint Athanase, Historia arianorum ad
monachos, n. 5, P. G., t. xxv, col. 700, rapportent par erreur sans doute cet
episode au regne de Constance. Eustathe fut enterre a Trajanopolis, ubi
usque hodie conditus est, ecrit saint Jerome, loc. cit. ; ce fut Calandio, eveque
d'Antioche, qui obtint de Zenon, vers 482, 1'autorisation deramener le corps a
Antioche. (H. L.)]

2. Ce fut Paulin de Tyr, arien avere et antiochien de naissance, qui recueillit
la succession d'Eustathe. S'il fallait en croire Eusebe, son intime ami, Paulin
avail a Antioche de nombreux admirateurs. Paulin n'occupa le siege d'An-
tioche que pendant six mois [AETOC (i/ijva; E? aTCsStw, dit Philostorge, Hist, eccles.,
1. Ill, c. xv, P. G., t. LXV, col. 504. 11 est vrai qu'on a discute la lisle episco-
pale d'Antioche et qu'on a voulu y placer deux eveques du nom de Paulin qui
encadreraient Eustathe. J. B. Lightfoot, dans Diet, ofchrist. biogr., t. n, p. 322,
n admet qu'un seul Paulin dont 1'episcopat precede celui d'Eustathe, mais il
semble avoir oublie Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xi, P. G., t. LXVII,
col. 1061. (H. L.)
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biens et eustathiens 1. L'empereur promit a Eusebe 1'ev^che desire,
qui n'en demeura pas moins vacant, finit par tomber aux mains
des eusebiens et fut meme occupe par quelques ariens. En 360 ou
361, le choix qu'on fit de Melece pour le siege d'Antioche, augmenta
encore les divisions et les tiraillements, meme parmi les orthodoxes 2.

Tillemont juge probable que le concile d'Antioche deposa Ascle-
pas, eveque de Gaza, a cause de son opposition aux ariens; il tire
cette induction des deux lettres synodales des deux partis du concile
de Sardique 3. Si Tillemont a raison, Theodoret, Socrate et Sozo-
mene se seraient trompes en plagant cette deposition a une epoque
plus recente; Theodoret ne 1'a placee qu'au concile de Tyr en 335 4.

Les benedictins de Saint-Maur croient que 1'eveque Eutrope
d'Adrianopolis fut aussi exile a cette epoque; son unique faute etait
sa resistance ouverte aux ariens plus ou moins deguises, en particu-

1. Antioche fut desormais livree aux divisions religieuses. Les eustathiens
representant le parti de Nicee refuserent de reconnaitre un eveque quelconque,
euse"bien ou arien, parini ceux qui se succederent sur le siege devenu vacant
par la violence. En consequence ils tinrent des assemblies particulieres. Theo-
doret, Hist, eccles., 1. I, c. xx, xxi, P. G., t. LXXXII, col. 966-970. (H. L.)

2. Divisions et tiraillements avaient une cause plus profonde. Derriere les
questions de personne on savait que la veritable question en jeu etait celle de
1'unite numerique de la substance divine et de I 'ofAoouato? niceen, car on en reve-
nait la toujours et quand meme. C'est que I'dptoouato? niceen entrainait directe-
ment la consubstantialite du Pere et du Fils, consubstantialite inseparable de
1'unite de Dieu. Eustathiens et eusebiens recommengaient le conflit elouffe en
325 lorsque les Peres du concile, dans leurs reponses a Eusebe de Cesaree
avaient ecarte de la generation comme de la substance divine 1'idee de divi-
sion, de separation, de composition a un degre quelconque. Eusebe avait recu
le coup et cache son mecontentement parce que 1'heure eut ete mal choisie pour
le manifester, mais accule comme il 1'etait a reconnaitre que la generation du
Fils ne se fait ni par production, ni par multiplication de substance, mais par
communication ou co-possession d'une seule et meme substance, il se trouvait
reduit a confesser 1'unite numerique. II le fit du bout des levres et avec des
interpretations, des sous-entendus, qui etaient des restrictions, se reservant de
revenir a son systeme lorsque le moment serait plus favorable. II le jugeait
tel vers 330-331, mais demasque depuis longtemps par Eustathe, il se trouvait
avoir maintenant a louvoyer et a biaiser avec le parti entier et irreconciliable
des eustathiens. C'etait un point sur lequel ceux-ci s'entendaient presque
tous. (H. L.)

3. S. Hilaire, Fragment., n, n. 6; in, n. 11, />. L., t. x, col. 636, 666.
4. The'odoret, Hist, eccles., 1. I, c. xxvin, P. G,, t. LXXXII. col. 984; Socrate,

Hist, eccles., 1. II, c. v, P. G., t. LXVII, col. 192 ; Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill,
c. vni, P. G., t. LXVII, col. 1052. Tillemont, Mem. p. serv. dl'hist. eccles., edit.,
Bruxelles, t. vi, p. 117, note 11 sur les ariens.
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Hera Eusebe deNicomedie qui se servit, pour le faire exiler, du con-
cours de la princesse Basiline, mere de Julicn TApostat1.

47. Tentatives pour faire rentrer Arius dans rtglise

et pour renverser saint Athanase.

A cette epoque, ou peu de temps auparavant, Eusebe de Nico-
medie, cherchant a multiplier ses moyens d'action, s'allia aux mele-
tiens d'Egypte. Auconcile deNicee, ce groupe schismatique avait fait
une opposition tres Tranche aux ariens, et 1'eveque Acesius avait
explicitement declare que la foi de Nicee etait celle des temps apos-
toliques; niais apres la mort d'Alexandre d'Alexandrie, les meletiens
oublierent leurs engagements : ils renouvelerent le schisme, et,
Melece etant mort, ils lui donnerent a Alexandrie Jean Archaph pour
successeur. A cette nouvelle Eusebe concut 1'espoir de grossir de ces
sectaires son parti, et il reussit en effet, grace a la haine des mele-

[454] tiens centre Athanase et contre le parti orthodoxe a Alexandrie 2.
Desormais les meletiens partagerent toutes les erreurs des ariens et
s'identifierent completement avec eux.

Sur ces entrefaites, Eusebe de Nicomedie jugea le moment venu
de frapper un grand coup. Soit qu'Arius fut revenu de 1'exil avant
Eusebe et Theognis, soit qu'il ne fut rentre qu'apres eux 3, il est

1. S. Athanase, Histor. arictn. ad monachoSj c. v, P. G., t. xxv, col. 700;
S. Athanasii Opera, in-fol., Patavii, 1777, t. i, p. xx. [Ces depositions d'eveques
furent assez nombreuses ; on recourut tan to t a des conciles, tantot a un ordre
direct de 1'empereur. Parini les victimes de cette premiere reaction on pent
nommer : Eutrope d'Andrinople, Euphratien de Balance, Kymacc de Paltus,
Kymace de Taradus, Asclepas de Gaza, Cyrus de Beroe en Syrie, Diodore
eveque en Asie-Mineure, Domnion de Sirmium, Hellanique de Tripolis. Un
indice non moins significatif des dispositions nouvelles de Con^tantin a 1'egard

de 1'arianisme fut le long edit de 1'annee 331 interdisant les assemblees de
divers hereliques ; le nom cl'Arius et celui des ariens n'y paraissaient pas. II
est douleux que ce fut pour se conformer a la decision prise en 325 qui abo-
lissait le nom d'ariens ; d'ailleurs ils n'y paraissaient pas plus sous ce nom que
sous celui de porphyriens qu'on avait imagine alors de leur imposer. Eusebe,

De vita Constantini, 1. Ill, c. LXIV, LXV, P. G., t. xx, col. 1140, 1141. (H. L.)]
2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LIX, P. G., t. xxv, col. 3. Sozo-

mene, Hist, eccles., I. II, col, xxi, P. G., t. LXVII, col. 988.

3. Montfaucon, dans sa Vita Athanasii^ p. xvm, xxi, fait revenir Arius de
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certain qu'il n'avait pas encore pu rentrer a Alexandrie. Eusebe jugea
que ce serait porter un terrible coup aux partisans de I'c^ocuatoi;
que d'obtenir la reintegration d'Arius dans la communion de son
Eglise. II ecrivit done a saint Athanase pour le prier de recevoir Arius
a la communion ecclesiastique, et chargea verbalement les porteurs
desalettre defaire entendre desmenaces encas de refus 1. Si Athanase
avait accorde cette demande 1'eveque de Nicomedie serait arrive
aussit6t a son but; mais Athanase fit repondre qu'il ne pouvait ad-
mettre a la communion les fauteurs d'heresies excommunies par le
concile de Nicee 2. Eusebe chercha un autre moyen d'arriver a son
but et se retourna du cote de 1'empereur. II fallait commencer par
obtenir de lui une audience pour Arius, et ce fut le chapelain de
Constantia, qui se chargea de cette negociation. Apres la mort de
Constantia, arrivee en 330, ce pretre avait instamment demande et
obtenu de faire partie de la maison de 1'empereur; il en prit avan-
tage pour representer a Constantin qu'Arius professait la ibi de
Nicee, et qu'il en ferait la preuve si 1'empereur consentait a lui ac-
corder une audience. Constantin repondit : « Si Arius veut souscrire [455
aux decrets du concile de Nicee, et les accepter comme regie de foi,
je consens a ce qu'il me soit presente, et je le renverrai avec honneur
a Alexandrie. » Arius ayant tarde a se presenter, peut-etre pour
cause de maladie, 1'empereur 1'invita lui-meme par lettre autographe 3

a venir le voir. Arius se rendit en hate a Constantinople, en com-
pagnie de son ami Euzoius, ancien diacre de 1'Eglise d'Alexandrie
qui avait ete depose par Farcheveque Alexandre a cause de ses atta-
ches ariennes. L'empereurleur demandas'ilsacceptaient les decrets,
dogmatiquesde Nicee, et les deux heretiques ayant aussit6t repondu

1'exil en 328, mais ne le laisse entrer a Alexandrie qu'en 331. C'est purement
gratuit car, nous 1'avons vu, depuis le temps de Monlfaucon aucun element
nouveau n'a permis de fixer les dates de ce relour d'exil et de la reintegration
a Alexandrie. Monlfaucon a simplemeiit lenle de concilier Socrate, Hist, eccl.,
1. I, c. xiv, avec Socrate, O[>. cif., 1. I, c. xxv, et S. Athanase, Apolog. contr.
arianps, c. LIX. (H. L.)

1. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c. LIX, P. G., t. xxv, col. 356,
dont 1'expose est plus clair et plus ordonne que.celui de Socrate, Hist, eccles.,
1. I, c. xxni, P. G., t. LXVII, col. 140, et Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xvm,
P. G., t. LXVII, col. 980.

2. Sozomene, loc. cit.
3. Cette lettre est datee du 27 novembre ; 1'annee 330 sans etre certaine est

tres vraisemblable.
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par 1'affirmative, Constantin leur ordonna de lui faire remettre leur
profession de foi ecrite. Us obeirent et ecrivirent un symbole tres
adroitement redige pour tromper 1'empereur. La phrase principale
de ce symbole, conservee par Socrate 4, est ainsi concue : «Nous
croyons en Notre-Seigneur Jesus-Christ son Fils, devenu Dieu, Logos
avant tons les temps, par qui tout a etc fai t dans le ciel comme sur
la terre. » La question de 1'egalite du Pere et du Fils etait passee
sous silence. D'autre part, 1'arianisme se trahissait dans 1'expression
Y2Y£VY)H^V2V (devcnu) tres habilement choisie pour qu'on puisse la
con fond re avec Y-Y£VVY/^-VOV (IU^ signifie engendre et qui est ortho-
doxe. Pour mieux tromper 1'empereur, les deux heretiques termi-
nerent par ces paroles : « Si telle n'est pas notre foi, si nous ne
reconnaissons pas veritablement le Pere, le Fils et le Saint-Esprit,
comme toute 1'Eglise catholique et les saintes Ecritures le recon-
naissent, que Dieu soit notre juge. » En parlant de la Bible et de la
doctrine des fideles, ils enlendaient leur propre sens sur le Logos;
mais Constantin pouvait y voir une adhesion a la foi de Nicee, puis-
qu'ils s'etaient declares prets a la professer. Arius et Euzoius vin-
rent a bout de tromper 1'empereur. Constantin souhaitait vivement
la fin des discussions; il se fit illusion et crut que le retour d'Arius
produirait un excellent eflet. A la fin de sa profession de foi,
Arius demandait en grace a 1'empereur d'etre recu a la communion

456] de 1'Eglise 2.
II est probable qu'Eusebe insinua a 1'empereur que la jalousie

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxv, xxvi, P. G., t. LXVII, col. 148-150:
c Nous croyons en un seul Dieu, Pere tout-puissaut. Et en le Seigneur Jesus-
Christ, son ills, le Verbe Dieu provcnu de lui avant tous les siecles, ££ OCUTOV
Tipb uavTtov TWV atwvwv ysyevrifjisvov, par qui tout a etc f a i t dans le ciel et sur la
lerre ; qui est descendu et s'est fait chair, ffapxwOsv-ca... Si nous ne croyons pas
cela et si nous n'admeltons pas verilablement le Pere, le Fils et le Saint-Esprit,
ainsi que renseignement de 1'Eglise catholique entiere et les Ecritures aux-
quelles nous adherons en tou t , Dieu soit noire juge. » Gelte formule souscrite
par Arius en 331 prend tout son interet quand on la rapproche de la formule
elabore'e par lui dix ans plus tot, en 321 ; on trouvera les textes dans A. Hahn,
Bibliolhek dcr Symbole und Glaitbensregeln der alien Kirche, 3e edit., in-8,
Breslau, 1897, p. 255 sq., n. 186, 187, (H. L )

2. C'est surtout Socrate qui nous a conserve lous ces details (Hist, eccl., I, xxv
et xxvi'. Sozomene est plus bref(Il, xxvn). Rufin s'etend encore moins, mais ce
qu'il dit est plus ancien que ce que Socrate et Sozomene rapportent (RuGn, Hist.
eccl., 1. I, c. xi).Dans ses notes sur Socrate (I, xxv), Valois met en doute tout
ce recit, mais Tillemont (t. vi, note 10 sur les ariens) et Walch (Ketzerhist.
t. ii, p. 489), 1'ont avec raison refute sur ce point.
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inspirait a Athanase son refus d'admettre Arius a la communion eccle-
siastique. En consequence, il obtint de Constantin 1 injonction faite
a Athanase — sous de graves menaces — de recevoir tons ceux qui
sollicitaient leur reintcgration. Saint Athanase nous a conserve la
fin de la lettre impcriale 1; elle se trouve aussidans Sozomene 2. Les
quelques mots dont Sozomene la fait preceder sont assez ambigus;
on pourrait croire qu'il s'agit des meletiens, mais le fragment de
la lettre imperiale que Sozomene donne ensuite, montre qu'il s'agit
des ariens. Le fait que Constantin a donne ordre de reintegrer Arius
est indubitable grace au temoignage d'Athanase. Celui-ci parvint
cependant a faire comprendre a l'empereur qu'il est impossible de
recevoir des heretiques a la communion de 1'Eglise, et l'empereur
se desista 3. II ne voulait pas decider par lui-meme de 1'orthodoxie
d'Arius, et comptait laisser ce soin a uu concile. II s'en trouva un
pour rendre ce jugement en faveur d'Arius quelques annees apres,
a Jerusalem, en 335. Rufin 4 et Sozomene 5 supposent par erreur
que Constantin s'appuie ici, et des le commencement de toute 1'af-
faire, sur le jugement porte a Jerusalem; ils confondent les temps
et croient qu'Arius n'etait revenu de 1'exil qu'apres 335.

La tentative pour obtenir, par 1'intermediaire de l'empereur, la
reintegration d'Arius dans la communion de 1'Eglise, ayant done
echoue grace a la fermete de saint Athanase, et les partisans de
Yb^oo'jyioq ayant pare ce coup dangereux, les ariens songerent a tirer
parti des meletiens pour arriver a leur fin. « Eusebe fit voir alors,

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LIX, P. G., t. xxv, col. 356.
2. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 902. < Vous

connaitrez 1'expression de ma volonte qui est que vous laissiez libre acces
dans 1'eglise a ceux qui veulent y entrer. Si j 'cipprends que vous aypz refuse
cette entree a quelqu'un, vous serez depose de votre charge et expulse de la
•ville t Heureusement que « ces orthodoxes inlr.iitables, appuyes a leur Christ,
egal a son Pere, le prenaient deja de haut avec I 'antor i te temporelle » (V. Du-
ruy, Hist, des Romamt>, in-8, Paris, 1885, t. vu, p. 191). Constantin qui en se
faisant ou en se disant chretieu ii'avait peut-etre songe qu'a mettre la main
sur le souverain ponlificat et a reunir entre ses mains les charges de grand
ponlife de la religion romaine et de souverain pontife de la religion chretieime,
ne concevait pas que le clerge calholique echappat a son influence et resistat
a ses ordres. (H. L.)

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LX, P. G., t. xxv, col. 357 ;
Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxvii, P. G., t. LXVII, col. 151 ; Sozomene, Hist,
eccles., 1. II, c. xxn, P. G.,, t. LXVII, col 902.

4. Kufin, Hist, eccles., 1. I, c. xi, P. L , t. xxi, col. 483.
5. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxvii, P. G., t. LXVII, col. 1000.
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dit saint Athanase, la raison de son alliance avec les meletiens *,
auxquels il demanda par lettre de chercher des accusations contre

F. - , rnT Athanase. Apres plusieurs essais infructueux, trois pretres meletiens,
Ision, Eudcmon et Callinique, accuserent Athanase d'avoir introduit
en Egypte une coutume toute novivelle, celle d'employer des linges
de fil pour le saint sacrifice (im^apta)2 . Avec cette accusation, ils
allerent trouver 1'empereur a Nicomedie, mais ils rencontrerent dans
cette ville deux pretres de saint Athanase, Apis et Macaire, qui firent
connaitre a 1'empereur le veritable etat des choses et la faussete de
1'accusation. II leur fut facile de le convaincre ainsi que nous 1'ap-
prend saint Athanase. L'empereur ordonna cependant quo Teveque
d'Alexandrie vint lui-meme se disculper a Nicomedie. Eusebe, averti
de cet incident, recommanda aux meletiens de ne pas s'eloigner
et, a 1'arrivee de saint Athanase, ils formulerent deux autres chefs
d'accusation, un contre le pretre Macaire qui, disaient-ils, avait
brise un calice (appartenant aux meletiens — nous reviendrons sur
ce sujet), et un contre saint Athanase qui, selon eux, avait donne
comme secours toute une cassette remplie d'or a un certain Philo-
mene coupable de haute trahison 3. II semble que, par suite de ces
accusations, Athanase fut retenu quelque temps dans une sorte de
captivite ; c'est au moins ce qu'on croit pouvoir conclure de la troi-
sieme lettre pascale de saint Athanase, ecrite avant la Paque de
331 4. L'eveque d'Alexandrie put cependant convaincre 1'empereur
que cette derniere accusation n'etait pas plus fondee que la pre-
miere 5; aussi fut-il congedie avec beaucoup d'honneur. Avant son
depart, il envoya aux eveques et aux pretres de 1'Egypte, pour la
Paque de 332, une nouvelle lettre pascale datee de la residence im-

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LX, P. G., t. xxv, col. 357.
2. La veritable nature du grief n'etait pas du tout d'avoir introduit une inno-

vation liturgique, nidis d'avoir empie'te sur les pouvoirs imperiaux en cliargeant
les Egyptians d'une sorte d'impot ou de redevance pour se procurer ce fil.
(H. L.)

3. V. Duruy, op. cit., t. vn, p. 192, note 1, se montre dispose a identifier ce
Philomene avec Calocerus qui souleva 1'ile de Chypre, en 334 (ou 335 d'apres
la Cliromque de saint Jerome) ; mais les dates s'y opposent, car la serie d'accu-
s.itions qui provoqua le voyage d'Athanase a Nicomedie est de I'dnnee 330.
(H. L.)

4. On voit par le debut de la letlre pascale de 331 qu'Athanase avait ete
souffrant a Nicomedie, P. G., i. xxvi, col. 1377; Chronicon, col. 362.

5. L'audience eut lieu a Psammathia, faubourg de Nicomedie, cf. Seeck,
dajis Zeitschrift fur Rechtsgeschichte, 1889, p. 198. (H. L.)
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periale 1. L'emperenr y joignit un long decret, que saint Athanase
nous a conserve, clans lequel il exhorte a la concorde, et emploie
centre les meletiens destermestres severes, tandis qu'il donneasaint

Athanase le titre tros honorable de avOpw^og @so3 2. [45|
L'archeveque d'Alexaiidrie joui t d'un moment de repit, mais on

ne tarda pas a entraincr par des presents les meletiens a porter

centre lui de nouvelles accusations.
Dans la Mareotide, qui dependait du siege d'Alexandrie et dans

laquelle du reste les meletiens ne possedaient pas une seule
eglise, un lai'que, nomme Ischyras, s'etait i'aussement attri-
bue la qualite de clerc et excercait les fonctions sacerdotales.

Athanase, instruit de cet abus, lors d'unc tournee pastorale, en-
voya le pretre Macaire porter a Ischyras 1'injonction de venir a

Alexandrie afin d'y expliquer sa conduite. A son arrivee Macaire
trouva Ischyras malade, il dut se contenter de voir le pere du
pretre imposteur et de lui recommander d'interdire a son fils la
continuation d'un pareil scandale. A peine retabli, Ischyras courut
chez les meletiens, et ensemble ils imaginerent un nouveau

mensonge. A les entendre Macaire, sur 1'ordre d'Athanase, etait
entre dans 1'oratoire d'Ischyras, dont il avait renversc 1'autel, brise
le calice et brule les saints livres 3. Tout ceci s'etait passe avant le

voyage d'Athanase a Nicomedie, aussi les meletiens ne manquerent-
ils pas d'exposer a 1'empercur ces calomnics, lorsque 1'eveque

d'Alexandrie etait encore aPsammathia. L'empereur n'encrut rien 4,
probablement parce que saint Athanase put lui montrer une lettre

1. Larsow, Die Festbriefe des heil. Athanasius, p. 77, 80. II s'est glisse une
erreur dans 1'ancien preliminaire de la lettre festale. II faut rapporter a la lettre
de 332 ce qui est dit de la lettre 331, qu'elle a ete ecrite au moment de quitter
la ville imperiale.

2. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. LXII, P. G., t. xxv, col. 362 ;
Socrate, Hist, eccles.^ 1. I, c. xxvn, P. G., t. LXVII, col. 151 ; Sozomene, Hist,
eccles., 1. II, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 1000; Theodoret, Hist, eccles., 1. I,
c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 980.

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXIII, P. G., t. xxv, col. 364 ;
Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxvn, P. G., t. LXVII, col. 152 ; Sozomene, Hist,
eccles , 1. II, c. xxm, P. G.} t. LXVII, col. 992.

4. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c. LXIV, P. G., t. xxv, col. 364,
nous a conserve la lettre d'Ischyras. Le c. LXV montre que cette lettre
avait ete ecrite avant 1'accusation d'assassinat commis sur Arsenius. [Ischyras
parvint cependant dans la -suite a 1'episcopnt, cf. T. W. Davids, dans Diction,
of christ. bio%r., t. in, p. 302. (H. L.)]
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d'Ischyras lui-meme qui, reconnaissant sa faute et ses mensonges,
sollicitait son admission a la communion ecclesiastique 4.

Les meletiens reprirent plus tard cette accusation, a laquelle ilsjoi-
gnirent celle-ci ; ils assurerent qu'Athanase avait fait assassiner Ar-
senius, eveque d'Hypsele, et qu'il avait coupe une main au cadavre
pour s'en servir dans des operations de magie. Ce fut l'eve"que me-
letien Jean Archaph qui machina toute cette intrigue. Arsenius, lar-
gement paye. se cacha afin d'accrediter le bruit de sa mort, tandis
que les ennemis de saint Athanase montrerent partout la iameuse
main coupee et firent parvenir jusqu'a 1'empereur leur accusation.
Constantin chargea son neveu, le censeur Dalmatius d'Antioche 2,
de 1'instruction de cette affaire, et Athanase regut ordre de preparer

[459] sa defense 3. Au debut, Athanase n'avait naturellementpreite aucune
attention a une pareille absurdite, mais il se trouva oblige de
faire chercher partout Arsenius. II ecrivit diverses lettres et mit
un diacre en campagne. Ce diacre apprit qu'Arsenius etait cache
dans le couvent egyptien de Ptemencyrcis. II s'y rendit sur-le-
champ ; mais avant son arrivee, les moines avaient emmene plus
loin sur une petite barque 1'eveque d'Hypsele ; le diacre fit sai-
sir deux moines : Helias, compagnon d'Arsenius dans sa fuite, et
le pretre Pinnes instruit de toute 1'intrigue. Conduits devant le
prefet d'Alexandrie, ils declarerent qu'Arsenius vivait encore 4.
Nous verrons plus loin comment il fut retrouve 5.

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c, LX, P. G., t. xxv, col. 357.
2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxvii, P. G., t. LXVII, col. 157. Socrate croyait

ce Dalmalius fils du f'rere de Constantin, par consequent son neveu ; en realite
il elait son f'rere consanguin et de son vrai nom Hannibalien, mais surnomme
Dalmatius ; il fut le pere du Dalmatius qui fut eleve a la dignite de Cesar.
Voir les textes cites par Valois dans son commeutaire a Socrate, op. cit.j P. G.,
t. LXVII, col. 157. Baronius, Annales, edit. Theiner, t. iv, p. 258, place Penquete
de Dalmatius en 1'annee 332, et de meme G. Goyau, Chronologic de Vempire ro-
main, p. 422. (H. L.)

3. S. Alhanase, Apologia contra arianos, c. LXV, P. G., t. xxv, col. 366.
Dalmalius prevint lui-meme saint Atlianase de preparer sa defense. (H. L.)

4. S. Athaiiase, Apologia contra arianos, c. LXV-LXVII, P. G., t. xxv,
col. 365 sq. ; Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxvn, P. G., t. LXVII, col. 996.

5. Ces accusations, ridicules a force d'etre invraisemblables, pourraient bien
n'avoir eu d'autre but que de delourner 1'attention et de 1'occuper a autre chose
qu'aux mesures qui se preparaient et ne pouvaient pas etre si secretes qu'on ne
les apercut. Derriere le rideau d'horceurs qu'on je ta i t eu pature a 1'imagination
de Constantin et de la foule, le parti eusebien, oi [/.ET' EuaeStoy, se comptait et
disciplinait ses adherents en vue de la veritable iittaque, celle qui aurait lieu
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48. Concile de C6sar6e en 334.

Impatients de lui donner le coup de grace, les eusebiens firent
convoquer Athanase, alors occupe a preparer sa defense , a un con-
cile qui devait se reunir a Cesaree en 334 1 . Dalmatius transmit la
convocation dans laquelle Athanase vit une pure manoeuvre de ses
ennemis ; en consequence il refusa de s'y rendre 2 et informa 1'em-

dans les assemblies synodales. Ce parli elait d ' au tan t plus malaise a former
qu'il reunissait divers groupes de mecontents tres attaches les uns et les autres
a leui' opinion llieologique particuliere . lucianistes enregimenlos par Eusebe
de Nicomedic, or igenis tes subordinatiens acceptant la d i rec t ion d'Eusebe de
Cesaree, m o l e l i e n s groupes autour de Jean Archaph donl la soumission a Atha-
nase ne dura pas. L'entente ne pouvait done se faire entre eux que sur le ter-
rain d'une hostil i te commune a 1'egard de r6[o.oo-jo-io;. II n'est pas aise de decou-
vrir la mesure de sincerity qu'apportdient les t roupes dans leurs efforts con-
tre I ' o f j o o j f f t o ? ; quan t aux chefs, toute leur conduite montre suff isamment qu'ils
conduisaient cette campagne avec des preoccupations tres etrangeres a la theo-
logie. Inconteslablement parmi ceux qui se pass ionnaient dans le conflit il a
du s'en trouver pour qui l'6[j.ooucr(o? niceen n 'e ta i t pas parfaitement clair. Les
tei'mes de o-jaca et VTroaraa-ii; entendus de Yes^ence et de la substance se distin-
guaient malaisement de la personne a leurs yeux , aussi 1'unite, proclamee par
les Peres de IVicee, de 1'o-jai'a et de \'Jn6aTo.ais leur paraissait-elle porter atteinte
a 1'unite des personnes divines, c'est-a-dire a lour existence et a leur distinc-
tion. Ainsi, d'un cote la passion, de 1'autre la s incer i le pen eclairee contri-
buaient a grossir le parti eusebien. (H. L )

1. La date de 334 pour ce concile avorte ne fait pas de diff icul te . Le debut
des lettres pascales et le recit de Sozomene sont des garants suffisants.
S. Athanase, Epist heort Chronicon, P. G., t. xxvi, col. 1353 ; Sozomene, Hist,
eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVJI, col. 1000 ; Tillemont, Mem. hist, eccles.,
in-4, Paris, 1696, t. vui, p. 33, 660. En outre, nous avons 1'attestatioa du
concile de Tyr, en 335, qui dit que le concile de Cesaree aurait du se tenir
1'annee precedente. Enfin, on trouve une nouvelle coniirmation dans la leltre
synodale emanee du parti eusebien au coucile de Sardique. S. Hilaire,
Fragment, in, P. L.. t. x, col. 658. Sozomene dit (op. cit.,) qu'il s'ecoula
trente mois entre la convocation d'Athanase au concile de Cesaree et sa com-
parution au concile de Tyr ; ce laps de temps peut, a la rigueur, s'expliquer.
D'abord Sozomene dit : environ, dfjiqpi TOU; Tptaxovra (J.-?iva; dve§a)v£TO • ensuite
Athanase partit le 10 juillet 335 pour Tyr oil il arriva le mois sun a n t ; en sup-
posant que la convocation au synode de Cesaree lui fut adressee des la fin de
1'annee 333, on arrive a elargir assez 1'intervalle pour n'etre plus trop eloigne
des trente mois environ. Baronius a propose de lire trois mois au lieu de trente ;
c'est absolument inacceptable. (H. L.)

2. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVIII, col. 1000.
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pereur de ce qui se passait: il 1'avertit qu'on avail retrouve Arse-
[460] nius, et au sujet de 1'afTaire du calice, lui rappela les explications

deja fournies aPsammathia. En consequence 1'empereur donna ordre
de classer cette affaire ; il fit savoira Eusebe et a ses amis, qui se ha-
taient de se rendre aNicee, d'avoir arentrer chez eux 1; enfin il adres-
saa Athanase une lettre autographe temoignant de tout son respect
pour lui. II y disait qu'il lui etait facile de se tenir en garde contre
les calomnies des meletiens acharnes, dans 1'afFaire du calice, a
accuser tantot Athanase et tant6t Macaire 2. Lorsqu'on apprit
qu'Arsenius etait encore en vie, le moine Pinnes du convent de Pte-
mencyrcis en avertit 1'eveque Jean Archaph et lui conseilla de se
desister deson accusation contre Athanase 3. L'eveque des meletiens
jugea la manosuvre prudente et afin d'adoucir 1'empereur, il lui
ecrivit une lettre dans laquelle il temoignait son vifdesir de se re-
concilier avec Athanase; il le disait du moins. L'empereur le felici-
ta de ces heureuses dispositions 4. Mais au bout d'un an ou dix-huit
mois, il arrivace que 1'on pouvait prevoir. Les eusebiens exciterent
de nouveau les meletiens contre saint Athanase. Plusieurs fois deja
ils avaient represente a Constantin la necessite de reunir un grand
concile pour retablir la paix dans 1'Eglise et mettre fin aux divi-
sions. La celebration des tricennalia de 1'empereur leur fournit un
pretexte pour redoubler d'importunite. Constantin ayant decide
qu'il assisterait avec un grand nombre d'eveques a la consecration
de la nouvelle eglise du Saint-Sepulcre, qu'il venait de faire batir a
Jerusalem, « Combienplus imposante sera cette ceremonie, disaient
les eusebiens, si on peut auparavant retablir 1'union parmi les eve-
ques, et si surtout on peut mettre fin aux differends qui agitent les
Eglises d'Egypte ! » Ces perfides suggestions s'accordaient trop
bien avec le vif desir qu'avait Constantin de retablir 1'unite de
dogme et de discipline, pour qu'il ne s'y laissat pas gagner ; aussi
ordonna-t-il aux eveques de se reunir en concile a Tyr, pour venir,
de la, toute discussion terminee, prendre part a la grande fete de la
consecration de 1'eglise du Saint-Sepulcre 5.

1. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. LXV, P. G., t. xxv, ool. 365.
2. Id., c. LXVIII, P. G., t. xxv, col. 369.
3. Id , c. LXVII, P. G., t. xxv, col. 368.
4. Id., c. LXX, P. G., t. xxv, col. 373.
5. Eusebe, De vita Constantmi, 1. IV, c. LIV, P. G , t. xx, col. 1205, avoue

que 1'empereur etait credule et facile a. enflammer ; en la circonsiance, ou on le
PI it p,ir hou fa ib le , il e t>L a presume:- qn'Eusebc s'emplo^a a u t a n l quo personne
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49. Concile de Tyr en 335 *. . /0l1461

Au dire d'Eusebe, Constantin convoqua lui-meme les eveques
d'Egypte, de Libye, d'Asie et d'Europe. II chargea le consulaire
Denys de vciller sur les deliberations du concile, et, des 1'ou-
verture des sessions, alors que tous les eveques n'etaient pas
encore arrives, il adressa aux Peres les plus pressantes exhor-
tations pour les engager a mettre fin a leurs diflerends2 . Abstrac-
tion faite des Egyptiens, le concile comptait environ soixante
eveques3 ; il Cut facile, des 1'ouverture, de voir que les euse-
biens allaient avoir la haute main dans 1'assemblee. Leur parti y etait
represente par les deux Eusebe, de Nicomedie et de Cesaree, par
Theognis de Nicee, Maris de Chalcedoine, Maeedonius de Mopsueste,
Ursace de Singidunum (= Belgrade), Valens de Mursie, Theodore
d'Heraclee 4, Patrophile de Scythopolis et par plusieurs autres. Les
quelques hommes moderes que comptait 1'assemblee, Maxime de Je-
rusalem, Alexandre de Thessalonique et Marcel d'Ancyre, ne pou-

a provoquer ce concile, ce qui reparerait 1'ecliec que son siege episcopal avail
recu 1'annee precedente par suite dn refus d'Athanase de se rendre a Cesaree.
Probablemenl que la presidence de 1'assemblee qui lui fut altribuee a Tyr etait
une maniere de compensation, sans cornpler les droits acquis d'anciennete qu'il
pouvait iiivoquer par ailleurs. (H. L.)

1. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 334, n. 1-9 ; ad aim. 335, n. 1-40, Cf.
Pagi, Critica, 1689, n. 5 ; Condi, regia, 1644, t. n, col. 520 ; Labbe, Concilia,
1671, 1. n, col. 435-462 ; Hardouin, Collect, concil., 1700, t. i, col. 539;
Coleli, Concil.,1728, t. n, coK 449; R. Ceillier, Hist, des ant. eccles., 1733,
t. iv, p. 618-630 (2C edit., t. in, p. 449-450) ; Xoel Alexandre, Hist, eccles.,
1778, t. iv, p. 418-426 = Zaccaria, Thesaur. theolog., 1762, t. vn, p. 901-
922; Mansi, Cone, ampliss. coll., 1759, t. n, col. 1123. (H. L.)

2. Eusebe, De vita Constantin^ 1. IV, c. XL-XLII, P. G., t. xx, col. 1188-1192.
La lettre de Constantin au synode de Tyr transcrite par Eusebe, op. cit.,
c. XLII, se trouve egalement dans Hardouin, op. cit., t. i, col. 539,et Mansi, op.
cit., t. n, col. 1139 sq.

3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., L. LXVII , col. 160. A cessoixaii le
il faut ajouter quarante-huit eveques egyptiens suffragants de saint Athanase ,
ce qui fait un total de cent dix membres environ presents au concile. Gwalkin,
Studies of arianism, 2" edit., London, 1900, p. 89, trouve ce nombre trop fai-
ble. (H. L.)

4. S. Alhanase, Apologia contra arianos, c. LXXIII, LXXIV, LXXVII, P. G., I. xxv,
col. 380, 381, 385.
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vaient guere esperer quelque influence sur la conduite des af-
faires 1.

Athanase refusa au commencement d'accepter les eusebiens
comme juges de ce qui le concernait, par la raison, tres plausible en
effet que, les eusebiens etant heretiques, ils etaient aussi par le fait
meme ses ennemis 2 ; mais 1'empereur forca Athanase de compa-
raitre au synode 3. On se demande comment Constantin, qui 1'annee
precedente parlait encore de 1'eveque d'Alexandrie en termes si flat-
teurs, avait pu subitement changerde sentiment et se montrer main-

462 J tenant si malveillant. Voici peut-etre 1'explication de ce changement.
Sorti vainqueur de toutes les accusations dirigees contre lui, Atha-
nase voulut mettre fin aux discordes qui avaient agite 1'Egypte et
qui 1'agitaient encore, et il chercha les moyens de faire rentrer
dans le giron de 1'Eglisc et dans la foi de Nicee les restes des me-
letiens et des ariens. L'entreprise paraissait d'autant moms impos-
sible alors que les meletiens avaient solennellement promis a Nicee
de se conformer aux canons dogmatiques emis par le concile, et
quant aux ariens, ils ne formaient pas encore une secte a part, avec
un service divinparticulier 4. Athanasetrouva cependantde serieuses
difficultes quand il voulut mettre la main a 1'oeuvre ; il eut a compter
avec Tobstination et la mechancete de plusieurs; afin d'en avoir
raison il usa de severite et fit appel au bras seculier pour punir les
plus recalcitrants. Que saint Athanase ait ete oblige d'en venir a
ces mesures de rigueur, c'est ce que prouvent les nombreuses recla-
mations de ses adversaires, surtout des meletiens, au concile de Tyr ;
ils se plaignent tres vivement que, sur ses reclamations et a cause de
lui, ils ont ete condamnespar 1'autorite civile a des peines severes, a
la prison, a des chatiments corporels, etc. 5. Mais il faut reconnaitre
qu'Athanase avait affaire a des hommes incorrigibles et ingouverna-
bles ; c'est ce que Ton voit, par exemple, pource qui concerne Cal-
linique, eveque de Peluse. Callinique ressassait partout la fable de
1'election irreguliere de saint Athanase au siege d'Alexandrie. II

1. Apologia contra arianos, c. LXXX, P. G., t. xxv, col. 393 ; Sozomene, Hist.
eccles., 1. II, c. xxxni, P. G., t. LXVII, col. 1029; Rufin, Hist, eccles., \. I, c. xvi,
P. L., t. xxi, col. 488.

2. S. Alhanase, Apologia contra arianos) c. LXXI, P. G., t. xxv, col. 373.
3. Id., c. LXXII, P. G., t. xxv, col. 377 ; Athaaase partit d'Alexandrie le l l ju i l -

let (— 17 epiphi) 335. (H. L.)
4. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxxii, P. C., t. LXVII, col. 1025.
5. Id., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1000.
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ourdit centre son metropolitain une telle serie d'intrigues, que ce-
lui-ci se vit force de le deposer ; Callinique ne manquapas de crier
aussitot a 1'arbitraire et a 1'injustice 4. Ces faits occasionnerent des
rumeurs qu'on eut grand soin de faire parvenir a Constantin qui,
au dire de son panegyriste lui-meme 2, etait credule et mobile. On
insinua devant lui que cettte raideur allait nchever de brouiller les
affaires de 1'Eglise d'Egypte. Or, aux yeux de 1'empereur, le crime
le plus irremissible, rapporte Sozomene 3, etait de vouloir troubler la
paix de 1'Eglise. Les eusebiens soupconnaient de sabellianisme la
theologie d'Athanase, les plus moderes d'entre eux la taxaient
d'exageration par rapport a la foi de Nicee et ne decouvraient qu'in-
tolerance daus le refus d'Athanase de recevoir les ariens a la com-
munion ecclesiastique. Baronius ajoute 4 que les eusebiens affir-
maient devant 1'empereur la mort d'Arsenius et declaraient fauxtous
les dementis. Mais rien ne vient a 1'appui de cette assertion de Ba-
ronius ; quoi qu'il en soit, il est certain que saint Athanase dut sur-
monter sa repugnance et se rendre a Tyr. Appreciant la gravite de
sa situation, il amena avec lui quarante-huit de ses suffragants 5,
afin de tenir en echec les eusebiens presents au concile. Le pretre
Macaire fut amene a Tyr enchaine, toujours sous le pretexte qu'il
avait brise le calice d'Ischyras 6. Celui-ci avait fait, il est vrai, ses
excuses a saint Athanase, mais n'avait cependant pas ete regu a la
communion ecclesiastique 7. Le desir de vengeance le ramena aux
ennemis d'Athanase, qui, pour 1'y decider, lui avaient promis
1'episcopat 8.

Les roles furent tres bien distribues dans le concile de Tyr: les
meletiens se poserent en accusateurs, et les eusebiens en juges ; la
presidence fut deferee a Eusebe 1'historien, depuis longtemps irrite
contre les Egyptiens et en particulier centre saint Athanase 9. Lors-
que 1'eveque egyptien Potamon, qui avait perdu un ceil dans la
persecution de Maximin, apercut Eusebe assis a la presidence,

1. Somozene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1000.
2. Eusebe, De vita Constanlini, 1. IV, c. LIV, P, G., t. xx, col. 1204.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxxi, P. G., t. LXYII, col. 1025.
4. Baronius, An/tales, 1590, ad ann. 334, n. 4.
5. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXIX, P. G., t. xxv, col. 392.
6. Id., c. LXXI, P. G., t. xxv, col. 373.
7. Id., c. LXXIV, P. G., i. xxv, col. 381.
8. Id., c. LXXXV, P. G., t. xxv, col. 399.
9. Id., c. LXXXVIII, P. G., t. xxv, col. 389.
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il lui cria : « G'est toi, Eusebe, qui es assis a cette place, et c'est
Athanase, qui est innocent, qui va etre juge par toi ! Est-ce suppor-
table ? Et dis-moi, n'etais-tu pas avec moi en prison durant la perse-
cution ? Moi, j'ai perdu un ceil pour rendre temoignage a la verite,
toi tu as soufiert dans une autre partie de ton corps. Comment done
as-tu pu sortir de prison, si ce n'esten promettant ou eri faisant de-
vant les persecuteurs quelque chose de contraire a tes devoirs ? » Tel
est 1'incident que nous trouvons relate dans saint Epiphane 1. Atha-
nase et les autres historiens taisent cette anecdote ; dans tous les
cas, Potamon n'a emis qu'un soupcon, et ce soupcon meme n'etait
pas fonde ; aussi serions-nous assez porte a croire que le fait rap-
porte par saint Epiphane n'est que le souvenir un peu altere d'une
autre anecdote racontee par Rufin 2. Rufin dit que lors du concile de
Tyr 1'eveque egyptien Paphnuce, ayant vu assis parmi les eusebiens

464] Maxime de Jerusalem qui n'etait cependant pas des leurs, 1'apostro-
pha ainsi: « Est-ce toi, Maxime, toi qui as perdu avec moi un ceil
dans la persecution et qui as acquis par la des droits a jouir un jour
de la lumiere celeste, est-ce toi que je vois dans 1'assemblee des
mediants ? » L'anecdote de Rufin est plus vraisemblable et 1'analo-
gie entre 1'une et 1'autre est frappante.

L'evequemeletien Callinique et Ischyras 3colporterent leurs accu-
sations contre saint Athanase. Ischyras repeta qu'Athanase avait
brise son calice, renverse 1'autel 4, qu'il 1'avait fait mettre lui-me-
me en prison et 1'avait calomnie aupres du prefet d'Egypte. Callini-
que, jadiseveque dePeluse, seplaigniten outre d'avoirete injustement
depose par Athanase. Le seul motif de cette deposition etait, disait-
il, son refus de communiquer avec Athanase aussi longtemps qu'il
ne se serait pas justifie dans 1'affaire du calice. D'autres eve'ques me-
letiens vinrent se plaindre d'Athanase ; tous attaquerent la regularite
de son election au siege d'Alexandrie ; on lut un fragment de lettre
ecrite d'Alexandrie et dans laquelle on declarait « qu'Athanase etait
seul responsable si, en Egypte, personne ne voulait se reunir a

1. S. Epiphane, Hseres., LXVIII, 7, P. G., t. XLII, col. 193.
2. Rufin, Hint, eccles., 1. I, c. xvn, P. L., t. xxi, col. 489.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t, LXVII, col. 999, 1'appelle

Ischyrion.
4. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 999, doit faire

erreur quand, au lieu d'un autel, il parle d'un siege episcopal. Ischyras ne
jouait pas a 1'eveque mais au pretre, il n'avait done rien a faire dans son
oratoire d'un meuble de cette nature ; d'ailleurs saint Athanase, Apol. contr.
arian., c. LXXIV, est formel, il di t : une table d'autel,
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FEglise *. Nous ignorons les reponses opposees par saint Athanase
a ses adversaires. A peine s'il fait mention de ces attaques 2. Sozo-
mene dit seulement que « sur plusicurs points, Athanase se justifia
immediatcment ;pour d'autres chefs d'accusation, il reclama le delai
necessaire pour reunir ses preuves ».

On ressuscita ensuite 1'affaire d'Arseuius. Les ennemis d'Athanase
ignoraientce que lepersonnage etait devenu et le lieu de sa retraite;
ils etaienl bien loin de se douter qu'Arsenius etait au pouvpir d'Atha-
nase. Sans en rien dire aux meletiens, qui eussent entrave son pro-
jet, Arsenius etait venu a Tyr, pousse par la curiosite de voir ce qui
se passerait au concile. II fut reconnu, et quelqu'un dit dans une au-
berge : « Arsenius que 1'on croyait mort est cache a Tyr dans telle
maison. » Un domestique d'Archelaus, personnage consulaire, enten-
dit par hasard ces paroles et les rapporta a son maitre. Archelaus fit
saisir Arsenius qui voulut d'abord tout nier, mais il fut reconnu
par Paul, eveque de Tyr. Archelaus 3 en fit prevenir Athanase.
Arsenius de son cote ecrivit a Athanase pour 1'assurer qu'il se
separait definitivement du parti des meletiens4. Ceux-ci, laisses
dans une profonde ignorance de ces allees et venues, attesterent
devant le concile qu'Athanase avait tue Arsenius, et ils exhibe-
rent la fameuse main enfermee dans un coffret en bois. Athanase
demanda a plusieurs membres du concile s'ils avaient connu Arse-
nius et s'ils pourraient le reconnaitre. Ils I'affirmerent, alors il in-

1. Sozomene, Hii»t. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1000.
2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXII, P. G., t. xxv, col. 377.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxix, P. G , t. LXVII, col. 160.
4. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. LXXII, /'. G., t. xxv, col. 377 ;

Socrate, Hist, eccles., 1. 1, c. xxix, P. G., i. LXVII, col. 160; Theodoret, Htst.
eccles., 1. I, c. xxvin, P. G., t. LXXXII, col. 984 sq. Dans sa defense de Denys
d'Alexandrie, nous avons vu saint Athanase assez peu preoccupe de la chrono-
logie, il relombe a propos d'Arsetiius dans la meme erreur et il entraine a sa
suite Montfaucon. Car celui-ci n'<» pas eu d'autre raison de placer la reappa-
rition d'Arsenius en 1'annee 333 que la fausse chronologic de saint Athanase
qui a inse're par anticipation au c. LXIX de son Apologia la leltre d'Arsenius
qui ne devrait pas venir avant le c. LXXII. Suivant la juste remarque de Hefele,
le retour d'Arsenius avait du preceder de bieu peu le concile de Tyr, puisqu'il
avait pu etre cache de maiiiere a produire le coup de thealre dont on parlera
dans le texte. Arsene mourut en 344, d'apres le pape Jules il n'aurait plus
cesse d'etre des amis d'Alhanase ; cf. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 312,
n. 1-6; 333, n. 7-8; 335, n. 12-17; Fabricius, Sibliotheca grseca, 1721, t. x,
p. 490 ; edit. Harles, t. xi, p. 581 ; ce personnage a ete oinis dans le Diction,
ofchrist. biography. (II. L.)
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troduisit le pretendu mort et releva les deux pans de son manteau
pour montrer qu'il avait encore ses deux mains *. La scene qui se
produisit est diversement racontee par les historiens ; Socrate dit
que Jean Archaph, 1'artisan de toute cette intrigue, prit aussit6t
la fuite 2 ; d'apres Theodoret 3, on accusa Athanase de magie ;
enfin, d'apres Sozomene 4, les ennemis d'Athanase auraient imagi-
ne de nouveaux mensonges pour couvrir leur defaite. Athanase avait,
dirent-ils, mis le feu a la maison d'Arsenius, apres 1'avoir roue de
coups, attache a une colonne etenferme. Mais Arsenius s'etait sauve
par une fenetre. Son evasion etait demeuree secrete et depuis lors
il n'avait pas donne signe de vie ; d'ou 1'on avait conclu, et non sans
raison, qu'Athanase avait reussi a le faire bruler.

Tous les historiens s'accordent a dire que 1'apparition d'Arsenius
souleva un epouvantable tumulte; loin de rougir de leurs impostu-

[466] res, les ennemis d'Athanase vocifererent et la vie de 1'archeveque
d'Alexandrie fut un instant en danger.

Si Rufin 5 et Theodoret6 ont suivi 1'ordre chronologique, une
autre accusation preceda 1'affaire d'Arsenius. On introduisit devant
1'assemblee une femme qui declara qu'Athanase, venu chez elle en
visite, entra soudain dans sa chambre pendant la nuit et la viola.
Athanase appele a repondre a cette ascusation entra suivi d'un de
ses amis, le pretre Timothee, qui dit a cette femme: « Est-il vrai
que j'ai ete chez toi, et que je t'ai violee ? » Elle I'affirma, prouvant
ainsi qu'elle ne connaissait meme pas Athanase, et 1'accusation tomba
d'elle-meme. Athanase ne voulut pas qu'on en restat la ; il reclama
une enquete pour connaitre 1'auteur de cette accusation. Mais les
eusebiens se rejeterent sur les autres chefs d'accusation 7. Get inci-
dent demeure sujet a caution. Saint Athanase n'en dit rien, quoiqu'il
eut pu en tirer la preuve eclatante de la perfidie des eusebiens,
qu'il s'est plusieurs fois applique a mettre en lumiere. Les conciles
tenus pour ou contre Athanase, apres le concile de Tyr, n'en font

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. LXXXII, col. 985 ; Socrate,
Hist, eccles., 1. I, c. xxix, P. G., t. LXVII, col. 160; Sozomene, Hist, eccles.,
1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1004.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxx, P. G., t. LXVII, col. 161.
3. Theodoret, Hist, eccles.. I . I , c. xxvm, P. G., t. LXXXII, col. 985.
4. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1004.
5. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c; xvn, P. Z., t. xxi, col. 489.
6. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. LXXXII, col. 985.
7. Rufin, Hist, eccles., 1. J, c. xvn, P. Z., t. xxi, col. 490; [Montfaucon, Ani-

., ix, P. G., t. xxv, col. CLXVIII. (H. L.)]
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aucune mention, quoiqu'ils aient vu plusieurs fois se renouveler les
anciennes accusations. Socrate garde a cet egard le meme silence,
et c'est Rufin qui semble avoir mis cette anecdote en circulation.
Theodoret et Sozomene la lui ont empruntee l, et ce dernier la fait
suivre de cette remarque : « Les actes du concile n'en disent rien. »
L'arien Philostorge raconte quelque chose assez semblable au recit
de Rufin, mais avec une variante essentielle ; d'apres Philostorge
c'est saint Athanase qui dirige cette calomnie contre Eusebe de
Cesaree. Athanase, dit Philostorge, introduisit une femme, qui
accusa Eusebe devant le concile de lui avoir fait violence, mais il
fut prouve qu'elle ne connaissait meme pas Eusebe 2.

Gette contradiction entre Rufin et Philostorge porterait a croire
qu'ils ont accueilli un fait controuve ; mais, abstraction faite de
cette anecdote, les actes du concile nous apprennent que les eu-
sebiens, voyant tous les chefs d'accusation se fondre successivement
entre leurs mains, insisterent pour que Ton instruisit 1'affaire de
Macaire et d'Ischyras ; ils demanderent qu'une commission nommee
par le concile se rendit dans la Mareotide, patrie d'Ischyras, et
qu'elle fit un rapport sur le veritable etat des choses. Le comteDe-
nys, protecteur officiel du concile, approuva cette resolution ; la pen-
see des eusebiens etait, dit saint Athanase 3, de pouvoir en son ab-
sence tirer vengeance de lui. Athanase jugeait superflue 1'enquete
dans la Mareotide. car 1'affaire etait simple ; et, dans tous les cas,il
etait de la stricte justice de faire choix, en qualite de commissaires,
de gens impartiaux bien differents de ceux dont les noms commen-
gaient a circuler. Le comte donna raison a Athanase sur ce dernier
point 4, et il fut decide qne les commissaires seraient designes en
session generale. Mais les eusebiens et les meletiens s'entendirent
pour faire choix des adversaires declares d'Athanase, ceux-la memes
qu'il avait recuses ; ils intriguerent ensuite aupres des autres
membres du concile pour faire ratifier ces choix par 1'assemblee 5.
La commission se composa de Theognis de Nicee, Maris de Chalce-

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xxvm, P. G., t. LXXXII, col. 885 ; Sozo-
mene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1004.

2. Philostorge, Hist, eccles., 1. II, c. xi, P. G., t. LXV, col. 473.
3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXII, P. G., t. xxv, col. 377.
4. Ibid.
5. Ibid., LXXX, P. G., t. xxv, col. 393, la lettre de l'e"veque Alexandra de

Thessalonique et c. LXXVII, P. G., t. xxv, col. S88, la lettre des eveques
egyptiens.
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doine, Ursace, Valens, Macedonius et Theodore. On donna aux
commissaires une escorte militaire et une lettre de recommandation
pour le gouverneur de 1'Egypte. La commission voulut emmener Is-
chyras, 1'accusateur de Macaire, tandis que ce dernier resta en pri-
son a Tyr : c'etait faire clairement connaitre qu'elle partait, non
pas pour proceder a une enquete, mais pour favoriser Ischyras. En
Egypte, le prefet Philagrius, apostat, seconda la commission de telle
sorte que les deputes recuserent les temoignages des pretres d'Ale-
xandrie et de la Mareotide, temoins oculaires dans 1'affaire d'ls-
chyras ; ils ne permirent pas que ces clercs assistassent a 1'enquete et
a la redaction ,des proces-verbaux ; en revanche ils regurent les
depositions de juifs, de pai'ens et de catechumenes ces derniers ne
pouvaient etre bien renseignes, puisqu'il s'agissait d'un fait qui

[468] s'etait passe dans le sacrarium, par consequent dans un endroit
dont 1'acces leur etait interdit. On ne peut etre surpris des lors si
ces depositions se contredisent souvent 4.

Cette flagrante illegalite souleva les protestations du clerge
d'Egypte et de la Mareotide, il les adressa aux commissaires, aux
Peres assembles a Tyr, au prefet d'Egypte et a un autre fonction-
naire imperial 2.

Les clercs de la Mareotide declarerent qu' « Ischyras n'avait ja-
mais ete pretre. II s'etait, il est vrai, vante d'avoir regu de Colluthus
1'ordination sacerdotale » 3 ; mais Colluthus 4 n'ayant jamais ete
eveque n'avait pu ordonner des pretres. En tous cas, Ischyras avait
ete deja depose de son pretendu sacerdoce dans un concile auquel
assistait Osius et on 1'avait reduit a la communion lai'que. Ischy-
ras n'avait jamais eu une eglise dans la Mareotide, et Athanase ni
personne au monde n'avait brise son calice ou renverse son autel.
Eux, clercs de la Mareotide, presents a lavisite d'Athanase, pou-
vaient affirmer la faussete de tout ce qu'Ischyras rapportait, lui-
meme 1'avait du reste deja avoue. Les commissaires avaient pu ap-
precierla valeur de ses dires, mais Theognis et les autres ennemis

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXII , LXXXIII, P. G., t. xxv,
col. 377, 396.

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXIII, LXXV, P. G., 1. xxv,
col. 380, 385.

3. Colluthus etait ce schisraatique d'Alexandrie que nous avons rencontre
p. 369.

4. Les deux lettres du clerge de la Mareolide sont dans saint Athanase, Apo-
logia contra arianos, c. LXXIV, LXXV, P. G., t. xxv, col. 381, 385.
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d'Athanase avaient engage des parents d'Ischyras et quelques ario-
manes (partisans fanatiques d'Arius) a faire des depositions dont ils
pussent tirer parti. Le prefet Philagrius s'etait pr6te a ces machina-
tions ; il avait par menaces et par force empe"che la verite de se faire
jour et soudoye de faux temoins.

Les eveques egyptiens presents au concile de Tyr denoncerent la
conduite des eusebiens dans un ecrit adresse a tout le concile ; ils
etablirent 1'evidente conspiration contre Athanase *, par le choix
inique des commissaires, etc., et ils adjurerent les autres membres
de 1'assemblee synodale de ne pas faire cause commune avec les
eusebiens 2. Ils envoyerent au comte Denys une lettre dans le m£-
me sens 3, et plus tard, ils lui ecrivirent et declarerent que, vu les
intrigues de leurs ennemis, ils soumettaient leur cause au jugement
de 1'empereur. Ils firent dans le concile la meme declaration 4. A
1'occasion de cet incident, Alexandre de Thessalonique, 1'un des

1. Constantin fatigue de toutes ces intrigues ecclesiastiques ecrivit une lettre
tres dure aux eveques reunis au concile de Tyr : « Je ne comprends rien, dit-il
a toutes les choses que vous avez decidees dans votre assemblee au milieu de
tant d'orages et de troubles. Je crains que la verite ne disparaisse parmi ces
violences... Vous ne nierez pas que je sois un fidele serviteur de Dieu, puis-
que c'est grace au culte que je lui rends que la paix regne sur la terre et que
son nom est beni meme par les Barbares qui auparavant ignoraient la verite.
Ces Barbares devraient nous servir de modeles, car, par la crainte qu'ils ont
de notre puissance, ils observent la loi de Dieu, tandis que nous, qui profes-
sons plutot que nous n'observons la sainte foi de 1'Eglise, on dirait que nous
ne faisons jamais que les choses qu'inspirent la haine et la discorde et qui
tendent a la ruine du genre humain. » Ce meme concile devait inspirer
une precieuse protestation conservee par saint Athanase. Elle emanait des eve-
ques de son parti. « De quel droit, ecrivaient-ils, ces gens-la (les eusebiens)
ont-ils reuni un cuncile contre nous ? De quel front peuvent-ils appeler concile
cette reunion presidee par un comte ; ou des appariteurs de justice etaient
presents ; oil, a la place des diacres de 1'Eglise, on voyait des gens de police
introduire et faire ranger les assistants, ou le comte parlait pendant que les
eveques se taisaient et se courbaient sous ses paroles; ou ce qui plaisait au
commun des eveques etait empeche par le magistral ? II commandait et des
soldats nous faisaient mouvoir... En somme, freres cheris, quelle espece de
concile etait-ce la, ou la mort et 1'exil pouvaient etre prononces contre nous
s'il avait plu a Cesar?... S'ils avaient voulu juger en eveques, qu'avaient-ils
besoin de comtes et de soldals et des lettres de convocation signees d'un em-
pereur ? » (H. L.)

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXVII, P. G., t. xxv, col. 388.
3. Id., c. LXXVIII, col. 389.
4. Id., c. LXXIX, col. 392.
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eveques les plus qualifies du concile, donna connaissance au comte
cle toutes les illegalites dont les eusebiens s'etaient rendus coupa-
bles, pour qu'fl ne se laissat pas entramer par eux dans quclque
fausse demarche 1 et Denys reconnut si bien la portee de cet aver-
tissement qu'aussitot apres il expedia aux commissaires rendus pour

F[4oyj jorg (Jans la Mareotide les recommandations les plus severes rela-
tivement a la conduite de 1'enquete 2.

Athanase, perdant tout espoir de triompher d'unparti pris arrete,
se retira, pensant ainsi empecher ou infirmer la sentence. La
decision d'un seul parti ne saurait, dit-il, avoir force de loi 3. Mais
les eusebiens ne se regardaient pas comme un parti, ils continue-
rent a se poser en jnges, et auretour de la commission munie de ses
proces-verbaux et rapports 4, le concile deposa Athanase a qui il
interdit le retour a Alexandrie, pour eviter a la ville de nouveaux
troubles. On admit a la communion ecclesiastique 1'eveque mele-
tien Jean Archaph et ses partisans, qu'on retablit dans leurs char-

A"01 §es' ^e conc^e ne rougit pas de recompenser Ischyras de ses ser-
[L vices, en le nommant eveque du petit bien qu'il possedait dans la

Mareotide et en obtenant pour lui de 1'empereur la permission de
batir une eglise. Les membres du concile ne se contenterent pas de
porter toutes leurs decisions a la connaissance de 1'empereur ; ils
adresserent une lettre encyclique a tous les eveques. Ceux-ci de-
vaient, disaient-ils, rompre toute relation avec Athanase, convaincu
de plusieurs crimes, prenant la fuite au moment d'etre convaincu de
beaucoup d'autres, ce qui prouvait sa culpabilite. Us 1'avaient
condamne, parce que 1° 1'annee precedente il avait refuse de
comparaitre au concile de Cesaree, ou on 1'avait attendu en vain;
2° parce qu'il etait venu au concile de Tyr accompagne d'un si
grand nombre d'eveques qu'il avait pu avec eux soulever des
troubles ; qu'il avait dedaigne de repondre aux accusations portees
contre lui ; qu'il avait attaque 1'honneur de quelques eveques,
et n'ecoutait pas lorsqu'on Finterrogeait. Enfin il etait evident,

!• S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXX, P. G., t. xxv, col. 393.
2. Id., c. LXXXI, col. 393.
3. Id., c. LXXXII, col. 396.
i. Id., c. LXXXIII, col. 407. Les eusebiens ne voulaient pas, et pour une bonne

que ces protocoles fussent connus du public, de peur qu'Athanase ne
lui aussi a en avoir connaissance; aussi furent-ils fort embarrasses lors-
plus tard le p;ipe Jules les communiqua a Alhanase.
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par suite des rapports des commissaires que le calice d'Ischyras
avait ete brise 1.

50. Concile de Jerusalem en 335.

Ces mesures etaient a peine prises, que 1'empereur ordonna aux
eveques de se rendre a Jerusalem pour y assister, en compagnie de
beaucoup d'autres eveques, a la consecration de 1'eglise du Saint-
Sepulcre 2. L'historien Eusebe raconte en grand detail les solennites,
et il s'efForce de prouver que le concile qui se tint a cette occasion
a Jerusalem peut marcher depair avec le concile de Nicee, Et cepen-
dant bien loin d'en etre le pendant il n'en fut que I'antithese; car
les eusebiens interroges par 1'empereur sur la valeur de la profession
de foi emise quelque temps auparavant par Arius et ses partisans
repondirent qu'elle etait suffisante et orthodoxe; ils decreterent r/|
solennellement la readmission des ariens a la communion 3, et com- I
muniquerent ces decisions a tous les eveques et a tous les clercs,
principalement de 1'Egypte, pour que cet exemple de tolerance fut

1. Sozomene, Hist, eccles.,1. II, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 1000; S. Alha-
nase, Apologia contra arianos, c. LXXXV, P. G.,t. xxv, col. 400 ; d'apres Socrate,
Hist, eccles., 1. I, c. xxxn, P. G., t. LXVII, col. 164, le concile de Tyr aurait a
deux reprises condamne Athanase, il 1'aurait anathematise^ d'abord aussitot
apres sa fuite, et il 1'aurait depose apres le retour de la commission envoyee
dans la Mareotide. (H. L.)

2. Eusebe, De vita Constantim, I. IV, c. XLIII, P. G., t. xx, col. 1193 ; So-
crate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxni, P. G., t. LXVII, col. 165; Sozomene, Hist,
eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., t. LXVII, col. 1608 ; Theodoret, Hist, eccles., 1. I,
c. xxix, P. G., LXXXII, col. 988. [Tillemont, Mem. pour serv. a ihist. eccles.,
in-4, Paris, 1693, t, vu, p. 641-643, place cette dedicace en octobre ; mais il
semble n'avoir en vue que d'etabhr un delai sutfisant entre le depart des com-
missaires pour 1'Egypte et la fin du concile de Tyr. La date de la dedicace
parait devoir etre placee au 17 septembre ; IS'icephore Calliste, Hist., 1. VIII,
c. xxx, P. G., t. GXLVI, col. 118. De Broglie, L'Eghse et I empire romain au
IV* siecle, in-8, Paris, 1856, t. n, p. 339, note 2, et Gwatkin, Studies of aria-
nism, 1882,p. 85-87, se basent sur Socrate, op. cit., 1. I, c. xxxiv, et Sozomene,
Hii>t. eccles., 1. II, c. xxvm, pour placer la condamnation d'Athanase apres le
retour des commissaires, et a Tyr. Le transfert du concile a Jerusalem esl
posterieur. Dans ce concile ou aura peut-etre confirme la sentence, mais 1'atten
tion principale fut tournee vers la rehabilitation d'Arius. (H. L.)]

3. "Apetov xai TOU? ffuv auTw. S. Athanase, De synodis, c. xxii, P. G., t. xxvi
col. 720. (H. L.)
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imite partout1. Athanase vaincu, le principal obstacle a la rein-
teffration des ariens semblait ecarte et le moment etait venu de
faire penetrer dans 1'Eglise les idees ariennes. Pour achever la
victoire, les eusebiens entamerent a Jerusalem le proces de Marcel
d'Ancyre, 1'energique adversaire de 1'arianisme. Marcel avait proteste
contre la deposition de saint Athanase, et son refus de prendre part
au concile de Jerusalem avait exaspere les eusebiens. Sur ces entre-
faites arriva un ordre de I'empereur, appelant sans delai a Constan-
tinople tous les-eveques qui avaicnt assiste au concile de Tyr; il fal-
lut remettre a plus tard la procedure contre Marcel 2.

51. Concile de Constantinople en 335, premier exil d'Athanase,

deposition de Marcel d'Ancyre, mort d'Arius.

De Tyr, saint Athanase s'etait rendu a Constantinople3; il se
placa sur le passage de 1'empereur afin de 1'aborder. Constantin ne
le reconnut pas d'abord, et quand il sut qui il etait, il refusa de 1'e-
couter, tellement il etait prevenu que 1'eveque Alexandrie etait la
cause des troubles qui agitaient 1'Egypte. Mais Athanase declaraavec
fermete qu'il venait solliciter de I'empereur la convocation des eve-i
ques du concile de Tyr, afin de se disculper devant eux en presence
de 1'empereur 4. Constantin manda a tous les eveques du concile

1. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. LXXXIV, P. G.y t. xxv, col. 397 ;
De synodis, c. xxi, P. G , t. xxvi, col. 718 ; Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xi, P. L.,
t. xxi, col. 482 sq. ; Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxvn, P. G., t. LXVII,
col. 1009.

2. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. LXXXVI, P. G., t. xxv, col. 402-
403.

3. Saint Athanase arriva a Constantinople le 30 octobre. Epist. heart. Chron.,
P. G., t. xxvi, col. 1353. D'apres Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxiv, et Sozo-
mene, Hist, eccles., 1. II, c. xxvin, Athanase guitta Tyr dans la premiere quin-
zaine de seplembre peu apres le depart des commissaires, cf. De Broglie, op.
cit., t. n, p. 336 ; G. Goyau, Chronologie de I'empire romain, 1891, p. 427.
(H. L.)

4. Noel Alexandre, Hist, eccles., saec. iv, dissert. XXI, a soutenu avec talent
le droit d'appel ab abusu a 1'autorite secuJiere dans les malieres qui ne sontpas
strictementecclesiastiques. Roncaglia adopta 1'opinion contraire et les editeurs
de Noel Alexandre imprimerent les deux dissertations a la suite 1'une de 1'autre.



668 LIVBE III, CHAPITRE I

de Tyr de se rendre a Constantinople; il exprima a cette occasion la
peine que lui causaient ces dissensions et le zele dont il etait ammo*
pour la cause de 1'Eglise 1.

Les eusebiens se garderent de laisser venir a Constantinople tous
les eveques du concile de Tyr 2; car plusieurs d'entre eux avaient
desapprouve la conduite tenue vis-a-vis de saint Athanase3. Us
laisserent entendre que la lettre de 1'empereur ne presageait rien de
favorable; aussi plusieurs eveques, intimides par ces bruits, prirent
le chemin de leurs Eglises au lieu d'aller a Constantinople 4. En re-
vanche 1'elite du parti des eusebiens se transporta a Constantinople ;
comme jadis dans la Mareotidc, c'etaient les deux Eusebe, Theognis,
Maris, Patrophile, Ursace etValens; ces eveques arriverentaupres de
Constantin avec une nouvelle accusation centre Athanase coupable
d'empecher le transport annuel des bles d'Alexandrie a Constanti-
nople 5. L'afFaire du calice et celle d'Arsenius furent, au temoignage
d'Athanase lui-meme, de Theodoret et de Socrate, abandonnees.
Sozomene dit au contraire 6 qu'elle fut remise en question et que les

Roncaglia distingue. II decouvre que dans le fait qui nous occupe Athanase
n'a pas fait appel a 1'empereur puisqu'il s'est rendu vers lui avant que la deci-
sion du concile de Tyr fut porlee, cependant il a appele, mais appele d'un juge
incompetent, ce qui fait qu'il n'y avait pas proprement appel, mais demande de
protection. El les distinctions continuent. Hefele ajoute qn'Athanase ne recla-
mait pas une sentence de rempereur, mais seulement la convocation d'un nou-
veau concile — ce qui ressemble fort a la cassation de la sentence du concile
de Tyr. En definitive, Athanase, accule, se trouvait reduit a s'adresser au
pouvoir civil contre 1'iniquite des conciles de Tyr et de Jerusalem. Sans doute
les accusations etaient d'ineptes calomnies, sans doute aussi le droit naturel
avait ete viole, mais le point delicat, 1'intervention du pouvoir civil dans la
convocation des conciles, recevait ici un appoint inespere. (H. L.)

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXXVI, P. G., t. xxv, col. 401 ;
Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c xxvm, P. G., t. LXVII, col. 1013 sq. Toujours
mobile, Constantin, qui avait ecrit d 'une facon si maussade au concile de Tyr,
Eusebe, De vita Constantini, 1. IV, c. XLII, P. G., t. xx, col. 1189, trouvait le
moyen de parler avec eloge des travaux du meme concile lorsque les Alexan-
drins solliciterent peu apres le retour de saint Athanase. Sozomene, Hist, ec-
cles., 1. II, c. xxxi, P. G., t. LXVII, col. 1024 sq. (H. L.)

2. S. Athanase, Apol. cont. arian., c. LXXXVII, P. G., t. xxv, col. 405.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxv, P. G , t. LXVII, col. 1008.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxv, P. G., t. LXVII, col. 169 ; Sozomene,

Hist, eccles., 1. II, c. xxvm, P. G , t. LXVII, col. 1013 sq.
5. Socrate, loc. cit.; Athanase, op. cit., c. LXXXVII ; Theodoret, Hist, eccles.,

1. I, c. xxix, P. G , t. LXXXII, col. 988.
6. Sozomcne? Hist, eccles., 1. II, c. xxvin, P. G., t. LXVII} col. 1017.
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["473] eusebiens parvinrent a tromper la bonne foi de 1'empereur. Quoi
qu'il en soit, sans entendre Athanase, 1'empereur 1'exila a Treves *.
Au dire d'Athanase lui-meme, 1'accusation d'accaparement des bles
d'Egypte consomma sa perte dans 1'esprit de Constantin. Ses efforts
pour en demontrer 1'inanite et 1'impossibilite meme, ne prevalurent
pas contre les affirmations d'Eusebe de Nicomedie donnant pour
preuve du contraire les richesses d'Athanase. Sozomene donne une
explication qui parait assez en harmonic avec la psychologic de
Constantin et toute sa conduite dans 1'histoire de 1'arianisme. Cons-
tantin, dit-il, se persuada que Fexil d'Athanase allait lui permettre
de retablir promptement la paix dans 1'Eglise. Plus tard, Constantin
le jeune assura qu'en exilant Athanase, son pere avait eu en vue de
1'arracher a ses ennemis, sans aucune intention de le punir ou de
le condamner "2. Le respect de la memoire paternelle pouvait ins-
pirer ces paroles, auxquelles saint Athanase semble avoir ajoute une
certaine creance 3. Quoi qu'il en soit, 1'ernpereur interdit aux euse-
biens de donner un successeur a Athanase et le fils de 1'empereur,
Constantin le jeune, en residence a Treves, y rec,ut 1'illustre exile de la
maniere la plus bienveillante, et lui procura tout le necessaire 4.

1. L'entrevue d'Athanase avec Constanlin est du 7 novembre. Epist. heort.
C/iron., P. G., t. xxvi, col. 1353. La meme clironique semble placer des ce jour
le depart de 1'eveque d'Alexandrie pour 1'exil. Mais entre I'arrive'e d'Athanase
a Constantiuople et son depart pour Treves se placent la lettre de Constantin
aux eveques assembles a Jerusalem et 1'arrivee d'une fraction d'entre eux. II
est impossible de resserrer ces evenements entre le 30 octobre et le 7 novembre
335. C'est ce que demontre Sievers, Einleitung zur Vita Acephala, dans Zeitschrift
fur die historische Theologie, 1868, t. xxvviii, p. 98 ; en consequence il corrige
les donnees fournies par 1'avaut-propos des lettres pascales (Larsow, Die Fes-
tal-briefe des heiligen Athanasius^in-b, Leipzig, 1852, p. 28) et remplace le
10 Athyr par le 10 Mechyr, c'esl-a-dire qu'il fixe le depart d'Athanase pour
Treves au 5 fevrier 336. Gwatkin, Studies of arianism, 2e edit., London, 1900,
p. 140, et X. Le Bachelet, Arianisme, dans le Dictionnaire de theologie catho-
lique, 1903, t. i, col. 1804, adoptent cetle date, de meme que G. Goyau, Chro-
nologie de I'empire romain, p. 427, n. 4. (H. L.)

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXXVII, P. G., t. xxv, col. 406.
3. S. Athanase, Hist, arian. admonachos, c. L, P. G., t. xxv, col. 753.
4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXXVII, P. G.,l. xxv, col. 405; Hist,

arian. ad monachos) c. xxix, P. G., t. xxv, col. 725. Entre Constantin et
Athanase on s'etonne de voir surgir ce conflit termine par 1'argument du plus
fort. Mais rieii n'etait plus facile a prevoir des 1'annee 325. L'eveque et 1'em-
pereur incarnaient des conceptions contraires par les droits respectifs qu'ils
representaient. Constantin etait trop sense pour croire a d'inepLes calomnies,

; tuais il elait trop jxil i t ique pour 11 eu pas tirer profit. A ce point de vue le
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Les eveques eusebiens venus a Constantinople y tinrent un concile,
dans lequel ils reprircnt la procedure commencee centre Marcel
d'Ancyre qu'ils accuserent de manquer d'egards envers 1'empereur
par son refus d'assister a la consecration de 1'eglise de Jerusalem.
De plus ils 1'accusaient d'heresie 1, Dans un ecrit assez conside-
rable, Marcel avait defendu la foi orthodoxe contre le sophiste arien [47|
Astere de Cappadoce 2, et contre les eusebiens; malheureusement il
n'avait reussi qu'a donner a ses adversaires 1'occasion et le motif de
1'accuser lui-meme d'heresie. Marcel en appela a 1'empereur et lui
envoya un memoire justificatif en le priant de le lire et de 1'examiner
lui-meme; mais il n'en fut pas moins depose par le concile, qui enjoi-
gnit a tous les eveques de la province de Marcel (la Galatie) de de-
truire son livre 3.

plus grossiers mensonges etaient les meilleurs, puisqu'ils 1'armaient pluspuis-
samment contre celui qui menagnit de faire de 1'Eglise catholique autre chose
qu'un prolongement de la religion romaine. En 313, celle-ci etait vaincue,
Constantin le comprit et passa, avec arnies et bagages, dans lecamp chretien,
mais il comptait bien mettre la main sur le christianisme et en etre le chef.
Toute sa politique religieuse le demontre rigoureusement et surtout la convo-
cation du concile cecumenique et le titre d'eveque du dehors qu'il s'attribue.
II se conduisait avec 1'Eglise comme avec le culte pai'en, tyrannisant 1'un et
1'autre. Athanase etait a ses yeux un sacrilege du moment ou il revendiquait
1'independance. (H. L.)

1. « Notre ennemi, dira bientot saint Gregoire de Nazianze, est toujours
heretique. » La taotique n'a pas change, cf. S. Em. le cardinal Mathieu, Libe-
ralismum sapit, dans la Revue du clerge francais, 15 fevrier 1907, t. XLIX,
p. 656. (H. L.)

2. Tillemont, Mem. p. serv. a I'hist. eccles., in-4, Paris, 1699, t. vi, p. 291-
292 Saint Athanase qualifie cet individu de « sophiste a. plusieurs testes et d'a-
vocat de 1'here'sie arienne ». II avait passe par 1'ecole de Lucien d'Antioche ;
apostat pendant la derniere persecution, celLe tare lui interdit, meme chez les
eusebiens, le sacerdoce. Philostorge le repre'sente comme fort disert et fort
modere, une sorte de Melanchton. II serait, d'apres ce meme Philostorge, le
pere de la secte des semi-ariens, parce qu'il avance que le Fils est une image
sans difference de la substance du Pere, passage que Marcel d'Ancyre a pris
la peine de refuter. Nous n'avons rien de lui aujourd'hui que les citations in-
troduites dans les ecrits de ceux qui 1'ont refute- II est possible qu'Astere ait
commence d'ecrire pour le parti avant le concile de Nicee et avant la Thalie
d'Arius. (H. L.)

3. Socrate, Hist, eccles , 1. I, c. xxxvi, P. G., t. LXVII, col. 172, Sozo/nene,
Hist, eccles., 1. II, c. xxxm, P. G., t. LXVII, col. 1029. Marcel etait rempli de
bonnes intentions et ne varia jamais dans sa foi de Nicee, mais sa theologie
etait un peu courte et sujette a caution. Elle a ete etudiee par Chr. Fr. Irgens,
Dissertatio de Marcello, Ancyrse episcopo, catalogo hsereticorum jure eximendo^
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II n'est pas facile de porter sur Marcel un jugement impartial.
Nous verrons plus tard que le concile de Sardique jugea sa deposi-
tion iniustifiee etluirendit son eveche. A cette epoque, Athanase et
le pape Jules etaient pour lui; mais plus tard les opinions changerent,
surtout lorsque 1'eveque de Sirmium, Photin, eleve de Marcel, eut
ete convaincu d'heresie 1. Saint Athanase lui-meme evita une reponse
categorique, lorsque saint Epiphane le questionna au sujet de l'or^

in-4 Hafniae, 1733 ; C. R. W. Klose, Geschichte and Lehre des Marcellus und
Photinus, in-4, Hamburg, 1837 ; Ch. Vogel, Dissertatio de Marcello Ancyrse
episcopo, in-4, Gottingae, 1757 ; Willenborg, Ueber die Orthodoxie der Mar-
cellus von Ancyra, in-8, Munster, 1859; ces travaux n'ont plus guere aujour-
d'hui qu'un interet bibliographique. Sur Marcel, il faut consulter Th. Zahn,
Marcellus von Ancyra, em Beitrag zur Geschichte der Theologie, in-8, Gotha,
1867 (on y trouvera, p. 1-6, une bibliographic tres complete pour 1'epoque) ;
W. Moller, dans Theologische Studien und Kritiken, 1869, p. 147-176; E. S.
Foulkes, dans Diet, of christ. Biogr , t. j, p. 808-813 ; A. Harnack, Dogmen-
geschichte, t. 11, p. 237 sq. j R. Seeberg, Dogmengeschichte, t. i, p. 175 sq. j
F. Loofs, Die Trinitatslehre. Marcellus von Ancyra und ihr Verhaltnis zur al-
teren Tradition, dans Sitzungsberichte d. Berliner Akademie, phdol-philos.
Classe, 1902, 26 juin ; F. Loofs, Marcellus von Ancyra, dans Real-encyklopadie
fur protestant. Theologie und Kirche, ed, Hauck, 1903, t, xu, p. 259-265. Ac-
cuse de sabellianisme par les ariens, jl eo fut declare indemne par les Peres
de Sardique. Athanase se montra toujours indulgent a ce fidele compagnon ;
par centre les Cappadociens et les apollinaristes 1'accablerent d'anathemes.
Photin, eve'que de Sirmium (mort en 376) fut 1'eleve de Marcel dont il pousse
& bout la pensee et force peut-e'tre un peu 1'expression. Astere et Acace ont
refute Marcel, Eusebe de Cesaree 1'a cite copieusement dans ses traites
Contra Marcellum.) et De theologia ecclesiastics,. A tous les de'fauts d'Eusebe
nous ne pouvons ajouter celui de faussaire, il faut done Ten croire et recon-
naitre que la theologie de Marcel est indefendable II est probable que celui-ci
avait fortement amende le teite qui lui valut une rehabilitation a Sardique,
en tous cas ce ne peut etre celui qu'Eusebe nous a conserve. Pour ce qui
subsiste de lui, cf. Ch. X. G. Rettberg, Marcelliana ed. et animadversatio-
nibus intruxit, in-4, Gottingen, 1794, reproduit dans P. G., t, xvm, col. 1299
sq. (H. L.)

1. Photin avait sacrifie a la mode du temps et compose un catalogue d'here-
sies, dans lequel, dit Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxx, P. G., t. LXVII, col. 280
sq., il n'avait oublie qu'une erreur, c'etait la sienne propre ; mais Photin ne
s'en etait pas tenu l a : saint Jerome, De viris illustr., n. cvn, edit. Richard-
son, Leipzig, 1896, p. 49, parle a son sujet de plura volumina, dont les plus im-
portants etaient un traite Contra gentes et un autre Ad Valentinianum. Photin,
nous dit encore Socrate, avait public ses ecrits en deux langues, latin et grec.
11 n'en reste rien. Cf. les travaux cites dans la note precedente de Klose, Zahn
et Loofs ; ajouter F. Loofs, Photin, dans Real-encyklopadie fur prof. Th, und
Kirche, 1904, t. xv, p. 372-374. (H. L.)
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thodoxie de Marcel 1. D'apres saint Hilaire, des avant 349 Athanase
avait rompu toute communion ecclesiastique avec Marcel 2. D'autres
Peres de 1'Eglise, en particulier saint Hilaire, saint Basile et saint
Jean Chrysostome, de meme que de grands theologiens, Petau par
exemple 3, jugent Marcel severement. Tillemont 4 lui est hostile et
Baronius n'ose le defendre 5. Par contre, Noel Alexandre 6, Mont-
faucon 7 et Moehler 8 ont defendu 1'orthodoxie de Marcel, disant
qu'il n'etait coupable que de n'avoir pas toujours su choisir ses ex-
pressions ; a notre epoque Dorner 9 et Dollinger10 ont porte sur
Marcel un jugement defavorable. Le seul ouvrage de Marcel11, celui
contre Asterius, est perdu, ct c'est d'apres quelques fragments con-
serves dans les citations d'Eusebe que Zahn le juge11. Marcel fournit [4?|
des documents importants pour 1'histoire de la theologie plut6t qu'il
ne se livre a 1'exposition du dogme, et son formulaire ne doit pas
etre considere comme tendant a reformer la foi proclamee a Nicee
a laquelle, au contraire, il adhere dans ses parties principales. Toute
la discussion theologique a laquelle Marcel se livra ne parait 6tre
que la consequence du melange intempestif des idees philosophiques
et de la doctrine de 1'Ecriture, et pour trouver la verite, il aurait du
se reporter seulement a cette derniere doctrine. Dans la plupart des
passages de la Bible il n'est question que des rapports du Logos
devenu homme avec le Pere, tandis que le prologue de 1'Evangile
de saint Jean est la principale source a laquelle on peut reconnaitre
les rapports eternels du Logos avec Dieu, le Logos dans sa preexis-
tence. Marcel considerait 1'expression engendre, employee univer-
sellement par les theologiens des deux partis, comme tout a fait

1. S. Epiphane, Hseres., LXXII, P. G., t. XLII, col. 381.
2. S. Hilaire, Fragment., n, n. 21, P. L., t. x, col. 650.
3. Petau, Theol. dogm , t. u, 1. I, c. xm.
4. Tillernont, Mem p. servir a Vhist. eccles , 1700, 1. VII, p. 503-514, 762.
5. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 347.
6. Noel Alexandre, Hist, eccles., saec. iv, dissert. XXX.
7. Montfaucon, Collectio nova patrum t. u, p. 51. [Gf. Diatriba de causa

Marcelli Ancyrani, P. G., t. xvm, col. 1278 sq. (H. L.)]
8. Moabler, Athanasius der Grosse, t. n, p. 22 sq.
9. Dorner, Lehre von der Person Chnsti, 2e edit., p. 864 sq.
10. Dollinger, Hippolytus und Callistus, in-8, Regensburg, 1853, p. 217.
11. Le litre en serait illspl TYJC TOU uEou CiTroTaYri;, (De subjectione Domini Christi.

S. Jerome attribue a Marcel, De viris illustribus, c. LXXXVI, un traite Adver-
sus arianos, qui est sans doute celui dont nous venons de transcrire le titre,
et, en outre, multa diversarum hypotheseon volumina. (H. L.)

12. Zalm, Marcellus von Ancyra, p. 318.
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malheureuse et y voyait une source de confusions; il pensait qu'eiv
admettant cette expression il etait impossible d'eviter le subordi-
natianisme ou 1'ariunisme. Le fait d'etre engendre constitue toujours
une forme speciale de commencement (suivant 1'expression des
ariens) et tout ce qui a un commencement ne peut s'accorder avec
1'eternite du Logos si formellcrnent proclamee par saint Jean. Une
procreation eternelle, comme 1'appelaient Athanase et d'autres
theologiens, lui paraissait inimaginable et il proclamait le Logos
dans sa preexistence comme n'ayant tres certainement pas ete
engendre (il etait en cela en contradiction avec le sens litteral du
symbole de Nicee). C'est pourquoi, ajoutait-il, le Logos dans sa
preexistence ne peut etre appele fds; rnais fils de Dieu et le Logos,

476] lie a la nature humaine, a ete seul engendre. De memo le Logos
eternel ne peut etre appele 1'imagc deDieu , carl'image n'est qu'une
representation de ce qui existe, et, par consequent, ne represente
que celui qui est devenu homme etant ne d'une vierge, (le sujet
est egalement ici le Logos]. Quand done Marcel emploie en par-
lant du Logos les termes ouva[j.£i et svepysia, il attribue au Logos
par cette derniere expression (Iv evspyeta sTvai) une puissance agis-
sante et creatrice du monde, la evspY£ta Spacrux.-^, mais tandis que
le Logos envisage de la sorte emane en quelque sorte de Dieu,
et agit en dehors de lui, Dieu n'est cependant pas aXcyo;;, et le
Logos demeure en tout en union avec Dieu en tant qu'il est OUVOCJM*;,
c'est-a-dire en tant qu'il est la puissance se reposant en Dieudontil
represente la faculte d'agir, laquelle opere comme une evfpyaoc §paa-
TIXYJ. Le Logos est en meme temps une puissance se reposanten Dieu
et agissant en dehors de lui, il est dans Dieu et a cote de Dieu (Tupbg
TOV @s6v). Marcel parait done separer le Logos en deux : celui qui
demeure en Dieu et celui qui emane de Dieu, lequel doit alors retour-
nera lui-meme a la fin du monde en tant qu'il est demeure en Dieu.
II etablit une rupture dans les natures de Jesus-Christ : 1'une
s'est abaissee jusqu'a s'unir a 1'humanite, tandis que 1'autre a
continue de posseder la vie absolue 1. On voit que cette doctrine
differe certainement du sabellianisme, et d'ailleurs Marcel se
declare tres explicitement contraire aux doctrines de Sabellius,
quoique ses adversaires et en particulier Eusebe de Cesaree pre-
tendentque sa doctrine a des analogies avec le sabelliauisme 2.

1. Zahn, op. cit., p. 318.
2. /c?., p. 215, compare la doctrine de Marcel a celle de Sabellius.

GONCILES — II — 43
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Lesevequesreunisa Constantinople porterent centre la doctrine de
Marcel une autre accusation, qui, au premier abord, parait en con-
tradiction avec la premiere. Au rapport de Socrate 1 etde Sozome-
ne 2, ils accuserent Marcel de partager les erreurs de Paul de Samo-
sate ; et, en y regardant de pres, on constate que I'eveque d'Ancyre
donnait quelque prise a ces attaques. Paul de Samosate partait de
principes differents de ceux de Marcel, mais Marcel arrivait de son
c6te a denaturer la vraie notion du Dieu fait homme ainsi qu'on vient
de le voir dans 1'expose qui precede.

Athanase vaincu, on songea a reintegrer solennellement Arius
dans la communion ecclesiastique, et 1'heresiarque s'etaitrendu dans
ce but a Alexandrie apres le concile de Jerusalem 3. La vacance du
siege d'Alexandrie lui donnait peut-etre 1'espoir de 1'occuper, mais
les alexandrins attaches a saint Athanase et exasperes de sa deposi-
tion se soulevererit. L'empereur manda Arius a Constantinople. So-
crate suppose que c'etait avec 1'intention de lui demander compte de
son retour a Alexandrie 4 ; peut-etre n'etait-ce qu'une ruse pour ob-
tenir a Constantinople la reintegration trop difficile a Alexandrie.
L'eveque de Constantinople, Alexandre, se montrant hostile, on re-
courut a 1'empereur a qui Arius fut de nouveau presente. Cons-
tantin 1'interrogea encore sur sa foi, et lui fit signer une nouvelle
formule orthodoxe. Athanase dans sa lettre De morte Arii ad Sera-
pionem 5, nous raconte ce qui suit: Arius jura a 1'empereur que la

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 173.
2. Sozomene, Hist, eccles , 1. II, c. xxxn, P. G., t. LXVII, col. 1025.
3. Socrate, loc. cit-, Sozomene, op. cit. ; 1. II, c. xxix, P. G., t. LXVII, col. 1017.

Nous avons admis 1'exil d'Athanase, le 5 fevrier 336. Le concile de Constanti-
nople siegeait alors. II semble que les intrigues centre Athanase et la condam-
nation doctrinale de Marcel ne puissent guere suffire a remplir des sessions
pendant plusieurs mois, a moins qu'on admette qu'elles etaient largement espa-
cees. Nous sommes tres mal renseignes sur ce concile de Constantinople. Les
eusebieus y avaient envoye quelques meneurs de leur parti, parmi lesquels les
deux Eusebe, Theognis, Maris, Palrophile, Ursace et Valens. Tillemont nous
parait s'aventurer plus qu'a 1'ordinaire quand il parle d'un « grand concile,
compose de diverses provinces de POrient, du Pont, de la Cappadoce, de 1'Asie,
de la Phrygie, de la Bithynie, et encore de la Thrace et des pays plus occi-
dentaux ». Cette enumeration donnerait 1'impression d'un concile general ; il
faut reconnaitre que les noms des eveques presents ne favorisent guere cette
opinion. Aux noms qui ont ete cites il faut ajouter ceux de Protogene de Sar-
dique, de Placille d'Antioche et de 1'eveque de Syracuse ; encore ne sont-ils
pas tout a fait certains. (H. L.)

4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 173.
5. Saint Athanase, Epist. ad episc. JEgypti et Libyse, c. xix, P. G.,t. xxv,
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doctrine pour laquelle il avait ete dix ans auparavant retranche de
la communion par Alexandra, ev&que d'Alexandrie, n'etait reelle-
ment pas sa doctrine. En le congediant, Constantin lui dit: « Si ta
foi est orthodoxe, tu as eu raison de jurer ; si elle est impie, que

[478] Dieu te juge a cause de tes serments *. » A la suite de cette entre-
vue, Constantin, pousse paries eusebiens, donna a 1'eveque de Cons-
tantinople 1'ordre de recevoir Arius a la communion de 1'Eglise ; et,
de leur cote, les eusebiens menaccrent Alexandre de la deposition
et de Texil s'll ne s'inclinait devant la volonte imperiale, et ils lui
declarerent que le lendemain (ce jour-la etait en efFet un samedi) ils
celebreraient, et malgre lui si c'etait necessaire, le service divin en
recevant Arius a la communion ecclesiastique. Dans ce peril Alexan-
dre se rendit dans 1'eglise d'Irene, et la s'adressant a Dieu : « Pre-
nez ma vie, disait-il, avant qu'Arius entre dans le temple ; ou sivous
voulez avoir pitie de votre Eglise, empechez ce scandale, pour que
1'heresie n'enlre pas avec Arius dans 1'Eglise. » Quelques heu-
res apres, le soir de ce meme samedi 2, Arius traversa la ville
ayant a sa suite un grand cortege. Arrive pres du Forum de

col. 580, a insere une relation de la mort d'Arius. Get ecrit dale de 356 ; il y
est revenu dans la lettre a Serapion, ecrite en 358, et composes d'aprcs la rela-
tion du pretre Macaire, present a Constantinople lors de I'evenemcnt. P. G.,
t. xxv, col. 685-690. (H. L.)

1. S. Athanase, De morte Arii, c. n, P. G., t. xxv, col. G85.
2. S. Athanase, Epist. ad episc JEgypti et Librae, c. xix. Cette mort d'Arius,

on va le voir, devint le theme prefere des ecrivains qui voulaient y decou-
vrir un chatiment providentiel. La coincidence etait indeniable et frappante ;
quant au chatiment providentiel, il fut rarement mieux merile a coup sur,
mais cette raison de convenance n'est pas une preuve. Saint Athanase a du
faire usage d'un memoire du pretre Macaire, mais comme il s'est ecoule 19
et 21 ans entre 1'evenement et^es deux relations qu'il en a donnees, on ne peut
se tenir d'observer que c'est un laps de temps bien long et qui f'avorise Tima-
gination aux depens de la verite toute nue des faits. Les recits mis a profit par
Kuun et Socrate ne sont pas a 1'abri du doute ainsi les circonstances hislo-
nques tres precises laissent quelque incertitude sur les conditions medicales.
D'apres V. Duruy, Histoire des Romains, in-8, Paris, 1885, t. vn, p. 195, « au-
Jourd hui un apprenti medecin trouverait la cause physiologique » de celte fin
soudaine. Nous gardens quelque doute a ce sujet. Les textes d'Athanase, de
Kuun et de Socrate demeurent obscurs. Les seules opinions discutables sont,
parait-il, les suivantes : Arius aurait ete afflige d'une hernie tres grave, ou
°ien il aurait ete saisi d'une colique nephretique ; enfin nous avons tout re-
cemment entendu souteiiir que le mal mysterieux etait une crise extremement
violente d'appendicite. Tout ce qu'on peut faire, croyons-uous, est d'indiquer
sans prendre parti. (H. L.)
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Constantin, un besom naturel lo forca a s'ecarter, et il mourut su-
bitement d'une rupture dans les intestins, en 336 1. Beaucoap
regarderent cette mort comme une punition de Dicu 2 ; et Constan-
tin inclinaa croire qu'Arius avait reellement cte un heretique, qu'il
s'etait parjure et qu'il en avait etc puni par une telle fin 3 ; d'apres
Socrate 4, Constantin aurait raeme vu dans la mort d'Arius une con-
firmation de la fo i de Nicee. Le spectacle d'une telle mort fit, ajoute
saint Athanase, que beaucoup d'ariens se convertirent, d'autres
chercherent a faire croire qu'Arius etait mort par les sortileges de
ses enncmis, d'autres enfin que c'etait la joie de son triomphe qui
1'avait tue 5. Le lieu ou mourut 1'hcresiarque fut longtemps tenu
pour maudit jusqu'a ce qu'enfin un riche arien 1'acheta et y fitbatir
une nouvelle maison 6.

Pendant 1'exil d'Athanase a Treves, les fideles d'Alexandrie fai-
saient des prieres publiques pour obtenir son retour, et le celebre

1. S. Alhanase, De morte Arii, P. G., 1. xxv, col. 685-690 ; Socrale, ffist,
eccles., 1. I, c. xxxvn, xxxvni, P. G., t. LXVII, col. 173 sq. ; Sozomene, Hist,
eccles., 1. II, c. xxix, xxx, P. G., t. LXVII, col 1017 sq.; Theodoret, Hist, eccles
1. I, c. xni, P. G., i. LXXXII, col. 949.

2. S. Alhanase, De morte Arii, c. iv, P. G , t. xxv, col. 690.
3. S. Alhanase, Epist. ad episc. JEgypti et Libyse, c. xix, P. G., t. xxv,

col. 580 ; Historia ananoruin ad monachos, c. LI, P. G., t. xxv, col. 754.
4. Socrale, Hist, eccles., 1. I. c. xxxvni, P. G., 1. LXVII, col. 177.
5. S. Alhanase De morte Arii, c. iv, P. G., t. xxv, col. 690 ; Sozomene, Hist,

eccles., I . II, c. xxix, P. G , t. LXVII, col. 1020.
6. Sozomene, loc. cit., Socrate, loc. cit,, [J. F. Buddeus, De Arii morte, dans

Observ. select, litter., 1705, t. xi, p. 181-190 ; I'h. L. Hannecken, Epitomehis-
torise arnanae, in qua vita, mores et mors Arii traditur, in-8, Giessae, 1660 ;
C. Janning, Dissertatio de anno quo Arius hseresiarcha, quo s. Alexander epis-
copus Constantinopol. obieiinl, dans Acta sanct., 1715, ju in , t. vi, p. 71-84;
G. N. Ockellu, Diwertatio de Ario misero abrepta /a£o,in-4, Roslochii, 1708;
J. Wucherer, Prolusio de Arii morte misera, in-4, lenae, 1730 ; A. Greve, Atha-
nasius de morte Arii referens, in-4, Halae, 1722. Sozomene et Theodoret n'ont
fait que ciler Athanase. Rufm et Socrate ou t fai t usage d'une source noil iden-
tique. Au ive siecle on rencontre de frequentes allusions a la mort tragique
d'Arius. S. Epiphane, Ilssres., LXVIII , 6, P. G., t. XLII, col. 194 ; Faustin et Mar-
cellin, Libellus precum, '3, P. L., t. xin, col. 85 ; S. Ambroise, De fide, 1. I,
c. xix, P. L., t. xvi, col 557 ; S. Gregoire de Nazianze, Orat., xxv, 8, P. G.,
t. xxxv, col. 1210. Arius mouru tavan t saint Alexaudre, quoiqu 'endisent Valois,
notes a Socrate, 1. II, c. i, n, P. G., I. LXVII. col. 1643 sq., et Seeck, Untersu-
chungen, p. 29-31. On trouvera une discussion excellente du recit de saint Alha-
nase dans Ch. W. F. W.t'cli, Entwurf einer vollstandigen Historic der Ketzc-

ien, 2« p.u-lio, p. 500-510. (II. L.)]
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patriarche de la vie religieuse, saint Antoine, ecrivit aussi plusieurs
fois dans ce sens a 1'empereur, qui le tenait en tres haute estime.
Constantin ne se laissa pas persuader ; il repondit non sans quel-
aue aigreur aux Alexandrins, ordonna atix clercs et aux vierges con-
sacrees a Dieu de se tenir tranquilles et assura qu'il ne consentirait
pas a rappeler Athanase, qui n'etait qu'un brouillon condamne par
une sentence ecclesiastique ; il ecrivit a saint Antoine qu'il etait im-
possible que tant et de si sages eveques eussent portc une injuste
sentence, qu'Athanase, imperieux et orgueilleux, portait la peine de
la desunion et de la discorde. Sozomene ajoute : « Les adversaires
d'Athanase insistaient sur ce dernier point, sachant qu'aux yeux
de Constantin le plus grand crime ctait dc troubler la paix de
1'Eglise 4. »

1. Sozomene, Hist, cedes., 1. II, c. xxxi, P. G , t i.xvn, col. 1025. M. P. Al-
lard, Le christianisme et I'ernpire romain de Neion a Theodose, in -8 , Paris,
1897, p 182, tire (Vindications du genre de celle de Sozomene une psychologie
de Constantin qui nous parait singnlierement bienveil lante en ce qui concerne
les sentiments de 1'empereur a 1'egard de 1'Eglise chretienne qu'il aurait « tou-
jours passionnement aimee. Un sens catholique tresremarquable et qui en une
certaine mesure compensail ou corrigeail ses erreurs, lui faisait hai'r dcins
1'Eglise jusqu'a 1'ombre d'une division. L'unite, lei lui sernblail en elre le carac-
tere divin. S'il oublia plus d'une fois la tolerance religieuse, ce fut a I'occasion
de chretiens juges rebelles a celte unite. Respectant 1'existence du culte paieu,
qu'il injurie parfois, qu'il gene meme dans certains de ses actes, mais dont il
garantit au moins les libertes essentielles, il reserve ses rigueurs aux here"-
tiques ou a ceux qu'il estime tels. II-les poursuit moins encore pour executer
a leur e'gard les decisions des conciles que pour se conlenter soi-meme et rem-
plir la mission dont il se croit investi. De la, en plus de nombreuses mesures
de detail, une loi generale de 331, interdisant les secies de toute denominat ion,
proscrivant leurs livres, bannissant leurs chefs, conf isquant leurs eglises et
defendant leurs assemblies ». Cette psychologie semble par trop simpliste :
Constantin considerait le christianisme comme une puissance, il le ratlachait
aux forces politiques et enlendait lui faire rendre son maximum d'effet pacifi-
cateur dans 1'Etat. Quant aux destinees et a 1'integrite de 1'Eglibe calholique,
n s y mteressait sans doute, mais simplement parce qu'il avait pour ainsi
dire pris a ferine la gerance da catholicisme pour Tincorporer a 1'empire.
C est ce qui explique son horreur et sa brutalite a 1'egard des sectes hereti-
ques et dissidentes. 11 savait qu'il pouvait, a force de vigueur, maitriser 1'E-
glise etroitement unie et la faire avancer dans la direction voulue par lui, mais

eparpillement des sectes lui echapperail et il les maltraitait avec le meme
arbitraire et la meme arriere-pensee peul-etre qu'il mal t rai ta i t 1'eveque Atlia-
nase, non moins dangereux qu'elles, puisque celui-ci voula. t souslraire en bloc

empereur ce que les sectes lui derobaient en detail. A 1 egard des sectes,
Pas P^us qu'a 1'egard d'Athanase, Conbtanlin ne gardait de mesure. II s'altri-
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A Alexandrie, deux partis etaient en presence : celui d'Athanase
et celui des meletiens dirige par Jean Archaph. Celui-ci ambition-
nait le siege d'Alexandrie et se montrait siremuant que Constantin,
sans egard pour tout ce qu'on put lui dire, Tenvoya en exil1. Cons-
tantin s'opposait par-dessus tout a la multiplication des sectes dans
le christianisme "z. A la date ou nous nous trouvons, les ariens ne
formaient pas encore des communautes distinctes de 1'Eglise, pas
plus a Alexandrie qu'ailleurs 3.

Paul, eveque de Constantinople, successeur d'Alexandre 4 , a qui
les ariens n'avaient pu venir a bout de faire succeder Macedoniusle
futur heresiarque, Paul Tut exile par Constantin et relegue dans le
Pont 5. On lui reprochait son installation sans le concours d'Eusebe
de Nicomedie et de Theodore d'Heraclee qui revendiquaient ledroit
de sacrer 1'eveque de Byzance 6. Sa moralite ne fut pas a 1'abri des
soupcons injustes. Socrate et Sozomene placent Texil de Paul sous
Constance ; ils confondent le premier et le second exil; la chronolo-
gic de saint Athanase est preferable sur ce point 7.

52. Bapteme et mort de Constantin, retour de saint Athanase

de son premier exil.

Vers Tepoque de la fete de Paques de 1'annee 337, Constantin se
sentit malade et,pour se remettre, il se rendit aux bains deNicome-

buait le droit de supprimer les unes et de se debarrasser de 1'autre. Car il
ne faut pas faire de Conslantin uiie ame sensible : il etait homme a tout faire.
Assassin de son fils Grispus et de sa femme Fausta, nous doutons qu'il ait eu
pour la vie d'Allianase la sollicitude dont Constanlin le jeune lui fait honneur.
L'exil d'un Egyptien dans la Germanic pourrait bien avoir ete le resultat d'un
calcul que la robuste sante de 1'eveque et la prompte mort de 1'empereur de-
jouerent. (H. L.;

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxxi, P. G., t. LXVII, col. 1025.
2. Relire les edits de 313 et de 323, Cod. theod., 1. XVI, tit. u, leg. 5. (H. L.)
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. II, c. xxxu, P. G., t. LXVII, col. 1025.
4. Mort a la fin d'aout 336, Tillemont, op. cit., t. vn, p. 37, 657. (H. L.)
5. Fin de 1'annee 336. S. Alhanase, Hist, arian., c. vn, P. G.} t. xxv,col. 701;

Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. vi, vn, P. G., t. LXVII, col. 192 sq. ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. Ill, c. in, iv, P. G., t. LXVII, col. 1037 sq. (H. L.)

6. La revendication de 1'eveque d'Heraclee en Thrace etait fondee, celle de
1'evSque de Nicomedie ne 1'etait pas.

7. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. vn, P G., t. xxv. col. 701.
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die et peu apres aux sources chaudes de Drepanum, qu'il avait ap-
pele Helenopolis en 1'honneur de sa mere. Ce fut dans cette ville
que Constantin recut, comme catechumene, 1'imposition des mains.
D'Helenopolis, Constantin se fit transporter dans la villa d'Ancyro-
na, situee dans un faubourg de Nicomedie, et il y convoqua un cer-
tain nombre d'ev^ques pour assister a la ceremonie de son bapteme.
Jusqu'alors Constantin, suivant 1'usage ou plut6t Fabus de son epo-
que, avaitdifFere de le recevoir : il avait donne pour raison de ces de-
lais, qu'il desirait le recevoir dans le Jourdain 1. Les eveques firent
les diverses ceremonies, et Constantin rec.ut le sacrement avec une
piete tres vive ; il ne revetit plus la pourpre a partir de ce moment,

[4811 et se prepara a la mort. Saint Jerome dit dans sa Chronique qu'Eu-
sebe de Nicomedie lui donna le bapteme, et cette assertion
parait fondee, car Constantin se trouvant dans le diocese d'Eusebe,
il etait convenable que celui-ci administrat le sacrement. Mais la re-
flexion que saint Jer6me fait a ce propos, a savoir que Constantin
prouvapar la qu'il partageait les idees des ariens, est insoutenable.
Depuis son retour de 1'exil, les sentiments ariens d'Eusebe etaient
ignores de Constantin qui s'en tenait a la profession de foi or-
thodoxe de Feveque en qui il voyait 1'artisan de la paix dans 1'Egli-
se2. I/exil d'Athanase et la reintegration d'Arius a la communion
ecclesiastique ne prouvent pas que Constantin aiteu des sentiments
heterodoxes 3. Constantin demanda toujours a Arius et a ses amis

1. Eusebe, De vita Constantini, 1. IV, c. LYII, P. G., t. xx, col. 1216.
2. Excuser Constantin a ce prix c'est plaider 1'irresponsabilite. II parait vrai-

semblable que le premier empereur cliretien n'a jamais ete vraiment chretien, ce
qui, d'ailleurs, 1'interessait peut-etre assez peu. Apres avoir retarde leplus pos-
sible ce bapteme qui lui cut impose des obligations dont il entendait bien s'exo-
nerer, Use resignait a le recevoir a 1'heure ou il sentait que tout allait finir pour
lui. Chretien, in extremis, il fut chretien de foi arienne c'est-a-dire incorpo-
reofficiellement alasecteque 1'Eglise chretienne combattait avec 1'energie qu'on
apportearepousserloin desoiun germe demort . La for mule baptism ale employee
par Eusebe etait-elle valide ? Nous ignorons cette formule. Sur cette question
nous renvoyons a la dissertation du Dictionn. d'archeol. chret. et de liturgit?,
t. i, col 2818, relativement a la rebaptisation des ariens regus dans 1'Eglise
catholique. II faut tenir compte des doxologies heretiques qui laissent pressen-
tir une formule baptismale plus ou moins parallele. (H. L.)

3. X. Le Bachelet, dans le Dictionn. de theologie catholique, 1903, t. i,
col, 1807, estime que « rien n'autorise a dire que Constantin abandonna la foi
de Nicee; tant qu'il vecut, personne n'osa I'allaquer en face, et quand il bannit
saiut Athanase et d'autres eveques, ce ne fut pas pour avoir soutenu cette foi,
mais parce qu'il crut voir en eux des obstacles i sa politique de paix religieuse,
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une profession de foi orthodoxe, conforme a celle de Nicee, a la-

ou parce qu'on les lui representa comme coupables a divers litres ». Constan-
tin ne pouvait abandonner la foi de Nicee parce qu'elle constituail a ses yeux
une rnesure de police d'une importance capilale pour le maintien de la paix
religieuse; quant a accorder acet tefoi rassenliinentde sa conscience, onne s'aper-
Qoit pas qu'il y ait jamais songe. II etait persuade, ou faisait semblant de 1'etre,
qu'il etait chrotien autant qu'homme au monde. « Vous ne nierez point , e'cri-
vait-il en 335 aux e\eques assembles a Tyr, que je sois un fidele serviteur de
Dieu J et la preuve qu'il en donne est celle que tons les paiens comprenaient
et concevaient : « puisque c'est grace au culte que je lui rends que la paix regne
sur la terre. t Or le culte que rendait Constantin non baptise consistait a
quitter 1'eglise au moment de la celebration de la liturgie. La bibliographie
relative a Constantin est considerable, nous n'avons a rappeler ici que ce qui
concerne sou christianisme et sa politique religieuse. Deux travaux recents et
inegalement interessants relatifs a la vision dite du labarum out paru dans la
Revue du clerge franfais, Canet, Le Labarum, 1898, t. xiu, p. 1-22, et J. Turmel,
La vision de Constantin, 1906, t. XLVIII, p. 518-526 ; celte derniere dissertation
est de tous points remarquable, tandis qu'il n'y a guere a prendre dans F. G.
Allaria, Dell' appanzione detla croce all' imperatore Costantino, in-8, Alba,
1887 ; J. Ch. Wolf, Disputatio de visions ciucis Constantino Magno in cselo
oblatse, in-4, Witleburgi, 1706 ; G. Toderiiii, La Costantiniana apparizione
della croce difesa contra G. A. Fabricio, in-4, Venezia, 1773 ; J. J. Weidener,
Dissertatio de Constantino Magno signo ciucis Christi in nubibus viso ad chris-
tianismum inaugurata, in-4, Rostocliii, 1703 ; N. Baring, Dissertat. epistolica
de cnicis signo a Constantino Magno conspecto, in-8, Hannoverae, 1645; J. F.
Borchmann, Dissertatio historico-crilica de labaro Constantini Magni, in-4,
Hafniae, 1700; J.-B. du Voisin, Dissertation critique sur la vision de Constan-
tin, in-12, Paris, 1774, T. M. Mamachi , De Cruce Constantino visa et de evan-
gehca chronotasci, in-4, Klorenliae, 1738 ; D G. Moller, Dissert, de labaro
Constantiniano, in-4, Alton''. 1(596 ; M. Jacu/.io, Syntagma quo adparentis ma-
gno Constantino crucis Idstoria complexa est universa, in-4,Romae, 1755 ; Cl.-
X. Gi rau l t , Dissertat. hist, et critique sur le lieu oil la croix miraculeuse "ppa-
rut a Constanlin et a son armee, dans le Magasin encyclopedique, 1810 ; L. de
Saint-Victor, Appanlion de la croix a 1'empei'cur Constantin, dans Analecla
juris pontifici, 1873, t. MI, p. 389-401 ; en f in )1 iaut f . i i i e line place a part a la
curicuse dissertation de J . A. Fabricius, Dissercatio de cruce ConstantiniMagiu,
qua probatur eani f u i s s c f>hsenoinenon in halone solari quo Deux usus sit ad
Constanlini AJagni animum proiHOvenduni, in-4, Hamburgi, 1706 En ce qui
concerne la lepre de Const. iutin, il s u f f i l d ' indiquer F Th. Witliof,Dissertatio
historica de ficta Constantini Magni lepra, in-4, Lingen, 1767 ; A. lloutin
La controverse de I'apostolicile des Eglises de France au XIXe siecle, in-8,
Paris, 1901, p. 33. Le bapleme de Gonstantin a f.iit 1'objet d'un nombre consi-
derable de dissertations et de divagations : J. Busseus, Disputatio theologica
de baptismo Conslantini Magni, in-4, Moguntiae, 1589 ; J. Castelli, Intorno al
battesimo di Costantino unper., dissertaz., dans La Scienza e la fede, Napoli,
1870, t. xi, p. 201-219 ; R. Polus, De baptismo C. M. imper., in-4, Rornaa, 1562 ;
in-8? Dilingae, 1562 • in-4, Yenetiis, 1563 ; in-fol., Lovanii, 1567 ; E. Dalhus,



52. BAPTEME ET MOUT DE CONSTANTIN 681

ses
est

auelle il resta toujours fidele. Si Arius Finduisit en erreur sur
croyances, ce fut en se servant da mensonge et de Tequivoque. C'es
l'opini°n de Walch. L'empereur ne fit rien pour Arius que grace a
1'erreur ou il se trouvait a 1'egard de la foi reelle de cet heresiar-
que *.

Constantin traita severement Athanase, mais il ne mit jamais en
doute son orthodoxie, ce qui montre qu'il ne partageait pas la
croyance arienne. Enfin, a 1'exception de saint Jer6me, les contem-
porains parlent de Constantin avec respect et ne mettent pas en
doute son orthodoxie 2.

Dissertatio de baptismo Constantini Magni, in-4, Hafniae, 1696; M. Fuhrmann,
Hisloria sacra de bapti&mo Constantmi Magni, in-4, Romae, 1743 ; in-4, Viennae
in Austria, 1747 ; J. Guidi, // battesimo di Costantino imperatore, dans Nuova
Antologia, 1883, serie II, t. XLI, p. 41-52 ; P. Halloix, JEpistola de baptismo
Constantini, dans Morin, Antiq. eccles. orient., 1682 ; A. Scultetus, Confutatio
Cses. Baronii de baptismo Constantini Magni, iu-4, Neustadii, 1607 ; G. E.
Teutzel, Examen fabulse Romanse de duplici baptismo C. M., in-4, Wittebergae,
1683 ; B. Wallher, Diatribe eleuchtica de imperatons C. M. baptismo, dona-
tione et legatione ad concilium Nicxnum, in-12, lenae, 1816, et avant tout de
Smedt, Principes de critique liistorique ou dissertations d hist. ecclesiastique,
in-12, Paris, 1883. Le document connu sous le nom de donation de Constantin
ne saurail nous retenir un seul instant, nous indiquerons done tout de suite
quelques t ravaux relatifs a la polilique religieuse de Constantin, mais tout
d'abord deux etudes sur sa converhion, B. G. Struve, Dissertatio de Constan-
tino Magno ex rationibus politicis christiano, in-4, lenae, 1713; G. Boissier, La
conversion de Constantin, dans la Revue des Deux-Mondes, 1886, t. LXXVI,
p. 51-72, reproduit dans La fin du paganisme, in-12, Paris, 1898. t. i. Pour
sa pol i l ique: Am. Thierry, Fragment d histoire sur la pohtique chretienne de
Constantin, dans les Comptes rendits de VAcad. des sciences morales et politi-
ques, 1847, t. i, p. 374-387 ; Cbr. Kormart, Dissertatio politica de Constantino
Magno, in-4, Lipsise, 1665 ; G C. Leulner, Dissertatio de Constantino Magno
non ex rationibus politicis christiano, in-4, Lipsiae, 1714 ; E. I). A. Martini,
Ueber die Einfuhrung der c/instlichen Religion als Staatsrehgion im romischen
Reiche durch Kaiser Konstantin, in-4, Munchen, 1813 ; J. C. Hoier, Quse
Constantino Magno favoris in chnstianos juerunt causse, in-4, lenae, 1758 ; J.
D. Baier, Disputatio de erroribus quibusdam politicis Const. Mag. imputatis,
i"-4, lenae, 1705; Fr. Balduinus, Const. Mag., sive Constantini imp. legibus
ecclesiasticis atque civilibus commentanorum, hbri //, in-8, Basileae, 1556 ;
in-8, Argenlorati, 1612; in-8, Lipsias, 1727 ; Edw. Cutts, Constantine the
Great, the union of the State and the Church, in-8, New-York, 1881 ; V. Duruy,
La polilique religieuse de Constantin (312-337), dans les Comptes rendus de
i'Acad. des sc. mor. et polit., 1882, t. xvn, p. 185-227. (H. L.)

1. Walch, Ketzerhist., t n, p. 513.
2. V. Duruy, Hist, des Romains, in-8, Paris, 1885, t. vu, p. 200, a raconte

les atrocites sanglantes de Constantin. « L'homme qui avait fait tuer son beau-
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Peu de temps avant sa mort Constantin decida le rappel de Texil
de saint Athanase i. Theodoret dit qu'il en donna 1'ordre en pre- rA
sence d'Eusebe de Nicomedie, et malgre les efforts de celui-ci 2.
Constantin le jeune dit que son pere avait resoju le rappel d'Atha-
nase, mais que prevent! par la mortc'etait a lui, son heritier, d'obeir
a la derniere pensee de son pere 3.

Le retour d'Athanase ne put s'effectuer qu'un an apres ; ce re-
tard fut peut-etre amene par les evenements politiques. Constantin
avait laisse un testament qu'en 1'absence de ses fils il confia a un
pretre sur. Ce pretre devait le remettre a Constance, second fils de
1'empereur, mande aussitot apres la mort de son pere. On ignore le
motif du choix de Constance par Tempereur; peut-etre s'explique-t-il
par ce faitque Constance se trouvaitle plus a proximite de Nicomedie ;
selon Julien 1'Apostat 4, Constantin avait en Constance une confiance [

pere, son neveu, le jeune fils de Maxence, le mari de sa sceur et les deuxcesars
de Licinius, » son propre enfant et sa femme un moment adoree, n'hesita pas
a faire egorger un enfant de douze ans, Licinianus, fils d'une sceur qu'il aimait,
Constantia, mais qui paraissait pouvoir creer un jour quelque embarras aux
enfants dont il allait faire mounr la mere, ses fiJs du second lit. « En quel-
ques jours, Conslantin avait egale Neron. j On se detournait de lui avec hor-
reur, bien qu'il flit difficile d'epouvanter les hommes de ce temps. On afficha
aux portes du palais imperial un distique qui faisait allusion a ces atrocites
sanglantes et la parure effeminee de Constantin :

Saturni aurea secla quis requiret ?
Sunt hxc gemmea sed Neroniana. (H. L.)

1. Ce fait est rapporte par Sozomene, Hist, eccles., 1. JII, c. n, P. G.,
t. Lxvii,col. 1036 ; Sozomene, d'ailleurs, insinue plus qu'il n'affirme. (H. L.)

2. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. xxx, P. G., t. LXXXII, col. 989.
3. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. LXXXVII, P. G., t. xxv, col. 405.

Constantin le jeune parait avoir eu a uu degre eleve le souci de la gloire pa-
ternelle. II n'avait pas attendu le reglement de partage de 1'empire pour ren-
dre la liberle a Athanase, des le 17 juin 337, moins d'un mois apres la mort de
Constantin. La chronologic de cet episode a ete refaite au cours des dernieres
annees. C'est en 337 qu'aurait eu lieu le retour du saint; cf. F. Larsow, Die
Fest JBriefe des heil. Athanasius, in-8, Leipzig, 1890, p. 29 ; Sievers, Athanasii
vita acephala, p. 99 ; A. von Gutschmidt, Kleine Schriften, edit. F. Ruhl, in-8,
Leipzig, 1890, t. u, p. 430 ; Gwatkin, Studies of arianism, in-8, Cambridge,
1900, p. 140-142, Athanase rentrait dans Alexandrie le 23 novembre 337. Sur
Constantin le Jeune, cf. Baudot, Dissertation critique sur la famille de Cons-
tantin et en particuher sur Constantin le jeune, dans le Magasin encyclopedi-
que, 1812, t. vi, p. 241-274. (H. L.)

4. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxix, P. G.} t. LXVII, col. 180 ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. H, c. xxxiv, P. G,, t. LXVII, col. 1032 ; Rufin, Hist, eccles,, 1, I,
c. xi, P. L., t. xxi, col. 482 sq.
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narticuliere et il voulait 1'instituer son executeur testamentaire. Ce
testament confirmait uneordonnance deja emiseen335 1 etetablissait
le partage suivant: Constantin, 1'aine des fils, avait en partage la
Gaule, 1'Espagne etla Bretagne ; Constance, TOrient; Constant, 1'Ita-
\{Q et 1'Afrique ; et en outre les deux neveux de 1'empereur Dalma-
tius et Annibalianus (fils de son frere Dalmatius Annibalianus) de-
vaient avoir la Thrace, la Macedoine, 1'Illyrie et 1'Achai'e, et le se-
cond, qui etait egalement gendre de Constantin, le Pont et les pays
limitrophes 2.

Constantin mourut le jour de la Pentec6te, 22 mai 337 3. Son corps
reposait a peine dans 1'eglise des Ap6tres a Constantinople 4, lorsque
ses deux neveux Dalmatius et Annibalianus, et son jeune frere Julius
Constance (le pere de 1'apostat), furent massacres avec quelques-

,[483] uns de leurs parents et des personnages de distinction 5. Constance
a ete soupconne d'avoir ordonne ce massacre, et Philostorge 1'en
excuse en disant que Constantin le Grand avait prescrit ces executions
dans son testament pour se venger de ses parents qui 1'avaient em-
poisonne ; c'est pure imagination 6.

Les trois fils de Constantin sentirent le besoin de s'entendre et
d'adopter une nouvelle division de 1'empire. Cette entrevue cut
lieu a Constantinople en septembre 337.

Us se reunirent dans le meme but en Pannonie dans le courant
de 338 7, On decida dans cette entrevue le rappel de tous les eve-

1. Socrate, loc. cit. ;Sozomene, loc. cit.
2. L'empire n'etait plus qu'un bien de famille, partage comme un domaine

entieles heritiers du proprietaire. Nous voila bien loin de la grande politi-
que de Diocletien. (H. L.)

3. Eusebe, De vita Constantim, 1. IV, c. LXIV, P. G., t. xx^ col. 1220. La
date 338, donnee par les lettres festales, n'est pas recevable. (H. L )

4. Eusebe, loc. cit.
5 Constance quitta la Mesopotamia a la nouvelle de la mort de son pere,

Constantin II et Constant ne purent venir, mais parmi les autres membres
presents de la famille se trouvaient Jules Constance, son beau-pere, Anniba-
lien son oncle, les deux fils de Dalmatius, un fils de Jules Constance, frere
aine de Gallus et de Julien 1'apostat, mais dont le nom est ignore, enfin qua-
tre neveux de Conhtantin. Sous les yeux du nouvel empcreur perirent Optatus
beau-frere du prince defunt et deux oncles avec sept cousins de Constance. La
responsabilite de celui-ci demeura gravement entamee, cf. P. Allard, Julien
I'Apostat, in-8, Paris, 1900, t. i, p 261-263. (H. L.)

6. Philostorge, Hist., 1. II, c. xvi, P. G., t. LXV, col. 477.
7. Les trois Cesars furent proclames Auguste le 9 septembre. Le partage

fut regie definitivement a Sirmium, vers juillet-aout de 1'annee 338. (H. L.)
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ques exiles *. « Les trois empereurs Constantin, Conslance et Constant
rappelerentapres la mort de leur pere, tousles eveques exiles et ils
donnerent achacun d euxune lettre pour les fideles de leursdioceses ;
ainsi Constantin le jeune en donna une a Athanase pour les Alexan-
drins 2. » Philostorge dit « qu'apres la mort de Constantin tons les
exiles eurent la permission de revenir » 3 ; ce qui semble indiquer
une decision prise en commun par les trois empereurs, et par con-
sequent une entrevue. Saint Epiphane s'accorde pour le fond avec
ces donnees quand il ecrit : « Athanase recut des deux empereurs
Constantin le jeune et Constant la permission de revenir dans
son pays, et Constance, qui se trouvait alors a Antioche, donna son
assentiment a son retour 4. »

L'entrevue en Pannonieayanteu lieu dans 1'etede 338 5, saint Atha-
nase dut quitter Treves vers la meme epoque6 ; cette conjecture
s'accorde avec 1'indication de Theodoret qu'Athanase etait reste a
Treves deux ans etquatre mois 7. Athanase, exile a la fin de 335, n'a
pu etre a Treves qu'en 336, et deux ans et quatre mois de sejour

1. Constance cut 1'Orient, Constantin II eut la Gaule, 1'Espagne et 1'Afrique,
Constant eut 1'Ilalie et 1'Illyrie. Saint Athanase, Historia arianorum ad mona-
chos, c. vm, P. G , t. xxv, col. 704. (H. L.)

2. S. Alhanase, Histor. arianor. ad monachos, c. vm. P. G., i. xxv,
col. 704. [Sievers, Einleitung ~ur vita Acephala, dans Zeitschnft fur his-
torische Tlieologie, 1868, t. xxxvm, p. 100, place la date de la leltre en 337,
Tillemont, Memoires, 1699, t. vm, p. 672, adopte 338 ; de Broglie, L'Eglise et
I'empire romain, t. in, p. 17, admet la date 337, mais comme il place le retour
a Alexandrie en 338, il suppose qu'Athanase demeura uneannee entiere a Tre-
ves sans profiler de la permission de partir. (H. L )]

3. Philostorge, Hist, eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. LXV, col. 480.
4. S. Epiphane, Hseres , LXVIII, n. 9, P. G., t. XLII, col. 197.
5 C'estla date que donne la Chron. des Epist. heart., P. G , t. xxvi, col. 1353,

nous avons dit dans une note precedente que nous ne 1'acceptons pas lorsqu'elle
fixe le retour a Alexandrie le 23 novembre 338. Voir p. 682, note 3. De Broglie,
L'Eglise et I'empire romain, t. in, p. 23, et Hefele 1'acceptenl sans restriction.
Mais il suffit de remarquer que la meme Chronique place en 338, au lieu de
337, la date de la mort de Constantin. laquelle ne peut faire 1'objet d'un instant
d'hesitalion et avec Sievers, op. cit., p. 100, et Gwalkin, Studies of arianism,
1882, p. 136-138, il taut disposer ainsi la chronologic: 22 mai 337, mort de
Constantiu ; 17 juin : letlre de Constantin II a Athanase ; automne rencontre
d'Athanase et de Constance a Vinjinacium ; 23 novembre, relour a Alexandrie ;
juillet-aout 338 : entrevue des trois empereurs a Sirmium. (H. L.)

6. Nous maintenons ce paragraphe sous reserve des corrections chronologi-
ques des notes qui precedent. (H L.)

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. i, P_ G,, I. LXXXII, col, 992,
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nous amenent al'ete ou a 1'automne 338 4. L'avant-propos des lettres
'4841 festales de saint Athanase nous fournit des dates plus precises : il
i'4S6l place au 10 athyr (6 novembre) 336 1'arrivee de saint Athanase dans

les Gaules, et au 26 athyr (23 novembre) 338 son depart pour
Alexandrie. La dixieme et la onzieme lettres festales confirment ces
donnees ; la dixieme, ecrite a 1'occasion de la Paque de 338, laisse
voir 1'eveque encore eloigne de son tronpeau, mais ayan,t 1'espoir de
le rejoindre bientot ; 1'autre ecrite pour la Paque de 339, prouve
que saint Athanase est depuis quelque temps a Alexandrie. Reste-
rait aresoudreune difficulte de chronologic amenee par la date de
la lettre donnee par Coustantin le jeune a saint Athanase et desti-
nee aux Alexandrins 2.

Le voyage de retour d'Athanase se fit a travers la Pannonie ; a
Viminacium, en Mesie, pendant 1'automne de 1'annee 337, 1'eveque
obtint une audience de 1'empereur Constance 3 ; a Constantinople,
il vit 1'eveque Paul a peine rentre de 1'exil et qui deja, et en pre-
sence meme d'Athanase, etait incrimine de nouveau principalement
par Macedonius, quoique en vain 4. Plus tard 5 Athanase en appela
a 1'empereur Constance lui-meme 6, pour prouver que, au cours de
cette entrevue, il n'avait pas dit un seul mot centre ses ennemis et
en particulier centre les eusebiens. Cette moderation d'Athanase
triompha peut-etre des preventions de 1'empereur.

1. Larsow, Die Festalbriefe des heil. Athanasius, p. 28, n. vm ; p. 29, n. x,
p. 104-106, 108, 112, 144 sq.

2. Saint Athanase, Apologia contra ananos, c. LXXXVII, P. G., t. xxvi, col. 405 ;
Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. n, P. G., t. LXXH, col. 992 ; Socrale, Hist.
eccles., 1. II, c. in, P. G., i. LXVII , col. 189 ; Sozornene, Hist, eccles., 1 III,
c. n, P. G., t. LXVII, col. 1036. [Nous omettons une longue discussion de 1'auteur
ayant pour objet d'expliquer la date de la letlre de Constanlin le jeune, 17 juin
337, et la serie de difficultes qn i n'existen!, plus en realite depuis que la chro-
nologic de ces evenemeiils a ete retablie comme nous venons de le fa ire dans la
note 5 de la page precedente. (H L.)j

3. S. Athanase, Apologia ad Constantium, n. v, P. G , t. xxv, col. 601.
4. S. Athanase. Histona arianor. ad monachos, c. vn, P. G , t. xxv,

col. 704; [Sievers, Einleitung, p. 101; Gwatkin, Studies, 1882, p. 138.
(H. L )]

o. Hefele mentionne ici 1'expedition de Conslance sur la frontiere de Perse
et dit qu'Athanase suivit 1'empereur et se separa de lui a Cesaree de
'-'appaddce pour se diriger vers Alexandrie Toules ces combinaisons n'ont
d aut re but que de remplir a tout prix 1'intervalle ju in 337, novembre 338.

suffira dc rnen t ionner ici la suppression de ce passage. (II L.)
6. S. Athana&e, Apologia ad Corntantium, c. v, P. ^., I . xxv, col. 601.
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Plusieurs savants placent a cette epoque une nouvelle entrevue
d'Athanase avec Constance, a Antioche en Syrie *. Nous croyons
qu'elle n'a eu lieu qu'apres le concile de Sardique.

II nous reste a concilier les donnees que nous avons sur le retour
de saint Athanase. Comment Constantin IIsejournantaTreves, etavant
1'entrevue de Pannonie, a-t-il pu donner a Athanase la lettre desti-
nee aux Alexandrins ? Nous repondons que Treves faisant partie de
la part d'heritage de Constantin II, celui-ci pouvait gracier 1'eve-
que d'Alexandrie. La lettre imperiale ayant pour but de faire cesser
Fexil a Treves, il etait dans 1'ordre qu'elle fut donne a Treves me-
me et avant le depart de 1'empereur pour la Pannonie avec saint
Athanase ; celui-ci ne devait pas 1'y suivre comme un exile mais
commeun homme libre 2. En outre, il pouvait etre opportun de faire
savoir aux Alexandrins, des le 17 juin, que 1'exil d'Athanase avait
pris fin, car I'empereur amenant avec lui Athanase dans la Panno-
nie, les chretiens d'Alexandrie, fideles a 1'illustre exile, auraient pu
concevoir des apprehensions au sujet de ce voyage et soulever des
troubles dans 1'Egypte 3. Aussi Constantin a-t-il soin de dire dans
cette lettre ce qu'il a fait pour Athanase, et d'en faire entrevoir aux
Alexandrins le prochain retour 4.

Les manoeuvres entreprises pour faire echouer ce projet n'eurent
aucun succes. Avant que les eusebiens eussent cesse leurs intrigues,
Athanase rentrait dans sa ville episcopale le 23 novembre. II y fut
accueilli, dit saint Gregoire de Nazianze 5, au milieu de 1'allegresse
generale et comme I'empereur en personne cut pu etre accueilli 6.

1. S. Athanase, Apologia ad Constantiurn, c. v, P. G., t. xxv, col. 601 ;
nous adoptons aussi cette date. (H. L.)

2. Hefele suppose ici qu'Athanase accompagna Constantin II en Pannonie.
C'est possible; en ce cas, muni de la lettre du 17 ju in , il aurait quitte Treves
peu de jours apres, puisque la rencontre df>s trois empereurs eut lieu a Sir-
mium, en juillet-aout de la meme annee ; mais il ii'avait pas du se rendre jusqu'a
Sirmium, car c'est la vraisemblablement qu'il eut rencontre Constance et leur
entrevue de Viuainacium ne parait pas anterieure a 1'automne. (H. L.)

3. L'argument est peu convaincant, c'est le moinsqu'on enpuisse dire. (H L.)
4. Hefele imagine ici une opposition de Constance au retour d'Athanase a

Alexandrie afinde gagner 1'annee 338. Nous omettons ces quelques lignes deve-
nues inexactes. (H. L.)

5. S. Gregoire de Nazianze, Oratio, xxi, P. G., t. xxxv, col. 1081 sq.
6. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. vn, P. G., t. xxv, col. 260.
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53. Les ariens reprennent des forces. Concile de Constantinople

en 338 ou 339.

Rufin *, Socrate 2, Sozomene 3 ct Theodoret 4 expliquent comment
[4881 les ariens et les eusebiens parvinrent a s'emparer de 1'esprit de

Constance, tandis que ses freres resterent fideles a la foi de Nicee.
Le pretre depositaire du testament de Constantin etait 1'ancien cha-
pelain de Constantia, devenu, apres la mort de cette princesse, cha-
pelain de 1'empereur sur lequel il eut assez de credit pour obtenir
leretour d'Arius 5. Le Liber synodicus 1'appelle Eustathe 6; Baronius
conjecture que ce pretre pourrait bien etre Acace, qui fut peu
apres nomme eveque de Cesaree 7. L'afFaire du testament mit ce
pretre en rapport intime avec Constance, et lui permit de s'insinuer
tres avant dans la confiance du nouvel empereur, qui lui donna une
place pres de sa personne 8. L'arien deguise gagna a 1'arianisme
1'imperatrice, 1'eunuque Eusebe, chambellan du palais et favori
tout puissant de 1'empereur a qui il persuada que les divisions dont
souffrait 1'Eglise etaient 1'oeuvre de ceux qui avaient introduit dans

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482 sq.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxxix ; 1. II, c. 11, P. G., t. LXVII, col. 177,

188.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. i, P. G., t. LXVII, col 1033.
4. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. in, P. G., t. LXXXII, col. 993.
5. Philostorge, Hist, eccles., 1. II, c. xvi, P. G., t. LXV, col. 477, donne une

explication differente. D'apres lui Constantin remit son testament a Eusebe de
Nicomedie. Valois, dans ses notes a Socrate, juge que 1'importance du document
rend invraisemblable son depot entre les mains d'un pretre (?), tandis que s'il
s agit d'un eveque il n'y trouve nulle objection. Mais un chapelain de la cour
est un personnage de quelque consideration et neanmoins assez modeste par
son rang pour que le testament, que Gonstantin voulait demeurer secret jusqu'a
larrivee de Constance, se trouvat en quelque facon cache, tant qu'il etait entre
«es mains.

6. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 1275.
'• Baronius, Annales, ad ann. 337, n. 9. [Cette imagination est depourrue de

tout fondement. (H. L.)]
8- Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xi, P. L., t. xxi, col. 482 aq.
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le dogme chretien la doctrine de l'6[;,oojaiog *. Ces insinuations reus-
sirent a eloigner peu a peu Constance de la foi de Nicee, et les
eusebiens toujours aux aguets, Eusebe de Nicomedie, Theognis et
d'autres, ne menagerent rien pour gagner I'empereur 2.

La lutte s'ouvrit par la violence. L'eve'que Paul, dc Constantinople,
fut depose par un synode d'eusebiens tenu dans sa ville episcopale
a la fin de 1'annee 338, ou au debut de 1'annee suivante 3. Le mal-
heureux ev^que fut mis aux fers et conduit a Singara, en Mesopo-
tamie, et Eusebe de Nicomedie lui succeda sur le siege de Constan-
tinople. Eusebe arrivait enfin au terme de son ambition; lui seul, dit
saint Athanase 4, avait ete cause du malheur de Paul, bien inten-
tionne il est vrai, mais peu pratique et manquant de tact 5.

Vers le meme temps mourut le prudent ami des ariens Eusebe de
Cesaree, I'historien de I'Eglise 6; mais les ariens reparerent prom-

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. n, P. G., t i.xxxn, col. 993.
2. Id.; Socrate, Hist, eccles., 1 II. c. n, P. G., t. LXVII, col. 187 ;Sozomene,

Hist, eccles., 1. Ill, c. i, P. G., t. LXVII, col. 1033.
3. Tillemont, Mem. p. serv. a I'hist. eccles , t. vi, p. 30'i. [X. Le Bachelet,

dans le Dictionn. de theologie catholique, t. i, col. 1808, di t : au debut ou dans
la seconde moitie de 1'annee 339. (H. L.)]

4. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. vn, P. G., t. xxv, col. 701 ;
Socrate, Hist, eccles., 1. II, c vn, P. G., t. LXVII, col. 193 ; Sozomene, Hist,
eccles., 1. Ill, c. iv, P. G., t. LXVII, col. 1049; Liber sjnodicus, dans Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. n, col. 1275.

5. Mohler, Athanasius der Grosse, i. n. p. 50. [Cf. Tillemont, Memoires
pour servir a I'hist. eccles., 1700, t. vu, p. 251-260, 697-702 ; Ada sanct.,
1698, juin t. n, p. 13-24, (3e edit., p. 13-25) ; Dictionary of christ. biograph.,
t. iv, p. 256. (H. L.)]

6. Nous n'avons rien a dire ici de la valeur d'Eusebe considere en tanl qu'his-
lorien ; c'est sa theologie qui est surtout en question danp cette histoire, et, a
ce sujet, on trouvera d'utiles recherches dans S. Dreyling, Eusebianum doc-
trinse salvificse systema, in-4, Lipsiae, 1732 ; E. Laurent, Eusebe de Cesaree et
sa methode de philosophic traditionnelle, dans les Annales de pfnlos. chret.,
1850, serie IV, t. n, p. 269-292 ; C. D. A. Martini, Eusebii Csesanensis de di-
vimtate Christi sententia, ejusque turn in placitis Arrianis turn cum fide Nicseno-
Athanasiana comparatis...1pa.rtic. i, in-4, Rostochii, 1795; J. Ritter, Eusebii
Cassariensis de divinitate Christi placita, m-4, Romae, 1823. Eusebe est qualifie
d'heretique par Athanase, Epipliane, Jerome, les Peres du viie siecle, Nice-
phore de Constantinople, Photius, Suidas, Zonaras, Uaronius, Noel Alexandra,
Petau, Scaliger, A. Scullet, G. Arnold, Mosheirn, Tillemont, Maran. Eusebe a
beaucoup change, il n'est plus apres Nicee ce qu'il etait avant. Un siecle plus
tot il cut pu satisfaire sa tendance vers les idees origenistes et fournir une
carriere utile et honorable. Le temps ou il vecut etait trop charge de difficultes
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ptement cette perte en lui donnant pour successeur son disciple
Acace, qui se rangea aussit6t parmi les plus actifs, les plus savants
et les plus dangereux amis de 1'arianisme.

Enmeme temps recommencait centre saint Athanase la campagne
de calomnies et d'accusations; car Athanase n'etait pas demeure
oisif depuis son retour d'exil: il avail gagne plusieurs eveques a la
doctrine de Yb^oodtjioq et les avait detaches du parti des eusebiens 1.
La resurrection des calomnies centre Athanase, la confusion inten-
tionnelle faite par celui-ci entre ariens et eusebiens, enfin le ton de
1'apologie des eveques egyptiens en faveur de leur collegue ne laisse
pas de doute sur la reprise des hostilites 9. Ce ton est d'ailleurs jus-

[490] tifie par 1'attitude des eusebiens.
Constantin le Grand avait defendu aux ariens de se constituer en

communautes particulieres ayant un service divin a part; en [338] 3

les eusebiens eluderent cette ordonnance et donnerent un eveque au
parti arien d'Alexandrie. Leur choix tomba sur le pretre Pistus 4,
jadis depose a cause de ses sentiments ariens par le predecesseur
d'Athanase et par le concile de Nicee. Pistus fut ordonne eveque
par Secundus, eveque de Nicee, egalement depose par le concile
de Nicee. Les eusebiens envoyerent a Alexandrie des diacres char-
ges d'assister au service divin celebre par Pistus, et de travailler
a une scission definitive entre ariens et orthodoxes 5.

pour un homme de sa trempe. II semble qu'on peut classer ce theologien
cameleon parmi les semi-ariens : c'est a eux qu'il ressemble le plus, puisqueavec
eux il admet la ressemblance en toutes choses du Pere avec le Fils et sa gene-
ration du Pere avant tous les temps, cf. MShler, Athanasius der Grosse, t. n,
p. 36 sq. ; Dorner, op. cit., p. 792 sq. ; Hcenell, De Eusebii Csesariensis reli-
gionis divinse defensore, commentatio ad apologetices christianse historian
spectans, in-8, Gottingse, 1843. (H. L.)

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. ix, P. G., t. xxv, col. 703.
2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. m-xix, P. G., t. xxv, col. 252 sq. ;

Mansi, Cone, ampliss. co//., t. n, p. 1279 sq.
3. Hefele donne, par erreur, la dale 339. (H. L.)
4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xix, xxiv, P. G., t. xxv, col. 280,

288.
5. Ce recit est celui des eveques egyptiens, Athanase, Apolog. c. arian.j

c. xix. II prouve que Pistus ne fut choisi que par la seule communaute arienne
d'Alexandrie ; il ne permet done pas de couclure, comme I'ont fait dom
Ceillier, (Histoire generate des auteurs sacres, t. v, p. 161) et Moehler,
(Athanasius, 1. n, p. 52) que les eusebiens avaient deja depose saint Athanase
et nomme Pistus a sa place. Ces deux historiens ont pense que la nomination
de Pistus avait eu lieu dans un synode eusebien tenu a Antioche; mais

C O N C J L E S — I — 44
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A la meme epoque, les eusebiens reprirent non seulement les
anciennes accusations centre Athanase, mais ils en inventerent de
nouvelles, aussi peu fondees que les premieres, Ils accuserent done
Athanase :

1) D'avoir afflige les citoyens d'Alexandrie par son retour;
2) D'avpir cause, depuis lors, nombre de sevices;
3) D'avoir accapare et vendu le ble a lui confie par Constantin

pour les veuves de Libye et d'Egypte 1. |
4) D'apres Sozomene 2, les eusebiens auraient enfin accuse Atha-

nase d'avoir repris son siege episcopal sans y etre autorise par un
jugement prealable de 1'Eglise.

Ces accusations furent portees par les eusebiens devant les trois
empereurs (par consequent du vivantde Constantin II), et Constance
les regarda comme fondees; il crut en particulier a 1'accaparement
et a la vente des bles de Constantin le Grand 3. Les eusebiens ne
s'en tinrent pas la : ils envoyerent aussi dans le courant de 339 4

une ambassade a Rome au pape Jules Ier. Elle se composait du pretre
Macaire et des deux diacres Martyrius et Hesychius, ayant pour
mission de porter devant le pape les accusations intentees centre
Athanase, de 1'indisposer centre 1'eveque, et de 1'amener a envoyera
Pistus, le faux ev6que d'Alexandrie, qu'ils donnaient comme un
eveque orthodoxe, les lettres de communion, c'est-a-dire de decider
Jules a reconnaitre Pistus comme veritable eveque 5. Les ambassa-
deurs eusebiens devaient en outre remettre au pape les proces-ver-

Tillemont a deja fait la remarque tres fondee que les actes de ce synode ne
disent rien de ce fait. Cf. Tillemont, Memoires, t. vi, p. 129, ed. Bruxelles. —
Saint Epiphane dit aussi (/Tier., LXIX, 8) que Pistus fut etabli par les ariens,
eveque d'Alexandrie.

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. in, P. G., t, xxv, col 250 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. n, col. 1279 sq.

2. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. n, P. G., t. LXVII, col. 1036.
3. Mansi, op. cit., col. 1279, 1302 ; S. Athanase, Apol. cont. arian , c. in,

xvn, xvni, P. G., t xxv, col. 250, 273 sq. ; Hist, arian. ad monachos,
c. ix, P. G., t. xxv, col. 704. Dans ce dernier passage, saint Athanase se
sert d'une figure de rhetorique pour faire tenir aux eusebiens un discours
a 1'empereur ; les eusebiens lui font voir combien il est-necessaire qu'il vienns
aleursecours.

4. Cette ambassade est de la fin de 1'annee 339 ; cf. Sievers, Einleitung zur
Athanasii vita acephala, dans Zeitschrift fur historische Theologie, 1868,
t. xxxvin, col. 102. (H. L.)

5. S. Jules I«r? lettre citee par S. Athanase, Apol. cont. arian., c. xxiv,
P. G., t. xxv, col. 288.
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baux de la commission qui avait enquete dans la Mareotide au sujet
de 1'affaire d'Ischyras 1. Les heretiques de tous temps ont compris
combien Rome peserait dans la balance de 1'eglise et de 1'opinion
si elle se declarait pour eux et ils n'ont nie sa primaut^ que quand
elle les a repousses.

54. Concile d' Alexandria en [338]. Rome entre dans le debat.

Fuite de saint Athanase.

commutLicyia. a saint \_tkanase une co^ie des \jroces-
verbaux de la commission qui s'etait rendue dans la Mareotide 2.
Celui-ci songeant a sa defense, envoya dans ce but des representants
a Rome et aux empereurs Constantin et Constant 3. En outre il
prepara la reunion a Alexandrie d'un concile compose des eveques

•1 de 1'Egypte, de la Libye, de la Thebai'de et de la Pentapole, charge
de connaitre des accusations portees centre lui 4. Au nombre d'une
centaine, ces eveques declarerent sans fondement les nouvelles accu-
sations et ils attesterent :

1° L'allegresse generale causee par le retour d'Athanase ;
2° L'absence de toutes reprcsailles centre les pretres ou les laics

a cette occasion. Les faits argues etaient anterieurs au retour d'Atha-
nase, la responsabilite en retombait sur le prefet d'Egypte bien
eloigne dans sa conduite de favoriser les orthodoxes ;

3° L'activite desinteressee deployee par Athanase dans les distri-
butions de ble. Nulle plainte a cette occasion n'avait jamais ete

1. Jules le', leltre citee par S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxii-
xxiv, xxvii, LXXXIII, P. G., t. xxv, col. 284, 285, 288, 292, 396.

2. L'enquete de 335, cf. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LXXXIII,
P. G., t. xxv, col. 396.

3. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. ix, P. G., t. xxv, col. 704 ;
Apolog, cont. Arian., c. xxii, xxiv, P. G., t. xxv, col. 284, 288.

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. i, P. G., t. xxv, col. 248. [Baro-
nius, Annales, 1590, ad ann. 339, n. 2-11 ; Cone, regia, t. n, col. 620 ; Labbe,
Cone., 1671, t. n, col. 532-558 ; Pagi, Crit. Annal. Baronii, 1689, ad ann. 339,
n. 7 ; Hardouin, Condi, coll., t. i, col. 569; Coleli, Cone., 1728, t. n, col. 557;
Mansi, Cone, ampliss. coll., (,. n, col. 1277. La date du concile d'Alexandrie
est discutee entre 339 et 340 ; le millesiiue 338 uous parait plus acceptable.
(H.L.)]



! , - f f lTTAf
** -it-

,%8'i'
?»*,-\

£C

, -LlVRfi III,

. porte'e, eontre I'ev&que, tandis que le,s aliens s'etaient.employe^,|
aceaparer les bles a'ppartement a Tl^glise 4, ,
\ Le concile d Alexandrie se tint a la, fin de [338], ou au plus tar^
dans le commencement de [339], parce que dans leur lettre synodal^
,les ,ev6ques parlent encore des trois empereurs, «e qui prpuve que

'f • , Constantinll vivait encore '2; et Athanase rapporte que ses ambassa-
*' ^' ''' deurs furent bien recus par Constantin et Constant, qui renvoyereat

avec mepris ceux cfe ses adversaires ^.
) Lbrsque le pretre Macaire, ehef de 1'ambassade des eusebiens,

- " • , apprit que les {bride's de pouvoir de saint Athanase approchaient de
K , Rome,'il se hata quoique malade d'en sortir : il avait compris que
t tout allait etre decouvert. Les deux diacres. eusebiens demeures k
' , Rome, Martyrius et Hesychius, redoutant une confrontation imm&-
' I * V | V * , I

/ diate avec les defenseurs d'Athanase, re'clamerent la convocation
, ' d'un concile devant lequel ils promettaient de prouver la culpabilitel

c., e • d'Athanase. Le pape Jules acceda a cette demande : il ecrivit d'un c6te
' a saint Athanase, de Tautre aux eusebiens, pour les' convoquer

v » . , , - ;tous a un concile qui ferait une enquete sur le veritable etat d«s
choses; le pape se reservftit de determiner le lieu et L'epoque de Ja
reunion de ce concile 4. A . ; . \

'., x H Pour repondre a la convocation faite par le pape 5 et par suite des
' ' , 6v4nementsrsurvenas a Alexandrie, Athanase se rendit a !Rome. A»

moment ou la paix reparaissait dans I'Eglise, ou nulle accusation
' ' ; ne subsistait alors eontre Athanase, le prefet d'Egypte avait inopi-

' n^ment public un de'cret imperial arrive de Constantinople, portant
', , la nomination d'un certain Gregoire $e Cappadoce a la succession

^ d'Athanase. Gelui-ci a ecrit a plusieurs reprises que cette nomina-
tion avait ete obtenue par une intrigue des eusebiens6; dans un

~' autre passage, il dit que ce Gregoire avait ete a Constantinople un
,, , ' ordonnateur de f^tes immorales 7, et, dans .une lettre encyelHjue

' " "f ' v il. S. Athanase, Apolog. co^nt. aria/t., c. v, v.n, XVIH, P. G., t, xxv, col. 25?
260, 277; Mansi, op. cit., t. n, col. 1279 sq. J " ,

*\; 2. .11 mourut avant le 9 avril 340. fH. L.) , '
. * . ' ' • ' 3. S. Athanase,//!*/. arian. ad man., c^ ix^ P. G.', t, xxv, col. 704. '

\ • : ' ; 4. La lettre du pape Jules esttranscrite par S,AthaaaBe, Apolog. cont. arian;
$., ,c. xxw, xxiv, P..G.', t, xxv, col, 284 sq.; Histor. arianor. ad monachos, c. BI

P. 6., t. xxv, col. 704. , ' /
r 5. S. Athanase, Apolog. cent.'arian'., c. xxixr P. G:, t. xxvi coh 296,

•';» t - ,6. S. Albanase, Epipt. encyel. ad tpiscopos, ,c. n, P. G., t. *xv,, col. 541j
(I ,. , Hist, arian. ad mon^, c. tx, P. G.,'i. xv, col:" 704.' ' i ' •

1., c. LXXV, P. C., t. xxv, col. 754. ,' ,
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adressee a tous les eve*ques de la chretiente, il fit voir le scandale
resultant de 1'intrusion de ce Cappadocien. Avant 1'arrivee de Gregoire
a Alexaodrie, le peuple envahit les eglises pour empecher leur occu-
pation par les ariens. Mais le prefet d'Egypte, 1'apostat Philagrius,
compatriote de Gregoire, chassa le peuple des eglises, et y fit
commettre,par les juifs etles pai'ens,les plus odieuses profanations 1.
Ceci se passait pendant lecar^me. Le prefet fit surveiller tres active-
ment 1'eglise de Theonas 2 ou Athanase avait coutume de se rendre 3,

F4941 dans 1 espoir de s'emparer de lui. Mais Athanase put s'echapper 4

apres avoir confere le bapteme a beaucoup de personnes, quatre jours
avant 1'arrivee de Gregoire a Alexandrie (19 mars).

Le vendredi-saint, Gregoire prit possession par la force, et apres
de nouveaux actes d'une brutalite revoltante, de 1'eglise de Cyrinus 5.
De nouveaux scandales se produisirent dans d'autres eglises6.
On commenc.a des poursuites juridiques, des hommes et des femmes
appartenant a des families nobles furent publiquement battus de
verges pour avoir refuse de reconnaitre 1'eveque intrus 7.

Le recit de ces evenements nous a fait intervertir 1'ordre chrono-
logique. Certains historiens, s'uppuyant sur les termes de la lettre
encyclique de saint Athanase a tous les eveques, ont pose en principe
que 1'invasion de 1'eglise de Theonas et la fuite de saint Athanase
ont eu lieu apres 1'arrivee de Gregoire et apres la prise de possession
de 1'eglise de Cyrinus, par consequent apres le vendredi-saint 8. Ce
calcul est errone parce que 1° saint Athanase mentionne dans un

1. S. Athanase, Epistola encyclica ad episcopos, c. in, P. G., t. xxv,
col. 541.

2. Larsow, op. cit., p. 30, n. xi.
3. S. Athanase, Epist. encycl. ad episcopos, c. v, P. G., t. xxv, col. 548.
4. Id., c. v ; Hist, arian. ad manach., c. xxi, P. G., t. xxv, col. 561 ; Epist.

heart. Chron.. P. G., t. xxvi, col. 1353, 1354.
5. S. Athanase, Epist. encycl. ad episc., c. iv, P. G., t. xxv, col. 544 sq. ;

Hist, arian. ad monachos, f. x, P. G., t. xxv, col. 705.
6. Larsow, Die Festalbriefe des heiligen Athanasius, in-8, Leipzig, 1852,

pi. in, plan de la ville d'Alexandrie avec ses eglises. [Cf. H. Leclercq, Alexan-
drie, dans le Dictionn. d'arch. chret., t. i, col. 1107-1112. (H. L.)]

7. S. Athanase, Epist , encycl. ad episc., c. iv, v, P. G., t. xxv, col. 544 sq.
8. S. Athanase, Epist. heart. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1354 ; Sievers, Ein-

leitung zur Athanasii vita acephala, dans Zeitschrift filr hislorische Theologie,
1868, t. xxvin, p. 103, suffiraient a etablir la date du 19 mars pour la fuite
d'Alexandrie. Hefele donne le milJesime 340, mais cette erreur d'une annee est
commandee par la confusion entre le synode d'Antioche, fevrier 339, et le fameux
svnodetenu dans la meme ville et appele in encxniis; d'ailleurs elle est rectifi^e
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autre passage d, son depart pour Rome avant tous ces scandales
et des le commencement des troubles d'Alexandrie; 2° 1'avant-propos
des lettres festales de saint Athanase (1. c.) fixant la fuite d'Athanase
au 19 mars, quatre jours avant 1'entree de Gregoire, a plus forte
raison avant le vendredi-saint. Ces deux temoignages autorisent
1'ordre chronologique adopte ici. Get ordre se concilie avec YEpis-
tola encyclica ad episcopos dans laquelle saint Athanase intervertit
la chronologie pour mettre au premier plan les scandales de 1'occu-
pation de 1'Eglise deCyrinusetne parlerdesa fuite qu'en second lieu.

En quelle annee ces evenements ont-ils eu lieu 2 ? Athanase parle
du care"me et du vendredi-saint, mais il tait 1'annee. Une phrase du[{
pape Jules, inseree par saint Athanase 3, a fait supposer que, vers la
Paque de 341, Gregoire avait etc nomme ev6que d'Alexandrie par
le concile d'Antioche in encseniis, dont nous raconterons bientdt
1'histoire en detail. Ce concile 1'avait sacre et fait conduire a Alexan-
drie avec une escorte militaire. Socrate et Sozomene 4ont suivi cette
chronologie, en ajoutant que ce concile d'Antioche avait d'abord
choisi pour eveque d'Alexandrie Eusebe d'Emese, et que sur le
refus de celui-ci, on avait elu Gregoire de Cappadoce. Ces textes
m'avaient determine moi-meme, il y a quelques annees, a placer en
341 5 la fuite de saint Athanase et 1'arrivee de Gregoire a Alexandrie;

par Gwatkin, Studies ofarianism, p. 116, note 1. Sorti d'Alexandrie le 19 mars
339 et cache aux environs de la \ille, Athanase redigea son Encyclica ad epi-
scopos epistola, P. G., t. xxv, col. 219 sq. Aussitot apres la fete de Paques,
15 avril, probablemenl done des le 16 avril, Alhanase part pour Rome. Cetle
demiere date peut etre legitimement induite de la dale du retour et de la duree
de ce deuxierne exil mentionne par YHistoria acephala, Robertson, Select wri-
tings and letters of Athanasius, Oxford, 1892, Prolegomena, p. LXXXJI. En tous
cas il faut abandonner 1'hypothese de de Broglie, L'Eglise et lemp. au
/ye siecle, t. in, p. 47, note l,d'apres laquelle, au lieu d'admettre deuxsynodes
d'Antioche, il suppose deux voyages de saint Athanase a Rome : le premier en
339, a la suite de la convocation du pape Jules, le second en 341 pour fuir
1'eveque intrus Gregoire. (H. L.)

1. S. Athanase, Hist, arian. ad monachos, c. xi, P. G., t. xxv, col. 700.
2. Nous venous de repondre dans une note precedente que c'est en 339. Tous

les raisonnements de Hefele pour etablir la date 340 sont done infirmes. (H. L.)
3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxxix, xxx, P. G., t. xxv, col.

296, 297.
4. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. ix-xi, P., G., t. LXVH, col. 197 sq. ; Sozo-

mene, Hist, eccles., 1. Ill, c. vi, P. G., t, LXVII, col. 1045.
5. Hefele, Controversen iiber die Synode von Sardika, dans Tiibinger theolog.

Quartalschrift, 1852, p. 368 sq.
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mais la decouverte des lettres festales de saint Athanase a prouve la
faussete de cette chronologic. La treizieme de ces lettres, celle qui
cdncerne le careme et la Paque de 341, et qui, par consequent, a
ete ecrite au commencement de cette annee, est deja datee de Rome 1.
C'est la preuve qu'Athanases'y etaitrefugie des le careme de 340, ou
peut-etre encore des celui de 339. L'avant-propos des lettres fes-
tales donne cette date de 339, et dans la lettre pascale de cette
meme annee saint Athanase parle des persecutions que les eusebiens
preparent contrelui 2. Mais, en acceptant cette date de339, il devient
difficile de s'expliquer comment Constance a pu changer si brusque-
ment de sentiment a 1'endroit de saint Athanase, puisqu'il 1'aurait
alors persecute quelques mois a peine apres 1'avoir renvoye a Alexan-
drie 3. L'avant-propos des lettres festiiles n'estpas de saint Athanase,
mais d'un auteur anonyme posterieur 4et qui n'est pas toujours tres
sur de ses dates 5. Un document d'une egale valeur historique, VHis-
toria acephala editee par Maffei en 1738, donne la date de 340 6.
L'Historia acephala s'accorde avec Favant-propos pour placer au
21 octobre 346 le retour de saint Athanase de son second exil, mais
elle fixe la duree de son exil a six ans. Elle place done a la Paque
de 340 la fuite de saint Athanase, car de la Paque de 339 jusqu'a
1'automne de 346 il y aurait plus de sept annees d'ecoulees.

Nous appuyant done sur 1'autorite de la treizieme lettre de saint
Athanase, nous pouvons regarder comme certain que 1'arrivee de
Gregoire le forca a quitter sa ville episcopale au plus tard lors du
careme de 340; mais il faut interpreter autrement qu'on ne 1'a fait
jusqu'ici ces paroles du pape Jules, son contemporain: « Athanase,
dit Jules, fut depose a Antioche par les eusebiens; le Cappadocien
fut, contre toutes les regies, sacre eveque et envoye a Alexandrie
avec une escorte militaire 7. » Ce que nous avons dit prouve que le

1. Larsow, op. cit., p. 129.
2. Larsow, op. cit., p. 115, 124.
3. Nous avons dit que 1'entrevue de Constance et Atlianase, a Yiminacium,

datait de 1'automne 337. Tout de suite apres Athanase s'elait dirige vers Ale-
xandrie. II y avait done, en mars 339, dix-huit mois environ, depuis la derniere
rencontre de 1'empereur et de 1'^veque. (H. L.)

4. Tub. theol. Quart., 1853, p. 150.
5./d.,p. 163.
6. MafFei, Osservazioni litterarie, 1738 ; S. Athanase, Opera, Patavii, t. in,

p. 89 sq. ; Tilbing. theol. Quart., 1852, p. 361 ; 1853, p. 150.
7. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxx, P. G., t. xxv, col. 296

sq.
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pape Jules ne fait pas allusion au celebre concile d'Antioche in en-
cseniis, car il ne se tint qu'en 341; il parle evidemment d'un concile
eusebien anterieur qui a du se tenir a Antioche au plus tard dans les
premiers mois de 340 (avant 1'arrivee de Gregoire a Alexandrie *).
Athanase a souvent repete que la responsabilite de sa deposition
devait retomber sur les eusebiens, que « 1'empereur » avait envoye
le Gappadocien; que Gregoire avait ete (( de la cour et du palais » 2.
Ces details ne sont pas contredits par le pape Jules; on peut les
concilier en disant que les eusebiens obtinrent de 1'empereur, dans
une assemblee tenue a Antioche, la permission de deposer Athanase
et de lui donner pour successeur Gregoire, que 1'empereur fit accom-
pagrier jusqu'a Alexandrie par une escorte militaire.

On voit ainsi la valeur historique de 1'assertion de Socrate 3 et de
Sozomene 4, d'apres laquelle Athanase fut depose et Gregoire elu
dans le concile in cncseniis. Us ont confondu ce concile avec celui
d'Antioche pendant les premiers mois de 340 5, la celebrite du con-[|
cile in encseniis et 1'approbation qu'il donna a la deposition de saint
Athanase, leur auront fait penser que la deposition m6me avait ete
decretee dans ce concile. Quant a 1'election d'Eusebe d'Emese 6 rap-
portee par les deux historiens, a son refus et au choix de Gregoire
de Cappadoce, ces faits peuvent etre reportes au concile tenu au
commencement de 1'annee 340 7.

Toute cette inique procedure de 1'empereur Constance et des
eusebiens centre saint Athanase s'explique d'autant mieux si on sup-
pose qu'elle a eu lieu en 340, qu'en cette meme annee les deux de-
fenseurs de 1'orthodoxie et de saint Athanase, les empereurs Cons-
tantin le jeuneet Constant, etaient engages Fun contre 1'autre dans
une guerre fratricide au sujet du partage de 1'empire; la guerre se

1. Le synode d'eusebiens se lint a Antioche au debut de 1'ar.nee — Janvier
oil commencement de fevr ier — 339. Gwalkin , Studies, 1900, p. 116, note 1.
(H. L.)

2. S. Atlianase, Historia arian. ad monachos, c. xiv, LXXIV, LXXV, P. G.,
. xxv, col. 708, 781 sq. ; Epistola encyclica ad episcopos, c. n, P. G., t. xxv,

col. 541.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c ix-xi, P. G., t. LXVII, col. 197 sq.
4. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 1045.
5. Le concile in encxniis se place entre le 22 mai et le ler septembre 341.

(H. L.)
6. II e*tait alors Eusebe d'Edesse, ce n'est que plus tard qu'il passa & Emese.

(H.L.)
7. Nous avpns d i t ; 339. (H. L.)



54. CONCILE D'ALEXANDIUE EN 388 697

termina par la moit de Constantin le jeune, arrivee au commence-
ment d'avril 340 1.

Une grande partie de la population d'Alexandrie refusa de com-
muniquer avec 1'intrus Gregoire et renonca aux secours spirituels
administres par les ariens. Beaucoup demeurerent sans bapteme,
d'autres, malades, sans pretre ; car il etait interdit aux orthodoxes
d'exercer leurs fonctions.

Gregoire 2et le prefet Philagrius etendirent plus tard ce systeme
a 1'Egypte entiere afin de contraindre tous les eveques a reconnai-
tre le nouveau patriarche. Le vieil eveque Sarapammon fut envbye
en exil pour refus de communication avec 1'intrus. Le venerable
martyr Potammon, qui avait perdu un ceil dans une persecution
centre les chretiens, fut flagelle avec une telle barbaric qu'on le
laissa pour mort, il expira quelque temps apres des suites de ce
mauvais traitement. La lettre du pape Jules aux eusebiens 3 nous ap-
prend qu'un nombre infini de moines, d'eveques et de vierges furent
fustiges ou maltraites de differentes facons. On refusa la sepulture a
une tante d'Athanase, et saint Antoine ayant plaide la cause des per-
secutes, dans une lettre ecrite au due Balacius, on lui fit savoir avec

1. Et 1'annee precedente n'offre plus de coincidence fortuite, mais invite par
la meme a. cliercher la raison polilique profonde d'une conduite si diffe'rente
chez Constanlin II et Constant d'une part et Constance d'autre part. Constantin
le Grand avait lait rediger a Nicee un formulaire theologique qui devait etre
entre ses mains une ordonnance de police a 1'usage du clerge et du peuple chre-
tien tout entier. Mais les orthodoxes, et parnii eux les intransigeants du type
d'Athanase, lie lui avaient pas laisse longtemps 1'illusion de gouverner la cons-
cience chretienne, tandis que les ariens lui avaient temoigne une docilite a toute
epreuve. Sous les fils de Constantin la situation changea bout pour bout. Les
orthodoxes repandus en tres grande majoritedans les etats de Constantin II et
Constant suivaient le formulaire de Niece et ne revendiquaient nullement 1'inde-
pendance chretienne que res princes respectaient, landis que dans les etats de
Constance les ariens, qui pullulaient litteralement, devenaient de plus en plus
turbulents dans leurs conflits avec les catholiques. Surement et perseveram-
ineut 1'influence orthodoxe etendait dans les conciles 1'influence romaine et
occidentale. Des lors Constance et ses successeurs orientaux seront tout pre-
pares a frapper les orthodoxes qui representent 1'influence etrangere et a favo-
riser les ariens qui se derobeut a 1'influence romaine et semblent un parti na-
tional. Ainsi Constance etait partisan en Orient des ariens parce que ses freres
en Occident 1'etaient de 1'orthodoxie. (H. L.)

2. S. Athanase, Epist. encycl. ad episc., c. v, P. G., t. xxv, col. 548.
3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxni, P. G., t. xxv, col.

285,
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des railleries accompagnees de menaces de se tenir tranquille *.
Athanase arriva a Rome apres la Paque de 1'annee 339 2. Le pape

Jules envoya aussitdt a Antioche deux preitres, Elpidius et Philoxcne,
charges d'inviter les eusebiens au concile provoque par leurs solli-
citations 3 et fixe a Rome vers la fin de 1'annee [339] 4.

A la nouvelle de 1'arrivee a Rome d'Athanase, les eusebiens mul-
tiplierent les delais, differerent leur reponse pendant plusieurs
mois et retinrent les envoyes du pape [jusqu'au debut de 1'annee
340] 5. Us leur remirent alors une lettre assez impertinente 6 qui

peut se resumer ainsi :
a] C'est ravaler 1'autorite des conciles que de revenir sur la de-

position d'Athanase prononcee par un concile (Tyr, 335) 7.
b] Le terme fixe par le pape pour la tenue du concile est beau-

coup trop rapproche, et la situation creee en Orient par la guerre
avec les Perses ne permet pas d'entreprendre le voyage de

Rome 8.
c] L'importance d'une cite n'ajoute rien aux prerogatives de son

eveque qui n'a droit qu'aux memes honneurs que tous ; le pape

Jules n'a sur eux aucune preeminence 9.
d] Jules aurait du adresser des lettres de convocation a tous les

eveques reunis a Antioche etnon aux seuls eusebiens10.
e] Jules prefere la communion d'Athanase et de Marcel d'Ancyre

a la leur 41.

1. S. Athanase, Hist, arian. ad monachos, c. xm, iv, P. G., t. xxv, col. 708 ;
Vita S. Antonn, c. LXXXVI, P. G., t. xxvi.

2. Sievers, JEinleitung, p. 104. (H. L.)
3. S. Athanase, Hist, arian. ad mon., c. xi, P. G., t. xxv, col. 705. (H. L.)
4. Hefele fixe la fin de 1'annee 340 pour etre consequent, avec sa chronologic;

nous sommes autorises de noire cote, apres Jes remarques qui ont ete faites
dans les notes precedentes, a assigner la date de fin d'annee 339. (H L.)

5. Hefele dit . « janvier 341. t Cette lettre fut probablement redigee dans
un synode d'Antioche au debut de 340. (H. L.)

6. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 289.
7. S. Jules, Letlre inseree par S. Athanase, Apolog. contr. ananos, c. xxn,

xxv, P. G., t. xxv, col. 284, 289
8. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. xxv, P. G., t. xxv, col. 289; Hist,

arian. admonachos, c. xi, P. G., t. xxv, col. 705.
9. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. xxv, P. G., t. xxv, col. 289.
10. Id., c. xxvi, P. G., t. xxv, col. 292.
11. Id., c. xxxiv, P. G., t. xxv, col. 304.
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P499J 55. Conciles de Rome et d'figypte tenus en [340].

Le pape Jules garda longtemps secrete la lettre des eusebiens ; il
esperait que, ces emportements passes, quelques-uns d'entre eux se
decideraient a se rendre a Rome pour le concile *. Apres une lon-
gue attente, voyant leur obstination inflexible, le pape decida
vers la fin de [340] 2 (Athanase attendait a Rome depuis dix-huit
mois) de reunir en concile dans une des eglises secondaires de Ro-
me 3 une cinquantaine d'eveques devant lesquels 1'eveque d'Alexan-
drie presenterait sa defense 4. Outre Athanase, on vit au concile
Marcel d'Ancyre et un grand nombre d'eveques de la Thrace, de la
Celesyrie, de la Phenicie et de la Palestine, ainsi que beaucoup de
pretres venus de divers pays ; une deputation du parti orthodoxe
des Egyptiens se rendit aussi a Rome pour se plaindre de 1'arbitraire
et des exces des eusebiens 5. Un grand concile egyptien avait en-
voye a Rome un expose apologetique complet de la conduite de saint
Athanase 6. Apres une enquete consciencieuse et severe, le concile
remain declara sans fondement les accusations portees contre saint
Athanase et Marcel d'Ancyre, et proclama 1'injustice de leur depo-
sition : il admit les deux eveques a la communion, et chargea le pa-
pe de faire connaitre ces resolutions aux eusebiens d'Antioche et
de repondre energiquement a leur lettre 7. Le pape communiqua
ces decisions aux Orientaux par la lettre remarquable : Epistola Ju~
liiDanio, FlaccUlo,Narcisso, Eusebio, etc, que saint Athanase a in-
seree dans son Apologie contre les ariens8. Le pape s'y plaint

1. S. Athanse, Apologia contra ananos, c. xxi, P. G., t. xxv, col 281.
2. Hefele donne 341. Cf. Sievers, JEmleitung zur Athanasii vita acephala,

dans Zeitschrift fur historische Theologie, 1868, t. xxvm, p. 106. (H. L.)
3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xx, P. G., t. xxv, col. 280,
4. Id,, c. xxix, P. G.t t. xxv, col. 297.
5. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxxin, P. G., t. xxv, col. 301.
6. C'etait la lettre du concile d'Alexandrie tenu vers la fin de 1'annee 338.

(H. L.)
'• S. Athanase, Apologia cont. arian., c. xx, xxvu, P. C., t. xxv, col. 280,

292.
8- S. Athanase, Id., c. xxi, xxxv, P. G., t. xxv, col. 281, 305.
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d'abord de la lettre remise a ses deputes, lesquels sont revenus a
Rome attristes de ce qu'ils avaient vu a Antioche. Le pape n'avait
pas voulu publier cette lettre aussitot, dans 1'espoir que, 1'emo-
tion passee, quelques-uns d'entre eux se rendraient an concile.
Quand enfm il 1'avait publiee, personne n'avait pu croire qu'une
piece si inconvenante cut ete redigee par des eveques. De quoi
done se plaigiiaient-ils ? Que leur avail-on fait ? Etait-ce 1'invita-
tion a un concile ? Mais celui qui croit a la justice de sa cause
accepte sans deplaisir la discussion de son jugement et des motifs
sur lesquels ii se fonde. Les Peres du concile de Nicee ont permis
I'examen des decisions d'un synode par un autre synode. Les euse-
biens avaient reclame les premiers la convocation d'un concile ; des
qu'il avait appris 1'arrivee des deputes d'Athanase, le parti d'An-
tioche avait objecte 1'autorite et la valeur de chaque concile, et 1'of-
fense infligee au juge, par la revision de son jugement. Mais les eu-
sebiens ne s'etaient guere souvenus de ce principe, eux qui avaient,
au mepris de 1'autorite du concile de Nicee, recu de nouveau a la
communion les ariens condamnes par ce concile. Pareille chose
etait arrivee a Alexandrie. Carpones et d'autres personnes deposees
par 1'archeveque Alexandre pour cause d'arianisme, avaient ete en-
voyees en ambassade a Rome par Gregoire (leCappadocien). Aune
epoque anterieure, le pretre Macaire, ambassadeur des eusebiens,
avait recommande a Rome Pistus, et plus tard, apres 1'arrivee des
ambassadeurs d'Athanase, on avait appris que Pistus etait arien. Le
parti d'Antioche accusait le pape de nourrir la division; mais qui
done meprisait les decisions des conciles si ce n'est ce parti ? Ses
eveques disaient que 1'autorite et 1'influence d'un eveque ne sauraient
dependre de la grandeur de sa ville episcopale ; s'il en etait ainsi, les
eusebiens devaient se contenter de leurs petits eveches et ne pas in-
triguer pour etre tranferes sur des sieges plus eleves (c'etait le cas pour
Eusebe de Nicomedie). Le devoir eut ete de se rendre a Rome pour le
concile. Les pretextes allegues pour ne pas venir, le delai insuffisant
et les difficultes creees par la guerre contre les Perses 4, n'etaient pas
recevables. Us avaient retenu en outre a Antiochejusqu'au moisde Jan-
vier les envoyes du pape. Les eveques d'Antioche s'etaient plaints que
la premiere lettre du pape relative a la convocation du concile avait
ete adressee seulement aux eusebiens, et non pas a tous ceux de la
reunion d'Antioche ; mais ce reproche etait ridicule : la lettre du pape

|. S. Athanase, Hisf. arianorujn ad monachos, c. xi, P, G, t, xxv, col, 705.
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JOI] etait une reponse, elle s'adressait done aceuxqui lui avaient ecrit,
c'est-a-dire qui lui avaient soumis les accusations contre saint Atha-
nase. II leur avait ecrit, non comme ils croyaient, en son nom seul,
mais au nom de tous les eveques italiens et voisins de 1'Italie, et c'est
ce qu'il faisait aussi dans cette seconde lettre. Athanase et Marcel
avaient ete reintegres par le concile romain dans la communion eccle-
siastique. Les accusations des eusebiens contre Athanase secontredi-
saient entre elles : 1'enquete faite dans la Mareotide n'etait pas se-
rieuse, on n'y avait pas observe le grand principe : Audiatur
et altera pars ; non seulement Arsenius vivait, mais il etait devenu
ami d'Athanase. Celui-ci avait rnontre une lettre de 1'eveque de
Thessalonique, Alexandre, et une autre d'Ischyras, dans laquelle
ce dernier avouait 1'intrigue a laquelle il avait pris part. Les clercs
de la Mareotide venus a Rome avaient declare qu'Ischyras n'etait
pas pretre, qu'on ne lui avait brise aucun calice ; les eveques egyp-
tiens avaient prodigue les meilleurs temoignages en faveur d'Atha-
nase, et, du reste, les proces-verbaux de la commission de la Mareo-
tide ne s'accordaient pas entre euxdans les accusations portees con-
tre lui. Athanase avait attendu a Rome un an et six mois que ses
accusateurs se presentassent, il n'y etait pas venu de lui-me'me,
mais pour repondre a 1'invitation au concile. Mais eux, meprisant la
coutume generale, avaient a Antioche, c'est-a-dire a trente-six
journees de chemin d'Alexandrie, choisi un eveque pour cette der-
niere ville, 1'avaient sacre et envoye a Alexandrie, avec une
escorte militaire. Ils avaient agi contre les canons en nom-
mant un nouvel eveque lorsque tant d'autres etaient encore en
relation ecclesiastique avec Athanase. Marcel d'Ancyre avait affir-
me a Rome que les accusations formulees contre lui n'etaient pas
fondees ; il avait prouve son orthodoxie, et les pretres remains, ja-
dis membres du concile de Nicee, avaient affirme qu'il s'etait mon-
tre des cette epoque veritablement orthodoxe et adversaire decide
des ariens. Aussi Rome 1'avait-elle reconnu comme 1'eveque legiti-
me. Du reste, Athanase et Marcel n'avaient pas ete seuls a porter
plainte ; beaucoup d'autres eveques de la Thrace, de la Celesyrie,
dela Phenicie et de la Palestine, ainsi qu'un grand nombre de pre-
tres, etaient venus a Rome et avaient declare qu'on faisait violence aux
eglises. Des pretres d'Alexandrie et de toute FEgypte etaient venus

[5021 temoigner que meme depuis le depart d'Athanase, on employait la
force pour contraindre les Egyptiens a recounaitre Gregoire. Des faits
analogues s'etaient passes a Ancyre. En presence d'un pareil etatde
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chose, comment le parti d'Antioche osait-il bien soutenir que lapaix
regnait dans 1'Eglise ? Us avaient dit que Rome preferait la commu-
nion ecclesiastique d'Athanase et de Marcel a celle des autres eveques;
mais il etait temps encore d'apporter leurs accusations ; on les exa-
minerait. Us auraient du, au reste, lorsque des soupcons au sujetde
1'eveque d'Alexandrie commencerent a se repandre, s'adresser a
Rome, car c'etait la coutume d'ecrire d'abord a Rome, qui aurait
rendu une sentence juste. Le pape Jules terminait sa lettre par des
exhortations a la paix.

On se demande en lisant cette lettre quelle est 1'assemblee
des eusebiens a Antioche a laquelle elle est adressee, si c'est le fa-
meux synode in encseniis * ? Cette question nous amene a aborder
maintenant 1'histoire de cette celebre assemblee.

56. Le concile d'Antioche in enceeniis en 341 et ses suites.

L'empereur Constantin le Grand avait bati a Antioche une eglise,
qu'on appela pompeusement 1'Eglise d'or 2 ; son fils Constance la ter-
mina et la fit consacrer tres solennellement. L'usage etait, en pareil-
le circonstance, de celebrer un concile. La consecration de 1'eglise
d'Antioche attira quatre-vingt-dix-sept eveques3. Saint Atha-

1. II semble difficile qu'ii en soit autrement. Le premier synode arien tenu a
Antioche remonte au debut de 1'annee 339 ; les eusebiens retiennent jusqu'au
debut de 1'annee suivante les envoyes du pape, Elpidius et Philoxene. Le con-
cile de Rome se tienl en octobre ou novembre 340 et la lettre du pape Jules
est necessairement posterieure. Des lors, il est plus facile d'admettre que
cette lettre, que le pape aura tarde un peu d'ecrire, fut adressee au concile
inaugure le 22 mai 341, qu'a un concile commence vingt ou vingt-deux mois
auparavant et auquel nul document ne permet d'attribuer une telle duree.
(H. L.)

2. Cette eglise portait les noms de Ecclesia magna, Apostolica, Dominicum
aureunt', nous en avons parle au point de vue archeologique dans le Dictionn.
d'archtol. chret., t. i, col. 2372 sq. (H. L.)

3. Ce concile tint seance du 22 mai au ler septembre. Le nombre de quatre-
vingt-dix-sept eveques est generalement admis, quoique 1'on trouve le nombre
quatre-vingt-dix dans Socrate, ffist. eccles., 1. II, c. viu,P. G., t. LXVII, col. 196,
et saint Athanase,/)e synodis, c. xxv, P. G., t. xxvi, col. 725; mais quatre-vingt-
dix-sept est atteste^ par saint Hilaire, De synodis, c. xxvni, P. L., t. x, col. 502,
et Sozomene, Hist. eccZes., 1. Ill, c. v, .P. G., t. LXVII, col. 1041 sq.
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nase dit expressement que ce concile, appele concile in enceeniis
(frwivioiq) ou in dedicatione 4, se tint dans la quatorzieme indic-
tion sous les consuls Marcellinus et Probinus 2 ; par consequent

ff5031 en 341 et avantle ler septembre. Socrate 3 et Sozomene 4 sont d'ac-
cord avec cette donnee ; ils disent que le concile se tint dans lacin-
quieme annee apres la mort de Constantin le Grand, done apres le
22 mai 341, et en presence de 1'empereur Constance. II resulte de
1'ensemble de ces documents que le concile in encseniis s'est tenu
vers le milieu de 1'annee 341, de la fin de mai au mois de septem-
bre. Les deux legats du pape, Elpidius et Philoxene, ont quitte An-
tioche au mois de Janvier [340]; le concile in encseniis n'etait pas en-
core ouvert ; il faut done le distinguer du concile tenu a Antioche
dontnous avons parle etqui se tint plusieurs mois auparavant [debut
de 339]. Gette remarque s'autorise des considerations qui vont suivre.

a) Dans la lettre de [339] les eusebiens s'excusent de ne pouvoir aller
a Rome par suite du delai insuffisantet de la guerre avec les Perses ;
or si cette lettre avait ete ecrite a 1'occasion du concile in encseniis,
les eusebiens auraient dit que, conformement aux ordres de 1'empe-
reur, ils avaient du venir a Antioche pour assister a la consecration
de 1'eglise.

b) Dans sareponse aux eveques le pape Jules reproche de vouloir
rabaisser 1'autorite du concile de Nicee 5. Ce n'est encore qu'un
proces de tendance ; mais si le pape avait repondu au concile in
encseniis, il aurait autrement parle, puisque dans ce concile les
eusebiens onttente de substituer de nouvelles formules dogmatiques
a celle de Nicee.

II ne faut pas s'etonner de voir des conciles se succeder a Antioche
a si peu d'intervalle. Saint Athanase nous apprend qu'apres le con-
cile in encseniis, plusieurs autres furent encore celebres dans cette

1. S. Augustin, Tractatus XLVIII, in Johann., n. 2, P. L., t. xxxv, col. 1074 :
Encaenia festivitas erat dedicationistempli: Greece enim dicitur novum; quando-
cumque novum aliquid fuerit dedication, Enctenia vocantur. Jam et usus habet
hOc verbum : si quis nova tunica induatur, encseniare dicitur. Ilium enim diem
quo templum dedicatum est, Judsei solemniter celebraba/it. (H. L.)

2 Antonius Marcellinus et Petronius Probinus Probiani f. ; cf. Borghesi,
Pastes, t. v, p. 413 ; Bouche-Leclercq, Manuel des instit. romaines, 1886,
P- 609. (H. L.)

3. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 196.
4. Sozomene, Hist, eccles., 1 III, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1041 sq.
o. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c. xxn, xxm, xxv, col. 284,

285, 289.
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meme ville en un laps de temps assez court 4 ; les sejours frequents
de Constance a Antioche et la rapidite des evenements qui caracte-
rise cette epoque, donnerent souvent aux eusebiens 1'occasion de se
trouver reunis a la cour; c'est une situatiou a peu pres analogue a
celle qui a amene plus tard le awoooq evcYj[j.o3aa a Constantinople.

Nous abordons maintenant 1'histoire proprement dite du concile
in encseniis 2. Les eusebiens n'y formaient qu'une minorite, la majo-

1. Nouveaux conciles a Antioche en 343, 361, 363, 379, 431, 432, 445, 447
ou 448, 508 ou 509. (II. L.)

2. L'exposition des evenements, telle qu'onvient de la lire, n'a guere fait de
place a tout un ordre de fails qui apparlient a 1'histoire de la doctrine semi-
arienne au cours des annees ecoulees entre 325 et 341. Get aspect de la situa-
tion theologique pendant la premiere moilie du iv* siecle ne saurait etre negli-
ge sans inconvenient. II a ete eludie par Th. Zahn, Marcellus von Ancyra,
in-8, Gotha, 1867, p. 10-32, 87 ; Gummerus, Die homousianische Partei bis
zum Tode des Konstantius, in-8, Leipzig, 1900 ; G. Rasneur, L'homoiousia-
nisme dans ses rapports avec I'orthodoxie, dans la Revue d'hist. eccles., 1903,
t. iv, p. 189-206, 411-431. On pourrait etre lente de croire que les Chretiens
se partageaient en deux partis biea tranches : orlhodoxes et ariens. En realite
bien des doctrines intermedinires demeuraient, pour ainsi parler, en suspen-
sion. L'origenisme, gros de pensee, etait susceptible d'interpretations condui-
sant a des opinions nouvelles et hasardees. L'hypostase du Logos n'etait qu'un
rayonnement de 1'etre divin du Pere et le commencement du monde immate-
riel cause par Dieu. Ce Logos etait susceptible de prendre bien des aspects
suivant qu'on 1'envisageait comme engendre par le Pere ou conime oppose au
Pere, seul O '̂W^TCX;. Toute exageration faisait courir risque d un cote, de de-
passer 1'liomoousie pour identifier le Logos et le Pere et aboutir au sabellia-
nisme, de 1'autre cote, de reduire 1'union du Logos et du Pere a une simple
union de nature, ce qui conduisait au monarchianisme. Entre ces deux syste-
mes contraires se placaient la doctrine de Nicee et celle des semi-ariens ou
homoiousiens. Ces derniers, comme presque tout ce qui speculait alors dans
le christianisme, procedaient d'Origene. Us lui avaient emprunte cette idee un
peu vague (et d'autant plus seduisante pour des esprits opposes aux situations
claires et aux expressions nettes), que le Logos est une sorte de moyen
terme entre la substance premiere immaterielle et la matiere creee, sans
appartenir slrictement ni a 1'une ni a 1'autre. Celte doctrine s'incarna dans
le personnage d'Eusebe de Cesaree, tres mediocre homme d'action, qui
laissa 1'idee et les partisans g'e'couler et s'amalgamer dans la doctrine et le
parti eusebien dirige par Eusebe de Nicomedie. Ce contingent vint grossir
les rangs des antinice'ens d'un appoint precieux. Le tiers-parti se com-
posait en tres grande majorite d'hommes moderes, timidement hostiles a
I'ojAooijffio; dnns lequel ils voyaieiit une < iiouveaute ». Heureux de voir le parti
avance combaltu par Eusebe de Nicomedie, le tiers-parti s'etait efface derriere
les eusebiens jusqu'en 341. A cette date, la question doctrinale longtemps ne-
gligee pour les questions personiielles repreud plus d'importance. Est-ce 1*
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•+A etait orthodoxe; mais tons les eveques appartenaient a 1'Eglisc
i •" ^'Orient, et la plupart au patriarcat d'Antiochc; on voyait cependant

uelcfues metropolitains et quclques eveques de contrees voisines,
ntre autres de la Cappadoce et de la Thrace. Sozomene cite, parmi

ies rnembres les plus influents du concile, Flacillus eveque d'An-
tioche, quipresida probablement; Eusebe de Nicomedie, transfere a
Constantinople, Acace de Cesaree en Palestine, Patrophile de Scy-
thopolis, Theodore dTIeraclec, Eudoxe de Germanicie, Dianee de
Cesaree en Cappadoce, Georges de Laodicee en Syrie 4. Les anciennes
traductions latines des actes synodaux citent en outre les noms d'en-
viron trente eveques siegeant au concile 2et signantses actes; mais
les manuscrits offrent sur ce point de notables et tres nombrcuses
variantes, et ccs signatures ne sauraient inspirer confiance, puis-
qu'on y trouve cello de Theodore de Laodicee, mort avant 3353.
Parmi les signatures on lit les noms de saint Jacques de Nisibe et
de saint Paul de Ncocesaree; mais le silence complet des actes ne
permet pas de recevoir un si vague temoignage 4. Socrate 5 et Sozo-
mene 6 raconlent que 1'eveque de Jerusalem, Maxime, refusa de se
rendre au concile, parce qu'il regrettait de s'etre laisse circonvenir
par les eusebiens six ans auparavant, au concile de Tyr, pour donner
son approbation a la deposition d'Athanase. II ne se trouvaau con-

souci d'y reprendre une situation compromise par un tres long silence qui
provoqua le mouveraent en avant du tiers-parti ou bien la raort recente d'Eu-
sebe de Cesaree (339) lui rendit-ilconscience de lui-meme ? Peut-etre ! Mais ce
qu'il faut dii e, c'est que 1'arianisme militant exaspere par quinze annees de luttes
et d'un succes enleve par la main vigoureuse d'Eusebe de Nicomedie, s'affaiblis-
sait et s'dffdissait. Au concile dc 341 ce sont les moderes du tiers-parti, quoi-
que formant inconteslablement une minorite, qui dominent p<ir leur influence
les exaltes et les violents Nous le constaterons en parcourant les quatre pro-
fessions de foi redigees par la minorite, toutes si moderees qu elles consacrent
1'echec definitif des eusebiens militants, cf. Gwatkin, Studies of arianism,
1882, p. 118. (H. L.)

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1041 sq,
2. Ce nombre de 36 eveques seulement siegeant au concile in encsemis est

aujourd'hui universellement abandonne. 11 s'explique par une faubse interpre-
tation d'une phrase de la lettre du pape Jules transcrite et conser%ee par saint
Athanase, Apologia contr. arianos, c. xxix, P. G., t. xxv, col. 297 ; cf. Tille-
mont, Mem. kist. eccles., 1704, t. vi, p. 312 ; note 27, p. 755 : « Que cequ'on dit
Qe 36 evesques eusebiens dans le concile d'Antioche, n'est point fonde. » (H. L )

3- Tillemont, op. cit., t. vi, p. 312, e tnote 26, p. 763.
'*• Tillemont, loc. cit.
5- Socrate, His I. eccles., 1. II, c. vin, P. G., t. LXMI, col. 196.
6 Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. vi, P G., t. LXVII , col. 1048.
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cile aucun eveque de 1'Occident et de 1'Eglise latine 1, ni aucun
representant du pape Jules, quoique, remarque Socrate, « il soit de
regie ecclesiastique que les Eglises ne prennent aucune decision
sans 1'assentiment de 1'eveque de Rome 2. »

Leconcile porta vingt-cinq canons qui nous ont ete conserves dans
de nombreux manuscrits faisant partie des anciennes collections
conciliaires, soit en grec, soit dans des traductions. Ces canons ont
joui d'une grande estime dans 1'Eglise; deux d'entre eux, le 4e et le
15e, furent cites au IV6 concile cecumenique tenu a Chalcedoine
(actio iv) sous cette denomination : Canons des saints Peres*.
Le pape Jean II [en 534] montra le cas qu'il en faisait, en en-
voyant le 4e ct le 15* de ces canons d'Antioche a Cesaire, archev^-
quo d'Arles, afin qu'il s'en servit dans 1'affaire de 1'eveque Contu-
meliosus 4. Le pape Zacharie, ecrivant a Pepin le Bref, place le 96

canon d'Antioche parmi les sanctorum Patrum canones5, et le
pape Leon IV mentionne dans un acte public la declaration unanime
des eveques dans un concile reuni par lui a Rome en 853 : « Nous
ne saurions mieux faire que de repeter ce que les sancti Patres, qui
Antiocheno concilia residentes tertio capitulo (c'est-a-dire dans le
3e canon) promulgarunt et inviolabiliter statuerunt 6. Enfin saint Hi-
laire de Poitiers, contemporain de ce concile d'Antioche, 1'appelle
synodus sanctorum 7.

Tous ces temoignages amenent 1'historien a se demander : com-

1. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. vui, P. G., t. LXVII, col. 196.
2. En ecrivant cette phrase, que Ton a tres souvent citee, Socrate avait pro-

bablement en vue ces mots de la lettre du pape Jules : « Quaiid meme Athanase
et Marcel d'Ancyre auraient commis les fautes que vous leur reprochez, on
n'aurait cependant pas du, contrairement aux canons ecclesiastiques, trailer si
vite cette affaire; on aurait du nous ecrire... Ne savez-vous done pas que
1'habitude est de commencer par nous ecrire pour que de ce cote (svSev) ce
qui est juste soit decide ? > Athanas., Apolog. contr. arian., c. xxxv. Molher a
meconnu, si je ne me trompe, la valeur de ev0sv, qui joue ici, le role d'ad-
verbe delieu; il traduit ainsi : « pour que ensuite il soit decide ce qui est
juste. » Athanasius der Grosse, t. n, p. 66.

3. Hardouin, Condi, collect., t. u, col. 434.
4. Id., t. u, col. 1156. [Gf. Malnory, Saint Cesaire, eveque d'Arles, in-8,

Paris. 1894, p. 156. Hefele fixe 1'intervention du pape Jean II a 1'annee 533
(H. L.J]

5. Hardouin, Condi, collect., t. in, col. 1890.
6. Id., t. iv, col. 78.
7. S. Hilaire, De synodis sea de fide Orienta'ium, c. xxxn, P. Z., t. ^

col. 504.
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ment un concile dans lequel les eusebiens avafent la majorite, dans
lequel ils ont cherche a alterer la foi de Nicee en introduisant de
nouvelles formules dogmatiques, dans lequel enfin ils ont confirme
la deposition de saint Athanase, comment un pareil concile peut-il

506] avoir ete proclame regulier, saint et venerable, par des Peres ortho-
doxes, par des papes et des conciles? comment a-t-on regu partout
ses canons? Baronius 1 et Binius 2 ont pretendu resoudre la diffi-
culte, en invoquant une errenr historique. Les vingt-cinq canons
decretes a Antioche n'ayant en eux-memes rien d'heterodoxe, et
debutant au contraire par des temoignages de respect pour le concile
de Nicee 3, on les aura cru promulgues par un concile orthodoxe. Cette
erreur a facilite leur admission dans les collections canoniques; pos-
terieurement on les a acceptes avec plus de facilite encore comme
I'cBuvre d'une assemblee conciliaire regulierement convoquee.

Prise en elle-meme, cette hypothese n'a rien d'invraisemblable;
mais les remarques suivantes montrent qu'elle est insoutenable.
Le synode d'Antioche de 341 ne s'est pas contente de decreter
vingt-cinq canons, il a elabore plusieurs professions de foi que
saint Athanase et saint Hilaire nous ont conservees, et ce dernier
nous apprend que le synodus sanctorum les a composees 4. Or saint
Hilaire, contemporain du concile d'Antioche, n'a pu tomber dans
Terreur historique que supposent Baronius et Binius. II savait tres
bien quel concile avait compose chacun de ces symboles, et s'il avait
considere ce concile comme infecte de tendances ariennes, il ne
lui aurait certainement pas donne le titre que nous venons de rap-
peler.

En presence de ces difficultes tresreelles, des historiens ontpense
qu'il y a eu deux synodes dans ce concile in encseniis : un synode
orthodoxe, qui a redige et emis les vingt-cinq canons, et un synode
arien, qui a depose saint Athanase 5.

Le savant jesuite Emmanuel Schelstrate a donne a son explication
la forme la plus acceptable 6; voici son raisonnement : La majorite

1. Baronius, Annales (1590), ad aim. 341, n. 34.
2. Dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1347.
3. Canon 1.
4. S. Hilaire, De synodis, c. xxxn, P. G., t. x, col. 504.
5. Hardouin, Collect, concil., t. i, col. 590; Mansi, Condi, umpliss. coll.,

t. n, col. 1306.
6. Emm. Schelstrate, Sacrum antiochenum concilium pro Arianoritin co/ici-

liabulo passim habitum^ nunc vero primum ex omni antiquitate auctorilati
su% restitutum, in-4, Antverpiaa, 1681. Sur le concile in encseniis, cf. Baronius,
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des ev^ques rcunis a Antioche elant orthodoxe, les eusebiens lors
des premieres sessions eurent soin de ne pas devoiler leurs plans
qui, a cette periode du concile. n'auraient pu aboutir; ils se joigni-
rent a la majorite qui decretait vingt-cinq canons et emettait trois
professions de foi. Cela fait, la plupart des eveques orthodoxes * rega-
gnerent leurs dioceses, mais les eusebiens demeurerent et, avec le
secours de Constance, se donnerent comme les continuateurs du
concile. Ils confirmerent la deposition de saint Athanase et commiJ
rent d'autres irregularites. Si, en parlant de ce concile, on a en vue
sa premiere phase, celle ou il est demeure au complet, on peut Tap-
peler un saint concile suivant 1'adage : a parte potiori fit denomi-
natio; si on veut au contraire designer sa seconde phase, celle qui
suit le depart des orthodoxes, on peut dire que le concile in encseniis
a ete un conciliabule arien; c'est le titre que lui donnerent saint
Jean Chrysostome, ses amis et le pape Innocent Ier, lorsque Theo-
phile d'Alexandrie cita une phrase des actes de ce conciliabule pour
s'en servir contre saint Jean Chrysostome 2.

L'hypothese de Schelstrate a, au premier abord, quelque chose
de seduisant qui explique 1'accueil que lui firent des savants

Annales, 1590, ad ann. 341, n. 1-7, 18-44 ; Pagi, Critica, 1689, n. 3-36 ; Cone,
reg., t. n, col. 640 ; Labbe, Cone., t. n, col. 89, 559-598 ; Hardouin, Coll. cone.,
t. i, col. 589; Coleti, Cone., t. n, col. 583; GeHlier, Hist, gener. aut. sacres,
i. iv, p. 646-660; 2e edit., t. in, p. 464-472 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n,
col. 1305; Ballerini, danb S. Leonis, Opera, t. in, p. xxvi, Alexander Natalis,
Hist, eccles., 1778, t. iv, p. 452-454 ; Pitra, Juris cedes. Grsecorum hist, et mo
num., in-fol., Roma:, 1864, t. i, p. 455-467. (H. L.)

1. Nous reviendrons plus loin sur ces 25 canons de discipline generale;
mais, des maintenant, nous pouvons remarquer que deux d'entre eux trahis-
sent netlement 1'influence des eveques eusebiens et leur hostilite a 1'egard de
saint Athanase. Le canon 4« iuterdit tout espoir de reintegration a 1'eveque qui
a ose continuer ses fonctions malgre sa deposition par un synode. Le canon 12'
porte la meme peine contre 1'eveque qui, frappe par un synode, porte sa cause
devant 1'empereur. Les eusebiens, donnant a ces deux canons une portee retro-
active, confirmerent immediatement la deposition d'Athanase, esperant ainsi
couper court a toute tentative du pape Jules pour amener le retablissement
dans ses droits de 1'eveque d'Alexandrie. (H. L.)

2. Palladius, Vita Joan. Chrysostomi, c. vin, P. G., t. XLVIJ, col. 25 sq.; Socrate,
Hist, eccles., 1. VI, c. xviii, P. G., t. LXVII, col. 716 sq. ; Sozomene, Hist. 6f-
cles.,}. YIII, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 1568; Innocent Icr, Epist. VII ad de-
rum et popul. Constantmop., P. L., t. xx, col. 501 sq. Dans 1'hypothese de
Sclielhtrate on devrait d is t inguer avec soin la phrase ou le canon mis en avaflt
par ies ad\ersaires de S. Jeau Chrysostooie des 4e et 12« canons d'Antioche.
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catholiques et protestants, tels quo : Pagi1, doni Ceillicr '2, Walch 3,
en partie aussi Schrockh 4 et quelques autres.

Le premier qui, a ma connaissance, ait attaque 1'hypothese de
Schelstrate est Tillemont. II a fait remarquer que, d'apres Socrate 5,
le concile d'Antioche commencapar la deposition de saint Athanase,
et que mis en gout par ce dehut illegal, il entama les autres affaires 6.
Evidemment, s'il est prouve que la redaction des canons a suivi la
deposition de saint Athanase, 1'explication de Schelstrate est ruinee.
Mais une etude attentive des textes de Socrate ne donne pas raison
a Tillemont; elle prouve au contraire que, d'apres Socrate 7, les
canons ont ete decretes avant la deposition de saint Athanase (c'est-
a-dire avant la confirmation de cette deposition). Voici les propres
paroles de Socrate : « Les eusebiens travaillerent a la perte d'Atha-
nase, sous pretexte qu'il avait agi contre un canon qu'eux-m6mes
avaient porte alors (ov OCUTOI wpiuav TOTS). » Ce texte revient done a
dire que les canons furent d'abord portes et qu'on proceda ensuite
a la deposition de saint Athanase. Sozomene 8 parle dans le meme

[5081 sens : <( ^s reprocherent a Athanase, avec beancoup d'insistance,
dit-il, d'avoir transgresse un canon qu'ils avaient decrete et d'avoir
repris possession du siege d'Alexandrie (apres son premier exil)
avant d'y avoir ete autorise par un concile. » Socrate et Sozomene
disent done le contraire de ce que Tillemont veut leur faire dire,
ils laissent voir que les canons existaient lors de la confirmation de
la deposition de saint Athanase.

II est aise de s'expliquer 1'erreur de Tillemont. Socrate dit, dans
le passage dont fait partie le texte cite plus haut : ol irspi EuueSiov
ouv IPYOV Ti6svToa xpOYj^ou^evox;, 'AOocvauiov aa6aXXav. Tillemont a cru
que le mot TupoyjYOUfJi-svwi; designait le temps, et il a traduit : « La
premiere chose que firent les eusebiens fut de perdre Athanase; »
mais TcpOY]YOU[J!.£va)i; peut aussi sigmfiersurtout,principaleme/it, etc'est
le sens qu'il a ici certainement; en sorte que Socrate veut dire et
dit reellement : Laprincipale affaire des eusebiens fut la deposition

1. Pagi, Critica in Annales Baronii 1689, ad ann. 341, n. 7.
2. Ceillier, Hist, gener. des auteurs sacres, t. v, p. 660.
3. Walch, Historic der Kirchenversammlungen, p. 170.
4. Schrockh, Kirchengeschichte, 6e partie, p. 60.
5. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 196 sq.
6. Tillemont, Mem. p. serv. a I'hist. eccles., 1704, t. vi, p. 756, note 28.
7. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. vm, P. G., t. LXVII, col. 196 sq.
8. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1041 sq.
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(c'est-a-dire la confirmation de la deposition) d'Athanase, et pour
la faire decreter, ils mirent a profit un des canons qu'ils venaient de
promulguer. Si ces dormees de Socrate et de Sozomene ne contra
disent pas 1'hypothese de Sehelstrate, comme le disait Tillemont,
elles lui sont cependant opposees mais d'une autre maniere. Si
elles etablissent que les canons furent d'abord decretes, et ensuite
exploites contre saint Athanase, il n'est pas moins vrai que ce
canon d'Antioche auquel saint Jean Chrysostome et le pape Inno.
cent Ier attribuent une origine arienne est cependant identique au4e

ou au 12° des canons du concile d'Antioche, lesquels, d'apres Schel-
strate, ont du etre necessairement composes pendant la periode
orthodoxe du concile l.

Une autre indication chronologique fournie par Socrate et par So-
zomene, montre mieux le peu de fondement de 1'hypothese de
Schelstrate. Ces deux historiens disent explicitement qu'apres la
deposition de saint Athanase les membres du concile s'occuperent I
de la redaction du symbole dela foi 2. D'apres Schelstrate, cette re-
daction tomberait done dans un temps oil le concile etait sous 1'in-
fluence des ariens; et cependant saint Hilaire declare que ces for-
mules de foi ont ete elaborees par un synodus sanctorum.

Schelstrate 3 et Pagi 4 ont essaye de recuser la valeur de ce te-
moignage, en disant que Socrate et Sozomene avaient donne une
fausse indication chronologique. Les conciles, ont-ils dit, commen-
gaient d'ordinaire par la redaction du symbole de foi, et ils atten-
daient qu'elle fut terminee pour passer a 1'examen des autres affai-
res. Mais on ne saurait infirmer 1'assertion precise des deux histo-
riens^ du moins aussi longtemps qu il sera interdit d'opposer a une
certitude historique des suppositions arbitraires 5. Voici encore quel-
ques reflexions qui vont a 1'encontre de 1'hypothese de Schelstrate.

a) Schelstrate s'appuie sur une phrase du pape Jules, ainsi con-
Que : « Quand meme Athanase aurait ete, apres le concile, reconnu
coupable, on n'auraitpas du s'abandonnera son cgard aux injustices

1. Ceillier essaye, sans succes, de prouver que le canon rejete par saint Jean
Chrysostome differedes 4e et 12e canons d'Antioche ; cf. Tillemont, op. cit., t. vi,
p. 756, note 28 ; Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, 2* paftie, p. 59.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. x, P. G., t, LXVII, col. 200 sq. ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. Ill, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 1045 sq.

3. Schelstrate, op. cit., p. 665.
4. Pagi, Critica (1689), ad ann. 341, n. 12.
5. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1704, t. vi, p. 755, note 28.
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qui furent commises 1; 1'expression ^STOC TY/V uuvoSov laisse voir que
saint Athanase a ete depose apres le conciie d'Antioche proprement
dit et par une partie des membres qui le composaient. Mais le con-
texte prouve que le pape Jules avait en vue un autre conciie ; etvoi-
ci le veritable sens de la phrase : « Meme en admettant qu'Athana-
se cut ete trouve coupable dans le conciie que vos ambassadeursont
demande, et que moi-meme j'ai convoque, on n'aurait pas du »,
etc.

b) L'hypothese que nous discutonsest fondee surcesmots de Palla-
dius, 1'historien de saint Jean Chrysostome : « Le canon auquel enap-
pelaient les adversaires de Jean etait 1'ouvrage de quarante eveques
ariens. » Schelstrate se hate de conclure qu'apres le depart des eve-
ques orthodoxes, quarante eveques ariens etaient restes a Antioche,

[510] avaient forme le conciliabule et compose ce canon. Mais comme ce
canon est identique aux quatrieme et douzieme des vingt-cinq ca-
nons d'Antioche, il n'y a aucune raison pour le mettre sur le comp-
te des ariens, et 1'hypothese ne se soutient plus. Tillemont a meme
presume que Palladius, ou un de ses copistes, avait ecrit Tsaaocpaxov-
10,, au lieu de svveVjxovTa, et que cette erreur avait amene Palladius
a croire que tout le conciie d'Antioche avait ete arien 2.

Les freres Ballerini 3, s'inspirant des idees de Tillemont 4, ont
aborde le probleme qui nous occupe, et suivi un autre chemin que
Schelstrate : leur solution a ete acceptee par Mansi, dans ses no-
tes sur YHistoire ecclesiastique de Noel Alexandre 5.

Us disent que les vingt-cinq canons ne sont pas du conciie in encx-
niis, mais d'un conciie anterieur tenu a Antioche en 332 (celui qui
choisit Euphrone pour eveque d'Antioche apres 1'expulsion d'Eusta-
the) ; plus tard et par erreur on avait attribue ces vingt-cinq canons
au synode in encseniis. Rien de plus naturel, que 1'estime generale
accordee avant que cette confusion eut lieu et pendant longtemps
par ceux qui n'eurent pas connaissance de cette fausse interpreta-
tion.

Nous ne pouvons partager 1'enthousiasme avec lequel Mansi a
adopte cette hypothese. Placent, dit-il, et vehementerplacent. D'abord

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxx, P. G., t. xxv, col. 297.
2. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1704, t. vi, p. 755, note 27.
3. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, p. xxv.
4. Tillemont, op. cit., t. vi; p. 752, note 26.
5. Alexander Natalis, Hist, eccles., Venetiis, 1778, ssec. iv, dissert. XXVI,

t. iv, p. 453.
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oil est la preuve quo Ics vingt-cinq canons viennent du concile
a Antioche en 332 ? On l a cberchee, mais sans succes, dans le texts
meme des vingt-cinq canons. On a dit :

a] Le premier de oes canons rappelle que le concile de Nicee s'est
tenu sous Constantin, et il n'ajoute pas quo cet empereur est mort'
done il a du etre compose avant 341, car a cette date Constantin
etait mort. Mais on se demande a quoi bon le dire alors que tout le
monde le savait ?

b] Diverses particularites des vingt-cinq canons, a-t-on ajoute, ne
s'expliqueraient pas si on admettait qu'ils proviennent du synode
inencaeniis. Ainsi, l)le onzieme canon defend aux eveques d'aller a
la cour ; or, Eusebe a eteun eveque decour. C'est vrai ; mais trop
souvent le legislateur se met au-dessus de la loi. On objecte enco-[
re 2) le canon vingt-et-unieme qui defend le transfertd'un siege epis-
copal a un autre ; or ce canon est en opposition avec la conduite
d'Eusebe, qui a cchange le siege de Beryte pour celui de Nicomedie
et celui de Nicomedie pour le siege de Constantinople. Mais ce canon
vingt-et-unieme n'est que la repetition d'une ancienne regie eccle-
siastique ; or en quoi Eusebe, arrive au terme de ses desirs, pou-
vait-il etre gene, si la majorite renouvelait cette defense ?

c] Pour etayer leur hypothese, les Ballerini seserventdes souscrip-
tions des lettres synodales a la suite des canons; ils remarquent: 1)
qu'il y a dans ces signatures des noms d'eveques morts en 341 ; 2)
que les noms des coryphees du concile in encseniis ne s'y trouvent
pas, et 3) qu'il n'y a pas non plus le nom d'un eveque d'Antioche,
ce qui prouve que le concile s'est tenu pendant lavacance du siege.
Ces assertions seraient fondees si les listes de souscriptions jouis-
saient elles-memes de quelque autorite, mais elles varient de telle
facon selon les manuscrits qu'on ne pent vraiment y faire fond.

d] La lettre synodale qui suit les vingt-cinq canons represente
1'Eglise d'Antioche comme jouissant de nouveau d'une heureuse
paix. Mais, a-t-on dit, la situation n'ecait pas telle en 341. Nous re-
pondrons qu'a cette date Eustathe, qui avait ete chasse d'Antioche,
etait certainement mort, circonstance qui avait du calmer beaucoup
les dissensions de celte ville. C'est en 332, a 1'epoque ou, d'apres
les Ballerini, cette lettre a ete redigee, qu'il faudrait placer ces vio-
lentes animosites, puisque c'est le moment ou Eustathe fut expulse.
L'hypothese de ces erudits se trouve done ainsi attaquee sur son
point le plus vulnerable. Pour y remedicr, ils imaginaient comme
Tillemont de faire rediger les vingt-cinq canons et la lettre
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synodale par un concile d'Antioche term tres peu de temps apres le
concile de Nicee -1. II ne faut pas oublier non plus que, dans sa lettre
an pape Jules, le concile de 341 parle de 1'Eglised'Alexandrie comme
d'une Eglise tres heureuse et fort tranquille ; il aurait du dire
exactement le contraire, ainsi que le pape en fit la remarque 2. On ne
peut done guere s'y fier quand il parle de 1'Eglise d'Antioche.

e) On a cherche par tous les moyens a prouver que le canon em-
ploye contre saint Jean Chrysostome et, qui etait 1'ceuvre d'une
assemblee d'ariens, n'etait pas le quatrieme et le douzieme des vingt-
cinq canons ; ces efforts ont ete inutiles, 1'identite est evidente.

Les Ballerini se sont fait du reste illusion en pensant que leur
hypothese allait resoudre toutes les difficultes. En contestant que
les vingt-cinq canons aient ete decretes par le concile de 341 et en
les attribuant a celui de 332, ils n'ont modifie en rien 1'etat de la
question. Le concile de 332 qui proclama Euphrone eveque
d'Antioche apres avoir depose Eustathe etait aussi un concile
d'eusebiens, et Socrate 3 a pu dire a son sujet: « Grace aux efforts
des adversaires de la foi de Nicee, Euphrone put 6tre elu
eveque. » II est bien certain aussi que, meme si 1'on refuse au
concile de 341 la paternite des vingt-cinq canons, ce concile
est incontestablement 1'auteur des symboles que saint Hilaire
disait avoir ete composes par un synodus sanctorum. Comment
les Ballerini expliqueront-ils cette parole, puisqu'ils ne voient
qu'une reunion d'ariens dans ce synode de 341?

La source des difficultes, le lupohov <l>e3§o<;, dans toute cette contro-
verse, vient de ce que 1'on part toujours de cette alternative que le
synode in encseniis a ete ou un synode orthodoxe ou un synode
arien. C'est lui chercher un type beaucoup trop tranche qui s'ins-
pire trop des idees de saint Athanase ou de nos idees modernes ;
en ne tenant pas assez compte des fluctuations de la pensee reli-
gieuse a cette epoque. Saint Athanase tenait les eveques eusebiens
pour ariens ; nous les tenons au moins pour semi-ariens ; mais ces
eveques ayant donne une profession de foi orthodoxe, ayant sous-
crit a la condamnation des erreurs prononcee par le concile de Nicee,
ont du etre regardes par beaucoup de leurs contemporains comme
orthodoxes et legitimes, et de grands saints ont pu sans hesiter s'unir

1. Tillemout, op. cit., t, vi, p. 753, note 26; t. vn, p .25sq .
2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxx, xxiv, P. G.y t. xxv,

col. 297, 304.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 144 sq.
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a eux dans les conciles. Ainsi Dianee, metropolitain de Cesaree,
si celebre dans 1'ancienne eglise et dont saint Basile a fait un
pompeux eloge, siegea au concile in encseniis, ainsi qu'aux
reunions anterieures des eusebiens, reunions qui provoquerent''
la lettre du pape Jules. Le pape lui-meme, quoique blesse par Tin-
juste deposition de saint Athanase, ne traite cependant pas le con-
cile qui 1'a decretee comme un conciliabule arien ; il appelle « tres
aimes freres » les eveques qui le composent1 et les invite a sieger
dans un concile commun pour y discuter les accusations contre saint
Athanase. Une occasion comme celle de la consecration de 1'eglise
d'Antioche s'etant presentee, les eveques orthodoxes n'ont eu kau-
cun scrupule a se reunir en concile avec Eusebe et ses partisans.

Voici [la traduction integrate] des canons decretes par le concile
d'Antioche in encseniis 2 [et dont Hefele n'avait donne qu'un abrege.

(H. L.)l
CAN. 1.

Tous ceux qui auraient ose enfreindre le decret du grand et
saint concile assemble a Nicee, en Fauguste presence de 1'empereur
Constantin aime de Dieu, touchant la sainte et salutaire solennite de
la Paque, doivent etre excommunies et rejetes de 1'Eglise, s'il s'obs-
tinent, par esprit de dispute, a s'elever contre ces sages decisions.
Ce canon concerne aussi les laiques. Si, a la suite du present de-
cret, un des superieurs ecclesiastiques eveque ou diacre osait se sin-
gulariser en celebrant la Paque, avec lesjuiis, le saint concile letient
des lors pour separe de 1'Eglise ; car, non seulement il commet une
faute mais il devient pour beaucoup une cause de trouble et de per-
dition ; le saint concile doit depouiller les coupables de leur office
et porter les memes peines contre ceux qui resteront en communion

1. S. Athanase, Apologia contra ananos, c. xxi, xxv, xxvi, xxx, xxxv,
P. G,y t. xxv, col. 281, 289, 292, 297, o05.

2. Texte integral dans Cone. Reg., t. n, col. 640 ; Labbe, Cone., t. n, col. 559-
598; Hardouin, Cone, coll., t. i, col. 589 sq. ; Coleti, Cone., t. n, col. 583;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 1305 sq. ; Beveridge, Synodicon sive Pan-
dectse canonum, t. i, p. 430 ; Bruns, Canones apostolorum, t. i, p. 80 sq. Pour
les commentaires, outre E. de Schelstrate, mentionne plus haul, et D. R. Ceil-
lier, Hist, gener. des aut. eccles., 2e edit., t. in, p. 466 sq., qui ne donne guere
qu'une traduction, il f'aut citer Beveridge, op. cit., t. n, Annot., p. 188 sq.;
Tillemont, Mem. p. serv. a I'hist. eccles., in-4, Paris, 1704, t. vi, p. 317-322;
Van Espeii, Commentarius in canones, in-fol., Colonise, 1755, p. 139 sq. ; Her-
bst, dans Tubmger theolog. Quartaiscrhift, 1824, p. 42 sq. (H. L.)
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avec eux apres la deposition. Les clercs deposes seront prives des
honneurs exterieurs auxquels leur donnent droit le saint canon 4 et

[514] le divin sacerdoce 9.

CAN. 2.

Ceux qui viennent dans 1'Eglise de Dieu qui ecoutent la lecture
des saints livres, raais, ne veulent pas prendre part a la priere avec le
peuple ou qui, par une coupable desertion, ne participent pas a la
sainte Gene ; tous ceux-la doivent etre exclus de 1'Eglise jusqu'a ce
qu'ilsaientfait penitence, produit des fruits derepentir et obtenupar
leurs prieres le pardon demande. II n'est pas permis d'etre en com-
munion avec ceux qui son exclus de 1'Eglise, ni de prier dans les
maisons de ceux qui s'abstiennent des prieres de 1'Eglise, ni de rece-
voir dans une eglise ceux qui n'en frequentent aucune autre. S'il est
prouve qu'un eveque, un pretre, un diacre ou un autre clerc resteen
communion avec les coupables, il doit etre excommunie lui-meme,
comme ne se conformant pas au canon de 1'Eglise 3.

CAN. 3.

Si un pretre, un diacre ou tout autre clerc, laisse sa paroisse
pour aller dans une autre, et quittant completement son domicile,
tente de sejourner longtemps dans une autre paroisse, il ne pourra
plus exercer son ministere 4, notamment s'il a refuse d'obeir au rap-
pel de son eveque et a Tordre d'avoir a reintegrer sa propre paroisse.
S'il s'obstine a rester dans cette situation anormale, il doit etre
depouille de ses fonctions ecclesiastiques sans espoir de reinte-
gration. Si un autre eveque accepte un clerc pour ce motif, il
sera puni par un concile commun, comme transgresseur des lois
ecclesiastiques 5.

CAN. 4 6.

Si un eveque depose par un concile, un pretre ou un diacre osent
continuer quelques-unes de leurs fonctions, ni 1'eveque selon lacou-

1. y.avwv, c'est-a-dire ordo clericorum,
2. Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tubingen, 1857, p. 57 sq., cf. le 8e des

canons apostoiiques.
3. Kober, op. cit., p. 382, cf. canons apostoiiques, 9-12e.
4. II sera depose.
5. Les canons apostoiiques 3«-16e et le 16? canon de Nicee renferment des

prescriptions semblables, cf. Kaber, op. cit., p. 44. Causa YJI, quest, i, can. 24.
6. Causa XI, quest, in, can. 6.
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tume en vigueur, precedemment, ni le pretre, nile diacre ne peuvent
esperer en aucune maniere leur reintegration par un concile ni me-
me la faculte de se defendre, non plus que ceux qui resteront en
communion avec eux, surtout s'ils osent le faire apres la sentence
portee contrc les snsdits 4.

CAN. 5.

Si un pretre ou un diacre, ne faisant aucun cas de son eveque, se
separe de 1'Eglise, forme une communaute a part, erige un autel,
refuse d'ecouter les avertissements de 1'eveque, ne veut aucunement
preter 1'oreille et obeir a ses rappels reiteres, il sera depose sans re-
mission etant incapable, de recouvrer sa dignite. S'il continue a
troubler 1'Eglise et a s'insurger, qu'il soit traite en factieux par le
pouvoir seculier.

CAN. 6 2.

Celui qui a etc excommunie par son propre eveque ne peut etre
admis par un autre eveque, avant sa reintegration par le sien propre;
mais lors de la reunion du concile I'excommume pourra se presen-
ter, se defendre, convaincre le concile et obtenir 1'abrogation de sa
sentence. Ce decret atteint lai'ques, pretres, diacres et tous ceux de-
signes dans le canon 3.

CAN. 7.

Aucun etranger ne sera rec,u sans lettres de paix 4.

CAN. 8. [

Les pretres de la campagne ne peuvent donner aucune lettre
canonique 5 ; il leur est permis cependant d'en envoyer aux eveques
voisins. Les choreveques irreprochables peuvent donner des lettres
de paix.

1. On a abuse de ce canon pour faire decider la confirmation de la deposition
de saint Athanase, et plus tard pour perdre saint Jean Chrysostome ; ce canon a
sa repetition dans le 29e canon apostolique ; le IV" concile general tenu a Chal-
cedoine ne fit aucune difficulte d'en appeler a ce canon (c'est le 83" dans sa col-
lection) et de se le faire lire tel qu'il est. Voir Hardouin, Collect, concil., t. n,
p. 434.

2. Causa XI, quest, in, can. 2. Ce canon est pour le fond identique aux 31e

et 32e canons apostoliques ; il a ete egalement cile par le IVe concile oecu-
menique. Cf. Kober, op. cit.,p. 440.

3. Le 33e canon apostolique et le 5e de Nicee conliennent des prescriptions
semblables, cf. Kober, op. cit., p. 221.

4. Voir le 34e canon apostolique.
5. Sur ces mots xavovotat sTTKrroXai, Suicer, Thesaurus, au mot *av6vcxo;3 n. 11.
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CAN. 9.

Les eveques de chaque province doivent savoir que 1'eveque
place a la tete de lametropole est egalement charge du soin de la
province, car, c'est a la metropole que serendent tons ceux qui ont
des affaires a traiter 4. En consequence il a ete regie qu'il occuperait
aussi le premier rang pour les honncurs et que les autres eveques
(conformement a 1'ancien canon porte parnosperes etqui a toujours
force de loi) ne pourraient rien faire sans lui, sinon administrer
lenr diocese et le territoire attenant; chaque eveque en effet est
maitre de son diocese qu'il doit gouverner en respectant les droits
de chacun. II doit aussi prendre soin des campagnes qui dependent
de sa ville episcopale, ordonner, pour elles, des pretres et des dia-
cres et faire toutes choses avec discernement. Mais, en dehors de ces
limites, il nepeut rien faire sans 1'assentimentde 1'eveque de la me-
tropole qui, a son tour, ne decide rien sans 1'avis des autres eveques.

CAN. 10.

Les pretres des bourgs et des campagnes ou ceux ayant le ti-
tre de choreveque, meme s'ils ont regu la consecration episcopale,
doivent, selon 1'avis du saint synode, connaitre les limites du ter-
ritoire crui leur est confie, avoir soin des eglises dont ils ont la iuri-

f'l0!
L j diction, mais se contenter de cette administration. Ils peuvent ordon-

ner, pour elles, des lecteurs, des sous-diacres, des exorcistes. Ces
promotions doivent leur suffire et ils ne peuvent avoir la prevention
d'ordonner ni diacre ni pretre sans 1'assentiment de 1'eveque sous la
juridiction duquel ils sont places eux et leur territoire. Si quelqu'un
ose outrepasser ces ordonnances, qu'il soit depose et prive de sa di-
gnite. Le choreveque doit etre ordonne par 1'eveque de la ville dont
il depend 2.

CAN. 11 3.

Lorsqu'un eveque ou un pretre ou n'importe quel clerc ose
aller trouver 1'empereur sans avoir 1'assentiment ni des lettres des
eveques de 1'eparchie et surtout de 1'eveque de la metropole, il doit
etrenon seulement reprouve et excommunie, mais encore prive desa

1. Maassen, Der Primal des Bischofs von Rom und die alien Palriarcalkirchen.
Bonn. 1853, p. 3. La division des provinces ecclesiastiques etait habituellenaent
cnlquee sur celle des provinces civiles.

2. Causa IX, quest, in, can_ 2. Canon apostol. 35e.
3. Causa XXIII, quest, vm, can. 26.
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dignite,parceque,contrairement aux reglesdel'Eglise, ilaimportune
notre empereur tres agreable a Dieu. Si done une necessite ou une
affaire 1'oblige a aller trouver 1'empereur, il doit prendre 1'avis et
avoir 1'assentiment de 1'eveque metropolitain de 1'eparchie et des
autres eveques qui en font partie, et ne se mettre en route que
muni de leurs lettres.

CAN. 12.

Si un pretre ou un diacre depose par son eveque, ou un ev&<
que depose par un synode sontalles importuner 1'empereur, ils doi-
vent porter leur cause devant un concile plus considerable, exposer
leurs raisons devant une plus grande assemblee d'eveques et sesou-
mettre a leur enquete et a leur decision, mais si, faisant peu de cas
de ces moyens legitimes, ils insistent aupres de I'empereur, ils ne
sont dignes d'aucun pardon, n'ont plus la faculte d'exposer leur de-
fense, et doivent perdre tout espoir de reintegration *.

CAN. 13.

Aucun eveque ne doit passer d'une paroisse dans une autre,
ne doit pas faire d'ordination dans une eglise etrangere pas meme s'il
amene avec lui d1 autres eveques, a moins qu'il n'y soit convoque par
des lettres du metropolitain et des eveques suffragants sur le terri-
toire desquels il se trouve. S'il arrive que, sans en avoir ete prie et
contrairement a la regie, il precede a des ordinations et a d'autres
affaires ecclesiastiques qui lui sont etrangeres, ce qu'il fera sera in-
valide et lui-meme subira la peine de sa demarche inconsideree et [
de son entreprise insensee. Le sainl concile le declare depose par le
fait 2.

CAN. 14.

Lorsqu'un eveque est accuse de diverses fautes et que les autres
eveques de 1'eparchie sont partages sur le jugementa porter sur lui,
les uns paraissant le trouver innocent, les autres coupable, pour
dissiper toute incertitude il a paru bon au saint concile, que 1'eve-
que de la metropole convoque d'autres eveques de Teparchie voisine
qui eclairent le debat et, conjointement avec les eveques de 1'epar-
chie, confirment la decision prise 3.

1. Causa XXI, quest, v, can. 2, Le 29e canon apostolique renferme de
bles dispositions ; ce canon 12% de meme que le 4«, parait bien avoir ete redige
a dessein par le parti d'Antioche centre saint Athanase ou au moins 1'aura-
t-il renouvele et accentue dans ce but ; cf. Kober, op. cit., p. 388.

2. Causa IX, quest, n, can. 6. Cf. Canon apost. 36e.
3. Causa "VI, quaest. iv, can. 1.
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CAN. 15.

Lorsqu'un eveque a ete accuse de diverses fautes et que tous
1 s eveques de 1'eparchie ont ete unanimes a porter sur lui un juge-
ment defavorable, ce jugement est sans appel; il ne peut etre revise

r J'autres eveques; cette unanimite des eveques de 1'eparchie lepar
rend irrevocable 1

CAN. 16.

Si un eveque sans diocese s'introduit dans un eveche vacant,
et s'empare du siege episcopal sans 1'autorisation d'un concile pro-
prement dit, il doit etre depose, quand meme il serait parvenu a se
faire elire par 1'Eglise qu'il a occupee par intrusion. Un concile
proprement dit est celui auquel assiste le metropolitain 2.

CAN. 17.

Si, apres avoir recu la consecration episcopale et le pouvoir de
iuridiction, un eveque neglige de remplir son ministere et s'obsti-
n e a n e point se rendre dans 1'Eglise pour laquelle il a ete ordon-
ne, il doit etre excommunie jusqu'a ce qu'il se voie dans la necessite
d'accepter ce qui lui est offert ou bien un concile des eveques de
1'eparchie statuera sur son cas 3.

CAN. 18.

Si apres avoir recu la consecration episcopale un eveque ne
peut se rendre dans 1'Eglise qui lui est destinee, non par sa faute
mais parce que son peuple refuse de le recevoir, ou pour tout autre
motif independant de sa volonte, il conservera son rang, et les hon-
neurs qui y sont attaches; il aura soin seulement de ne pas s'inge-

1. Causa VI, quest, iv, can 1. Ce canon ne defend pas, en general, d'en appe-
lera une autorite, superieure, par exemple a Rome (voyez le concile de Sar-
dique, c. 3-5) ; il ne vise que le cas particulier du tribunal de premiere
instance rendant une sentence a 1'unanimite. Cf. Ballerini dans S. Leonis,
Opera, t. n, p. 943.

Causa VI, quest, iv, can. 5. Le concile cecumenique de Chalcedoine a, dans
sa xje session, rappele ce canon, qui est le 95e dans sa collection. Une partie

u o% canon de Nicee emet des prescriptions semblables.
«*• Dist. CXII, can. 7. La premiere partie du 37e canon apostolique renferme

ne prescription analogue • ce 17" canon du syiiode d'Antioche a ete, a part
4uelques variantes, renouvele par le concile de Chalcedoine (sess. xi), et dans

collection de ce dernier concile il forme le n. 96. Hardouin, Collect.
concil., t. n, p. 551.



720 LIVRE I I I , CHAPITRE I

rer dans les affaires de TEglise ou il se trouve el il acceptera la
decision que le concile de 1'eparchie prendra a son sujet1.

CAN. 19.

Un eveque ne pent etre sacre sans concile et sans la presenc
du metropolitain de 1'eparchie. La presence du metropolitain ne
rend pas moins souhaitable celle de tous ses collegues de 1'cpar-
chie; le metropolitain les convoquera par lettres. Si tous viennent,
ce sera pour le mieux; si cela est difficile, il faut que la majorite au
moins des eveques soit presente, ou qu'elle envoie par ecrit son as-
sentiment a 1'election. L'intronisation (d'un nouvel eveque) n'aura
lieu qu'en presence de la majorite des eveques de 1'eparchie, ou avec
1'approbation ecrite de cette majorite. Si on contrevient a la presente
ordonnance, le sacre sera invalide; si, au contraire, tout se passe
selon les regies et si quelques-uns font de 1'opposition par esprit de
dispute, le vote de la majorite decidera la question 2.

CAN. 20.

Pour le bien de 1'Eglise et la solution des affaires contestees
on a sagement decide qu'il y aurait, chaque annee, deux conciles
dans chaque eparchie, le premier se tiendra apres la troisieme
semaine qui suit la Paque, de maniere a se terminer dans la qua-
trieme semaine de la Pentec6te 3 ; le metropolitain doit y convoquer
ses collegues de 1'eparchie. Le second concile se tiendra aux ides
d'octobre (15 octobre), c'est-a-dire le 10 du mois asiatique d'hy-
perberete. A ces conciles pourront comparaitre les pretres qui se
pretendent leses et le concile examinera leur cause.

II n'estpas permisaux eveques de tenir concile entre eux sans en
avoir regu la mission du metropolitain 4.

CAN. 21.

Un eveque ne doit pas passer d'un diocese dans un autre, s'en

1. Dist. XCII, can. 5. Voyez la seconde partie du 37e canon apostolique.
2. Dist. LXV, can. 3. Cf. les canons 4e et 6e da concile de Nicee.
3. On appelait Il£VT£xo(7T-fic le temps qui s'ecoulait entre la fete de Paques et

celle de la Pentecote ; cette expression de la quatrieme semaine de la Pen-
tecote signifie done la quatr ieme semaine apres la Paque. Voir Beveridge,
Annot ad canon 37 apostol.

4. Dist. XVIII, can. 4. Can. apost. 38e et can. Nicaen. 5. Cf. Kober, op. cit.,
p. 222.
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emparer, ni de plein gre, ni force par le peuple ni contraint par les
autres eveques. II doit s'attacher a 1'Eglise pour laquelle Dieu 1'a
choisi, des le commencement et conformement a une ancienne
ordonnance, il ne doit pas 1'abandonner 1.

CAN. 22.

[520] Un eveque ne doit pas aller dans une ville ou dans un terri-
toire hors de sa juridiction, pour y faire une ordination ; il ne doit
pas instituer des pretres ou des diacres pour des localites soumises
a u n autre eveque, sinon avec le consentement de cet eveque. Si un
eveque osait transgresser cette ordonnance 1'ordination faite serait
invalide et lui-meme serait puni par le concile 2.

CAN. 23.

II n'est pas permis a un eveque meme se trouvant au terme de
sa vie d'etablir et de sacrer un autre eveque. Si le cas se presentait
1'ordination serait nulle. II faut observer la loi ecclesiastique d'apres
laquelle un autre eveque ne peut £tre institue que par le concile et
1'avis des eveques qui, apres la mort du predecesseur, ont le droit de
presenter celui qu'ils jugent digne 3.

CAN. 24.

Les biens appartenant a 1'Eglise doivent etre conserves avec
un grand soin et une conscience scrupuleuse, et aussi avec la pensee
que Dieu voit etjuge tout. On doit les administrer sous la surveil-
lance et 1'autorite de 1'eveque a qui sont confies le peuple et les
ames des fideles. Les pretres et les diacres qui entourent 1'Eglise
doivent avoir une notion claire et exacte des proprietes de 1'Eglise ;
rien ne doit leur etre cache, afin qu'a la mort de 1'eveque ils sachent
parfaitement ce qui appartient a 1'Eglise, que rien ne s'egare et ne
se perde et que le patrimoine de 1'eveque ne soulFre dommage sous
pretexte qu'il fait partie des biens ecclesiastiques. II est juste et
agreable a Dieu et aux hommes que 1'eveque dispose a son gre de ses
biens propres et aussi que les interets de 1'Eglise soient sauvegar-
des. L'Eglise ne doit subir aucun dommage ni la chose de 1'eve-
que aucune confiscation en faveur de 1'Eglise. Les heritiers ne doi-

1. Causa VII, quest, i, can. 25. Canon apost. 14", Nicsen. 15.
2. Causa IX, quest, n, can. 7. Canon apost. 36".
3. Causa Vlll, quest, i, can. 3. Canon apost. 76e.

G O N C I L E S — 1 - 4 6
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vent 6tre impliques dans aucun proces ni la memoire de 1'evequede-
funt en butte a des bruits infamants 1.

CAN. 25.

L'eveque a la disposition des biens de 1'Eglise pour les depenser
en faveur des indigents, avec discernement et crainte de Dieu. Ilpeut
en user pour lui-meme selon ses besoins, celui de ses proches, ou
des freres qui recoivent 1'hospitalite chez lui et qui ne doivent jamais,
manquer du necessaire selon la parole du diyin apotre : « Ayant la
nourriture etle vetement, nous devons etre satisfaits (ITim., vi, 8).»
Mais si, non content de cela, 1'eveque emploie ces biens a, des affai-
res privees, s'il ne gere pas les revemis de 1'Eglise, le produit des
biens fonds selon 1'avis despretres et clcs diacres, s'il les livre a ge-
rer a ccux de sa maison ou a ses parents, a ses freres, a ses fils de fa-
eon que, sans qu'on le voie, prejudice reel fut porte par ces gens
aux comptesde 1'Eglise, 1'eveque devra rendre compte de sa gestion
an concile de 1'eparchie, Si d'autre part i\ est accuse ainsi que ses
pretres d'accaparer les revenus de 1'Eglise provenant des biens fonds
ou de toute autre source de facon k porter dommage aux pauvres
et a exposer les administrateurs au mepris, le concile procedera
a une enquete et decidera des mesures a prendre 2.

Le concile envoya a tous les eveques ces vingt-cinq canons, avec
une courte lettre d'envoi demandant que ces canons fussent re§us
partout. Le texte grec de cette lettre ne renferme aucune signature;
tandis qu'on en lit une trentaine environ dans les ancienneg
versions latines, mais ces listes different suivant les manuscrits.
On y trouve le nom d'un eveque defunt a la date du concile, tandis
que ceux des principaux mernbres du synode de 341 manquent. Nous
avons dit comment les Balleriniont voulu demontrer que ceslacunes
appuyaient leur hypothese.

On a remarque que les seules provinces du patriarcat d'Antioehe
sont citees dans les salutations finales de la lettre qui accompagne
les canons, tandis qu'il est constant que plusieurs eveques etran?
gers a ce patriarcat assisterent au synode de 341. 11 ne faut pas ou-
blier que dans la Prisca 3 on ne trouve aucun nom de ces provinces
de 1'Eglise d'Antioehe ; ce qui porterait a croire a une interpota

1. Causa X, quest, i, can. 5. Canon apost. 40e.
2. Causa XIII, quest, i, can. 23. Cf. canon aposlol. 41*.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 1159.
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f522| ti°n de quelque collecteur des conciles prenant pour base de son tra-
vail les noms des e"veques qu'il avait sous les yeux i. Cette circons-
tance ne prouverait done pas 1'hypothese des Ballerini.

La redaction des canons du concile in encseniis trahit 1'influence
des 4veques ariens ; les canons quatrieme et dou/ieme en particulier
laissent voir leur intention hostile a saint Athanase. Le canon qua-
trieme s'oppose au projet du pape Jules de soumettre a un nouveau
concile 1'affaire de saint Athanase. Les eusebiens ayarit remporte ces
premiers succ^s demanderent, apres la redaction des canons, la con-
firmation de la sentence de deposition prononcee contre saint Atha-
nase. Le caractere eusebien de ce concile et les temoignages posi-
tifs de Socrate 9 et de Sozomene 3 ne laissent aucun doute sur larea-
lite de cette demarche. Les deux historiens disent, il est vrai, que
Gregoire le Cappadocien fut nomme eveque d'Alexandrie et Atha-
nase depose pour la premiere fois dans ce concile in encseniis, mais
les explications donnees plus haut ont montre que ce concile, s'il
s'occupa de saint Athanase^ ne fit que ratifier la sentence portee par
un concile d'Antioche tenu anterieurement [339].

Comment les ev^quesorthodoxes reunis a Antioche ont-ils pu con-
sentir a la deposition de saint Athanase ? Pour comprendre ce fait,
il faut se placer a 1'epoque ou il s'est produit. Pour nous,
nous identifions la cause de saint Athanase a celle du symbole de
Nicee, mais les contemporains du grand eveque ne portaient pas et
ne pouvaient porter sur lui et sur sa doctrine ce jugement calme et
defiuitif qui est celui de la posterite, Que de fois ne lui a-*t-on pas
dit, a bonne intention, qu'il ne mettait pas convenablement en re-
lief la distinction qui existaitentrelespersonnesdelaTrinite1! que de
fois ne l'a-t-on pas accuse de sabellianisme ! A 1'epoque du concile
in encaeniisi Marcel d'Ancyre, un ami d'Athanase, au premier rang
comme lui, a Nicee, lorsqu'il s'etait agi de refuter Arius, venait
d'etre condamne, non sans motif, pour cause de sabellianisme. De
plus, toutes les anciennes accusations porte'es contre saint Athanase
et renouvelees par les eusebiens avajent pu induire en erreur les
personnes pourtant bien intentionnees ; nous 1'avons vu par 1'exem-

[523] pie de Constantin le Grand. Lorsque le pape Jules convoqua le con-
cile romain, peu de temps avant le concile in encseniis, Finnocenee
d'Athanase ne lui paraissait pas evidente et il souhaitait arriver par

1. Fuehs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, t. n, p. 53, note 39.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. If, c. vm, P. G., i. LXVII, col. 196 sq.
3. Sozomene, Hist, eccles., \, III, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1041 sq.
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une cnquete severe ct conscicncieuse a connaitre la verite 1. Si les

eveques orlhodoxcs reunis a Antioche ont hesite au sujet de saint
Athanase tout comme le pape Jules, il est facile de prevoir que la

diplomatic et 1'astuce perseverante des eveques eusebiens ont su en
tirer parti. Nantis de documents faux, ils les auront utilises et seront
finalement parvenus a etablir la culpabilite d'Athanase aux yeux de
beaucoup de leurs collegues.

Au rapport de Socrate 2 etde Sozomene 3, le concile passaensuite a
la redaction des professions de foi qui nous ont ete conservees par
saint Athanase 4. Voici le premier etle plus ancien de ces symboles5;

1. Voir sa lettre dans S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxm
xxxiv, xxxv, P. C., t. xxv, col. 286, 304, 305.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. x, P. G., t. xvu, col. 200.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1041.
4. Les quatre formules d'Antioche furent redige'es a differentes reprises,

ainsi que nous le savons par les temoignages de Sozomene et de Socrate qui
viennent d'etre cites. La premiere de ces professions de foi est dirigee centre
les ariens ; la deuxieme centre les sabelliens et peut-etre centre Marcel d'An-
eyre j on pourrait en dire a pen pres autant des troisieme et quatrieme for-
mules. (H. L.)

5. L'influence eusebienne dans le concile etait venue kbout de faire rediger
et promulguer les canons 4e et 12* ; elle se manifesta encore dans les profes-
sions de foi, mais ici 1'intervention des eveques orthodoxes reagit contre la
tendance arienne. Les quatre formules se trouvent dans S. Athanase, De
synodis, c. xxn-xxv, P. G., t. xxvi, col. 720 sq. ; A. Hahn, Bibliothek der Sjm-
bole und Glaubensregeln der alien Kirche in-8, Breslau, 1897, p. 183 sq.,
n, 153-156 ; Kattenbusch, Das apostolische Symbol) in-8, Leipzig, 1894, 1.1,
p. 259, 262 sq., 379, note 21 , 382, note 26 ; t n, p. 262 sq., 739, note 19. Cf.
i\lansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 1339 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t. i,
col. 606. La premiere formule presente divers genres d'interet : oulre son texte
dont on trouvera une edition critique dans Hahn, elle nous apprend par son
preambule que les eveques se defendaient d'etre partisans d'Arius, ce qui cons-
t i tuait done une mauvaise note. Les termes dont ils font usage sont Ires clairs
un seulDieu supreme, et? eva ©ebv TOV TWV oXoiv j un seul Fils de Dieu qui est avee
le Pere qui 1'a engendre,xal ffuvdvra TW ysYevvif|x6Ti auTOv TtaTpt. La fin vise Marcel
d'Ancyre lorsqu'il estdit du Fils « qu'il reviendra juger les vivants et les morts
et qu'il demeure roi et Dieu pour I'eternite ». 11 est clair que les re"dacteurs de
ce symbole etaient des eveques soupgonnes qui ont eprouve le besoin de se
refaireune reputation d'orthodoxie irreprocliable ; en consequence, ils ont redig*
une piece dont le contenu ne prete le flanc a aucune attaque, bien que 1'omission
de r6[Aoou<7io(; et la generalite des termes employes, ainsi que la circonstance
mentionneeau debut, re'velentdes irreconciliables obliges a une concession. Que's

peuvent etre, en 341, les eveques siegeant a Antioche qui ont i se laver du re'
proche d'avoir accueilli Arius ? Tres vraisemblablement le groupe eusebieD'
qui au concile de Tyr, en 335, avail obtenu la reintegration d'Arius. (H. L.)
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«Nous ne sommes pas sectateurs cl 'Arius : comment suivrions-nons
un pretre, etant eveques ? Nous n'avons d'autre foi que celle qui
nous a ete transmise par la tradition. Apres avoir examine et re-
cherche sa foi (d'Arius), nous 1'avons regu plut6t que nous ne
1'avons suivi. Vous le verrez parce que nous allons dire. Nous avons
appris des le commencement a croire en un seul Dieu, souverain
createur et conservateur du monde intelligible et sensible ; et en
son Fils unique qui existe de toute eternite et coexiste au pere qui
1'engendre ; par lequeltout le visible et 1'invisible a etc fait, qui dans
ces derniers temps est descendu selon le bon plaisir de son Pere,
qui s'est incarne dans le sein d'une Vierge et a rempli toute la vo-
lonte de son Pere ; (nous croyons) qu'il a souffert, qu'il est ressusci-
te et qu'il est revenu au ciel ou il est assis a la droite de son pere,
qu'il reviendra pour juger les vivants et les morts et qu'il reste roi
et Dieu pour 1'eternite. Nous croyons aussi au Saint-Esprit. Et, s'il
faut 1'ajouter, nous croyons egalement a la resurrection de la chair et
a la vie eternelle. »

[524] Ce symbole a un but apologetique: ses auteurs ont voulu se de-
gager de tout soupcon d'entente avec les ariens ; il doit etre 1'oeuvre
des eusebiens. Athanase rapporte qu'ils 1'adresserent a d'autres
eveques par une lettre encyclique. Si nous n'etions contredit sur ce
point que par la chronologic de Socrate et de Sozomene, nous au-
rions place la redaction de ce symbole tout au commencement du
concile, car un tel document ne pouvait que .gagner aux eusebiens
laconfiance de leurs collegues, et ils ont du des le debut travailler a
1'obtenir. Ce symbole est orthodoxe, malgre 1'absence du mot
ojAooutno?, que les eusebiens accusaient d'etre entache de sabellia-
nisme, ou bien de representer 1'essence divine comme divisee
en trois parties.

Peu apres, le concile emit un second symbole que Ton a donne a
tort comme 1'ouvrage du martyr Lucien *. Saint Hilaire nous

1. Nous avons parle avec assez de detail de Lucien d'Antioche (p. 347 sq.,
pour n'y pas revenir ici. Cetle deuxieme formule se lit dans S. Athanase,
De synodis, c. xxm,' P. G., t. xxvi, col. 721 sq., et dans Socrate, Hist, eccles.,
1. II, c. x, P. G., t. LXVII, col. 201. Saint Hilaire en a donne une traduction
la tine dans De synodis sen de fide orientalium, c. xxix, P. L., t. x, col. 502.
Le texte grec d'Athanase avec les variantes de Socrate et les lectures d'Hi-
laire se trouve dans A. E. Burn, An introduction to the Creeds and to the Te
Deum,in-8, London, 1899, p. 83-85; A. Hahn, BibliotheJc der Symbole und
Glaubensregeln, in-8, Breslau, 1899, p. 184, n. 154 ; Kattenbusch, Das aposto-
lische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 255-259, 267, 268, note 52; 271,
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donne le motif qui amena la redaction de ce nouveau symbole
qu il dit : Cum in suspicionem venisset unus ex episcopis, quod

351, 379, note 21 ; t. n, p. 248, note 6; 261 sq., 739, note 18 ; enfin on trouVer,
encore le texte dans Mansi^ op> cit., t n, col. 1340-1342$ et dans Wulch, Bill
symb. vet.,p. 29 sq. Cette uieme formule reparait dans un concile tenu en367e t

Carie. Hahn, op. cit., p. 184, note 60, donne d'utiles details sur cette formu]e

au sujet. de laquelle on doit tenir compte des opinions presentees par Burn e t
Kattenbusch. La formule prendrait un inleret particulief s'il etait demontre
qu'elle vient de Lucien d'Ahtioche, feelon l/affirmaiioii de Sdziomebe", Hist. ec

cles.) 1. Ill, c. v, P. G.} t. LXVII, col. 1044; mais la question reste douteuss
comme le reconuais&ent Hahn, op. cit., p. 184, note 60, et Gwatkin, Studies
p. 120-122. Ce second symbole elait dirige principalement centre les sabellieiu,
II est tres original dans sa partie centrale lorsqu'il multiplie les figures pour

arriver a expritner la ressemblance du Fils avec le Pere quant a la substance
Une telle particularity suifiralt a justified 1'opinion que forfflule Guiiimerus,./^
homousianische Partei bis zum Tode des KonstantcUs, in-8, Leipzig, 1900,
p. 15, quahd il represcnte les divers symboles du synode in encseniis Comme
des tatonnernents vers une lormule fixe. La deuxieme profession de foi, quoi
qu'en puisse dire Hefele, est singulierement equivoque. Cette phrase en parti-
culler, » Le Fils n'a pas ele cree comme les creatures ont etc creees, » est moins
anodihe qu'on le pense. Loin de s'appliquer & refuser1 au Fils les epithetes de:
engendre, cree, devenu, le toncile lui applique le mot engehdre, en consequence
les redacteurs de la formule n'admettent pas une parite absolue entre U geni-
ration du Fils et celle des autres etres, auisi done sa creation ne ressemble
pas non plus a celle des autres etres. Comme on sait, par ailleurs, que la majo-
rite du concile qui agrea la redaction de la deuxieme formule elait opposes a
1'arianisme strict, c'est ce qui rend sa maniere de parler parfaitement equi-
voque. La source de cette equivoque peut difficilement etre detefmin^e ilvec
certitude. Une hypothese plus ingenieuse que solide de Caspari, Alte und Me
Quellen, p. 33, 42, et de Harnack, dans Real-encyclopadie fur protest. Theol
und Kirche, t. vm, p. 770, propose 1'explication suivante : Les eveques ortho-
doxes ne voulaient pas de 1'ariaJiisme, mais se contentaient d'une formule ayant
pour base une profession de foi de Lucien, lequel, nous 1'avonS Vu, eHait le protd-
arien dbnt les ecrits et les doctrines avaient scrri de fond et de point de railie-
ment au groupe collucianiste d'ou sortit 1'arianisme. En adnlettant cette hypo
these tresgratuite, il semblebon del'amelioreren supposant qued'autres influen-
ces intervinrent dans la redaction de la profession de foi. D'apres Philostorge,
la conception du Fils comme airapaXXax-rov etxova serait une alteration de la purt
doctrine lucianiste par le sophiste Asterius. II serait aise de montrer que les
ideeset meme les expressions caracteristiques dela deuxieme profession de foi58

trouvent dans les livres d'Eusebe de Cesaree contre Marcel d'Ancyre. En rea-
lite le choix des termes qui composent cette formule confirme ce que nous disiou*
de la repugnance persistante dans certains milieux orthodoxes pour la term1'
nologie de Nicee et les nouveautes d'alors, comme etait la consubstantialite. A
cette tendance reactionnaire se joignait la tendance subordinatienne qui trouTt

ici pleine satisfaction dans la phrase ou J'on parle du rang et de la gl°ire
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va sentireti. Baronius a vu dans cet units Gregoire de Cappadoce,
destine au siege d'Alexandrie ; les benedictins de Saint-Maur deleur
c6te, dans la note qu'ils ont eerite sur ce passage de saint Hilaire, pen-
sent que le parti entier des eveques eusebiens etait en suspicion. Ces
deux sentiments sont egalement errones, car le second symbole n'est
dirige que centre les sabelliens, peut-etre contfe Marcel d'Ancyre,
comme le font voir le troisieme symbole, et une phrase de saint Hi-
laire 2. Ce second symbole etait ainsi conc.ii: « Conformement a la
tradition evangelique, nous croyons en un Dieu le Pere tout-puis-

1525] sant> 1'auteur, le createur et le conservateur de toutes choses, et en
un Seigneur Jesus-Christ, son Fils unique engendre, Dieu par qui
tout a ete fait, engendre du Pere avant tous les temps, Dieu de Dieu,
toutde tout, unique de 1'unique, parfait de parfait, Roi de Roi, Sei-
gneur du Seigneur, Verbe vivant, Sagesse vivante, vraie lumiere,
voie, verite, resurrection, pasteur, porte, immuable et sans vicissi-
tude, image adequate de la Divinite, de la substance, de la volonte,
de la puissance et de la gloire du Pere, le premier-ne de toute la
creation, qui au commencement etait en Dieu, Verbe-DieUj comme
s'exprime FEvangile : le Verbe etait Dieu ; par qui tout a ete fait et
en qui tout subsiste ; qui aux derniers temps est descendu d'en haut
est ne d'une Vierge selon les Ecritures ; qui est devenu homme et
mediateur entre Dieu et 1'homme, 1'apdtre de notre foi et 1'auteur
de la vie, ainsi qu'il le dit lui-meme : Je suis descendu du del, non
pas pour fair e ma volonte, rnais pour fair e celle de celui qai ma en-
voye 4, qui a soufFert pour nous et est ressuscite le troisieme jour ;
qui est retourne au ciel, et est assis a la droite du Pere, d'ouil vien-
dra avec majeste et puissance pour juger les vivants etles morts ; et
au Saint-Esprit qui nous a ete donne pour la consolation, la
sanctification et la perfection des fideles, ainsi que 1'ordonnaNotre-
Seigneur Jesus-Christ, quand il a dit a ses disciples : Allez et en-
seignez tous lespeuples, et baptisez-les au nom du Pere, du Fils, et
du Saint-Esprit, c'est-a-dire du Pere (Jui est veritablement Pere,

propres £ chacune de6 personhes divines. Enfiii le terme d'hypostase etait alors
pour les ariens et pour un grand iiombre d'orientaux, syiionyme de substance,
ce qui fait que 1'expression Trj (xev UTroaTaaet rpfa TVJ 8e dujA^ovta sv restait pleine
d'equivoques. Saint Hilaire, De synodis, c. xxxi-xxxin, /*; L., t. x, col. 504-
506, n'y voulait voir qu'une reaction centre le sabellianisme. (H. L.)

1. S. Hilaire, De synodis, c. xxvm, P. L., t. x, col. 502.
2. Voir k ce sujet Zahn, Marcellus von Artcyra, p. 73.
3. S. Hilaire, De Synodis, c. xxxii, t. x, col. 504.
4. Joan., vi, 38.
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du Fils qui est veritablement Fils, et du Saint-Esprit qui est vdrj.
tablement le Saint-Esprit. Et ces noms ne sont pas places la sans

raison et par hasard : ils signifient clairement le rang et la gloire de
1'hypostase propre, ceux qui sont nommes, et font voir qu'ils sont
trois par Thypostase et un par 1'union. Telle est notre foi, celle que

nous avons depuis le commencement et que nous aurons jusqu'a lj
fin sur Dieu et sur le Christ, et nous anathematisons toute erreur quj
constitue une heresie. Et si quelqu'un, en opposition avec 1'ensei-
gnement manifesto et salutaire de 1'Ecriture, dit qu'il fut un temps
ou une duree quelconque ou le Fils n'etait pas engendre, qu'il soil
anatheme; et si quelqu'un appelle le Fils creature a la maniere des
creatures, ou engendre comme les autres engendres, ou produit
comme les autres sont produits, et s'il ne suit pas la tradition que les
saintes Ecritures nous ont conservee sur tous ces points, qu'il en-
seigne ou preche une doctrine clifferente de celle que nous avons
recue, qu'il soit anatheme. Car nous croyons et nous suivons en
toute verite et toute droiture ce que les saintes Ecritures, de merae
que les prophetes et les apotres nous ont enseigne.»

Ce symbole ne renferme rien qui soit positivement heretique, car
lorsqu'il dit: « Le Fils n'a pas ete cree comme les creatures, quelles
qu'elles soient,ontetecreees, » il neveut pas, par ces paroles, ranger
le Fils au nombre des creatures (sans cela il aurait dit: il n'a pas ete
cree comme les autres creatures); le contexte prouve que le concile
veut seulement demontrer 1'impossibilite d'appliquerau Fils ces ex-
pressions : engendre, cree, devenu *. On pourrait relever comme
moins correctes ces paroles : « Si bien qu'etant (le Pere, le Fils
et 1'Esprit) trois sous le rapport des hypostases, ils ne sont qu'un
quant a 1'union. » Saint Hilaire 2 a remarque que ces expressions
etaient moins correctes 3, il ne s'est cependant pas cru autorise a
porter centre ce symbole une accusation d'heterodoxie et d'arianis-
me ; il a plutot cherche a demontrer que, malgre 1'omission du mot
6[jioo!j<rio?, ce symbole etait d'une orthodoxie irreprochable 4. II ajou-
te avec beaucoup de justesse 5 que ce symbole se prononce avec une

1. Voir plus haul, la note de la page 725.
2. S. Hilaire, De synodis, c. xxxi, P. G., t. x, col. 504.
3. Si le synode preriait le mot yirooracre; dans le sens de etre, ainsi que 'e

faisaient les ariens, la phrase avait alors evidemment un sens heretique. C'1

Mcellier, Athanasius, t. n, p. 57-58.
4. Moelher, op. cit., t. u, p. 57.
5. S. Hilaire, De synodis, c. xxxn, P. L., t. x, col. 504.
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certaine emphase centre le sabellianisme, et il cite ce passage :
«C'est la le Pere, qui est veritablement Pere, le Fils qui est verita-
blement Fils, et le Saint-Esprit qui est veritablement Saint-Esprit; »

[527] et lorsque saint Hilaire ajoute que 1'heresie des sabelliens avait
reparu apres le concile de Nicee, ce qui entraina sa condamnation
par le concile d'Antioche, il veutevidemment parler de la doctrine de
Marcel d'Ancyre.

Cette condamnation eut reellement lieu par le troisieme symbole
presente au concile par 1'eveque Theophrone de Tyane, approuve
et signe de toutel'assemblee. II a ete conserve par saint Athanase 1:
« Dieu sait, et je le prends a temoin sur mon ame, que jecrois : en
Dieu, Pere tout-puissant, le createur et le principe de toutes cho-
ses, de qui est tout, et en son Fils unique, Dieu, Verbe, force et sa-
gesse, Notre-Seigneur Jesus-Christ, par qui est tout, engendre du
Pere avant les temps, Dieu parfait de Dieu parfait, qui existe hypos-
tatiquement en Dieu, et qui est descendu aux derniers temps, est
ne de la Vierge selon les Ecritures, s'est fait homme, a souffert et
ressuscite des morts et est revenu dans les cieux ou il est assis a la
droite de son Pere, d'ou il viendra avec magnificence et force pour
juger les vivants et les morts, et il demeure eternellement; et au
Saint-Esprit, le Paraclet, TEsprit de verite, que Dieu, par ses pro-
phetes, a promis d'envoyer a ses serviteurs 2 et que le Seigneur avait
promis d'envoyer a ses disciples, qu'il a reellement envoye, ainsi que
les Actes des Apotres en font foi. Si quelqu'un enseigne ou pense
quelque chose de contraire a cette foi, qu'il soit anatheme. Et si
quelqu'un pense comme Marcel d'Ancyre, ou Sabellius, ou Paul de
Samosate, qu'il soit anatheme, lui et tous ceux qui gardent sa com-
munion. »

Quelques mois plus tard, une nouvelleassembleedes eveques orien-
taux (continuation du concile in encseniis) redigea un quatrieme sym-
bole et Fenvoya a 1'empereur Constant par les eveques Narcisse de

1. S. Athanase, Desynodis, c. xxiv, P. G., t. xxvi, col. 724 sq. ; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. H, col. 1343 ; Walch, Bibl. symb. vet., p. 110 ; A. Hahn, Bi-
bliothek der Symbole und Glaubensregeln, in-8, Breslau, 1899, p. 186, n. 155;
F. Kattenbusch, Das apostolische Symbol, t. i, p. 259, 262 sq. ; t. n, p. 238,
note 2 ; 261 sq , 516, note 48 ; 517, note 52. Celte formula ii'a de particulier
que la condamnation de Marcel d'Ancyre et ces expressions: .. .TOV y£vvY)0£vTa
ix TOU Ttatpb;... ovra upbc TOV 8e<5v ev UTroa-tao-et que Moehler traduit : < qui a en Dieu
une existence personnelle i et Baur : e qui est en sa propre hypostase en
Dieu. > (H. L.)

2. Joel, 11, 28.
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Neronias, Maris de Chalcedoine, Theodore d'Heraclee et Marc d'Are-
thuse en Syrie *. Constant avait demande des eclaircissements sur
les motifs de la deposition de saint Athanase et de Paul de Constanti-
nople 2. Au dire de Socrate, cette nouvelle formule n'aurait pas etc
redigee par le concile d'Antioche lui-meme, mais par les eveques
nommes ci-dessus et envoyee a 1'enipereur an lieu du symbole d'An-
tioche (le deuxieme ou le troisieme) que ces eveques auraient cache
dans leurs habits ; elle est ainsi congue : « Nous croyons en un seul
Dieu, Pere tout-puissant, auteur et createur de toutes choses, de
qui provient toute paternite dans le ciel et sur la terre. Et en son
Fils unique Notre-Seigneur Jesus-Christ, engendre du Pere avant
tous les temps ; Dieu de Dieu, lumiere de lumiere, par qui tout a ete pj;
cree dans les cieux et sur la terre, le visible et 1'invisible, qui est
Verbe et Sagesse, Force et Vie et Lumiere veritable ; qui, aux der-
niers temps, s'est fait homme pour nous, est ne d'uneVierge sainte,
a ete crucifie, est mort, a ete enseveli et est ressuscite le troisieme
jour, a ete de nouveau dans les cieux, ou il est assis a la droite du
Pere, et il viendra a la fin des temps pour juger les vivants et les
morts et pour rendre a chacun selon ses oeuvres, dont le royaume
restera inebranlable pour 1'eternite (car ce n'est pas seulement pour
maintenant qu'il est assis a la droite du Pere, mais il y sera aussi
dans Favenir) ; et au Saint-Esprit, c'est-a-dire au Paraclet, qu'il avait
promis a ses ap6tres et qu'il leur a envoye apres etre monte au ciel
pour les instruire et ne leur laisser rien oublier ; par lequel sont aus-
si sanctifiees les ames qui croient veritablement en lui. Quant aceux

1. S. Athanase, De synodis, c. xxv, P. G., t. xxvi, col. 725 ; Socrate, Hist,
eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. LXVII, col. 221 ; Nicephore, Hist, eccles., 1. IX,
c. x, P. G., t. CXLVI, col. 248 ; Mansi, Condi, amphss. coll., t. n, col. 1344;
Walch, op. cit., p. Ill sq. ; A. Hahn, op. cit.t p. 187, u. 156 ; F. Kultenbusch,
op. cit., t. i, p. 260, 261 sq., 269, note 53 ; 350 sq., 379, note 21 ; t. n, p. 199,
note 26; 897. Les auteurs du symbole appartenaient a la Cilicie secoude (Ne-
ronias = Ireuopolis), cf. Wiltsch, Kirchl. Geogr. und Statistik, t. i, p. 198 ; a
la Thrace (Heraclee), cf. S.Jerome, De viris illustribus, n. xc, edit. Richardson,
Leipzig, p. 45 ; a la Bithynie (Ghalcedoine). Gette quatrieme formule d'An-
tioche est basee sur le livre Vie des Constitutions apostoliques qui comprend
une formule revisee d'apres celle de la Uidascalie. On trouvera une coiupa-
raison des deux textes (Const, ap., vn, 41 •==. Antioch., 4) dans Kattenbusch, op.
cit., 1.1, p. 262 sq., reproduite dans A. Burn, An introd. to the Creeds, p. 88 sq
D'apres Katlenbusch cette 4e formule serait la propre formule de Lucien que
Sozoinene a confondue avec la 2e formule. Ceci esl pure hypothese et une hypo-
these qui confine a la fantaisie. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xvm, P. G., t. LXVII, col. 221.
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qui disent4! Le Fils est ne du neant (41- oix, OVTWV), ou d'une autre
hypostase (s£ stepa? uxoaTdco-ews), et non pas de Dieu ; et ceux qui di-
sent qu'il y avait un temps ou il n'etait pas (^v TCOTS ̂ povo? OTS oux,
•jjv), 1'Eglise catholique les regarde comme etrangers. » Tous ces
symboles ont le meme caractere. Us se rapprochent autant que
possible de la foi de Nicee, sans cependantadmettre le mot bpootiaioq.
Les anathemes empruntes au concile de Nicee et inseres a la fin du
quatrieme symbole etaient surtout de nature a dissiper toute espece
de doute sur 1'orthodoxie de leurs auteurs. C'est done a tort que
Schelstrate, dom Ceillier et Pagi ont voulu attribuer au concile or-
thodoxe d'Antioche les trois premiers symboles et le dernier au con-
ciliabule arien 2. Ces quatre symboles sont, pour le fond, congus de
la meme maniere ; ils ne sont ni positivement ariens ni tout a faitor-
thodoxes, ils laissentvoir leur inspiration eusebienne ; ils restaient
acceptables cependant pour des eveques orthodoxes, parce qu'ils ne

[5291 contenaient rien qui fut, a proprement parler, errone, et au con-
traire ils renfermaient une condamnation formelle du principe de
1'arianisme.

Saint Hilaire de Poitiers est alle, nous 1'avons vu, jusqu'a inter-
preter dans un sens orthodoxe la seconde de ces formules (il ne
parle pas des autres). Saint Athanase les juge plus severement,
sans toutefois les declarer ouvertemeiit heretiques ; il les regarde
comme un piege tendu a 1'Eglise chretienne par les eveques euse-

i. Le quatrieme symboie se distingue princlpalement des trois precedents
pal- r&Ddtheitle filial. Get anatheme, ainsi qu'on va le voir, ne differe ptis de
celui de Nicee ; ce qui demontre une ibis de plus le caractere d'indecision des
formules antiochenieniies de 341. ici les termes unoa-rao-ii; et o-Jat'a sont iden-
tiques et signifient « substance » (cf. Loofs, dans Realencycl. f. prot. Theol.
und Kirche, i. 11, p. 26; Gummerus, op. cit., p. 15) tandis que dans le second
symbole il en va tout autrement lorsqu'on lit : ryj Cuoaraffet rpi'a. L'accord ne se
fait que sur un point caracteristique, 1'abstention — soit hostilite, soit defiance
*"• de l'6[jicioTJ<no?. Voici maintenant les textes de 1'anatheme :

Antioche

XeYovta? k\ otifc OVTWV rbv Y£6v,

cQOTat«Tea)i;, xal jxri 4x TOU OsoO

x«i TtbTE TJV xpovo? i^ atwv O'TE OUx YJV, aX-

Nicee
\

Tou; 8s Xeyovia?, YJV itore firs o-jx vjv, xa

Ttplv Y£VVTi0T)vai O U X Y J V , xal em e^ oux D'VTWV

EY6VSTO, Y^ i? etepai; UTCoffTaffew? T] ouut'a?

3ioy? ot§ev YJ ayia xaOoXtXYj exxXriaia. <pa<ncovTa? eivat, r( xttarbv YI tpETtTov ?) dX-

XCKIOTOV TOV uibv TOU ©sou, cxvaQejAaTi^st...

(H. L.)
2. Pagi, CriticaadAnnal.Baronii, 1689, ad ann. 341, n. 14, 34; D. Ceillier,

Hist, gener. des out. sacres, t. in, p. 647, 661.
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biens pour lui donner le change sur leurs opinions heretiques*.
II nous semble que la question a ete placee dans son vrai jour par

toutce qui precede; nous avons essaye de 1'analyser, non avec nos
idees d'aujourd'hui ou nous pouvons introduire des vues d'ensemble
et definir avec exactitude le vrai et le faux contenu dans les theses
debattues, mais en tenant compte de 1'indecisionqui pouvait, a cette
epoque, regner dans bien des esprits et en n'oubliant pas que les
partis intermediaires ne s'etaient pas encore prononces d'une ma-
niere explicite ; c'est cette maniere de voir qui facilitera la solution
du probleme pose plus haut.

Nous avons vu, en effet, que beaucoup d'historiens se refusent a
croire que les membres du concile qui avaient confirme la deposi-
tion de saint Athanase et promulgue un symbole impregne d'aria-
nisme aient pu etre suppelesSancti Patres, etque leurs canons aienl
ete cites comme une autorite ecclesiastique. Maissil'onreflechit que
lamajorite des membres de ce concile d'Antioche etaitorthodoxe, et
que quelques membres de cette majorite etaient de venerables per-
sonnages, comme par exemple Dianee de Cesaree, et en outre que
les canons proposes par ce concile etaient utiles et conformes aii
droit, on a la clef de ces pretendues contradictions.

Ajoutons que les Peres d'Antioche n'ont pas condamne saint
Athanase par hostilite ou pour favoriser 1'heresie, ils 1'ont fait par-
ce que leur bonne foi a ete surprise, et on n'a pas plus le droit de
leur reprocher leur sentence que 1'on n'a le droit de reprocher a saint
Ephiphane d'avoir poursuivi saint Jean Chrysostome. Ce dernier
exemple nous montre un saint employanttoute sonactivite a poursui-
vre un autre saint et a le chasser de son diocese, et cependantqui

1. S. Athanase, De synodis, c. xxn, P. G., t. xxvi, col. 720 sq. La seconde et
la quatrieme formula se partagerent ; a 1'exclusion des deux autres, la faveur
des theologiens orienlaux. Des quatre formules redigees a Antioche la qua-
trieme etait la plus utilisable dans les controverses avec les occidentaux. Plus
rapprochee de la foi de Nicee que la formule i, elle esquivait certaines difficul-
tes dont les formules n, in, n'etaient pas exemples, elle se pretait a des cchap-
patoires plus subtils et plus nombreux. Ces formules, malgre leur defiance a
1'egard de I'ojjioouaioi;, marquaient une defaite pour I'arianisme contraint de
composer et derenoncer a ses expressions caracteristiques. On se vengeaitp3r

une manoeuvre, en melant des questions de personnes a une question de prin-
cipe et en s'efforcant de faire rejaillir sur la doctrine niceenne, le discredit doc-
trinal d'un de ses partisans les plus fougueux, Marcel d'Ancyre, suspect de
sabellianisme. C'etait cette trou\aille qui allait permettre d'envenimer les con-
flits et d'eterniser les discussions. (H. L.)
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ait en faire un reproche a saint Epiphane ? Les eveques ortho-
i xes rennis a Antiochc ont pn eux aussi agir de bonne foi, et
, meme que Ton ne rejette pas les ecrits de saint Epiphane sous

etexte qu'il s'est laisse aveuglera 1'endroit de saint Jean Chrysos-
me de meme ne doit-on pas rejeter les canons du concile d'An-

tioche sous pretexte que la majorite orthodoxe de ce concile s'est
laisseeinduire en erreur par les eusebiens et a prononce une condam-
nation injustifiee. Enfin il faut se souvenir que, tout en appelant les
canons du concile d'Antioche canones sanctorum patrum et qu'en di-
sant que le deuxieme symbole de ce concile a etc public par une
con^regata sanctorum synodus, mil n'a songe a canoniser tous les
membres de ce concile. Dans 1'Eglise primitive, 1'epithete de saint
etait un simple titre honorifique ; il faut s'en souvenir quand on veut
faire concorder des textes en apparence contradictoires.

57. Vacance du siege de Constantinople. Athanase en Occident.

Preparation du concile de Sardique.

Eusebe deNicomedie ou de Constantinople 1 mourut presque aus-
sit6t apres le concile in enctcniis 2. Les orthodoxes choisirent pour eve-
que Paul, jadis exile par les ariens. Ceux-ci souleves par Theognis de
Nicee et Theodore d'Heraclee qui se trouvaient alors a Constantino-
ple, se reunirent dans une autre eglise et elurent Macedonius. Toute
la ville prit parti pour Tun ou pour 1'autre et on se livra de
veritables batailles qui couterent la vie a plusieurs personnes.
L'empereur Constance, en residence a Antioche, apprenant
ces desordres, ordonna que Paul fut de nouveau chasse ;
mais le peuple s'y opposa et, dans la lutte, Hermogenes fut mas-
sacre, sa maison brulce, son corps traine dans les rues.

1. kusebe avail occupe successivement, au grand scandale des contemporains,
es S1eges cpiscopaux de Beryte, de Nicomedie et de Constantinople ; sur ce

il ne fit que passer deux aonees a peine. (H. L.)
Date incertaine : Rode, Geschichte der Reaction Kaiser Julians gegen die

Kirche, in-8, Jena, 1877, p. 26, note 24 ; Gwatkin, Studies of aria-
lsm"> 1882, p. xxni ; Goyau, Chronol. de I'empire romain, p. 439, adoptent la
ate : premiers mois de 342; Tillemont, Mem. hist, eccles., juillet-aout 341;

Hefele, septembre 341 , Loofs, 341 ; X. Le Bachelet, seconde moitie de 341 ou
mois de 342. (H. L )
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L'empereur accourut a Constantinople; il voulait prendre sur le

peuple une terrible revanche, mais les habitants de la ville vinrenta
lui en pleurant et engemissant, en sorte que 1'empereur ne lea puni|
que legerement; neanmoins il chassa Paul et refusa son approba,
tion a 1'election de Macedonius, parce que celui-ci avaitparu accep,
ter cette election sans attendre 1'assentiment de 1'empereur, et avait
ainsi donne lieu a tous ces tristes incidents *. Quelque temps apreg,
1'eveque Paul ayant essaye de rentrer & Constantinople, 1'empereur ij
Constance le fit saisir par Philippe, prefet du pretoire, et con*
duire en exil a Thessalonique, mais cette mesure amena un nouveau
soulovement populaire dans lequel plus de trois cents personnes
trouverent la mort 2.

A 1'epoque des dernieres sessions du concile d'Antioche, les eu.-
sebiens avaient essaye de gagner a leur cause Constant, 1'empereur
d'Occident. En apprenant la deposition de saint Athanase, celui-ci
avait ecrit a son frere Constance pour lui demander des details sur
tous ces evenements, Aussi les Peres d'Antioche lui deputerent-ijg
dans les Gaules les eveques Narcisse, Maris, Theodore et Marc, por-
teurs du quatrieme symbole d'Antioche. Constant les renvoya sans
les avoir recus 3 ; et 1'un des eveques les plus distingues de la Gaule, [532]
Maximin de Treves, refusa de communiquer avec eux 4, Pendant
ce temps Athanase passa plus de trois ans a Rome 5, ne pouvant

1. Socrate, Hist, eceles,, 1. II, o, MI, xm, P. G., t. LXVII, col. 208 sq. ; Sozo-
mene, Hiyt. eceles., \, III, c, vu, P. G., t. txvn, col. 1049.

2. Socrate, Hist, eceles., 1. II, c. xvi, P. G.t t. LXVII, col. 213 sq.
3. S. Athanase, De synodis, c. xxvv P. G,, t. xxvi, col. 725; Socrate, Hist,

eceles. 1. II, c. xvm, P. G., t. LXVII, col. 221 ; Sozomene, Hist, eceles., 1. HI,
c. x, P. £., t. LXVII, col. 1057.

4. 3. Hilaire, Fragmentum ///, p. xxvij, P. L., t. Xj col. 674.
5. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G.t t. xxv, col. 600.

Pendant ce sejour a Home saint Athanase connut et s'attira la protection d'Eu-
tropium, tanle de 1'empereur Constance, Apolog. ad Const., c.vi, P. G., t.x^v,
col. 604. Saint Alhanase avait amene avec lui deux moines egyptiens qui reve-
lerent a 1'Occident la vie monastique, cf. S. Jerome, Epist., cxxvn, 5, P. l-\
t. xxn, col. 1090 ; Grutzmacher, Pachomius und das alteste Klosterleben.
Beitrag zur Monschgeschichte^ Freiburg im Br,, 1896, p. 56. C. Martha,
morales sur I'aatiquite, in-12, Paris, 1896, p. 237, a exprime admirablement
la carriere d'Athanase, « auquel on ne peut comparer aucun homme pour la
perseverance infatigable, 1'invincible opiniatrete, la lucidite de la foi et q1"'
sans jamais hesiter ni flechir, a porte dans les cours aussi bien que dans >es

deserts son orthodoxie intrailable et toujours militante. » (H. L.)
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obtenir de rentrer a Alexandria 4. D'apres Ammien Marcellin 2, 1'em-
pereur chercha meme par tous les moyens a obteriir de Rome la de-
position d'Athanase 3. Nous ignorons ce qu'Athanase fit a Rome
pendant son sejour. II ne nous apprend que tres peu de
chose : il assista a des reunions ecclesiastiques, a la demande de
1'empereur Constant, et travailla a reproduire ses tablettes de la
sainte Ecriture (TruxTWCTwv Oeuov ypoc^wv), qui avaient ete perdues 4.
Mais la quatrieme annee de son sejour a Rome, c'est-a-dire pendant
1'ete de [342], 1'empereur Constant le manda a Milan et lui apprit que
plusieurs eveques, en particulier le pape Jules, Osius de Cordoue et
Maximin de Treves, 1'engageaient a s'entremettre aupres de son
frere Constance pour 1'amener a convoquer un grand concile qui re-
solut tous les points en litige 5. Plusieurs eveques deposes par les
eusebiens, entre autres Paul de Constantinople, demandaient aussi
la reunion d'un concile, et Athanase partagea completement leur
maniere de voir 6. Constant ecrivit a son frere et le determina a con-
voquer le concile de Sardique ; avant sa reunion, il envoya saint
Athanase de Milan dans les Gaules, pour y conferer avec Osius etse
rendre ensuite avec lui et avec les eveques des Gaules a Sardique,

[532] en Illyrie 7.
D'apres Socrate et Sozomene 8, on a dit que les eusebiens s'etaient

reunis une fois de plus a Antioche avant de se rendre a Sardique,
et qu'ils y avaient redige la profession de foi appelee jjuxxpoirui^os,
apportee par une deputation synodale aux eveques occidentaux reu-

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xi, P. G., t. LXVII, col. 1060 sq. ; d'apres
Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 233 sq., ce furent les
troubles politiques qui rendirent impossible le retour de saint Athanase a
Alexandrie.

2. Ammien Marcellin, 1. XV.
3. Voir les notes de Valois sur Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. vni, P. G.,

t. LXVII, col. 196.
4. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.
5. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600;

S. Hilaire, Fragmentum III, n. xiv, P. Z., t. x, col. 667.
6. Socrate, Hist, eccl., 1. II, c. xx, P. (?., t. LXVII, col. 293 sq. ; Sozomene,

Hist, eccles., 1. Ill, c. xi, P. G., t. LXVII, col. 1060.
7. S. Athanase, Apologia ad Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.

C'est au mois d'avril ou mai 342 qu'Athanase fut appele a Milan. Au de"but de
343 se place son voyage en Gaule pour conferer avec Osius, suivi du depart
des deux eveques pour Sardique. (H. L.)

8. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xix, xx, P. G., t. LXVII, col. 224 sq. ; Sozo-
mene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xi, P. G., t. LXVII, col. 1060 sq.
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nis en concile a Milan. Saint Athanase parle longuement de cette
formule d'Antioche 4, et dit que Ic concile se tint trois ans apres 1'as-
semblee in encteniis. Nousverrons plus loin que ce synode d'Antioche
ne s'est pas tenu avant, mais bien apres le concile de Sardique, etque
la reunion des eveques occidcntaux a Milan qui a regu la [/.axpocTi-
yoq n'eut pas lieu pendant que 1'empereur Constant et Athanase
se trouvaient dans cette ville, mais apres le concile de Sardique.

1. S. Athanase, De sjnodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 728.



[533] LIVRE QUATRIEME

CONCILES DE SARDIQUE ET DE PHILIPPOPOLIS

58. Date du concile de Sardique.

La date de 1'assemblee de Sardique cst controversee. Socrate i et
Sozomene 2 fixent 1'annee 347, sous les consuls Rufin et Eusebe, la
onzieme annee apres la mort de Constantin le Grand, par conse-
quent apres le 22 mai 347 3.

Jusqu'au xvni8 siecle, cette date avait ete acceptee par tous
les historiens. A cette epoque Scipion MafFei decouvrit a Verone
un fragment d'une traduction latine d'une ancienne chronique
d'Alexandrie 4. Ce fragment indique que le 24 phaophi (21 octobre),
sous les consuls Constance IV 5 et Constant II (c'est-a-dire en 346),
Athanase revint a Alexandrie apres son second exil. Or, comme ce
retour de saint Athanase n'a pu avoir lieu que deux ans apres le
concile de Sardique, ainsi que nous le prouverons bicntot et que
1'adraettent tous les historiens, Mansi en concluait que le concile de
Sardique avait ete celebre en 344 6. II fondait son opinion sur la

1. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 233 sq.
2. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 1064.
3. Constantin mourut le 22 mai 337.
4. Historia acephala, publiee pour la premiere fois dans les Osservazioni

letterarie, 1738, Veronae, t. in, reimprimee dans S. Athanasii, Opera, Palavii,
'• In, p. 89 sq. ; [dans Sievers, Einleitung zur Vita acephala, dans Zeitschrift
fur historische Theologie, 1868, t. xxxvm, p. 89-162. (H. L.)]

«• L est-a-dire : Constance, consul pour la quatrieme fois et Constant,
consul pour la deuxieme fois. (H. L.)

• Dans la dissertation dont le titre va suivre apres les quelques indications
1 llographiques relatives aux collections. Baronius, Annales, 1590, ad ann.
•j6- n- 5; ad ann. 347, n. 1-108. Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 346, n. 4-5 ;

Jd ann. 347, n. 2-7 ; Binius, Concil, 1618, t. i, p. 433-447; Cone. Reg., 1644,
' m» co1- ! ; Labbe, Condi., 1671, t. n, col. 90, 623-697 : Hardouin, ConciL

•> 1/00, t. i, col. 635 ; J. A. Schmidt et A. L. Lindemann, De translatione

G O N G I L E S — I — 47
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continuation de la chronique d'Eusebe par saint Jerdme, qui, de
que YHistoria acephala, assigne a la dixieme annee du regne de Cons.
tance (346), le retour de saint Athanase 4.

Plusicurs savants accepterent sans hesitation le calcul de Mansi
d'autres chercherent a le refuter. Parmi ces derniers se trouva dV
bord Mamachi 2, ensuite Wetzer 3, et enfin Hefele 4.

La decouverte des Lettres pascales a permis de reprendre cette
question chronologique 5.

episcopi ab Ecclesia majori ad minorem ex canon. I concdii Sardicensis, in-4
Helmstadii, 1715 ; Coleti,- Cone., 1728, t. u, col. 653 ; M. Geddes, Miscell
tracts, 1730, t. n ; J. D. Mansi, De epochis concihorum Sardicensis et Sirmien-
slum, qua occasions rerutn Atlianasii chronologia restituta, in-8, Lucae, 1746'
Pro sua de anno hahiti Sardicensis concihi sententia... assertio altera, in-12,
Lucas, 1749. Cf. F. S. L , dans Giornale romano, 1748, p. 337, 399, — A. Zac-
caria, Raccolta di dissertazioni, 1794, t x, p. 159-216; Alexander Natalis,
Hist, eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, p. 454-486, = Zaccaria, Thesaur
theol., 1763 t. xn, p. 382-439 : Mansi, Condi, ampl. coll , 1748, t. i, col. 175,
1759, t. in, col. 1 ; Barrow, dans J. E. Cox, Protest, contrast, w. roman.}
1852, t. u, appendix ; P. G., t. xxvi, col. 1331-1333 ; Gams, Kirchengesck-
chte Spanien, t. n, part. 1, p. 192-210 ; Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist, el
monum.j in-4, Romae, 1864, t. i, p. 468-486 ; E. S. Foulkes, Canons of Sardicn
and charge of mutilating ms., dans Macmillan's Magazine, 1875, t. mi,
p. 139; J. J., dans The Month, 1875, serie III, t. iv, p. 122-128; Gwatkin, Stu-
dies ofarianism, in-8, Cambridge, 1882, p. 120 sq. ; Ballerini, De antiq. colled,
canon , part. 1, c. i-vn,part. 2, c. i ; G. M. Empis, Del concilia di Sardica e dii
suoicanonisu la forma dei giudizi eccles. diss. polem. canonica, in-4, Rome,
1783 ; G. Marchetti, Dissert, sopra il cone, di Sardica e del suoi canoni, in-4,
Romaj, 1789 ; J. Tunnel, La papaute a Sardique, dans la Revue catholiqte
des Eglises, 1906, t. in, p. 341-303 ; Lalore, Optatien, deuxieme evSque A
Troyes, et les conciles de Cologne et de Sardique. Eclaircissement historiqMi
in-8, Troyes, 1868 ; C. H. Turner, The genuiness of the sardican canons, dans
The Journal of theological studies, 1902, t. m, p. 370-397. (H. L.)

1. S. Jerome, Chronicon, P. L., t. xxvn, col. 499.
2. Mamachi, Ad Joh. M. Mansium de ratione temporum Atkanasianorum.

epist. IV, in-4, Romee, 1748.
3. H. J. Wetzer, JRestitutio verse chronologies rerum ex controversis

ab anno 325-350 exortarum, in-8, Francofurti, 1827,
4. Hefele, Controversen uber die Synode von Sardika, dans Tubing,

Quartals., 1852, p. 360 sq.
5. W. Cureton, The festal letters of Athanasius, discovered in an anci^

syriac version, in-8, London, 1848 ; texte syriaque, dontle cardinal Mai donnj

une traduction latine, Nova pair, biblioth., Romae, 1853, t. vi, part. 1 ; repr°"
duite dans P. G., t. xxvi, col. 1339-1450. Une traduction allemande fut publ$
par F. Larsow, Die Fest-Briefe des heiligen Athanasius, in-8, Leipzig, 185*'
et une traduction anglaise par A. Robertson, Select writings and letters11!
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Parmi ces lettres, la xixe, composee pour la Paque de 347, par
consequent dans les premiers mois de cette annee, a ete ecrite a
Alexandrie1 ; c'est ce que dit explicitement son contenu 2. \JHisto-
ria acephala etait done dans le vrai en plagant en octobre 346 3 le
retour .de saint Athanase a Alexandrie; 1'hypothese de Mansi se

[535] trouve confirmee et la donnee de Socrate et de Sozomene (1'unifor-
mite de leurs temoignages permet de les regarder comme un seul
temoin) plagant ce retour en 347 refutee par 1'autorite de saint Atha-
nase lui-me'me.

Mansi fixait a 1'annee 344 la celebration du concile de Sardique ;
le prologue des lettres festales donne 1'annee 343 4, on n'aura plus a
dhoisir qu'entre ces deux dates 5. Si ce prologue avait 1'anciennete et
lavaleur des lettres de saint Athanase, la question serait tranchee;
mais il contient des erreurs manifestes de chronologic, par exemple
au sujet de la mort de Constantin le Grand 6; aussi ne pouvons-nous
accepter la date de 343 que si elle s'accorde avec d'autres donnees
chronologiques.

Le mieux est de partir de ce point incontestable, que saint Atha-
nase est arrive a Rome lors de la Paque de [339] 7. On sait qu'il y
a passe trois annees entieres, et qu'au commencement de la quatrieme
il s'est rendu a Milan, aupres de 1'empereur Constant. C'etait done

Athanasius, p. 495 sq. ; Th. Zahn, Gesch. d. Neutestamentl. Kanons, in-8.
Erlangen, 1890, t. n, p. 203-212 ; E. Freppel, Etude critique sur les lettres pas-
coles de saint Athanase, dans Commodien, Arnobe, Lactance et autres frag-
ments inedits, in-8, Paris, 1893. (H. L.)

1. Au sujet de la chronologic de Yindex syriaque, cf. Hefele, dans Theolog.
Quartals., 1853, p. 146 sq. ; R. Sievers, dans Zeitschrift fur die historische
Theologie, 1868, t. xxxvm, p. 89 sq. ; Gwatkin, Studies, Ire ed., p. 103-105;
2« ed. 107-109. (H. L.)

2. Larsow, op. cit., p. 141.
3. Le 21 octobre, Epist. heart. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1355. (H. L.)
4. Larsow, op. cit., p. 31. Ce prologue faisait partie originairement d'une

autre collection, aujourd'hui perdue, des lettres festales de saint Athanase ;
il a ete ajoute par un copiste & la collection actuellement existante, cf. Gliick,
dans Sitzungsberichte d. k. Akad. zu Wlen, Hist, phil., 1855t. xvii, p. 65.

5. Ces deux dates (343, 344) sont indiquees dans le litre des anciens mss.
des canons de Sardique. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 635. On y lit que le
concile de Sardique se tint sous le consulat de Leonce et Salluste, en 344 ; 1'an-
nee 381 de 1'ere d'Espagne, par consequent en 343 d'apres le calcul de Denys.

6. Cf. Hefele, dans Tub. theol. Quart., 1853, p. 163 sq.
7. Hefele donne 340, nous avons montre plus haut la rectification d'une

annee qu'appelle cette date. (H. L.)
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dans 1'ete de [342]4. De la il traversa les Gaules et se rendit an
concile de Sardique, qui commenca a sieger dans les derniers mois
de 343 2. II se prolongea probablement jusqu'au printemps de 344,
car Euphratas de Cologne et Vincent de Capoue, que le concile de-
puta a 1'empereur Constance, ne purent arriver a Antioche que pour
les fetes de Paques (344) 3. Etienne d'Antioche les traita d'une
maniere veritablement diabolique, mais ses indignes precedes furent
bientdt connus, et un concile le deposa (apres la Paque de 344 4). Les
membres de cette assemblee etaient des eusebiens; aussi donnerent-
ils Leonce le castrat pour successeur a Etienne. C'est a cette reu-
nion que saint Athanase fait allusion quand ildit qu'elle se tint trois
ans apres le concile in encxniis (jjuxxpocm^os), et qu'elle donnaune pro-
fession de foi detaillee et tout impregnee d'eusebianisme 5.

1. Exactement: avril ou mai 342 et non 343. Au debut de 343, Athanase vint
en Gaule conferer avec Osius ; de la il se rend a Sardique ou le concile a di
commencer dans 1'ete on au plus tavd dans 1'automne de 343. (H. L.)

2. Voir la note precedente. Sievers, Einleitung, p. 106, demeure incertain
sur la date de la renconlre d'Athanase et Osius, il hesite entre 342 et 343;
mais pour ce qui est du concile, il ne conserve plus de doute. Tillemont, Men,
hist, eccles., t. viu, p. 92, avail adopte la date 347, d'apres la chronologic de
Socrate et de Sozomene ; 1'ouverture qu'il fixe au 22 mai semble commandee
par la date de la mort de Constant in (22 mai 337) ; cette facon litterale d'en-
tendre le lexte de Socrale et de Sozomene nous semble abusive. L'/rtdezdes
Lettres Restates fixe 1'ouverture du concile au 29 aout 342. Nous mainle-
nons cependaut la date 343 pour les raisons qui vont suivre : 1° La letlre pas-
cale pour 347 a ete ecrite a Alexandrie et le retour d'Athanase dans sa ville
est fixe au 21 oclobre 346, independamment de la chronologic de I'lndex. Or,
Constance ecrivant a Athanase qu'il 1'attend depuis plus d'une annee, les ne-
gociations relatives au retour de 1'eveque a Alexandrie auront occupe par conse-
quent plus d'une annee et demie, etle complot d'Etienne d'Antioche ayant eu lieu
a Paques, ce ne peut etre qu'a Paques de 1'annee 344, ce qui reporte le concilt
de Sardique a 3'i3. — 2° La rencontre d'Athanase et de Constant a Milan ne pent
etre anterieure au printemps de 342, probablement au mois de mai. (H. L.)

3. Sievers, Einleitung, p. 108.
4. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. xx, P. G., t. xxv, col. 716sq
5. La date 344 pour ce concile parait seule acceptable. On trouve cependanl

343 (Diet, de theol. cathol., t. i, col. 1434) et 345 (Rev. d'hist. eccles., 1903,
t. iv, p. 197) et Habn, Bibliothek der Symbole und Glaubensregeln der diet
Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 192, n. 159, qui donne le texte critiquedf
I's'xOea-ig (AaxpodTt^o; d'apres saint Atahnase, De synodis, c. xxvi; Socrate, Hii
eccles., 1. II, c. xix, etNicephore, Hist, eccles., 1. IX, c. xi ; Sozomene, Hist. &•
cles., 1. Ill, c. xi, n'en avait donne qu'un abrege ; cf. Mansi, Cone, ampliss. coll\
t. n, col. 1361 sq. ; Walch, op. cit., p. 113 sq. Ce symbole repete et etendm
peu celui qui est designe sous le nom de 4e d'Anlioche, redige en 341. Il jett(
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La conduite indigne d'Etienne, ev6que d'Antioche, ebranla la
confiance de 1'empereur dans le parti arien. Dans 1'ete de 344, il
autorisa le retour a Alexandrie des clercs exiles de saint Athanase.
Dix mois plustard (en juin 345 1), mourut Gregoire, 1'eveque intrus
d'Alexandrie. Constance ne permit pas qu'on lui donnat de succes-
seur; il envoya au contraire trois lettres a saint Athanase pour 1'in-
viter a revenir dans sa ville episcopale. Le siege d'Alexandrie resta
inoccupe pendant plus d'un an, c'est-a-dire jusqu'au mois d'octobre
346 2 ; ainsi saint Athanase rentra dans sa ville episcopale.

Appuyes sur des monuments d'une valeur incontestable, sur les
lettres festales et sur 1'avant-propos, nous arrivons a un systeme
chronologique en harmonie avec les donnees de 1'histoire et accep-
table dans toutes ses parties. L'objection emise 3contre la date 344

537] peut maintenant se resoudre. II est exact qu'en 353 ou 354 le pape
Libere a ecrit que « huit ans auparavant les deputes des eusebiens,
Eudoxius et Martyrius (venus en Occident avec I'ly.OstJig ^ay-pia-a^o?),
n'avaient pas voulu a Milan anathematiser la doctrine arienne ».
Mais ce concile de Milan se tint vers 1'an 345 4, apres et non avant
le concile de Sardique. Nous sommes m'oins heureux au sujet d'une
autre difficulte. Les eusebiens, reunis a Philippopolis, rappellent
dans leur lettre synodale la deposition « dix-sept ans auparavant
d'Asclepas de Gaza ». Cette deposition eut lieu dans un concile tenu

1'anatheme sur les principales erreurs des ariens, s'engage dans des explica-
tions un peu diffuses centre les ariens etles sabelliens, Marcel d'Ancyre et
Photiu, enfin centre saint Athanase qui avait attaque cette proposition « que
le Pere avait engendre le Fils par sa volonte ». Ailleurs on Irouve cette propo-
sition semi-arienne, que « le Fils est semblable au Pere en toutes choses >.
Pour les details, cf. S. Athanase, Desynodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 728.
(H. L.)

1. Le 26 join. Saint Athanase, Epist. heart. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1355,
rapporte le fait a 1'annee 346. Sievers, Einleitung, p. 108, ne trouvant pas de
place entre le 26 juin 346 et le 26 octobre 346 pour les trois lettres de Cons-
tance et les trois voyages d'Alhanase aupres de Constant, du pape Jules et de
Constance, place la mort de Gregoire au 26 juin 345. Du 19 mars 339, date de
son intronisation, au 26 juin 345, on a les six annees d'episcopat marquees par
Theodoret, Hist. eccles.,\. II, c. in, P. G., t. LXXXVII, col. 996. (H. L.)

2. Le 21 octobre. Chronicon syriacum, P. G., t. xxvi, col. 1355. (H. L.)
3. Hefele, Controversen in betr. der Synode von Sardika, dans Tub. theol.

Quartals., 1852, t. xxxiv, p. 376.
4. Cette date flotte entre la fin de 344 et le commencement de 345. La date

fin 346 commencement 347, adoptee par X. Le Bachelet, dans le Diet, de theol.
cath.y 1.1, col. 1817, vise un deuxieme concile tenu a Milan, deux ans apres celui
dont nous parlons; ces deux aseemblees sont souvent confondues. (H, L.)
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a Antioche *. Si nous identifions ce concile d'Antioche avec celuide
[331] qui deposa aussi Eustathe d'Antioche, nous arrivons a donner
1'annee [348] pour la celebration du concile de Philippopolis, et
par consequent aussi pour le concile de Sardique. On peut repondre
a cette objection : a) qu'Asclepas de Gaza a ete depose trois ans
avant ce concile d'Antioche de 330; ou bien b) que la traduction
latine de la lettre synodale de Philippopolis (le texte original en est
perdu) est fautive au sujet de ce chiffre de dix-sept. Dans tous les
cas, cette lettre synodale ne saurait infirmer ce fait incontestable
de la composition de la lettre pascale de 347 a Alexandrie, et par
consequent de 1'anteriorite du concile de Sardique.

59. Objet du concile de Sardique.

La lettre synodale 2 nous apprend que le concile de Sardique fut
convoque par les empereurs Constant et Constance, sur le desir du
pape Jules 3, pour trois motifs : 1) pour mettre fin aux differends,
en particulier ceux relatifs a Athanase, a Marcel d'Ancyre et a Paul
de Constantinople; 2) pour extirper toute erreur de 1'enseignement
religieux, et 3) pour faire professer par tous la veritable foi en
Jesus-Christ.

Dans un autre ecrit le concile expose differemment la triple)
objet de sa reunion : 1) la restauration de la vraie foi alte-
ree par plusieurs, 2) la deposition projetee de plusieurs ev6-
ques, 3) les actes de cruaute exerces centre des eveques, des

1. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. XLVII, P. G., t. xxv, col. 332.
2. S. Athanase, Apol. contra arianos, c. xuv, P. G., t. xxv, col. 324 sq.j

Mansi, Cone, ampliss. coll,, t. in, col. 58.
3. Se fondant sur une expression de Socrate, 1. II, c. xx, P. G., t. LXVII,

col. 233 sq. Binius a declare dans ses notes sur le concile de Sardique (Mansi, op-
cit., p. 75) que le pape Jules avait convoque le concile de Sardique ; d'autres 1'ont
repete apres lui. Voici le texte de Socrate : « Plusieurs qui n'avaient pas par"
a Sardique auraient voulu expliquer leur absence par le delai trop court qui
avait ete fixe et en faire retomber la faute sur Je pape Jules. » II est incon-
testable que Socrate confond ici le concile de Sardique avec celui de Rome
et rapporte au premier ce qui avait ete dit du second. Dans saint Athanase,
Apolog. c. arian., c. xxv, P. £., t. xxv, col. 289. Noel Alexandre, Hist, eccl-i
sec. iv, dissert X'XYII, art. 1, p. 454, ed. Venet., a examine avec tous les details
la question de savoir qui a convoque le concile de Sardique.
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pretres et d'autres clercs 1. La convocation prouve qu'on desirait :
a] faire porter par un concile universel une sentence definitive centre
Athanase et les autres eveques juges d'une maniere si differente en
Orient et en Occident, et obtenir par ce moyen la tranquillite dans
FEglise et dans 1'Etat; b] mettre la vraie foi a 1'abri des machinations
des eusebiens qui avaient donne en quelques mois quatre symboles
differents et qui traitaient ainsi les questions de foi d'apres leur interet
ou leur caprice. Afin de rendre ce concile aussi nombreux que pos-
sible, on lui assigna Sardique ou Serdique pour lieu de reunion,
parce que cette ville, quoique situee dans 1'empire de Constance,

15391 se trouvait a peu pres sur la limite des deux empires et dans une
position centrale 2.

60. Membres et presidence du concile de Sardique.

Les eveques occidentaux, auxquels s'etaient joints quelques eve-
ques grecs profondement devoues a la foi de Nicee, arriverent les
premiers a Sardique. Les eusebiens, obeissant a 1'ordre de 1'empe-
reur, s'y rendirent dans 1'espoir de faire confirmer a Sardique leurs
conclusions contre saint Athanase et ses partisans. Pour atteindre
ce but, ils comptaient sur 1'appui de 1'empereur Constance et de deux
hauts fonctionnaires, Musanius et Hesychius, delegues par 1'empe-
reur 3.

Le nombre des representants de chaque parti est evaluetres diver-

1 Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 40; Hardouiu, Coll. concil., t. i,
col. 653.

2. Sardique (Ulpia Sardica), faisant partie de la Thrace, devenue plus tard
capitale de la Dacia Ripensis, se trouvait dans Ylllyricum orientate et appar-
tenait par consequent a 1'empereur Constance ; elle faisait cependant partie du
patriarcat romain, cf. Wiltsch, Kirchl. Statistik, t. i, § 44, 80, 88). Attila de-
truisit cette ville; mais elle fut rebatie et existe encore aujourd'hui sous
le nom de Sofia (en bulgare Triaditza), dans la Bulgarie, a 500 kilometres
a 1'ouest de Constantinople. Elle compte environ 50.000 habitants , panni
lesquels 6.000 chretiens. Sofia est le siege d'un metropolitan! grec et d'un
vicaire apostolique romain. Depuis quelque temps, le vicaire apostolique re-
side a Philippopolis, ville voisine de Sofia et qui joue un si grand r61e dans
1'histoire du concile de Sardique.

3. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. xxxxvi, P. G., t. xxv, col. 308 sq. ;
Hist, arian. ad monachos, c. xv, P. G., t. xxv, col. 709 sq. ; Hardouin, op. cit.,
t. i, col. 662 ; Mansi, op. cit., t. in, coL 58.
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sementpar les actes, mais nous pouvons le determiner d'une maniere
approximative. Les eusebiens disent, dans leur lettre synodale1,
qu'ils etaient au nombre de quatre-vingts; les signatures ne donnent
que soixante-treize noms, auxquels il faut ajouter ceux des eveques
Maris de Chalcedoine, Macedonius de Mopsueste et Ursace de Sin-t
gidunum, presents au concile 2, ce qui fait soixante-seize eveques
eusebiens, c'est-a-dire le nombre donne par Socrate 3 et Sozomene4;
Socrate pretend tenir ce nombre de Sabinus d'Heraclee, temoin
plus ancien que lui-meme 5.'Les membres les plus distingues du parti
eusebien etaient: Etienne d'Antioche, Acace de Cesaree en Palestine,
Theodore d'Heraclee, Marcus d'Arethuse, Eudoxe de Germanicie,
Basile d'Ancyre (devenu plus tard le chef des semi-ariens), Valens de
Mursa, Demophile de Veroa et Maris de Chalcedoine, Macedonius
et Ursace dont nous avons deja parle. Dianee de Cesaree en Cappa-
doce, qui n'etait pas precisement eusebien, et le celebre Ischyras
etaient infeodes au parti 6.

II est plus difficile de determiner le nombre des Occidentaux, ou

1. S. Hilaire, Fragmeiitum ///, n. 16, P. L., I . x, col. 668; Mansi, op. cj'i,,
t. n, col. 132.

2. Les eusebiens dans cette lettre synodale (Mansi, op. cit., t. in, col. 133)
disent que des six eveques envoyes de Tyr avec la commission d'enquete dans
la Mareotide, cinq assistaient au concile de Sardique, le sixieme, The'ognisde
Nicee, etait mort. cf. Tillemont, Mem. hist, eccles., edit. Bruxelles, t. vi,
p. 141, Dissertation sur les ariens, a'rl. xxxvin. II en resulte que Maris, Mace-
donius, Ursace, Valens, Theodore etaieut presents au synode et les noms des
deux derniers avaient seuls ete ajoutes aux signatures, Tillemont, op. cit,,
t. vin, p. 291, note 52 sur saint Athanase.

3. Socrale, Hist, eccles., I. II, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 235.
4. Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 1064.
5. Sabinus, eveque d'Heraclee en Tlirace, semi-arien affilie a Macedonius.

II ecrivit u n e SyvaywyT) TWV (ruvoSwv (Socrate, Hist, eccles., 1. Ill, c. xvn), oa
mieux S-jvo6ty.wv (fd., I. I l l , c. x, xxv ; 1. IV, c. xn). C'etait un recit des eve-
nements dans lequel il ava i l inlroduit une colleclion de pieces conciliaires. Ce
travail a disparu, mais pas avant que Socrate ne 1'eut mis a contribulion, prin-
cipnlement dans les trois premiers livres de son Hist, eccles. Sozomene Fa
ogalement mis a profi t . D'apres Socrale, Hist, eccles., 1. I, c. vin ; 1. II, c. XT,
le livre etail depare par 1'hostilitc systematique centre les Niceens, allant
jusqu'a la calomnie, car 1'auteur ne meltait en relief que ce qui etait avail-
tageux aux semi-ariens. Get ecrit tendancieux est tres interessant pour
1'histoire de la litterature conciliaire ; il semble que ce soil un essai de justi-
fication du serni-arianisme par les conciles. Tillemont, Mem. hist, eccles., t.vi,
p. 536, et Fabricius, Bibl. grseca, edit. Harles, 1. xn, p. 182, datent le livre de
Sabinus de la fin du regne de Valens. ^H. L.)

6. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 138.
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plut6t des membres du parti orthodoxe et de la foi de Nicee, qui
vinrent a Sardique. Sozomene et Socrate 1'evaluent a environ trois
cents eveques, et Socrate pretend se fonder sur saint Athanase pour
fixer ce chiffre *. Saint Athanase affirme que plus de trois cents eve-
ques avaient souscrit aux decrets rendus en sa faveur a Sardique 2.
Dans un autre passage de cette meme Apologie 3, il donne la lettre
synodale de Sardique et la fait suivre des noms de deux cent quatre-
vingt-deux eveques 4; mais dans les explications qui precedent saint
Athanase dit d'une maniere tres explicite que les decrets de Sardique
furent envoyes a des eveques absents, qui les recurent etdont les si-

541] gnatures furent recueillies dans le concile on ailleurs. Plus loin, saint
Athanase ajoute qu'auparavant deja, et avant le concile de Sardique,
soixante-trois eveques s'etaient declares en sa faveur, ce qui faisait
en tout trois cent quarante-quatre 5. Ces textes nous font connaitre
la source des informations recueillies par Socrate et Sozomene et
nous expliquent la negligence apportee par eux a distinguer les ev6-
ques presents au concile de Sardique et ceux qui, quoique absents,
y ont souscrit.

Ailleurs saint Athanase dit 6 « qu'il y eut a Sardique environ cent
soixante-dix eveques, venus de 1'Orient et de 1'Occident », et le
contexte prouve que sous le nom d'eveques orientaux il comprend
les eusebiens. Fuchs pensait a tort 7 que du nombre de cent soixante-

1. Socrate et Sozomene, loc. cit., o>? q?r)(nv 'AOavacrio;. (H. L.)
2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. i, P. G., t. xxv, col. 248 sq.
3. S. Athanase, op. cit., c. L, P. G., t. xxv, col. 337.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. m, col. 66 ; Hardouin, Coll. cone., t. i,

col. 667.
5. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. L, P. G., t. xxv, col. 337.

Socrate, d'apres Athanase, parle de 300 eveques; Theodoret, Hist, eccles.,
1. II, c. vi, P, G., t. LXXXII, col. 997 sq., parle settlement de deux cent cinquante
eveques, u>; SiSaaxet ta uaXaia SrjXrjfiaTa; mais saint Athanase, Apol. contra aria-
nos, c. L, compte 282 signatures. Les eveques palestiniens sont ceux que Maxime
reunit a son retour a Jerusalem en 1'anne'e 346. Quant aux egyptiens, le nom-
bre de 94 semble inacceptable, puisque 1'Egypte entiere ne comptait guere
qu'une centaine d'eveques, parmi lesquels il faut faire une large place aux ab-
sents, aux infirmes, aux vieillards, aux sieges vacants. Saint Athanase, Hist.
arianorum, c. xv, P. G , t. xxv, col. 710, donne le nombre de 170, « plus ou
moins, » pour 1'Orient et 1'Occident. Les Ballerini, P. L., t. LVI, col. 53-61,
ont reconstilue une lisle par pays : Espagne, 7 ; Gaule, 3 ; Bretagne, 0 ; Afri-
que, 4 ; Italic, 8 ; Illyricum, 3 ; Dacie, 9 ; Macedoine-Crete, 33 ; Thrace, 4 ;
Asie, 1 ; Pont, 1 ; Syrie, 3; Egypte, 1 ; inconnus, 19. (H. L.)

6. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos^ c. xv, P. G., t. xxv, col. 710.
7. Fuchst Bibliothek der Kirchenversammlungen, part. II, p. 99.
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dix il fallait exclure les eusebiens, au nombre de quatre-vingts, j ,
elevait done a deux cent cinquante le nombre total des membresdu
concile. C'est aussi le chiffre fourni par Theodoret1.

D'apres les donnees de saint Athanase, les plus recevables de tou.
tes, nous compterons cent soixante-dix eveques orientauxou occiden.
taux, et, en retranchant de ce nombre les soixante-seize eusebiens
ilnous reste quatre-vingt-quatorze membres pour le parti orthodoxe.

Ces calculs seraient superflus si nous avions les signatures dans
leur integrite. Malheureusement elles sont perdues, a 1'exception
d'une liste, tres defectueuse du reste, de cinquante-neuf eveques
que saint Hilaire nous a conservee dans son second fragment, a la
suite de la lettre du concile au pape Jules 2. II est facile de constater
les lacunes de cette liste qui omet les noms de plusieurs eveques
que nous savons par ailleurs avoir assiste au concile. Dans la suite
les copistes transcrivirent ces signatures apres les canons de Sardi-
que 3, ce qui donna lieu de soutenir que les decrets de Sardique
avaientete signes par cinquante-neuf eveques 4; d'autres ont dit par]
soixante ou soixante et un, parce qu'ils ont lu unus et sexaginta, au
lieu de unus de sexaginta que contenait le texte de saint Hilaire;
enfin quelques historiens ajoutent a la liste de saint Hilaire le nom
de 1'eveque Alexandre de Acia (Achaia), qui ne s'y lit pas 5.

Au xviii" siecle, Scipion M afiei trouva dans la bibliotheque de Verone
deux documents portant des signatures du concile de Sardique;
c'etaientune lettre adressee parle concile etune autrepar saint Atha
nase auxfideles de la Mareotide 6. La derniere lettre portait soixante-
et-une signatures, la premiere vingt-six ou vingt-sept; la lettre
du concile montre que tous les eveques n'ontpas signe, puisque 1'eve-
que Vincent declare qu'il a signe pour ses collegues 7. En ajoutant
ces deux listes a celles quise lisent, 1'une a la fin dela lettre synodale
aupape Jules, 1'autre dans saint Athanase 8, et en mettant 9 en ceuvre

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 997 sq.
2. S. Hilaire, Fragmentum II, 1-14, P. L., t. x, col, 632 sq.
3. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. ui,p. XLII • Galland, De vetustis canonum

collectiombus, t. i,.p. 290.
4. Cette atflrmation a ete accueillie par le Corpus juris canomci, dist. X'*'

c. 21.
5. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. m, p. XLHI ; Galland, op. cit., p. 291'
6. Voir plus has, le § 66.
7. Balleriui, op. cit., t. in, p. XLIII ; Galland, p. 292.
8. fa. Athanase, Apologia contra ananos, c. L, P. G., t. xxv, col. 337.
9. Euphratas de Cologne et Gratus de Carthage etaient presents au concu6'
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quelques autres donnees historiques, les Ballerini ont pu dresser
une liste de quatre-vingt-dix-sept eveques du concile de Sardique
appartenant au parti de Nicee 1. Le nombre que donnent les Ballerini
se rapproche beaucoup de celui qui est donne par saint Athanase ; en
effet, en retranchant lesquatre-vingts eusebiens des centsoixante-dix
eveques indiques par saint Athanase, on arrive au chiffre de quatre-
vingt-dix eveques orthodoxes. La premiere serie des eveques donnee
par saint Athanase dans son Apologie 2, coincide si exactement avec la
liste dressee par les Ballerini, qu'il est facile de voir que saint Atha-

j] nase a d'abord donne les noms des eveques presents au concile, et
ensuite ceux des eveques dont les signatures furent recueillies pos-
terieurement au concile 3.

Les eveques orthodoxes presents a Sardique appartenaient—ainsi
que 1'indique la lettre synodale aux Alexandrins 4 — aux pays sui-
vants: Rome, 1'Espagne, la Gaule, 1'Italie, FAfrique, la Sardaigne,
la Pannonie, la Mysie, la Dacie, la Norique, la Tuscie, la Dar-
danie, la Dacie seconde, laMacedoine, la Thessalie,l'Achaie, 1'Epire,
la Thrace, la Rhodope (partie de la Thrace), la Palestine, 1'Arabie,
la Crete et 1'Egypte 5. Dans Theodoret, la souscription de la lettre
synodale contient d'autres noms : 1'Asie, la Carie, laBithynie, 1'Hel-
lespont, la Phrygie, la Cilicie, la Pamphilie, la Lycie, les iles Cycla-
des, la Thebaide, laLybie et la Galatie. Saint Athanase a ecrit que
des eveques de plus de trente-cinq provinces assistaient au concile;
cette assertion paraitrait autoriser la longue liste de Theodoret;
les Ballerini 1'ont cependant declaree fausse, parce qu'a 1'epoque
du concile de Sardique, il n'y avait pas encore de Phrygia secunda,
et en outre parce que les eveques portes sur la liste de Theodoret
etaient eusebiens 6.

Le premier fut delegue par les Peres de Sardique aupres de I'ernpereur Cons-
tance ; pour Gratus, le canon 7e (grec) de Sardique el le canon 5* du concile de
Carthage, en 349 (?), attestent sa presence, cf. Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 686 ;
Mansi, Cone, amphss. coll., t. in, col. 147.

1. Ballerini, op. cit. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 43 sq.
2. S. Athanabe, Apolog. contra arian., c. L, P. G., t. xxv, col. 337.
3. Ballerini, of. cit,, p. XLIII, n. 4 ; Galland, op. cit., p. 292.
4. S. Athanase, Apolog. contra arian,, c, xxxvi, P. G.,t. xxv, col. 308 sq. ;

Mansi, op. cit., t. in, col. 51; Hardouin, op. cit., t. i, col. 655.
5. S. Athanase, Hist, ananor. admonachos, c. xvn, P. G., t. xxv, col. 712.
6. Ballerini, op. cit., t. in, p. XLII, n. 2; p. 598 sq., note 2 ; Mansi, op. cit.,

t. vi, col. 1217, note/1.
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Le pape Jules se fit representer par deux pretres, Archidamus e{

Philoxene *. 11 justifia son absence par de si bonnes raisons, que le

concile jugea ses explications suffisantes pour enlever aux schis,
matiques et heretiques 1'occasion de mettre a profit son eloigne,
ment pour ourdir des trames. « Afin done que le serpent De

put vomir le poison de ses blasphemes, il etait convenable et tout j
fait dans 1'ordre que les pretres (les eveques) de toutes les provinces
envoyassent leurs rapports a leur chef, c'est-a-dire au Siege de
Pierre 2. »

En 1'absence du pape,0sius presida le concile et, en cette qualite
proposa les canons 3 et signa le premier les actes du concile '*. Saint
Athanase dit explicitement: « Le saint synode, dont le grand Osius
etait president 5 (^por^opoq], » et un peu plus haut 6 : « Les eveques
reunis a Sardique eurent Osius pour Pere. » Theodoret s'exprimede
meme: « Get Osius etait eveque de Cordoue ; il s'etait fait connaitre
lors du concile de Nicee et ent la premiere place (Trpwteuaag) parmi
les eveques presents a Sardique 7. » Sozomene appelle le parti
orthodoxe a Sardique ol a^i tbv *0<jiov, et les eusebiens regardent
Osius et Protogenes de Sardique comme les chefs des orthodoxe*8.
On ne sait trop pourquoi les eusebiens placent Protogenes a c6te
d'Osius ; peut-etre exerga-t-il, en sa qualite d'eveque de Sardique,
une certaine influence sur le concile assemble dans sa ville episcopa-
le ; son grand age (car il avait assiste au concile de Nicee) et son
merite personnel ont pu lui attirer plus de consideration qu'a ses
collegues ; quoi qu'il en soit, son siege episcopal n'avait aucun privi-
lege qui put lui attirer cette distinction 9.

Osius exerc.a a Sardique les fonctions de president, au memetitre

1. Mansi, op. cit., t. in, col. 66 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 670 ; S. Atha-
nase, Apolog. contra arian., c. L, P. G., t. xxv, col. 337.

2. S Hilaire, Fragmentum //, n. x, P. L., t. x, col. 640 ; Mansi, op. cit,,
t. in, col. 40; Hardouin, op. cit., t. i, col. 653. Fuchs, Bibliotkek derKirchenver-
samml., t. u, p. 128, regarde comme interpolee la derniere phrase de cette
citation.

3. Mansi, op. cit., t. in, col. 5 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 637 sq.
4. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. XLIX, L, P. G., t. xxv, col. 339 ; Mansi,

op. cit.} t. in, col. 42, 46 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 651, 667.
5. S. Athanase, Hist, arian. ad monachos, c. xvi, P. G., t. xxv, col. 712.
6. Id., c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.
7. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 1001.
8. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. ui, col. 131 sq.
9. D. Ceillier, Hist, gener. des aut. sacres, t. iv, p. 668, 669,
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sans doute qu'a Nicee * ; il avait ete probablement designe par le
pape 2 (et peut-etre aussi par 1'empereur), pour remplir ce r6le, au-

1545 J quel il n'aurait pu pretendre s'il n'avait represente a Sardique que
son eglise episcopale de Cordoue. Le concile comptait des eveques
occupant des sieges plus considerables que le siege de Cordoue ; il
suffit de nommer Gratus de Carthage, Protasius de Milan, Verissi-
mus de Lyon et Maxime de Treves, sans parler de saint Athanase,
patriarche d'Alexandrie, qui, etant accuse, nepouvait exercer la pre-
sidence.

Les pretres romains Archidamus et Philoxene ont du avoir part a
la presidence, en qualite d'assistants d'Osius, ainsi que cela s'etait
pratique a Nicee ; aussi leurs noms suivent-ils immediatement celui
d'Osius dans la liste de saint Athanase 3.

Parmi les eveques orthodoxes presents a Sardique, nous trou-
vons cinq Espagnols, sans compter Osius ; ce sont: Anianus de Casto-
lona, Castus de Saragosse, Domitien d'Asturica, Florentius d'Emerita
eiPretextatus de Barcelone. La Gaule etait represented par Veris-
simus de Lyon et Maxime de Treves ; 1'Italie par Protasius de Milan,
saintSeverin de Ravenne, Janvier de Benevent, Fortunatien d'Aquilee,
Lucius de Verone, Sterconius d'Apulie, Ursacius de Brescia et Vin-
cent de Capoue ; la Macedoine et 1'Achaie (la Grece proprement dite)
avaient envoye un tres grand norabre d'eveques, entre autres Athe-
nodore de Platee, Denys d'Elis, Hermogenes de Sicyon, Plutarque
dePatras, etc. ; la Palestine avait deux eveques au concile, 1'un des
deux s'appelait Arius ; 1'Arabie un eveque du nom d'Asterius; enfin
Tenedos avait envoye 1'eveque Diodore. Les eveques mis en accu-
sation, saint Athanase, Marcel d'Ancyre, Asclepas de Gaza, etaient
presents au concile. Socrate dit que Paul de Constantinople assis-
tait au concile 4 ; mais c'est certainement a tort, comme le prouve
ce passage de la lettre synodale des eusebiens : « Les partisans

[546] d'Osius communiquaient avec Paul par 1'intermediaire d'Asclepas ;
ils recevaient de lui des lettres et lui en envoyaient 5. »

1. Cf. plus haut, p. 425, note 2.
2. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperil, 1. V, c. iv. Cf. Natalis

Alexander, Hist eccles., sacc. iv, dissert. XXVII, art. 2, edit. Venetiis, 1777,
p. 455.

3. S. Athanase, Apolog. contra ariara., c. L, P. G., t. xxv, col. 337. Leurs
noms manquent parmi les signatures de la lettre au pape Jules.

4. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 235.
5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 134 ; Hardouin, Coll. cone., t. i,

col. 678.
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61. Les eus6biens ne prennent aucune part au concile.

Les eusebiens, apprenant la presence a Sardique de saint Athana.
se, de Marcel d'Ancyre et d'Asclepas, s'engagerent dansune voiequ'
pouvait rendre impossible tout essai de conciliation. Us tinrentdes
conciliabules et, par promesses ou par menaces, obtinrent de tous
leurs partisans 1'engagement de ne prendre aucune part au synode,
s'il se tenait dans certaines conditions .

L'arrivee a Sardique de saint Athanase et de Marcel d'Ancyre
preoccupait gravement les eusebiens ; ces deux eveques avaient etc
declares innocents a Rome, en [340], par le pape Jules, et les euse-
biens pouvaient craindre que, sans egard pour les peines qu'ils
avaient fait decreter, le concile n'admit a la communion ces person-
nagesjusqu'a preuve des accusations portees centre eux. En ce cas
Athanase et ses compagnons pouvaient passer de la defensive a 1'of-
fensive, et a leur tour porter des plaintes graves centre les euse-
biens. Pour parer a cette eventualite, les eusebiens deciderent que,
sous peine de manquer de respect aux conciles orientaux qui avaient
condamne Athanase et les siens, on devait, des le commencement du
concile de Sardique, les regarder comme deposes et definitivement
juges 2. Us ajoutaient que plusieurs des premiers juges, des accu-
sateurs et des temoins qui avaient depose centre Athanase etant
morts, une nouvelle instruction de 1'affaire lui serait par trop favo-
rable 3.

Walch reconnait que le bon droit etait incontestablement du cdte
d'Athanase; il regrette cependant que 1'on n'ait pas, au debut, pour
faciliter la reconciliation, eloigne Athanase, Marcel et Asclepas 4. Mais
il ne faut pas oublier 1° que le concile remain de [340] avait proclame
leur innocence et que sa decision valait celle du concile d'Antioche de
[339]. 2° En outre les empereurs avaient ordonne" au concile de Sar-

1. Sozomene, Hist, eccles., I. Ill, c. xi, P. G., t. LXVII, col. 1060.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 63, 131, 133.
3. Mansi, op. cit., t. in, col. 131 ; S. Hilaire, Fragmentum //I, n. 23, P.

t. x, col. 671.
4. Walch, Histone der Kirchenversamml , p. 176 sq.
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clique de reprendre toute cette affaire depuis le commencement 4 ; en
consequence, il fallait negliger tout ce qui avait ete d^crete pour ou
contre saint Athanase et ses amis ; le concile de Sardique devait re-
garder la sentence d'Antioche comme suspendue, et traiter saint
Athanase et les siens comme de simples inculpes. 3° Si, a Sardique,
on traitait saint Athanase et ses amis comme un parti, il fallait aussi
et a plus forte raison regarder comme un parti les eusebiens contre
lesquels s'elevaient de si graves plaintes, et 1'exclusion des uns
amenait necessairement 1'exclusion des autres. Enfin 4° le nombre
de juges, d'accusateurs et de temoins des premiers proces de saint
Mhanase restait plus qv\e suffisant pour qu'il fut possible d'asseoir
un jugement; les principaux d'entre eux se trouvaient dans les rangs
des eusebiens, par exemple Ischyras et les commissaires envoyes
dans la Mareotide par le concile. Un seul des six commissaires etait

I mort, les autres etaient presents, ainsi que 1'atteste la lettre syno-
dale des eusebiens 2. Les volumineux proces-verbaux de Fenquete
faite dans la Mareotide contenaient les depositions d'un grand nom-
bre de temoins ; il etait facile aux eusebiens de faire usage de ces
documents, de meme que des actes des conciles de Tyr et d'Antio-
che. Le seul concile de Rome de [340] avait entendu, au sujet de 1'af-
faire d'Athanase, les depositions de plus de quatre-vingts eveques.
Les pieces a conviction ne manquaient done pas et les eusebiens
pouvaienty joindre toutes les preuves qu'ils croyaient avoir de la

[548] culpabilite de saint Athanase.
Pour cimenterplus solidement leur parti etempecher la desertion

de quelques-uns de leurs collegues, les eusebiens avaient decide de
loger tous a Sardique dans la meme maison 3. Cette mesure n'empecha
pas deux des leurs, Asterius d'Arabie et Arius (appele aussi Macaire)
de Palestine, de se joindre aux eveques orthodoxes a qui ils racon-
terent les intrigues ourdies pendant le voyage par les eusebiens. Ils
affirmerent que plusieurs eveques orthodoxes venus avec les euse-
biens etaient tres dispoess a s'unir au concile, mais qu'ils etaient in-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 40.
2. Mansi, op. cit., t. in, col. 133.
3. Mansi, op. cit., t. in, col. 63. S. Athanase, Hist, arian. ad monachos, c. xv,

aTroxXei'ouenv eaurouc EV TW TraXart'co. La Dacie appartenant a. 1'empire d'Occident,
le Palatium de Sardique appartenait a I'empereur Constant. Lee eusebiens se
trouvaient sous la protection du comte Musonianus, le meme qui avait assiste
a la deposition d'Eusthate en 330 et qui gerera la prefecture d'Orient de 354
a 358. (H. L.)
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timidespar les menaces et les promesses des eusebiens 4. L'adhesion
de ces deux eveques au parti orthodoxe deplut aux eusebiens ; saint
Athanase dit meme qu'ils en prirent 1'alarme 2 ; aussi ne tarderent.
ils pas a en tirer vengeance : aussitot apres le concile, ils les firent
exiler par Constance 3. L'attitude independante prise par le concile
et 1'absence de commissaires imperiaux etaient de nature a decon-
certer les eusebiens, qui n'osaient esperer voir la cour faire pen-
cher la balance en leur faveur. Ce qui acheva de les abattre, ce fut
la nouvelle qu'Athanase et plusieurs eveques etpretres etaient prets
a se porter comme accusateurs et temoins des violences dont les eu-
sebiens s'etaient rendus coupables ; des chaines et des fers avaient
ete apportes pour servir de pieces a conviction 4.

Les eusebiens ont, de leur c6te, raconte ces divers incidents. Des
leur arrivee a Sardique, ils avaient appris qu'Athanase, Marcel et
d'autres eveques, deposes par sentence synodale et excommunies a
cause de leurs crimes, siegeaient dans 1'eglise avec Osius et Proto-
genes, conferaient avec euxet, chose plus extraordinaire encore, ce-
lebraient les saints mysteres. Alors ils avaient demande (ou mieux:[
enjoint, mandavimus] a ceux qui etaient avec Osius et Protogenes
d'exclure les condamnes de leur assemblee et de rompre tout rap-
port avec des pecheurs. Cela fait, les orthodoxes se reuniraient a
eux pour reviser les decrets portes centre Athanase et les autres
par les anciens conciles 5. Les partisans d'Osius avaient repousse ces
propositions et conserve leurs relations avec ces gens-la. Cette per-
sistance avait arrache des larmes aux eusebiens, car il leur etait im-
possible de sieger avec des hommes que leurs predecesseurs avaient
condamnes, ils ne pouvaient partager les sacrements avec des pro-
fanes. Ils avaient done reitere leurs reclamations, ils avaient fait
remarquer que Ton ne devait pas changer le droit divin, mepriser
la tradition de 1'Eglise, occasionner une scission et dedaigner les
nombreux eveques orientaux et les saints conciles de leur parti.
Mais les partisans d'Osius s'etaient obstines, ils s'etaient poses en

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. XLVIII, P. G , t. xxv, col. 333;
Hist, arian. ad monachos, c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.

2. /£?., c. xv, P. G., t. xxv, col. 709.
3. Id., c. xvni, .P. G., t. xxv, col. 713.
4. Id., c. xv, P. G., t. xxv, col. 709 ; Apol. cont. arian., c. xxxvi, XLV, P. G.t

t. xxv, col. 308, 328.
5. D'apr&s cela, le concile n'aurait pas eu a instruire de nouveau 1'affaire,

mais simplement a approuver ce qui avait ete decrete.
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juges au-dessus des juges et avaient mis les eusebiens eux-memes
en accusation.

On voitqueles eusebiens refusaient au concile le droit de reviser
les condamnations portees par les conciles de Tyr et d'Antioche.
Aucoursdeces discussions, les cinq eveques eusebiens jadis com-
missaires enqueteurs dans la Mareotide, proposerent la nomination
par moitie chez les orthodoxes et chez les eusebiens d'une commis-
sion qui se rendrait sur les lieux souilles par les sacrileges d'Atha-
nase, et si 1'enquete prouvait que 1'accusation des cinq eveques e'tait

550] fausse, ils etaient prets a se soumettre au jugement qui serait porte
centre eux ; mais si leurs accusations etaient fondees, on chasserait
les cinq deputes du parti des orthodoxes, ains.i que les partisans etles
defenseurs d'Athanase et de Marcel. Les eusebiens ajoutent qu'Osius,
Protogenes et leurs amis repousserent leur proposition et cherche-
rentales terrifier en leur parlant de la volonte et des edits de 1'em-
pereur et tenterent de les amener par la crainte a prendre part au
concile. Alors les eusebiens avaient resolu de rentrer dans leurs
paysetde faire connaitre a la chretiente, avant de quitter Sardique *,
tout ce qui s'etait passe. Sur ce dernier point ils affirmaient une
chose contraire a la verite, car ce ne fut pas de Sardique, mais de Phi-
lippopolis, qu'ils envoyerent leur lettre circulaire. Nous complete-
rons le recit des eusebiens par celui des orthodoxes.

Ceux-ci souhaitaient vivement la presence des eusebiens au con-
cile; aussi les y inviterent-ils a diverses reprises, par ecrit et de
vivevoix; ils leur representerent les soupgons graves que leur abs-
tention ferait peser sur eux; on s'imaginerait qu'ils n'avaient aucune
preuve de leurs accusations contre saint Athanase, ils passeraient
pour calomniateurs, et le concile se verrait contraint de les decla-
rer tels 2. On leur repeta qu'Athanase et ses amis se faisaient forts
de refuter toute accusation et de convaincre leurs adversaires de
calomnie 3. Osius fit aux eusebiens de particulieres avances, qu'il
rappelle dans une lettre a Constance : « Lorsque les ennemis d'Atha-
nase vinrent metrouver dans 1'eglise ou je me tenais ordinairement,
je les priai d'exposer leurs preuves contre Athanase, leur promet-
tant toute surete et une justice impartiale. Je dis que, s'ils re'pu-

1. S. Hilaire, Fragmentum III, n. 14, P. L., t. x, col. 667 ; Hardouin, Coll.
cone., t. i, col. 675 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 131-134.

2. S. Athanase, Apolog. c. a.rian., c. xxxvr, P. G., t. xxv, col. 308.
3. S. Athanase, Hist, arian. ad monach., c. LXXVI, et Apol. c. arian.,

c. XLV, P. G,, t. xxv, col. 328, 785.
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gnaient a s'expliquer devant tout le concile, ils devaient au mains
s'ouvrir a moi. J'ajoutai que si Athanase etait reconnu coupable,i|
serait exclu par tous. S'il est reconnu innocent, que vous soyezcon.
vaincus de calomnie, et que vous refusiez tout rapport avec lui, je
le determinerai a m'accompaguer en Egpagne. Athanase, ajoute
Osius, accepta sans hesiter ces conditions; niais les eusebiens, dou-
tant de la bonte de leur cause, declinerent ces propositions *.

Athanase rapporte de son c6te que « les eusebiens avaient prefers
dans les circonstances presentes (c'est-a-dire au moment devoir lj
reprise de 1'affaire et 1'abrogation des decrets de Tyr et d'Antioche
quitter Sardique plut6t que d'etre publiquement convaincus de caloa-
nie. L'appui de 1'empereur Constance les assuraitqu'une sentencede
deposition, fut-elleprononcee centre eux, ne serait jamais ratified,
Pour couvrir leur depart d'un pretexte, ils previnrent le parti ortho,
doxe, par Eusthate, pretre de Sardique, que la nouvelle de la
victoire de 1'empereur sur les Perses les forcait a luialler porter sut
le champ leurs felicitations. Sans etre dupe de cette supercherie,
Osius leur repondit : « Si vous ne venez pas, si vous ne vous lavez
pas des accusations de calomnie qui pesent sur vous, si vous ne
montrez pas la faussete de ce dont on vous accuse, sachez que le
concile vous condamnera comme coupables et declarera innocents
Athanase et ses compagnons. » Les eusebiens firent la gourde oreille
et quitterent Sardique pendant la nuit 3.

62, Travaux du concile de Sardique.

Le proces contre Athanase et ses compagnons aurait pu paraittt
termine par la fuite des eusebiens, mais le concile voulut aller jus-
qu'au bout. Anime du desir de rendre un jugement impartial e tde
ne laisser aux eusebiens aucun pretexte de continuer leurs intrigues,
il decreta la revision entiere de 1'affaire et de tout ce qui avaitett
dit pour ou contre Athanase 4. L'enqu^te prouva les calomnies <fe

1. S. Athanase, Hist. <zri'a«. frd monach,, c. wiv, P. G., t, xxv, col. 74i
2. S. Athanase, Hist, arian, admonach,, c, ?cv, f, (?., t, xxv, col. 709.
3. S. Hilaire, Fragmentum II, p. 16, P. L., t, i, col. &43 • S. Athauasc, V

arian. ad monaehos, c. xvi, P. G., t. xxv, col 712.
4. Hardouin, op. cit., t. i, col. 666 ; Mansi, pp, c?(,, t. nj, col. 62,
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accusateurs 1, 1'intervention de Theognis de Nicee qui avait, au te-
moignage de plusieurs de ses anciens diacres, ecrit aux empereurs

553] pour les indisposer centre Athanase 2, Celui-ci n'avait en aucune
maniere tue Arsene encore vivant 3, et Macaire, le pretre d'Atha-.
nase, n'avait brise aucun calice. Le concile obtint une pleine
counaissance des evenements par le tdmoignage de plusieurs egyp-
tiens qui se trouvaient a Sardique et par une ancienne lettre syno-
dale ecrjte au pape Jules, pour la defense de saint Athanase, par
quatre-vingts eve'ques egyptjens 4. II devint evident que la commis"
sion de la Mareotide avait redige sesactes avecpartialite : elle n'avait
ecoute que les adversaires d'Athanase ; elle avait recu des temoi-
gnages de catechunienes et meme de paiens contre des pretres, et
cfcs temoignages etaient souvent en contradiction les uns avec les
autres $. Deiix anciens pretres meletiens, presents au synode, assu-
rerejit que pet Ischyras, dont on disait que Macaire avait, sur I'ordre
d'Athanase, brise le calice, n'avait jamais ete pretre et que Meletius
n'avait jamais eu d'eglise dans la Mareotide 6 ; le concile put lire une
lettre autographe d'Ischyras, dans laquelle il affirmait avoir ete
malade et n'avoir pu quitter le lit pour celebrer 1'office divin a 1'epo-
que mejne ou 1'on pretendait que Macaire avait brise son calice
pendant qu'il celebrait les saints mysteres 7.

Le concile examina ensuite les accusations portees contre Marcel
d'Ancyre; il fit lire son ecrit 8 et reconnut la perfidie des eusebiens,

J. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. HI, col. 62.
2. Mansi, op. cit., t. HI, col, 59.
3. D. Ceillier, Hist, gener. des aut. sacr., t. iv, col. 670, 680, suppose qu'Ar-

sdnius assista m^me au concile de Sardique, et il cite a 1'dppui S. AthaiMse,
Apol. c. arifln.j c. xxxvm, P. G., t. xxv, col. 313 ; mais ce que dit saint Athanase
dans ce passage . « Arsene, que 1'on tenait pour mort, parut subitement plein
de vie devant le concile, » s'est passe lors du concile de Tyr en o35.
i Mansi, op. cit., t. in, col. 62, cf. col. 51 ; Hardouin, op. cit,, I, i, col, 666,

cf. 658,
5. Mansi, op. cit , t. in, col. 62.
6, S. Hilaire, Fragmentum II, n. 5, P. £., t. x, col. 635.
7. Mansi, op- cit., t. in, col. 62 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 666.
8, On pe sait s'il faut entendre par cet ecrit le principal ou\rage de Marcel

contre Asterius, ou bien cette sorte de profession de foi (cryvTayfJia) que Marcel
avait deja. remise au pape Jules et qui, au dire d'Athanase, fut approuvee par
le concile de Sardique. S. Athanase, Hist, arian. ad monach., c. vi, P. G ,
t. ixv, col. 700. Ce cnJVTaY(i.a n'etait plus la principale source des accusations
portees par les eusebiens, voir Th. Zahn, Marcellus von Ancjra, Gotha, 1867,
p. 77.
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qui avaient presente comme des propositions fermes ce que Marcel
n'avait avance que sous forme dubitative (£YJTCOV). On lut aussi ce q u ' i
precedait et suivait les propositions incriminees, et le concile d f iv '
meura convaincu que Marcel etait orthodoxe, qu'il n'avait pas fajt

naitre de Marie le Logos divin, et n'avait pas pense que le royaun,.
du Logos ne fu t pas eternel4. Marcel distinguait entre le Logose»
le Fils; par le Fils il entendait la reunion de la divinite et de 1'h^
manite, c'est-a-dire le Dieu-Homme qu'il faisait naitre de Marie
tandis qu'il affirmait 1'eternite du Logos et son existence (imperson/
nelle, il est vrai) dans le Pere de toute eternite. II en concluait
que le royaume du Logos etait seul eternel, que celui du Fils devait
finir avec la fin du monde, qui amenait avec elle la fin de tout corps
humain.

Le troisieme inculpe etait Asclepas, eveque de Gaza en Palestine
depose par les eusebiens a Antioche. Asclepas produisit les actes
du concile d' Antioche qui 1'avait condamne, et prouva son innocence
par les paroles metnes de ses juges 2. On constata que plusieurseve-
ques, depossedes de leurs sieges pour cause d'arianisme, avaient etc
non seulement reintegres dans leurs dioceses, mais eleves par les
eusebiens a de plus hautes dignites ; que ceux-ci s'etaient permisdes
violences a 1'endroit des orthodoxes, qu'ils avaient detruit des eglises,
emprisonne, execute leurs contradicteurs, viole les vierges consa-
crees et reveille 1'heresie d'Arius 3. Le concile proclama 1'innocence
d'Athanase, de Marcel, d'Asclepas et de leurs compagnons, en par-
ticulier les pretres d'Alexandrie Aphton, Athanase le fils de Capi-
ton, Paul et Plution, deposes par les eusebiens et persecutes; illes
reintegra dans tous leurs emplois et dignites, et fit connaitre partout
cette decision, afin que personne ne regardat comme legitimesles
eveques intrus Gregoire, Basile et Quintien, qui occupaient a Alexan ;
drie, a Ancyre et a Gaza la place des eveques legitimes 4. Le concilt
deposa et anathematisa les chefs des eusebiens, Theodore d'Heraclee,
Narcisse deNeronias, Acace de Cesaree, Etienne d'Antioche, Ursact
de Singidunum, Valens de Mursa, Menophantes d'Ephese et Georg«s

de Laodicee, que la peur avait retenu loin de Sardique; ils fure"'
condamnes pour leur participation auxerreurs d'Arius etpourquel

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 63; Hardouin, Coll.
col. 666.

2. Mansi, op. cit.t i. in, col. 63; Hardouin, op. cit.t t. i, col. 666.
3. Mansi, op. cit., t. in, col. 63 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 666, 667.
4. Mansi, op. cit., t. in, col. 55 et 66 ; Hardouin, op. cit., 1. 1, col. 659 et "'
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ntres mefaits (calomnies et violences)1. Athanase dit que le
'le deposa egalement Patrophile de Scythopolis 2; mais ilse sera
doute mal exprime 3; Theodoret aura probablement aussi com-

• m anachronisme, quand il raconte 4 que Maris, Valens et Ur-
ayant avoue la partialite de 1'enquete dans la Mareotide

'ent obtenu leur pardon du concile. Deux de ces eveques ont
,. fait Une demarche analogue, mais plus tard.

63. Pr6tendu symbole de Sardique.

Nous savons que le concile de Sardique avait pour mission de
donner sur la foi, devenue incertaine et vacillante, des explications
precises et definitives. Quelques eveques, rapporte saint Athanase,
ensagerent le concile a proclamer un autre symbole, sous pretexte
que celui de Nicee etait devenu insuffisant ; mais le concile s'y refu-
sa, parce qu'il regardait le symbole de Nicee, comme suffisant, plein
de piete et parfaitement orthodoxe 5. Malgre cette decision, on fit

I J bientdt circuler un pretendu symbole du concile de Sardique,
qu'Athanase et les eveques reunis avec lui a Alexandrie en 362 de-
clarerent faux et dangereux. Eusebe, eveque de Verceil, assista a
ce concile d'Alexandrie dont il signa les actes, en s'expliquant con-
tre la pretendue formule de Sardique 6. Theodoret a donne 7 une
copie de cette formule, a la fin de la synodale de Sardique; YHis-
toria tripartita8 en a aussi donne une tradition latine faiteparEpi-
phane le scolastique. Le sens de ce symbole dirige centre les ariens
est orthodoxe, on y emploie cependant le mot uirooradti;, au lieu du
mot oudia, et on n'attribue ainsi aux trois personnes de la Trinite

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 66; Hardouin, Coll. cone., t. i,
col. 667.

2- S. Athanase, Ad episc. jEgypti et Libyx, c. vn, P. G., t. xxv, col. 552.
3- S. Athanase, Apol. c. arian., c. XLIII, P. G., t. xxv, col. 321.
4- Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xm, P. G., t. LXXXII, col. 1036.
5- S. Athanase, Tomus ad Antivchenos, c. v, P. G., t. xxvi, col. 800.
6- S. Athanase, op. cit., c. x, ed. 1'atav., p. 619 ; ed. Paris, p. 776.
'• Theodoret, 1. 11, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 1013.

»oyez sur ce point les notes de Biuius dans Mansi, op. cit., t. in, col. 83,
ce es de Fuchs, Bibliothek der Kirchenvers. Noel Alexandre a traite ex pro-

ce point dans la 29e dissertation de son Histor. eccles.. ssec. iv, Vene-



758 L1VRB IV

qu'une seule hypostase ; on y suppose a tort qU6 Valens ei Urs&c
etaient sabellielis.

Sozomene mentionne ce symbole de Sardique^ rest£ un ftbjfet de
controverse entre lefe savants jusqu'a la decouverte faite pa111 Scipibii
Maffei ail xvifi* siecle dans la bibliotheque1 de Verone, d'urie ahcieflaj
traduction latine de presque tous les actes de Sardique. Les Bdleii
ni et Mansi out publie ce document qui a facilite la solution dfe Ij
controverse relative aux canons de Sardique. * On y trouve une
courte lettre d'Osius et de Protogenes au pape Jules, lettre dont
parle Sozomene 2. Elle s'exprime ainsi : « A Sardique, la formulede
Nicee fut accepted, rnais pour en finir avec les explications sophis-
tiques desariens, on a juge apropos d'y faire quelques additions 3,et
cette donnee s'accorde avec ce que dit Sozomene. Cette lettre est
suivie d'une traduction latine de la lettre synodale de Sardique, ei
enfin, de la traduction de ce symbole de Sardique dont Osius etPfe-
togenes avaient parle 4. Le texte grec de Theodoret est ordinaire-
nient plus correct que la traduction latine ; on y trouve cependanj
reproduite la mention d'line seule hypostase et on y lit: urlatn esie
substantiam,) quam ipsi Graeci Usiam appellantj etc. ; cette traduc-
tion suppose aussi le sabellianisme de Valens et d'Ursacej

La decouverte de Mallei fortifie 1'hypothese des Ballerini 5 Osius
et Protogenes, disent-ils 5, avaient voulu que le coricile de Sardiqde
donnat une explication detaillee du symbole de Nicde. Us avaient
dans ce but redige cette explication, ainsi qu'une lettre au pape Ju-
les, pour la faire coniialtre 5 mais le coricile n'entra pdfc daris leiir
projet. L'explication et la lettre trouv^rent place dans les acteS et|
peu de temps apres la Celebration du coneile, on les tendit deja
comme pieces synodales 5 c'est ce que fit^ en particulier, le lY" cdc-
cile cecumenique de Chalcedoine dans son allocution a remperesi
Marcien 6.

Le concile de Sardiqile avail rempli sa triple mission. II s'dtaitdx-
plique sur la vraie foi, sur la deposition d'Athanase et de ses amis,
ainsi que sut- les brutalit^s dont ils avaient e"te les tictimes ; avantdese

1. Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. in, p. 589 • Mansi, Condi. Qmpliss.coll,
t. vi, col. 1202.

2. Sozomene, 1. Ill, c. xn, P. G., t. Lxvn, col. 1064.
3. Balierini, op. cit., p. 597 ; Mansi, op. cit., col. 1209.
4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1213 ; Ballerini, op. tit., p. 605.
5. Athiinase dit seulemeiit : « Quelques-uns voulaient cela. y
6. Mansi, op. cit., t. vn, col. 463 j Hardouin, op. cit., t. ii, eol. 647.
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j il votilut s'occuperde la discipline ecclesiastique, et de"creta
une serie de canons dont quelques-uns sont devenus treg celebres,
ayant eu dans 1'Eglise un grand reteritissement et une grande in-
fluence.

64. Le9 canons de Safdique.

Les recherches des freres Ballerini et de Spittler ont prouve I'exis-
i t^ncededeux redactions offioielles descanons de Sardique 1'une la-

title et i'autre greCque, destinees a 1'Occident et a 1'Orient1. Le texte
gree conserve par Jean de Constantinople 2 (VIG sieele) et par plusieurs

1. Balletini, dans S. Leonis^ OpHra, 1. m, p. xxx sq. jSpittlei1, KHtisthe Un-
tersuchungder Sardicensischen Schlusse, dans Meusel's Geschiehtsforchef) Hallej
1777, part. IV, reimprime dans les Werke de Spittler, edit. K. Wachter, t. vm,
p. 126 sq. ; Fuchs, Bibliothek der KuchenvertariiDtiunge/t, l. n, p. 104. Aupa-
ravant Richer, Historia concilium generalium, Colonice, 1683, t. i, p. 98, lenait
le texte latin pour seul original, tandis que Walch, Gesch. der Kirchenver-
samml.y p. 179, donne cet avantage au texte grec. [Le fait entierement nouveau
dans 1'histoire de 1'Eglise d'un document oJficiel bilingue cousaorait une situa-
tion qui ailait s'affirmer de plus en plus : la distinction et, pour mieux dire, la
separation entre 1'Occident et 1'Urient. C'etait a un point de vue tres different
Une deter initiation lion nioins expiessive que la scission entre Sardique et Plii-
lippopolis. II devemtit clair pour tous que, desormais, il faudrait conlpter avec
deux chretientes separees par les interets, par les preoccupations et meme par1

la Lngue. La place qui revient a Sardique dans 1 histoire de i'Eglise se troave
ainsi justement figures par ce fait materiel de la double redaction. Sardique est
le point initial du schisme dont Id chretiente n'a cesse depuis de souffrir avec
des accalmies et des intermittences jusqu'au jour de la rupture definitive. Victor
Duruy, Histoire des Remains, in-8, Paris, 1885, t. vir, p. 338, a envisage par
un biais ingenieux les consequences de ce coocile qui elail, dit-il, « un malheur
pour la religion et un bienfait pour la papaute. » Point de vue eminemment dis-
cutable et qui separe tine insti tution de la base qui est sa raison d'etre. Mais,
cette reserve faite, il est interessant de voir comment il envisage la situation,
c Les eveques d'Occident, menaces par les Onehtaux dans leur Foi et dans leur
desir de conserver 1'unite de I'Eglise, sentireiit plus vivement que leurs pre-
defesseurs la necessite d'un chef, et ils se serrerent autour de celui qui, occu-
pant le siege le plus illustre, semblait le plus autorise pour falre prevaloir le
principe de 1'unite. A toiites les epoqiies le peril accroitra, au sein de I'Eglise,
1'esprit de discipline et la concentration des forces. » (H. L.)

2. Juslelli, Bibh6theca juris canonici veteris, in-fol., Parisiis, 1661, t. n,
p. 603. Nous suivons le texte grec de Pitra, Juris ecctes. Grxcor. hist, et ¥no*
num., 1.1, p. 468 sq. (H. L.)



760 LIVRE IV

manuscrits a ete publiee pour la premiere fois par Tilius, en 1540,
et depuis par les collecteurs tie conciles. Au moyen age, trois savants
grecs, Balsamon,Zonaraset Aristene, ont ecrit sur ces canons des
commentaires inseres par Beveridge dans son Synodicon *. Le texte
latin original se trouve dans les trois plus celebres collections de
canons de 1'Occident ; la Prisca 2, Denys le Petit 3 et Isidore 4. Les
Tandis que pour les autres conciles ces collections donnentdes ver-
sions latines notablement differentes, ici, elles s'accordent pariai-
tement, preuve qu'elles dependent du meme original latin. D'autre
part ce texte latin, si identique a lui-meme dans les diverses
collections 5, est cependant tres different du texte grec original;
avec lequel il ne s'accorde meme pas pour 1'ordre des canons6;
ces particularites portent a croire qu'il y a eu, al'origine, deux redac-
tions des canons, 1'une en latin et 1'autre en grec.

Nous donnons le texte grec des canons de Sardique et le texte
latin de Denys le Petit.

'II afia aovo3o<; Y] ev SapSixrj auYxpoTYjOsfaa ex. oiaoopwv exap^iwv wpwe

CAN. 1.

"Oatog £~iay.07:oc iroXetos Kopso'J6rj£ elirev' O'J TC<JOUTOV ifj ^auXvj auvr(-

Oeia, oaov pXaSepanaTYj TWV TrpaY^aTcov otatpOopa, 4| a-JTWv OsjxeXuov saw

£xpiCa>T£a, iva [jivjSevi TWV ETriaxizwv 1̂  aiub IUOAEW? [Aixpa? el? £Ts'pav

[Ac6i(iTa(j9at" rj y^p T^'? a'.tia? -BauTY]*; TCpo^affi^ ^av£pa, Si' ^v TOC toi

Lioet^ yap TUWTOTS Eup£9^vai IXKTXSTUWV SsSuvr^ai, 05 aio

elg EXa^ta-TOTSpav TcoXtv IincouoaaE ^STafftYjvai' o9ev auvea-

1. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 482 sq.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. YI, col. 1141 sq. ; 5. Leonis opera, edit,

Ballerini, t. in, p. 513 sq.
3. Mansi , Cone, ampliss. coll., t. in, col. 22 sq. ; Hardouin, Coll. coned., t i,

col. 635 sq.
4. M.msi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 30 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t.i,

col. 635 &q. Pitra, loc. cit., a donne les lectures d'uu ms. de Verone, trouve
par S. Maffei et deja publie par Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 120'»,el
Ballei ini dans S. Leonis, Optra, t. in, p. 591. (H. L.)

5. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, p. XXXIH, n. 5.
6. II manque dans le lexte grec trois canons qui sont dans le texte latin ; par

contre, il manque au texte latin deux canons du texte grec. Cette lacune s'ei-
plique par le fait que ces deux canons ne regardent que 1'Eglise de Thessalo-
nique.
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irXsovs^ioci; TpOTCto uicsxxatsaOai TOUS TOtouTOug, xal [xaXXov TYJ

^ 'a §ouXs;kiv, oTCtog e^ouaiav Soxoisv piei^ova XEXTYj'aOoa. El xaai TOI-

UTO a £ , TYJV
yap [AYjSs Xatxwv e/stv Toug TOIOOTOOI; ^prjvai xoivcoviav. ATCOCVTE? oi

01 EtftOV 'Ap£C7X£l 7Ca<7lV.

Osius episcopus dixit: Non minus mala consuetudo, quam perniciosa
ruptela funditus eradicanda est, ne cui liceat episcopo de civitate sua

, aliam trans ire civitatem. Manifesta est enim causa, qua hoc facere ten-
nt cum nullus in hac re inventus sit episcopus, qui de rnajore civitate

d minorem transiret. Unde apparet, avaritiae ardore eos inflammari, et
ambitioni servire, et ut dominationem agant. Si omnibus placet, hujus-
modi pernicies saevius et austerius vindicetur, ut nee laicam communio-
nem habeat, qui talis est. Responderunt universi: Placet *.

II est facile de reconnaitre que ce canon n'est qu'une aggravation

du quinzieme canon de Nicee ; a Nicee on avail delendu de passer
d'un siege a un autre, mais sans appliquer la peine grave du refus de la

communion laique. Van Espen, qui a donne sur les canons de Sar-
dique, comme sur ceux des autres conciles d'excellents commen-

[559] taires, a remarque 2 que, « quelques annees avant le concile de Sar-
dique, le pape Jules avait reproche aux eusebiens leurs frequents

changements de dioceses et leur recherche des riches ev^ches ; »
il est probable que ce canon a voulu remedier a cet abus des euse-

biens 3. La premiere partie de ce canon a etc inseree dans le Corpus

juris canonici 4.

CAN. 2.

El £Upt(7XOlTO

r ] o v £<7Ttv,
SwcqpOapdVcaq, ev TYJ ExxXYjata orajiaCetv, wg ov)0£V

"iv saoibv £)(£tv ETTiaxoTuov a^iouvTa?. xa0a^a^ ouv T«? TCia;ka<;

ou SEXTOS, aXXa [j.aXXov xoXaaTsa? eivai vojji,i^w, WUTE

Se ev TO) T£X£t XaixYj? Y°^V a^iouaOai xotvwviag' si TOIVUV
Ta

• AOUS avons donue un commentaire Ires developpe du canon 15* de Nicee,
*tit aux translations d'un siege episcopal a un autre, nous n'y reviendrons

Pas ici, voir p. 597, note 1. (H. L.)
• ^ommentarius in canones et decreta juris vcteris ac novi, in-fol., Coloni«,

1755< P. 265 sq.
3- Tubinger theol. Quartalschrift, 1825, p. 19.

• ^ib. lli^ tit IV)/>e clericis non residentibus, can, 1.
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Osius episcopus dixit : Etiam si tails aliquis exstiterit teraerarius, m
fortassis excusationem afferens asseveret, quod populi litteras acceperit,
curn manifestum sit, potuisse paucos prajmio et mercede corrumpi, eos
qui sinceram fidern non haberit, ut clamarent in ecclesia et ipsum petere
viderentur episcopum ; omnino has fraudes daranandas esse arbitror, ita
ut nee laicam in fine communionem talis accipiat. Si vobis omnibus placet,
statuite. Synodus respondit rPlacet.

Le grec n'a pas ces paroles qui figurent dans le texte latin: qui
sinceram fidem non habent^ et se trouvent dans Denys le Petit,
dans Isidore et la Prisca l • le sens est done : « il pent se trouvei'
dans une ville quelques personnes (surtout parmi celles qui
n'ont pas la vraie ioi), qui se laissent faeilcment tntrainer a detoan-
der tel ou tel ev^que1. » Les Fere's de Sardique" ont en vUe les
ariens et les eusebiens, qui, par leurs manoeuvres, s'ingeniaient
a creerun parti dans une ville dans le but de s'emparer du siege
episcopal. Le concile d'Antioche de 341, quoique domine par les
eusebiens, avait porte dans son vingt-et-unieme canon, la meme
interdiction, mais sous des peines moins severes 2, Dans la col-
lection d'Isidore, ce deuxieme canon est reuni au premier. Dansle
Corpus juris canonici 3 on a ajoute ces mots : nisi hoc psenituerii,
c'est-a-dire : le coupable ne doit plus recevoir la communion laique,
pas meme a 1'article de la mort, s il n'a pas fait penitence de son pe-
che. Cette mitigation ne se trouve ni dans le texte grec, ui Jans Isi-
dore, ni dans la Prisca, d'ou Ton peut presumer qu'elle a ete in-
troduite par Raymond de Penalort, dans sa collection canonique
dans le but de mettre ce canon en harmonic avec la discipline du
moyen age 4 j

CAN. 3.

'Oaicx; eTUcrxoxoi; SITUS* 1° Kai TOUTO TupoorsO'/jvai avayxaiov, tva [AVjSei;
ETuiaxoTuwv «7ib TYJS eiuap^iai; s.\q ETspav £7rap^iav, sv YJ TUY^avouatv OVTS;
£TuC(jxoxoi, ota6aivot, el ^ TOL icapa TWV aoeAipoiv TO>V eauTOu xAYjOsir)' oii
TO I^TI Soxeiv r)[xaq Tag ir^q aY^'')? onuoxXsistv TruAag. 2° Kai TOUTO 8e axjocl
TO)? TUpOVOYJTSOV, (0(7T£ £OCV £V TtVl £TCOCp^(fo: ETUIUXOTVCOV Tt? OCVTlXpU? dBe/.«SJ

xai ffuv£TUt<7XOTUou TrpaY^a a^otY), ^yjSsva STSpov £x TOUTWV axb £T£pa? licaf
3° El §£ dpa

1. Le ms. de Veroiie (Pitra, ^ar. Grsecor., t. i, p. 469) porte 5 non habentt'
fidem sinceram. (H. L.)

2. Tub. tkeol. Quart., 1825, p. 20 ; Van Espen, loc. cit.
3. Lib. I, tit. vi, De electione> can. 2.
4. Van Espen, op. cit., p> 2l»6.
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(7t)oU, xou 67uoXotpi6av£t sautbv JJ.YJ aocOpbv aXXa

^ v lyeiV TO TupaYP-ot, tva xotl auOig Vj xp(ai<; avavewOTJ, el §ox£t UJAOJV T?j

> '4-yi I l eTou toD cbroffToXoiJ TY)V [j,VY][nr]v

' w TG)V
_ ... |ft$oywt £TUfrx6Ti;tov, E! BEOI, ^vavecJO^'vat TO orAaai^ptov, xdtt E

- ^jtb? Trapau^ot' el os ^r) auffT^val ouvatat TOIOUTOV autoO elvai tb

SY(i*i ̂  TCaXivBtxtag ̂ p^eiv, TC< azot^ >t£y.pi[jL^vot ^ aVaXtJeaOott, fct 0£

£VTfl! s

Osiu^ episcopus dixit : Illud quoque necessario adjiciendum est, ut
eniscopi de sua provincia ad aliam provinciam, in qua sunt episcopi,

[5611 non trahseaiit, nisi forte a fratribus sui§ invitati, rife videamuf jattuattl
clauderfe cai'ltatis. QUod si in alic|ua proVincia aliquis episcopus contfd
fratf^m stium episcopuitt litein habueritj rid unus e duobds ex alia pto-
vindia advocet episeopum cognitdrem. Quod si aliquis episcoporum judl-
eatus fuerit in aliqua causa, et putat se bonam causarn habere, ut iterum
conclliuta renovetur : si vobis placet, sancti I'etri apostoh menioriam
honoremus, ut scribatur ab his, qui causam exarninarunt, Julio Romano
episcopo, et si judicaverit renovandum esse judicium, renovetur et det
judices ; si autem probaverit, talem causam esse, ul non replicentur ea,
qua? acta sunt, quae decreveril confirmata erunt. Si hoc omnibus placet?
Synodus respondit : Placet.

Ce canon se divise en trois parties d ; et en effet la collection d'lsi-
dore en a fait trois canons differents, le deuxieme^ le troisieme et le
quatrieriie de sa liste ; Denys et la Prisca ri'en font qii'un seul et
fe'accordent en cela avec le texte grec.

Le canon 13" d'Antioche, plus clair et plus conlplet que celui de
Sardique, est le meilleur commentaire de la premiere partie. Tous
deux defendenta 1'eveque 1'exercice des fonctions de sa charge, priu-
cipalehleni les ordinations, dans un diocese etranger, a moins d'y etre
appele par le metropolitain ou 1'eveque dioce&ain. Dans ce cas, la
defense est levee, « afin que le concile ne paraisse pas vouloir en-
lever aux evesques 1'occasion de se rendre, par amitie, de mutuels
Services. i> C'est eti Ce1 sens, qu'il faut, pensons-nous, dotnpreridre les
uerniefs mots de la premiere partie : oia TO ^ SOXEIV r^aq Ta? TYJ?
«Y^vig diroxX£i£iv TuuXag. ou tieh : ne vicleamur januarn claudere ca-
ntatis ; et non pas dans le sens de Fuchs qui traduit : « autrement
^ paix et 1'amour seraient detrilits, » e'est-a-dire si un eveque s'in-
tf«duisait dans tine province 6trangere.

• Nous avons introduil dans le texte du canon les chiffres (1) 2 j 3j qui dis-
ees trois partiek. (H. L.)
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Au lieu de, in qua sunt episcopi, on lit dans unmanuscrit remain;
in qua non sunt episcopi; le sens de 1'ordonnance serait alors : «un
eveque ne doit pas exercer de fonctions ecclesiastiques dans un dio-
cese etranger, pas meme dans le cas ou ce diocese n'aurait aucun
eveque. » Quoique cette variante manque dans le texte grec et dans
les manuscrits latins, et ne soit pas mentionnee par les commenta-
teurs du moyen age tels que Zonaras, etc., elle a ete acceptee par Van
Espen qui yreleve une contradiction avec ce qui suit: « « nioins qu'il
n'ait ete appele par ses freres » (c'est-a-dire par les eveques de
cette province, comme 1'indique le 13* canon d'Antioche), etil en a
donne ce sens tout a fait arbitraire : « a nioins qu'il n'ait ete nom-
me par ses freres eveque de la province qui est sans pasteur. »

La seconde partie du canon presente quelque analogic avec le
5* canon de Nicee, qui vent que les discussions entre eveques
soient jugees dans la province meme (par le synode provincial), sans
recouriraux eveques d'ure province etrangere. Ce sens, seul admis-
sible, est denature dans deux manuscrits latins de la collection de
Denys, en particulier dans celui que Justel a fait imprimer. Au lieu
de ne unus, on lit unus : et cette simple omission met le 3e canon
en contradiction avec toute la discipline de ce temps.

La troisieme partie du canon etablit dans un cas special une ex-
ception a la regie emise dans la seconde partie ; au-dessus du tribu-
nal de premiere instance forme par le synode provincial, elle etablit
un tribunal de seconde instance. Cette troisieme partie et les deux
canons qui suivent posant le principe de Yappel a Rome, ont ete
jusqu'a ce jour 1'objet de discussions tres vives entre canonis-
tes1.

1. Cette question del'appeZ a Rome, une des plus epineuses dans la pratique,
ainsi qu'en temoigne 1'histoire de 1'Eglise, elait a Sardique plutoL effleure'e que
traitee. Nous avons aborde dans des notes (p. 504, n. 6, 7 ; p. 505, n. 3) la ques-
tion de 1'appel d'Apfarius au pape de Rome dont nous avons parle dans YAfnque
chretienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 82, n. 5 ; t. n, p. 130. Outre le travail
encore utile de Chr. Lupi, De appellatiombus ad Apostolicam Sedem tribus
Ecclesiat sseculis, dans Opera, 1726, t. vm ; reimprime dans Thes. hist, cedes.,
1840, t. v, p. 251-309; M. A. Capello, De appellationibus Ecclesise afncanx ad
Romanam Sedem, dissertatio, iu-8, Paris, 1622 ; in-8, Romae, 1722. Cf. Me-
moires de Trevoux, 1724, p. 234-260, Rossignol, Droits de justice et d'appelau
moyen age, dans le Recueil acad. legist., Toulouse, 1868, t. vii, p. 7 sq.; A. W.
Haddan, Appeal, dans Smith Cheetham, Dictionary of Christian antiquities,
1875, t. i, p. 126-133; Hebenstreil, Historiajurisd. Ecclesise ex legibus utrius-
que cod. illustrata,in-^t Lipsiae, 1773; Schilling, De origine jurisd. JEccles.in
causis civilibus, in-8, Lipsise, 1825 ; Jungk, De originibus etprogressu episcoj).
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Voici le sens de cette troisiems partie: « Lorsqu'un eveque con-
damne (c'est-a-dire depose, comme 1'indique le 4* canon), per-
siste a croire a la bonte de sa cause, en sorte qu'il faille un second
jugement *, on doit, par respect pour le souvenir de I'ap6tre Pierre,

[5631 ecrire^ Rome au pape Jules 2, celui-ci formera si celaest necessaire,
un autre tribunal compose des eveques des provinces voisines et
nommera lui-me'me les juges 3. Si la necessite d'un nouveau jugement

judicii in causis civilibus laicorum usque ad Justinianum, in-8, Berlin, 1832-
1838. P. Berrurdakis, Les appals au pape dans L'Eglise grecque jusqu'a Pho-
Uus, dans les Echos d'Orient, 1903, t. vi, p. 30-i2, 118-125, 249-257. Ce travail
methoJique et concis resume Ires jnstcment la question des appels au concile
de Sardique : « L-i cause determinante de ce concile avail ete les nombreux
appels adresses a saint Jules par des eveques d'Orient injustement deposes..
Comme les ariens, dans lalellre [au pape Jules, lui] avaient denie le pouvoir d'db-
soudre ceux que leurs synodes avaient condamnes, les Peres crurent devoir, pour
la secunte des eve jues orientaux si souvent condamnes in jus tement , consacrer
le priucipe de 1'appel au pape dans les canons 3, 4, 5, que les les> Grecs con-
servent encore dans leurs recueils canoniques. » Syntagma canonum, i, 4, P. G.,
t. civ, col. 472. Cf. Friedberg, Appellationen an der Papst, dans Real-Encyklo-
padie fur protest. Theol. undKirche, edit Hauck, 1896, 1.1, p 755-757. (H. L.)

1 Au lieu de Iraduire xptai; par judicium, comme le font avec raison Isidore
et la Prisca, Denys traduit par concilium , le sens est alors : « de lelle sorle
qu'un nouveau concile soil necessaire' » la pensee principale ne s'en trouve
pas modifiee.

2. D'apres le texle grec el celui de Denys, ceux-la devaient ecrire a Rome qui
a\aient rendu !e jugement; Fuchs ajoute avec juslesse, op. cit., p. 107, qu'ils
devaieul le faire sur la demande de ceux qui avaient ele condamnes. D'apres
Isidore el la Prisca, les eveques voisins auraient eu le droit ou le devoir de de-
ferer 1'affaire a Rome ; 111,11^ nou-> pensons que c'est par suite d'une erreur qu'on
a prete ce sentiment a Isidore et a I 'auteur de la Prisca ; on a probablement f<i i t
correspondre a la phrase qui nous occupe une glose destinee a la phrase sui-
vante, dont nous parlerons tout a 1'heure. Remarquons encore que le mot Julio
ne se trouve ni dans Isidore ni dans la Prisca, et que 1'introduution de ce nom
a permis aux gallicans d'etablir une hypolhese dont nous parlerons plus
loin. Hardouin a pense qu'au lieu de Julio, il fullait lire illi, mais il ne fonde
son sentiment sur rien et semble ne 1'avoir emis que pour contredire aux
gallicans.

3. Le texte grec ne dit pas qui aura le droit de decider sur 1'opportunite de la
revision ; mais le texte lat in de Denys, plus explicite, attribue ce droit au pape.
Cette difference n'est pas si importante qu'on pourraitle croire k premiere vue ;
il est evident que c'est celui a qui 1'on ecrit pour lui soumettre 1'affaire, c'est-a-
dire le pape qui a droil de decision. Cf. Herbst, Sjnode von Sardika, dans
Tubing, theol. Quartals., 1825, t. vn, p. 23. Le texte grec dit explicitement que
le pape devra choisir des eveques des provinces voisines pour la composition de
ce tribunal de seconde instance J le texte latin de Denys n'en dit rien, pas plus
que celui d'Isidore et de la Prisca; on y lit seulement que le pape coustituera
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n'est pas prouvee *, la sentence rendue en premiere instance par

le synode provincial sera confirmee par le pape 2,
L'explication et la discussion approfondie de ce canon exigent !&[>

connaissance des deux canons suivants, Gratien ainserele canon 3«
dans le Corpus juris canonici^.

CAN. 4.

Tio*; eiria-xoTCOc elTcev' Et coxei, avayxaiov TpoarEOrj'vai TOCUIY) fij

YJ'V Tiva aya^Y^ sDaxpivous; TcXrjpY) e^svTjVo^a? , WOTS eav TI? eitia«

XOTUO? xaGoupeOyj TYJ xptssi TWV ITUO-XO^WV TWV ev -ysiTVia TU-^OCVOVTCOV, xa!

<pa<7XYj :uaXtv iauiw cb:oXoYia<; ^pay^a liu^aXXstv, [/YJ Trpoxepov e'tg TYJV xafc'-

Spav a'jTOu STSpov UTuoxaTaaTYjvai, lav JJ-Y; 6

xepi TOOTOU opov

ce tribunal de seconde instance. II se peut qu'a 1'origine, on ait remarque celte
lacune du lexte latin et voulu la combler en ecrivant a la marge d'un exemplaire
I'addition du texte grec. En regard des molsjudicium renovetur, on aura ecrit:
ab ahis (ou illis) episcopis qui in provincia proximo, morantur ; plus tard cette
glose se sera introduite dans le texte, mais un copiste distrait 1'a inseree une
ligne trop haut. La Prisca et Isidore (qui s'accordent mieux ensemble qu'avec
Denys) ont insere cette addition, de maniere aobtenir ce sens : « et les eveques
des provinces voisines devront ecrire a Rome, » Quant a Denys i! n'a rien in
sere du tout.

1. Le texte grec ne designe pas celui a qui appartient la decision, le texle
latin est plus explicite . Si autem probaverit (scil. papa) ; mais nous 1'avons dit,
il n'y a guere de difference entre ces deux textes ; tout le contexte prouve que
la decision revient au pape seul. Cf. Herbst, op. cit., p. 24.

2. La difference enlre le texte grec et le texte latin n'est pas fondamentale,
car le texte latin bien interprete presente la meme signification que le texte
grec : « Si le pape decide que le jugement rendu en premiere instance est selon
les regies, celte decision aura force de loi. » D'apres cela on ne s'explique guere
Topinion d'apres laquelle le texLe latin, en particulier le texte d'Isidore et del*
Prisca, aurait ete falsifie dans 1'interet de Rome, et cela parce qu'il y a dans ces
textes: Qux decreverit Rornanus episcopus confirmata erunt. Cf. Tubing, theol.
Quart., 1825, p. 24 sq. ; Van Espen, op. cit., p. 267 ; Fuchs, op. cit., p. 107,
En rcalile, le texte latin n'attribue pas plus de pouvoir au pape que ne lui en
altribue le texte grec ; car le decreverit Romanus episcopus ne porte que sur
cette revision que le pape doit ordonner ou declarer inutile. Cf. Palma, Prse-
lect. hist. eccl. in collegia Urbano, 1838, t. i, p. 92, 93. Van Espen, op.
cit., p. 267, suppose que le sujet de decreverit (omis par Denys) doit etre
synodus provinciahs ; mais le texte grec, le lexte latin de la Prisca et d'Isidore,
laissent voir que le veritable sujet du verbe est pontifex romanus ; c*est a lui
seul qu'est laissee la decision.

3. Causa VI, quaest. iv, can. 7, a partir de 3e, d'apres VHispana.
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r ndentius episcopus dixil; Addendum si placet huic sententiae, quatn
sanctitate protulisti, ut cum aliquis episcopus depositus fuerit,

m episcoporum judicio, qui in yicinis locis commorantur, et procla-
it agendum sibi negotium in ijrbe Roma ; alter episcopus in ejus

thedra post appellationem ejus, qui videtur esse depositus, omnino
ordinetur, nisi causa fuerit in judicio episcopi Romani determinata.

Void la traduction du texte grec du canon propose" par 1'eveque
rleNaissus, en Dacie : « L'eveque Gaudentius dit: « Si vous le trou-

bon, il f^ut ajouter au decret charitable quo vous avez propose :
Si un eveque, depose par le jugement des eveques de sa region, re-
clame pour lui une nouvelle instance, qu'on ne lui donne pas un suc-
sesseur avant que 1'eveque de Rome, ayant juge 1'afFaire, ait rendu
sa sentence. » Le texte latin de Denys, d'Isidore et de la Prisca con-
corde, pour le fond, avec le texte grec du canon ; la difficulte git
dans les interpolations des commentateurs. Entre les deux opinions
radicalement opposees, une seule nous parait admissible ; nous allons

i 1'exposer en 1'appuyant de ses preuves.
Le canon troisieme avait declare que Rome statuerait sur la de-

mande de cassation du jugement en premiere instance d'un eveque.
Ce point etabli, la question se posait: que doit-on faire pendant
ce temps de 1'eveque condamne en premiere instance ? Et la
reponse la plus naturelle etait que, jusqu'au jugement definitif, il
devait s'abstenir des fonctions episcopates, mais qu'on ne devaitpas
lui nommer de successeur. Cette reponse se presente si naturelle-
raent qu'il semblerait inutile de la sanctionner par une regie cano-
nique; cependant [en 339], au concile d'Antioche, les eusebiens
avaient donne Gregoire de Cappadoce pour successeur sur le siege
dAlexandrie a saint Athanase, malgr^ Fappel interjet^ a Rome par
celui"ci contre sa deposition. En raison de ce precedent et d'autres
faits analogues, le concile ajoute la clause finale.

Cette explication s'harmonise avec le sens des canons troisieme et
quatrieme, avec la nature des questions qui y sont traitees et avec
nistoire generale de ce temps ; le texte 1'impose. On en a donne une

autre, pour avoir mal compris cette phrase : « est-il depose par le
jugement TWV emaxoxtov TWV ev Y£lTvia TUYXav^VTWV5 ̂  es^ episcoporum,
yui in vicinis locis commorantur P » D'apres nous, il s'agit ici des

veques voisins de 1'eveque depose, c'est-a-dire de la meme province ;
rt;«ci ais Cornnae dans le troisieme canon il s'est agi des eveques voisins
|ooo| de In •aprovince de 1'eveque accuse, quelques commentateurs ont pen-

qu il s agissait de ces eveques, et ils ont interprete cette phrase



768 LIVRE IV

ainsi: « Si le tribunal de seconde instance, c'est-a-dire forme des
eveques de la province voisine de 1'accuse, prononce one sentence
de condamnation, le condamne peut encore appeler en troisieme
instance, c'est-a-dire a Rome, » etc.

Le 4" canon a ete interprete dans ce sens au moyen age par Zona-
ras et Balsamon 4, et depuis lors par Noel Alexandre (qui dans cette
question pencheplutot vers les ultramontains que vers les gallicans \
les Ballerini 3, Van Espen *, Palma 5, Walter 6, etc.

Nous persistons cependant a croire qu'il s'agit dans le 4* canon
d'un tribunal de premiere instance forme des eveques de la province
de 1'accuse; aux preuves fourniesdeja ajoutons les suivantes:

1) II serait etrange que le 3e canon prescrivit 1'appel a Rome apres
un jugement de premiere instance, que le 4e reglat cet appel apres
un jugement en deuxieme instance, et que le 5e revint a 1'appel
apres un jugement de premiere instance.

1) Si le concile avait eu en vue le recours en troisieme instance,
il 1'eut ditplus clairement; il n'aurait pas intercale cette importante
decision au milieu de la question secondaire, de savoir ce qu'il faut
faire pendant ce temps du siege episcopal.

3) Rien ne prouve que ces mots « les eveques voisins » veuillent
dire « les eveques voisins de la province de 1'accuse » ; ce sont bien
plutot les eveques de la province meme de 1'accuse qui sont les eve-
ques voisins, c'est-a-dire les membres du tribunal de premiere ins-
tance.

4) Les canons 3, 4, 5 ne sont clairs, consequents entre euxetlogi-
ques qu'avec cette explication.

5) L'expression -rcaXiv du 4" canon ne saurait faire difficulte serieu-
se ; celui qui a ete condamne en premiere instance peut dire qu'il
veutune fois de plus exposer sa defense, puisqu'il 1'a deja expose'e
une premiere fois.

Notre sentiment est celui de Pierre de Marca 7, de Tillemont8,

1. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 487-489.
2. Nat. Alexander, Hist, eccles., saec. iv, dissert. XXVIII, propos. n, Ye-

netiis, 1778, p. 464.
3. Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. n, p. 950.
4. Van Espen, op. cit., p. 268.
5. Palma, op. cit., p. 89, 92.
6. Walter, Kirchenrecht, He edit., p. 34, note 27.
7. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperil, 1. VII, c. in, n. 10.
8. Tillemont, M6m. hist, eccles., edit. Bruxellet, 1732, t. vm : S. Athanase,

art. L, p. 48.
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de Dupin 4, de Floury *, de dom Ceillier 3, de .Neander *, de Stol-
berg 5, d'Eichhorn H, de Kober 7 et de plusieurs autres auteurs ;

quelques-uns comme Fuchs 8, Rohrbacher 9 et Ruttenstock10, esqui-
vent 1'explication dc ce 4e canon. Remarquons en finissant que noire
explication n'attenue aucunement le droit d'appel a Rome ; nous

montrerons dans le commentaire du canon snivant, le peu de valeur
des arguments que les gallicans prelendent tirer des canons de Sar-

dique pour nier ce droit.

CAN. 511

"Otto; liuffxOTCOs sfosv' "IIps^sv ' i v ' s t TI? k~i<jy.OKsq •/.y.-^-fi/^dT, , xca

cuvaOpoiffOcVTS? 01 ITUWXOTTOI TYJ<; svwpia? T^c^ajT-?;'?, TOU $a0[/.oli GCJTOV aTco-

xiv/j(7U(7i, xai oaTusp IxxaASffa^evo? v.a-a^JYTi ^"^ T"ov P^xapiwiaTOV Trjg Pw-
[iaiwv 'Ex-KXrjaiai; eicia/.O'KOv. xai pou/^Ostr) ajtcO otaxoDaat, oiaxawv ^£

568] £tvaivo[jii(jY] avavewcraaOai OUTOU TYJV e^£7aaiv ToD TrpaY^aTO?, ypassiv TO'JTOI?

TOI? e::t(T'/,ouotq xaTa^iwuf] TOI? av^tj-s'Jouci TV) £Ti;apyvia, tva <TJTOI eirt^sAwg

y.ai (JLe^a axpiSsiag Ixaata Sispsuv^awai, xai xaTa T^V T-?J^ aXrjOeia? TCIOTIV,

tirjoov zspi TOU TcpaYH-a^0<s e^svcYXwatv. Et cl Tt? a^iwv xai 7ude)uv auToU TO
^pay^a axouaS^vai, xat TYJ os-^asi TVJ SCXUTOJ TOV 'Pw^atwv ETTICTXOTCOV
xpivstv BO^Y; aiub TO!J l§bu TCAsupou 7upea6uT£pouc; aTCoarstXot, tva -^ ev TYJ
e^ouuta a'JTO^ TOU eiciaxoTrsu, CTrep av xaXco? s^siv ooxi4aaaYj xai cpiaY] osiv,
auoaraXYjvat TOU? |j.£Ta TWV e^ia-xoTcov xpivcuvTag, e^ovra? TS TYJV auOevTtav
TOIJTOU T c a p ' o u aTC£(TTaXrjo

iav xai TOJTO OSTSOV. El ce E^apxefv vo^i^oi ::pbc;

TYJV TO^ TCpaYP-^Tog £TCiYVW{Tlv xoe'- «~oifaattv TOU ETaaxoTCOu, Koif^ei OTC£p av
TYj s^opoveuTGCTYi auTOU ^ouXf( y.aXw? £X£W $^Tr 'AicsxpivavTO 01 £iricjy.o7:ot'
Ta

1. Ellics da Pin, De antiqua Ecclesise disciplina, ed. 4, Mogunlite, 1788, dis-
sert. II, 3, p. 86.

2. Fleury, Hist, eccles., 1. XII, 39.
3. Ceillier, ffisf. gener. des auteurs sacre's, t. rv, p. 684 • 2« edit., t. in,

p. 348.
4. Neander, Kirchengeschichte, 2* edit., t. in, p. 348.
5. Stolberg, Geschichte der Rehg. Jesu, t. x, p. 489, note 9 : in solchem Falle

(dans ce cas), ces mots font voir que 1'auteur entend le canon dans le sens ex-
pose ci-dessus.

6. Eichhorn, Kirchenrecht, t. i, p. 71.
7. Kober, op. cit., p. 390.
8. ¥uc\)s,Bibhothek der kirche/u'er^ammluiigen, t. n, p. 108.
9. Rohrbacher, Hist, universelle de I'Eghse, t. vi, p. 310.
10. Ruttenstock, Instit. hist, eccles., t n, p. 12S.
11. DaiisDenys, Isidoi'e et la Pnsca. canon 1.

G O N G I L E S — II - 49
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Osius episcopus dixit : Placuit autem, ut si episcopus accusatus fue..
et judicaverint congregati episcopi regionis ipsius, et de gradu suet eun
dejecerint, si appellaverit qui dejectus est, et confugerit ad episcopun
Romanae Ecclesiae et voluerit se audiri : si justum putaverit, ut renovetn
judicium (vel discussionis examen), scribere his episcopis dignetur, m\
in finitima et propinqua provincia sunt, uti ipsi diligenter omnia requiraiu
et juxta fidem veritatis definiant. Quod si is, qui rogat causam suamile,
rum audiri, deprecatione sua moverit episcopum Romanum, ut de latert
suo presbyterura mittat, erit in potestate episcopi, quid velit et quidses
limet ; et si decreverit mittendos esse, qui praesentes cum episcopis jadi
cent, habentes ejus auctorititem a quo destinati sunt, erit in suo arbitrio,
Si vero crediderit episcopos sufficere, ut negotio terminum imponani
faciet quod sapientissimo consilio suo judicaverit.

Le sens est celui-ci : « quand un eveque depose par les eveques desi
region fait appel a Rome, si le pape juge necessaire la revision di
proces, il mande aux eveques les plus rapproches de la provinceet
question i d'examiner 1'affaire en detail, et de rendreun juste juge
ment . Mais si celui qui reclame une deuxieme instance obtient df
1'eveque romain 2 1'envoi de pretres de son entourage pour formei
avcc les eveques susdits le tribunal et qu'ils en obtiennent It
presidence (laquelle appartient au pape),ce dernier est libre d'agii
de la sorte 3. Mais s'il pense que seuls les eveques4 suffisenti
former ce tribunal et a rendre cette sentence, qu'il fasse pour It
mieux. »

Ce canon est passe dans le Corp. jur. canon, 5. La comparaiso
du canon 5" avec la troisieme partie du canon 3e explique e:
detail cette derniere en ce qui a trait a la deuxieme instance. (
Le 3" canon avertit les juges du proces en premiere instancf
d'avoir adeferer 1'affaire a Rome ; le 5e canon ajoute que 1'accust
peut seulement faire appel a Rome, b] S'il plait au pape de COBS
tituer avec les eve'ques des provinces voisines un tribunal de second

1. Le texte grec porte TOI? dy/to-Teuouffi T^ inap^ix ; le texte latin : qui inp1

tima et propinqua provincia sunt; oa voit qu'il n'y a la aucune difference if
rieuse.

2. D'apres la correction du lexte proposee par Mansi et que nous avons in
troduite dans le notre.

3. P. de Marca, De concordia sacerdotii et imperil, 1. VII, c. in, 11, p. 101"
4. Au lieu de TOU iTucrxoTCov, il faut lire : roy; ^TrcaxoTvov?, c'est-a-dire le regi"

de i?apxetv ; cf. Tubing. theoL Quartals., 1825, p. 26, note 20.
5. Cause I, quest, vi, canon 36 (Hispand).
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instance, il leur ecrira sa decision. Le 5e canon ajoute que le pape
peut faire entrer des pretres remains dans ce tribunal et leur deleguer
son droit de presidence.

Le sens des trois canons est tres clair ; cependant ils ont fait 1'objet
d'une controverse tres vive entre gallicans et ultramontains, ce qui
s'explique par le souci constant d'en tirer parti dans un sens ou
dans 1'autre, au lieu de les etudier en eux-memes.

La premiere question est de savoir si les droits reconnus au pape par
le concile de Sardique lui etaient attribues pour la premiere fois; c'est

n70J la these de Pierre de Marca 1, Quesnel 2, Dupin 3, Richer 4, Febro-
nius5etleurs successeurs. Mais Noel Alexandre 6 a demontre irrefu-
tablementle contraire. Le principe de 1'appel, contenu dans 1'idee de
la primaute, et par consequent dans lefait meme de la fondation divine
de cette primaute, etait applique avant le concile de Sardique, qui
n'a fait que definir et proclamer un droit preexistant. Cette demons-
tration a ete reprise par les Ballerini 7, Palma 8, Roskovany 9 et
par d'autres. La formule : si placet, employee dans un concile, ne
signifie jamais : « Si vous le trouvez bon, nous aliens definir et pro-
clamer ceci ou cela10, » Les mots du 3* canon : sancti Petri apostoli
memoriam honoremus, n'autorisent pas 1'opinion d'apres laquelle le
concile accordait au pape une prerogative nouvelle. La reconnais-
sance d'un droit, meme d'un droit ancien appartenant au pape, se fait
toujours par respect pour Pierre, qui a le premier recu de Jesus-
Christ la primaute. Jl faut se souvenir qu'a 1'epoque du concile de
Sardique, le droit d'appel a Rome n'etait pas reconnu partout: les
eusebiens 1'avaient conteste peu auparavant au pape Jules11, et dans

1. P. de Marca, op. cit., 1. VII, c. n, 6.
2. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. n, p. 951, n 14, observat. in lmpart .

dissertat. V Quesnelli,
3. Eljies du Pin, op cit., diss. II, c. i, 3, p. 86.
4. Richer, Hist. cone, generahum, 1. I, c. in, 4, Coloniae, p. 93.
5. Febronius, De slatu Ecclesise, cap. v, 5, 6.
6. Nat, Alexander, Hist, eccles , saec. iv, dissert. XXVIII, propos. i, p. 461 sq.
7. Ballerini, dans S Leonia, Opera, I. n, p. 947 sq., 978 sq.
8 Palma, o/>. cit., p. 86-89.
9. Roskovany, Deprimatu roman.pontif., in-8, Augustee Vindelicorum, 1834,

p. 191, 195.
10. Nat. Alexander, Hist, eccles., p. 463 : Mos enim >>olemnis est veteribus con-

ciliis, cum antiquas Ecclesise consuetudin.es legesque non srnptas renovant,
illasproponere, qupsi de novo instituermt, eic.

11. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. xxii, xxm, xxv, P. G.. t. x \v ,

wl. 284, 285, 289.
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leur encyclique de Philippopolis, ils le contesterent encore, parti*
culierement dans ces mots : ut orientales episcopi, etc.

Edmond Richer, syndic de Sorbonne, souleva une seconde con*
troverse a propos de ces canons. Le nom du pape Jules se trouvant
dans le 3e canon, il suppose que le droit d'appel a Rome etabli ea
faveur de ce pape n'a pas passe a ses successeurs 1. Spittler a re-
fute cette argumentation. « On pretend, dit-il, que les canons de
Sardique ont etc provisoires, decretes pour les besoins d'une
epoque, en particulier pour sauver Athanase persecute a outranct
par les ariens. On aurait imagine pour le delivrer de rendre legal
1'appel a une sentence definitive donnee par 1'eveque romain. Richer
a expose et defendu cette explication adoptee par Horix 2. Cette dis-
tinction entre canons pvovisoires et definitifs n'enleve-t-ellepas touts
autorite aux canons des conciles? Comment distinguer les cairns
provisoires des canons qui ne le sont pas? Les Peres du conciledt
Sardique n'ont pas mis de restriction : n'est-ce pas pure fantaisit
d'en mettre ? Si la position tres embarrassee d'Athanase a grande
nient contribue a la redaction de ces canons, il ne s'ensuit pas qu'ils
sont provisoires. A tenir pour provisoire tel decret motive par tellt
circonstance connue, on infirmerait presque toutes les lois les plin
importantes de 1'ancienne Eglise 3. »

Ajoutons que dans le 4e et le 5e canon, traitant de 1'appel a Rome,
on ne nomme plus personnellement le pape Jules, mais bien 1'evequt
romain; de plus, si les Peres de Sardique desiraient venir en aids
a Athanase, ils auraient mal reussi en ne conferant les droitsdon'i
nous parlons qu'au seul pape Jules qui mourut peu de mois apresli
tenue du concile. Athanase se serait alors trouve sans protecteur.

La troisieme controverse porte sur le caractere de la prerogatffi
attribuee au pape par les canons de Sardique. Les gallicans, sum
par Van Espen et Febronius, pensent que ces canons ne parlentp
d'une appellation proprement dite a Rome, mais d'une simple revi-
sion du premier jugement, et qu'ils ne reconnaissent au papeq*
le droit d'ordonner cette revision 4. La preuve en est, disent-ih

1. Richer, op. cit., 1. I, c. in, 4, p. 90.
2. In concordats nationis Germ, integris, etc., t. n, p. 25; t. in, p. 129-131
3. Spiltler, dans la dissertation : Kritische Untersuchung der Sardicensls^

Schlusse, d'abord imprimee dans le Geschichlsforscker, de Meusel, 4* parti
Hdlle, 1777, pir's dans les Werhe de Spitllcr, edition Carl. Wachter, part ,".
p. 129 sq.

4. Ellies du Pin, De antiq. Eccles. discipl., dissert. If, c. i, 3, p. 86, 88.
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1 fait que les juges en premiere instance doivent aussi sieger
1 revision, mais assistes alors par cles eveques etrangers a la

6 ' ce *• Comme il est de regie que les juges de premiere instance
P ., nt pas en appel, si le concile de Sardique avait voulu convo-

a la deuxieme instance les juges de la premiere instance, il
' *t pas parle d'appel. Rien au reste n'autorise cette opinion, au

traire tout semble 1'exclure. Noel Alexandre 2, les Ballerini 3 et
p Ima 4 ont refute 1'opinion de Richer. Les gallicans s'appuyent sur
I sentiment d'Hincmar, archeveque de Reims, qui, en professant
ette erreur, a ete consequent avec lui-meme 5.
L'appel a encore pour efTet de retirer 1'affaire au premier juge et

de suspendre 1'execution de la sentence jusqu'au second jugement,
qui confirme ou casse le precedent. La prerogative accordee au
pape par le 4e canon a aussi cet efTet; nous en pouvons conclure
qu'elle consacre le droit d'appel. Le 5e canon donne explicitement

.,io/3J lenom d'appel a ce recours au pape (ixxaXeaajj-evoc, appellaverit}; et
aceproposnous observerons que la nomination des juges de deuxieme
instance par le pape, la faculte a lui donnee de leur adjoindre ses
legats, fait sien ce jugement qui se trouve ainsi etre veritablement
rendu en son nom.

Joignons a la refutation de ces theories gallicanes, la refuta-
tion de certaines theories ultramontaines. Palma se trompe quand
il a ecrit « que les plus fameux parmi les canons de Sardique, etaient
ceux in quibus de appellationibus agitur, a quolibet cpiscoporum
judicio ad Romanum pontificem deferendis » 6. Les canons de Sardi-
que ne parlent d'appel que dans le cas de deposition d'un eveque
par les comprovinciaux ; il ne va pas au dela.

Les Ballerini et Palma ont revendique pour le pape, en vertu des
canons de Sardique, et en cas d'appel, le droit d'evoquer 1'affaire a
fiome et de 1'y juger sans recourir aux eveques de la province voisine

L Van Espen, op. cit., p. 269 : Marca, op. cit , 14 : Ellies du Pin, op. cit.,
p. 90. f > •> •> v

• Nat. Alexander, Hist, eccles., saec. iv, dissert. XXVIII. propos. n,
P-463 s q . ' ' F i • •

3- Ballerini, op. cit., p. 951.

J- Palma' op. cit.. p. 92.tr pp _ •* " r
e ^ lettre d'Hincmar au pape Jean ^7III au nom de Charles le Chauve :cf . Nat A I

6 p A1«ander, op. cit., p. 465; Marca, op. cit., lib. VII, c. in, 14.

iud' • a ma> °P' Clt'' P- ̂  et P- ^> ^ dit encore : De quibuslibet ecclesiasticis
ICIIS> ln 1uibu!> ad eum (le pape) fuerit appellatum.
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de celle de 1'inculpe *. Les canons ne disentrien de semblable> shon
que le pape peut instituer un second tribunal avec les eveques dej
provinces voisines, et leur adjoindre deux de ses le'gats* A la
4e canon, il est bien question en general d'une decision de
mais non au sens de Palma et des Ballerini, Voici le sens exact :1{
pape seul decide s'il faut donner suite a 1'appellation, par la consti
tution d'un second tribunal: ou bien il confirme le jugement rendii
en premiere instance, ou bien il institue un nouveau tribunal: mais
il n'est dit nulle part qu'il puisse juger Faffaire Iui-m6me indepen.
damment de ce tribunal. C'est encore dans ce sens qu'il fautenten.j
dre les derniers mots, du 5e canon : « Le pape peut faire ce quilui
semble juste : c'est-a-dire envoyer ou non ses legats ace tribunal.))

Palma et les Ballerini paraissent avoir erre sur un autre point2,
D'apres eux il ne s'agit pas dans le 3e canon de 1'appel proprement
dit, mais simplement de la revision du proces, les canons 4e et5(

parleraient seuls de 1'appel 3. Us fondent leur raisonnement sur ces
mots du 3e canon : Si vobis placet, sancti Petri apostoli memorial
honoremus. Ces mots marqueraient, d'apres eux, la concession an
pape d'une prerogative qu'il ne possederait pas de droit, prerogative
qui ne saurait etre le droit d'appel que le pape possede de droit
divin. En consequence, d'apres le 14e canon d'Antioche, la cause
aurait pu etre examinee dans un concile plus important et sans 1'inter'
vention du pape ; mais le concile de Sardique reclama 1'intervention
du pape pour rendre la revision plus sure.

Tous ces detours paraissent inutiles, car les mots : memonam,,*
honoremus ne sont pas si difficiles a expliquer que les ultramontains
le supposent; de plus la coincidence entre Ie3e et le 5e canon est si
rigoureuse que si dans le 5e il est question de 1'appel, il en est cer-
tainement aussi question dans le 3e. Le 3e canon et le 5e s'occupent
egalement du jugement en premiere instance porte par les eveques
de la province de 1'accuse 4, puis du recours a Rome apres ce pre-
mier jugement, enfin les canons 3 et 4 s'occupent de la nomination
par le pape des eveques des provinces voisines de celle de 1'accuse
pour former un tribunal de deuxieme instance. Sur quel fondement

1. Ballerini, p. 950, 951 ; Palma, op. cit., p. 93.
2. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. n, op. cit., p. 947-950 ; Palma, op. tit,,

p. 88, 89, 92.
3. Walter, Kirchenrecht, lle edit., p. 34, n. 27, adopte et expose les concln

sions des Ballerini, sans regarder au-dela.
4. Palma concede tres bien cela, op, cit,, p. 90.
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[5751 s'appuyera-t-on pour voir dans le 3e une simple revision et dans le
5" 1'appel proprement dit? Dira-t-on que dans le 56 canon 1'eve-
que condamne defere lui-meme sa cause a Rome, tandis que dans le
3" canon les juges font sur sa demande cet appel? Get argument
serait inadmissible. La citation du 14e canon d'Antioche 4 par les
Ballerini et Palma n'est pas heureuse : car, a) dans ce canon, la
revision du proces n'est autorisee que dans le cas ou les juges de
premiere instance ne s'accordent pas; s'ils s'accordent, la revision est
defendue par le 15e canon de ce meme concile d'Antioche. Au con-
traire, les canons de Sardique autorisent la revision dans un cas
comme dans 1'autre. 11 est evident que le canon de Sardique permet
ce que celui d'Antioche defend ; ainsi Ballerini et Palma s'egarent
quand ils soutiennent que le 14° canon du concile d'Antioche permet
absolument une revision du proces juge en premiere instance. [3) Le
14" canon d'Antioche disposait que le tribunal en seconde instance
devait comprendre les eveques de la province de 1'accuse, c'est-a-
dire ses juges en premiere instance; il permettait a peine de leur
adjoindre quelques nouveaux eveques. Le second tribunal institue
par le canon de Sardique est done tres different de celui dont parle
le concile d;Antioche; par consequent, 1'opinion de Palma et des
Ballerini estinsoutenable. Y) En outre, le 3e canon reconnait au pape
non seulement le droit de decider de 1'institution de ce tribunal, mais
encore, comme dans le canon 5% celui de nommer, s'il le jugeait
necessaire, les membres qui devaient constituer ce tribunal. Ce
n'etait done pas un tribunal separe de lui; c'etait plutdt son propre
tribunal.

Les Ballerini et Palma avaient un autre motif pour nier qu'il fut ques-
tion d'appel dans le 3e canon : c'est qu'autrement, leur explication
du4e canon etait reduite aneant. Soutenant que le 4e canon autorise
1'appel au Saint-Siege apres le jugement en deuxieme instance des
eveques de la province voisine de celle de 1'accuse et remettant la
decision au pape, ils ne pouvaient reconnaitre 1'appel dans le 3e canon,
sous peine d'admettre deux appels. Puisque le tribunal de deuxieme
instance erige par le pape decidait au nom de celui-ci, permettre

[576] d'appeler de cette sentence c'etait autoriser 1'appel dupape au pape.
Pour eviter cette contradiction, les Ballerini et Palma ont nie qu'il

s'agitde 1'appel dans le 3e canon. Ils voulaient avant tout maintenir
leur explication du4e canon, etprouver que le pape avaitseulle droit de

1. Palma, op. cit., p. 88.
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decider a Rome sur 1'aff'aire; pour etablir ce droit ils expliqua{e

dans un sens inadmissible, les derniers mots du 4e canon : eocv .,!
eTClCTXOTUO? X. T. X. 1.

Voici maintenant nos conclusions sur le sens de ces trois canon
de Sardique :

1) Si un eveque depose par ses comprovinciaux croit avoir Ieb0ll

droit de son cote, il pent en appeler a Rome soit par lui-m^
(5e canon), soit par 1'intermediaire de ses jugesen premiere instance
(3e canon).

2) Rome regoit ou rejette 1'appel. Dans le dernier cas, elle con-
firme le jugement rendu en premiere instance ; dans 1'autre cas, elle
constitue un tribunal de deuxieme instance (c. 3).

3) Pour juger en deuxieme instance, Rome fait choix d'eveques
voisins de la province de 1'accuse (c. 3 et 5.)

4) Le pape peut ajoindre ses propres legats a ces eveques, et ces
legats presideront en son nom (c. 5).

5) Dans le cas oil un eveque, depose en premiere instance, en ap-
pelle a Rome, on ne peut disposer de son siege episcopal avantla
confirmation du premier jugement par le pape ou la decision rendue
par le tribunal de deuxieme instance 2.

Dans 1'affaire du pretre Apiarus de Sicca (en 417-418) le pape
Zozime invoqua les canons de Sardique, qu'il confondait avec ceux
du concile de Nicee 3. Dans la suite des temps le droit canon definia
Sardique a ete modifie, le synode provincial a perdu le pouvoir de
deposer, meme en premiere instance, un eveque de la province; ce
droit a ete defere au pape, parce qu'il s'agissait la d'une cause ma-
jeure. C'est au ixe siecle, que nous constaterons pour la premiere
fois 1'existence de ce nouveau droit canon issu du temps et des cir-
Constances; il apparait lors de la discussion entre les Hincmar, c'est-
a-dire au sujet de Rotbade de Soissons et d'Hincmar le jeune, eveque

1. Palma, op. cit.y p. 93 ; Ballerini , o/>. c.it., p. 950, n. 10. l

2. Marchetii par le d 'un ancien ecrit concernant le concile de Sardique in" ;
t u l e : Del concilia di Sardica e de sitoi canuni su la forma de giudizi W"1'
siastici, Rom., 178o ; et en particulier les Irois canons que nous venons »'
commenter. 11 ne m'a pas ele possible de meltre la main sur cet ecrit ; maiSi
d'apres ce que dit Marchetti lui-meme, la perte ne serait pas grande.

3. Voir p.504,n. 6, 7 ; p. 505, note 1, 3. Sur le texte des canons de Sardiq«e'
leur suture avec les canons de Nicee dans les collections romaines, la c'ause

finale et les signatures episcopales, cf. Fr. Maassen, Geschichte des Quelle*11"1

der Literatur des cafionischen Rechts, in-8, Graz, 1870, t. i, p, 5065. (H. l><)
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deLaon, et trouve son expression definitive dans les fausses decre-

tales i.

CAN. 6 2.

dog Ixiaxoxog £ix£v' 'Eav SU^Y) ev [jua ercap^ia, ev YJ xXsijroi exid-

TUYX*vouaiv eva ixiaxoxov axo^eivai, xaxavoc XOCTCC Tiva ajj-sXeiav JJLYJ

YJ ffuveXOeiv xou auvaivsaai TY) xaTacrTaaet TWV Ixiaxoxwv, ta oe xXV]6Y]

OsvTa xapaxaXciev YW£.aQcu. TYJV xaTaoraaiv TOU xap ' auTwv ezi^Y]-

eiutaxoTtou" ^pY) TCpotspov exsfvcv TOV eva^ojjLsivavra exiaxoxov uxo^i-

oia Ypap^arcov TOU e^ap^ou TYJ? £7cap)(ia<;, (AS^CO OYJ TOU exiaxo-

TYJ<; [/.rjTpOTuoXew);), OTI a^tot T« xXVjOY] xoi[j,£va auToi? SoGrj'vai* Y)

I/eiv xal TOUTOV Ixoe^eaOai, iva xapayevYjTai' El Se [^Y; Sia

TCOV a^iw6£iq irapaYevYjTat, [AY^TS TYJV avTtYp«?oi? ^o ixavbv TY] (3ouX^aei TOU

Yj Y£v£<r6ai. Xpf^ ok [xsTaxaXefaOai xat TOU<; axb TYJ? z

axoTcouq , ispoq TY)V xaTaoraaiv TOU TYJ? jj^TpOTCoXewi;

MY; E^avai oe aTcXw? xaOia-Tav STUtaxoxov ev XW^Y; TIVI Y) ^pa^eta icoXei, ^

TIVI x.ai £tg [iovog TupeaSuTSpog eiuapxei" oux avayxatov yap STwiaxoiroui; axstae

•/.a6tuTaa9ai, tva [JLYJ xaTeuTsXCCiQ^ai TO TOU eTctaxoirou ovo[/.a xai YJ au0evTta.

'AXX' ol TYj? eTuap^ta?, w? Trpoeiicov, eTrtuxoxot ev TauTai? Tatg xoXeai xaOuj-

Tav ITTIUXOTCOU? oipsiXouaiv, evOa xal xpoTepov £TUYXavav Y£TOV^T£C e^taxoxot*

£t §£ £upio"/.oiTO OUTW xXYjOuvouaa Tig EV xoXXw apiO^o) Xaou xoXig, wg a^iav

578] a'JTYjV y.ai exiaxoxfji; vo[xi^£<jOai, Xa[A6av£TW. EC xaaiv apecrxEi TOUTO ; ax£-

Osius episcopus dixit : Si contigerit, in una provincia, in qua plurimi
fuerint episcopi, unum forte reraanere episcopum, ille vero per negligen-

tiam noluerit episcopum (suppl. avec Isidore : ordinare) et populi conve-

nerint, episcopi vicinae provinciae debent ilium prius convenire episco-
pum, qui in ea provincia moratur, et ostendere, quod populi petant sibi
rectorem. et hoc justurn esse, ut et ipsi veniant, et eum ipso ordinent
episcopum : quod si conventus litteris tacuerit et dissimulaverit nihilque
rescripserit, satisfaciendum esse populis, ut veniant ex vicina provincia
episcopi et ordinent episcopum.

Licentia vero danda non est ordinandi episcopum aut in vico aliquo
aut in rnodica civitate, cui sufficit unus presbyter, quia non est necesse

1. Sur les fausses decretales nous donnerons ici une seule indication biblio-
graphique, mais pleinement suffisante en attendant que nous puissions revenir
sur ce recueil. Paul Fournier, Etudes sur les fausses decretales, dans la Revue
d'hist. eccles., 1906, t. vn. Pour Hincmar de Reims et Hincmar de Laon, cf.
U. Chevalier, Repertoire des sources histor., Bio-Bibliographie, 1905, col.
2159-2160. (H. L.)

2. Pans Denys et dans la Priscp., can. 5 et 6 ; dans Isidore, can. 6..
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ibi episcopum fieri, ne vilescat nomen episcopi et auctoritas. Non debent
illi ex alia provincia invitati facere episcopum, nisi aut in his civitatibus,
quae episcopos habuerunt, aut si qua talis aut tarn populosa est civitas,
qua? mereatur habere episcopum. Si hoc omnibus placet? Synodus res-
pondit: Placet.

Denys le Petit et les autres versions latines distinguent les deux
parties de ce canon dont la premiere a, dans le texte grec et dans le
texte latin, un sens different. Le canon grec suppose que, « dansune
province ayant beaucoup d'eveques, 1'un d'eux s'abstient, par
negligence, de venir a 1'election d'un eveque dans la province;
d'autre part, le peuple de telle ville a besoin d'un eveque ; » le
concile se demande si, dans ce cas, on doit repondre immediate,
ment au desir du peuple et nommer un eveque, sans plus attendre
le collegue absent. La reponse est negative, sans doute a cause du
4e canon de Nicee, reconnaissant a tout eveque le droit de prendre
part a toutes les elections episcopales faites dans sa province. Afin
que le droit de 1'eveque absent ne fut pas lese, le concile prendla
decision suivante: « Avant de proceder au choix d'un eveque pour le
siege vacant, 1'exarque de la province, c'est-a-dire 1'eveque de la me-
tropole, doit mander par ecrit a 1'eveque absent, que le peuple de-
mande un pasteur. On attend quelque temps pour lui donner le t
temps de faire le voyage ; s'il ne vient pas et ne repond pas, on passe
outre. » Le texte grec complete ce reglement par une ordonnance,
qui manque dans le texte latin: « Lors de 1'election d'un metropo-
litain, on invite les eveques des provinces voisines, » probablement
pour rendre la solennite plus imposante 1.

Le texte latin differe notablement du texte grec : « Lorsqu'il ne reste
qu'un seul eveque dans une province, qui auparavant en comptait plu-
sieurs (par exemple apres une epidemic ou une guerre) - ; et que cet
eveque refuse, par negligence, d'ordonner d'autre eveque 3, silepeuple

1. Ce canon est interprete par Balsamon et Aristenus (dans Beveridge, SynO-
dicon, t. i, p. 490, 492) et parmi les modernes par Van Espen, op. cit., p. 269 sq.;
Tillemont, Mem. hist, eccles., t, viu, p. 48 ; Herbst, dans Tubing, theol. Quart.,
1825, t. vn, p. 32.

2. Au lieu de plurimi, un ancien manuscrit porte non plurimi. Hardouin,
Collect. Condi., t. i, col. 642, ad marg., prefere cette derniere lecon ; il serait
cependant difficile de la def'endre au point de vue de la critique, en outre elle
ne resout aucune des difficultes exegetiques.

3. Le mot ordinare, qui manque dans Denys, se trouve dans Isidore et dans
la Prisca. Comme cet eveque ne pouvait, etant seul, proceder £ 1'ordination,
puisque le 4* canon du concile de Nicee demande trois Eveques pour cette cere-



64, LBS CANONS DB SARDIQUE 779

s'adresse aux eveques des provinces voisines ipour obtenird'eux des
pasteurs, ces eveques doivent se mettre en relation avec 1'eveque reste
seuldans la province 2 ; qu'ils luirepresententque le peuple demande
des pasteurs,et ensuite ils proce"deront avec lui a 1'ordination du
nouvel eveque. Mais s'il ne repond pas a leur lettre, et refuse de
prendre part a 1'ordination, les eveques doivent passer outre et sa-
tisfaire au desir du peuple. »

Tel est le sens que donnent au texte latin Van Espen, Christian
Lupus et d'autres ; Lupus ajouteque, d'apres YHistoire de VEglisede

580] Reims par Flodoard, le clerge gaulois 3 s'est regie une fois d'apres ce
canon 4. Le sens que nous avons expose ressort du texte que Gratien
aadopteen inserant ce canon dans le Corpus juris canonici5.

Zonaras, dans son interpretation, a donne a ce canon un sens in-
termediaire entre la signification du texte grec et celle du texte la-
tin. « Lorsque, dit-il, dans une province comptant plusieurs eve-
ques, les uns viennent a mourir, d'autres sont deposes, d'autres ab-
sents, en sorte qu'il nt- reste que le metropolitain et un eveque, si
celui-ci ne procede a 1'ordination de nouveaux eveques, le metropo-
litain doit lui ecrire pour 1'exhorter a le faire ; s'il refuse, le metro-
politain se conformera au desir du peuple et nommera un nouvel
eve'que 6. » Un autre Grec du moyen age, Harmenopoulos 7, inter-
prete ce canon dans le meme sens. Zonaras ne ditpas si en pareil
cas, le metropolitain peut a lui seul, et malgre les prescriptions du
4" canon de Nicee, procedera 1'ordination du nouvel eveque. Har-
menopoulos lui accorde ce droit qu'il fonde sur ces mots : TO lx,avbv
x. t. X.

La version latine du ms. de Verone est digne d'attention 8 : a)

monie, ces mots doivent Stre neoessairement interpretes de la maniere sui-
vante : c Lorsque par negligence 11 differe de prendre 1'initiative et d'inviter les
eveques des provinces voisines pour proceder avec lui a 1'ordination, » etc.

1. La Prisca dit tres bien : et popidi confugerint ad vicinos provincix epis-
copos.

2. Convenire, c'est-a-dire per litteras,
3. Flodoard, Hist. Hemensis, 1. Ill, c. xx.
4. Van Espen, op. cit., p. 269, 270.
5. Dist. LXV, c. 9.
6. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 491.
7. Id., t. u,Annot., p. 200.
8. Osius episcopus dixit: Si evenerit in una provincia, in quaplures sunt epis-

copiordinandi, unum episcopum remanere, et hie ob quamdam negligentiam
noluerit convenire et [consentire] ordinationi episcoporum; plebs autem conve-
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Elle debute ainsi: « Lorsque dans une province il ne reste plus, en

dehors du metropolitain, qu'un seul eveque, » on voit quejusqu'jc:
elle s'accorde avec Zonaras ; (3) elle sous-entend le mot ordinandi
apres plurimi, et donne ainsi ce sens, qui n'est presente par aucun
autre texte : « Lorsque dans cette province plusieurs nouveaux eve*.
ques doivent etre ordonnes, » naturellement parce qu'en dehors du
metropolitain il n'en reste plus qu'un seul ; « si cet eveque ne
procede pas a 1'ordination, le metropolitain doit 1'inviter par ecrit »
tout ceci est conforme au texte grec ; 8) « si 1'eveque ne repond pas

a 1'invitation, le metropolitain doit faire venir des eveques des pro-1
vinces voisines, et, en union avec eux, proceder a 1'ordination. »0n
voit que le texte grec, sur lequel cette traduction a ete faite, s'accor-
dait mieux avec les derniers mots du texte latin de Denys, etc.,
qu'avec le texte grec que nous possedons. II ne traite pas comrae
celui-ci, dans une phrase incidente, d'un sujet tout nouveau, c'est-a-
dire de 1'ordination du metropolitain ; il arrive par gradation a cette
question. C'est pourquoi les Ballerini ont juge que ce texte grec,
maintenant perdu, avait plus de valeur que celui que nous possedons*.

On a dit que les Peres du concile tenu en 382 a Constantinople
avaient cite cette premiere partie du 6e canon de Sardique, en la re-
gardant a tort comme un canon deNicee. llardouin 2, Mansi 3, les
Ballerini 4 et d'autres ont emis cette opinion. Spittler 5, qui a vou-
lu les refuter, pense que les Peres de Constantinople ont peut-etre
eu sous les yeux le 4* canon deNicee. Voyons qui a raison dans

niens roget fieri ordinationem episcopi: prirnum oportet eum qui remansit, per
litteras primatis episcopi pronncise, hoc est metropolitan! comrnoneri, quod
populus petit sibi pastorem dan : sestimo oportere hunc expectare, ut veniat,et
cum eo fiat ordinatio Si autem neque per litteras rogatus advenerit nee serif'
serit, satis fieri populi voluntati debet, et vocandi sunt de vicina provincia epis-
copi ad ordinationem episcoporum. Non licere autem episcopum simphciter
ordinari invico vel quadam exigua civitate cui sufficit etiam unus solus pres-
byter. Nee enim necesse est ibi episcopum ordinare, ne contemptibile fiat epis-
copi nomen et auctoritas. Sed, sicut prxdioci, episcopi vicinse provincise in M
civitatibus ordinare debent episcopos in quibus prius constituti videbantur. Si
autem reperiatur qusedam civitas abundans populo, ut digna videatur habere
episcopum, accipiat. Si hoc omnibus placet? [Responderunt omnes : Placet.}
(H. L.)

1. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, p. xxxn,4
2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 823, en marge.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, p. 585, note 4.
4. Dans S. Leonis' Opera, t. in, p. XLI.
5. Spittler, Sammtliche Werke, f. vin, p. 147 sq.
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controverse. Les Peres de Constantinople disent: « On a prati-
' cette prescription de Nicee, qui veut que les eveques de chaque
vince prennent part a 1'ordination et y convoquent, s'ils le jugent

t'le les eveques voisins (des provinces voisines) 1. » Le texte grec de
q rdique ne dit rien de semblable, mais le texte latin dit cependant

elcrue chose d'approchant. Quant au 4e canon de Nicee, il ordonne
ie « pour 1'ordination d'un eveque, tous les eveques de la province

oient presents, ou, au moins, troisd'entre eux. » Les Peres de Cons-
tantinople n'ont rien dit qui rappelle 1'ordonnance de Nicee. D'apres
Soittler les Peres de Nicee supposaient que ces trois eveques etaient
choisis parmi les plus rapproches du siege a pourvoir. On pouvait
done les designer a Constantinople sous le nom de finilimi, et nous
vovons en efFet que ce concile ne parle que des eveques voisins fini-
timis et non des eveques des provinces voisines comme le fait le
concile de Sardique. Ce raisonnement est fonde; mais il faut re-
marquer : a) que les trois episcopi finitimi du canon de Nicee ne
precedent a 1'ordination qu'araison de 1'absence des autres eveques
de la province, tandis que les fimtimi du concile de Constantinople
ne se separent pas des eveques de la province et agissent de con-
cert avec eux eten leur presence ; d'ou il resulte, (2) que les finitimi de
Constantinople sont d'une province etrangere, mais ils ne rempla-
cent pas les eveques de la province, ils ne les represententpas atitre
d'elite, et c'est la ce que suppose le canon de Nicee. On ne peut done
soutenir que les Peres de Constantinople aient vise le 4e canon de
Nicee. Spittler est dans le vrai lorsqu'il impute aux Peres de Cons-
tantinople une citation inexacte du canon de Sardique 2 ; en efFet,
tandis que ce canon prevoyait un seul cas dans lequel on pouvait fai-
re appel aux eveques etrangers, les Peres de Constantinople en fai-
saient une mesure generale. Le si celint du canon de Constantino-
ple et le-jupbg TO crujj/pepov (pour cause d'utilite] emportent cependant
quelques restrictions ; ils indiquent que ces eveques ne doivent etre
appeles que pour le bien de 1'Eglise, et lorsque les eveques de la
province tombent d'accord pour faire cette convocation.

Une autre conclusion se degage de ce qui precede. Non seulement
enys, mais le manuscrit de Verone ofFrent un sensapeu presiden-
!• Mansi et Hardouin, loc. cit.
2 S"i• ° Us ont pris un canon de Sardique pour un canon de Nicee, ils ont

mis UQe erreur analogue a celle du pape Zozime, et probableuient pour les
m^es motifs.

es demiers mols de Hefele sont fort douteux, car S.u'dique n'a pas ete in-
aux collections canoniques grecques jusque bien apres Chalcedoine. (H. L.)
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tique a celui que supposent les paroles des Peres de Constantino-
pie ; ceux-ci auraient done fait usage d'un texte grec different de
celui que nous avons et identique, pour le sens, avec la traduction
donnee plus haut ; en d'autres termes, cette ancienne traduction
latine a ete faite sur un texte grec plus ancien, qui aurait existe
peu d'annees apres le concile de Sardique et serait le texte origi,
nal, different du texte grec actuel,

La seconde partie du 6e canon offre peu de difficultes ; elle forme pi
dans Denysetdans la Prise ale5e canon proprementdit, dans Isidore,
la seconde moitie du 6e, En voici le sens ; « Afin que la dignite epis-
copale ne soit pas avilie il est defendu d'etablir un eveque dans
un village ou dans un bourg auquel un seul pretre suffit ; les eve.
ques de la province ne doivent instituer des eveques que sur les sie-
ges existants. Mais si une ville est sipeuplee qu'elle ait besoin d'un
eveque, il fautlui en accorder un. »

Au lieu de « les eveques de la province » , le texte latin de Denys,
d'lsidore et de la Prisca porte ; ex alia provincia invitati episcopi;

la traduction latine, faite sur 1'ancien texte grec, porte aussi : epis*
copivicinse, provincise. Avec cette legon, le rapport est plus frappant
entre les deux parties du canon. On 1'interprete ainsi ; « Lorsqu'une
province ecclesiastique, n'ayant plus d'eveque, a demande des pas-
teurg aux eveques des provinces voisines, ceux-ci ne doivent etablir
aucun eveque dans les bourgs ou dans les villages qui n'en avaient
pas auparavant. » Le fond de 1'ordonnance est identique dansle texte
grec et dans le texte latin.

CAN. 7 i.

elxsv' CH axaipta ^[;.(Sv xai Vj xoXXv] q-uvs^eia x,a! at

ov xapxytvojj^vot, xai [/.aXtora o( "Aippci* oiTtveg, xaOwq I

toy a"f<x,itr{TolJ Yi^wv xai auveTuiuxoxou rpaTou,Tag (jwTYjpiwSeigau^ouXa?

ou Trapaol^ovTat, «XXa xaTacppovouaiv OUTW?, wg eva avQpwxov sc? TO aipato-

irXeiarag xai oia^opoug xod JAYJ Suva[/.£vag aipsX'^o'ai Tag 'ExxXYjafa?

Siaxo[j,t^£iv, xat jj,-J), wg o^siXei Y^ve^Oai, xai wg xpocrrjxov iaTi, TOII

xai Toig Xatxotg YJ Taig ^paig auvoupsaOou xai exixoupeiv, aXXa x,oa

a a£;uo[jt.aTa xai xpa^stg xepivosiv Tiatv* AUTYJ TOIVUV •/; axatoiYig TOV Opar

<T{ji,Qv oux aveu axavSaXou Tivog r^iv xai xaiaYvwaEcog xpo^£ver

pov §£ slvai £v6(

1. D^ns Denys, Isidore et la Prisca, can. 8.
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' ivos (3i«CYlTat' "̂  2>t' Tt> ™v vW^v a^KotTO Y) au rcaXiv up^avog TU;

> sooft0 T^v a^^ TCpoaYjxcvTWV , eircep apa xaa TaIJTa Ta 6v6[juxTa

,/ ",. rv a^waiv. El T O I V U V , ctYaTUYjioi aSeX^ol, xaai TOUTO §oxei,,

."'„ v o euceeaTaTOi; a a i e u ? YJ^WV TOI? eauTOu ypa^p-aai

c ru [ / . a tv£ t Ttvag OIXTOU oeojjLevou? xaTa^UY£fv e^t TYJV

el? xepioptcfxbv Y) vvj'aov

ay l u a t o!a;§YjTCOToyv OTO<pa7£i ixSsSo^evoug, TOI^ TOIOUTOI^ [JLYJ
* ^ ' ' J \ v r

TY/V (3oY)0£tav, aXXa XWP^ ^£XXY;(7[j(.oD xod avsu TOJ oiaiaaai

(T£ta-Oi3ct ayYX^P'l0'^' £>1 TO^UV *a'1 TOUTO apsaxei,

. 'A^sxptvocvTO aTiavTe?" 'Opi^eaOw xat TOUTO.

Osius episcopus dixit : Importunitates et nimia frequentia et injustae
petitiones fecerunt, nos non tantam habere vel gratiarn vel fiduciam, dura
quidam non cessant ad comitatum ire episcopi, et maxime Afri, qui (sicuti
cognovirous) sanctissimi fratris el coepiscopi nostri Grati salutaria con-
gilia spernunt atque contemnunt, ut non soluni ad comitatum multas et
diversas Ecclesisenon profuturas perferant causas, neque ut fieri solet aut
oportet, ut pauperibus aut viduis aut pupillis subveniatur, sed et digni-
tates seculares et adrninistrationes quibusdam postulent. Haec itaque
pravitas olim non solum murmurationes, sed el scandala excitat. Hones-
turn est autem, ut episcopi intercessionem his praestent, qui iniqua vi
opprimuntur aut si vidua affligatur aut pupillus expolietur, si lamen ist-
hsc nomina justam habeant causam aut petitionem. Si ergo vobis, fratres
carissimi, placet, decernite, ne episcopi ad comitatum accedant, nisi forte
hi, <jui religiosi imperatoris litterisvel invitativel evocatifuerint. Sedquo-
niam saape contingit, ut ad misericordiam Ecclesise confugiant, qui inju-
riam patiuntur, aut qui peccantesin exilio vel insulis damnantur, aut certe
quamcunque sententiam excipiunt, subveniendum est his et sine dubi-
tatione petenda indulgentia. Hoc ergo decernite, si vobis placet. Universi
dixerunt : Placet et constituatur.

Cecanon, dont la seconde partie a passe dans le Corpus juris cano-
niti ,interdit aux eveques le voyage a la cour et la presentation de peti-

J585] tlons-H s'exprime ainsi : « L'ev6que Osius dit : notre importunite in-
supportable ettroprepetee, ainsi que nos demandes deraisonnables
Dousontfaitperdre lafaveur et laliberte. Nombre d'evequesviennent
°nstamment a la cour imperiale, principalement les eveques afri-
ains' ^uij comme nous 1'apprenons, n'acceptent pas, et meprisent
sconseils salutairesde notre collegue bien-aime 1'eveque Gratus 2 ;

1- Causa XXIII, qu3est. vm, c. 28.
a*us» eveque de Carthage, assistait au concile de Sardique j on voit
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ensorteque quelques-i!iis,pour faire obtenira diverses personnesd
honneurs et des avantages temporels, presentent a la courcle n0tn

breuses petitions sur cles sujets tres divers, indifferents au bien d
1'Eglise ou a celui des pauvres, des laiques * etdes veuves. CesintrJ.
gues inconsiderees nous sont prcjudiciables, sement les rancuneset
font mal parler de nous ; mieux vaudrait qu'un eveque pretat son
appui aceluiqui souffre violence de la part d'un autre, a la veuvedom
les droits sont meprises, ou a 1'orphelin endanger d'etre prive deson
bien ; pour ceux-la il est permis d'interceder. Et maintenant, freres
bien-aimcs, si celavous parait juste, decidez qu'aucun eveque ne de-
vra paraitre a la cour s'iln'yest mande par ordre de notre religieux

empereur 2. II arrive souvent quo des personnes dignes de pitie

qu'il ne donna pas de Ires bons renseignemenls sur ses compatrioles. (H. L.)
1. Le texte Id tu i de Denys, d'Isidore ct de l.i Pnsca porle ici pupilhs, au

lieu de laicis, ce qui est bien plus acceptable. L'ancienne traduction laline
laisse voir que le texte grec avail XaixoT?, car le liutius qu'elle porte n'est cer-
tainement qu'une corruption de laicis. Manb i , Cone ampliss. coll, t. vi
col. 1205. Le texte grec el le texte latin coincident du reste assez bien pour ci
canon.

2. L'empereur Juslinien, par exemple, avail decrete que chaque eveque devai
venir, au moins une fois, a la cour. Novella, vi, c. 2. Le 7« et le 13« concile di
Tolede font une obligation aux eveques de venir a la cour si la vie d'un hommi
depend de cetle demarche. Van Espen, op. cit , p. 271 sq. Ce canon 7e, le ll«et
le 12« reviennentsur la question entrevueet regleedes le temps du conciled'Elvire
(can. 14) et du concile de JXicee (can. 16) et insistent fortement sur 1'obligalion
de la residence episcopate. Les exceptions specifie'es paries Peres de Sardique
sont particulierement interessantes ; elles concernent le cas du voyage a la
cour pour obeir a 1'ordre de 1'empereur : Ne episcopi ad comilatum acceda.nl,
nisi forte hi, qui rehgiosi imperatoris littens vel invitati vel evocati fuerinl,
ou bien le cas d'intervention aupres du souverain en faveur des pauvres el
des rnallieureux : Sed quoniam sscpe contingit ut ad misencordiam Ecclesut
confugiant, qui injuriam patiantur, aut qui peccantes in exilio, vel msulis dam-
nantur, aut certe quamcumque sententiam excipiunt | siibveniendum est his,«'
sine dubitatione petenda indulgentia. Les canons 8e a 12e dressent tant d'obs-
tacles aux voyages des eveques qu'on peut d'apres cela apprecier la gravite de

Tabus auquel ils s'attaquent. Get abus etait ancien. Saint Cyprien signalaiti"
siecle avant le concile de Sardique, ces eveques africains qui delaissaient leurs

eglises pour le soin du negoce. « Eux qui devraient exhorter tous les autrcs
et leur donner 1'exemple, meprisaienl leurs divines fonctions et se faisaientle8

intendanls des grands de ce monde. Ils qui t ta ient leur chaire, abandonnaieD'
leur peuple pour voyager dans des provinces elrangeres el chercher a s enri*
chir dans un commerce lucratif. » De lapsis, c. vi, P. L., t. iv, col. 482. A"
v* siecle, un eveque africain, Paul de Cataqua, sorti du monaslere d'Hipp0"0'
se lance dans les speculalions commerciales et se fait adjuger de g
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d'autres condamnes a la deportation, ou a la relegation dans une ile,
ou enfin accablees sous un jugement quelconque, se refugient dans

treprises qui 1'entrainent necessairement loin de sa pelite ville episcopale. Get
etat de clioses se prolonge jusqu 'a une fail l i te retentissahte qui oblige 1'eveque
agioteur a donner sa demission. On voit par res exemples que les motifs de
manquer a la residence ne sorit pas tous mentionnes par les canons de Sar-
dique, 11 va de soi que nous ne faisons p.is al lusion ici a la f u i l c en temps de
persecution, comme c'est le cas pour saint Cyprien, saint Denys d'Alexandrie,
saint Athanase. Nous voyons que ces eveques out grande hate, le peril passe,
de rentrer dans leur ville et saint Ambroise mande a Theodose que si 1'horreur
que lui inspirait le tyran Eugene a pu le faire quitler Milan pour un peu de
temps, il est rentre shot le danger ecarte : Festinavi ieverti posteaquam ilium,
quern jure declinandum pulaveram, Mediolano abiisse cognoveram, Non enim
egoMediolanensiumEcclesiani dereliqueram, Domini mihi judicio commissam,
sed ejus ntabam prsesentiam qui se sacrilegio miscuisset S. Ambroise, Epist.,
LXI, P. L, t. xvi, col. 1237. Un sermon de saint Augustin, decrit les inconve-
nients de 1'absence de 1'eveque : Comperifratres, quod per absentiam meam ita
rari qui ad ecclesiam veniatis, ita pauci admodum pi ocedatis, quasi me proficis-
cente mecum pariter veneritis, et quasi cum necessitatibus ego pertrahor, vos
mecum traxerit ipsa necessitas. Panter ergo a domo Dei absentes siimus, sed
hoc interest, quod me absentem necessitas facit, vos volunta^. Cite par Tho-
massin, Anc. discipl., 1725, t. u, p. 1414. l/absence de 1'eveque avait rendu
le clerge plus negligent que jamais : Clencos magis video vobis negligere. Saint
Augustin avait fait dans son eglise la meme experience, et il ecrivait a ses
clercs; Illud noverit dilectio vestra, nunquam me absentem faisse licentiosa
hbertate, sednecessaria servitate, qux ssepe sanctos fratres et collegas meos,
etiamlabores marinos et transmarinos compulit sustmere. Epist., cxxii, P. L ,
t. xxxm, col. 470 ; les inconvenients des absences episcopates etaient tels qu'il
se refusait un rapide deplacement d'Hippone a Tagasle : Populus Hipponensis,
cm me Dominus servum dedit, cum ex magna et pene omni ex parte ita infir-
mus sit... eum modo cum regressus sum, periculosissime scandahzatiim
comperi de mea absentia. Cite par Thomassin, Anc. discipl , 1725, I. n, p.
1415. L'apologie de saint Athanase adressee a 1'empereur Constance nous
spprend que, mande a la Cour, 1'eveque repondit qu'il ne lui etait pas per-
mis de quitter son Eglise ; que d'ailleurs un eveque ne devait pas impor-
tunerle prince de ses visites et de ses demandes et que, de son cote, le
prince ne devait pas faire acheter si cher 1'octroi de ses bienfaits par une
absence plus dommageable aux Eglises que ne le serait un refus. Cependant
nous voyons des eveques faire passer le zele de 1'apostolat avant le devoir de la
residence. C'est le cas pour saint Jean Chrysostome, dont les courses dans les
provinces voisines ne peuvent s'expliquer par la juridiction. II parcourait la
Thrace, 1'Asie, le Pont. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c xxvin, P. G., t .Lxxxu,
col.1257.De meme que saint Jean Chrysostome se rendait ddns la Thr.ice au camp
de Gainas, saint Ambroise quittait deux fois Milan pour se rendre en ambassadc
aupres de 1'empereur Maxime. L'histoire des llinera episcoporum n'a jamais etc
kite, malgre 1'utilite qu'elle pres^enterait pour 1'hisloire generale et 1'his-

CONGILES — If — 50
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les egliseSj il ne faut pas leur refuser assistance ; mais sans
sans hesitation, on doit interceder pour obtenir leur pardon1. Si
celavous parait egalement juste, donnez votre approbation. Ettoiij
repondirent: Que cela soit aussidecrete. »

CAN. 8 2.

"OaiOg £TCl<7XOXO£ sTlTS' Km TOUTO if) Ol^'/J.^QKX 6[JUi)V XptVCCTO), IV ' £t£|;r

eco^s, Sta TO |AY] TUXTSIV uxb xaTtxyvwaiv uva TWV exiaxoxtov

stg TO crrpaTOxsSov, si TIVE? auTwv ToiayTa? I^oiev oeVja-eii;, ouov

[rvYjaOTjiJiev, Sia iSiou oiaxovou axoarlXXotsv' TOU yap ux^peTOU TO
oux Ixi^Oovov Tuy^avsi, xai Ta zapa(7yv£0rj(70[j.£va OaTTOv ota

crsTai. 'AxsxpivavTO xavT£?' Ka?. TOJTO opi^saOw.

Osius episcopus dixit: Hoc quoque providentia vestra tractare debet,
quia decrevistis, ne episcoporum iraprobitas nitatur (Isidore portenoi^
ce qui vaut mieu.c), ut ad cotnitatum pergant. Quicumque ergo qualessi-
perius memoravimus preces habuerint, per diaconum suum mittant, quii
persona rtrinistri invidiosa non est, et quae impetravit celerius poterii
referre.

L'eveque Osius proposa cette addition : « Apfes avoir decide qu'i
eveque pouvait, sans se rendre coupable 3, interceder aupres del i

toire des institutions liturgiques et disciplinaires dont elle expliquerail
souvent la transplantation lointaine et 1'exotisme en apparence inexplicaHi,
Saint Germain d'Auxerre est sans cesse en courses et va jusque dans 1'ileJi
Bretagne. Acholius de Thessalonique percurrebat omnia ex cursu frequwd
CoHstantitiopolim, Achaiam, Epiriitn, Italiam et il lassait les jeunes gens
S. A.iobroise,Epist.,Lx,jP. L.,t. xvi, col.1000. Saint Loupde Troyes, saintSeveti
de Treves et surlout saint Martin sont frequeniment sur les routes dOt
cident, comme saint Gregoife de Nysse, saint Gregoire de Nazianze, Eusek
de Samosate ou Melece d'Aritioche sur les routes d'Orient. Nous ne faisct
allusion dans les indications qui precedent qu'aux ambassades et aux cours:
apostoliques, nous omettons a dessein les absences et les deplacemen
imposes par les conciles et les pelerinages aux Lieux-Saints. Pour la perio:
d'histoire comprenant les vi*, vn^ et vine siecles, il est aise de trouwfe
textes sinon plus formels du moins plus nombreux. C'est un sujet surlef
nous pourrons avoir occasion de revenir en etudiant les conciles de ce temp:
(H. L.)

1. Sur les petitions de ce genre faites par les eveques, voyez Van Espc
Comment, in cdn. et deer, juris vet et novi, p. 272.

2. C'est la premiere partie du 9e canon ; dans Denys, dans Isidore et fa
la Prisca.

3. Le texte de Dtnys : Ne episcoporum improbitds nitatur, ne donne ant-
sens acceplable ; c'est notetur qu'il faut lire, ainsi que 1'a fait Isidore. La#-
ca porte : Ne episcoporum importunitas d&pravetur.
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Cour imperials, pour les malheureux, qu'il plaise a votre pruJence

de de'cidei- que (dans ce cas) 1'eVeque se contentera d'envoyer un

diacrB a la Cout1 ; car la persoftne d'un serviteur n'excite pas la jalou-

sie et il peut rapporter plus promptement * ce qui a ete accorde par

1'empereur. Que cela soitdecrete. » Ce canon n'a pas ete insere dans

le Corpus juris canonici.

CAN. 9 2.

"Oijioq eiufoxoTcoc SITES' Kai TOUTO caoXouOov elvai vojju^o, iva si ev c[2§Yj-

itstsuv Iftap^ia: £7rta-/.OTrot rcpbg aoeXsbv xai auvsTctaxsTCOv eautwv az

Xoisv Sequels, 6 iv T^ pi-si^ovt TUYX^V(OV ^Xet, TOUT^O-TI TY^ [/.TjTpoTuiXst,

^[5871 xot'' T°v Staxovov aifToa y.od ra? oe^dsi? anoorlXXoi, rape^wv aJTw xai

Tiy.a? euttJtoXa?, •ypctipwv Sf]XovoTt xata axoXouOtav xal Tupb>;

oGijg xai ffUvsTCtaxoiTOU? YJIAWV, OITIVS^ ev exeivw TW xaipw ev TOI? TOTCOI? ^ Iv

Totfq TCoXsdt Siayotev, £V txlq b evaeBiatxioq paaiXsij? T«

El Be e^oi TI? TWV STuaxoTCtov f iXoug sv TYJ auX^ TOU TuaXaTtou, xal pou-

XotTO TC£p! TIVO?, OTTSp TCp£TCtOO£(TTaTOV £tTJ a^Udffai, [AY) ^wXuOlTO Ola TOU £OCU~

TOU owxovou xai a^twaai xai evTeiXaa-Qai TOUTOI?, ouaic TYJV autfiv a

a^ioyv:t aurw

Os 8e si? 'PwjAYjv TcapayivojAsvot, xaOwg TrpO£ip^xa, TW

xai auvsTuiaxiTCw 'louXito, Tag S^usiig, ag s^oisv otSovat, ocpeiXouai

£^siv, tva TupoTEpo? a'JTO? co7.i[jt,a^t; , el JAYJ Ttve? e^ a'jr

OUTO TYJV eauioD TCpoafaaiav xat cppcvTtoa TCape^ov el<g TO

"ATCavie? 01 IXICTXOTCOI aTrsxptvavTO, apeaxetv auTofg,

elvai TYJV <JU[j.5ouXrjv TauTrjV.

Et hoc consequens esse videtur, ut de qualibet provincia episcopi ad
eum Iratrem et coepiscopum nostrum preces mittant, qui in hietropoli

consistit, ut ille et diaconum ejus et suppticationes destinet, tribuens
commendatitias epistolas pari ratione ad fratres et coepiscopos nostros,
qui in illo tempore in his regionibus et urbibus morantur, in quibus felix
et beauis Augustus rempublicam gubernat.

Si Vero habet episcopus amicos in palatio, qui cupit aliquid quod tamen
honestufti est impetrare, non prohibetur per diaconum suum rogare ac
signiflcarfe his, quos scit benignam intercessionem sibi absenti posse
|>rafestare.

X. Qui vero Romam Venerint, sicut dictum est, sanctissimo fratri et

ainsi que ZonaraS fexplique ce pnssage dans Beveridge, t. it p. 494.
Fuchs, op. cit., p. 118 ; Van Espen^ op. cit., p. 273.

2. Ce canon Corrfe^pond dans Denys, dans Isidore et la Prisca, a la seconde
partie du 9* canda et au 10*»
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coepiscopo nostro Romanae Ecclesiae preces quas habent tradant,
ipse prius examinet, si honestse et justae sunt, et praestet diligentiamat-
que sollicitudinem, ut ad coraitatum perferantur. Universi dixerunt, ph.
cere sibi et honestum esse consilium.

Alypius episcopus dixit: Si propter pupillos et viduas vel laborantes,
qui causas noa iniquas habent, susceperint peregrinationis incommoda,
habebunt aliquid rationis ; nunc vero cum ea postulent pra?cipue, quj
sine invidia horainura et sine reprehensione esse non possunt, nonne-
cesse est eos ire ad comitatum.

Sur la proposition d'Osius, on fit au canon 7" une seconde addi-

tion ainsi concue : « Si un eveque envoie a son metropolitain1^

petition destinee a 1'empereur, le metropolitain doit la transmettre

par un diacre 2, pourvu de lettres de recommandation pour les eve-

ques sejournant en ce moment a laGour 3. »

Ce canon infirme partiellement les dispositions du canon prece-

dent, puisque c'est maintenant le metropolitain qui envoie le diacre

1. Le texte latin ordonne formellement a chaque eveque de faire sa demand*
par 1'intermediaire du metropolitain. Le texte grec est moins precis, maisles
scoliastes grecs 1'ont cependant interprete dans ce sens ; peut-etre aussipara
que le 11* canon d'Antioche, par une prescription a peu pres semblable, avail
decide que tout devait se faire hierarchiquement par 1'intermediaire du metro.
politain.

2. Kar' axoXoyStav r= axoXouQax;. Cf. Zonaras dans Beveridge, op. cit., t, i,
p 495, 496, a la suite, en meme temps, aussi.

3. Nous avons p;»rle deja du ffJvoSo? Ev8rjnoy<ja, compose d'eveques vivant ill
cour imperiale et, trop souvent, courtisans prets a toute besogne. L'empereiK
les avait toujours sous la main et presque toujours dans la main. Le reste i l l ,
1'episcopat en faisait peu de cas et en lirait, a 1'occasion, quelques services,
Saint Jerome, que son genre d'existence dispensait d'observer les menagements,
disait iiettement que les liommes sinceres et vertueux n'ont d'autre logementi
la Cour des princes que les cachots. Saint Gregoire de Nazianze montraitli'
plus grand eloignement pour la Cour ; mais le pli etait pris et rien ne changet
Constantin avait imagine de se faire accompagner par une troupe d'eveques|
pendant 1'expedition centre Licinius, Eusebe, De vita Constantim, 1. II, c.»!
1. IV, c. LVI, P. G., t. xx, col. 981, 1208. II en traina une autre troupe dansli
guerre des Perses et leur fit celebrer le culte dans une cliapelle mobile, pro-
bablement une tente affectant plus ou moins la forme d'eglise. Au retour dc
expeditions, on negligea de licencier ces eveques qui s'etablirent a demeurei
la Cour. II est vrai que tous les eveques de Cour n'etaient pas corrompiiSj
mais ils font generalement triste figure dans les luttes theologiques et les cor
ciliabules des siecles troubles. Thomassin, Ancienne et nouvelle disciplimi1-
I'Eglise, in-fol., Paris, 1725, t. u, col. 1621 sq., a rapporte divers traits honfr;
rabies aux saints eveques de passage a la Cour : saint Martin, saint Ambroir
saint Augustin, saint Basile, saint Jean Chrysostome. (H. L.)



64. LES CANONS DE SARDIQUE 789

a 1'empereur ; mais apres s'etre rendu compte de 1'affaire, afin d'etre
instruit des affaires de sa province et d'etre en mesure d'ecarter les
petitions injustifiees de ses suflfragants, comme aussi pour appuyer
celles qui sont justes. Zonaras, Balsamon et Aristene expliquent
autrement cette partie de notre canon. « Si un eveque veut en-
vover a 1'eveque de la residence imperiale une petition destinee au
souverain, il adressera celle-ci au metropolitain de la province
(d'apres Aristene, a sonpropre metropolitain]^ et ensuite ce metro-
politain enverra son diacre muni de lettres de recommandation pour
1'eveque ou les eveques presents a la Cour. » Les premiers mots du
canon Tupb? «SeX<pbv xou auvexiffxoxov ne sont pas entendus dans le meme
sens, d'oii la divergence entre les explications. Pour nous, qui enten-
donsparla le metropolitain, nous regardons la petite phrase 6 EV TYJ
[/,e(£ovi Tuy/dcvwv i:6Xei,TouT' £<m TYJ [/YjTpoxoXei, comme une explication
de ffuvercitrxoTCos, puis le participe Ttiy^dcvwv comme mis a la place de
Tuypvsi, et nous faisons commencer la phrase suivante avec aikcx;
xatTovSiaxovov. B eve ridge a interprete ce canon de la meme manie-
re. Zonaras et d'autres commentateurs supposent au contraire que
uuv£ufom:o£ designe 1'eveque de la residence temporaire et ne .voient
pas dans 6 ev TYJ [xsi^ovt x. T. X. une explication de ce qui precede,
mais le commencement de la phrase suivante, et dans ce sens :
« le metropolitain doit, etc.» D'apres cette explication les mots
qui expriment cette pensee : « 1'eveque doit s'adresser au metro-
politain, » manquent completement; de meme cette phrase sup-
plementaire : « ce (juvsTCiaxoTuog est 1'eveque de la residence, » fait
aussi completement defaut et rien dans le debut du canon ne tient
lieu de cette explication, et ne la remplace. Remarquons encore que
les explications des scoliastes grecs s'eloignent trop du texte latin,

1?°''] tandis que Iesn6tres s'accordent constamment avec lui * ; a la fin de
cette phrase, il cst question de plusieurs cjuveTrtaxoTCOt? presents a la
cour, et non d'un seul eveque qui, d'apres Zonaras et Balsamon, se-
rait designe par les premiers mots du canon.

La secondepartie du canon est ainsi concue : « Si un eveque ayant
des amis a la Cour, veut se servir de 1'un d'eux pour presenter une
demande juste, il ne lui est pas defendu de les faire solliciter parun
diacre et d'obtenir leur appui. »

La troisieme partie, qui dans Denys et dans la Prisca forme la

1. La traduction latine dontnous avons parle plusieurs fois ne peut etre ici
d'aucun secours, parce qu'elle a subi de graves alterations.
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premiere partie du 10* canon, tandis que le 10* canon d'apres Ipi
ne comprend que le dernier alinea, contient 1'ordonnanee ĵ,
vante : « Les eve'ques qui viennent a Rome solliciter I'empereuf doi,
vent au prealablc en donner connaissance a Jules, notre chef frereel
colleguo dans 1'episcopat, qui en appreciera le bien fonde et, s'ilj
lieu, les transmettra a la Cour en ayant soin de les appuyer etdelos
faire appuyer. »

La suite du texte latin qui, dans Denys et dans la Prisca, forme
la seconde moitie du 10* canon, et dans Isidore le 10* tout entiep, ne
peut etre tenu pour un canon proprement dit ; ce n'est qu'une refle-
xion sensee de 1'eveque Alypiusde Megare en Acfraie 1, dont voicile
sens ; Les eveques ont raison d'aller a la Cour pour goutenir Ij
juste causedes orphelins, des veuves et des malheureux ; maJs s'ilsnc
s'occupent que de choses qui attirent 1'envie et le blame, il n'est pa§
necessaire qu'ils aillent a la Cour 2.

CAN. 10 3.

Ixiaxoxo? etze" Kai TOUTO avaY^atov etvat vo'^tCw, xva

axpi6sta<; xal sTCt^sXsta? I^STai^oiTO, WUTS eav Tiq TrXouaiog, ^5

aicb TYJ? Aycpa? a^ioiTO likbxoTroq Y^v£(T^ai? M ^pOTepov xa6idTaj6at, la

x.al avaYVtocjTou xai ciax.6vou xal xps<r6uT£pou uTiYjpso-iav exTeAsav], iva xai'

exauTOV [3a6^bv, eav Trsp a^io? vo^KrOsiYj, si? TYJV a^ioa TYJq ITUICIXS^S wn

lupoxoirrjv Sia6-?jvat ouvTjOetig. "E^st 8s IXOCJTOU TaY^aToq 6 Pa6[/.b<; oix eAor/i-

CJTOU SvjXovoTt ^povou [A^xog , Si' ou ifj xiort<; auTOu xal YJ TWV Tpi'/rwv

yaGia xai -^ ars^jboTr^ xai ^ eiusixeia, Y^^p1^0? YevlcrOai

a'JTog, «bto? t^? Geiag i£p(oajv*/)q vo^a^ei? Tv^q JASYIOTT^ aicoXauasi

OUTS Y^P Tcpoayjxov eauv, OUTS YJ ITCICTT^IJI.?), OUTS YJ ayaO^ avaaTpcxpyj S

Tai ToX[J.Yjpwq xal xou<pw<; kid TOUTO) Isvai, WJTS YJ eTriaxoxov •/;

Siaxovov xpo^etpw^ xaSiuTauOai' OUTW y^p ^v stxotco? vs6ipuTO(;

xai b [AaxapiwraTOi; axoaroXog, og xai TWV lOvwv ly-^5

xwXuaag Tarsia? ^ey^ai, tag xaTaaraaeii;' TOU fif

(J.Yjxi(7tou ^povou YJ Soxi^aaia TT(V avaaTpoipYjv, xai TOV exaaTou Tpoxov ouic asa

XOTO)? exiuxouv Suv^asTai. "AxavTe? slxov apsaxeiv auTOi? xal xaOaira^ ^

Seiv avaipsxeiv TauTa.

Osius episcopus dixit : Et hoc necessariura arbitror, ut diligentissiff"

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 39, 42.
2. Ce passage manque aussi, par consequent, dans les scoliastes grecs &

d^ns 1'apcienne traduction Jatine. Dans le Corpus juris il p'y a rien du 9'cjiDO11

3. Le 13* dans Denys, dans Isidore et dans la
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tractetis, si forte aut dives aut sqholasticus de foro aut ex adrninistratore
episcopus fuerit postulatus, ut non prius ordinetur, nisi ante et lectoris
munere et officio diaconi aut presbyteri fuerit perfunctus, et ita per sin-
gulos gradus,, si dignus fuerit, ascendat ad culmen episcopatus. Potest
enim per has promotiones, quae habebant utique prolixum tempus, pro-
bari qua fide sit, quave modestia, gravitate et verecundia. Et si dignus
fuerit probatus, djvino sacerdotio illustretur, quia conveniens non est nee
ratio vel disciplina patitur, ut temere et leviter ordinetur aut episcopus
aut presbyter aut diaconus, qui neophytus est, maxirue cum et magister
gentium beatus Apostolus, ne boc fieret, denuntiasse et probibuisse vi-
deatur; sed hi, quorum per longum tempus exarninata sit vita, et merita
fuerint comprobata. Universi dixerunt, placere sibi haec.

Voicile sens de ce canon : « Lorsqu'un homme riche ou un juriste
du forum est demande pour eveque, il doit remplir au prealableles
fonctions de lecteur, de diacre et de pretre, et franchir les degres de
1'episcopat en prouvant qu'il en est digne. II lui faut rester assez
longtemps dans chacun de ces degres, pour que 1'on puisse etre fixe
sur sa foi, sur ses moaurs, sur son caractere et sur son talent, et
pour qu'il soit honore de la plus haute dignite apres avoir etc juge
digne du sacerdoce. Car il n'est ni convenable ni prudent, ni de
bonne administration, de proceder d'une maniere hardie et legere
et d'installer trop facilement un eveque, un pretre ou un diacre. II
pourrait etre compare a un « neophyte » *, et on sait que saint Paul,
I'ap6tre des nations, a fortement insiste pour que Ton evitat de pa-
reils choix. Une epreuve durable fera connaitre les habitudes et les
moeurs d'un chacun. »

Le concile de Nicee avait fait une prescription a peu pres sem-
blable dans son second canon2 ; elles sont entrees 1'une et 1'autre
dans le Corpus juris canonici 3. II n'y a aucune difference notable
entrele texte grec et le texte latin. Van Espen a donne une explica-
tion de ce canon au point de vue canonique 4.

1. / Tim., in, 6. Saint Paul enlend ici par neophyte celui qui n'est chretien
(jue depuis peu de temps, et c'est a ce neophyte que notre canon compare
celui qui quitte les affaires du moncie pour occuper subitement un siege epis-
copal.

2. Yoir plus haut, p. 532.
3. Canon de Nicee, dist. XLVIII, c. \ ; canon de Sardique, dist. LXI, c 10.
4. Van Espen, op. cit., p. 275 sq.
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CAN. 11 i.

"Oato? £7uax07cog EI/TCE* Kai TOUTO Be opiaat ooeiXou.£v. iva
OTav £<; £T£pag icoXewi; TuapaYiv/jToct ei? licpav icoXiv, i) arco s

el? £T£pov eirap^iav, XO[ATUOU x<*Ptv £f-w[/.bi; OxrjpeTOujAevo? vj
xaOoaiwaEi, xai TTAEiova ^povov (3ouXoiTO oiayeiv, xai JJLYJ 6
VYJ? ETuaxcTCog £[/.TC£ipcs Y) oicadxaXia? . JJ.Y) xa-caopovrj exetvou, xai
pov 6j/,iX^, xaTaia^uvciv xai xaveuTsXi^siv TO -JipoawTrov TOU auioOi sictmtj.

TCOU aTTOUoa^fov' a:jT^ yap Y; xpo^aai? eiwOe Tapdc^oug T:ap£5(£tv, xa tex t^
TYJV aXXotpiav xa0eSpav £auTW Tcpo^vYjaOEusaGai xii

oa^r;, [/,YJ Stcra^tov TTJV auTW icapaSoSEfo-av 'ExxXrjciav xa-
xai el? it£pav [j.iOto-TaffOat' 'Opto-T£cv TOIVUV liui TO'JTO) ^pivov,

xai TO JJ.Y) U7uoo£^£(76ai ETCiffxoTCOv Twv aTravOpwTcwv xai (Txaiwv Siva
§£ xai £v TW ^poaYOVit xpovw TOU? xaT£pa; ^«

xsxpixlvai, iva, £i TI? Xaixb? 4v TroXEt otaYWV Tp£i? xuptaxag Yi^.£pa<; Ivipi-
aiv £6oo[j-ajt JAY) auvsp^oiTO, a~oxtvotTO TrJ? xoivwvta?' E ' ITOIVUV irspi iwvlai-

xwv TOUTO T£0£<jTCt(rOai, O'j XP^n °'JGZ T^PSTCEI aXX' O-JOE au^spst eicicxoicov, ?

TV)? £auTOJ ExxXvjjtai;, xai Xuu£fv TOV ijj.TTETr

-TravTS? ol ETCitrxoTToi elp^xaji* Kai Tauivjv TYJV YV(j^H-'irlv o'^oo

Osius episcopus dixit : Et hoc quoque statuere debetis, ut episcopus
si, ex alia civitate, convenerit ad aliam civitatem vel ex provincia suaaJ
aliam provinciam, et ambition! magis quam devotioni serviens volueritin
aliena civitate multo tempore residere : forte enim evenit episcopum loci
non esse tarn instructum neque tarn doctum ; is vero, qui advenit, incipiat
contemnere eum et frequenter facere sermonem, ut dehonestet etinSi
met illius personam, ita ut ex hac occasione non dubitet relinquere assi
gnatam sibi Ecclesiam et transeat ad alienam. Definite ergo tempus, quii
et non recipi episcopum inhumanum est, et si diutius resideat pernicio-
sum est. Hoc ne fiat, providendurn est. Mernini autem superiore concilii
fratres nostros constituisse, ut si quis laicus in ea in qua cornmoratni
civitate tres dominicos dies, id esl per tres septimanas non celebrassd
conventum, cornmunione privaretur. Si ergo ha3C circa laicos constituti
sunt, multo magis episcopum nee licet nee decet, si nulla si tarn gravis
necessitas quae detineat, ut amplius a supra scripto tempore absenssil
ab Ecclesia sua. Universi dixerunt placere sibi.

Le canon porte 1'ordonnance suivante : « Lorsqu'un eveque, pai
orgueil ou vaine gloire plus que par piete, va d'une ville dans unt
autre, ou bien de sa province dans une province etrangere, s'ilj

1. Ce canon est le 14* dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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demeure longtemps et que 1'eveque de cette ville n'est pas savant, il
ne doit cependant pas le mepriser, ni precher souvent, parce que
cela nuirait a cet eveque et le ferait deprecier; cette maniere d'agir
ne servirait qu'a troubler la paix et a faire soupconner * qu'il peut
convoiter le siege d'autrui. Lui-meme oublierait 1'Eglise qui lui est
confiee pour passer dans une autre. Aussi est-il bon de determiner
le temps (de son sejour dans une ville etrangere), car il serait inhu-

[593] main et contraire a la charite de ne pas recevoir du tout un eveque.
Souvenez-vous que nos peres avaient decrete 1'excommunication du
laique qui pendant trois dimanches manque au service divin dans la
ville de sa residence. S'il en est ainsi pour les laiques, a plus forte
raison, un eveque ne doit pas s'absenter plus longtemps de son
Eglise et abandonner son troupeau a moins d'y etre contraint par
une affaire importante. »

Une prescription analogue a ete portee, au sujet des eveques, par
le 14* (alias le 13"), et au sujet des pretres et des diacres par le 15*
(alias le 14') canon apostolique. Ce qui a rapport aux laiques a ete
decrete par le concile d'Elvire (can. 21") et renouvele dans le 80e

canon du concile de Quinisexte, qui 1'etend aux diacres, aux pretres
et aux eveques 2.

CAN. 123.

"Ouio? erciaxoTuos elTcev' 'E^etSYj cuSev eon TrapaXsncTeov, xai TOUTO opia-

TCOV acsXsGv xai a-uvsTuaxoTrwv lv Taiq TroXsaiv, lv aTg eiuitixo-

coxouai xexi^'aSai aipoSpa 6Xtya uxap^ovia iBia, ev £Tepoi<;

ok TOTio^ XT^ceig jjt-SYaXai;, e^ wv xal eirixoopetv ouvaTOt elcriv TOtg TCevYjatv"

OUTW? ouv a'JTof? o-uY^coprjTSOv slvai xpivto, iva s\ jjLsXXoiev el? ia<; sauToiv

icapaYivsffOat xtrjastg, xai TYJV (JUVXOJJLIOYJV TWV xapirwv TroiciaSat, Tpei? xu-

piaxa; ^jji/epai;, TOUTea-rt fpe£<; i6oo[jL«oa<;, ev TOI? eauTWv xr/jfxaatv autou?

otaysiv, xai ev TYJ a^^-euo'ju-t] exxXirjffia,, ev ^ -rcpsaSuTSpoi; auva^ot,

TO!) ̂  X«pt£ auveXeuuswig auTbv ooxeiv elvai, auvsp^etiOai, xal

xai AT] a u v s s a r s o v ei<j T Y V i^oXiv, ev

tov YP T v ^POTTOV xa TCC otxeta auToU TrpaY^a-a ?:apa TYJV autou

jxiav, xai TO T^g aXa^oveiag xai TOU TUOJOU exxXtveiv

1. C'est ainsi que Balsamon, Zonaras et Aristene interpretent ce passage;
cf. Beveridge, op. cit., t. i, p. 498 sq.

2. Pour 1'obligation d'assister au service divin de sa paroisse, cf. Van Espen,
Commentarius in canones et decreta juris veteris etnovi, Coloniae,1755, p. 276;
Jus ecclesiasticum, t. i, part. 1, tit. in, c. x, xi.

3. Ce canon est le 15* dans Denys, Isidore et la Prisca.
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Osius episcopus dixit : Quia nihil prsetermitti oportet, sunt quidam fra-
tres et episcopi nostri, qui non in ea ciyitate resident, in qua videntur
episcopi esse constituti, vel quod parvam rem illic habeant, alibi autem
idonea praedia habere cognoscuntur, vel certe affectione proximorum,
quibus indulgeant ; hactenus permitti eis oportet, ut accedant ad posses-
siones suas et disponant vel ordinent fructum laboris sui, ut posttres
dominicas, id est post tres hebdornadas, si morari necesse est, in suis
potius fundis morentur : aut si est proxima civitas in qua est presbyter,
ne sine ecclesia videatur facere diem dominicum, illuc accedat, ut neque
res dornesticse per absentiam ejus detrimentum sustineant, et non fre-
quenter veniendo ad civitatem, in qua episcopus rnoratur, suspicionem
jactantiae et ambitionis evadat. Universi dixerunt placere sibi.

Sur la proposition d'Osius, le concile adoucit quelque peu les
dispositions du lle canon : c< Quelques eveques- n'ont que tres peu
de biens dans leurs villes et des biens considerables dans d'autres
villes 1, oil ils se trouvent en mesure de soutenir les pauvres. Illeur
est permis d'y percevoir leurs revenus et d'y passer trois dimanches
[consecutifs]. Quand ce cas se presentera, 1'eveque assisteraau service
divin dans 1'eglise la plus voisine administree par un pretre; il devra
meme y officier, pour ne pas demeurer etranger au service divin;
mais il ne paraitra que rarement au siege de la residence episcopale.
De cette maniere, ses affaires, qu'il pourra administrerlui-meme,ne
souffriront pas, d'autre part on eloignera tout soupgon d'ambition
ou de vaine gloire, » puisqu'on ne le verra pas exercer ses fonctions
dans la cathedrale d un autre eveque.

CAN. 13 2.

"Qcioq sTCicixoTcog SITCS' Kai TOUTO ^raaiv apeaaiw, iva SITS Staxovo?, si:;

irpeffSuTspo?, rt /.at iiq TWV xXigpawv axoivwvvjTO? Y^v>/iTat5 xa>t UP°? -T£p:v

t / » » . f ' N / I ' A > > [eiuaaoTCOV TOV ecooTa auTov xocTaa?uYCt, Y^^^^ovTa otTCOxextvyjaQat auTOV \\\ \
xoivwvta<; xapa TOU tSiou exiaxo^ou, JJLYJ ^pvjvai TW ETiiaxozw xal aSeXsiji

u6ptv xotouvTa 7iape)(£iv auTW xoivwvtav' Ei Ss ToX^doi TOUTS

1. Le texte latin de Denys s'exprime autrement: « Quelques eveques ne re-
sident pas dans leur vjlle episcopale, parce qu'ils n'y possedent' que pen de
biens et qu'ils en ont plus ailleurs ; ou bien parce qu'ils aiment a rester pres
de leurs parents... » ils dojvent alors ne pas rester eloignes plus de trois
semaines. Isidore et la Prisca sont plus en harmonic avec le texte grec. }ls pe
lisent pas resident, comme le fait Denys, mais bien possident.

2. Le IGe dans Deny?, dans Isidprp et dans la Prispa.
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YIVW<J^T(I) > suveXSovwv ercurxoicwv , arcoXoYia eocYTOV uireuOuvov
. "AxavT£<; 01 ITUJXOTCO; elxov' AUTYJ if) xpiai? xai TYJV

Et /.at BiaTYjpYjaei TYJV TCCCVTWV 6[AOvoiav.

Osius episcopus di^it : Hoc quoque omnibus placeat, ut sive diaconus
sive presbyter sive qujs clericorum ab episcopo suo communione fuerit
privatus, et ad alterum perre^erit episcopurn, et scierit ille ad quern con-
fugit, eum ab episcopo suo fuisse abjecturn, non oportet ut ei commu-
nionem indulgeat. Quod si fecerit, sciat se convocatis episcopis causas
esse dicturuni, Uniyersi dixerunt: Hoc statutum et pacem servabit, et
conpordiam custodiet.

Ce canon est, a proprement parler, une repetition du 6' canon
d'AntipcJie; et deja le concile de Nicee avait, pour le fond, porte
une semfclable ordonnance dans le 5e canon. La traduction de celui
de Sardique est 5 « Un diacre, un pretre, un clerc quelconque qui
a ete excommunie par son ev^que, ne doit pas etre admis a la com-
munion par un autre eveque. Si cet eveque 1'admet sciemment il
devra repondre de ce fait devant le concile. »

CAN. 141.

"Off^s l^iaxoTCOi; elTce* To Ss TcavtOTe [xe xivouv aTcoaKOTC^aai o5x oipetXto.
Ei Tig £TTI<TXOT:G(; o^u^oXog eupio-xoito, ozep oux iipsiXsi ev TOIO^TO) avSpi
TOXiTSueaOai, xai Tpa^ewg avTi/.pu xpeaSuTepou -^ Siax,6vou xtvY;6£i<;, ex6aXefv
exx.M)<iia<; Tiva eGeXrjaot, Trpovorjieov saTi [//}; aOpoov TOV TOIOUTOV xaTaxptvsaGai
xat T ? xoivwviag auouTeeiaQai. IIavT£? eTuaxoTuot etpr(xa<nV CO ex6aX-

TCi TOV eTTtay.oTCOv TYJ? ^TpoxoXew
et oe 6 t^'? [rfjipOTCoXewi; aTceativ, e^l TOV

, xai a^iouv, tva [X£T« axptSeia? auiou s^eTa^Tat TO
Y«p XPTJ [XYJ 6l7£^£lV T«? COCOCC? TOl? a^lOUfflV. KaXSlVO?, S£ 6 £TCl<JX07CO<g, 0 Sl-

xa'»o? ^ iSixo)? £x6aXo)v TOV TOIOUTOV, f£vvo"wS <pep£iv iva •/) I^STaaig TOU

irpa-jjAaio? Y^VTJTat? xa^ '0 xupcoOyj a'JTOu Y) aTro^aai? r; Siop6w<j£to? TU^YJ.
Ilpiv 0£ e-KtjjisXwi; xat [A£T« 7ri<7T£tog exaaTa £?£Taa6^ , 6 [JLYJ E/WV TYJV xoivw-
viav xpo iftq oiaYva)(7£WS TOU TCpaY^aTog, eauTW oux c^stXei ixSixeiv TYJV
xowwviav. 'Eav Se, <7uveX^Xu6oTS? TWV xXvjpixwv TIVE?, xaTtSwai T-JJV u
•J/iav xai TYJV aXa^oveiav auTou, eweiSvj ou TrpouYJxov £<7Tiv, u6piv, ^

6ito[A£V£tv, xtxpoTepon; xal ^apUTEpoig p^acriv ixiaTpE^eiv TOUTOV
iva TW T« x£7CovTa xEXeuovT^ uxv]£TWVTai xai

xai

1. Le 17e dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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SiaOeatv irapl)(£iv, rbv autbv TPOTCOV x,al ol
IxisXeiv opsiXouaiv.

Osius episcopus dixit : Quod me adhuc movet, reticere non debeo. Si
episcopus quis forte iracundus (quod esse non debet) cito et aspere com.
moveatur adversus presbyterum sive diaconum suum et exterminare eum
de ecclesia voluerit, providendurn est, ne innocens damnetur aut perdat
communionem. Et ideo habeat potestatem is, qui abjectus est, utepis-
copos finitimos interpellet et causa ejus audiatur ac diligentius tractetur,
quia non oportet ei negari audientiam roganti. Et ille episcopus, qui aut
juste aut injuste eum abjecil, patienter accipiat, ut negotium discutiatur,
ut vel probetur sententia ejus a plurimis vel emeridetur. Tamen prius-
quam omnia diligenter et fideliter examinentur, eum, qui fuerit a com-
munione separatus, ante cognitionem nullus alius debet prajsumere, ut
communioni societ. Hi vero qui conveniunt ad audiendum, si viderint
clericorurn esse fastidium et superbiarn, quia jam non decet, ut episcopus
injuriam vel contumeliarn patiatur, severioribus eos verbis castigent,ut
obediant honesta pracipienti episcopo ; quia sicut ille clericis sincerum
debet exhibere amorem caritatis, ita quoque vicissim ministri infucata
debent episcopo suo exhibere obsequia.

Osius fit cette proposition : « Lorsqu'un eveque se fache facilement,
ce qui ne sied guere a son caractere, s'il s'irrite centre un pr£tre
ou centre un diacre et veuille 1'exclure de 1'Eglise, il iaut veillera
eviter toute precipitation *. » Tons dirent : « Le condamne doit avoir
le droit de se refugier aupres du metropolitain 2 et, en son absence,
aupres de 1'eveque le plus voisin 3 et demander que sa cause soiten-[
tendue, car on ne doit pas refuser d'ecouter un suppliant 4. L'eveque
qui, a tort ou a raison, a porte" une sentence d'excommunication, ne
doit pas trouver mauvais que la cause soit examinee et son jugement
infirme ou confirme. L'accuse ne doit pas demander a etre admisa
la communion avant la fin de I'enqu6te et le prononce du jugement.

1. Au lieu de aGpoov, c'est peut-etre aOwov, innocent, qu'il faut lire ; le texte
latin porte aussi innocens, de meme que 1'ancienne traduction latine.

2. Le texte latin porte au lieu de « metropolitain » : episcopos finitimos,
parce que autrefois 1'institution des metropolitans n'etait pas aussi repandue
et aussi connue en Occident qu'en Orient. Cf. Ballerini, dans S. Leonis, Open,
t. in, p. xxxn.

3. Zonaras entend par la le metropolitain le plus voisin, et remarque quece
canon n'est pas passe en pratique. Cf. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 503.

4. Voir a ce sujet, Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tubingen, 1863, p. %
222.
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Si quelques clercs siegeant au proces 1 constatent dans 1'accuse or-
gueil et fierte, ils doivent, par des paroles severes et graves, le
reraettre dans le droit chemin ; car un eveque ne doit pas souffrir
1'orgueil et d'injustes critiques, et il importe que ses ordres soient
observes. Car, de meme qu'un eveque doit montrer de 1'amour et de
la condescendance pour ses subordonnes, de meme ceux-ci doivent
fidelement remplir a son egard les devoirs de 1'obeissance. »

Le 5" canon de Nicee et le 20e du concile d'Antioche, tenu en 341,
renferment des prescriptions analogues. Le canon de Sardique a ete
insere dans le Corpus juris canonici2.

Les trois textes latins des canons de Sardique ofFrent ici un canon
particulier aux Latins, et qui porte dans les collections latines le
n-18.

Can. 18 (des Latins).

Januarius episcopus dixit : Illud quoque statuat sanctitas vestra, ut
nulli episcopo liceat alterius episcopi civitatis ministrum ecclesiasticum
sollicitare et in suis parochiis ordinare. Universi dixerunt : Placet, quia
ex his contentionibus solet nasci discordia, et ideo prohibet omnium sen-
tentia, ne quis hoc facere audeat.

Janvier, qui proposa cette ordonnance, etait eveque de Benevent
en Campanie. Voici le sens : « II n'est pas permis a un eveque de
gagner le clerc d'un autre eveque et de 1'ordonner pour son diocese. »
Ce canon manque dans le texte grec ou cependant il devait se lire
autrefois, caril figure dans 1'ancienne traduction latine 3.

Le 16e canon de Nicee porte une ordonnance analogue, et le canon
suivant, qui se lit dans le texte latin comme dans le texte grec,
traite la meme matiere. Aussi le Corpus juris canonici a-t-il reuni
cesdeux canons, les 18e et 19e du texte latin, en un seul 4.

CAN. 15 5.

0<nog eicioTWEOi; eiTrs" Kai TOUTO §e iravTeq opiuwfxsv, iva, si iiq 6Tri<r-

1. Zonaras explique ainsi ce passage : « Si quelques clercs, appartenant au
meme diocese que 1'accuse, remarquent qu'il est orgueilleux, ils doivent, per
correptionem fraternam, 1'averlir de ce defaut. »

2. Causa XI, quaest. in, c. 4.
3. Mansi, Cone ampliss. coll., t. vi, col. 1207; Ballerini, dans S. Leonis,

Opera,t. in, p. xxxi, n. 3.
4. Dist. LXXI, c. 1.
5. Le 19« dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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iTepag Ttapotxtai; (3ouXY]6fl aXXotptov uiuVjpsTrjVj ^wpiq TTJ?
TOU iotou sTciaxoTcou, si? Tiva $<x9[Abv xataaTYjaai, axupoq xal a6|«

6ouog Y] -cototuTYj XaTadraffii; VOJJLI^OITO. Et Ttve? §' Sv TOIJTO ecxutot? litWps.
t^etav, xapa TWV aosX^wv xai auvsTTtaxoTcwv ^PLWV xal uxo
oiopQoucrOat 09£iXou(7tv. "AxavT£g slpv^xaat' Kal OUTO? 6 opoq latat

Osius episcopus dixit: Et hoc universi constituimus, ut quicumqueej
alia parochia voluerit alienura ministrum sine consensu episcopi ipsius
et sine voluntate ordinare, non sit rata ordinatio ejus. Quicumque autem
hoc usurpaverit, a fratribus et coepiscopis nostris et admoneri debetet *
corrigi.

Sur la proposition d'Osius^ le concile prononce que : « Si Uni-
que veut ordonner a un degre quelconque (de la clericature) le clerc
d'un autre eveque sans 1'assentiment de celui-ci, 1'ordination sera
invalide 1. Si quelques ev^qties ont agi de la sorte, ils doiventetre
avertis et instruits par nos freres et collegues dans 1'episcopat.»

Fuchs 2 decouvre une difference entre ce canon et le precedent;
d'apres lui, le canon latin suppose le cas d'un eveque qui, sans
mission aucune, confere Fun des ordres majeurs a un clerc etranger,
dans la pensee de 1'attacher a son propre diocese; tandis que le canon
15e (ou 19e) suppose que 1'ordination a lieu dans les memes conditions,
mais sans cette arriere-pensee. Van Espen estime que les deux
canons visent un meme cas, ce qui explique pourquoi les Grecs n'en
ont recu qu'un seul 3. La difference signalee par Puchs ne s'imposef
pas avec evidence, mais on peut 1'admettre sans trop de difficulte's,

Van Espen ajoute : Dans les deux canons, il est question d'ufl
degre superieur confere a un clerc, mais on n'y voit nulle defense
de conferer les ordres a un lai'que etranger. Gratus, de Carthage,
dans un concile tenu dans sa ville episcopate en 348 4, etendit aux
lai'ques les dispositions decretees par le concile de Sardique ^.

1. Kober estirae que cette ordinatioil ne doit pas etre consideree absoliirtient '
comme iuvalide, mais que les efFets devront en etre suspendus.

2. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungen, part. 2, p, 123, note 125,

3. Van Espen, Commentarius in canaries et decfeia, in-fbl., Cqloniee, 1755,
p. 278.

4. Nous reviendrons plus loin sur la date de ce concile. (H. L.)
5. Hardouin, Coll. conciL, t. i, col. 686; Mansi, Condi, ampliss. coll., t.ii'i

col. 147. [Ces dispositions firent loi dans 1'Eglise d'Afrique, d'ou ce canon 5'ie

passa ensuite avec les autres dans les collections canoniques et fut r6garie

comme le droit cominun, (Hk L.)]
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CAN. 16*.

eiTcev* 05x ayvcsiis OTTO toe xod TUYjXixf) Tuy^avEt •/] TWV
8s<JffaXoviX£WV [ji/rjTpoiroXtg. IloXXaxtig TOtyapoTiv eig air^v arco STifpov £7uap-
^twv i:p£ff6uT£pot xoa otaxovot itapafivovtai, xod OUT, 2pxou[j,£voi (3pa)(£ta
Siayoyy) ^povou, svaTcojAEVOuat, xat curavTa TOV )(povov a'JioOt 7tOioI5vT£<; §taT£-
Xouatv, YJ [AoXtg [X£T« TtXaarov )jp6vov elq Tag £auTWV lxavi£vai IxxXYjo-iag
avayxa^oviar irspi TOOTWV ouv opiarecv. c'0aio<g £7riaxouog£l7t£v' 'Ouioi oi opoi,
ot xai ITUI TWV ITCKJXOITWV u)picr|/.£voi, ^uXaTTeaOwaav xai ETUI TOUTOV TWV

xpoawzwv.

Aetius episcopus dixit : Non ignoratis, quanta et qualis sit Thessalo-
nicensium civitas ; saBpe ad earn veniunt ex aliis regionibus presbyter!
etdiaconi, et non sunt content! brevi tempore morari, sed aut resident
ibi aut certe vix post longa spatia ad sua redire coguntur. Univei'si dixe-
riint : Ea tenipora, quse constituta sunt circa episcopos, et circd has per-
sonas observari debent.

Aetius, eveque de Thessalonique, fit connaitre au concile que des
pretres etrangers et des diacres venaient tres souvent dans sa ville
episcopale a cause de son importance ety sejournaient indefiniment ;

[600] le concile decida, sur la proposition d'Osius, que ce qui avait ete
decrete par rapport aux eveques dans le lle canon, c'est-a-dire
qu'ils ne devaient pas rester plus de trois semaines hors de leurs
dioceses, serait applicable aux clercs etrangers qui venaient a Thes-
salonique.

CAN. 17 2.

"Odioc £m<jxo7uog stirs v' cY7co6aXXovTO<; y.cd TOU aSsXtpou ^pic5v 'OXupiTriou,

y,35 TOJTO T]p£(7£V, tva, st TI? STTta/.OTCog [3tav UTTO^stva? aotxwg £x6Xrj0£tY], '̂
sia TT)V 6p,oXoYtav TYJ'$ xaOoXtx^g 'ExxXr^atac rt ota rJ]v TY]? aXTj0£ta
xtav, y,al (psiiycov TOV xtvouvov, aQwog xat xa9wat6)[J.£vo<; wv, 'e\q

eXOoi iroXiv, pi'J) xtoXu£a06) sxst im ToaouTtov Siaystv, ew? av ixavsXSy; , YJ
-r;? J6p£6)? TY)? y£y£VYj[ji,£V?jg CXUTW axaXXay^ £up£a0ai ouvvjOyj ' axXyjpov yap

aotxov uTrofxsv^xoTa p.Y] uiroSe^EaOat ucp'
xal ^iXo<ppoviQ(j£i 6<pstXsi Tuapaos^saQat 6

"Hpsas xai TOUTO.

Osius episcopus dixit : Suggerente fratre et coepiscopo nostro Olym-
pic etiam hoc placuit, ut si aliquis vim perpessus est et inique expulsus
pro disciplina et catholica confessione vel pro defensione veritatis, effu-

1. Le 20e daiis Denys, Isidore et la Prisca.
2. Le 21e et dernier dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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giens pericula, innocens et devotus ad aliam venerit civitatem, non pro.
hibeatur immorari, quamdiu aut redire possit aut injuria ejus reraedium
acceperit ; quia durum est, eum qui persecutionem patitur non recipij
etiam et larga benevolentia et humanitas ei est exhibenda. Omnis syno-
dus dixit : Universa, quse constituta sunt, catholica Ecclesia in universo
orbe diffusa custodiet *.

Et subscripserunt qui convenerant episcopi omnes diversarum provin-
ciarum sic : Ego N. episcopus civitatis N. et provincial N. ita credo sicut
supra scriptum est.

La proposition d'Olympius, eve'que d'Aenus, dans la Thrace, fut

acceptee : « Lorsqu'un eveque a etc injustement chasse a cause desa
science, de sa foi catholique, ou de \averile, si, apres avoir bra\e

le danger, il est injustement sacrifie et vient dans une autre ville,
on ne doit pas lui en interdire le sejour jusqu'a ce qu'il puisse ren-

trer chez lui sans avoir a craindre les mauvais traitements donton

le menace. » |
Gaudentius, eveque de Naissus en Dacie, avait deja propose le

4e canon, il y ajoute le canon suivant :

CAN. 182.

<; eiday.o'rcoi; srrcsv' Oloaq, aBeXcpk 'Adtie, w? TO TYjvixaiJTa mi

q CJGU £TU<m>T:ou , YJ £tpf,vr) Xot-bv eSpaSsuasv' iva p-'H twa ki-

<^ava or/cvc'uxq icspl TWV £y.yJXr,aia<JT;ty.Gv Eva^o^sivr,, i^o^e y,al TOU; Tiapi

Mouaatcu -/.aTajTaOlvTa^ y.ai TOU? xapa Euiu^iavou, ETCSIOYJ auiwv ouBejiia

a'aia eupt(jy.oiTO, xavrag uTCOos^vivat.

L'ev^que Gaudentius dit : Tu sais, mon frere Aetius, que depuis que
tu es eveque, la paix a regne (dans ton diocese). Afin qu'il ne reste au-
cune cause de discorde entre les clercs, il me semble raisonnable d'ac-
cepter tous ceux qui ont ete ordonnes par Museus et Eutychianus, car
ils ne sont coupables d'aucune faute.

A ce canon se rattache le suivant.

CAN. 19 3.

icos elius' T?ig £[A^? {XcTptoTYjTO? YJ o!Tr6({>aai<; IUTIV aiiTij.

1. Gette conclusion n'apparttent pas expressement au 22« canon. (II. \,.}
2. Manque dans le texte latin.
3. Ms. de Yerone (Pitra, Juris Grsecor. hist, et monum., t. i, p. 482) : Osks

episcopus dixit: Mediocritatis mese hsec est sententia, quoniam quieti etpatien-
tes debemus esse, et sufficienter apud omnes habere misericordiam : semelnii
ecclesiasticum clerum provectos a quibusdam fratribus nostris, si noluerint
reverti ad quas nominati sunt ecclesias, in posterum non suscipi. EutychianM



64. LES CANONS DK S A R D I O U K 801

Xa'- uTCsjAovyjTixofc c?£iXo<j,£v sfvat, xai Stapxyj TOV 7:pb? irav-

Ta; s^siv OIX.TCV, #7ra£ TOU$ s'tg y.Arjpov sxxArjffixtrrixey 7r

avwv aSsXcpwv Yj|j.c5v, lav [J.YJ pouXcivro iTuavcp^saQar. stg ag

sxjcXrjaiag, toy Xciirou J/.YJ 6::oo£y(£<j0at' E'jTu^iavbv 8s [rrJT£ STria'xo'jr

ct£y.oix£iv 6'vc;j(.a, a X X ' o y S k Moucrafov co^ sTrtaxoTrov vs[.u£e<r0ai' el 3k XatXYjv

v aTratTOfev, [/.rj ^pyjvai auTOi? apveiaOat. Ilavrsg £l::ov' 'Ap£JX£t.

L'ev^que Osius dit : Mon humble avis est que nous devons 6tre calnaes,
patients et misericordieux vis-a-vis de tous ; je crois cependant que ceux
qui ont ete eleves a 1'etat ecclesiastique par quelques-uns de nos freres
et qui ne veulent pas revenir dans les eglises confiees a leur soin, ne
doivent plus etre TCQUS desormais. Quant a Eutychianus, il ne doit pas
prendre le litre d'eveque, auquel il n'a pas plus de droit que Museus.
S'ils demandent a etre admis a la communion lai'que, il sera fait droit a

[602] leur deraande. Tous repondirent : Qu'on la leur accorde.

Les desordres et les coteries avaient agite 1'Eglise de Thessaloni-
que avant 1'episcopat d'Aetius. Eutychianus et Museus se poserent
comme pretendants au siege episcopal et ordonnerent des clercs.
Aetius I'emporta sur ses deux rivaux, fut nomme eveque de Thessa-
lonique et la paix reparut. Aetius excommunia les deux pretendants
ainsi que les clercs ordonnes par eux. Gaudentius demanda au con-
cile de Sardique d'admettre ces clercs quand its se trouveraient par
ailleurs irreprochables. En quoi consistait cette admission ({>T:O<$S%-
(ftjvai)? Nous manquons, pour repondre a cette question de toute don-
nee sur les troubles de 1'Eglise de Thessalonique 1. Nous ignorons
raemesi Museus et Eutychianus etaient eveques ou non. S'ils 1'etaient,
Gaudentius a du probablement demander que ceux qu'ils avaient or-
donnes fussent reintegres dans leurs fonctions ecclesiastiques 2 ; s'ils
ne 1'etaient pas, et c'est ce que les scoliastes grecs pretendent 3, il a du
se borner a reclamer pour eux la communion lai'que. On pouvait tout

autetn episcopatus sibi vindicare nomen non debet, nee Musseus e/nscopus sesti-
mabitur. Ceeterum, si laicam communionem exposcunt, his negari non debet.
(H. L.)

1. Dans la lettre syiiodale des eusebiens a Philippopolis, Hilaire, Fragm.
Ill, P. L., t. x, col. 670, il est question d'un difFerend snrvenu entre Protoge-
nes de Sardique et un eveque de Thessalonique. Le nom de ce dernier parait
etre Aetio. Le texte est du reste si corrompu qu'il n'est pas possible de savoir
lequel des deux avait fait des reproches a 1'autre. Voyez dans 1'edition de saint
Hilaire les notes des bene'dictins de Saiul-Maur sur ce passage.

2. C'est 1'explication dounee par Herbst, dans Tubing, theol. Quart., 1825,
p. 34, et Hergenrother, Photius, t. H, p. 338.

3. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 505 ; t. n, Anuotat., p. 201.

G O N G I L E S - I — 51
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au plus emettre le voeu q'u'ils fussent plus tard ordonnes vali.
dement.

II n'est pas certain que le concile ait accede a la demande deGau.|
dentius ; mais on peut le presumer, parce que le 18e canon estjoint
au 19e, et qu'a la fin du 19" canon se trouve le placet du concile.lj
est evident que la seconde partie du 19e canon se rattache au 18',
puisque Osius, apres la proposition de Gaudentius, demande a sou
tour que Museus et Eutychianus ne soientadmis qu'a la communion
lai'que. Cette connexion evidente permet de penser qu'Osius acceda
a la proposition de Gaudentius, et se contenta d'exclure des rangs
du clerge les deux chefs des schismatiques ; il aurait, dans ce cas,
renouvele ce qu'on avait fait a Nicee a 1'egard des meletiens. Les
autres clercs devaient se soumettre a leur eveque legitime, et garder
leurs digriites s'ils consentaient a se rendre dans les eglises pour
lesquelles ils avaient ete ordonnes. Notre sentiment serait done que
la premiere partie du 19e canon se rapporte aussi al'affairedontpaiie
le 18e, tandis que Tillemont "* et, apres lui, dom Ceillier 2pensentque
la premiere partie du 19e canon se rapporte au 16e canon et non au 18e,

On s'explique que ces deux canons ne figurentpas dans les collec-
tions latines, puisqu'ils ne regardaient que 1'Eglise de Thessalo-
nique 3.

CAN. 20 4.

:xo;; £lx£* Tau-a awT^ptcoSwi; xod axoXouOtoi; op trivia, mi
[A<5v TWV i£p£(ov, xai 6sw ap^aavTa xou avOpwiuot?, TTJV

xal TY)V la^uv £auT(5v y.aTaa^£iv ou ouvaaovrai, lav y,rt y.ai 9060? T«5
siaat? czTrooacTcatv axoXouSYjarj' tajxev Y*P xaiauToi, xXsovaxtg Siatj]y
avaia^uvTtav TO Gefov xai (T£6aa[A«oTaTOv ovojxa i^q tspwauvr)? 515

iXr^XuOsvai' s't TOIVUV Ttg xapa TOC xaat
ua>w [j.aXXov xal aXa^ov£ia, Y) TO) 6cw apsaat, i

6ai, Yj§Y] YlYvw<r/¥^w lyxXTQ^aTt axoXoYiot? cauTbv 6xsij0uvov
xat Tr(v TIJJ/^V xai TO a^iojAa TYJ? IXIO-XOXYJ? axo6aXX£iv. "AxavTS? aro

ap£ux.£i

CAN. 21.

Kal TOUTO B£ £xst9£v ywxXwta

1. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vin, p. 49; dissert, sur saint Athanase,
art. 52.

2. D. Ceillier, Hist, gener. des auteurs sacres, t. iv, p. 691.
8. Herbst, dans Tubing, theol. Quartals., 1825, p. 34.
4. Le lle dans Denys, dans Isidore et dans la Prisca.
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ro? r^wv twv sv TaujTuapoSoii;, ^ouv xavaXuo, xaOeaTWTWv ETa

Osaaaj^vo^ liuaxoTrov, ETCt^-cofy TYJV aVciav TY;? 7uap6§ou, xcd TCOU TYJV Tiops-
(av icoisiW xai lav [Jisv supif] OCUTOV si? uTpaTOTceSov arctovTa, iTui^T^aei Ta<;
aip£<rei<; rag ETCOCVW icpoxsi^va? , xav xsvcXYj^svo? a^pixvYJTou, aiuovct OCUTCJ)

[AYj&V £|Mt68lOV Y'TVOITO' £[ B£ STClBs^SO? 3(aplV, xa^? StpYjTai TY]

aY^Y], Y) Sia TIVWV a^iwaeiq airouSa^ot ETUI TO aTpaiOTcsBov, [j,r,T£ TOI<;

[mtv aiTOu UTCoypa^eiv, ^TE xoivtovsiv TO) TOIOUTW. "AxavTE? slxov' 'Opi-
L£?9(i) xal TOUTO.

Gaudentius episcopus dixit: Ea quae salubriter providistis convenientia
et aestimationi omnium et Deo placitura et hominibus, tenere hactenus
firmitatem possunt, si metus huic sententiae conjungatur. Scimus enim et
ipsi saepissime propter paucorum impudentiam religiosurn sacerdotale
nomen fuisse reprehensum. Si igitur aliquis contra omnium sententiam
nisus voluerit ambitioni magis placere quam Deo, is debet scire, causis
redditis honorem dignitatemque se amissurum : quod ita demum com-
pleri poterit, si unusquisque qui in canali constitutus est, cum progre-
dientem episcopum viderit, inquirat transitum ejus, causas videat, quo
tendat agnoscat, et si quidem eum invenerit ire ad comitatum, requirat
et illud, quod superius comprehensum est, ne forte invitatus sit, ut ei
facultas eundi permittatur. Si vero, ut superius memoravit sanctitas ves-
tra , propter desideria et ambitiones ad comitatum pergat, neque in litte-
ris ejus subscribatur, neque in communionem recipiatur. Si vobis placet,
omnium sententia confirmari debet. Universi dixerunt, honestum esse et
placere sibi hanc constitutionem.

Sur la proposition du meme Gaudentius, le concile promulgua le
decret suivant : « Si, par orgueil ou vaine gloire, plut6t que pour
plaire a Dieu, un ev6que ose agir contrairement ace qui a etedecrete
partous, il devra justifier sa conduite et perdre sa dignite episco-
pale1. Pour faire connaitre et pour assurer 1'execution 2 du decret
que nous venons de porter, il importe que ceux d'entre nous quide-
raeurent a proximite d'une voie publique 3 et voient un eveque en
voyage, lui demandent le butet le motif de ce voyage. S'il se rend a
lacour imperiale, il faut 1'interroger d'apres ce qui a ete dit au ca-
non 7e. Si c'est sur 1'invitation de 1'empereur, il ne faut, en aucune
maniere, le retenir. S'ilyva pousse par les motifs frivoles dont vous

1. Dans Beveridge, op. cif., t. i, p. 507. C'est ici que finit le canon 20e et que
le 21e commence.

2. Les scoliastes grecs expliquent ces mots d'une maniere un peu differeiite,
fflais le sens principal reste cependant le meme.

3. Sur xavako;, c'est-a-dire via publica, of. Suicer, Thesaurus, a ce mot.
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parliez, ou pour y presenter des petitions qu'onne peutapprouv

il faut refuser de signer ses lettres et de communiquer avec k
Le texte latin de ce canon se trouve a une autre place que le

grec ; il vient apres les canons (7-9) qui defendent aux eveques

venir par plaisir a la cour. II est en efFet facile de constater que c'
a ces canons qu'il se rattache.

Enfin le texte latin fait suivre ce canon d'un decret aim
il donne le n. 12 et qui ne se trouve pas dans le texte

CAN. 12.

Osius episcopus dixit: Sed et moderatio necessaria est, dilectissi
fratres, ne adhuc nescientes, quid decretum sit in synodo, subito venia
ad civitates eas, quae in canali sunt. Debet ergo episcopus civitatisip
admonere eum et instruere, ut ex eo loco diaconum suum mittat; adm
nitus ipse tamen redeat in parceciam suam.

Selon la remarque de Van Espen, ce douzieme paragraphe n'au
probablement pas ete insere dans le texte grec parce qu'il ne co
tient qu'une proposition d'Osius qui n'a pas regu 1'approbationi
concile. Et dans tous les cas, le decret que demandait Osius nepo
vait avoir force de loi que pendant peu de temps et jusqu'a ce qi
les canons de Sardique fussent universellement connus 1.

65. Ordonnance sur la calibration de la fete de PSques.

D'apres la preface des lettres pascales de saint Athanase 2 lecoi

1. Friedrich, Die Undchtheit der Canones von Sardika, dans SitzungsberiA
der Akad. d. Wissensch.zu Munchen, 1901, p. 417-476, tend a demontrer qi
les canons de Sardique ont ete fabriques a Rome par un Africain a l a w '
1'annee 416 et presentes en qualite de canons de Nicee. Cette these a ete rein'1

par C. H. Turner, The genuiness of the Sardican Canons, dans The journal
theological studies, 1902, t. in, p. 970-997, qui prouve que les canons onU
rediges primitivement en latin et que le texte grec est une traduction. Rep01'
de Friedrich, Zur Kritik meiner Abhandluns « Die Undchtheit der Canones*

" i rtftt

Sardika », dans la Revue Internationale de theologie de Berne, juill.-sept-
n. 43 ; Funk, Die Echtheit der Canones von Sardika, dans ffistorischers

• JaP
buck, 1902, t. xxni, p. 497-516 ; L. Duchesne, Les canons de Sardique,
Bessarione, 1904, t. n, p. 129, 144; 1905, t. n, p. 255-274; P. de Chasl
Die canones von Sardica, dans Archiv. fur katholisches Kirchenrecht,
Jlle serie, t. ix, p. 3-19. (H. L.)

2. Larsow, Die Festbriefe, p. 275.
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, cardique s'occupa de la question de la Paque ; il y est dit a
C] ' 343 : « A Sardique, on parvint a s'entendre au sujet de la fete

* ues. On decida que pendant que pendant cinquante ans les
et les Alexandrins annonceraient partout, selon 1'usage, le

T difference existant entre le comput alexandrin et le comput
in n'avait pas ete definitivement tranchee par le conciie de Nicee

• se contenta de decider que la Paque serait toujours celebree
es Tequinoxe du printemps ; les Remains placaient cet equinoxe
18 mars, les Alexandrins au 21 du meme mois, et le conciie de

N'ce'e n'avait pas tranche cette difference. 11 avait regie la question
point de vue pratique, en decidant que 1'evequed'Alexandrie eta-

blirait le compui et que le pape le publierait ; entheorie, la question
avait ete reservee, et il fut bientot necessaire d'essayer, une fois de
plus, de la resoudre.

D'apres la preface des lettres festales 2, le conciie de Sardique
etablit non pas un accord base sur les principes, mais un simple modus
vivendi] on ne choisit pas un nouveau cycle, on se borna probable-
ment, par des concessions reciproques, a faire 1'entente sur le jour
precis de la fete pascale pour les cinquante annees qui devaientsui-
vre. Nous voyons en effet qu'en 346 la Paque aurait du, d'apres le
calcul des Alexandrins, tomber le 27 phamenoth, c'est-a-dire le 23
mars; mais Athanase dit dans sa xvine lettre : « Le saint conciie
(de Sardique) s'etait occupe de cette affaire, et il avait ete resolu d'un
commun accord que la Paque serait celebree huit jours plus tard, le 4
pharmuthi, c'est~a-dire a 1'epoque fixee par le comput remain 3. »

En 349, il y eut encore un ecart entre les calculs des Romains et
ceux des Alexandrins. D'apres cesderniers, Paques devait tomber le
28 pharmuthi, c'est-a-dire le 23 avril. La preface des lettres festales
raconte que les Romains firent observer « que d'apres une tradition
de leur Eglise, remontant a saint Pierre, il leur etait defendu de ce-
lebrer la Paque apres le 26 pharmuthi, c'est-a-dire le 21 avril ». Les
Alexandrins consentirent, pour le bien de la paix, a celebrer la Paque
ayec les Romains le 30 phamenoth, c'est-a-dire le 26 mars4 . Plus
ard, 1'harmonie fut de nouveau rompue, et en 350, 360 et 368, les

l.Voyezp. 45.
2 T <

• ^sv*,DieFestbriefe des heiligen Athanasius, in-8, Leipzig, 1852, p. 31.
• Wow, p. 14^ et p. 50f n. xvm.
' Larsow, p. 33} 50| n. XXI.
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Remains et les Alexandrins setrouvaient en disaccord, ce quipro

que 1'on n'observa pas la treve de cinquante ans etablie par le Co

cile de Sardique 4.

66. Documents du concile de Sardique.

Nous possedons trois autres documents importants du concile i
Sardique ; le principal est la lettre encyclique du concile a tousL
eveques de la chretiente, elle nous a ete conservee en grec par saiat
Athanase et en latin .par saint Hilaire de Poitiers 2. Cette circons-
tance parait etrel'indice d'une double redaction par le concile lui-^.
me 3, compose en nombrepresque egal d eveques orientaux et d'evg.
ques occidentaux.

Voici, sinon la traduction litterale, du moins le sens un peu abrem
de cette lettre synodale. « Les pieux empereurs ont convoque le
concile de Sardique pour trois motifs, et les ev6ques orientaux (les
eusebiens) s'y sont rendus pour montrer leur obeissance aux ordm
des empereurs, et faire lapreuve des accusations portees auparavant
centre Athanase et contre Marcel. Mais lorsqu'ils ont appris la pre-l
sence de ces deux eveques et celle d'Asclepas, eveque de Gaza,ils
n'ont plus ose s'engager dans une enquete, quelque pressantes sol-

1. En 350, les Alexandrins fetaient la Paque le 8 avril, les Remains Iel5;
en 360, les Alexandrins le 23 avril, les Remains le 19 mars ; en 368, les Ale-
xandrins le 20 avril, les Romains le 23 mars ; cf. Ideler, Handbuch der Cln-
nologie, t. n, p. 251 ; Galle, dans Larsow, op. cit., p. 47. [Nous ne revenons
pas ici sur un sujet qui a ete etudie quelques pages plus haut, p. 133-151,458-
477. Pour la question entiere du comput pascal, pendant les premiers siecles
de 1'ere chretienne, voir le Dictionnaire d'archeol. chret. et de liturgie, aumot
Comput. (H. L.)]

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. XLIV, P. G,, t. xxv, col, 324;
S. Hilaire, Fragmentum H, 1-14, P. L., t. x, col. 632 sq. ; Mansi, Cond
ampliss. coll., t. in, col. 57 sq., 69 sq, ; Hardouin, Coll. concil , t. i, col. 6$;
Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vi, P. G., t. LXXXII, col. 1000. [Deux legat'i
Vincent de Capoue et Euphratas de Cologne, furent envoyes i l'empereur

Constance, solliciter de ce prince 1'autorisation pour les eveques deposes $
rentrer dans leurs dioceses, en particulier saint Athanase. La lettre del^P6"
reur Constant dont ils etaient porteurs etait redigee sur un ton menacant, c

Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 246 ; Theodoret, ^isl

eccles.,. 1. II, c. vj, P. G., t. LXXXII, col. 1018. (H. L.)]
3. Mansi, op. cit., t. in, col. 58; Ballerini, notes a S. Leonis, Opera,'-'"'

p.xxxi; P. L., t. LVI, col. 840 sq.
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. que Ton ait faites pour les y amener. Ce qui les effrayait
«rp c'est que plusieurs eveques et plusieurs pretres mal-Jus encore, -i r -i r r

• ' nar eux etaient venus en personne porter leurs accusations,
traite8 P . •

'". * avaient fait appel a leurs connaissances ou a leurs amis; ils
° ' nt rneme montrer les chames qu'ils avaient portees. La fureur
vou'^ , • i • i • > \isebiens) avait ete si loin que plusieurs eveques, entre autres
TV dule (probableraent 1'eveque de Trajanopolis), n'avaient pu

, ner a la mort que par la fuite. Des deputes de plusieurs dio-
s'etaient egalement rendus a Sardique pour faire comprendre

oncile les actes de violence qui avaient accompagne 1'expulsion
A ev&ques orthodoxes et 1'installation des eveques et des pretres
. . g et ariens. Les Orientaux, jugeant leur cause insoutenable,

aient quitte Sardique; neanmoins le concile avait examine toute
1'affaire avec grand soin, et les actes avaient prouve que les Orien-
taux n'etaient que d'adroits calomniateurs et de faux temoins : on y
avait vu qu'Arsene vivait encore, qu'on n'avait jamais brise de calice
et le eas qu'il fallait faire des proces-verbaux de Fenquete dans la
Mareotide. L'orthodoxie de Marcel demeuraitindemne et 1'innocence
d'Asclepas attestee precisement par les accusations de ses adver-
saires. Eft revanche, la preuve etait faite du retablissement sur leurs
sieges episcopaux des eveques jadis deposes pour cause d'heresie;
bien plus ils avaient ete eleves a de plus hautes dignites. Les prin-
cipaux ckefs de ce parti etaient Theodore d'Heraclee, Narcisse de
Neronias, Etienne d'Antioche, Georges de Laodicee, Acace de Cesa-
ree, Menophante d'Ephese, Ursace de Singidunum et Valens de
Mursa, qui, en faisant route vers Sardique, avaient tenu des conci-
liabules etempeche les autres Orientaux de se reunir au concile, ainsi
que Font atteste Macaire et Asterius, leurs compagnons de route.
Apres leur depart de Sardique, leur culpabilite a ete prouvee dans
les crimes dont on les accusait, les calomnies, les actes de violence,
les lettres falsifiees, les coups, les emprisonnements, le viol des
vierges consacrees, la destruction des eglises, etc. Ils ont ete con-
vamcus, ce qui etait pire, d'avoir reveille Fheresie d'Arius; aussi le
concile i-t-il declare innocents Athanase, Marcel et Asclepas, excom-
munielBs chefs des eusebiens. On ne devra done plus communiquer
avec eilK, etchaque eveque signera les actes de Sardique, comme s'il
Vait assiste en esprit a leur redaction, afin que 1'union regne entre

tous les serviteurs du sanctuaire *.

• Quant au pretendu symbole de Sardique, qui dans Theodoret et dans
autres auteurs fait suite a cette lettre synodale, [cf. §. 63, et.pour le texte du
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Le second document du concile de Sardiqne est une lettre
adressee a 1'Eglise d'Alexandrie1. Athanase nous en a conserve le
texte grec 2, mais elle ne se trouve pas dans saint Hilaire. La void;
« Les amis de 1'arianisme avaient ete empeches par leur mauvaise
conscience de prendre part au concile, etcelui-ci avaitratifie lejuge-
ment porte en faveur d'Athanase par le pape Jules, jugement fonde
sur les depositions de quatre-vingts eveques. Tous les membresdii
concile de Sardique avaient reconnu qu'il etait legal d'etre en com-

pseudo-symbole de Sardique ; Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vi, P. G,t
t. LXXXII, col. 1000 sq. ; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1215 sq. ; Ballerini, S.Leonii
opera, t. in, p. 603 sq. ; A. Hahn, Bibliothek der Symbole und Glaubensregek
der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 188 sq., n. 157. Ce symbole n'est pro.
bablement qu'une explication de la foi de ftice"e projetee par Osius de Cordons
et Protogene de Sardique. On y remarque, ecrit X. Le Bachelet, fictionn.it
theol. cathol , t. i, col. 1813 sq., plusieurs points notables, une allusion am
erreurs christologiques des ariens, quand il estdit qu'en Jesus-Christ 1'homme
a souflert et non pas le Verbe ; 1'affirmation explicite de 1'eternit^ du Fils etde
son regne; la reconnaissance d'une certaine superiorite dans le Peie cnonpa i
en vertu d'une substance autre ou d'une diversilequelconque, maiseu egardau;
nom de Pere qui est plus grand que celui de Fils » ; surtout, I'emjloi du mot
•JmSoraa-i; dans le sens d'oxxrux, ce qui fait qu'on maintient dans lestroisper-
sonnes de la Trinile une seule hyposlase, [J.£av -jTrdoraiTiv. Sous ce dernier rap.
port, la feuille de Sardique temoignait chez quelques Occidentaux d'une atti-
tude intransigeante en f»it de terminoiogie que nous retrouverons plus la rda i i
concile de 362 ; c'esl le signal de la querelle des trois hypostases. Th.de Regnot,
Etudes de tkeologie positive sur la sainte Trinile, in-8, Paris, 189J, lr« serie,
p. 167-169. (H. L.)]

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. HI, col. 55 ; Hardouin, Coll. cone., U
col. 655 sq.

2. Cette lettre syuodale se trouve deux fois dans I'Apologie de saint Atha-
nase, c. xxxvii et XLII , P. G., t. xxv, col. 312, 317. La premiere fos, 1'adressi
porte : « A la communaute d'Alexandrie ; » la seconde : c Aux eVequis d'Egypti
et de Lybie. » Ce n'est cependant qu'une seule et meme lettre, et cequi prouvt
que la seconde redaction de cette lettre etait aussi adressee aux ^lexandrits
in specie, et non pas aux eveques d'Egypte et de Lybie, c'est qne, canslech)-
pitre XLIII, Alexandrie y est appelee « votre ville » et Athanase « votri evequci. '
On peut en conduce que cetle lettre n'est qu'une copie de la lettre aix Alexar.
drins, copie adressoe aux eveques d'Egypte etde Lybie. Pour lesneuldixiemes,
les deux let t res sont du reste idenliques ; celle qui est destine"e aux ereques m
pas le passage qui concerne les pretres alexandrins Aphton, etc., nais ellei
deux additions qui l u i sont particulieres : 1'une a la fin du chap. xLnet l ' au t re
dans le chap. XLIH. Voyez les notes 1 et 4 de la page suivante. Sur fe rapporl
qui existe enlre les deux copies de la nieine lellre, voir YAdmonitio les beDf-
dictins de Saint-Maur dans leur edition de Y Apologia Athanasii, n. vii, P. {„
t. xxv, col. 243.
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munion avec Athanase, tandis que les eusebiens avaient refuse de
prendre part au concile, si on ne commencait par en eloigner Atha-
nase. Quant aux actes de la Mareotide, ils etaient faux et rediges
d'une maniere partiale; Ischyras en avait Iui-m6rne devoile la faus-
sete. L'accusation au sujet d'Arsene avait ete trouvee egalement

'6101 fausse, mais les ennemis d'Athanase n'en avaient pas nioins imagine
d'autres perfides accusations. Athanase et le concile avaient reclame
une enquete, mais les accusateurs avaient fui, laissant voir ainsi la
faussete de leur conscience. Les Alexandrins, deja tant eprouves
pour la bonne cause, devaient continuer a montrer la meme fermete,
dussent-ils etre de nouveau poursuivis par les ariens. De son cdte,
le concile faisait en leur faveur tout ce qui etait en son pouvoir *.
II avait ecrit aux empereurs 2 pour la delivrance des inculpes et
faire porter defense a tout fonctionnaire civil de juger les affaires
religieuses et de molester quelqu'un pour un motif religieux 3. Le
concile priait instamment les Alexandrins de ne pas reconnaitre
Gregoire qui n'avait jamais ete 1'eveque legitime et que le concile
de Sardique avait depose; il leur demandait de recevoir avec joie
Athanase a son retour parmi eux. Le concile declarait que les pr6tres
Aphton, Athanase le fils de Capito, Paul, et Plution chasses par
les eusebiens, avaient ete recus par le concile et declares innocents,
onpouvait done les accueillir. Quant audecret contre les eusebiens 4,
ceux-ci pouvaient en avoir connaissance, en consultant la piece sup-
plementaire (c'est-a-dire la lettre encyclique).

Le concile envoya des lettres analogues aux autres Eglises dont
les ev6ques avaient ete trouves innocents, et qui, par ordre de 1'as-
semblee, devaient etre retablis sur leurs sieges 5.

1. Le second exemplaire cle la leltre dans S. Athanase, op. cit., c. XLII, pre-
sente 1'addition suivante : « Vous n'avez pas ele* les seuls a souffrir, car plu-
sieurs de nos cooperateurs ont ete de meme me'prises et sont venus ici se
plaindre avec larmes. »

2. Cette lettre du concile aux empereurs n'existe plus; le concile en fait
aussi mention dans sa lettre au pape Jules. Hilarii, Fragm. II, n. 12, P. Z.,
t. x, col. 6'il. [Cf. A. Wilmart, L'Ad Constantium liber I de saint Hilaire de
Poitiers et les fragments historiques, dans la Revue benedictine, 1907, t. xxiv,
avril-juillet. (H. L.)]

3. Les fonctionuaires civils avaient commis en Egypte toutes sortes de
cruautes pour y introduire I'arianisme.

4. La seconde copie de la lettre du concile, S. Athanase, op. ctf., c. XLIII
P. G., t. xxv, col. 321, contient ici les noms des principaux eusebiens.

5. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 66 ; S. Athanase, Apol. ci arian.,
c. xxxvi et XLIX, P. G., t. xxv, col. 308, 333.



810 LIVRE IV

Le troisieme document est la lettre des eveques de Sardiqueau
pape Jules 1; en voici le sens : « Le pape a eu de bons motifs pour;
ne pas se rendre en personne au concile; il est bon et convenable
que les pretres (les eveques) de toutes les provinces adressent leurj
rapports a leur chef, c'est-a-dire a la chaire de Pierre 2. » II est inn.
tile de rapporter dans le detail les incidents survenus et toutcequj
s'est passe a Sardique, parce que le pape pourra en etre instruit
soit par les actes du concile, qui lui sont transmis, soit verba-
lement, par ses legats, les pretres Archidamus et Philoxene et
le diacre Leon 3. Les Orientaux qui se pretendent eveques, quoique
plusieurs d'entre eux soient atteints du poison raortel de Farianisme,
ont refuse, par defiance de leur propre cause, de paraitre au concile
comme ils avaient refuse d'assister au concile de Rome. II cut etc
coupable de leur ceder et de refuser de communiquer avec Athanase
et Marcel, soutenus par le temoignage d'un si grand nombre d'eve-
ques. Le concile a rempli une triple mission, car les pieux empereurs
avaient ordonne de reprendre toute 1'affaire. On s'est d'abord oc-[it
cupe de la vraie foi, puis des eveques deposes, et de la legalite de |
cette deposition, et enfin des violences mortelles commises par les
eusebiens sur plusieurs fideles pouvant etre tenus pour martyrs, tandis

1. Elle n'existe plus qu'en latin et avec un texte assez defigure dans S. Hi-
laire, Fragm., 1. II, et dans la Collectio Cresconiana, Baronius, Annales, ad,
ann. 347, 24; peut-etre n'a-t-elle ete" redigee qu'en latin. Elle a e"te imprimee
dans Mansi, op. cit., t. in, p. 40 sq., et dans Hardouin, op. cit., t. i, p. 653 \
sq. ;

2. Voyez plus haut, p. 744 sq. Le mauvais latin de cette phrase: hoc enw ,
optimum et valde congruentissimum esse videbitur, si ad caput, id est ad Petti I
apostoli sedem de singulis omnibusque provinciis Domini referant sacerdotes,
et en particulier le valde congruentissimum^ avait fait penser a Blondel, De
primatu Ecclesiae, p. 106, qu'elle avait ete intercalee. Dom Geillier, Histoirt
generate, etc., t. iv, p. 696, cherche a detruire 1'objection, en disant que ce
latin barbare n'est que la traduction du texte grec original ; il a cependantete
oblige d'avouer (I. c.) que cette phrase n'est pas en rapport avec le passageaa
milieu duquel elle se trouve, et qu'elle en suspend la marche, si bien qu'elle
parait tout a fait avoir ete interpolee. Bower et Fuchs ont tres bien mis ce der-
nier point en relief. Fuchs a pense, non sans raison peut-etre, que cette phrase
avait ete primitivement ecrite a la marge par quelque lecteur, et ensuite qu'elle
avait ete introduite dans le texte par un copiste ; dom Ceillier a voulu sauver
la phrase en disant que le concile ne 1'avait ecrite qu'en passant et commeune
allusion a son canon sur 1'appellation a Rome.

3. Ce diacre ne signa pas les actes synodaux mais ils furent signes parces
deux .pretres. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 66; S. Athanase, Apd.
c. arian., c. L, P. G.y t. xxv, col. 337.
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qued'autres etaient encore en prison, uniquement pour avoir repousse
les heresies d'Arius et d'Eusebe, et pour avoir refuse de communiquer
avec leurs partisans. En revanche, les eusebiens avaient reinstalle
sur leurs sieges episcopaux, et meme eleve a de plus hautes dignites
ecclesiastiques, des eveques justement deposes. Le pape (beatissime
frater] etait prie d'accepter le jugement prononce contre les deux
jeunes gens (adolescentibus) impies et inintelligents, Ursace et Va-
lens, acharnes a semer la mauvaise doctrine; en outre, Valens avait
abandonne son eveche pour s'emparer du siege d'Aquilee; il en etait
resulte des troubles, pendant lesquels un frere (un eveque) du nom
de Victor (ou Viator) qui n'avait pu prendre la fuite, avait ete foule
aux pieds et etait mort trois jours apres a Aquilee mdme. Le pape
etait encore prie d'approuver la lettre du concile a 1'empereur et de
communiquer aux eveques de Sicile, de Sardaigne et d'ltalie 4 les
resultats des deliberations conciliaires. Marcel, Athanase et Asclepius
(Asclepas) avaient ete admis a communiquer avec le concile, tandis
qu'Ursace et les autres avaient ete deposes et excommunies. )) Le
pape Jules se rejouit fort du contenu de cette lettre, ainsi qu'on peut
le voir dans celle qu'il ecrivit aux Alexandrins et qui est reproduite
dans I1Apologia de saint Athanase 2.

Scipion Maffei a trouve dans le manuscrit de Verone, dont nous
513] avons deja plusieurs fois parle, la traduction latine de trois autres

pieces attributes au concile de Sardique, mais dont 1'authenticite
est douteuse. Ge sont : 1) une lettre du concile aux chretiens de la
Mareotide; il y est dit « que par la lettre synodale envoyee a 1'Eglise
d'Alexandrie, ils avaient appris ce qui s'etait fait a Sardique. Le
concile voulait cependant leur ecrire en particulier pour les consoler,
apres tout ce qu'ils avaient souffert de la part des heretiques, et notam-
mentdelapartdeGregoire(l'evequeintrusd'Alexandrie). Ilsdevaient,
al'exemple de 1'apotre saint Paul, supporter tout en patience. (Dans
le fait Ingenius 3, pretre de la Mareotide, avait montre beaucoup de
courage.) A 1'avenir les choses iront mieux, le concile a ecrit aux
empereurs pour eviter le retour du passe. Athanase a ete declare
innocent par le concile, les autres ont ete deposes, 11 est superflu

1. C'est-a-dire dans les provinces qui etaient directement sous la juridiction
du pape.

2. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LIII, P. G^ t. xxv, col. 345.
3. On voit deux fois ce nom d'Ingenius dans saint Athanase, parmi les signa-

tures. Apol. c. arian., c. LXXIV, P. G., t. xxv, col. 381, et Epist. encycl. ad episc.,
n. vn, P. G., t. xxv, col. 552.
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de parler de Gregoire (d'Alexandrie), qui depuis longtemps est de.
pose : quiconque a ete induit en erreur par lui doit rentrer en lui.
meme » 1. 2) Le second document est une pretendue lettre de saint
Athanase a ces memes Eglises de la Mareotide : * Le concile, fait-OQ
dire a saint Athanase, a loue lafermete des fideles de la Mareotideet
prend une vive part a leurs malheurs ; il a voulu leur ecrire en parti- \
culier, quoique la lettre qu'il a ecrite a 1'Eglise d'Alexandrie soit 1
egalement destinee aux chretiens de la Mareotide, qui appartenaient j
a 1'eveche d'Alexandrie. ;; Apres ce preambule, vient une copiea
peu pres complete de la lettre du concile a 1'Eglise d'Alexandrie;
seulement, au lieu d'etre en style direct, la lettre est rapporte'e
en style indirect. Elle n'est pas seulement signee d'Athanase, mais
encore d'un grand nombred'eveques presents au concile de Sardique2,
3) Le troisieme document est encore une lettre de saint Athanase a
1'Eglise d'Alexandrie. II rend graces a Dieu pour son innocence pro-
clamee et s'etend sur la mechancete de ses adversaires qui n'ont pas
eu le courage de se rendre au concile de Rome (en 341), sur leur
conduite a Sardique, et enfin leur deposition. Saint Athanase prete
aux eusebiens ces mots : « Qu'y a-t-il de commun entre vous etnous? I-
vous etes chretiens, et nous, nous sommes des ennemis du Christ.))
Les Alexandrins ne doivent pas se laisser induire en erreur par des
gens de cette espece; que ceuxqui ont ete trompes s'inclinent devant[f
la decision du concile. La lettre se terminepar le recit de la depo
sition des eusebiens et par les signatures contenues dans la pre- •
miere lettre precedente 3.

Ces citations montrent assez le caractere apocryphe de ces trois
documents. Jamais les eusebiens n'auraient dit : « Nous ne sommes
pas des chretiens. » Et, abstraction faite de ce point, il est facilede
voir que ces trois lettres sont sans couleur et sans vie; les memes
mots y sont continuellement repetes, le style en est trivial et sans
valeur. II ne laut pas oublier enfin que 1'antiquite chretienne n'a
jamais soupconne 1'existence de ces trois lettres, onn'en avaitjamais
entendu parler avant la decouverte de Maffei: nous ne pouvons done
les regarder comme authentiques.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. vi, col. 1217 ; Ballerini, dans S. Leonis,
Opera, t. in, p. 607 sq.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 1219; Ballerini, dans S. Leonis,
Opera, p. 609.

3. Mansi, Cone., ampliss. coll., t. vi, col. 1221 sq. ; Ballerini, dans S.Lefr
nis, Opera, p. 611.
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67. Le conciliabule des eusGbiens £ Philippopolis.

L'encyclique que les eusebiens envoyerent de Philippopolis i,
apresleur scission, contrastenettementavec les documents authenti-
ques de Sardique. Saint Hilaire nous a conserve ce document 2. La
lettre est adressee a Gregoire d'Alexandrie, a Amphion de Nicome-
die, a Donat, eveque de Carthage 3, a d'autres encore et, en general,
a tous les eveques, pretres et diacres de la chretiente. L'encyclique 4

1. Socrate, Hist. eccles.f I. II, c. xx, P. G.y t. LXVII, col. 237. Philippopolis
est une ville situee en Thrace. (H. L.)

2. Incipit decretum synodi orientalium a pud Serdicam episcoporum a parte
arianorum, quod miserunt ad Africam, dans saint Hilaire, Fragmentum III,
P. L., t. x, col. 658 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 671 ; Mansi, Condi,
ampliss. collect., t. in, col. 126-140. D'apres Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xx,
P. G.,t. LXVII, col. 237, la lettre en question serait partie de Philippopolis. Ce
fait, sur lequel tous les documents conlemporains gardent le silence, est au-
jourd'hui mis en doute par Loofs, Arianismus, dansRealencyklopddie fur pro-
testant. Theologie und Kirche, edit. Hauck, t. 11, p. 27. (H. L.)

3. Ce Donat de Carthage est Donat le Grand qu'il faut se garder de confon-
dre avec son predecesseur Donat de Casse Nigrse. Nous avons caraclerise Donat
le Grand dans notre Afrique chretienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 341. Cf.
A. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 514. (H. L.)

4. Yoici quelques passages de cette encyclique qui permettront, mieux que
le resume deHefele, d'en apprecier le ton : «... Nous demandons continuelle-
ment dans nos prieres, freres bien-aimes, que la sainte Eglise catholique qui
appartient au Seigneur soit a 1'abri detoutes les dissensions, de tousles schis-
mes et conserve 1'unite de 1'esprit ainsi que le lien de la charite dans 1'ortho-
doxicde la foi. II est juste aussique tous ceux qui invoquent le Seigneur mais sur-
tout nous, eveques preposes aux saintes Eglises, nous conservions notre vie
immaculee. Nous demandons, en second lieu, que la regie de 1'Eglise, la sainte
tradition de nos peres, leurs decisions, restent fermes et inebranlables, et que
de nouvelles sectes ou de perverses traditions ne viennent pas jeter le trouble
parmi nous, surtout en ce qui concerne 1'institution et la destitution des eve-
ques... Quand Athanase vit que plusieurs de ceux qui 1'avaient accuse, qui
avaient ete temoins de ses crimes et qui J'avaient juge etaient morts, esperant
que le souvenir de ses forfaits etait obscurci par le temps, il se rendit dans
1'Italie et dans la Gaule pour faire reviser la sentence qui 1'avait frappe. Jules,
1'eveque de Rome, Maximin, Osius et plusieurs autres eurent le tort d'entrer
dans ses vues et de faire appel a labienveillance de 1'empereur pour obtenir un
coneile a Sardique, ou la lettre imperiale nous donnait rendez-vous. A notre
arrive'e, nous avons appris qu'Alhanase, Marcel, tous les scelerats qui avaient
ete deposes par sentence conciliaire et condamnes pour leurs crimes, sie'geaieut
et discutaient au milieu de 1'Eglise, en compagnie d'Osius et de Protogenes.
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debute par la prevention favorite des eusebiens a Sardique, de vou-
loir que la deposition canonique d'un eveque doit etre tenue pour
irrevocable. Elle rappelle ensuite que Marcel d'Ancyre, cet execra-
ble heretique, avait blaspheme le Christ, dont le regne avait eu,
d'apres lui, un commencement et auraitune fin, le Christ lui-me'me
n'etant devenu 1'image de Dieu qu'en se faisanthomme. Marcel avail
interprete faussement la sainte Ecriture, et professait les erreursde
Sabellius, de Paul de Samosate et de Montan. Le concile de Cons-
tantinople, tenu sous Constantin [en 336], ay ant vainement adrao.
neste Marcel, 1'avait finalement condamne. Protogenes de Sardique
et 1'eveque de Syracuse qui avaient signe le jugement rendu contre
Marcel, communiquaient maintenant avec lui. Condamne en Orient,
Marcel avait cherche fortune a 1'etranger; il y avait trompe les
simples. Mais personne ne devait communiquer avec lui ou avec
ses pareils.

Et, ce qu'il y a de plus fort, ils celebraient les saints mysteres. Protogenes,
1'eveque de Sardique, n'avait pas honte de comnmnier avec 1'heretique Marcel
dont, a quatre reprises differentes, il avait, en concile, condamne la secte et
les doctrines... A cette vue, nous qui, au nombre de quatre-vingts eveques,
etions partis de provinces eloignees et qui nous etions rendus a Sardique au
prix de longues marches et de grandes fatigues, nous n'avons pu nous empe-
cher de verser des larmes. II etait triste, en effet, de voir des eveques s'obsti-
nant a garder dans leur communion des hommes que nos peres avaient juste-
ment condamnes pour leurs crimes... Ils penserent nous effrayeret nous attirer
malgre nous a leur communion en nous opposant les lettres imperiales. Ils
constataient pourtant que le trouble dont soulFrait 1'Eglise entiere arait pour
cause Athanase et Marcel, ces hommes qui font blasphemer le nom du Sei-
gneur par les pai'ens... Quand nous vimes la marche que prenaient les eve'ne-
ments nous nous decidames a rentrer dans notre pays. II nous plut aussi de
vous ecrire de Sardique, de vous relater les fails et de vous communiquer
notre sentiment. Nous ne pouvons reintegrer dans 1'episcopat Athanase et
Marcel qui ont ete deposes et condamnes naguere pour leurs blasphemes con-
tre le Seigneur et leur vie scelerate... Ne pouvant nous ecarter de la tradition
de nos peres, attendu que 1'Eglise ne pretend pas avoir ce droit et qu'ellene
1'a pas recu de Dieu, nous refusons d'admettre les susdits personnages aTexeT-
cice des fonctions ecclesiastiques et nous condamnons ceux qui les y admet-
tent... Done, freres bien-aimes, nous vous prescrivons solennellement dene
pas admettre a votre communion Osius, Protogenes, Athanase, Marcel, Ascle-
pas, Paul, Jules... Notre concile tout enteir a condamne, selon la regie antique,
Jules de Rome, Osius, Protogenes, Gaudence, Maximin, parce que c'est a eux
que Marcel, Athanase etles autres scelerats doivent d'avoir ete admis a la com-
munion... II a condamne Jules de Rome comme 1'auteur et la cause de tousles
maux, attendu que c'est lui qui, le premier, a ouvert la porte de la comnrunion
aux scelerats condamnes etainduit les autres a enfreindre les lois divines.) (H.L.)
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L'encyclique parle ensuite d'Athanase et dit (Ju'il a profane les
saints mysteres, qu'il a brise un calice consacre et un autel, qu'il a
renverse une chaire episcopate, demoli une eglise (celle d'Ischyras),
et fait mettre un pretre en prison ^.Elle 1'accuse de beaucoup d'au-
tres violences, en particulier de la mort d'un eveque, etc., et de s'etre
conduit (a Alexandrie), le saint jour de Paques, comme un tyran,
cherchant a faire triompher son parti, en se servant pour cela du
pouvoir seculier et militaire, c'est-a-dire de la prison et des sevi-
ces. II n'avait pas paru au concile de Cesaree, et avait etc condamne
aceluide Tyr dont il avait interj ete appel a I'empereur, mais 1'em-
pereur, instruit de ses forfaits, 1'avait exile. A son retour de 1'exil, il
s'etait plus mal conduit qu'auparavant, il avait reinstalle des eve-
ques deposes ; par son intermediate, des infideles (c'est-a-dire qui
venaient a peine d'etre baptises) avaient ete pronius a 1'episcopat;
il avait meprise les lois, etc.; enfin lorsque par sentence du concile
[d'Antioche] un autre eveque eut ete mis a sa place, il avait, avec le
secours des pai'ens, incendie une eglise, detruit un autel, et pris la
Ante. Paul de Constantinople et Marcel d'Ancyre s'etaient egale-
ment rendus coupables'd'epouvantables attentats (apres leur retour
de 1'exil); ce dernier avait fait trainer nus sur le forum des pretres

516] auxquels il avait attache au cou les saintes hosties ; enfin il avait fait
depouiller et deshonorer en public des vierges consacrees a Dieu.
Asclepas avait detruit un autel a Gaza et cause de grands troubles ;
Lucius, a Andrinople, avait donne aux chiens du pain consacre par
des pretres ariens. Athanase avait trompe le pape Jules et d'autres
e'v^ques d'ltalie au moyen de lettres supposees, il avait ete rec.u par
eux a la communion [a Rome en 339], et ceux-ci, pour ne pas con-
fesser leur imprudence, ne voulaient plus le condamner. Asclepas
etait, depuis dix-sept ans, depose de son eveche ; apres lui, Paul et
Lucius 1'avaient ete egalement; et maintenant ils essayaient adroi-
tement dans les pays etrangers de faire annuler leur condamnation ;
ils avaient attendu pour cela que la plupart des juges, des accusa-
teurs et des temoins au proces fussent morts, et ils avaient commis
acette revision les eveques occidentaux, interesses a rendre une sen-
tence favorable justifiant leur propre imprudence. Cette insuppor-
table innovation en matiere de discipline ne tendait a rien moins
qu'a rendre les eveques orientaux justiciables des eveques occi-
dentaux. Pendant son episcopal, Athanase avait souscrit a la depo-

1. Au lieu de Ischyram, le texte, qui est assez fautif, ecrit presbyterum
Narchen.
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sition d'Asclepas 1, et Marcel avait refuse de communiquer avec ce
dernier. Paul etait present de la deposition d'Athanase [339], et il
avait souscrit a la sentence; aujourd'hui tous ces ev6ques coalises
oubliaient leurs condamnations reciproques. Apres la mort des
premiers juges d'Athanase, Jules, Osius etMaxime de Treves avaient
convoque le concile de Sardique en vue d'obtenir la rehabilitation
du condamne. Les Orientaux presents a ce concile voyant le parti
adverse determine a admettre a la communion Athanase et Marcel
et a negliger touteopposition,s'etaient eloignes. ASardique s'etaient
reunis une foule d'impies arrives de Constantinople et d'Alexan-
drie pour soutenir la .cause des meurtriers, des destructeurs d'Egli-
ses, des briseurs de calice. On jugera par ce seul trait de la valeur L
du concile : Protogenes de Sardique, associe precedemment aux an- '
tres eveques pour anathematiser Marcel et Paul, n'hesitait plus main-
tenant a communiquer avec eux. On avait attribue une place dansle
concile a Denis d'Elis, jadis depose, et a Bassus, eveque de Diode-
tianopolis, autrefois depose en Syrie a cause de ses crimes. Proto-
genes communiquait avec (Jean ou Aetius ?) de Thessalonique, apre's
s'6tre autrefois defendu de le faire, sous pretexte que ce personnage ;
etait concubinaire. Le parti orthodoxe avait voulu les forcer, en lent
rappelantles edits de 1'empereur, de prendre part au concile ; mais
cela leur avait ete impossible, parce qu 'ils ne pouvaient admettreaia
communion de 1'Eglise Athanase et Marcel. Venait ensuite la de'- j
fense de communiquer avec Osius, Protogenes, Athanase, Marcel, j
Asclepas, le pape Jules et ieurs pareils. II etait interdit d^ leur ecri-1
re et d'en recevoir aucune lettre. Le concile, agissant conforme'ment |
aux plus anciennes lois de 1'Eglise, condamnait Jules 1'eveque de
Rome, Osius, Protogenes, Gaudentius (de Nisse) et Maxime de Tre-
ves, pour avoir communique avec Athanase, Marcel, Paul de Cons
tantinople, et autres malfaiteurs, et pour avoir introduit une nou-
velle heresie, celle de Marcel. La lettre des eusebiens se terminepar
une profession de foi 2, qui sauf 1'addition d'un paragraphe insigni-

1. Gette assertion cst controuvee ; Athanase n'assista pas au concile d'An-
tioche qui en 330 prononca la deposition, mais peut-etre n'avait-il pas expres-
sement protesle centre cette deposition.

2. Saint Hilaire, l'<i reproduit deux fois et nous ne possedons plus que s« |
recensions latines contenues dans le Liber de synodis sen de fide Orientating
c. xxxiv, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 125 sq., et Fragmffi
turn HI de I'Epistola synodalis du concile, dans Mansi, op. cit., t. m, col. 137.
Gf. Ballerini, dans S. Leonis, Operati. in, appondice ; Prisca canonum Editlt
latina, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 1224 sq. Edition critique sur le tested)
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fiant, est identique au quatrieme formulaire d'Antioche *. Enfin
viennent les anathemesprononces centre les ariens proprement dits,
centre ceux qui enseignent qu'il y a trois Dieux, ou qui ne distin-
guent pas les personnes, ou encore qui disent que le Fils n'est pas
ne, ou que le Fils n'est pas Dieu, ou qui 1'est par nature et non par
la volonte duPere 2.

Socrate raconte que les eusebiens s'etaient rendus de Sardique a
Philippopolis, y tinrent un conciliabule, rejeterent G;J.OOU<TIO£ pour le
remplacer par 1'expression et par la doctrine de avojxoio? qu'ils avaient
introduite dans leur lettre et envoyee partout 3. Cette donnee est
inexacte; le symbole eusebien ne contient pas 1'expression avo^oto?.

I Onpeut a peine regarder ce symbole comme semi-arien, tandis que
le mot mo^oioq exprimerait un arianisme declare. Au contraire, le
concile condamne expressement la doctrine anomoi'que qui enseigne
que leFils est d'une autre substance que le Pere (siepa? oidiag), et
saint Hilaire de Poitiers n'a pas hesite a interpreter dans son ecrit
De synodis 4 ce symbole dans un sens tout a fait orthodoxe.

Ces mots placuit nobis de Sardica scribere de 1'encyclique des eu-
sebiens, contredisent le recit de Socrate, qui pretend que les euse-
biens e'crivirent leur lettre de Philippopolis 5. Tillemont 6 et dom

De synodis, dans A. Hahn, Bibliothek der Symbole and Glaubensregeln der
alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 190, n. 158. (H. L.)

1. A. Hahn, op. cit., p. 187, n. 156. Void 1'addition de Philippopolis : « La
sainte Eglise catholique reprouve pareillement et execre ceux qui disent qu'il
y a trois Dieux, ou que le Christ n'est pas Dieu, ou bien qu'il n'a pas cte
avanl tous les siecles Christ et Fils de Dieu, ou qu'il est lui-meme Pere, Fils
et Saint-Esprit, ou que le Fils est a-yew-TiTO? ou que Dieu le Pere ne 1'a pas en-
gendreparson Conseil et sa Volonte, o-i fJouXvjcrei oySs OeXrjaet. j Ce dernier trait
etait a 1'adresse de saint Athanase qui repoussait 1'expression consilio et volun-
tate genuit. Ce n'etait pas qu'il pretendit faire du Pere engendrant son Fils
un agent aveugle et sans volonte, inais en ce sens que la generation du Fils
b. TTJ; oiffia? toy Ttaipo;, relevait de la constitution intime et necessaire de la
nature et de la vie divine ; il se defendait de soumettre Dieu a une aveugle
necessite en distinguant ce qui est oppose a la volonte et ce qui est au-dessus
de la volonte. S. Athanase, Oral., in, contra arianos, n. LXII, P. G., t. xxvi,
col. 453. (H. L.)

2. S. Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 728, n. i, n.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 237.
4. S. Hilaire, De synodis, c. xxxv sq., P. L., t. x, col. 507.
5. S. Hilaire, Fragmentum III, n. xxin, P. L , t. x, col. 671; Mansi, op.

cit., t. in, col. 134.
6. Tillemont, Mem. hist, eccles., 1732, t. vi, dissertation sur les ariens,

art. xxxix, p. 142.

GONCILES — I — 52
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Ceillier 4 ont entrepris de demontrer que les eusebiens revelaieit
eux-me'mes leur fraude quand dans un autre passage 2 ils laissaient
voir que la redaction de leur encyclique etait posterieure a celledes
orthodoxes. Or, comme 1'encyclique des orthodoxes parle dudepart '
de Sardique des eusebiens, il etait impossible qu'ils eussent redigt
leur lettre a Sardique. Cette argumentation ne paraitpas concluante,
car les termes employes par les eusebiens : iique (les orthodoxesj
vulgo omnibusque gentibus id quod inter nos faerat referebant3, ne
sont pas une allusion evidente a 1'encyclique. Les eusebiens poii. I
vaient faire connaitre par d'autres moyens ce qui se passait. En on- i
tre, le texte n'est pas exempt de fautes; il faut peut-etre lire gentili.f

bus, au lieu de gentibus, ce qui s'accorderait bien avec ce quipre'. : l .
cede et avec cette accusation qu' « Athanase avait lait arriver des j
pai'ens a 1'episcopat » 4.

On s'accorde a affirmer que 1'encyclique fut ecrite non a Sardiqne,';

mais a Philippopolis 5 ; on se demande si les eusebiens agirentde.
bonne foi en datantleur lettre de cette maniereet s'ils croyaientcons-;
tituer le veritable concile de Sardique 6, ou s'ils voulaient creer me \
confusion et presenter leur factum comme la piece authentique dii
concile 7. Cette ruse leur reussit en Afrique oil 1'on tint le concile
de Sardique pour semi-arien. Voici comment : Gratus, I'evequeor-
thodoxe de Carthage, se trouvant a Sardique, les eusebiens envoji
rent leur encyclique a I'eveque donatiste de cette ville, et pour cette
raison les donatistes pretendirent dans la suite avoir ete reconnus
par le concile de Sardique : saint Augustin ne savait repondre qiief
ceci: Sardicense concilium Arianorum fuit 8. On en conclutquef
saint Augustin n'avait connu que le concile eusebien de Sardiqueet
qu'il ignorait 1'existence d'un concile orthodoxe. La deduction d
fondee, mais ce n'est pas la fausse date de la lettre encyclique des

1. S. Hilaire, Fragmentum I I I , n. 19, P. I,., t. x, col. 609; Mansi, op.d,
t. in, col. 133.

2. Ceillier, Hist, gener. des auteurs sacres, t. iv, p. 699. j
3. G'est le passage auquel Tillemont et dom Ceillier font allusion; Mansi i

op. cit., t. in, col. 133.
4. Mansi, op. cit., t. in, col. 130.
5. Tillemont, loc.cit. ; D. Ceillier, loc. cit.', Walch, Historie der Kirchnw

sammlungen, p. 180 ; Neander, Kirchengeschichte, 2c edit . , t. iv, p. 739; F n c k i j
op. cit., p. 150, note. j

6. Id.
7. Tillemont, loc. cit. ; D. Ceillier, loc. cit. Cf. Mansi, op. cit., t. in, col. &
8. S. Augustin, Contra Cresconium, 1. Ill, c. xxxiv ; 1. IV, c. XLIV, P.I

t. ZLIII, col. 516, 576 ; Epist., XLIV, Ad Eleusium, c. in, P. L., t. xxxm, cohl'J
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eusebiens qui a induit saint Augustin en erreur, car il dit formelle-

ment dans sa lettre a Eleusc qu'il ne connaissait pas auparavant

cette encyclique, qu'il avait parcourue tres rapidement, qu'il se pro-

posait de 1'examiner de plus pres lorsqu'il en aurait le loisir, mais

qu'il avait dej a remarque qu'elle excommuniait Athanase et le pape

Jules. Si saint Augustin a revu cettc piece, il a pu se convaincre

qu'il y avait eu un autre concilc tcnu par les orthodoxes, car c'est

ce qui ressort clairement de reucyclique des eusebiens; il est

done faux de dire que ceux-ci out voulu se substituer au vrai con-

cile, et qu'ils ont, dans ce but, cache 1'existence du parti adverse;

laverite est plutot que sans passer sous silence 1'existence du parti

adverse, ils ont eu la prevention de former le veritable concile.

68. Le concile de Sardique est-il cecumenique?

Cette question a ete plusieurs fois agitee, et nous avons essaye

ailleurs de la traiter en detail 4. Nous avons conclu que 1'cecumenicite

1. Hefele, Controversen in Betr.der Synode von Sardika, clans Tiibing. theol.
Quartals.j 1852, t. xxxiv, p. 359 sq. L'auteur ne donne aucune raison de 1'inte-
ret qu'on attache a savoir si le concile est cecumenique on non. Le fond de cet
interet se trouve dans la grave ques t ion discipliiiaire abordee par les decrels
relativement au droit d'appel et a la jur idic l io i i du pape ( canons 3, 4, 5, dont
ona lu le texte plus haut). M. J. Tunnel, La papaute a Sardique, dans la Revue
catholique des Eglises, ju i " 1906, t. m, p. 356, dit avec toute raison que c'est
uniquement a ces trois canons « que le concile de Sardique doil 1'en.orme cele-
brile dont il jouit ». En visant la legislation elabl ie par le concile d'Anlioche,
ils creusent profondement la separation entre 1'Occident et 1'Orient reduit a
subir 1'expectative de la sancl.ion romaine pour toutes les decisions discipli-
naires relatives aux depositions d'eveques. Sohm, Kirchenrecht, p. 416, recon-
naSt que les canons de Sardique ont pratiquement a t t r ibue au pape un droit de
confirmation sur les sentences conciliates d'ordre pena l . Ce droit etait-il une
nouveaute ? Nombre de theologiens enseignent qu'O^ius n'a (ait que regula-
riser et formuler une regie depuis longlemps en vigueur. Les hisloriens
estiment au contraire qu'il s'agit d'innovalion. Les exernples invoques de part
et d'autres sont loin d'etre tous probants. Cf. Bellarniin, De romano pontifice,
II, xxi ; cardinal du Perron, Replique a la reponse du serenissime roy de la
Grande-Bretagne,!, XLV ; Lupus, De appellationibus, dissert. I, 6 sq.; Balle-
rini, Observations in dissertat. V. Quesnelli, pars I, c. v ; A. Zaccaria, Anti-
Febronius, trad, franc,, t. in, p. 488 ; Phillips, Lehrbuch des Kirchenrecht,
t. v, p. 230. Aunesiecle, Marcion ; au me siecle, Privat de Lambese,Fortunat
de Carthage, Basilide et Martial, ev^ques espagnols, Paul de Samosate. Ces
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du concile etait indemontrable. II est vrai que le pape Jules, etlej
empereurs Constance et Constant, avaient voulu reunir a Sardiqit
un concile cecumenique, mais leur projet a echoue. On rencontrt
dans THistoire de 1'ftglise quelques autres exemples analogues; in
concile cecumenique est convoque, et cependant 1'assemblee quistl
reunit n'obtient pas pour divers motifs le caractere d'oecumenicitt,j
Dans le cas present, les eveques d'Orient et d'Occident ont ete,ii|
est vrai, convoques, mais presque tous les orientaux qui ont report j
a 1'appel etaient eusebiens, c'est-a-dire semi-ariens orthodoxesi
Mis en presence deseveques, au lieu d'entrer dans de meilleurssen-
timents, ils se sont separes completement de 1'assemblee et ont form!
un conciliabule a Philippopolis. I

Nous ne pensons pas que le concile de Sardique ait perdu le carat•;

exemples sont mal choisis, car ils ne prouvent pas ce qu'on veut leur faire dirt.!

Marcion est doboute de sa demande ; on lui repond : « Nous ne pouvons faiii ,
ce que tu deraandes sans 1'autorisation de ton venerable pere » qui est precise

meut 1'eveque de Sinope, auteur de 1'excommunication. Privat de Lambesein-j
trigua a Rome, sans resultat (voir plus haut, p. 162, 171), ce qui nepermetps l

d'induire rien de son cas. Fortunat s'adressa a Rome, mais Gyprien deCar tka j i ;

revendique centre le pape, pour les seuls eveques d'Afrique, le droit deconnaitn

de son affaire. Quant a Basilide et Martial, s'ilss'adressaient a Home, lew

collegues espagnols s'adressaient a Carthage, ce que faisait deson cote I'e'pii'

copat gallo-romain a propoa de 1'eveque d'Arles. Saint Cyprien denie formel-

lenient au pape de Rome le droit de recevoir les appels de tel eveque africiiij

et casse la sentence papale relative aux eveques espagnols parce qu'elle e s l i j

ses yeux sans valeur juridique. Quant a Paul de Samosate, il n'est pas qu»

tion d'appel dans son cas ; ce sont les eveques ses adversaires qui s'adressffi

a 1'empereur et nous donnent le premier exemple trop peu remarque del'inter-

vention du pouvoir civil dans les conflitsecclesiastiques, intervention provoqiii

par le clerge lui-meme. Ainsi done, il reste que Marcion, Basilide et Marlii

Fortunat, Privat ont recherche par eux-memes ou par leurs charges d'affaitf
1'appui moral et la communion du siege apostolique. Ces demarches prouvd

le prestige dont jouissait generalement 1'Eglise romaine dans les communal
meme eloignees, ils ne prouvent ni 1'existence ni 1'exercice d'un droit d'apf-

« Si 1'on pretend demeler dans les actes de ces homines un caractere juridiijtt

on devra conclure, observe excellemment M. Turmel, que les Espagnols'5

mis Carthage au-dessus de Rome, puisque, en reponse a Basilide et a Mart1

qui avaient appele au pape Etienne, ils ont de leur cote appele a saint Gyp*

On devra conclure que saint Cyprien lui-meme s'est considere commeuneii?

tauce superieure a celle du pape, puisqu'il n'a pas craint de recevoir 1'apf1

des Espagnols et de reviser une sentence pontificale. » On s'explique tni*

de la sorte le tournoi livre autour de la question de I'cecumenicit6 de Sariiiij*

qui innovait en matiere juridique sur une matiere eminemment delicate. CfJ'

appels en cour de Rome jusqu'au concile de Sardique, en 347, dans la Jto*

de l'£cole des Charles, 1853, t. iv, p. 105-125. (H. L.)
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tere d'cecumenicite par le seul fait de la scission des eusebiens et de
leur retraite a Philippopolis : s'il en etait ainsi il faudrait reconnaitre
aux heretiques la faculte de rendre dans la pratique un concile
cecumenique impossible. Cependant apres cette scission la fraction
orientale de 1'Eglise n'etait plus representee que par un nombre
tr&e restreint d'eveques, et la totalite des membres du concile
ne s'elevait plus a cent. Un nombre si reduit ne peut cons-
tituer un concile cecumenique que si les eveques absents sous-

)[| crivent ensuite aux decisions du concile. Ce n'est pas le cas a Sar-
dique : les decisions en furent, il est vrai, envoyees a toute la chre-
tiente,maiselles ne furent contre-signees que par deux cents autres
eveques environ parmi lesquels quatre-vingt-quatorze appartenaient
al'Egypte. Deux eveques des provinces de Chypre etde Palestine,
furent seuls a contre-signer pour toute 1'Asie; il ii'y en eut aucun des
autres provinces de 1'Orient, et 1'Afrique, qui comptait alors au
moins trois cents eveques, ne donna que quelques signatures *.
Nous pourrions faire remarquer que 1'empereur Constance refusa
son approbation aux decrets de Sardique, mais cet argument n'est
guere decisif. Ce qui est plus important, c'est que jamais, a aucune
epoque, ce concile n'a ete regarde, par une autorite quelconque,
corame oecumenique. Noel Alexandre a voulu prouver que le concile
de Sardique avait ete tenu, des 1'antiquite, pour cecumenique ; il
invoque a cette fin le concile de Constantinople qui, en 382, citaitle6e

canon de Sardique, comme canon de Nicee, et le pape Zozime qui,
en417,commettait lameme erreurau sujetdu5e canon de Sardique.
D'apres Noel Alexandre 2, ces deux faits prouvent que notre concile
etait regarde comme un complement de celui de Nicee. Nous ne
partageons pas ce sentiment, car nous avons montre plus haut com-
ment Zozime et les eveques de Constantinople avaient ete induits
en erreur par une lacune des manuscrits des canons de Sardique,
qu'ils avaient eus sous les yeux 3.

On en a egalement appele a saint Athanase, a Sulpice Severe, a
Socrate et a 1'empereur Justinien pour prouver roecumenicite du con-

1. Tous ces details se trouvent dans S. Athanase, Apologia contra arianos,
C.L , /> . G., t. xxv, col. 337.

2 Nat. Alexander, Hist, eccles., saecul. iv, dissert. XXVII, art. 3.
3. Les successeurs de Zozirne, Boniface et Celeslin, ainsi que saint Leon ler

etle 12« concile de Tolede, tenu en 681, sont torabes dans la meme erreur.
Hardouin, Collect, concil , t. 11, col. 26, 38 ; t. m, col. 1720; Ballci-ini, dans
S. Leonis, Opera, t. n, p. 1171 ; Tubing, theol. Quart., 1852, p. 402 sq.
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cile de Sardique. Athanase 1'appelle \ie^a\fi auvooo? *; Sulpice Severe
dit qu'il a ete ex toto orbe convocata 2, et Socrate raconte « qu'Atha.
nase et les autres eveques avaient demande un concile cecumenique
et qu'il avait ete convoque a Sardique » 3. A premiere vue, on recoj.
nait que ces deux derniers textes prouvent seulement 1'intentiondf
reunir un concile oecume'nique; quanta 1'expression de « grandsyno.
de » dont sesert saint Athanase, on ne peut en aucune manierelare.
garder comme identiquea celle de « concile oecume'nique ».L'empe.;
reur Justinien a bien nomme le concile de Sardique synode oecunie.;
nique 4, dans son edit de 546 sur les Trois Ghapitres; mais quand!
dans ce meme edit et ailleurs il vent enumerer les veritables conciles I
generaux, il n'en compte que quatre et omet le concile de Sardique.!
En outre, 1° 1'empereur n'est pas competent pour decider de I'ceoi. 1
menicite d'un concile ; 2° 1'expression universale concilium estem- <
ployee quelquefois pour designer des conciles ou des synodes q u i '
ne sont pas, a proprement parler, des synodes generaux, quelque-
fois meme qui ne representent qu'un seul patriarcat. ;

On a enfin cite le concile in Trullo et le pape Nicolas Ier en laveur ;

de la these que nous combattons. Le premier a, dans son 2e canon,
approuve les canons de Sardique5, et le pape Nicolas a ditd 'eux:
Omnis Ecclesia recipit eos6. Mais rien, dans ces temoignages,ne
prouve que le concile de Sardique ait etc cecumenique, car plusieurs
autres conciles, par exemple ceux d'Ancyre et de Neocesare'e,oiit!
etc aussi universellement reconnus, sans qu'ils aient cependantlti
caractere cecumenique. Le concile in Trullo temoigne en faveurdei
notre these. S'il avait regarde le concile de Sardique commt
2e concile cecumenique, il en aurait place les canons immediatemeot
apres ceux de Nicee. II n'en a rien fait et les a places apres ceuxde;
quatre premiers conciles generaux; nous voyons par la que le concils
in Trullo ne donnait pas a celui de Sardique la place et 1'autoritc
d'un concile general, il ne lui accordait qu'un rang inferieur.

Les plus hautes autorites de 1'Eglise se sont prononcees contr(|
I'oacumenicite de notre concile. Nous citerons en premiere ligne..'
saint Augustin, qui ne connaissait que le conciliabule eusebiendt

1. S. Alhanase, Apologia contra arianos, c. i, P. G., t. xxv, col. 248.
2. Sulpice S«vcre, HistOria, 1. II, n. xxxvi, P. L., t. xx, col. 149.
3 Socrate, Hist, ecclcs., I. II , c. xx, P. G., L . LXVJI, col. 237.
4. Hardouiii , Coll. concil.y t. in, col. 317.
5. Id , t. in, col. 1659.
6. Hardouiu, Collect, concil., t. v, col. 135 b, 814 a.
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Sardique, et ignoraitl'existencedu concile orthodoxe 1. Si le concile
de Sardique avait ete regarde a 1'epoque de saint Augustin comme

[623] cecumenique, 1'eveque d'Hippone aurait ete bien certainemerit mieux
informe sur les operations de ce concile. Le pape Gregoire
le Grand et saint Isidore de Seville n'ont connu que quatre grands
conciles oecumeniques : ceux de Nicee, de Constantinople, d'Ephese
et de Chalce'doine 2. L'explication des Ballerini 3, d'apres laquelle
saint Gregoire et saint Isidore n'auraient pas voulu faire remunera-
tion des anciens conciles generaux, mais simplement rappeler ceux
qui avaient donne de grandes decisions dogmatiques, est evidem-
ment arbitraire, etn'a par consequent aucune force probante.

On comprend, d'apres ce qui a ete dit, que la majorite des savants
modernes ait refuse de regarder le concile de Sardique comme con-
cile cecumenique 4; c'estce qu'ont fait Bellarmin 5, Pierre de Marca 6,
Edmond Richer 7, Fleury, Orsi, Zacharelli, Tillemont, Dupin, Berti,
Ruttenstock, Rohrbacher, dom Ceillier 8, Stolberg 9, Neander4 0et
d'autres.

Par contre, Baronius11, Noel Alexandre 12, les freres Ballerini13,
Mansi t 4et Palma lD ont voulu prouver que le concile de Sardique
etait oecumenique; mais au xvne siecle les censeurs remains avaient
blame cette opinion dans Noel Alexandre 16.

1. Tubing, theoi. Quartals., 185;?, \. xxxiv, p. 407.
2. S. Gregoire ler^ Epistolse, 1. II, epist. x, P. L., t. LXXVII, col. 546 ; S. Isi-

dore, Etymologiarum, ]. VI, c. xvi, P. L., t. LXXXII, col. 243 sq.
3. Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, p. L ; Gallandi, De vetustis cano-

num collectionibus, t. i, p. 301.
4. Titbing. theol. Quartals., 1852, t. xxxiv, p. 413 sq.
5. Bellarmin, De contr over sis Christ. fidei,in-k, Coloniae, 1615, t. H, p. 3,5.
6. De concord, sacerdotii et imp., lib. VII, c. in, n. 5.
7. Historia concil. general., t. i, p. 89.
8. Kstoire generate des auteurs sacres,. t. iv, p. 697. Dom Ceillier dit avec

raison: « L'Eglise, qui est l';irbitre de ces sortes de questions, n'a point juge
apropos de lui donner rang parmi ceux qu'elle respecte sous ce tilre. >

9. Gesch. d. Relig. Jesu-Chr., t. x, p. 490 sq.
IQ.Kirchengesch., 2° edit., t. in, p. 349.
11. Annales, ad aim. 347, 11 7-9.
12. Hist, eccl., sec. iv, diss. XXVII, art. 3.
13 Dans leur edition de S. Leonis, Opera, t. in, p. XLIX, et dans Gallandi,

I c. p. 300.

14. Dans ses remarques sur Nat. Alexander, Hist, eccl., I. c.
15. Jo.Bapt. Palma, Prselectiones hist. eccl. quas in Collegia Romano habuit,

Romae, 1838, t. i, part. 2, p. 85.

16. Nat. Alexander, Hist.eccles.,in-fol.,'Venet., 1778, scholion in, t, iv, p. 460.





L1VRB CINQU1EME

DU CONCILE DE SARDIQUE

AU SECOND GONCILE GENERAL

'9. Retour de saint Athanase de son second exil. — Conciles
d'Antioche, de Jerusalem et d'Alexandrie. — Concile de Co-
logne contre Euphratas.

On pouvait prevoir que les decisions du concile de Sardique ne
donneraient pas a 1'Eglise la paix qui lui manquait depuis le com-
mencement de la controverse arienne. Apres ce concile, la division
apparut plus irremediable qu'a 1'epoque du concile de Nicee. Le
nombre des ariens etait alors restreint, et les eusebiens n'osaient
pas se separer publiquement de 1'Eglise ; mais a Sardique ils se mirent
en opposition iormelle avec elie, et s'attachereiit au parti vers lequel
ils se sentaient attires, des 1'origme, par de graudes afiiriites. Ils
reunirent leurs eliorts pour propager dans les limites de 1'empire de
Constance, le semi-arianisine (le mot, il est vrai, n'etait pas encore
en usage d). Ils avaient d'autant plus de raison d'escompter le succes
que les e'veques eusebiens ou ariens etaient bien plus noiubreux en
Orient que les partisans de la ioi de Nicee et de Sardique.

Pour atteindre leur but, ils commencerent des leur depart de Sar-

1. L'avenement d'un parti ou d'uue fraction de parti n'est vraiment consacre
que le jour ou recevant un nom particulier il possede uii etat civil. Mais ce
seclionnement est un germe de decadence et une cause d'atfaiblissement. Le
groupement devient, au moins sur tels points particuliers, scission. L'heure du
peri! passe, alors que la concentration de toutes les forces contre Athanase et
l'6|*oouarioc s'imposait moins necessairement, onvit le parti arien, qu'une meme
passion avait souleve, entrer dans la voie des divergences d'opinion et des
nuances tlie'ologiques. L'hostilite a 1'egard de I'o^oouaio; et d'Athanase ne valait
pas une formule doctrinale positive. On aliail s'eu apercevoir. Des intransi-
geants, des moderes et des conciliateurs rompirent la forte unite du temps
d'Eusebe de Nicomedie. Nous les retrouverons plus loin. (H. L.)
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dfque, c'est-a-elire avant, pendant, et apres le conciliabule de Pii.
lippopolis, a persecute!1 les eveques orthodoxes d'Orient. Saint
Athanase est tombe dans quelques confusions chronologiques a
propos de cette persecution 1.

Sur les representations et les plaintes des eusebiens, Constance
deposa et exila, pendant les sessions du concile de Sardique, les
deux eveques Astere d'Arabie et Arius (d'apres d'autres, Macaire
de Palestine) qui, a Sardique, s'etaient separes des eusebiens. H
frappa de la meme peine Lucius eveque d'Adrianopolis et Diodore
eveque de Tenedos, qui s'etaient egalement distingues a Sardique.
Constance, pousse par les eusebiens, condamna a mort Theodulede
Trajanopolis et Olympius d Eno-Rodope; les deux eveques ne pu-
rent echapper quepar la fuite 2. L'attachement persistant desfideles
d'Andrinople a leur eveque Lucius et leur refus de communiquer
avec les eusebiens, fut puni par 1'execution des lai'ques et 1'exilen
Armenie de deux pretres et trois diacres 3.

Pendant que la Thrace etait temoin de ces faits, les eusebiens
obtenaient de 1'empereur un decret relatif a 1'Egypte. Des gardes
postes a 1'entree des villes en interdisaient 1'acces aux eveques munis
de la permission de revenir du concile de Sardique. Dans le casoii
Athanase et quelques-uns des pretres, nommernent indiques dansle
decret, tenteraient de s'introduire dans Alexandrie, ils seraient arre-
tes et mis a mort. Athanase ajoute : ft C'est ainsi que la nouvelle
heresie n'a pas seulement nie le Seigneur, elle a aussi prechel'ho-
micide 4. »

Athanase ne pouvait, dans ces conjonctures, reparaitre dans son
diocese; de Sardique il se rendit done a Naissus, en Dacie 5 (c'etaitj:
la patrie de Constantin le Grand), et de la a Aquilee, oil 1'avait

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. xvm, xix, P. G., t. IIT,
col. 713 sq. Particulierement en ce qui concerne Theodule de Trajanopolis,la
memoire de saint Athanase se montre infidele. Theodule etait mort avantlafii
du concile de Sardique. Cf. S. Athanase, Apolog. contra arian., c. XLV;#W!.
arianor. ad monachos, c. xix, avec les notes de Montfaucon. Or saint Athanase
raconte les persecutions subies par Theodule parmi des evenements posterieurs
a la separation du concile. (H. L.)

2. S. Athanase, Hist, arianor. admonachos, c. xvm-xix, P. G., t. x'xv, col. 713B].
3. S. Athanase, op. cit., c. xvm, P. G., t. xxv, col. 713.
4. S. Athanase, op. cit., c. xix, P. G., t. xxv, col. 713.
5. S. Athanase, Epist. heort. Chronicon syriacum, P. G., t. xxvi, col. 1351.

Naissus, aujourd'hui Nisch, etait situee en Mesie. Dans cette ville Athanase
celebra la Paque de 1'annee 344. (H. L.)
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appele son protecteur 1'empereur Constant 4 qui se trouvait lui-meme
alorsa Aquilee 2. Le concile de Sardique envoya a 1'empereur Cons-
tance deux legats : les eveques Vincent de Capoue et Euphratas de
Cologne, charges d'obtenir de 1'empereur la permission pour saint
Athanase de rentrer dans son diocese. Constant les fit escorter par
un magister militum du nom de Saha, et leur remit une lettre pour
sonfrere a. D'apres Theodoret cette lettre renfermait des menaces;
au cas oil Constance ne rappellerait pas Athanase, Constant le rame-
nerait lui-meme a Alexandrie d'oii il chasserait ses adversaires.
Philostorge, Socrate et Sozomene mentionnent aussi ce ton mena-
gant4 . Ces deux derniers historiens racontent que Constant avait
d'abord demande amicalement a son frere le rappel d'Athanase. Le
ton belliqueux n'etait venu qu'apres avoir constate 1'inutilite des
autres arguments. Tillemont prefere le recit de Theodoret, et ajoute
que, malgre le silence de saint Athanase, le fait lui parait cependant
fonde, car plus tard Lucifer de Cagliari ecrivit a Constance que « la
crainte seule Tavait determine a rappeler Athanase »; et Constance
lui-meme disait n'avoir agi ainsi que pour maintenir 1'entente avec
son frere 5.

Les deux legats Vincent et Euphratas se rendirent aupres de 1'em-
[pereur Constance. L'eveque d'Antioche, Etienne, arien avere, leur
tendit un piege diabolique. Un entremetteur nomme Onagre lui pro-
cura une fille de joie dans 1'hdtellerie meme ou les deux eveques
etaient descendus. On prevint cette fille que deux jeunes voyageurs
la demandaient. Elle vint la nuit suivante (c'etait pendant le temps
pascal de 344), et fut introduite par Onagre dans la chambre ou dor-
mait le vieil Euphratas de Cologne que le bruit reveilla : il demanda

1. S. Athanase, Epist. heart., P. G., t. xxvi, col. 1354 ; Apologia ad imper.
Constantium, c. iv, P. G.t I. xxv, col. 600. (H. L.)

2. S. Athanase, Apolog. ad imper. C'onstantiumt c. m, xv, P. G.} t. xxv,
col. 597, 613. Alhuaase celebra a Aquilee la Paque de 1'annee 345, Episl. heart.,
P. G., t. xxvi, col. 1355. Cf. Larsow, Die Fest-Briefe, p. 31, 32. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist, arian. ad monachos, c. xx, P. G., L. xxv, col. 716 ;
Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vm, P. G., t. LXXXII, col. 1017. On accusa
dans la suite saint Athanase d'avoir inspire la leltre si severe de Constant a
sou trere; il s'en defend dans Apolog., c. in, P, G., t. xxv, col. 600.

4. Philostorge, Fragmenta histor. ecclesiastics, 1. Ill, c. xn, P. G., t. LXV,
col. 500; Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 245 ; Sozo-
mene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xx, P. G., t. LXVII, col. 1100.

5. Tillemont, Mem. hist, eccles., in-fol., Bruxelles, 1732, t. vm, note 62. Sur
saint Athanase, p. 295.
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qui venait. La reponse qu'il obtint et le son d'une voix de femme
lui persuaderent qu'il avait affaire au diable en personne; maisla
courtisane ne fut pas moins ahurie de se trouver en face d'un vieillard
et, qui plus est, d'un eveque. L'un et 1'autrefirent grand bruit, les
domestiques accoururent et il s'ensuivit un epouvantable scandale;
le temoignage de la fille decouvrit la perfidie d'Etienne. L'empereur
provoqua une enquete et un concile deposa 1'eveque Etienne i.

Ce concile d'Antioche est probablement le meme que celui qui
donna un symbole connu sous le nom de [juxxpocru^Oi;, a cause desa
longueur 2. Au dire d'Athanase, ce concile se reunit trois ans apres

1. S. Alhanase, Histor. arianor. ad monachos, c. xx, P. G., t. xxv, col. 716.

Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. vn, P. G., t. LXXXII , col. 1017, eiitre dans plus
de details [et son recit semble independant de celui d'Athanase. Saint Jean Chry.

sostome, Homilia de S. Babyla, n. XXH, P. G., t. L, col. 568, dil que 1'em.
pereur Julien retablit Etienne, en 362, apres 1 emeule a 1'occasion de la trans-

lation des restes de saint Babylas. Onagre, qui joue dans le guet-apens d'An-

tioche un role inavouable, etail neveu de 1'eveque Etieune. Les textes d'Atha-

nase et de Theodoret nous permettent d'ajouter quelques details au recil ecourte

de Hefele. Euphratas cria au secours, Vincent qui dornaait dans la chambre

voisine accourut. Deja Onagre et ses gens, masses dans la cour de 1 hotellerie,

s'agitaient et criaient au scandale. Les gens de services'eveillerent et voyantce

dont il s'agissait fermerent toutes les portes. Onagre eut le leinps de s'echap-

per, mais quelques-uns de ses complices furent arretes. L'emoi calme, les

eveques firent chercher le general tialia que Constant avait charge de veiller

sur eux. Salia se rendit au palais imperial, exigea une enquete au cours de

laquelle Onagre chargea son oncle de 1'attentaL. (H. L.)]

2. S. Athanase, De syfiodis. c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 727 sq. ; Socrate,

Hist, ecc/es., 1.II, c. xix-xx, P. (J.,t. LXVII, col. 224 sq.; Sozornene,Hist.eccles.,

1. Ill, c. xi, P. G., t. LXVII, col. 1060 sq. ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t.n,

col. 1362 ; Hat-douin, Collect, concil., t. i, col. 627. Gwatkin, Studies of aria-

nism, in-8, Cambridge, 1882, p. 125, parle du concile d'Antioche en ces termes:

It is a reissue (with a fevc tenses varied) of the creed of Philijjpopolis, inclu-

ding its condemnation of Arian position, its anathemas against those of thi

Tritheists : Paul of Satnosata, Marcellus and Sabellius and indirectly against
the Nicene, ix. T-TI? oyert'a; TO-J llatpoc. Viennent ensuite de longues explications a

1'adresse des Occidentaux. On y soutient d'abord la iiliation eternelle du Yerk

contre la doctrine arienue dont on rejette les termes favoris : z\ oux OVTWV, $
si^pac uuoffTaffeax; et YJV TCOTE OTE oux r)v ; ces expressions etanl considerees comme

non-scripturaires et dangereuses et la seconde etant presentee comtne inconei-
liable avec le mystere de la generation divine, av£9otTux; xai Ttacrtv axaTa^itTw;

La subordination est affirmee sans doute, mais avec le correctif qu'y apportent
ces mols tres forts : 6sbv xara 9uatv isXetov xai aXr)6Yi, belle occasion d'atteindre

Paul de Samosate pour cette phrase : ij'a-Tepov au-rbv [A£Ta TVJV evavSpwitriO-tv exnpo-

XOUTJ; is. 6eo7w?ia'6at, nut Trrjv ^ucrtv ^tXbv avSpwrcov yeyovETat. Marcel et Photin sent

anathematises nommement pour la negation de la personnalite veritable et pre-
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le synode d'Antioche in encseniis, par consequent dans 1'ete de 344,
et c'est precisement 1'epoque ou se reunit le concile qui pronon<ja
la deposition de I'eve'que Etienne. Si les historiens fixaient la date
de ce concile avant celle du concile de Sardique, c'est qu'ils igno-
raient la date veritable de ce dernier. Le symbole (xaxpoa-ci^oq donne
d'abord, presque a la lettre, le quatrieme symbole d'Antioche
de 1'an 341, avec lequel il anathematise les principales erreurs des
ariens; il explique longuement plusieurs points et vise particuliere-
ment les ariens, les sabelliens, Marcel d'Ancyre et Scotinos (c'est-a-
dire Photin) 1etenfin Athanase (n. 8), parce que celui-ci avait atta-

existante du Fils et du royaumedu cie). Quant aux sabelliens ou patripassiens,
suivant le terme en usage en Occident, ils sont anathematises pour leur doctrine
qui soumet le Pere a la souffrance et a 1'etendue. Cela fait justement la tran-
sition qui conduit a denoncer le OTJ OsX^asi Y£vvir)9£vra comme 1'opinion la plus
impie relativement a. la generation divine, tandis que cela est volontairement
(Ixovaiwc xai eOsXovTrjv) et absolument different de la creation, pure et simple.
Au lieu de 1'ancienne formule leXetov EX tsXetou, nous avous une affirmation que le
Pere et le Fils sont mutuellement, iriseparablement et pour aiusi parler orga-
niquement unis dans une merue divinite : oXov {J.EV TOW Trafpb;, £v<TT£pvi<T^£vov TOV
uiov, 6'Xou 8s troy vtoy i|r|pTT)[j.£vou xai TrpooTTEqpuxoTO? TW uarpl xai fjidvou TOI? uaTpwoi?
x6^7toic avaTTauojjisvo'j 8tY)V£5cui;. Le texte de roxOscrt? piaxpoari^os se trouve dans
S. Athanase, De synodis, c. xxvi; Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xix ; Nicephore,
Hist, eccles., 1. IX, c. xi, et un simple sommaire dans Sozomene, Hist, eccles.,
1. Ill, c. xi; enfin dans Mansi, op. cit., ( . n, p. 1361 sq. ; Walch, op. cit., p.
113 sq.; A. Hahn, Bibl. die Symbol, und Glaubensregeln,3e edit.,in-8, Breslau,
p. 192, n. 159. La doctrine de I'ey.6£<yt5 [Aax.pd<TTtyvo? offre un reel interet au point
de vue doctrinal. On peut constater 1'influence direrte des niceens de plus en
plus grandissante et les symptomes evidents de desagre'gation dans le parti de
leurs adversaires. D'apres Loofs, dans Realencyklopcidie, t. n, p. 28, ce symbole
inaugure dans la politique de Constance et des conservateurs un changement
inde'niable. Le traquenard tendu par Etienne d'Autioche a Luphratas de Cologne
ne suffisait pas a expliquer ce revirement. La formule nouvelle coloiela doctrine
des Occidentaux d'aussi pres que possible, elle ne s'arrele que devant 1'emploi
du mot d^oo-Jo-co?. Ce qui est plus caracteristique que tout le reste, c'est 1'abs-
tention a 1'egard de certaines formules delicates telles que irpeti; uTroaraaEii;, et
1'affirmation de la legitimite de la locution tpi'a upayjxaTa xai Tpi'a TipdawTra. On
ne trouvait rien de semblable dans le symbole de Philippopolis. On ne doit pas
considerer comme un correctif la proposition homoi'ousienne qui se lit au ch. vi :
xaToc TOma ofjioto?, car cette expression n'etant pas prise dans un sens exclusif
perd toute signiGcation heterodoxe. (H. L.)

1. On faisait un jeu de mots : <pwT£ivb? signifie « homme de lumiere » tandis
que (rxoTstvb? signifie f. liomme de tenebres ». Les fragments syriaques recueil-
lis par Cowper, Syr. Misc., 60, traduiseut le meme nom sousla forme Marinus.
Ces calembours un peu pesants etaient dans le gout de 1'epoque. Saint Jerome
paraissait ravi d'avoir imagine le surnom de Dormitantius pour Vigilantius
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que la proposition : « Que le Pere avail engendre le Fils par sa 90-
lonte. » II est assez remarquable que la proposition semi-arienne:
« Le Fils est semblable au Pere en toutes choses )> (xa-ca Travtoc 0^0105),
se trouve exprimee explicitement dans ce symbole (n. 6). Eudoxede f j
Gerrnanieie,Martyrius etMacedonius deMopsueste porterentenOcci-[t
dent ce nouveau symbole. Us arriverent tandis que les latins tenaient
un synode a Milan 4. L'erreur chronologique qui placait Sardiquea
une date fausse entrainait 1'ariteriorite du concile de Milan qu'on
fixait a 1'epoque de la visite d'Athanase a Constant 2. En realiie.
il est question d'un concile posterieur a celui de Sardique.

Euphratas de Cologne, dont nous avons dejaparle. fut depose,en
346, dans un concile de Cologne pour son attachement a 1'arianisme,
La principale objection soulevee centre 1'authenticite des actes dece
concile [s'appuyait sur la chronologic fautive du concile de Sardi-
que, ainsi que nous 1'expliquerons en note 3.]

son adversaire. Saint Augustin ne se lassait pas de retourner et de ressasser !
Perpetua Felicitas a. propos des celebres martyres de Cartilage. (H. L.) i

1. Us arriverent vers la fin de 344 ou le debut de 345. (H. L.)
2. Avril 442. (H. L.)
3. Baronius, Annales, 1590, n. 7-9. Cf. Pagi, Critica, 1689, n. 6 ; Sirmond,

Cone. Gallic, 1629, t. i, col. 11 ; Condi. Reg., 1644, t. n, col. 695 ; Labbe,
Condi., 1671, t. n, col. 615-622, 1803-1805 ; Hardouin, Condlior. collect,
t. i, col. 631 ; Coleti, Condi., 1728, t. n, col. 640 ; D. Rivet, Hist. litt. de k
France, 1733, t. i, part. 2, p. 108-110; D. R. Ceillier, Hist. aut. eccUs,,
1733, t. iv, p. 662-663; 2e edit., t. in, p. 474-475 ; Mansi, Supplem., t .n,
col. 179; Condi, ampliss. collect., t. n, col. 1371 ; Moehler, Hist de I'Eglis^
1868, t. i, p. 411-412; Corblet., Hagiogr. du dioc. d'Amiens, 1869, t. i,
p. 583-691 ; t. iv, p. 701. Ce concile a, depuis quelques annees, attire 1'atten-
tion de plusicurs erudils. Son importance tient en grande partie a la lisle de
vingt-quatre eveques des Gaules dont les noms sont accompagnes de 1'indi-
cation precise de leurs sieges respectifs. Malheureusement 1'authenticite dii
document n'est pas a 1'abri de la discussion : celle-ci reprend periodiquement
sans etre jamais close par des arguments peremptoires dans un sens ni dans
1'autre. Mgr Duchesne, Pastes episcopaux de la Gaule, in-8, Paris, 1894,1.1,
p. 7, note 1, repousse 1'authenticite et maintient son opinion dans Le fauxcon-
die de Cologne (346), dans la Revue d'histoire ecclesiastique, 1902, p. 16-29.
Le concile de Cologne ne nous a ete conserve que par un unique manuscrit
de la bibliotheque de Bourgogne (495-503), a Bruxelles, ecrit au. xe siecle. Si
on s'en rapporte a ce document, 1'assemblee se tint le 12 mai 346 sous la pre-
sidence de Maximin de Treves. Dix eveques avaient approuve d'avance les
decisions que prendraient les quatorze prelats siegeant au concile. Le concile
s'ouvre par la lecture d'une lettre plebis Agrippinensium sed et omnium as-
trorum Germanise secundse, de nomine fcuphratse qui Christum Deum negtA
L'accuse faisant defaut, le president prononce, sans discussion, la sentence
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de deposition. Diverses indicntions corroborant cette conclusion. Outre la
vie de saint Maximin de Treves qui designe Euphratas comme un nefan-
dissimus episcopus (Ada sanct-, mai, t. vii, p. 21), nous lisons dans le
protocole de 1'assemblee du 12 mai que, au dire de Maximin « le monde entier
sait qu'Euphratas a deja etc condamne par la bouche du Seigneur ». Valerien
d'Auxerre et Amand dc Strasbourg a joulen t q u ' E u p h r a t a s avaitdeja. e'te depose
par cinq eveques. Servais de Tongres dit de son cote 1'avoir combattu souvent,
en public et en secret, en presence d'Athanase d'Alexandrie. On ne laisse pas
que d'etre surpris en voyant malmener de la sorte en 346 1'e'veque designe
deux anne'es plus tot, en 344, par ses collegues d'Occident, pour les repre-
senter et a qui la cour imperiale de Treves a fait le meme honneur. Un tel
choix a pu difficilemenl n'etre pas inf luence on meme suggere et ratifie par
saint Alhanase lui-meme. En moius de deux ans, ce changement radical cliez
un homme d'age mur est deja bien etrange, mais il 1'est plus encore si on con-
sidere que d'apres le temoignage de Servais de Tongres, Athanase savait a
quoi s'en tenir sur 1'orthodoxie a huis clos et en public du mandataire des Egli-
ses de la Gaule septentrionale. Ces entretiens entre les trois interlocuteurs
sont, au reste, grandement sujets a caution. Depuis la fin du concile de Sar-
dique (344) jusqu'a son rappel en Orient (etc de 345) saint Alhanase sejourua
a Nisch et a Aquile'e, d'ou il alia snluer 1'empereur Constant avant de repren-
dre la route d'Alexandrie. La rencontre d'Athanase et de Constant eut lieu
vers le prinlemps de 346. Nul indiee ne permet de dire si elle eut lieu a Tre-
ves on a Aries, ou a Lyon, on a Autun, mais elle eut lieu vers le temps ou se
serait tenu le concile de Cologne. Des lors, on ne voit pas comment trouver
place pour ces nonibreux entreliens entre Athanase se journant a Aquilee et
Euphratas sejournant a Cologne. L'imputation soulevee contre Euphratas :
negation de la divinile de Jesus-Christ, reparait jusqu'£ dix-neuf fois dans le
proces-verbal, or cetto imputat ion iiVmporte rien moins que 1'apostasie. Elle
parait s ingulierement grave, mais elle n'est pas une heresie. L'apostasie est
une rupture qui dispense d'employer les voies judiciaires de la discipline cano-
nique. Par le fait, 1'aposlat devient etranger a l 'Eglise et sa deposition n'a pas
de raison d'etre. Ouse trouverait done en presence d'une piece aprocryphe. Quand
e t d a n s q u e l but aura-t-elle ele fabriquee ? La Vita S. Maximini, qui conticnt le
fond de 1'histoire, remonte, dans sa redaction primitive, au deuxieme tiers en-
viron du vin* siecle ; elle est d'origine treviroise et sa tendance est averee a
tbrtifier les pre'tentions metropolitainesdu siege de Treves et a reduire le siege
de Cologne a 1'humilite de sa dependance originelle. f ^ a date, p(ost) c(onsula-
tum) Amantii et Albini est correetement indiquee, elle se rapporte bien a 1'an-
nee 346, elle e'tait d'ailleurs assez repandue sur les epitaphes et assez claire-
ment indiquee dans le livre pascal de Victorius et la chronique de Prosper
pour ne pas etre une difficulte pour le faussaire qui voulait se la procurer.
Restent les adhesions e'piscopales. En 1894, Mgr Ducbesne estimait que le
faussaire avait re'dige sa liste a 1'aide des catalogues episcopaux de la pro-
vince de Sens et de celle de Rouen, dont le temoignage concorde avec celui
des actes de Cologne. En 1902, le meme erudit a cherche la solution dans la
liste des eveques des Gaules qui, peu apres le concile de Sardique, adhererent
aux decisions prises par cette assemblee en faveur de saint Athanase. Cette
liste compte trente-quatre noms (S. Athanase, Apologia contra arianos, c. L,
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P. G., t. xxv, col. 338) parmi lesquels on retrouve vingt-deux noms surles
vingt-quatre inseres dans les actes de Cologne. La coincidence est notable,
et 1'identiflcation vraisemblable, malgr'e 1'omission dcs litres episcopam;
Mgr Duchesne « soupQonne que le redacteur du faux concile s'est aide d'une
piece inconnue, conservee, par exemplc, dans un manuscrit de saint Hilaireou
d;ms (juelque collection canonique, el. qu'il y a releve un certain nombre de
signatures episcopales de 1'annee 346... Ce document inconnu ne pourraitetre
qu'une piece collective, conciliaire ou non, signee par un assez grand nombre
d'eveques des Gaules, plus specialement de la Gaule du Nord, par exemple,
une adresse envoyee ft saint Athanase, ou, ce qui reviendrai t au meme, me
adhesion aux decrets de Sardique ». Ces observations ont provoque 1'appari.
tion de trois memoires qui ont pour a u t e u r s : Mgr Moncl iamp, Pour I'autkn-
ticite des actes du concile de Cologne de 346, dans les Bulletins de I'Academie
royale de Belgique (classe des lettres), 1902, mai, n. 5, p. 245-288; K. Han-
quet, dans les Archives beiges, 1902, t. iv, p. 140-141; Mnnchamp, Deux reu-
nions conciliaires en Gaule en 346, dans le Bull, de VAcad. roy. de Belgique.
(classe des lettres) 1905, n. 8, p. 638-658. M. Hanquet voit dans la listede
Sardique le modele qui a servi a la redaction de la lisfe de Cologne. Mgr Mon-
champ revendique 1'authenticite integrale des actes et explique le parallelisme
des listes par 1'existence de deux conciles successifs, tenus en Gaule en 346,
et ayant reuni les memes eveques. Le premier se serait tenu a Treves ou a
Troyes (avril-rnai), le second, quelques jours apres, a Cologne. Plusieurs des
membres de la premiere assemblee s'etaient dispenses d'assister a la seconde
en donnant leur procuration, quelques-uns s'etaient abstenus purement et sim-
plement. De la viendrait qu'on retrouve dans la lisle de Cologne vingt-quatre
seulement des noms inseres dans celle de saint Athanase, quator/e presents
et dix votants par procurateurs. Les positions prises respectivement par ies
e'rudits etant telles, D. H. Quentin a aborde la question dans un travail inti-
tule : Le concile de Cologne de 346 et les adhesions gauloises aux lettres synt-
dales de Sardique, dans la Bevue benedictine, 1906, t. xxin, p. 477-486. Pre-
nant pour base la liste des trente-quatre signatures conservee par saint Atha-
nase, il lui compare les noms de la liste de Cologneramenes en face des noms
correspondants de la premiere liste. « Une simple inspection des deux listes
ainsi disposees fait voir qu'a partir du treizieme nom du catalogue athanasien,
1'accord, parfajt jusque-la entre les deux documents, cesse brusquement et Be
se produit plus desormais que de deux en deux noms (sauf exception pour
(Jty.fwpTvo?, an n. 30)... Le fait que nous revele la comparaison des deux listes
est done celui-ci : a partir du treizieme signataire de la liste d'Athanase, seuls
les porteurs de numeros impairs reparaissent dans la liste de Cologne tandis
que tous les porteurs de numeros pairs en sont exclus. Laconstatationn'estpas
seulement curieuse ; elle entraine un double resullat. Tout d'abord, elle
oblige a rejeter I'hypothese du double concile propose par Mgr Monchamp.On
ne s'expliquerait pas, en effet, qu'a partir du treizieme eveque inscrit surla
liste des membres du premier concile, tous les porteurs de numeros pairs se
fussent abstenus de se rendre a la seconde assemblee et eussent meme neeii«e

o o

de s'y faire representer. Une pareille hypothese serait par trop invraisembla-
ble. En second lieu, nous acquerons la preuve, en quelque sortematerielle, in
rapport qui existe entre la liste d'Athanase et celle de Cologne. II est evident.
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eneffe t , qu'& un certain moment, les noms dont se compose la liste inseree
dans YApologia contra arianos, ont du, au moins a partir du Ireizieme, etre
disposes sur deux colonncs qui pouvaient etre lues soit separement et de haut
en has, soit simultanement et en allant de gauche a droite. » Cette disposition
graphique permel de constatera premiere vue que « la liste de Cologne reproduit
integralement les deux premieres colonnes et ignore tolalement la troisieme >.
En outre, on constate dans les deux listes des series paralleles dont le rapport
est assez etroit pour aider in admellre le fait d'une dependance soit directe,
soit indirecte de 1'un des deux documents vis-a-vis de 1'autre. Une double hy-
pothese se presente : ou bien la liste courte (Cologne) n'est qu'un abrege de
la liste longue (Athanase) ou bien la liste longue est un document composite
auquel la liste courte a fourni un de ses elements. Si vraisemblable qae pa-
raisse la premiere hypothese elle est tout a fait inadmissible, car elle suppose
d'une part une modification arbitraire de la liste longue, modification que la
presence des series paralleles dont nous avons parle rend inacceptable. C'est
done la seconde hypothese qui aura la preference ; hypothese d'apres laquel le
i i l a liste des adhesions gauloises aux lettres synodales de Sardique ost le pro-
duit de la fusion de deux listes distinctes, 1'une se composant. des 22 noms
que nous retrouvons dans les actes de Cologne, 1'autre comprenant les 11 noms
qui ne figurent pas dans ses acles. Mais de la il ne s'ensuit pas qu'on soit au-
torise a soutenir I ' inauthenticite du concile. L'argument considerable souleve
par le fait de la designation d'Euphratas en 344 pour une mission exception-
nelle de confiance et le fait de son apostasie en 346 peut se reduire a, tres peu
de chose si au lieu de voir dans la designation d'Euphratas le libre c.hoix du
concile de Sardique on y voit le choix de la cour imperiale de Treves. Cette
derniere pouvait avoir une mesure tres diffe'rente de celle de I'episcopat dans
I'appreciation des homines d'eglise qu'elle employait. Ceci serait d'autant plus
vraisemblable que le nom d'Euphratas est regulierement omis sur les qtiatre
listes differentes qui nous sont parvenus des signataires de Sardique. Pourtant
I'e'veque de Cologne devait etre un personnage au moins aussi important que
son co-legat dont le nom se lit sur trois listes. « Et notons, dit D. H. Quentin,
qu'a cette malchance qui, dans la these de 1'inauthenticite, poursuit aussi opi-
nia'trement Euphratas, correspond ne'cessairernent pour le faussaire une serie
de bonnes fortunes qui n'est pas moins etonnante. Ce faussaire ignorait evi-
demment 1'ensemble des documents du concile de Sardique venus aujourd'hui
anotre connaissance. Aussi bien, en calomniant Euphratas innocent allait-il
au-devant d'une demi-douzaine an moins de dementis : il devait recevoir le
plus e'clatant de tous de la piece collective de I'episcopat gaulois qui lui avait
fourni ses noms d'eveques du iv« siecle ; les listes grecques de 1'Apologia con-
tra arianos lui en reservaient une aut re ; je veux bien qu'il ait pu avoir con-
naissance de la liste de saint Hilaire, mais il est bien difficile d'admeltre que
1'absence du nom d'Euphratas dans cette liste ait eu pour lui la moindre signi-
fication, en tous cas les deux lettres aux Eglises de la Mareotide reslaient en-
core pour temoigner centre lui; enfin. les nouveautes qu'il mettait en circula-
tion pouvaient susciter quelques protestations a Cologne. Or qu'arrive-t-il ?
La piece collective, qui aurait pourtant existe a une epoque r e l a t i vemen t tar-
dive, disparait; toutes les listes de signatures de Sardique se taisent; Cologne,
non seulement ne proteste pas, mais accepte les donnees du faux jusque dans
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Un eusebien, Leonce le Castrat1, succeda a 6tienne sur le siejjt
d'Antioche, mais le piege tendu aux legats Vincent et Euphratasw
fut pas oublie; 1'empereur Constance rappela de 1'exil plusieuti
clercs 2, suspendit les persecutions contre Athanase et ses partisans,
et dix mois plus tard (apres la mort de Gregoire, 1'eveque intrii!
d'Alexandrie), invita Athanase a rentrer dans son diocese, tandis
qu'il interdisait de donner un successeur a Gregoire 3.

L'empereur Constance adressa a saint Athanase trois lettres assezla-
coniques que nous possedons encore ; en voici quelques fragments;
« Athanase se rendrait aupres de lui, a la Cour, et de la

ses propres catalogues episcopaux. II y a, roe semblo-t-il, dans ces deux ordrts
de faits rapproches 1'un de 1'autre, les elements d'une tres grosse difficult
contre la these de Pinauthenticite. » Si Euplirntas a pris part au concrlelf
Sardique, 1'absence de sa signature dans les documents conciliates eshi
grave indico qui vir-nt confirmer le proces-verbal de Cologne. Est-cel'apos.
tasie de Peveque qui explique son absence, c'est assez vraisemblable, cen'eil
pas certain. Quoi qii'il en snit, on peut soutenir jusqu'a preuve du contain
1'existence du concile de Cologne et y voir « 1'occasion dans laquelle auraientelt
recueillis, en faveur de saint Athanase, les souscriptions de vingt-deuxeveqw
presents anxquels se joignirent huit absents. » L'ancienne bibliographic reli>
live au concile de Cologne n'offre plus guere d'interet et la presente noterei.
place le paragraphe devenu insuffisant de Hefele, paragraphe que nousavois
supprime. (H. L.)

1. Cave, Scriptores ecclesiastici, 1741,J t. i, p. 211 ; Fabricius,
grseca, 1715, t. vii, p. 456; 2« edit., t. vm, p. 324; J. Kiesling, DissertA
de Leontio episcopo Antiocheno, doxologise ecclesiastics! hoste, in-4, Erlanp
1762 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., 1699, t. vi, p. 341-345. C'est Leonce fi
pour eviter de prendre parti dans la querelle existant entre le clerge et le pet
pie au sujet de la formule doxologique, s'arrangeait de maniere a bredouife
si bien qu'on ne put rien entendre de ce qu'il disait, cf. Diet, d'arch. chriK
de liturg., t. i, col. 2283. Leonce s'etait chatie lui-meme et tombait sousle*
du canon 1« de Nicee. (H. L.)

2. Ete de Pannee 344. S. Athanase, Histor. arianor. ad monachos, c. tf
/>. G., t. xxv, col. 718. (H. L.)

3. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. xxi, P. G., t. xxv,col,/'1

Voici la chronologic de ces evenements. Leguet-apens d'Antioche, paquesSi'
concile d'Antioche qui depose 1'eveque Etienne, e'te 344; rappel d'exildept
sieurs compagnons d'Athanase, ete 344 ; mort de Gregoire, eveque in^1

d'Alexandrie, 26 juin 345 ; cette derniere date peut faire 1'objet de quelf
hesitation puisqu'on voit la mort de Gregoire mentionnee dans les Lettrtsfr
tales dans 1'anaee meme ou il est question du retour de saint Athanasi.
Alexandrie, en 3t6. Ce rapprochement s'explique sans peiiie, non park '
sinage cles evenemeti ts mais par leur coordination. Le rappel d'Athanaset*
Constance a suivi la mort de 1'intrus et, entre ce rappel et 1'entree d'Athaw
a Alexandrie, en 346, une annee s'est ecoul^e. (H. L.)
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rait son eveche. II pouvait etre sans crainte et sans hesitation, car lui
empereur 1'aurait deja pardonnc, s'il 1'en avait prie plus t6t. Lesvoi-
tures publiques etaient mises a sa disposition pour le voyage *. »
Malgre ces assurances, Athanase hesita longtemps 2.

Constance ecrivit egalement a son frere Constant, pour lui dire :

« Qu'il avait attendu Athanase une annee entiere, et n'avait pas per-
rais que le siege d'Alexandrie fut occupe par d'autres 3. »

Leslettresde ConstancetrouverentAthanaseaAquilee, qu'il quitta
pour visiter a Treves son protecteur 1'empereur Constant *. De la il
vint a Rome, ou on etait dans la joie de le voir an tori se a retourner
a Alexandrie 5. A son depart le pape Jules lui donna une lettre de
felicitation pour 1'Eglise d'Alexandrie 6, et tous les eveques qu'il
rencontra en cours de route n'hesiterent pas a communiquer avec
lui7.

A Antioche, Athanase recut de Constance un accueil gracieux et
la permission de rentrer dans son diocese. L'eveque reclama une
confrontation avec ses accusateurs, 1'empereur s'y refusa, mais fit
detruire tout ce qui subsistait des plaintes portees par ecrit centre
Athanase et s'engagea a ne plus ecouter celles qui seraient faites a
1'avenir 8. Constance envoya deslettres a tous les eveques de 1'Egyp-

1. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. xxxi, P. G., t. xxv, col. 300; Hist.
arianor. ad monachos, c. xxi, P. G., t. xxv, col. 717.

2. S. Athanase, Apolog. contr. arian.. c. LI, P. G., t. xxv, col. 341 sq.
3. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. xxi, P. G., t. xxv, co 1. 717
4. S. Athanase, Apolog. ad imper. Constantium, c. iv, P. G., t. xxv, col. 600.
5. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. LI, P. G., t. xxv, col. 341 sq. L'iti-

neraire d'Athanase laisse pl;ice a quelque incertitude. Montfaucon dans sa Vita
Athanasii, edit. Patavii, p. XLVIII, croit que 1'eveque descendit d'Aquilee vers
Rome d'oii il se rendit a Treves.

6. Cette lettre se trouve dans S. Athanase, Apol. contr. arian . c. LII, P. G.,
t. xxv, col. 344.

7. Id., c. LI, P. G., t. xxv, col. 341 sq. Athanase passa par Andr inople pour
se rendre k Antioche. (H. L.)

8. S. Athanase, Apolog. ad imper. Constant., c. v, P. G., t. xxv, col. 601 ;
Hist, arianor. ad monachos, c. xxn, P. G., t. xxv, col. 717. Dans cette periode
chronologique entre la niort de Gregoire et le retour d 'Athanase a Alexandrie
I26juin 345-21 octobre346), il faut placet- 1'entrevue d'Antioche (mars-avril 346).
Eneffet Constance etait devant Nisibe en mai 345 et il ne pouvait quitter le
siege avanl la chute de la place qui dura tout le printemps. Comine nous con-
naissons sa presence a Constantinople en mai et aout 346, on ne saurait placer
la rencontre d'Autioche qu'a la date que nous venous d'indiquer, sinon on se
trouve dans 1'obligation de ramener Constance de Nisibe a Antioche pour
retourner suv-le-champ a Nisibe pendant 1'ete de 345. L'invitatiori a rentrer a
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te, a la communaute d'Alexandrie, au prefet Nestorius et a d'autres
fonctionnaires pour les prevenir du retour de saint Athanase i.

Pendant son sejoura Antioche, Athanase s'abstint d'assister auj
offices de 1'eveque eusebien Leonce, mais il prit part, dans une mai-
son particuliere, a ceux des eustathiens. L'empereur 1'ayantprie de
ceder une eglise aux ariens d'Alexandrie, il s'y declara pret si, eo
retour, les eusebiens voulaient laisser a Antioche une eglise aux ca-
tholiques. Cette proposition fut repoussee 2.

En faisant route d'Antioche a Alexandrie, Athanase passa parJe-
rusalem; 1'eveque Maxima y tenait un concile qui s'empressa de com-
muniquer solennellement avec Athanase, et envoya, a 1'exempleilii
pape,une lettre de felicitation aux Alexandrins 3. Athanase regagnj
Alexandrie le 21 octobre 346, ouil rentraapres [septjans d'absence,an
milieu d'un enthousiasme indescriptible 4. II se hata de reuniruncot
cile pour faire confirmer les decrets de Sardique 5, et mit en ceuvrt
tout a la fois sa prudence, sa douceur et sonenergie pour attirer alui
et a la foide Nicee ses anciens adversaires 6.I1 etait, ainsi qu'illedit
lui-meme, en communion avec plus de quatre cents eveques, avet
ceux de Rome, de toute 1'Italie, de la Calabre, du Brutium, deli

Alexandrie avai l precede la mort de 1'intrus et Alhanase, qui avait celebreli
Paque de 345 a Aquilee, etait a Treves le 15 mai de cette annee. (H. L.I

1. S. Athanase, Apolog. contr. arian., c. LIV-LVI, P. G., t. xxv, col. 348sij,|
Histor. arianor. admonachos, c. xxm. P. G., t. xxv, col. 720 ; ces lettresani»
laient les mesures oppressives prises precedemment centre Athanase. ( H . L j

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxm, P. G., t. LXVII, col. 248 sq.;S<»
mene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 1100.

3. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. LI-LVII, P. G., t. xxv, col.341 sf
Histor. arianor. ad monachos, c. xxv, P. G., t. xxv, col. 721; Mansi. Co/w'
ampliss. co/L, t. in, col. 174 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 690.

4. S. Athanase, Hist, arianor. ad monach., c. xxv, P. G., t. xxv, col. J!l
S. Gregoire de Nazianze, Oral, xxi, n. xxvii, P. G., t. xxxv, col. I l l*
S. Athanase, Epist. heart. Chronicon syriacum,P. G., t. xxvi, col. 1355; Mot
faucon, Vita Athanasii, edit. Patavii, p. XLIX ; Moehler, Athanasius der Gruff-
t. n, p. 82-85 ; Larsow, Festal- Briefe. p. 32, n. xvm. A son retour a Ales»-
drie, apres sept anne'es, saint Athanase trouva bien des vides parmi sesa*
etses partisans. Un des plus sensibles fut celui du moinesaint Pacdme,morlt
9 mai 345; saint Antoine vivait encore. A la nouvelle du retour d'Athanase,'
rencontra des moines de Tabenne qui se rendaient a Alexandrie, il les char^
d'un message de bienvenue pour Alhanase, Ada sanctor., mai, t. in, p. S
Annales du inusee Guimet, t. xvn, 1889, p. 656 sq. (H. L.)

5. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., t. LXVII, col. 265 j Sozomeii
Hist, eccles., I. IV, c. i, P. G., t. LXVII, col. 1112.

6. M6hler, op. cit., t. n, p. 85.
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Sicile, de la Sardaigne, de la Corse, de toute 1'Afrique, des Gaules,
de laBretagne, de 1'Espagne, de la Pannonie, de la Norique, de la
Dalmatic, de la Dardanie, de la Dacie, de laMysie, de la Macedoine,
de la Thessalie, de toute 1'Achai'e, de la Crete, de Chypre, de laLy-
cie, de la plus grande partie de la Palestine, de 1'Isaurie, de 1'Egyp-
te, de la Thebai'de, de la Lybie et de la Pentapole *.

En meme temps qu'Athanase, plusieurs autres eveques, tels que
'632] Paul de Constantinople, Asclepas de Gaza, Marcel d'Ancyre et d'au-

tres purent revenir dans leurs eveches. Ce dernier eut cependant
beaucoup de difficultes et d'embarras, parce que Basile d'Ancyre,
1'eveque eusebien qui occupait le siege de Marcel, ne voulait pas
ceder la place 2.

70. Concile de Carthage « sub Grato ».

Cecilien, dont 1'elevation sur le siege de Carthage avait proyoque
le schisme donatiste, etait mort peu d'annees avant le concile de
Sardique, et Gratus, son successeur, etait devenu le chef des ortho-
doxes3 . Ilassistait avec d'autres eveques africains au concile de Sar-
dique 4, et ce fut sur sa proposition quel'empereur Constant envoya
en Afrique deux hauts fonctionnaires, Paul et Macaire 5, munis de

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachosj c. xxvin, P. G., t. xxv, col. 725 ;
Philostorge, Hist, eccles., 1. Ill, n. xn, P. G., t. LXV, col. 502. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xx-xxn, P. G., t. LXVII, col. 233 sq.; Sozo-
mene, Hist, eccles., \. Ill, c. xxiv, P. G., t. xxvn, col. 1108.

3. Cecilien eut probablement pour successeur immed ia t Rufus, qui, vers
340, prit part au concile de Rome centre 1'arianisme; ce personnage est a peine
connu, Gratus lui succeda. Baronius, Morcelli, Africa christiana, t. i, p. 53,
Gams, Series episcoporum, p. 463, assignent ce Rufus a 1'annee 337. D'apres
M. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 521, notel, « cetle hypo-
these ne repose sur aucun fondement serieux. » Cf. Tillemont, Mem. hist, eccles.,
t. vi, p. 105. (H. L.)

4. Dans un discours prononce au concile dont nous aliens nous occupper,
Gratus fait allusion au role qu'il joua a Sardique et aux decisions qui y furent
prises. Gratus senable n'avoir survecu que peu de temps au concile qu'il convo-
qua a Carthage en 349. II mourut le trois des nones de mai, on ne sail en
quelle annee ; sa depositio est mentionnee au calendrier de Carthage, cf. Phil-
lott, dans Diet, of christ. biogr., 1880, t. n, p. 728-729. (H. L.)

5. Vers 347, Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vi. p. 109-111 ; Goyau, Chrono-
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grandes sommes d'argent pour les distribuer aux pauvres sans dis-
tinction de donatistes ou d'orthodoxes, et pour les exhorter tousi
1'union et a la Concorde. Gratus attendait de ces aum6nes un grand
secours pour les pauvres de 1'Eglise d'Afrique, et escomptait, grace
a elles, le retour de beaucoupde donatistes a 1'Eglise. Mais les chefs
du parti donatiste souleverent leurs partisans, et Teveque de Bagai,
Donat, suscita une revoke de circoncellions1. Un moment vainqueurs,
les rebelles furent bient6t ecrases, et Macaire usa de tant de rigueui
que, dans la suite, les donatistes ne parlaient qu'avec execration des
lempora Macariana. Donat de Bagai iut execute, ainsi que les plus ;

turbulentsparmi les.re voltes*; d'autres, et parmi eux Donat le grand,
furent exileslS; plusieurs prirent la fuite, mais un plus grand nombre
firent un semblant de soumission a 1'Eglise. Le service divin ties
donatistes fut aboli, et leur schisme parut completement detruit.
Pendant tout le regne de Constant et de Constance, il ne donna plus
en efi'et signe de vie 4.

logie de i'empire romain, p. 448, note 1, preferent 348 ; Duchesne, Le dossier
du donatisine, p. 591, et H. Leclercq, L Afrique chretienne, t. i, p. 346, adop-
tent la date 347. Ces deleguet. et leur mission sont coiinus grace a 1'excitation
qui t>e fit autour d'eux. Utie premiere tentative d'apaisement et d'union avail
echoue par la t'aute des donatistes a qui on ne proposait rien moms q u e d e s e
dissoudre. Ursace, et apres lui Leonce, avaient eu recours aux dragounades,
Nous avons groupe quelques renseigneuients sur cetle tentative dans L'Afnipie
chretienne, t. i, p. 346, note 4. Paul et Macaire recueillaient done une difficile
succession. On les qualiiiait d'operarii unitatis. Donat de Carthage les repous-
sa; en Nuinidie, on se revolta a leur approche. A Bagai, on livra bataille, II
existe une excellente etude sur cet episode, dans C. Pallu de Lessert, F&sttt
des provinces africaines, 1901, t. n, Ire partie, p. 240-246. Cf. Audollent, Car-
thage romaine, p. 520, notes 1-5. (H. L.)

1. Sur les circoncellions, sorte de moines-communards, cf. I'allu de Lessert,
op. cit., t. u, part. 1, p. 242,note o ; D. Volter, Der Ursprung der MonchthiiK,
in-8, Tiibingen, 1900; M. von Aathusius, Zur Charakteristik der Circumcilli'r
nem des IV. und V.Jakrliunderta inAfrika, d&nsDer Protestant, herausgeget
v. Staerk, 1900, p. 38; F. Martroye, Une tentative de revolution societies
Afrique. Donatistes et circoncellions, dans la Revue des quest. historiques,M
t. LXXVI, p. 35o-417 ; 1905, t. LXXVII, p. 5-53. (H. L.)

2. Pour le martyre de Donat de Bagai et de Marculus, cf. H. Leclercq, IJ-
frique chretienne, t. i, p. 347, note 2. (H. L.)

3. Donat mourut en exil, probablement entre 350 et 355. Cf. Tillemont, Men.
hist, eccles., t. vi, p. 123. (H. L.)

4. Sur les destinees du donatisme, auquel nous aurons occasion de reveuir.
propos de la conference de 411, cf. A..Audollent, op. cit.y p. 505-540; H.Lt-
clercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 313-380. (H. L.)
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j Les eve1 ques catholiques de 1'Afrique celebrerent un concile a Car-
thage [en 349] *, sous la presidence de Gratus, pour remercier Dieu
de la fin du schisme et pour prescrire de salutaires ordonnances 2.

1. Hefele e'crit : « entre 345 et 348; » nous tenons la date 349 pour plus pro-
bable. Cette date est adoptee par Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vi, p. 124 ;
Gams, Series episcoporum, p. 463 ; Goyau, Chronologic, p. 449 ; A. Audollent,
op. cit., p. 521. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 143, 151, place le con-
cile en 348 ; P. L., t. vin, col. 774, note 4, vers 348 ; P. Allard, dans la Revue
des quest, hist., 1895, t. LVIII, p. 8, n. 1, en 346 ; 1'. Monceuux, Hist. litt. de
I'Afr. chret., t. HI, p. 222, en 348 ouvers cette annee. 11 est malaise de conci-
lier ces dates avec la mission des delegue's impe'riaux, les operarii unitatis,
mission certainement ante'rieure an coiicile, puisque Gralus y fait allusion dans
son discours d'ouverture. (H. L.)

2. Les actes de ce concile se sont conserves dans deux anciennes collection*:
uis. Paris, cod. lat. Paris, 3858 e du xm" siecle, et dans de nombreux mss.
de I'Hispana, cf. Maassen, p. 152 et 667. Editions dans Regia, t. in, col. 101.
Le proces-verbal n'e'tait connu que dans Yeditio vulgata du Pseudo-lbidore
jusqu'au temps ou Labbe publia une seconde recension d'api es les mss. du
Vatican compulses par Luc Holstein. Hardouin la republia d'apres un m». de
la bibliotheque du college de Clermont, de Paris, avec des varianles que Schels-
trate avait relevees sur un ms. de 1'Escurial. Mansi, op. cit., t. in, p, 143, 153,
a reproduit les deux editions d'apres Labbe en y ajoutaut les \arianles de Har-
douin. Labbe, Condi., t. 11, col. 713-720, 1821-1827 ; Hardouin, Coll. concil.,
1.1, col. 683 ; Emm. a Sclielstrate, De primutu Carthagine/isi non autocepha-
/o, dans Eccl. Afric., 1679, p. 129-145; Coleti, Condi., t. n, col. 745, 753;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 143-158 ; Gonzalez, Collectio canonuin
Ecclesise Hispanse, in-lbl., Madriti, Ib08, p. 113; Bruus, op. cit., p. i l l ; Fr.
Lauchert, Die Kanones der wic/itigsten altkirchlichen C'oncilien, iu-8, Freiburg
im Br., 1896, p. 152, d'apres Gonzalez ; P. /,., t. via, col. 774 sq. ; Tilleuioiit,
Mem. hist, eccles., t. vi, p. 12it; P. Monceaux, Hist. litt. de I'Aji-ique chret.,
in-8, Paris, 1905, t. in, p. 221. Les deux recensions ne different entre elles que
par des details insignifiauts. Toutes deux ont perdu leur en-tete et les signa-
tures, neaninoins 1'authenticite est indiscutable. La Breviatio canonuin du diacre
Ferrand contient un grand nombre d'extraits et de citations des canons (n. 24,
27, 119, 122-123, 125-126, 128, 133, 17o, 183). D'autres statuls se trouvent
reproduits par les coiiciles de Carthage, en 419 et en 525. Cone. Curthag.,
anu. 419, can. 5, aim. 525; Mansi, Cone, ampliss. coll., I. vin, col. 643. Le
document, quoique depourvu de Litre et de date, renferiue un pre'ambule ' eu-
suite, Gratus ouvre la seance avec ses collegues de la Proconsulaire el des
diverges provinces africaines dont les noms suiveut pour les principaux per-
sonnages. Apres le discours de Gratus commence 1'enumeration des quatorze
canons. Chaque proposition est accompagne'e du nom de 1'eveque qui la pre-
sente, des opinions des assistants, de 1'avis du president et du vote du statut.
Les moindres incidents de seance sont notes. Gratus acheve la ses.&ion par un
discours qui clot le proces-verbal. « L'eveque de Carthage passe en revue les
Principales motions adoptees, propose d'edicter des peines severes Contre ceux
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Les deux premiers canons concernent les donatistes ; le preraiei
defend de rebaptiser les heretiques ou schismatiques repentants,
on les reconciliera, suivant le rite remain, par llmposition des

qui transgresseraient les canons, et iavite tousles membres du concile a signer,
Tous dirent : Notre accord est atteste par le proces-verbal de ce concile e t i l
sera confi rme par notfe signature. Et ils signerent, ajoute le greffier. Malheu-
reusement il ne reste rien de ces signatures. Sans ces petites lacunes du dek
et de la fin, le document serait 1'un des plus complels en ce genre. » Le COD
cile etait uombreux. Le proces-verbal mentioniie la presence des eveques «d»
diverses provinces africaines », la recension espagnole compte « cinquaitf
eveques > (Fr. Lauchert, op. cit., p. 152), tnais on ignore la source decern.
seignement. Le proces-verbal nomme dix-sept eveques, onxe dans le preambult,
six aulres dans les canons, mais les noms de plusieurs sieges sont tellement afe
res qu'on ne peut les identifier, pour le plus grand nombre, qu'avec mille diffi«|.
tes. On trouve six eveques de Proconsulaire, cinq de Byzacene, trois de Numide,
peut-etre les trois autres etaient-ils de Mauretauie. L'objet principal ducondi
etait la consecration de la pacification religieuse obtenue par la force, la en
firmation de plusieurs decisions prises recemment par les conciles provinciaii,
enfin I'aflTermissement de quelques points de discipline. Les decrets renduspai
le concile relativement aux schismatiques montrent un souci de la mesure s
rare d'ordinaire en Afrique qu'on ne peut guere y voir qu'unvifsentimentdel'ins-
tabilite de la pacification presente. Le discours de Gratus temoigne du meme
etat d'espril : « Rendoiis graces a Dieu, dit-il, a Dieu Tout-Puissant et aJ«
Christ. 11 a mis un terme a ces funestes schismes ; il s'est tourne vers son
Eglise, pour rarnener dans son sein tous ses membres disperses. II a ordonne
au tres religieux empereur Constant de retablir 1'unite et d'envoyer les mi-
nistres de sa sainte enlreprise, les servileurs de Dieu, Paul et Macaire. Done,
par la volonte de Dieu, nous sommes reunis en un seul corps. Nous avonspi
celebrer des conciles dans les diverses provinces; et aujourd'hui, leconciledt
1'Afrique enliere s'assemble a Carlhage par la grace de Dieu. Deliberez ave:
votre humble serviteur. Discutons les slatuts necessaires ; et en le faisant,
souvenons-nous des preceples divins et de 1'enseignement des Ecritures.Rip1

pelons-nous que I 'unile est retablie ; sur chaque point, nos votes doivent men-
trer en meme temps que Carthage n'affaiblit pas la force de la loi, etque,nea»-
moins, en ce temps d 'un i lo , elle ne prend point de decisions trop severest
II semble que maigre 1'honneur de la presidence qui lui etait defere, 1'eveqK
de Carthage i i ' avu i t plus dans le concile le role preponderant qui elait iesi ts
un siecle a u p a r a v u n t , au milieu du me siecle. Le proces-verbal nous montrt
Gratus presidant le concile et faisant les premieres propositions, maissonrol i
ne laisse pas d'etre efface. A colede lui on compte neuf oraleurs qui emporteii
le vote de neuf canons sur quatorze. Le texte des canons montre a. quel poiii
la discipline s'est relachee dans 1'Eglise d'Afrique. On y parle de clercsip
pra t iqueut 1'usure (can. 13), ou qui sont engages dans les interets profane'
(can. 6, 8-9); plusieurs abandonnent la commiinaute sans prevenir (can. 5 , / ) i
ou bien transgressent les staluts (can. 14). Tels eveques empietent surleirs
voisins et ne respectent pas les contrats (can. 10, 12) ; a Madaure, oa brocari
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mains; le canon retire le titre de martyrs a ceux qui se sont donne
la mort (c'etait le cas de quelques circoncellions). Les autres canons
concernent la discipline ecclesiastique et n'ont plus de rapport aux
donatistes *. Les canons 3e et 4e defendent aux ecclesiastiques et
aux religieuses, aux veufs et aux veuves, d'habiter avec des femmes
ou deshommes etrangers 2; le 5e canon defend aux eveques de rece-
voir un clerc etranger, s'il n'a pas des lettres de son eveque, et
defend de 1'ordonner si cet eveque n'y consent 3. D'apres le 6' canon,
les clercs ne doivent pas se meler d'affaires temporelles ; d'apres le
7", on ne doit admettre aucun etranger a la communion eucharistique
s'il n'a p;is des lettres de son eveque. Le 8e canon defend d'ordonner
un tuteur, le 9e etend cette defense a tons ceux qui s'occupent des
affaires des autres; le 10e recommande aux clercs dene pas senuire
mutuellement par jalousie ; le lle veut que 1'on punisse les clercs
orgueilleux, le 12e que 1'on soit fidele a tenir les traites qui ont ete
conclus, le 13e defend aux clercs de faire 1'usure, enfin le 14e punit
de peines severes ceux qui transgresseront les statuts du concile.

11. Photin et les premiers conciles tenus £ son occasion.

Le nom de Photin, eveque de Sirmium, a ete mentionne ici plu-
sieurs fois deja; ce personnage donna lieu apres le concile de Sar-
dique a toute une serie de synodes.

Marcel d'Ancyre 4, dans 1'espoir de couper court aux arguments

sur le dos de 1'eveque (can. 12). L'altitude de Gratus est celle d'un homme mo-
dere qui redoute les interventions. C'est bien le type d'homme que depeint
Hosius de Cordoue, au concile de Sardique, lorsqu'il parle de «ces evequesafri-
cains, qui dedaignent et meprisent les conseils salutaires de notre tres saiat
frere et co-eveque Gratus » (Cone. Sardic., can. 8). (H. L.)

1. Nous croyons cependant qu'on peut rattacher aux deux premiers canons le
dernier de la serie qui edicts des mesures severes centre clercs et laiques indo-
ciles ou rebelles aux prescriptions du concile ; ces raesures devaient atteindre
surtout les donatistes et les circoncellions. (H. L.)

2. Voir le canon 3e du concile de Nicee.
3. Voir les canons 13e et 15e de Sardique.
4. Marcel d'Ancyre, sans tenir un des premiers roles dans le conflit arien, est

beaucoup plus et beaucoup mieux qu'tm comparse. On le connaissait depuis
longtemps et on etait assure de le retrouver dans toiiles les bagarres the'olo-
giques, aussi reparait-il sans cesse dans notre Histoire des Conciles et il y
aura interet a 1'etudier une fois pour toutes. II avait assiste (Mansi, op. cit.t
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que les ariens apportaient centre la foi de Nicee, s'etait laisse aller
a des expressions et a des opinions heterodoxes. 11 avait imagine
nne distinction entre le Logos et le Fils. D'apres son langage le Fils
etait la reunion du Logos avec 1'homme Jesus; le Logos etait 1'enten-

t. ii, col. 527, 534) et preside (peut-etre et c'est meme fort douteux malgre le
Libellus synod., ssec. iv, Mansi, op. cit., t. 11, col. 539) au concile d'Ancyre
de 314 (Zahn, Marcellus von Ancyra, p. 8, coritredit Hefele sur ce point d'ail-
leurspeu important). C'est a Nicee que Marcel brule ses vaisseaux et se donne
a 1'orthodoxie consubstantielle. Marcel, Epist., P. G., t. xxiv, col. 834; S.
Jules, Epist., dans S. Athanase, Apolog. cont. arian., c. xxm, P. G., t. xxv,
col. 285. Cf. Gelzer, Patrum Nicsenorum nomina, iii-12, Leipzig, 1898, p. 224.
Cependant on ne parait pas faire alors grande attention a lui et son activite ou
son merite litteraire semblenl passer inapercus. Ce n'est que dix ans plus tard
qu'il se signale par sa polilique ecclesiastique et un premier ecrit theologique
de certaine e"tendue. A partir de ce moment 011 ne le perd pas de vue. Les
conciles de Tyr et de Jerusalem s'occupent delui, le coucile de Constantinople,
en 336, ie condamne. S. Hilaire, Fragmentum HI, n. 3, P. L., t. x, col. 661,
La theologie de Marcel developpee par Pholin ne manque pas d'interet. On
n'en peut juger que d'apres les fragments subsistants de son livre dont le litre
meme est inconnu. Molher, Theologische Studien und Kritiken, 1869, p. 149;
Zahn, op. cit., p. 49. Saint Hilaire le designe par son aspect le plus discute
quand il dit : liber quern de subjections Domini ediderat; etait-ce Ik le litre
meme ? on peut garder quelque hesitation a ce sujet. Batifl'ol, La litterature
grecque, 1097, p. 272, convertit ce litre latin en : uepl TYJ; TOU utoO OTtoiayiif.
C'etait un violent ecrit de controverse provoque par un livre du lucianiste
Asterios et devenant vite une attaque contre tout ce que le parti eusebien
comptait de gens illustres, morts ou vivants. Outre ce qu'uue semblable offen-
sive comportait de cranerie, c'etait en plus une iiouveaute, car Nicee n'avait
guere de defenseurs dans le monde litteraire. Marcel repoussait energiquement
dans reusebianisme t:e que cette doctrine tenait de 1'origenisme et de 1'aria-
nisme. Quant a lui, il ne voulait qu'un.Dieu unique el cet ev rcpoacorcov est pour
lui une [Aovd; aSiatpeTO? Syvapiec. En meme temps, il adinet une certaiue differen-
ciation en Uieu, simple [J-ovd? jusqu'a la creation. Dieu iuaugure alors la pre-
miere periode de 1'hisloire du salut par le TrpoeXOsiv du Logos qui etait eternel-
lement en lui. Ce uposXSetv 6pa<jnx.rj evepyet'a ii'est pas quelque chose de momen-
tane reiournant aussilot a la cundition antecedente. A :on. Le Logos es t l svep-
yeia SpaffTix?) de Dieu, agissaut depuis lors et demeurant Suva^st en Dieu. Dans
1'incarnatioii du Logos sa sortie du sein de Dieu va jusqu'a un xe^wptuOat wJ
Traxpo? Sea TYJV TY^C a-apxa; daSeveiav Ires caracterislique. A ne prendre que le
irv£U[jt.a a la suite du TtpoeXSetVj le Logos esl ev xal tauiov avec Dieu ; a ne consi-
derer dans le Sauveur que la xoaa aapxa irpodSVixiri, la divinite pai-ait alors it'.f
yet'a... (J.6vr, TrXatuveaBau Mais le Logos est aussi bieu 8uva|j.£tdans I'intervallecom-
pris entre la creation et 1'incarnation que dans la Sewepa xa-ra avSpwTrov ouovo|iu.
Dieu et son Logos ne doivent pas etre disjoints ; la foi voit dans le Christ histo-
rique le Pere, le Dieu unique etant devenu visible en Lui. D'une maniere analo"
gue, Marcel concoit 1'Esprit comme inclus dans le Logos jusqu'a Joa., xx,22!
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dement divin, lequel ne s'etait pas manifesto hors du Pere avant la
creation du monde. II y sejournait a 1'etat latent. La tendance de
Marcel vers la negation de 1'hypostase eternelle du Logos et son
existence personnelle eternelle le rapprochait du sabellianisme. En

il sort alors, Ivepfeta, du Pere et du Fils et agit de concert avec eux. Aprfes
1'effusion de 1'Esprit, Joa, xx, 22, il y a une rptas ou plutot r\ u,ovoc<; 9aiv£TOU
7daTi)vo|jivir) si? tpi'aSa. Le chretien croit des lors au Pere, au Fils qui est le
Seigneur eleve aux cieux et a son Saint-Esprit demeurant dans I'exxXriaia. Mais
ce 7r).aTVVEcr6ai n'a pas amene a un StoupEto-Sou de la (xovai; ; elle est Suva[Aei aSiai-
PETO; ; le Pere, le Logos et Je Pneuma sont le Dieu unique. Et la u,ova? pure
e'tant anterieure a la Tpca? pure, il en adviendra quelque chose de uouveau ainsi
qu'il en etait avaut la creation. Apres la parousie ou le Christ reparaitra dans
sa chair, le Logos et le Pneuma seront entierement unis a Dieu, « pour que le
Logos soit Uieu comme il etait avant que le monde tut. » La (3a<TiXeia du Christ
prendra tin alors ; mais le Logos, dont la domination n'a pas eu de commen-
cement ni souflert d'interruption, possede alors, pleinement uni de nouveau au
Pere, la totale domination de Dieu, comme auparavant. L'ecrit ne nous apprend
pas ce qui advieut de la chair du Logos des ce moment ou elle ue peut plus
lui servir. — Le developpement trinitaire de la mouade divine appartient a la
se'rie des oixovo[xfai. Le monotheisme de Marcel represente sa veritable origi-
nalite the'ologique. L'eveque d'Ancyi'e a grand soiii de iaire remarquer que le
Wfo? affapxoc s'appelle dans 1'Ecriture du simple nom de Logos et pas du nom
de Fils de Uieu. 11 rapporte les notions utb? 6eou TrptoTOioxoi; Ttaar]; XTUTSWC (Co-
loss.,i, 15), stxwv tou 6eou TOU aoparou (ibid.), ainsi que toui.es les designations
bibliques du Christ, sauf la notion du Logos, au Logos incarne. Cette concep-
tion paiaii lui avoir tenu iort a cceur, car il 1'a presentee aplusieurs reprises.
Elle lui rendait, dans sa polemique, ce grand service d'echapper a la doctrine
euse'bienne d'une Y^vvvi(7'i du Logos pre'teiuporelle ruinaul son etei'nite et
d'echapper de ineine a la doctrine d'uiie generation eternelle. Au reste, ce
point devues'accoinrnodait sanspeine a sa conception theologique tondanientale.
Coinme chez Iguace et chez Ireiiee 1' « e'coiiomie de 1'hoinine nouveau e»t au
centre de sa pensee, le Christ historique a la fois Dieu reiidu visible et homme
parfait (Ignace, Ad Ephes., xix, 3 ; xx, 1 ; Smyrn., iv, '2) realise la ressemblance
voulue dans la creation. Si etroitement iiees que soient ces dernieres idees a
la theologie de Marcel et si ieruieuieiit qu'il se tint a i'elei-uite du Logos, 1'ex-
clusiou formelle du ycvvri&YJvai et it- refus d'associer les notions de Fils et de
Ao-p; auapxo? etaient pour lui quelque chose de relativemeiit inoins important.
Pourvu qu'on lui accordat i'existence eterneile du Logos en Dieu il pouvait
conceder que le TtpoeXOstv iiit designe comine YevvY)9vjvat. C'est ce qui exp.'ique
comment il pouvaits'accomnioder si bien dela doctrine de ISicee —ou d'ailleurs
il n'est pas question de « generation eternelle w — et dans sa lettre au pape
Jules il a nieme admis la notion du Fils preexistant. Ce point aide a corupren-
dre la fortune de Marcel apres 336. A cette date, Marcel est condamne par le
concile de Constantinople qui fait dans son livre un choix de « propositions
heretiques » et les adjoint aux actes du synode et a la lettre adressee a 1'Eglise

d'Ancyre pour lui signifier cette condamnation de son eveque et reclamer lades-
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outre on pouvait lui reprocher quelque accointance avec les doc-
trines completement heretiques de Paul de Samosate et des
ebionistes, car pour lui le Christ (different en cela du Logos]
n'etait pas veritablement Dieu. L'evepysia SpaaTixvj de Dieu habi-

truction des copies de son ecrit. On lui donne des lors un successeur, Basile,
ne ulterius oves Christi... macularet. On ne sail ou Marcel se refugia; d'apres
Ffoulkes, dans Diet, of christ. biogr., t. in, p. 809, il vint aRome : c'est peu
vraisemblable quand on relit ce que le pape Jules dit de sa visite en 340. Quoi
qu'il en soit, des 337, il rentre dans son eveche. Cf. S. Alhanase, Hist, aria-
nor. ad monachos, c. vm. Zahn, op. cit.} p. 64, ne met pas en doute sa reins-
ta l la t ionqui donna lieu a des scenes tumultuaires dont on se renvoya, d'unparti
a 1'autre, la responsabilite. S. Athanase, Apolog. contra arianos, c. xxxm. Cette
reinstallation semble douteuse a Loofs, dans fiealencyklopadie, t. xn, p. 262,
Sur ces entrefaites Marcel est condaume une seconde fois par un nouveau con-
cile tenu a Constantinople (fin de 338 ou debut de 339), d'apres Zahn. Ce pour-
rait bien etre : automne de 338, si la condamnation de Marcel coincide avec
celle de Paul de Constantinople. Des lettres des eusebiens, envoyees a Rome
peut-etre aunom de ce synode, 1'y representent comme heretique. Jules, Epist,,
dans Athanase, Apolog. contr. arianos, c. xxxn. Dans 1'ete de 339 (on quatre
trimestres avant le synode d'automne de 340), Marcel est declare innocent par
le concile de Rome. A Sardique, nouvelle condamnation par les Orientaux,
nouvelle justification par les Occidentaux et par ceux-ci, quoi qu'on en dit, en
pleine connaissance de cause. L'encyclique (S. Athanase, Apolog. conim
arianos, c. XLVII) assure que le livre de Marcel ful examine et on s'en apercoit.
Marcelliana, edit. Rettberg, 1794, p. 105 ; Zahn, op. cit., p. 77. Aussi bien
le symbole propose par Hosius et Protogene et repousse par le concile pour
des raisons politiques, ne fait que defendre la doctrine trinitaire de Marcel.
A partir de celte epoque Marcel rentre dans 1'ombre. Quoi qu'en disc Sozomene,
il n'est pas vraisemblable qu'il soit remonte une fois encore sur son siege
d'Ancyre pour en etre cliasse une fois de plus, en 350. En Orient, 1'he'ritage
de Marcel releve par son disciple Photin le monarchien acheva de discrediler
le vieil eveque et son souvenir contre lequel s'acharnerent les homoiousiens
non moins zeles « anti-marcellinistes » que les eusebiens eux-memes. On re-
trouve, dans les camps theologiques les plus divers de 1'Orient, les traces
d'une copieuse litterature « anti-marcelline ». Zahn, op. cil., p. 85. En Occi-
dent, entre 343 et 380, aucun concile ne parle plus de Marcel (cf. Hilaire, Frag-
ment. II, 22, 1J. L., t. x, col. 651) et saint Basile, Epist., LXIX, n. 2, se plaint
que les Occidentaux, si animes contre Arius, n'ont pas un mot de blame pour
Marcel. D'apres une indication de saint Hilaire, Fragment. II, 21, 23, saint
Athanase auia i t , apres Sardique, pris ombrage de Marcel et lui aurait refuse
« personnellement » la communion. Mais il semble s'etre toujours refuse a l e
combattre en public, ce qui permet de retiree 1'attribution faite a Athanase
de I'OratioIV contr. arianos. Stiilcken, dans Texte und Vntersuchungen^ww.
serie, 1889, t. iv, part. 1, p. 50 sq. ; Hoss, Studien iiber das Schrifltum ud
die Theologie des Athanasius, Freiburg, 1899, p. 123 sq. Saint Epiphane,
Hseres., LXXII, 4, a eu directement connaissance de cette indulgence d'Atha-
nase. Marcel mourut avant 376, une annee ou deux avant la composition d«
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tait, disait-il, dans le Christ, elle agissait en lui. L'e'leve de
Marcel, Photin, ne a Ancyre, et qui, apres avoir ete longtemps diacre
de Marcel, etaitdevenu eveque de Sirmium l en Pannonie, developpa
cettedoctrine; maisil est tres difficilede discerner, a cause del'inexac-
titude des documents originaux, quelle est a proprement parler la
doctrine de Marcel et quelle est celle de Photin 2, et en particulier
nous ne connaissons rien de certain sur la doctrine de la Trinite

I professee par Photin 3.

catalogue d'he"re'sies de saint Epiphane. Hseres., LXXII, 1. De son activite lit-
te'raire entre 346 et 376 on ne sait rien de precis. S. Jerome, De vir. illustr.,
LXXXVI). A sa mort, il comptait encore de nombreux partisans en Galatie (S.
Basile, Epist., CCLXVI, 1), sans qu'on puisse savoir a quel point ses idees
e'taient comprises et suivies. L's'/cOso-t; TTI'OTSW; (Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. m, col. 469 ; Marcelliana, edit. Rettberg, p. Ill; Zahu, op. cit., p. 91) n'ad-
met qu'une hypostase dans la -rpia; t:t est cerlainement influencee par la doc-
trine ge'nerale de Marcel. Entre la mort d'Athanase et 376, les marcellinistes
d'Ancyre adresserent ;\ 1'eveque egyptien de Diocesaree de Palestine, une con-
fession inc luaut la doctrine de Nicee, dans laquelle 1'influence de Marcel e'tait
reduite a fort pen de chose et les termes de Marcel tels que n:XaTy(Tjj.o; et aucr-
ToMj condamnes. Bref Marcel ne laissa aucun representant de sa theologie. En
380 environ Damage condarana, sans nommer Marcel, les idees soutenues
jadis parlui , mais deformees par lespolemiques. Mansi,op. cit., t. in, col. 483 ;
Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. xi. (H. L.)

1. Nous avons essaye, dans la note precedenle, de determiner la theologie
de Marcel. (H. L.)

2. Sur Photin : Tillemont, Mem. hist, eccles., 1699, t. vi, p. 528-530. 760,765-
%6; Chr. W. F. Walch, Entwurf einer vollstcindigen Historic der Jfetzereien,
Leipzig, 1766, t. in, p. 1-70; Fabricius, Biblioth. grseca, edit. Harles, Ham-
burg, 1804, t. ix, p. 222-226 ; C. Pv. W. Klose, Geschichte aud Lehre des Mar-
cellus und Photinus, in-8, Hamburg, 1837 ; Th. Zahn, Marcellus von Ancyra,
Gotlia, 1867 ; A. Harnack, Dogmengeschichte, t. n, 3e edit., p. 240 ; t. iv,
p. 16; F. Loofs, Die Trinitdtslehre Marcells, dans Sitzungsberichte der Berl.
Akad.; Hist-philos. Klasse, 1902, p. 764-781 ; Farlati, Illyricum sacrum, 1817,
t. vii, p. 518-533; Ffoulkes, dans Diet, of christ. biogr. ; M. Larroquanus,
Dissertatio duplex : 4° De Photino hseretico ejusque multiplier damnatione ;
2°De Liberia, pontifice romano, in-8, Genevae, 1670; D. Petau, De Photino
hxretico ejusque damnatione in V synodi facta ac de duplici Sirmiensi contra
ilium sjnodo et formulis in posteriore editis, dissertatio, in-8, Parisits, 1636 ;
Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 729-739 ; P. de Marca, Opusc. varia, 1681,
p. 463; Sirmond, Opera varia, 1696, t. iv, p. 539-562 : Elenchus diatribse
utriitsque de Photino et Sirmiensi synodo ; Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. n,
p. 515-528 ; Dorner, Die Lehre von der Person Christi, 2e edit., t. i, p. 881 sq. ;
Baur, Die Lehre von der Dreieinigkeit, t. i, p. 242 sq. ; Loofs, dans Realency-
klopadie fur protest. Theol. und Kirche, t. xv, p. 372-374. (H. L.)

3. Nous essaierons de caracteriser ici brievement la doctrine de Photin de
Sirmium (aujourd'hui Mitrowiz* pres de Peterwardein). Photin distingua
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Au reste ce ne fut pas la doctrine adoptee par Photin sur laTri-
nite" qui souleva centre lui le plus violent combat, maisbien sa Chris-
tologie *, dans laquelle il rabaissait le Christ jusqu'a la condition
d'un homme que Dieu avait glorifie a cause de ses vertus et qu'il
avait adopte pour son Fils. Le Logos avait habite tout particuliere-
men en lui a cause de sa perfection morale (c'etait a proprement
parler 1'sv^pfsta §pa<mxVj qui avait habite dans 1'homme Jesus)
et avait opere des miracles par son intermediaire. D'apres
Marius Mercator, Photin aurait enseigne que le Christ etait fils
de Joseph et de Marie 2 ; mais d'apres Epiphane, Vigile de Tapse
et Cassien, il aurait, de meme que Marcel, enseigne la nais-
sance surnaturelle du Christ 3. Nous sommes porte a accepter cette

dans la doctrine trinitaire, comme son mallreMarcel, entre le Logos et le Fils,
II nia 1'existeiice du Logos en Dieu, soutint la pluralite des hypostases et anti-
cipant sur la terminologie de Nestorius, appela Dieu XoyoTraTox;. Photin tendait
a la negation de la personnalite eternelle du Logos et de 1'ezistence de la Tri-
nite dans 1'immutabilite de Dieu. Photin se trouvait ainsi plus pres du sabel-
lianisme que son maitre ne 1'avait etc. Mais inquiet de 1'abus qu'on ponvait
faire du 7:Xa-ruv£<r6ai de Dieu, 1' « extension » divine dont parlait si complai-
samment Marcel, il expliquait ce terme, insistant surtout sur 1'indivisibilW
divine. Du pneuma il faisait une maniere de deuxieme logos, une seconde
« extension » analogue a. celle qui se manifesta dans le Fils. (H. L.)

1. Dans sa Christologie, Photin depassait une fois encore son maitre en
diminuant, plus que celui-ci ne 1'avait ose faire, 1'ele'ment divin dans la per-
sonne du Sauveur. On ne pouvait guere manquer de soutenir la divinite'du
Sauveur quand Marcel s'ingeniait a etablir entre les deux natures une union
indivisible. Avec Photin il n'est plus question de cette etroite intimite, son
Sauveur n'est qu'un homrae a qui une eminente vertn a m^ritd la faveur d'une
intimite avec Dieu. Vigile de Tapse, Dialog, contr. arian., sabell., Phot. I,
c. iv, P. G., t. LXII, col. 182. Photin abandonnait la distinction capitale entre
deux aspects du Logos : 8yva;j.c; et Svspyeia, renongait k la theorie du Tc^awqw;
et la naissance surnaturelle; ainsi son Christ ne differait plus de celui de Paul
de Samosate et des e'bionites. Zahn, op. cit., p. 189-194. fH. L.)

2. Marius Mercator, Dissertatio de duodecim anathem. Neslorii, ddit. Gar-
nier, p. 16'* ; Baur, Die Lehre der Dreieinigkeit, p. 547, note. [En realite il
n'y aurait eu dans cette affirmation qu'une consequence logique des principes
theologiques de Photin. (H. L.)]

3. Saint Epiphane, Hseres., LXXII, n. 3, P. G., t. XLII, col. 385, fait erreur
quand il dit que Photin avait admis une transformation de la nature humaine
en nature divine. On peut supposer qu'il avait inf'ere cela du douzieme anathe-
matisme du concile de Sirmium dont voici le texte : « Si quelqu'un entendanl
ces mots le Logos s'est fait chair, croit que le Logos a ete transforme en chair
ou qu'il a en prenant la chair ressenti un changement, qu'il soit anatheme.»
Ce n'^tait pas la condamnation d'une proposition de Photin, mais une sim-
ple refutatipn d'un reproche qu'il faisait a la doctrine orthodoxe. (H. L.)
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dernifere opinion 1 mais ; en revanche, Epiphane parait s'etre trompe
quand il soutient que Photin expliquait la naissance de 1'Homme-
Christ par ramoindrissement de la puissance du Logos et son rava-
lement jusqu'a I'humanite 2. Epiphane s'est trompe en imputant a
Photin une doctrine condamnee a Sirmium : il parait vraisemblable
quecettecondamnationn'avaitd'autrebutque de frapperunecroyance
que Photin imputait a tort aux orthodoxes 3. Quoi qu'il en soit de
ce point particulier, 1'affinite de 1'enseignement de Photin avec
1'ebionitisme et le samosatenisme est facile a constater.

Le premier anatheme porte sur cet enseignement fut celui que
contenait la longue profession de foi des eusebiens, la [Aaxpoorixog du
concile d'Antioche en 344; les eusebiens regardaient la doctrine de
Photin comme identique a celle de Marcel d'Ancyre 4. A partir de
cette epoque, plusieurs conciles eusebiens et orthodoxes censurerent
la doctrine de Photin, mais les donnees sur la date et le lieu de plu-
sieurs de ces conciles sont si vagues et si incertaines, que des sa-
vants n'ont pu s'entendre a leur sujet. Nous ne pouvons songer a
entreprendre 1'analyse les raisonnements presentes par Baronius,
Petau, Sirmond, Larroque, Pierre de Marca, Tillemont, Pagi, Cons-
tant, Fabricius, Mansi, Montfaucon, dom Ceillier et d'autres 5. Nous
pensons que, desl'annee 345, les eveques orthodoxes reunis a Mi-

1. Zahn, Marcellus von Ancyra, p. 191 sq., est d'un avis oppose, il soutient
1'ebionitisme rigoureux de Photin.

2. Baur, op cil., p. 547, note ; Dorner, op. «'£., p. 881, 882, note.
3. Klose, op, cit., p. 78 sq.
4. S. Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G., t. xxvi, col. 727 sq. Athanase ne

distingue guere ici entre Marcel et Photin attribuant a tous deux cette opinion
que le Logos n'est pas eternel et que le regne du Fils aura une fin. Ce point
est bien clair — nous 1'avons montre plus haul — dans la doctrine de Marcel,
il ne Test guere dans la doctrine de Photin. (H. L.)

5. On trouvera dans Walch, Ketzerhistorie, t. in, p. 52-56, 1'exposition de
tous ces systemes chronologiques. Cf. Petau, Dissert, de Pkotino, dans Mansi,
op. czV., t. in, col. 185 sq., reponse de Sirmond, Diatriba, examen continens,
dans Marca, De concordia sacerdotii et imperil, Francofurti, 1708, p. 330 sq.,
etdans le meme ouvrage, p. 319, Fopinion personnelle de Marca sur la ques-
tion. Toute cette polemique entre Petau et Sirmond est recueillie dans Sirmond,
Opera, edit. Paris, t. iv, p. 531 sq.; edit. Venise, t. iv, p. 369. Nous avons
donne plus haut le titre du livre de Matth. Larroque ; le travail le plus impor-
tant est celui de Mansi, De epochis Sardicensis et Sirmiensium conciliorum,
dans Coll. concil., t. m, p. 8 sq. On lit eucore avec profit Pagi, Critica, ad
ann. 347, n. 8, 76; 349, n. 4, 9 ; 350, n. 6; 351, n. 10 sq.; Tillemont, Mem.
hist, eccles., 1732r t. vi, dissert, sur les ariens, articles 41, 44, 46 ; D. Cous-
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Ian lancerent 1'anatheme sur Photin afin de ne pas paraitre parta-
ger les erreurs du disciple de Marcel, on aurait pu croire qu'ils
defendaient ses erreurs. Saint Hilaire dit que Photin fut condam-1
ne dans ceconcile comme heretique 1. Valens et tlrsace appelerent
aussi sur eux 1'attention du synode de Milan. L'un et 1'autre
avaient ete deposes par le concile de Sardique pour cause d'aria-
nisme, mais a la suite de la reconciliation de Constance avec
Athanase, ils avaient voulu, de leur c6te, se reconcilier avec les
niceens 2 et abandonner 1'heresie d'Arius. Ils adresserent en conse-
quence au concile de Milan un memoire dans lequel ils prononcaient
1'anatheme contre Arius etceux qui,aveclui, enseignaient que leFlls
etait sorti du neant et niaient son eternite 3.

Le concile invita les envoyes des eusebiens a prononcer de leur
cote 1'anathome contre 1'arianisme. Ces envoyes etaient les eveques
Demophile, Macedonius, Eudoxe et Martyrius 4, jadis deputes du
concile d Antioche, en 344, pour remettre I'lx0£(7ig [wcxpiffT^og. Us
refuserent et s'eloignerent tres irrites 5.

En 347, un nouveau concile se tint en Occident au sujet de Photin; [
saint Hilaire ne dit pas s'il se tint a Rome ou bien de nouveau a
Milan 6. II s'exprime ainsi : « Deux ans apres la condamnation de

tant, notes a 1'edition de S. Hilarii Opera ; Montfaucon, Vita S. Athanasii'.
Fabricius, Biblioth. graeca, t. xi, p. 378 ; Ceillier Hist, gener. des auteurs
eccles., t. iv, p. 704. (H. L.)

1. S. Hilaire, Fragmentum //, n. xix, P. G., t. x, col. 645.
2. Saint Hilaire a conserve le texte de la retractation d'Ursace et de Valence;

elle se rapporte evidemmentaux preliminaires du second concile de Milan. (H.L)
3. S. Hilaire, Fragmentum If, n. 21, P. L., t. x, col. 650, donne la lettre

d'Ursace et de Valens adressee au pape Jules. S. Athanase, Apolog. contr,
arianos, c. LVIII, P. £?., t. xxv, col. 353 ; Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c.xmi,
P. G., t. LXVII, col. 1105. ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 691; Mansi, Condi
ampliss. coll., t. in, col. 166.

4 S. Hilaire, Fragmentum V, n. 4, P. L., t. x, col. 684 ; le pape Libere les
nomme tous quatre, tandis que saint Athanase, De synodis, c. xxvi, P. G,t
t. xxvi, col. 727 sq., ne menlionne pas Demophile.

5. Hilaire, Fragmentum V} n. 4, P. L., t. x, col. 684 ; Mansi, Cone.ampliss.
coll., t. in, col. 202, nous donne la lettre du pape Libere. On a cru a tort que
le concile de Milan, dont parle la lettre de Libere, etait anterieur a Sardique.
La lettre de Libere est posterieure au concile d'Arles, soit 353 ou 354, elle fait
probablement allusion au concile tenu a Milan, en 345, ce qui coincide avecle
terme de huit annees anterieures qu'il fixe en parlant de la demarche des en-
voyes eusebiens.

6. Milan obtient I'assentiment formel de Gwatkin, Studies, p. 126, et ce point
n'est pas douteux. II en parait ainsi a Loofs, dans Realencyklopddie, t. xv,
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Photin par le concile de Milan, les eveques de plusieurs prc/vinces
sereunirent pour deposer Photin. En outre il etait necessaire d'ex-
communier plusieurs eveques, a cause de leur penchant vers 1'aria-
nisme et de leur crime de faux temoignage contre Athanase. Cette
mesure determina (evidemment par crainte de la deposition) Valens
etUrsace a ecrire au pape Jules pour solliciter leur admission dans
1'Eglise » i . Nous possedons encore leur lettre dans laquelle ils
accordaient que la mauvaise opinion qu'ils avaient cue anterieure-
ment d'Athanase n'etaitpas fondee, et qu'ils souhaitaient maintenant
entrer en communion avec lu i 2 ; Arius et ses partisans etaient au

p. 372-373 : Bereits zwei Jahre nach der Mailander Synode eine andere abcnd-
Idndische Synode vergcblich seine Absetzung zu erwirken versuchte. Dass diese
Synode, die Photin gegeniiber propter fact tonem populi ihr Ziel nicht erreichte,
in Sirmium gehalten sei wiePetavius it/id andere annefimen, sagt Hilarius nicht;
andere haben anRom, andere an Mailandgedacht. Le meme auleur, dans lieal-
encyklopadie, t. u, p. 29, acceple la tenue ti'un second concile £ Milan vers la
fin de 3i6 ou le debut de 1'annee suivanle. (II. L.)

1. S. Hilaire, Fragmentum H, n. 19, P. L., t. x, col. 646 ; S. Alhanase, Apo-
hg.contr.arianos, c. LVIII, P. G., t. xxv, col. 354. On peut conclure de leur
demarche en 347 que 1'analheme lance par Ursace et Valens, en 345, au concile
de Milan, contre Arius, avail paru sujet a caution et n'avait pas ete suivi de
['absolution et de la reintegration souliaitee par les deux comperes. Voici leur
retractation: Domino beatissimopapse Julio Valens et Ursacius sal. Quoniam
conslal nos antehac multa gravia de nomine Alhanasii episcopi litteris nostris
insinuasse, atque litteris Sanclitatis tux convenlos, ejus rei, de quo, significa-
vimus, non prsestitisse rationem : profitemur ante Sanctitatem tuam, cunclis
pnesentibus presbyteris fratribus noslris, oinnia quse ante hac ad aures nostras
pervenerunt de nomine prsedicti, falsa nobis esse insinuata^ atque omnibus vi-
rikus carere; atque idea nos libentissime amplecti communionemprsedicti Atha-
nam: maxime cum Sanctitas tua, pro insita sibi benevolentia errori nostro
reniamfuerit dare dignata. Profitemur etiam quod si aliquando nos Orientales
voluerint, vel idem Athanasius malo animo ad causam vocare, cilra conscien-
tiam tuam non adfuturos. Hsereticum vero Arium, sed et satellites ejus, qui
dicunt: Erat tempus quando non erat Filius ; et qui dicunt ex nihilo Filium, et
qui negant Dei Filium ante ssecula fuisse; sicut per priorem libellum nostrum,
quern apud Mediolanum porreximus, et mine, et semper anathematizasse, hac
manunostra, qua scripsimus profitemur: et iterum dicimus hseresim arianam,
utsuperius diximus et ejus auctoris in perpetuum damnasse. Etmanu Ursaci.
Ego Ursacius episcopus huic professioni nostr& subscripsi. (II. L.)

2. Cetle demarche etait un pas de plus et un pas tres grave, dans la voie
de la soumission. En 345, Ursace et Valens jetaient 1'anatheme a Arius, mais
nese resignaient pas encore a communiquer avec Athanase dont ils etaient,
depuis la disparition d'Eusebe de Nicomedie, les ennemis personnels les plus
qualifies. En 347, ils se resignaient a ce qui, deux annees auparavant, leur
paraissait impossible ; c'est qu'ils redoutaient maintenant la deposition imme-
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contraire de vrais heretiques, ainsi qu'ils 1'avaient deja declared
leur memoire adresse au concile de Milan. Us ajoutent une cl '
memorable : « Dans le cas ou Athanase ou les ev£ques
voudraient leur intenter un proces, et les appeler en
cause de leur conduite anterieure), ils ne repondraient pas

Fassentiment du pape. »
Saint Ililaire ajoute que cette lettre fut envoyee par les ROIW

deux ans apres la condamnation de Photin. Par Remains il ente rl
surtout les Latins, et en particulier le concile que ces derniers tinr
a Milan, en 345, et dont nous avons parle.

Valens et Ursace adresserent vers cette epoque une secondelettr
a Athanase (347) par 1'entremise du pretre Moi'se d'Aquilee. HSso|
licitaient d'Athanase la communion ecclesiastique et lui demandaient
une reponse amicale 1. Ils obtinrent en efifet leur pardon et furent
regus a la communion. D'apres les benedictins de Saint-Maur e'di-
teurs des ceuvres de saint Ililaire, le concile s'est tenu a Milan'il
se basent sur ce que le concile tenu a Rimini en 359 dit que Valeni
et Ursace avaient ete reintegres dans TEglise par un concile dt
Milan 2, reintegration qui n'aurait pu avoir lieu lors du concilt
de 345.

II fut plus difficile de regler 1'aflaire de Photin, qui jouissait d'un
grand prestige dans son diocese par suite de son activite et de s«
dons oratoires. II se maintint sur son siege episcopal 3 malgre si
deposition par le concile qui jugea necessaire, pour donnerplusdi
force a son jugement, de le communiquer aux eveques de 1'Orient',
Ceux-ci se reunirent dans la propre ville episcopate de Photin, c'est
a-dire a Sirmium5, oil il avait ete condamne a deux reprises comm<

diate, car, dans le fond, leurs dispositions n'avaient pas varie. A cemomenM'
pouvait done se croire a la veille d'une entente durable. (H. L.)

1. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LVIII, P. G., t. xxv, col. 33'
S. Hilaire, Fragmentum II, n. 19, 20, P. L., t. x, col. 646 ; Mansi, ConcU.<»\
pliss. coll., t. in, col. 166.

2. S. Hilaire, Fragmentum VIII, n. 2, P. L., t. x, col. 700 ; Mansi, C
amphss. coll., t. in, col. 304.

3. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 21, P. L., t. x. col. 650 ; Sozomene,
eccles., 1. IV, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 1120 sq.

4. S. Hilaire, Fragmentum II, n 22, P. L., t. x, col. 651.
5. La date du concile fait difficulte. Zahn, Marcellus von Ancyra^ P1 .

fixe de tres bonne heure, en 347, au lendemain du concile de Milan. ^ette. J
est acceptee par Loofs, dans Kealencyklopddie, t. n, p. 29, et Le Bachelc
le Dictionn. de theolog. catholique, t. i, col. 1817. (H. L.)
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' • ue. Mais comme les membres de ce concile etaient ou ariens
'biens, ils saisirent 1'occasion de donner cours a leur ressen-

°- t centre Athanase et le concile de Sardique. Dans leur reponse
npelerent que Marcel d'Ancyre etait, a proprement parler, le

\ des erreurs de Photin; ils remirent en question toute 1'affaire
j Marcel, affirmerent qu'il avait etc absous a tort et d'une maniere
• ' uliere par le concile de Sardique; enfini ls avancerent qu'Atha-

nieme avait cesse toute relation ccclesiastique avec Marcel

d'Ancyre1.
I e court symbole place en tete des lettres synodales, montre les

've es partisans de I'ariamsme. On y lit: PROFITEMUR ET UNUM
WICUM EJUS FIL1UM, DEUM EX DEO, LUMEN EX LUMINE, PRIMOGEN1TUM

03[!f]S CREATURE.

Cette profession de foi etait suivie de la condamnation de Photin
et de la remarque relative a saint Athanase, afin qu'en acceptant et
en signant la lettre synodale, chacun approuvat par le fait meme
ces trois points 2.

On se demande si la date de ce concile est 349 ou 350, c'est-
a-dire avant ou apres la mort de 1'empereur Constant. Les be-
Dedictinsde Saint-Maur, editeurs de saint Hilaire, se prononcent

i pour 349, parce que Sulpice-Severe dit en parlant de ce concile :
K «Les eveques qui le composaient out cherche a tromper les empe-
ii reurs (ils etaient done plusieurs), en reliant d'une maniere artifi-
lt cieusel'affaire de Photin a celle de Marcel et d'Athanase. » Les bene-
< dictins en concluent que Constant vivait encore a 1'epoque du con-

cile3. Zahn exprime la meme opinion, il avance toutefois 1'epoque
du concile jusqu'en 347 parce que d'apres la version de saint Hilaire,
ce concile suivit immediatement la reintegration de Valens et d'Ur-
sace. Dom Ceillier dit que le concile de Milan s'etait adresse aux
Deques orientaux parce que, depuis la mort de Constant (arrivee

ii er» Janvier 350), Sirmium n'appartenant plus a 1'empire d'Occident
Iquie'tait le lotde Magnence), cette ville avait ete, ainsi que la Pan-
n°me, occupeepar le general Vetranion, qui s'y fit proclamer empe-

.1;S- Hilaire, Fragmenlum II, n. 22, 23, P. L., t. x, col. 651 sq. On pouvait
ffient connaitre 1'idee de derriere la tete des Orienlaux. Ils consideraient
Damnation de Photin comme un acompte sur la cassation des decrets de
^ue e* pfemeditaient de ressaisir le proces d'Athanase des qu'ils auraient

J°«r pourle mener k bonne fin. (H. L.)

3' ' Bilaire, Fragmentum H, n. 24, P. L., t. x, col. 652.
' Hll»ire, Fragmentum II, n. 21, P. Z., t. x, col. 650, voir la note b.
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reur le lcr mai 350. Mais, au mois de decembre de la meme
Sirmiutn fut de nouveau livree a Constance i.

Quoi qu'il en soit, que le concile se soit tenu avanl ou apres i
mort de Constant 2, il n'en est pas moins certain que Photin, 0*^
aux guerres qui agitaient 1'empire, se maintint sur son siege enjs

copal; ce n'est qu'en 351, et lorsque Constance fut maitre de tout ^
la Pannonie et, par consequent, de Sirmium, qu'on put le reduire

72. Nouveau concile et premiere formule de Sirmium

[hiver de 351 & 352].

Sur le desir de I'empereur Constance, sejournant a Sirmium (apres
la chute de Vetranion), un grand concile se reunit en cette
ville, en 351 3. II comptait parmi ses membres Narcisse de Nero-
nias, Theodore d'Heraclee, Basile d'Ancyre, Eudoxe de Germa-

1. D. Ceillier, Hist, gener. de<s out. sacrcs, t, iv, p. 714 sq.
2. Nous avons dit plus Laut qne la da le 347 ctait aujourd'hui generalemeni

admise.
3. Des le meurtre de I 'empereur Constant (peu apres le 18 Janvier) le rap-

procheuient arlificiel des ariens qui ne tenait qu'a 1'influence de I'emperenr
perd sa base. Le 25 decembre de la meme annee 350, Constance rencontre Ye-
tranion au pas de Sucques.L'armee de Vetranion 1'abandonne, Constance laisst
la vie au vaincu et 1'exile a Pruse en Bithynie; la puissance de Constance esl
des lors incontestee. Cf. D. Petau, De Photino hseretico ejusquedamnationeml \
{•ynochs facta ac de duplici Sirmiensi contra ilium synodo et formulis nil
riore editis, dissertatio, in-8, Paris, 1636, P. G., t. XLII, col. 1057-1072; J.-G.,
Dorsclieus, Collatio ad concilium Sirmiense sub Constantio impcratore lialiita
ia-i, Argentorali, 1650 ; J. Sirmond, Dialriba I Sirmitana : de anno synodiSa-1
miensis et fidei formulis in ea editis, in-8, Paris, 1680, (rcproduit dans
varia, 1696, t. iv, p. 531-5iO); Dissertatio IISirmitana, examen contin
sertationis de I). Petau, ibid., p. 563-584; Pagi, Critica, 1689, ad ann. 351,
n. 10-15; Hardouin, Concilia, 1700, t. j, p. 701 ; Coleti, Condi., i n, col.'''
N. Alexander, Hist, eccles., 1778, t. iv, p. 489-491 ; F. A. Zaccaria,
in qua nonnulla Petavianarum de Sirmiensi synodo dissertatianum loca W®
dantur, illiistrantur, vindicantur, dans Tlies. theolog., 1762, t. n, p. 6^-
Disscrtat. lat. 1781. t. n, p. 1-25; Marca, Dissertat., 1763, p. 120-124; Ma
Supplem., t. i, p. 185; Coned, ampliss. coll., t. nr, p. 253 ; G. Massari, D'sst''\
tazione storico-critica sopra il concilia di Sirmio e sopra la favolosa cadutt
Liberia sommo pontifice e di Osio il grande vescovo di Cordova, dan8 *(t

caria, Raccolta di dissertazioni^ 1795, t. xin, p. 1-143. (H. L.)



jjOUVEAU CONCILE ET P R E M I E R E FORMULE DE S I R M I U M 853

• Macedonius de Mopsueste, Marc d'Arethuse, ainsi que plu-
D-lC ' utres eusebiensde marque. L'Occidenty etait represente par
81 et Ursace, qui, depuis la mort de 1'empereur Constant, se

sous la domination de Constance, etaient revenus aux
• g eusebiennes. Socrate *, Sozomene 2 ne nomment, il cst

' «ue Valens commc present au concile; mais, par centre, ils
t'onnent la presence de 1'eveque Osius, qui n'etait certainement
' Sirmiuni, pas plus que les autres eveques de 1'empire de Ma-

gnence (351) .
Le concile deposa Photin coupable d'avoir partage les erreurs de

Sabellius et de Paul de Samosate, et il publia en meme temps un
vmbole un peu ambigu suivi de vingt-sept anathemes. On a appele

ce document premiere formule de Sirmium. Ce symbole nous a ete
conserve par Athanase, Hilaire et Socrate 4. II est identique au 4e

symbole d'Antioche. Ce symbole a une physionomie orthodoxe : des
la premiere phrase, il anathematise 1'arianisme proprement dit; mais
d'autre part il evite I'o^oouaio? et la terminologie de Nicee. Socrate
attribue a 1'eveque Marc d'Arethuse la composition de ce symbole;
assertion qui decoule des paroles de cet historien, au sujet du 4"
symbole d'Antioche. D'apres lui, ce n'etait pas le concile, mais bien
les quatre eveques deputes a 1'empereur, et au nombre desquels se
trouvait Marc, qui avaient compose ce symbole.

Les anathemes prononces a Sirmium sont ainsi congus 5 :

Analheme 1.

TOJ^ B£ Xeyovta? k\ oix C'VTOJV TOV T'.bv, ^ kc, t~ipy.q 6::oj7a(7£coc, y.ai iJ.rt

1-Socrale, Hist, eccles., 1. II, o. xxi\, P. G., t. Lxvir, col. 276 sq.
2. Scuomene, Ihst. cedes., 1. IV, c. vi, P. G., t. LXVII , col. 1120.
3 S°crate, Hist, eccles., 1. II, c. xxix, P. G., t. LXVII, col. 276 sq. et les

not«s de Valois.

• s - Alhaniise, De synodic, c. xxvn, P. G., t. xxvi, col. 735 ; Socrate,
"'• ecc'es., 1. H, c- XXX) pf (] , t. LXVII , col. 280 sq. ; Kicephore, Hist, ec-

1 TV' °" XXXI> P- G" l- C X L V I» col. 3'il sq. ; Sozomene, Hist, eccles.,
. ' • vi. P. G., t. LXVII, col. 1120. Saint Hilaire, De synodis, c. xxxvii,

Unelraduction latine, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. HI, col. 259 sq.,
HjU'fl/**!* y-y ' ' -* 1*

tia j n > ' concil'-> t. i, ?• 702 ; \Yalch, Symb., p. 123 ; eniiu edition cri-
jj(1 . ' s *• Hahu, Bibliothek der Symbole und Glaubensregeln, 3* edit., Brcs-

I,- . ' P1 1^6, i). 160; F. Kattenbusch, Das apostolische Symbol., in-8,
C1PZlDf I Q Q ^ . '

5_ s
s> 189i. t. i, p. 260, 267. (H. L.)
ur ces anathemes, cf. Fuchs, Bibhoth. der KirclienversammL, t. n, p. 188.

^HBMH^^M^,UJ
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ex TOU 0£ou, xal OTI ^v xP^vo? $ a'twv, OTS oux ^jv, aXXoTpiouq oIS£v ^ ,
xai l xaOoXixrj 'ExxXrjswc. ^

« Ceux qui disent que le Fils est ne du neant ou d'un 6tre autr
Dieu (c'est-a-dire qu'ilest d'une autre substance que Dieu), ou bienn 'i
a eu un temps ou une duree ou le Fils n'e"tait pas, ceux-la sont re' *
par la sainte Eglise calholique, » es

Anatheme 2.

Ei TK; TOV IlaTSpa xai TOV Yicv ouo X£Y£I 0£0u<;, avaOs^a iaico.

« Si quelqu'un appelle le Pere et le Fils deux Dieux, qu'il soit ana
theme 2. »

Anatheme 3.

Koa £i TII; XeyMV 0ebv TOV Xpiarbv xpb aiwvwv 3 Yibv TOJ @£ou uicoup^
xoia TW IlaTpi e\q TY)V TWV cXwv SYj^ioupytav JAYJ 6^0X0^7], av«8e[xa eimo,

a Si quelqu'un dit que le Christ est Dieu et Fils de Dieu avant tousles
temps, sans admettre qu'il a aide le Pere dans la creation de toutescho-
ses, qu'il soit anatheme 4. »

Anatheme 4.

Ei TI; TOV «YYiVVYjTov, TI [Aspo; ajTOu ex Mapia^
a, avaOsj/.a IJTW.

« Si quelqu'un ose dire que le Non-engendre ou une partie deluiesl
ne de Marie, qu'il soit anatheme 5. »

1. xai manque dans le CW. /'e^., de saint Aihanase ; par centre saint HilaiR
traduit : sancta et catholica Ecclesia. (H. L.)

2. Photin declarait que le Logos avait repose dans le Pere, de toute eternite
ayevvriTo;. En consequence on lui reprochait d'enseigner qu'il y avait deux (W
puisqu'il pretendait qu'il y avait deux etres non engendres : le Pere e t l
gos. Le concile repousse la distinction que Photin pretendait etablir entre
et Logos, et repousse le terme de Logos dans cet anatheme. (H. L.)

3. Nicephore ecrit : rcpoatcoviov ; Hildire : Et si quis unum dicens Deum, «
turn autem Deum ante ssecula Filium Dei obsecutum Patri in creations om
non confitetur, anathema sit. (H. L.)

4. La traduction latine est un peu difFerente : Et si quist unum dicens "
Christum autem Deum ante ssecula Filinm Dei obsecutum Patri in cre<1

omnium non confitetur, anathema sit. f

5. Cet anatheme est dirige centre le sabellianisme et centre Marcfl d
et Photin parce que, d'apres ceux-ci, le Logos n'avait pas ete engendr*6

le Non-engendre s'etait etendu sur le Christ au moyen de 1'ivspifet* ̂ ^
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Anatheme 5.

ff' tic x«^« irpoYVW!KV TCP° Mapta? Xsyet ibv Ylbv * etvai, xat [XYJ wpb

" v
' v f f f0

Si quelqu'un dit que le Fils a existe sans doute avant Marie, mais
I ment dans la prescience de Dieu, et qu'il n'etait pas en Dieu engen-
' du Pel"6 avant tous IGS temps, et que par lui toutes choses ont etc

faites, qu'il soil anatheme 2. »

[643] Anatheme 6.

a Si quelqu'un dit que la substance de Dieu est sujette a s'etendre ou
aseretrecir, qu'il soit anatheme. »

Anatheme 7.

EiTi? i:XaTUVo|A£VYiv TY)V o5atav TOU ©soj, tbv Yibv X£Y2t ^oteiv, YJ tbv
irXatuuiAbv T^S ouatag auTou Tlbv cvo^a^ot 3, av«6£[/a EJTCO.

«Siquelqu'un dit que la substance de Dieu en se dilatanl a forme le Fils,
ouappelle Fils 1'extension de la substance de Dieu, qu'il soit anatheme 4. »

Anatheme 8.

EITI; £vSta6£Tov rt TCpoyoptxbv Xoy^v Xsy01 TOV Ytbv TOJ Q&OJ,
EffTW.

« Si quelqu'un appelle le Fils de Dieu Logos pense ou bien prononce,
qu'il soit anatheme 5. »

1. TOV it. Mapca? "kl^oi utov, Socratee t Nicephore ; Hilaire : et si quis secundum
prxscientiamvelpratdestinationema Maria dicit Filium esse. (II. L.)

I. Pnr le mot Fils, Photin entendait la reunion du divin et de 1'humain, ainsi
selonlui, le Fils et.iit plus jeune que Marie. Aux objections tirees des textes

e 'Ecri ture il repondait v que le Fils avail existe, en efiet, de toute eternite
ans la prescience de Dieu, muis non d'une maniere absolue ».

• Hilaire : aut latiiudinem substantix ejus, sicut sibi videtur. (H. L.)
4. D'apres Baur, Die Lehre der Dreieinigkeit, p. 548, n. 40, le concile jette

neme non sur une trreur de Photin, mais sur une erreur que Photin im-
31 a 1 Eglisg catholique ; 1'anatheme 13 est dans le meme cas ; Hefele dans
commentaire a cet analheme se montre dispose a y voir une erreur de

"hnenoncee avec peu de clarte. (H. L.)
' a doctrine de Photin est encore ici mal comprise, car ce n'est pas au
' au ^J"g°s' 1ue Pholin appliquait les termes ev8Kx6eto; et rcpo-«o ' J '

1'att 'k C> °P' C^"> P' ^^' a ma^ lra(^u't cette ptrase, il a pris le sujet pour
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Anatheme 9.

Ei Tig av9pw7cov [j.ovov Xefsi TOV £x Mapiag Ylov, avaOfipwc

« Si quelqu'un dit que le Fils de Marie n'est qu'un horame, qu 'jj ,
analheme. »

Anatheme 10.

Ei Tig ©£ov xai avOpwzov TOV ex Mapiag Xsytov ©£2v, TOV a^'wrr.,
C'JTG) vo£i 1, avaOsfxa EJTCD.

« Si quelqu'un appelant Dieu le Dieu-homme ne de Marie, entend par
la le Non-engendre (lui-meme), qu'il soit anatheme a. »

Anatheme 11.

Ei Tig TO, 'EYW 0£bg TcpwTO?, xai lyw [/-STOC TaiiTa, xai irXv)v spioij

I'JTI ©sog, TO!-' avaipsua slSwXwv xai TWV [J-YJ OVTWV @£tov elpyj^vov, ES

si TCJ ^ovoyevoDg wpb alwvcov ©sou 'louoaixw; XapiSavci, ava

(22e dans saint Ililaire.) « Si quelqu'un entend a la maniere des juifs
(ces paroles d'lsai'e 3) : « Je suis le premier et le dernier et en dehors
« de moi il n'y a pas de Dieu, » paroles qui ont ete dites pour exclurt
les idoles et les faux dieux, et les entend a 1'exclusion de celui qui estne
Dieu, Fils unique avant tous les temps, qu'il soit anatheme 4. »

Anatheme 12.

Ei Tig TO, '0 Aoyog aap^ iy£V£TO axouwv TOV Aoyov £cg aapxa [AeTaSeS^
a6ai VOJJA^OI, v] Tpoz'/jv uTCOjAS^svvrjXOTa aViiXvj^evai TY;V aapxa Xsyot 5, «vf
6£[J.a £!JTW.

(11* dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un entendant ces paroles: « L e
« Logos s'est fait chair, » croit que le Logos s'est change en chair, 011

bien qu'en prenant chair il a souffert un changement, qu'il soit anatheme.i

Analherne 13.

Ei Tig TOV [AOvoYEVTj Tibv Toy ©sou £<7Taupwjj.svov axo'Jwv, rif/v

ajTou 6 oOopav YJ iraOog r, Tpo~-Jjv rt [j-eicoaiv rt

1. 6ebv TOV ayswiriTov a-iirbv voet, Socrate et JN'icephore ; tandis que
d u i t : Deum innascibilem sic intelligit. (H. L.)

2. Voir ranatheme 2.
3. Isaie, xnv, 6.
4. Dans Hilaire cet anatheme est le 23e de la serie.
5. Xsyot manque dans Socrate et Nicephore. (H. L.) ,
6. Tr,v 6£OTr(Ta auiou manque dans Socrate, exception faite pour le

Allatianus ; xa-ra T/IV 6£OTr(Ta dans Nicephore. (H. L.)
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/<9«dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un entendant ces mots : c Le Fils
'mie de Dieu a ete crucifie, » croit que sa divinite a subi une subver-

Dour la souffrance, pour le changement, pour 1'araoindrissement
giofl) r ,., . , , .

1'aneantissement, qu il soil anathema *. »

Anatheme 14.

gj Tl£ TO, IIsiY](7(i)|a,£v avOpw^cv [J/J] TOV Ilatspa irpbg tbv Yibv X^Y£lv

"I'atabv ^pb? eatnbv XSYCI ~sv 0sbv slpvjy.svai, ava8£|/.a scrrw.

C13* dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un dit que ces mots : « Faisons
«1'homme, » n'ont pas ete dits au Fils par le Pere, mais que le Pere se
log est dits a lui-meme (c'est-a-dire les a dils au Logos existant en lui
d'une maniere impersonnelle), qu'il soil anatheme. »

Anatheme 15.

Ei TI; |AY] "bv Yibv XS'YOI TW 'A6paa[/. iwpajOai, aXXa TOV aYT^VVilf)TOV

0£iv, T] [xspo? aiToO, avaOc^a SJTW.

(I4e dans saint Hilaire ) « Si quelqu 'un dit que ce n'est pas le Fils qui
aapparu a Abraham, mais — l e Dieu non engendre, ou une partie de
ce Dieu— qu'il soil anatheme. »

Anatheme 16.

Ei TI? TW 'laxwS \j.rt TOV Yibv w^ av0po)~ov, Trs^aXaiy.evai, aXXa TOV
ayevvYjTov ©sbv 'î  ^f>oq a'jTOu XSY^I, «va9s;j.a IJTW.

/
(15C dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un dit qua le Fils n'a pas combattu

corarae un homrne avec Jacob, mais que c'est le Dieu non engendre ou
une partie de ce Dieu qui a combattu, qu'il soil anatheme 2.

Anatheme 17.

ki TI; TO, "E6p£^s Kupioc ^3p irapa Kupbj 3, [J.YJ STCI T0i3 IlaTpb; y.al
'$ iSoU exXa[x6avot, aXX' aJTbv ^ap' saoTOu X£Y£I psSpe^evai. avaOs;jia
£<nw. Iii6p£^£ Yap Kupioc 6 Yib? ^apa Kuptou toO IlaTpog.

(I6edans saint Hilaire.) « Si quelqu'un n'entendpas du Pere et du Fils
lces paroles de Moise 4) :a Le Seigneur fit pleuvoir du feu du Seigneur, »

a i ssil dit que le Pere a fait pleuvoir de Iui-m6me, qu'il soil ana-

*• ^ojr la note a Panatheme 7«. (H. L.)
• Vpip U note a 1'anatheme 2«. (H. L.)
• P manque duns le texte de Socrate, ainsi que dans saint HiUure. (H. L.)

nese, xix, 24. La personnalite distincte du Fils et sa preexistence par
,ja

 a Sa generation temporelle dans le &ein de la Vierge sont appuyees
Ces canons 14-17 sur les the'ophanies de 1'Ancien Testament.
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theme. Car c'est le Seigneur, c'est-a-dire le Fils, qui a fait pleuvoir

Seigneur, c'est-a-dire du Pere *. »

Anatheme 18.

Ei Ti£ axouwv Kupicv TOV IlaTepa xai TOV Yibv Kupiov, xai

xai TOV Ytiv (eTtei Kupiog IxKup iou ) , SLJO XSY£I

£<7Tw. Ou yap auviauffo[j-sv Yibv TM Ilaipi, aXX' u^oTsraY^svov TW Ha-''

OUTS yap xarTjXSsv em SoSo^a 3 avsu pouX^'? TOU HaTpb? CUTS e6psi-£v £ >

i , aXXa -/rapa Kupicu, ajOsvTOuvTcg SvjXaov) TOU LTaTpo^, cine x^r.'

ex Se^icov a^' sauTOu' aXX' axouei XeyovTOs T°u HaTpbg' KaOou ex, Q^J

|JIOU.

(17e dans saint Hilaire.) ccSiquelqu'un entendant ces paroles . «LePere
« est le Seigneur et le Fils est le Seigneur, » et : « Le Pere et le Fils
« sont le Seigneur » (car celui-ci est le Seigneur issu du Seigneur)
dit qu'il y a deux Dieux, qu'il soit anatheme. Car nous ne plains
pas le Fils sur la mfime ligne que le Pere, mais nous le subordonnons
ail Pere (oO yao ffvvTaare70pi.Ev Ytov TW Tlxrpi, a).X' uTTOTcTaypiE'vov TW Harpi *); car
le Fils n'est pas descendu sur Sodome sans la volonte du Pere, il n'apas
fait pleuvoir de lui-meme, mais bien du Seigneur (c'est-a-dire d'apresla
volonte du Pere). II est bien evident en effet que le Pere a seul la puis-
sance par Iui-m6me ; et le Fils ne s'assied pas (de lui-meme) a la droite

1. Get anatheme est dirige" contre 1'opinion de Photin qui refusait au Logoi
une personnalite propre, cf. Klose, op. cit., p. 72.

2. xai xupiov TOV Tvatipa xai uJbv siim, xai x-jpto; iv. x-jptou ^eywv 8-JO Xe'yoi 6eou(,
Socrate et Nicepliore. Saint Hilaire : Si quis Dominum et Dominum, Patrtn
et Filium (quia Dominus a Domino) duos dicat Deos anathema sit; le Coki
(folbertinus porte : Si quis Deum et Dominum Patrcm et Filium qua Dominum
a Domino duos dicat deos. Valois donne cette traduction de saint Hilaire: St
quis Dominum et Dominum, Patrem et Filium, quasi Dominum a Dominow-
telligat quia Dominum et Dominum duos dicat deos : anathema sit, d'aprcs

cela Hilaire aurait du avoir le texte suivant sous les yeux : ei
TOV iraTepa xai TOV vtov xiipiov, enrel xupto; ex xupt'ou, w; x-jptov xai xyptov,
xai TOV utbv 8uo Xeyot OSOTJ?, a. e. (H. L.)

3. ei? aw|JLa dans Socrate et Nicepliore. (H. L.)
4. Le sens de cette phrase est clairement arien. D'apres ce qui suit, on"

qu'elle doit etre interpretee de la maniere suivante : Le Fils n'est pas eg*
Pere, il lui est subordonne. II tient son etre, non de lui-meme, mais de

Pere et de la puissance de celui-ci. Saint Hilaire, De synodis,c.w, P- **•> ' , '
col. 518, a explique avec bienveillance cette phrase delicate dans Ia1ue ,
decouvre 1'antithese de 1'identite complete entre le Pere et le Logos Ita3°
par Pliotin. Quelque prix qui s'attache a une interpretation si autorisee,
faut pas oublier que les anathemes de Sirmium ont etc prononces par
sebiens et des semi-ariens. C'est ici le subordinatianisme tres net. («• ''
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is seulement lorsqu'il a entendu la parole du Pere : Assieds-

„, Anatheme 19.
[645]

v" w TOV HaTcpoc xal TOV Yiov xai TO ayiov IIv£3[/a ev TCpoawKOv Xe-

$li, ava6e |«t £"<•>•

/IS8 dans saint Ililaire.) « Si quelqu'un appelle le Pere, le Fils et le
c :nt-Espnt, une seule personne (ev TTOOO-WTTOV), qu'il soil anatheme. »

Anaiheme 20.

EITI; TO riveOpia TO aytsv ITapdexXriTsv Xeytov, TOV ayevvvjTov X^y01 ®£ov,

avaOs^a imw.

(19e dans saint Hilaire.) Si quelqu'un appelant le Saint-Esprit Paraclet
dit de lui qu'il est le Dieu non engendre, qu'il soit anatheme 2. »

Anatheme 21.

Et TI;, w? ioiBa^ev r^Zq b K'jpioc 3, [J.YJ aXXov Xiy51 '3V Hapax,Xr(TCV
zapa TOV Ttov (stprjy.s yap' xat aXXov Ilapay.XrjTOV Ks;Ad;£i o IIaTY;p, bv

IpwT^crco sy^)' «va6£[j<a lorco.

(20" dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un ne regarde pas, ainsi que le
Seigneur nous 1'a enseigne, le Paraclet comme different du Fils (car il
a dit: Et le Pere vous enverra un autre Paraclet que je lui demanderai),
qu'il soit anatheme. »

Anatheme 22.

Ei Tig TO IIv£U[j,a TO aytov [J^poq Xeyoi Toy Ha-poq rt
 4 TOJ YioS, ava6£^a

(2le dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un appelle le Saint-Esprit une
partie du Pere ou du Fils, qu'il soit anatheme. »

Anatheme 23.

£jt Tig -rbv IlaT£pa y.ai TOV Yibv y,ai TO ayiov IlveO^a Tp£i? X^yot ©£0'Jg

*-wY«, Socrate et Nicephore ; Jicaf, Hilaire. (H. L.)
Q a dit plus haut que, par Saint-Esprit. Pholin entendait une extension

^oire de Dieu.
/ XuP'o; manque dans Socrate et saint Ililaire. (H. L.)

a dans Socrate qui par centre omet dans le membre precedent :
4



860 LIVKE V

(22* dans saint Hilaire.) « Si quelqu'un appelle le Pere, le Fij
Saint-Esprit trois Dieux, qu'il soit anatheme. »

Anatheme 24.

Et Tl? PouXlQJEt TOU @£OU (bg £V TWV

TOU 0£ou, ava1

« Si quelqu'un dit que le Fils esl armre a 1'existence par la volonte d
Dieu, comme une (des) creatures, qu'il soit anatheme. »

Anatheme 25.

Ei Tt£ {/,•}; OsXr^aavTog TOU ITaTpbg Y£Y£vv*)'a'Qal Xsy51 T5V Ylbv, avafeuj

eiTTa). 05 Y«p (3taa0£t<; 6 IIarJ|p CTUO avavxvjc (fuci7.rtq ayftdq 2, wg cuxr^.

Xvjv, eYsvvrjjs TOV Y'.bv ; aXX' ay.x T£ rjScuXr^Yj 3, /.at a/pivw; xal a^fi;

ou auTbv Y^vvr^aa^ £7U£'o£i^£v 4.

a Si quelqu'un dit que le Fils a ete engendre sans la volonte du Pere
qu'il soit anatheme, car le Pere n'a pas engendre le Fils d'une maniere
forcee et cornrne une necessite de sa nature quand meme il ne 1'auraitpas
voulu ; mais aussitot qu'il 1'a voulu, en dehors de tous les temps, etsans
souffrir de changernent, il 1'a engendre de lui-meme et lui a donne I'm-
tence 5. »

Anatheme 26.

Et TI? aY£WYjTCv xat avap^ov XEY^I TOV Tlbv, wg ouo avap^a v.a.1 ayi

1. XTCffjidtTtov dans Socrnte et Nicephore. (H. L.) A parlir de cet aiiathemela
serie de saint Hilaire Concorde de uouvean avec le texte grec.

2. a38t«, Socrate. (H. L.)
3. Sed mox ut voluit sine tempore et impassibiliter, S. Hilaire. (H. L.)
4. ctTte'SEtijev, Socrate. (H. L.)
5. Athanase et ceux qui professaient la foi de Nicee avaieiit ele scandalises

de cette propobitioii arienne : « Le Pere a engendre le Fils par sa volonl*)'
car ce qui arrive par la volonte de quelqu'im n'arrive pas necessairemeiiti
tandis que le Fils, ajoutaient-ils, avai l ete engendre par la nature me06

Pere et independamment de sa volonte. Les eusebiens n'acceptereiit pas

raisonnement, et deja, dans le 5* symbole d'Antioche, c'esl-a-dire dans
[xaxpoffrtxo?, ils reiterercnt leur proposition que le Pere avail engendre le
par sa volonte. Les eusebiens furent de nouveau attaques pour celte pe

tance, et on inlerprela ces mots comme s'ils p'acaienl le Fils au rang
creatures toul a fail dependantes de la volonte de Uieu ; c'est pour rep"
a ces attaques que les eusebiens prononcerent leur vingt-quatrieme ana
mais en meme temps, ils se haterent de condamner dans le vingt-c1D4 ,
anatheme ceux qui pretendaient que le Fils etait tie « necessairement »
la nature de Dieu ».
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72-

i Stfo ftouov 0£OU£, avaO£[Ji.a IOTW. K£<yaXrj Y®
' Ttb'* * '/.£?aXY) §£, o ecruv,ap3(Y| TOU Xpiarou o 0£og 2' OUTW

cuv oXwv apxV 5i' Yiou £uu£6(5!; TOC Tuavra

1 auelqu'un dit que le Fils n'a pas ete engendre" et qu'il n'a pas son
dans un autre, admettant ainsi deux 6tres non engendres et

P '" r
rjncipe et par consequent deux Dieux, qu'il soil anatheme; car la

t le principe de tout est le Fils, et Dieu est, a son lour, la tete et le
du Christ. De cette maniere nous ramenerons tout avec pie'te',

"T
i u:

par

Anatheme 27.

i l e Fils au principe de toutes choses, Iui-m6me sans principe. »

? 3 TCJ ^piffriaviffjxou TY;V evvoiav

Ei TIC XpiTubv 0£bv Tlbv TOU 0£0u •Kpcaiwvtov ovia 4, y.ai ux
™]V ^^v '^wv Sr^ioupYtav JAYJ \i^oi ; aXX' £; ou EX Mapta? £Y£V-

, ex T0t£ xal XpiffTbv xai Yibv XExXvjaOai, y.ai ap^r/v EiXyj^svai TOU 0£oij

Pour donner une fois de plus le veritable sens de la doctrine chretien-
ne, nous ajoutons :

« Si quelqu'un ne confesse pas le Christ Bieu et Fils de Dieu existant
avanttous les temps, cooperateur du Pere pour la creation de toutes cho-
ses; mais s'il dit qu'il n'a ete appele Christ et Fils que depuis qu'il est
ne de Marie, et qu'il a eu, alors comme Dieu, un commencement, qu'il
soil anatheme. »

Adoptant les donnees de Socrate 6 et de Sozomene 7 nous avons
fixe la date du concile de Sirmium a 1'annee 351. Ces historiens
nous apprennent que le concile s'est tenu dans les premiers jours
quiont suivi le consulat de Sergius et de Nigrinianus 8, la guerre
ayant empeche 1'election des nouveaux consuls. Cette donnee a
ete suivie par la plupart des historiens, en particulier par Petau,

xa! apX'O Travtw^ 6 uib;, Socrate et Nicephore. (H. L.)
Xpi f fTOU 6 Oeo;, Socrate ; 6 8cb; xe^a^Y) 8s lort TOU XP«TTO-J 6

X' Nicephore. (H. L.)
<>. xac itiXiv o3v 8taxpi6o-jvT£;, Socrate et Nicephore. (H. L.)

• -^piCTrbv 'Irjcrouv, ycov TOJ Osou irpb a twvwv 6'vta, -JTCOVipyTj/oTa, Socrate et Ni-
cephore. (H. ̂

• T»y 6205 elvai, dvaOsjAa k'dta) w; 6 Saixoa-are-j;, Socrate et Nicephore. (H. L.)
6. Socrale, Hist, eccles., 1. II, c. xxix, P. G., t. LXVII, col. 276.

• Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 1120.
81 Borghesi, Pastes, t. v, p. 523. (H. L.)
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Pagi, Larroque, Pierre de Marca, Tilleraont, Coustant, dom Qe-i
Her, Walcli, etc. Le P. Sirmond a prefere la date de 357 ; eng
la date de 358 a ete adoptee par Mansi, Fabricius et Massari 1.

Apres avoir redige et proclame cette premiere formule de Si
mium, le concile la proposa a la signature de Photin comme cond'
tion a son maintien sur le siege episcopal. Loin d'y souscrire, Ph0^
se plaignit aupres de 1'empereur, a qui il demanda de presider un

conference contradictoire entre lui, Photin, et ses ennemis par de-
vant des juges nommes par Constance. C'etaient sixsenateursetl'ad
versaire designe de Photin fut Basile d'Ancyre, le futur chef desSR-
mi-ariens 2. Des notaires ecrivirent les discours des deux ev6ques

dont on redigea trois exemplaires aujourd'hui perdus. L'argumenta-
tion sophistique de Photin rendit ladiscussion longue et acharnee, mais
Basile en cut completement raison, I'empereur expulsa Photin dela
villede Sirmium etl'envoya en exil 3. Quelque temps apres, le con-
cile tenu a Milan, en 355, excommunia de nouveau Photin 4. Sous
Julien 1'Apostat, Photin revint probablement de 1'exil avec les autres
eveques rappeles, mais,bannidenouveau par 1'empereur Valentinien, f
il mourut en exil en [376] 5. Apres sa mort, plusieurs conciles re-
nouvelerent la sentence portee sur sa doctrine, entre autres le con-
cile de Rome, en 375, sous le pape Damase, de meme que le IP con-
cile cecumenique 6.

1. Nous aAons adopte, au debut de ce paragraphs la da te : liiver de 351 a
352, pour le concile de Sirmium. (H. L.)

'2. Basile avail ete choisi, en 336, par les eusebiens pour succeder a Marcel
sur le siege d'Ancyre. C'etait un homme de grand merite intellectuel, Sozo-
mene, Hist, eccles., 1. II, c. xxxm, P. G., t. LXVII, col. 1030, et sur lequelle
parti comptait beaucoup ; mais son empressement a se mettre en vue lui n\-
sit et, lors du retour de Marcel, en 344, 1'intrus desormais excommunie se
retira a Philippopolis apres avoir organise ou tolere une veritable sedition a
son depart d'Ancyre. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxm, P. G., t. LXVII,
col. 258. Des 1'annee 350, Basile prenait sa revanche et, a son tour, chassait
Marcel. Basile etait desormais sufflsamment compromis pour que le concil'
eusebien de Sirmium songeat a lui en qualite de porte-parole. (H. L,)

3. Socrale, Hist, eccles., 1. II, c. xxx, P. G., t. LXVII, col. 290 sq. ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. IV, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 1120; S. Epiphane, /for»«'i
LXXI, n. \, P. G , t. XLII, col. 374 sq.

4. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. in, col. 226, 631.
5. Pour cette date, 376, cf. Loofs, Photin, dans Realencyklopadie, 3e w1''

1904, t. xv, p. 372. (H. L.)
6. Anatlieme de Damase, n° 5, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.. t. in,c°'' '

fifiO'
can. 1 du concile de 381, ibid., t. xn, p. 41 ; Mansi, op. cit., t. m, P - a
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73. Mort de I'empereur Constant, le pape Lib&re.

T mort de Constant *, survenue en 1'annee [350], eut des suites
,, agtreuses, pour ladoctrfne de Niceeetpour sesdefenseurs Leseu-
'biens n'avaient pas attendu cette mort pour ouvrir de nouvelles in-
Vues centre Athanase; dessonretour a Alexandrie, et meme, au-
ravant2, ils s'y etaient employes. Apresla mort de Constant, leur

udace s'accrut, d'autant plus qu'Athanasedeposait etfaisait rempla-
cer par d'autres clercs ceux qui ne professaient pas la foi de Nicee 3.
Leseusebiens repandaient le bruit qu'il voulait etendre son autorite
jusquesur des dioceses etrangers (dont il etait le metropolitain su-
perieur). Ces intrigues echouerent, comme nous le voyons par une
lettre de I'empereur Constance a Athanase, lettre posterieure a la
mort de Constant, et dans laquelle I'empereur promet sa protection a
1'eveque d'Alexandrie 4.

D'apres les benedictins de Saint-Maur 5, 1'empereur cedait, en
ecrivant cette lettre, a uncalculpolitique. Larevolte deMagnence ren-

Theodose ler, en 381, dans le Cod. theodos., 1. XVI, c. v, I. 6 ; Theodose II
en 428, Cod. theodos.,1. XVI, tit. v, I. 65e. (H. L.)

1. Le 18 Janvier, soulevement de la coborte des Joviens et des Herculiens
formant la garde pretorienne de Constant. Cette cohorte etait commandee par
Magnence qui, au cours d'une fete donnee dans une foret voisine d'Autun, se fit
proclamer empereur. Constant averli prit la fuite et ne fut rejoint qu'a Helena
aupied des Pyrenees. On le massacra. Cf. V. Duruy, flistoire des Remains,
in-8, Paris, 1885, t. vn, p. 277-278. (H. L.)

2-Socrate, Hist, eccles , 1. II, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 268 sq. (H. L.)
•*• A celle meme dale Alhanase se livrait ostensiblement a une propagande

res active. Son Apologia contra arianos fut composee, vers 350. Cf. X. Le Ba-
cllelet, Dictionn. de theol. cathol, t. i, col. 2156. (H. L.)

• incite lettre fut redigee en latin et traduite un peu librement en grec. On la
uv« dans saint Alhanase, Apologia ad imperatorem Constantium, c. xxiu, P.

•' -xxv,col. 624.Historia arianorum admonachos,c. xxiv, P. G., t.xxv,col.721."
rouve la mention de celle piece dans 1'avant-propos des & Letlres fesla-

e saint Alhanase, edit. Larsow, p. 33, n. xxii. [«. Nous voulons, disait la
, ^ n terminant, que conformement a notre decision, lu sois en lout temps

i e dans ion Eglise. x> Et d'une autre main : « que la Divinite le conserve
Pedant dp i - . < • ' c A . U A T • 7., u« Jongues annees, pere Ires aime. » b. Alhanase, Apologia ad
"Wantium, c. xxm, />. G., t. xxv, col. 624. (H. L.)]

°ntfaucon, Vita Athanasii, edit. Patavii, p. LII.

1
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dait la situation critique et Constance menageait un personnaffe

que saint Athanase dont 1'influencepouvait conserver 1'Egypte au
chee a sa cause.

L'annee suivante, 28 septembre 351, Constance vainquit a Mur

1'usurpateur Magnence 1 L'e'veque cle Mursa, Valcns, faisait part'
de la suite de 1'empereur. Ayant appris, avant ce dernier, le resnl
tat de la bataille a laquelle 1'empereur n'assista pas, Valens annon
ca a Constance la nouvelle qu'il disait tenir d'un ange ; aussi, a par
tir de ce moment, fut-il en grande faveur aupres de 1'empereur2.

A cette epoque Valens et Ursace abandonnerent, sur les instan-
ces de Leonce le Castrat, eveque d'Antioche, le parti de Nicee.et
ils expliquerent leur conduite anterieure par la crainte de 1'empe,
reur Constant 3. Avec eux et avec Leonce se liguerent Georges de
Laodicee, Acace de Cesaree en Palestine, Theodore d'Heraclee et
Narcisse de Neronias, chef du parti des semi-ariens. Tous unirent
leurs efforts pour determiner 1'empereur a reprendre en main la di-
rection du parti oppose a la foi de Nicee 4. Constance parut pret a
accepter ce r6le, lorsque, apres la bataille de Mursa, il preparaitune
seconde expedition contre Magnence. Aussi recommanda-t-il aux
eveques dont nous avons parle de travailler Fopinion dans ce sens,
et ce fut dans ces sentiments qu'il se dirigea vers Rome au printemps
de 352 pour faire la guerre contre Magnence qui venait de sortir
d'ltalie 5. Sur ces entrefaites mourut, le 12 avril 352, un des plus

1. V. Duruy, op. cit., t. vn, p. 280-283. (H. L.)
2. Sulpice Severe, Historia sacra, 1. II, ^n. xxxix, P. L.t t. xx, col. 151.
3. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachosj c. xxvin, xxxix, P. G.t t. xxv,

col. 725.
4. Une des premieres victimes de celte nouvelle coalition fut Paul, 1'evequt

de Constantinople. Attire trailreusement dans un guet-apens, il fut enleve pa'
1'ordre du prefet Philippe et conduit dans les deserts de la Tauride. Arrive»
Cucuse, lieu fixe pour son exil, i lydemeura d'abord six jours sans nourriture;
vers la fin de 1'annee 351, on 1'etrangla. Macedonius replace par la force sur
le siege de Constantinople s'y maintint par la violence ; son episcopal ful u"e

reaction sanglante conlre les orthodoxes et les novatiens qui s'entendaieDta^
ceux-ci sur le dograe de la Trinite. Socrate, Hist, eccles , 1. II, c. xxvi,
P. G., t. LXVII, col. 268. Tandis quo Constantinople etait ainsi traitee,
devenait un rendez-vous d'ariens militants. Le'once le Castrat ordonna dia
un de ses anciens disciples, Aetius,et lui confia renseignement. Mais les opi"1

tlieologiques de ce dernier depassaient ce qu'en pouvait supporter Leon"
fut contraint de le deposer. Aetius se rendit a Alexandrie, s'entendit avec

nomius et tous deux poserent les fondements de la sccte anomeenne. (H- •'
5. S. Athanase, Hist, arianor. ad monach., c.xxx, xxxi,f. G., t.xxv, col. ̂
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defenseurs de saint Athanase et de la foi de Nicee, le
T i«s Ter 1 ct, le 22 mai suivant, on lui donna pour successeur lepape Jules A , » . v

e Libere.
P JT fraornent historique conserve par saint Hilaire contient une

de cepape commencant par ces mots : Stu dens pad 2, d'apres
He les eveques orientaux auraicnt porte centre Athanase, duvi-

t du pape Jules, des plaintes qui determinerent le pape Libere a
over des ambassadeurs a Alexandrie, afin d'inviter Athanase a se
dre a Rome pour repondre aux accusations portees contre lui. En
de refus, il serait retranche de 1'Eglise. Athanase ne s'e'tant pas
du ^ Cette invitation, Libere aurait declare dans la lettre dont

nous parlons, qu'il nevoulait plus desormais communiquer avec lui,
nais qu'il communiquerait avec les Orientaux (c'est-u-dire avec les
eusebiens). Cette lettre est evidcmment apocryphe 3, on en pent
donner les motifs suivants :

1. Catalogue liberien, dansle Liber pontificalis, Paris, 1886, t. i, p. 9. (H. L.)
2. S. Hilaire, Fragmentum IV, n. 1, P. L., t. x, col. 679 sq. ; Mansi, Con-

cil. ampliss. coll., t. in, col. 208; [J. F. A. Yeilh, Epistolse nonnallx sub Julii I
nomine divulgatte, emendatse, vocalium notis instructs, latine versse, dissert,
inaug,, in-8, Yratislavise, 1862; texte grec du pape Jules dans P. L., t. vm,
col. 873-877, 929-936, 958-961; P.-A. de Lagarde, Titi Bostreni qux exopere
contra Manichseos edito in cod. Hamburgensi seivata sunt grxce. Accedunt
Juhi Romani epistolx etGregorii Thauniaturgi, Y.O.-O. iiipot; TriVrtc, in-8, B»rolinii,
1859, p. 114-124; texte syriaque dans de Lagarde, Analecta sjriaca, Lipsiaa,
1858, p. 67-79 ; et quelques fragments de ce meme pape dans le recueil peu
accessible de G. Moesinger, Monumenta syriaca, CEniponte, 1878, t. n, p. 1-5.
Pour le catalogue liberien, cf. Monumenta Germanise auctores antiquissimi^
edit. Mommsen, t. ix, p. 76 ; Liber pontificalis, edit. Mommsen, t. i, p. 75 ;
edit. Duchesne, t. i, p. 205: Sur le pontif ical de Jules, Langen, Gesch. der
romischen Kirche bis Xystus III p. 424-459 ; II. Grisar, Geschichte Horns und
<fer Papste im Mittelalter, t. i, p. 253 sq. ; Jungmann , Disserlat. selectx inhis-
tnriam ecclesiasticam, t. n, p. 7-31; H. Bohmer, Julius I, dans KealencyUo-
P«die fur protest. Theol. und Kirche, edit . Hauck, t. ix, p, 619-621. La letlre

udens pad nous montre Libere excommuniant Athanase et celte conduite
c°ntredit si manifestement tous les actes posterieurs du pontificat de Libere
1 uonne peut y ajouter foi. Malgre Tillemont, Mem. hist, eccles., t. vm,

"a, qui defend son aulhenticite, sans forcer la conviction, cetle piece e&t
"eralement tenue pour apocryphe. Baronius, Annales, ad ann. 352, n. 12 ;
•Coustant, dans.?. Z., t. x, col. 679; G. Kruger, Liberius, dans Realencj-

klopadie fH T M
3 D p 'J

I ' ' C°uslant, 1'editeur mauriste des Oiuvres de saint Hilaire, a demontre
actere apocryphe de cette lettre, Hefele a repris la demonstration, Papst

P Sfis"* Un^ ^as n^ca''scne Symbolum, dans Tub. theol. Quart., 1853, t. xxxv,
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a) Dans les premiers temps de son pontifical, le pape Libere d '
ploya une grande aclivile en favour d'Athanase et de la foi de Nj •

b) Saint Athanase ne dit pas un seul mot qui puisse faire so
gonner que le pape Libere ait refuse avant son exilde communia

i •avec lui.
c) Au contraire, il dit explicitement que c'est seulementapress

retour d'exil que Libere s'est laisse intimider par des menaces i
qu'avant cette epoque il s'etait montre tres ferme et avait repond
avec fermete a 1'eunuque imperial Eusebe depute vers lu ipou r i
gagner *.

d) Libere declara en particulier a cet ambassadeur imperial
qu'il ne pouvait pas condarnner Athanase, deja absous par deuxcon-
ciles, que 1'Eglise romaine avait laisse partir en paix et qu'il avait
personnellement connu et aime pendant son sejour a Rome, avant
son elevation au pontifical 2. Ces paroles seraientinexplicables
le casou Libere, des le debut de son pontifical, aurait romputoute
relation avec Athanase.

e) Plus tard, Libere Cut accuse par les adversaires de saint Atha-
nase d'avoir supprime des libelles a lui adresses et diriges centre
saint Athanase ; le pape repondit qu'il avait communique cesecritsa
son concile, lequel se composait d'un plus grand nombre d'eveques
favorables que d'eveques hostiles a Athanase 3.

f) Enfin les ariens firent circuler a cette epoque plusieurs lettres
apocryphes, ainsi que le prouva saint Athanase 4; une de ces lettres
fut lue au concile de Sardique 5.

Athanase, voyant 1'orage qui se formait centre lui, envoyaplusieure
eveques en ambassade aConslance. Parmi ces eveques se tromait
Serapion, eveque de Thmuis, celebre par sa saintete. Ces envoyes
avaient pour mission de demontrer la faussete des accusationspor-
tees contre saint Athanase, mais ils ne purent reussir a detrompw
1'empereur 6.

1. S. Athanase, Historia arianorum ad monachos, c. xxxv, P. G-> '• I X '
col. 733.

'2. Id., c. xxxvi, P. G., t. xxv, col. 733 sq.
3. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 2, P. L., t. x, col. 683.
4. S. Athanase, Apologia ad Com>tantium imperatorem, c. vi, xl>

P. G., t. xxv, col. 604, 608, 620.
5. S. Hilaire, Fragmentum II, n. 3, P. G., t. x, col. 629.
6. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 1127 sq•

deputation vint trouver Constance a Milan, au mois de mai 353; elle se

posait de cinq eveques et trois pretres egyptiens, (H. L.)
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kiue temps apres, au moisd'aoutSSS 4, 1'usurpateur Magneu-
oerca de son epee, a Lyon, apres avoir vu son armee 1'aban-

CC
 r aucri de : Vive Constance ! Avant son suicide, il avail mas-

' ses plus proches parents pour leur epargner la vengeance de
s, efeur 2t Constance se trouva done seul maitre de tout le grand

• de son pere 3; il manifesta son dessein de faire dominer
• jsme et de detruire la doctrine de Yhomoousios, qu'il tenait
rune doctrine sabellienne. l ine s'inspirait pas seulement, dans

conduite, des conseils de son eveque-chapelain, mais encore de
de sa femme Eusebia, qu'il avait epouseeau commencement de

I'annee353et qui jusqu'a sa mort, arrivee en 360, exerca toujours

SUr lui une grande influence. C'etait une arienne tres zelee, a
laquelle le pape Libere renvoya 1'argent qu'elle lui avait fait remet-
tre pour des aum6nes, en lui faisant dire qu'elle choisit des
eveques ariens pour distribuer ses liberalites. Elle jouaun r6le ana-
logue acelui qu'avaient joue anterieurement d'autres princesses, en
particulier Constantia et la mere de Julien 1'Apostat 4. Aussi saint

1651] Athanase pouvait-il dire avec raison que les femmes avaient exerce
une ffrande influence sur les destinees de 1'arianisme 5.

o

La premiere entreprise centre la foi de Nicee devait etre dirigee
centre Athanase. On imagina en consequence de remettre a 1'em-
pereurune lettre imputee a saint Athanase et dans laquelle 1'eveque
d'Alexandrie sollicitait la permission de se rendre a la Cour. On
esperait y avoir plus facilement raison de lui qu'a Alexandrie
oiiil jouissait d'une si grande autorite. Constance acceda a la pre-
temhie demande et envoya un officier du palais, Montanus, porter
sareponse a Alexandrie; ceci se passait vers la fin de 1'annee 353.
Athanase flaira le piege et repondit : « Si 1'empereur 1'ordonne, je

1- Le 11 aout ; d'apres la Chronique d'Alexandrie, certainement dans 1'ei*-
«ur »ur ce point, le 10 aout 354.

2. Sur la fin de Desiderius, D. Ranke, Weltgeschichle, in-8, Leipzig, 1881,
t l I V > P . 23, note 4 ; V. Duruy, Histoire des Romains. v\\ in-8o. 1885, t. vn,
P-283.(H .L.)

3 T •• ^a parlie jouee centre Magnence etait grosse d'incunnu, aussi Constance
°ulut-il pas essayer de contenir sa joie en apprenant la mine de son ad-

. _ Ire. II se laissa decerner le litre de atwvo; BatriXeii;, ce qui provoqua les
S ammes d'Athanase et des orlhodoxes qui firent cette remarque que les

*ceordaient a un homme 1'epithete d'eternel qu'ils refusaient au Fils de
*u- S. Athanase, De synodis, c. in, P. G., t. xxvi, col. 685.

• ^* Atnannn n r r * _ * • _ _ _ _ T T _ _ „ T\ /~* A. t ^AA, Hist, arianor. ad monachos, c, v, P. G., t. xxv, col. 700.
1 A , Hist, arianor, a d monachos, c . vi, P . G,, t . xxv, col. 7 0 0
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paraitrai, mais jen'ai rien sollicite. » II demeura clone a exanH •
et ses ennemis representerent sa conduite comme crime enorm
Bient6t naquit un autre pretexte. Depuis longtemps les ed1

d'Alexandrie etaient trop etroites, et c'etait pour ce motif que A-
ans auparavant, 1'eveque intrus Gregoire avait entrepris la \t

formation en eglise du temple d'Adrien. Cette transformation n 'e t '
pas terminec, ni 1'eglise consacree, lorsque, le jour de la f<ue j
Paques, Athanase sur la demande du peuple y celebra le serv'
divin, parce que la veille la cathedrale avait ete tellement remnl1

de monde que plusieurs personnes en etaient sorties contusionnee
Les ariens, affichant soudain un rigorisme severe, denoncerent
a 1'cmpereur la conduite d'Athanase celebrant le service divin dan
line eglise non consacree2. Us accuserent egalement Athanase
d'avoir indispose sans cesse Constant centre son frere3 et enfin
d'avoir ecrit a 1'usurpateur Magnence, des le commencement desa
revolte, pour capter ses bonnes graces 4.

Ces accusations furent communiquees au pape Libere et a Fern-
pereur; mais les amis de saint Athanase ne resterent pas oisifset
quatre-vingts eveques envoyerent a Rome un memoire juslificatifen
sa faveur 5.

Aussi le pape Libere jugca-t-il nccessaire, apres avoir, parait-iU;
tenu un synode romain 6, de convoquer un grand concile 7. Ilobtint
de Constance la permission indispensable a sa reunion 8.

Constance avait etabli, apres la mort de Magnence, sa residenc
a Aries dans les Gaules (depuis le mois d'octobre 353 jusqu'auprin
temps de 354). Le pape y envoya des legats pour solliciter la con

1. S. Athanase, Apologia ad Constantium imperatorem, c. xix, P.
t. xxv, col. 620.

2. Id., c. xiv, P. G., t. xxv, col. 612. [Cf. Dictionn. d'arch. chret.
col. 1109. Ce fait se passa en 354. (II. L.)]

3. S. Athanase, op. cit., c. n, P. G., t. xxv, col. 597.
4. Id., c. vi, P. G., t. xxv, col. 604. Un envoye e'tait venu a Alexandria*

la part de Magaence pour sender les dispositions d'Athanase quietaitdemeur ti
sinon hostile, du moius eti-anger a tout projet de rallietnent. (H. L.

5. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 2, P. /., t. x, col. 683.
6. S. Hilaire, Fragmentum V, n. 2, P. L., t. x, col. 683; S.

Apologia ad Constantium, c. xix-xx, P. G., t. xxv, col. 620; de
L'Eglise et I'emp. rom. au IV siecle, t. in, p. 233, n. 1.

7. S. Htlaire, Fragmentum y, n. 1, P. L., t. x, col. 682.
8. Leltre du pape Libere a Osius dans S. Hilaire, Fragmentum

P. L., t. x, col. 688 ; Mansi, Condi, amphss. coll., t. in, col. 200.
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• n a Aquilee du concile promis et duquel on attendait la paix
V° rfiVlise. A latete de cette ambassadese trouvait Vincent, eveque

C nue qui> * Nicee, n'etant encore que simple pr6tre, avait,
• 'ntenient avec Osius, exerce la presidence du concile; on lui

C t adjoint pour sa nouvelle mission Marcel, eveque de la Cam-
• i Les deux eveques remirent a 1'empereur les ccrits qui

• ' nt Parn a ^ome Pour et centre saint Athanase 2.

74. Conciles d'Aries en 353, et de Milan en 355.

Constance refusa 1'autorisation de reunir le concile a Aquilee 3, il
fixa cette reunion a Aries 4, et, quand les eveques furent reunis, il
leur fit presenter un decret de condamnation de saint Athanase,
deia tout prepare 5, et re'dige probablement par Valens et Ursace,
les deux chefs du concile d'Arles, qui exercaient sur 1'empereur une
grande influence. Les legats du pape et les eveques orthodoxes se
recrierent et declarerent que les questions doctrinales primaient les
questions individuelles. Mais 1'eveque Valens et ses amis se dero-
bfcrent a toute nouvelle discussion dogmatique 6. Les legats du pape
proposerent « en vue de la paix », disaient-ils, de signer la condam-
nation d'Athanase a condition quel'on anathematisatl'heresie d'Arius.
Ons'y engagea, etle concile commenca ; mais Valens et la majorite
arienne du concile declarerent qu'il ne fallait pas songer a cette
condamnation de 1'arianisme, et qu'on se bornerait a celle d'Atha-
nase7. Constance pressa par ses menaces, et meme par la force.
tousles eveques orthodoxes, et en particulier les legats du pape 8,a

' •Mansi , op. oil., t. in, col. 200; S. Hilaire, Fragmentum VI, n. 3, P. L.,
'•x, col. 688.

2- S. Hilaire, Fragmentum yl, n. 2, P. L., t. x, col. 687.
3- Kid. n. 3, P. L., t. x, col. 688 ; Mansi, op. ciL, t. in, col. 200.
4 S wi • •• ". ttilaire, Apologia ad Constantium Augustum, n. viu, P. G., t. xxv,

co • 605; Fragment urn I, n. 6, P. L., t. x, col. 631. Les actes de ce concile
°us ont pas ete conserves, cf. Loofs, Arianismus, dans Real-encyklopddie

'^protest. Theol. und Kirche, 3« edit., t. n, p. 30. : .

g ^ulP|ce Severe, Hist, sacra, 1. II, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 150.
7' ^ulPice Severe, Hist, sacra, 1. II. c. xxxix, P. L., (.. xx, col. 150.

g' ' Hilaire, Fragmentum V, n 5, P. L., t. x, col. 685.

Coj .' ^anase, Apologia ad Constantium imper., c. xxvn, P. £., t xxv,
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souscrire a cette condamnation. Un seul evdque resta inebranlaM
ce fut Paulin de Treves, que I'empereur exila en Phrygie, parmi i
montanistes *. Libere fut tres affliffe de la chute de ses leo-atc

• • • O **) 6ft
particulier de celle del'ev6que Vincent 2, etil ecrivit a OsiuS; j\
plici affeclus mcer-ore, mihi moriendum magis pro Deo decrevi
viderer novissimus delator, aut sententiis contra Evangeliurn comm
dare consensum 3. Afin de ne pas paraitre partager le crime de
legats, Libere ecrivit des lettres analogues a plusieurs ev6quesj
1'Occident 4. Constance entreprit d'amener les eve'ques d'ltalie '
rompre la communion ecclesiastique avec Athanase : beaucoup faj.
blirent. Lucifer, eveque de Cagliari, en Sardaigne, montra que ces
attaques contre Athanase etaient autant de coups portesa la doctri.
ne de Nicee, et il sollicita de se rendre en qualite de legat du pap{

a la cour de I'empereur, pour essayer de 1'amener a de meilleurs
sentiments. Libere y consentit 5, et lui associa le pre"tre Pancraceet

1. Tous les autres eveques cederent honteusement. Us condamnerent Alia-
na&e sans avoir meme cette compensation, un peu illusoire d'ailleurs, etant
donne* les circonstances, d'associer Arius a 1'anatherue. Sur ce concile d'Arles,
cf. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 353, n. 16-22 ; Sirmond, Concilia Gallix^
1629, t. i, col. 13; Cone, regia, t. in, col. 163 ; Labbe, Condi., t. n, col. 770-
771 ; Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 697 ; Rivet, Hist, litter, de la Franct,
t. i, part. 2, p. 115-117; Ceillier, Hist. g6n6r. des aut. eccles.^ t. iv, p. 476-
478 ; 2« edit., t. in, p. 520 ; Coleti, Concilia, i. n, col. 823 ; Mansi, Suppler^
t. i, col. 187 ; Cone, ampliss. coll., t. in, col. 281. (H. L.)

2. Vincent parvint par sa conduile uiterieure a reconquerir 1'estimeqDeSi
defection lui avait fait perdre.

3. S. Hilaire, Fragmentum VI, n. 3. P. L., t. x, col. 688; Mansi, Condi
ampliss. coll., t. in, col. 201. Voici la traduclion de ce document d'apr"
M. J. Turmel, Le pape Libere, dans la Revue calhollque des E°lises,w,
t. in, p. 595 : « Pour nc rien vous cacher, je dois vous dire que de nombrsm
eveques d'ltalie et moi nous avons prie le tres religicnx empereur Conslan«
de vouloir bien donner suite a ses intentions et prescrire la reunion dunco i -
cile a Aquilee. J'informe Votre Saintete que Vincent, eveque de Capouet

Marcel, egalement eveque de la Campanie, etaient charges de nous represen
Vincent connait tres bien cette affaire ; d'ailleurs il a ete appele frequemmf
i la juger, de concert avec Votre Satnlete. Aussi je comptais beaucoup sur

et j'etais convaincu, que confie's a ses soins, les interets de 1'Evangile ne s
raient aucune atteinte. Or, non seulement il n'a rien obtenu, mais «nC

s'est laisse entrainer au mensonge. Brise par le surcroit de douleurq
conduite me cause, je desire mourir pour la cause de Dieu, afin oe ^
passer, moi aussi, pour un traitre, et de ne pas paraitre appuyer des do«
que reprouve 1'Evangile. > (H. L.) .

4. Par exemple a Cecilien de Spolete, cf. Mansi, op. cit.> t. in, col." '^
5. Dans sa premiere lettreja Eusete de Verceil, le pape Libere sci»b
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. re Hilaire 4, et il Icur remit une lettre tres noble et tres di-
dressee a 1'empereur. Ilyexplique sa conduite passee, indique

[ ^ isons qui 1'empe'chent de communiquer avec les ariens, criti-
vec adresse ce qui s'est fait a Aries, et demande la reunion

r nouveau concile '2. Gette lettre nous a donne la moitie de ce que

• Lucifer de Cagliari uu role d'initiateur. P. Z., t. vm, col. 1350 ; Maiisi,
Cone, ampliss. coll., t. in, col. 204. (H. L.)

Outre Pancrace et Hilaire, deux aulres personnages, tres considered,
,, jent joints a 1'ambassade : Eusebe de Verceil et Fortunalien d'Aquilee.

r dernier songeait peut-elre a faire rendre a sa ville le concile pacificateur
leauel elle avait compte et dontelle venait d'etre frustree au profit d'Arle§.

(H. L.)
2 S. Hilaire, Fragmentum V, n. 1, P. L., t. x, col. 682 sq. ; cf. P. L.,
viii col. 1351 : < Je supplie, Ires doux empereur, votre clemence de me
eler une oreille bienveillante et de me laisser exposer mes intentions a votre

mansuetude. D'un empereur chrclien, d'un fils de Constantin de sainte me-
moirej'ai le droit d'attendre cette faveur. Mais je sens que j 'aurai de la peine,
malere tous mes efforts, a flechir votre coeur qui pourtant se montre secoura-
ble aux coupables eux-memes. Yolre piele m'a dechire dans un discours qui a
ete porte naguere a la connaissance de mon peuple. Je souflre cette epreuve
en patience, raais quand je me rappelle que votre ame toujours clcmente ne
laisse pas, selon le mot de 1'Ecriture, le soleil se coucher sur sa colere, je ne
puis comprendre la persistance de sa rancune contre moi. Je vous demande,
tres religieux empereur, une paix veritable, non pas une paix appuyee sur des
formules que contredisent les sontiments du coeur, mais une paix basee, comme
elle doit 1'etre, sur les principes de 1'Evangile. Le concile que j'ai demande
jadis a votre mansuetude elait destine, dans ma pensee, a regler non seule-
ment la question d'Alhanase mais beaucoup d'autres questions. On devait y
fixer avant tout la doctrine de l.i foi... Beaucoup dechirent a 1'envi les mem-
ores de PEglise. On m'accuse d'avoir supprime des lettres dont le temoignage
surait rendu evidenle a tous l.i culpabilile d'Athanase. Quelles lettres ai-je
supprimees ? Veut-on parler de relies qui m'ont ete envoyees d'Orient et d'E-
gyp'c et qui toutesrepetaient les rnemcs accusations ? Tous savent au contraire
1ue nous iuons donne conimunicat ion des lettres des Orientaux. Xous les

vons lues a 1'Eglise en pre&em e du concile. Nous avons repondu aux Orien-
• W q u e nous ne pouvions adopter leur sentiment par la raison que, dans le

e 'emps, qualre-vingts e'veques egyptiens araient pris la defense d'Alha-
j dans une letlre qui a ete lue et communiquee aux eveques d'ltalie. II

a paru conlraire a la loi divine de nous ranger a 1'avis des accusateurs
nase> alors que ses defenseurs avaient le nombre pour eux... Votre pru-
oit done que, dans ma conduile, il n'y a rien qui soil indigne d'un ser-
e Uieu. D'autre part, Dieu m'est temoin, 1'Eglise et ses membres me

a(]
 moil)s que, soutenu par la foi et la crainte de Dieu, je foule et j'ai foule

et H S 'n^erets de ce monde comme le prescrit la doctrine de J'Evangile
des P°tres- Je me suis inspire non des conseils d'une folle ambition, mais

eptes de la loi divine. Dans le ministere que j'e.xerr.ais jadis, j'ai
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nous savons sur Ic concile d'Arles. Le pape Libere ecrivit a EuseK
de Verceil, lui demandant de sejoindre a 1'ambassade 1. Eusebel' '
remercia en le prevenant qu'il avait aussi demande a Fortu^i1

d'Aquilee de les accompagner 2. Le pape fait de grands eloges j
ce dernier eveque, qui an moment du danger ne sut pas, a Mjl
garder sa fermete. '

Libere attendait beaucoup de la reunion d'un nouveau concile
Occident; aussi manifesta-t-il une grande joie lorsque 1'emperen
eut auto rise la convocation d'un concile a Milan pour 1'annee 351;
Mais Libere vit bient6t qu'il se faisait illusion sur les resultats- ca
les ariens desiraient egalement la reunion de ce concile. Us coran.
taient sur le secours et le prestige de 1'empereur pour avoir raison
de 1'Occident qui leur resistait encore, et amener les eveques recal-
citrants a signer en grand nombre la condamnation de saint Atha-
nase.

Plus de trois cents eveques de 1'Occident se reunirent a Milan)
mais il n'y vint qu'un petit nombre d'eveques orientaux, pour les-
quels le voyage etait trop long 3. Quelques-uns des eveques lesplus
considerables de 1'Occident, prevoyant la triste issue du concile,
s'abstinrent; c'est ce que fit, par exemple, Eusebe de Verceil4, ce-
lui-la meme qui,un an auparavant, avait sollicite la convocation du
concile. Telle etait la renommee de cet eveque que le parti arien et
le parti orthodoxe voulurent egalement avoir son assentiment. Cons-
tance et les legats du pape lui ecrivirent chacun de leur cote 5, e t l e j
concile envoya une ambassade a 1'eveque de Verceil pour solliciter
son adhesion aux decrets de 1'assemblee. Les noms des envoyes du
concile (Eustomius ou Eudoxius et Germinius), et le contenu de la

pris pour regie le devoir et non la vanite ou le desir des honneurs. Dieumest
temoin que j'ai ete porte malgre moi au poste que j'occupe anjourd'hui. J M >

pere qu'il me sera donne de m'y maintenir sans offenser Dieu tant que ]e

serai sur la terre. Ce sont les institutions apostoliques et non les miennes <p
j'ai travaille a faire respecter. J'ai marche sur les traces de mes predecessen'•
Je n'ai voulu rien ajouter a 1'episcopat de la ville de Rome. Je n'en a 1«"
rien retrancher. Je conserve la foi qui m'a etc leguee par une serie d eveq
dont plusieurs ont ete martyrs. Je desire l.« conserver tonjours pure. » ("•

1. Voy. les deux letlres du pape a Eusebe dans Mansi, t. in, p. 204 et
2. Dans Man&i, t. m, p. 205 et 206.
3. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxvi, P. G.. t. LXVII, col. 300; Sozom«"e'

Hist, eccles., 1. IV, c. ix, P. G., t. LXVII, col. 1128 sq.
4. II en fut probablement de meme de saint Hilaire.
5. Manbi, Cone ampliss. coll., t. ur, col. 237.
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e, des cette epoque, le parti arien
n demandait, sans plus de detours,
signer I'anatheme porte contre le

a eux confiee, prouvent que, des cette epoque, le parti arien
' la haute main a Milan, car on demandait, sans plus de detours,

f IK A u e de Verceil de contre-signer I'anat
Athanasius 4.

*M Iffre ces facheux presages, Eusebe se rendit a Milan pour sa-
• f 're aux demandes instantes des legats du pape. La lettre des

. redigee par Lucifer, montre le caractere bouillant et decide
1 relui-ci- II ne doute pas que la seule presence d'Eusebe fasse
r v Valens et ruine par la base toutes les intrigues ariennes 2.

Ce qui suivit 1'arrivee d'Eusebe a Milan ne s'accorde guere avec
le vif desir qu'avait eu le concile de le compter au nombre de ses
membres. L'acces des reunions lui fut interdit pendant dix jours,
on peut supposer que ce fut pour s'epargner 1'inconvenient de le
rendre temoin des machinations entreprises dans le but de perdre
Athanase 3. On 1'invita enfin a sieger dans les sessions, et les trois
legats du pape se reunirent aussit6t a lui. A la demande qui lui fut
adressee de souscrire a la condamnation d'Athanase, il repondit que
« 1'ondevait d'abord s'occuper de la foi, car il savait que plusieurs
deceux qui etaient presents etaient entaches d'heresie », et il sou-

] tint la necessite de signer le symbole de Nicee, dont il presenta im-
mediatement un exemplaire, ajoutant « qu'apres que tous auraient si-
gne, ilconsentirait a faire, a son tour, ce qu'on demandait de lui » 4.
Les be'nedictins de Saint-Maur ont pense qu'en parlantainsi Eusebe
pre'voyait que tous ne signeraient pas, il escomptait ces absten-
tions pour le dispenser de signer la condamnation de saint Atha-
nase. Quoiqu'il en soit, Denys de Milan, qui appartenait au parti or-
uiodoxe, se presenta le premier, signa le symbole de Nicee ; mais
ulens luiarracha plume et papier et s'ecria : « Cela ne se ferapas. »
Ut incident, s'etant produit en public et dans 1'eglise, fut bient6t
connu partout; la population de Milan, qui presque en totalite etait
ortnodoxe, se montra tres irritee ; aussi les chefs ariens abandon-

erent-ils 1'eglise pour tenir desormais leurs seances dans le palais
lPenaI, oil il leur serait possible de mener leurs plans a bonne fin,

sans crainte de trouble 5.

•• Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 236
^-Mansi, Op. cit., t. in, col. 237.

4- Ibid. a
5-«-;S.

, Ad Constantium Augustum} I. I, n. vm, P. L., t. x, col. 562.
• Ibid.

col 7s-' *thanase, Hist, arianor. ad monachos, c. LXXVII, P. G., t. xxvi,
0 ' < Sulpice Severe. Hist, sacra, 1. II, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 150.

Hj^BHMUI^^fec
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Sulpice-Severe raconte qu'apres cette translation, les ariensfi
publier un edit, date du palais imperial, trahissant des opinj
arierines, en vue de sender Topinion publique. Si 1'edit et '
mal recu, on en ferait tomber la responsabilite sur 1'empereur •
n'etait que catechumene; dans le cas contraire, le concile pourr 'i
tenter quelqne chose d'analogue. L'editparut et fut mal recu. Con
tance persista a vouloir la condamnation de saint Athanase, il ^
dales principaux des orthodoxes, et leur enjoignit de la signer. Tl
repondirent : « Cela est contrc le canon ecclesiastique, » le pr{n

repliqua : « Ma volonte tient lieu de canon. » Et il en appela aui
eveques de la Syrie qui etaient d'accord avec lui ; il congedia les or-
thodoxes en disant que ceux qui refuseraient de signer, il lesenver-
rait en exil. Les orthodoxes leverent, en pleurant, les mains vers le
ciel et dirent a 1'empereur « de craindre que Dieu, qui lui avaitdonne
le pouvoir, ne le lui retirat ; et de craindre egalement le jour du
jugement, comme aussi de ne pas mettre la puissance civile en oppo
sition avec les lois del'Eglise et de ne pas introduire 1'heresie d'A-
rius». L'empereur fut si irrite que, dans le premier moment, il
menaga les orthodoxes de les faire mourir ; ensuite il se contenta
de les exiler *.

Lucifer ajoute quelques details a cette scene ; il dit avoir declare
dans le palais meme de 1'empereur que la foi de Nicee avait etc de
tout temps celle de 1'Eglise et que tous les soldats de 1'empire ne
sauraient le forcer de signer le decret impie de rempereur 2. Atha-
nase a complete, a son tour, ces renseignements en racontant que
Lucifer, Eusebe de Verceil et Denys de Milan 3 repondirent aux at-
taques de Valens, en disant que ces plaintes etaient sans fonde-
ment, parce que, peu de temps auparavant, Ursace et Valens avaient
eux-memes declare qu'elles n'avaient pas de raison d'etre, qu''s

avaient ete en communion avec Athanase, et Tavaient ensuite aban-
donne. L'empereur, qui presidait la reunion, se leva, se declara«p^
sonnellement accusateur d'Athanase et reclama, pour cette raison,
entiere creance al'egard de ce que diraient Valens et

1. S. Athanase, op. cit.. c. xxxin, xxxiv, P. G., t. xxv, col. 729-732.
f n"i

2. Lucifer de Cagliari, Moriendum esse pro Dei Filio, P. L.t
 t>

col. 1007 sq. , (
3. II nomme aussi Paulin, eveque de Treves, parce qu'il parle en

temps des confessores du concile d'AHes et de ceux du concile de JV ' '
/ n diif '

Tillemont, Mem. hist, eccles., edit. Bruxelles, 1732, t. vi, note w
ariens.
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ues orthodoxes repondirent courageusement : « Comment peux-
,. ej'accusateur d'un absent, lorsque toi-m6me tu ne connais ces

sations que par oui'-dire ? Dans une cause civile, le prestige de
r mpereur Peut faire pencher la balance d'un c6te ou de 1'autre,

• jj ne saurait en 6tre ainsi lorsqu'il s'agit d'un eveque et que
]' ccuse jouit des memes droits que 1'accusateur 1. »

Constance voulait retablir la paix dans 1'Eglise, et pour y parvenir
.1 p^tendait obliger les eveques orthodoxes du concile a communi-

el. avec les ariens 2. En fait, sa violence et les terribles moyens
dontil se servit deconcerterent tous les membres du concile et la
peur les decida a signer 3. Eusebe de Verceil, Denys de Milan, Luci-
fer deCagliari, etles deux autres ambassacleurs romains furentseuls
inebranlables ; ils refuserent formellement de signer la condamna-
tion de saint Athanase 4. 11s furent exiles et le diacre Hilaire fut
battu de verges avant de partir pour 1'exil 5. Charges de chaines et
conduits dans des provinces lointaines, plus les bannis s'eloignaient
de leur pays, plus le peuple manifestait sa sympathie pour leurs

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad inonachos, c L X X V J , P. G., t. xxv,col. 785.
2. Lucifer de Cagli;iri, De non conveniendo cam hsereticis, P. L., f. xm,

col. 767 sq.
3. Tillemont, op. cit.y t. vi, article LI. Sur les Arien* : suppose qiie les eu-

lebiens jeterent le masque tors du cnncile de Al i lun el qu'ils sedeclarerent pour
la premiere fois ouverlement en faveur de TarLiuisme, tandis qu'auparavant ils
ataietit cons lamment f^it usage de formulas oqnivo (lies , mais Schrockh, op.
cit., part, vi, p. 100, a fait justement remarquer que cette assertion n'eht pas
prouvee, puisque nous ne possedons pas le document dogmatique qui, par
ordre de 1'empereur, devait etn i si^ne par (ous les e'vequcs. II est exact qu'a
Milan les eusebiens firent rause rommune avec les ariens pour combattre la
doctiine de Nice'e et consoramer la perte de saint Alhanase ; mais les discus-
stons, qui, a I'is&ue du concile, s'engagernnt entre ariens et eusebiens, laUsent

Olr que pendant la duree du concile les eusebiens n 'abandonncrent pas leurs
""oyaiices entachees d'arianisme pour celles des partisans declares de cette
"esie. [Surle concile de Milan, en 355, cf. Baronius, Annales, 1590, ad ann.
*>>»• 1-38; Cone, reg., t. m, col. 165; Labbe, ConciL, t. n, col. 93, 771-
SPagi, Crifica, 1689, ad ann. 354, n. 4 ; ad ann. 355, n. '2; Hardouin, Con-

752 C°U" '' lj index ' Dl R> Ceillier> Hist- gener- aut. eccles., t. iv, p. 748-
; 2«edit., t. ni, p. 321-324; Coleti, ConciL, t. n, col. 827 ; Mansi, Sup-

Bel"*'' f Ij C<>1' 189 ' l* m' Col> 2 53 ' Hergenrother, Hist, de I'Eglise, trad.

u1880' !' "• p- 57- (H- L-)]
' ail*t Hilaire de Poitiers ne semble pas avoir assiste au concile de Milan.

''ine- n'Clferfut exile a Germanicie, en Syrie ; Eusebe a Scythopolis, en Pales-
' nys en Cappadoce et tous furent places sous la surveillance des eve-

™ P
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malheurset sa haine pour les heretiques qui en etaient la cause 1 r
pape Libere leur ecrivit une lettre remplie de felicitations 2.

Parmi ceux qui avaient faibli au concile de Milan, se trou •
1'eveque d'Aquilee, Fortunatien, sur lequel le pape Libere avait ai
si que nous 1'avons vu, fonde les plus grandes esperances ; or p0

tunatien ne se contenta pas de se montrer desarme devant le da

ger ; ce fut encore lui qui plus tard fut, au sentiment de saint JerA
me, 1'auteur de la chute du pape Libere 3. r.

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. xxxm, xxxiv, XLI, P. G., t, Ix
col. 729, 732, 741. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xx, P. L., t. xxi, col 493, comptj
au nombre des exiles Rhodane, eveque de Toulouse ; mais son exil parajt
avoir eu lieu a une autre epoque ; la notice relative a Eusebe de Yercei! dans
Ughelli, Italia sacra, t. iv, p. 750, est remplie d'inexactitudes pour tout ce qui
concerne le concile de Milan ; cf. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. m, col. 247,

2. Voici cette lettre, Hilaire, Fragmentum VI, 1, P. L., t. x, col. 686 so/
cf. P. L., t. viu, col. 1356 : « Alors que sous pretexte de procurer la pan,
1'ennemi du genre humnin s'acharne centre les membres de 1'Eglise, vous
pretres tres chers dans le Seigneur, vous avez su, par votre foi admirable,
vous rendre agreables a Dieu et meriter la gloire promise aux martyrs. Par-
tage que je suis entre la douleur que me cause volre eloignement et la joie qne
votre gloire m'inspire, je ne sais comment vous loner, comment cclebrerlcs
merites de votre courage. Je veux, du moins, vous procurer une consolation
plus solide en vous priant de croire que j'ai ete jete en exil avec vous. Dans
1'atteute du sort qui m'est reserve, je germs devant 1'inexorable necessite qui
me prive de votre compagnie. J'aurais desire, freres bien-aimes, me sacrifitr
le premier pour vous et frayer a votre charite le cliemin de la gloire; mais
vous avez merile de remporler le prix et d'arriver les premiers par la Cons-
tance de la foi a 1'honneur du martyre. Done, que votre charite croie bien qne
je suis avec vous, que mon afFeclion vous suit et que votre eloignement me
cause un grand chagrin. Ceux qui jadts etaient viclimes des persecutions
n'etaient frappes que par le glaive sanglant du bourreau; vous, soldats enlic*
renient devoues a la cause de Dieu, vous avez, de plus, eprouve 1'hostiliteflfs

faux freres, vous avez triomphe de la perfidie, et cela augmente votre glow
Plus la violence employe's par le monde a ete grande, plus glorieuse sera to
recompense accordee aux saints pretres. Comptez done avec conflance sur la
promesse celeste. Et, puisque vous voila tout pres de Dieu, priez pour le sfr"
viteur de Dieu que je suis, pour moi votre frere dans le sacerdoce ; attirez-mo
par vos prieres vers le Seigneur, afin que nous puissions soutenir courag*
sement le choc qui s'annonce chaque jour, et qua le Seigneur daigne me
^tre egal dans la defense de 1'integrite de la foi et de 1'Eglise. Desirant c
naitre ce qui s'est passe dans votre enlrevue (avec 1'empereur), je prie

S;untetes de m'envoyer un rapport exact et circonstancie. Vos exemples Sj

une grande force pour mon coeur torture par les bruitj divers qui circu
pour mon corps lui-meme qui est a bout d'energie. » (H. L.)

3. S. Jerome, De viris illustribus, n. xcvn, edit. Richardson, in-8,LeipZIn' •
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es le bannissement de Denys, cveque de Milan, les ariens
. jonnerent pour successeur leur compatriote Auxence, ne en

adoce, qui ne comprenait pas un mot de la langue de ses
rs diocesains, le latin, et que Ton fit venir expres de Cappa-

i e pour le faire asseoir sur le siege de Milan. II avait auparavant
rce les fonctions ecclesiastiques sous le faux eveque arien Gre-

•re d'Alexandrie, son compatriote et, apres son elevation, il se
ontra 1'adversaire aussi ardent que redoutable de TEglise ortho-

doxe1- Les s^ges de Verceil et de Cagliari furent probablement
donnes a des ariens 2.

75. Persecution contre Athanase, Osius et le pape Libere.

Le concile de Milan etait done a peu pres devenu ce que fut plus
tard le plus fameux brigandage d'Ephese. Mais a Milan les perse-
cutions ne cesserent pas avec le concile ; au contraire, on voulut for-
cer tous les eveques de 1'Occident a signer la sentence portee
contre saint Athanase, et a renouer les relations ecclesiastiques
avec les ariens. Un edit arriva a Alexandrie, defendant au prefet de
donner desormais a Athanase la quantite de ble qu'il recevait, en
vertu desa charge, ainsi que les eveques ses collegues; on prescrivit
dedonner ce ble aux ariens. Tous les fonctionnaires publics durent
rompre avec Athanase et passer aux ariens, et ils recurent 1'ordre de
donner libre cours a toutes les insinuations perfides qui seraient
laites contre 1'eveque d'Alexandrie ou contre ses amis. Des notaires
etdesofficiers du palais envoyes dans les provinces aux eveques et
a«x fonctionnaires, leur enjoignirent, sous peine de 1'exil, de n'entre-
enirde relations ecclesiastiques qu'avec les seuls ariens. On travailla
e toutes manieres les paroisses fideles a leurs eveques, et 1'on fit de

GS menaces, queplusieurs chretiens prefererent lafuite a la per-
1011 prochaine On confia aux fonctionnaires publics le soin de

' 't , Hist, arianor. ad monachos, c. xxxi, xxxiv, LXXV, P. G.,
•^ col. 728-734, 783. (H. L.)

dis . °nt> M<*m- hist- cedes., edit. Bruxelles, 1732, t. vi, article LI de la
8eptati0n sur les ariens, p. 15G.
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surveiller 1'execution des orclres donnes. Villes et villages ,
1'orthodoxic f'urent plonges dans le trouble et la terreur, nenj
que les heretiques jouissaient de la plus parfaite tranquillity 1

Les ariens mirentd'autres moyens enoeuvre. Sous divers pretext
un grand nombre d'eveques furent appeles a la cour, et la, sans av ' ' r
ete presentes a 1'empereur, on les retint si longtemps et
les effraya par tant de menaces, qu'ils promirent de ne plus cornm
niquer avec Athanase 2. Beaucoup faiblirent, beaucoup aussi resi
terent et prefererent 1'exil a une lachete 3. Malgre le nombre de
premiers, on peut dire, qu'avec tout son pouvoir, Constance n'avait
obtenu qu'un resultat tres incomplet. En souscrivant a la condam-
nation de saint Athanase et en communiquant avec les ariens, 1'epis.
copat d'Occident n'etait pas devenu arien par le fait, le peuple n'etail
rien moins qu'arien; tous, dit saint Athanase, redoutaient 1'heresie
d'Arius comme un serpent venimeux 4.

On se preoccupa d'abord de detacher de la cause d'Athanas*
1'eveque Osius et le pape Libere, esperant que, une fois gagnes,
on aurait facilement raison de tous les autres evfeques. Constance
envoya a Rome 1'eunuque Eusebe, 1'un de ses conseillers les plus
intimes 5, et partisan decide de 1'arianisme. Eusebe devait deman-
der au pape Libere de signer la condamnation contre Athanase, un
desir, et de communiquer avec les ariens, un ordre 6. Des presents
et des menaces devaient amollir la resistance du pape. Libere
repondit qu'il lui etait impossible de condamner Athanase; il
fallait d'abord reunir un concile hors du palais imperial, et qui ne
flit pas preside par 1'empereur lui-meme, concile dans lequel on
confirmerait la foi de Nicee et on exclurait les ariens; alors seu-
lenient on pourrait discuter les plaintes portees contre Atha-
nase. L/eunuque Eusebe, irrite de cette reponse, reprit les pre-
sents que le pape avait refuses, et il s'eloigna en proferant des
menaces. Eusebe deposa les presents dans 1'eglise de Saint-
Pierre, mais le pape adressa une forte semonce au tresorier de 1'eghse

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. xxxi, P. G., t. xxv, col."° •
2. Ibid., n. xxxii, P. G., t. xxv, col. 729.
3. Ibid., n. XLII, P. G., t. xxv, col. 741.
4. Ibid., n. XLI, P. G., t. xxv, col. 741.
5. Au sujet de 1'influence des eunuques sur Constance, Ibid.,n. xxxvii,"- ''

t. xxv, col. 733.
6. Eusebe mit dans la main du pape une bourse remplie d'or en d's

« Obeissez a 1'empereur etprenez ceci. »
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ait permis ce dep6t et il renvoya les presents a 1'empereur.
1 . -er) ayant appris d'Eusebe ce qui s'etait passe, ordonna au

I 'f de Rome de conduire le pape a la cour et de le contraindre
P , -n- La terreur regnait a Rome, les partisans du pape etaient

'cutes et sollicites de se tourner contre lui. Les eveques presents
• R me durent se cacher, des matrones prirent la fuite, un grand

hj-e de clercs furent chasses et 1'on posa des gardes pour que nul
nut aborder le pape. Celui-ci fut amene a la cour, et presente a

r muereur a qui il parla avec fermete 1. L'empereur 1'exila a Beree
Thrace 2, loin de tous ses amis ou de ses compagnons d'infortune.

lechoix de cette ville etait une aggravation de peine 3; peut-etre
Constance esperait-il que 1'isolement briserait la fermete du pontife.
Le siege de Rome fut donne, d'apres les ordres expres de 1'empe-
reur au diacre Felix; mais personne n'ayant voulu communiquer
avec lui, ses eglises se trouverent entierement desertes 4.

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. xxxv-xxxix, P. G., t. xxv,
col. 733-740. L'enlevement du pape se fit de nuit. Libere fut transfere sous
bonne garde au palais imperial de Milan. Theodoret, Hist, eccles , 1. II, c.xm,
P. G., t. LIIXII, col. 1033, a laisse une precieuse esquisse du dialogue entre
lepape et 1'empereur : « Comme vous etes chretien, dit Constance, et eveque
de notre ville, je vous ai fait amener pour vous prevenir que vous devez ex-
dare de votre communion cet Athanase dont 1'impiete louche a la folie. L'uni-
vers entier partage ma conviction et un concile a prive cet homme de la com-
munion ecclesiastique. — Les jugements ecclesiastiques, repondit Libere,
daivent etre rendus avec une entiere justice. II ne tient qu'a Votre Piete de sou-
mettrela cause d'Athanase a un jugement. Si les debals concluent a une sen-
tence de condemnation, elle sera prononcee en toute justice selon les regies du
droit ecclesiastique. Nous ne pouvous condamner un homme sans jugement.
~ l l ade ' j a e t e condamne par 1'univers enlier, reprit 1'empereur, mais jus-
1"icul a su se mettre a 1'abri de nos poursuites. — Ceux qui ont souscrit
»sa condamnation, ajouta Libere, ignorent les fails, leur adhesion a etc moti-
ve en parlie par 1'ambition, en partie par la crainte des severites dont vous les
^euaciez. » Les deux interlocuteurs poursuivent ainsi sans rien ceder ni 1'un ni
a e< Enfin 1'empereur d i t : « Je vous donne trois jours de reflexion. Si vous
S1162, vous rctournez a Rome ; autrement il ne vous restera qu'a choisir le lieu

de v°tre exil. » (H. L )
2 T .1 , '

• JjiDere refusa les secours pecuniaires que 1'empereur, 1'imperatrice et
e
3

unuque Eusebe lui flrent proposer. (H. L.)
• Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. XL, P. G., t. xxv, col. 740.

• s°zomenc, Hist, eccles., 1. IV, c. xi, P. G.. t. LXVII, col. 481 : S. Atha-Ha§g a1 . '
i «'«t. arianor. ad monachos, c. LXXV. P. G.. t. xxv, col. 784 ; Tillemont,

ItlPnj 1 • ' 7 7 ' ' 7

j ^•tllst- eccles., edit. Bruxelles, t. vi, p. 165. Sur 1'anti-pape Felix II, cf.

1883 ' ^3ns ®icti°nary of Christian biography, t. n, Analecta bollandiana,
' l - «, p. 322-324 ; Liber pontificals, edit. Duchesne, 1886, t. i, p. 211 ;
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A 1'epoque oil nous sonimes arrives, Osius, age de pres de
ans, etait eveque depuis plus de soixante. Les ariens penserent
aussi longtemps que 1'illustre vieillard soutiendrait la cause d'Atli '
nase et de la foi de Nicee, ils n'auraient pas partie gagnee
que beaucoup d'eveques espagnols se reglaient d'apres leur illu

compatriote. Les ariens firent ces remarques a 1'empereur, et ee l 1

ci manda a la cour le vieil Osius, au moment meme ou Constan
exercait ses poursuites centre le pape Libere. On lui demanda A
souscrire a la condamnation d'Athanase et de communiquer avec] [f
ariens. Osius fit une telle impression sur 1'esprit de 1'empereur on
celui-ci 1'autorisa a rentrer dans sa patrie; mais, a la suite desnou.
velles demarches des ariens, Constance ecrivit a Osius, et melant
dans salettre les menaces aux flatteries, lui demanda s'il voulaitetre
seul a s'obstiner dans ses refus. Osius repondit par une lettre pleine
de courage qui nous a ete conservee par saint Athanase et qui valut
a son auteur d'etre exile, en 355, a Sirmium *.

La persecution contre Athanase offrait plus de difficultes. Nous
avons vu que, depuis longtemps deja, il avait eu a supporter de
violentes attaques, mais on n'osait le violenter dans Alexandrie
meme. Dans la crainte d'un soulevement populaire on imaginaun
guet-apens afin d'attirer 1'eveque hors de sa ville episcopate, caril
ne s'agissait pas seulement de 1'envoyer en exil, il semble que Ton
ait voulu le faire mourir 2. Constance envoya a Alexandrie deux no-
taires, Diogene 3 et Hilaire, avec quelques officiers du palais, et le

P. A. Paoli, Di s. Felice IIpapa e martire, dissertazioni, in-i, Roma, 1790;
Acta sanct., 1731, juillet, t. vu, p. 43-50 ; 3e edit., p. S4-62 ; Tillemont, Mem.
•hist, eccles., 1699, t. vi, p. 387, 437, 439, 768, 778, 781; N. Alexander, But
eccles., saec. iv, dissert. XXXII, art. 3. Roncaglia a donne des remarques surce
dernier ouvrage. II pretend prouver que Felix ne fut pas anti-pnpe, mais pap«
legitime, parce que Libere avait resigne sa charge. Pagi, Critica, 1689, At
arm. 357, n. 16, avait deja emis cette opinion et il soutient la these de la saw
tete de Felix II, parce que Constance, qu'il avait traite d'heretique, l e f i t m e ' r

a mort. On celebre sa fete le 29 juillet. D'apres saint Alhanase, Hist. tf«8"
ad monachos, c. LXXV, P. G., t. xxv, col. 784, Felix est un suppot du dw
(H- L.)

1. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. XLII-XLV, P. G., l- '
col. 734 sq. Cf. H. Leclercq, UEspagne chretienne, in-12, Paris, 1906, p - 1 ^
116. Nous avons donne dans celte elude la traduction integrale de la
d'Arius de Cordoue a Constance. (II. L.)

2. S. Athanase, Apologia de fuga sua, c. vi, P. G., t. xxv, col. 652.
3. L'avant-propos des leltres festales de saint Athanase menlionne c

gene, cf. Larsow, Die Festal-Briefe, p. 35, n, xxvn. [La commission
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,,pgypte, Syrianus, ordonna a Athanase, au nom de 1'empe-
ig quitter la ville *. L'eveque repondit que Syrianus (ou bien

re .' prefet d'Egypte) devait lui produire 1'original de 1'ordon-
I'mperiale; 1'Eglise d'Alexandrie montra la meme exigeance

nance ll r % . . . .
. utant que, dans le cas ouon ne pourrait y satisiaire, on devait
Jre avant de s'exposer a de nouveaux desordres, le retour de

hassade envoyee a 1'empereur. Le 17 Janvier 356, Syrianus y
tit mais le 9 fevrier suivant il faisait entourer par cinq mille

Irkts 1'efflise de Theonas, dans laquelle on celebrait un office de.
't Les portes furent brisees et les soldats firent irruption dans

I'Vlise pour s'emparer de saint Athanase.Dans la bagarre, il y eut
lusieurs tues et un tres grand nombre de blesses. Athanase, assis

sur son siege episcopal, exhortait, pendant cette scene, le peuple a
la priere et refusait de quitter sa place. Enfin quelques amis 1'arra-
cherent de son siege et le degagerent a demi etouffe du milieu de la

fflfi'fl foule pendant que ses ennemis le cherchaient encore dans 1'eglise
et commettaient des cruautes de toute sorte 2.

L'empereur approuva ces violences et ordonna meme a toute la
jeunesse d'Alexandrie d'avoir, sous peine d'encourir sa colere, a
chercher 1'eveque fugitif3. Le comte Heraclius envoye a Alexandrie
se servit des pai'ens de la ville pour faire confisquer les eglises des

^LjKH*»

ene nous reporte a 1'ete de I'annee 355. II etait porteur d'une instruction
verbale de 1'empereur ; 1'accueil qu'il recut 1'engagea a ne pas prolonger son
sejour. (H. L.)]

1. Le due Syrianus vint le 5 Janvier 356 a Alexandrie avec le dessein de faire
partir Athanase. (H. L.)

2. S. Athanase, Epist. heart. Chron., P. G., t. xxvi, col. 1356; J. Sartorius,

Kssertatio de Athanasio in persecutions fugiente, in-4, Thoranii, 1697 ;H. Le-
dercq, Les martyrs, t. in, Julien I'apostat, Sapor, Genseric, in-12, Paris,

"04, p. 48-57, contient le recit completpar saint Athanase des violences exer-
cees a ^a Theonas; H. Leclercq, Alexandrie, dans le Dictionn. d'arch. chret. et
<k Kturgie, t. i, col. 1110. (H. L.)

• Le 12 fevrier, trois jours apres le sac de la Theonas, les catlioliques d'Ale-
J rie avaient adresse a Constance une protestation contenant le recit des

ments et une appreciation severe de la conduite de Syrianus. S. Athanase,
lst.arianor. ad monachos, c. LXXXI, P. G., t. xxv, col. 792 sq. L'ordre donne

ouvrir a tout prix la retraite d'Athanase fut la reponse de 1'enipereur.

j • ,. JuSer de 1'ardeur apportee par Constance dans cette poursuite par le
4 ecnvit aux deux rois d'Ethiopie, Ai^an et Sazan, comme a des vassnux.

Q cnvrix* '
j e ren Egypte Frumence, ordonne eveque par Athanase, afin qu'il y vint

* same doctrine et de remettre Athanase, s'il se trouvait dans leurs

II ' re ^es mains des officiers romaiiis. S. Alhanase, Apologia ad Constan-
' c-x*x, xxxi, P. G., t. xxv, col. 631 sq. (H. L.)
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orthodoxes, et pour cxercer contre ces derniers toutes sorte
violences. Afin de trouver saint Athanase, on fouilla toutes les,* •'
sons, les jardins, les tombeaux, et ces visites furent accompa^ • "
de beaucoup d'exactions et de pillages dont furent victimes les

prietaires regardes comme partisans de saint Athanase. Les cl
qui n'avaient pas pris la fuite furent brutalises et exiles; quelques-i
furent meme mis a mort. Lespauvres et les veuves furent prive'sd
aumones qu'ils recevaient, et les orthodoxes, leiirs soutiens, fyre

jetes dans des cachots, afin quo la misere forgat tous ces malhei
reux a embrasser 1'arianisme, procede qui revolta meme les paiens1

11 est impossible de determiner la retraite choisie par Athanase
dans les premiers temps qui suivirent sa fuite, car Miistoire dePal-
ladius contient evidemment des erreurs sur ce point 2. Les diverses
lettres qu'il ecrivit a ses fideles, pour les soutenir dans le malheur
prouvent qu'il se cacha plus tard dans le desert, ou il dut souvent
changer de retraite. II ecrivit aussi du desert a tous les evequesde
1'Egypte et de la Lybie, lorsqu'on leur demanda, sous la menace de
J'exil, de souscrire une profession de foi arienne 3.

Le siege cFAlexandrie fut donne a 1'arien Georges, originate de
Cappadoce comme 1'eveque intrus Gregoire. C'etait un homme
education, prodigue et cupide tout a la fois 4, qui, avant la paquede)
357 5, entra dans son eglise accompagne de la force armee, comme
on entre dans une citadelle 6.

L'arbitraire et la persecution continuerent; les orthodoxes regurent
defense de celebrer leur liturgie, meme dans les cimetieres. On avail
deja confisque leurs eglises, et les fideles qui voulurent se reumr
quand meme furent disperses par la force et brutalises, alors meme
qu'ils n'essayaient pas de se defendre. Des vierges consacrees aDieu

1. Montfaucon, Vita jlthanasii, dans S. Athanasii, Opera, edit.
p. LX.V-LXVII

2. Ibid., p. LXVI, n. 10. f

3. C'est YEpistola ad episcopos tfgypti et Lybise, P. G., t. xxv, col 535-^
Get ecrit a ete compose avant le 24 fevrier 357 et probablement pendant
nee 356. (H. L.)

1 '4. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. nxv, P. G., t. xxv, «»••
Ammien Marcellin, Hist., 1. X X I f , c. xi, compare Georges de Gappa^Qce a
vipere.

5. 24 fevrier 357, cf. Larsow, op. cit , p. 36, n. 29.
6. S. Athanaso, De synodis, c. xxxvu, P. G., t. xxvi, col. 757; S°z° .

Hist eccles., 1. IV, c. x, P. G., t. LXVII , col 1132. Georges fut chasse peu

. i'temps apres, mais on le ramena par la force et la ville fut
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ttachees a (jes poteaux enflammes ; comme elles demeuraient

. a leur f°*» on ^es fraPPa violemment au visage, ensuite on les
, dans la grande oasis. Le meme sort fut reserve a quarante
es qui furent auparavant fustiges avec des batons epineux ;

' ursenmoururentet oninterdit delesensevelir honorablement *.
T s memesfaits se reproduisirent dans les villes de 1'Egypte d'ou

, chassa tous les eveques qui ne voulaient pas se separer d'Atha-
et qui> exterieurement du moins, refusaient de communiquer

c les ariens. Beaucoup d'entre eux, et meme des vieillards avan-
', pn 5p-e ne cederent pas devant la persecution et se trainerent

CBS cu "o '
i desert malgre leurs maladies etleurs infirmites ; beaucoup echap-

nerent par la fuite ; les couvents des orthodoxes furent detruits et
Ton vendit a prix d'argent, a des ariens mal fames, les sieges epis-
copaux devenus vacants 2.

Athanase ne pouvait croire que toutes ces cruautes fussent corn-
raises avec le consentement et par la volonte de 1'empereur ; aussi
forma-t-il le projet de lui presenter en personne sa defense. Comme
il se rendait a la cour, il apprit que Constance avait mis sa tete a
prix, il retourna done dans son desert 3. L'avant-propos des lettres
festales de saint Athanase prouve qu'il se rendit plus tard a Alexan-

[665]drie et qu'il y sejourna assez longtemps, malgre tous les efforts de
ses adversaires pour decouvrir sa retraite 4. Nous possedons encore,

1. Toute cette periode de la vie d'Athanase deineure un peu obscure et tein-
t« de legende. Montfaucon, Vita Athanasii, n. 10, P. G., t. xxv, col. 129 sq.
II parait incontestable que, pendant son sejour au desert, Athanase fut contraint
trequemment de changer le lieu de sa retraite afin de depister les emissaires
"'noes a sa poursuite. Les moines et les solitaires de la Haute-Egypte lui te-
moignerent une heroique fidelite et un devouement sans bornes. Acta sanct.,

ntwerpiaB; 1680, mai, t. in, p. 330; E. Amelineau, Histoire de saint Pakhome
' »« ses communautes. Documents copies et arabes inedits, dans les Annales
wmusee Guimet, Paris, 1889, t. xvn, p. 679 sq. Cette periode fut celle d'une

71 e utteraire incomparablement precieuse ; 356: Epistola ad episcopos
Jpph et Libyx • 357 : Apologia ad Constantium ; Apologia de fuga ; 357-358 :

• arianor. ad monachos ; 358 : Epistola de morte Aril; vers 358 : Epistola
onachos. Pendant cetle annee 358, Athanase osa, peut-etre apres le depart
n rus Georges de Cappadoce, 2 octobre 358, rentrer a Alexandrie et y

dtl'intrus

sejour de quelque duree. Chronicon syriacum, P. G., t. xxvi, col. 1357.
(H.L.)

afiab Athanase> AP°logia de fuga sua, c. vn, P. G., t. xxv, col. 652; Hist.
£n°r. ad monachos, c. LXXVII, P. G., t. xxv, col. 785.
' heodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xi, P. G., t. LXXXII, col. 1029.

arsow> DieFestal-Sriefe, p. 36, n. 30 ; p. 37, n. 32.

I
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mais avec quelques additions, le discours apologetique q\i{\
posait d'adresser a 1'empereur Constance sous le titre de '
ad imperalorem Constantium *.

76. Concile de B6ziers, en 356.

Tandis que 1'Egypte soufFrait de ces violences, la Gaule malo •

rie des blessures que les conflits politiques lui avaient causees f

livree ii 1'heresie arienne et aux persecutions qui 1'accompagnaient
Aussitot apres 1'exil de Lucifer de Cagliari, d'Eusebe de Verceil etc

saint Hilaire de Poitiers, 1'Athanase de 1'Occident, avait, d'aecord

avec un grand nonibre des eveques gaulois, rendu un decret excom-

muniant Valens, Ursace et Saturnin (ce dernier etait archeveque

d'Arles), vrais auteurs de la nouvelle persecution ; le decret exhortalt

tous ceux qui avaient ete trompes par eux a revenir de leurs erreu

A la meme epoque (355), Hilaire adressa a 1'empereur son prem

livre, dans lequel il lui demandait avec larmes de faire cesserlape

secution dirigee centre 1'Eglise catholique 2. 11 parait que d'autr

1. Ad Constantium augastum liber primus peut etre date d e l a f i n d e 3
aussi bien que du commencement de 356. (H. L.)

2. Sur Hilairede Poitiers, on tfouvera une bibliographic tres satisfaisanteJa
U. Chevalier, Repertoire des sources historiques. £io-bibliographie,\n-8,fM
1905, t. i, col. '2147-2149 ; A. Potlhast, Bibhotheca historica medii ieri,n-
Berl in, 1896, p. 1372 ; Loofs, Hilarins von Poitiers, dans Realenqklopw
fur protest. Theol. und A'irche, edit Hauck, 1900, t. vm, p. 57-58. Nousn' i
diquons a cette place que quelques travaux d'un interet plus immediatpou
1'liistoire des polemiques tlieologiques et des conciles auxquels prit
Hilaire : J. P. Baltzer, Die Theolo»ie des heil. Hilarius von Poitiers, Pr°
gramm. d. Gymn., in-8, Rottweil, 1879 ; Die Christologie des heil. HilaritK|*
Poitiers, P'eslchrilt, in-8, Rottweil, 1889; Dormagen, Saint Hilaire de PoM
etVamamsme, lliese, in-8, Saint-Cloud, 1864; Th Forsler, Ueber die
gie der heil. Hilarius, dans Theologische Studien und Kritiken, 1888,t.
p. 645-686 ; J. H. Reii.kens, Hilarius von Poitiers. Eine Monograph^ '»
Schaffuusen, 1864 ; J. Stix, Zum Sprachgebrauch des heil. Ililarius von
in seiner Schrift de Trinitate, in-4, Kottweil , 1891 ; H S. Seldmange''
zweite Buch von Ililarius de Trinitate im Wiener Papyrus, dans Ser
ieliana, 1896, p 177-180; Ad. Yiehliauser, Hilarius Pictaviensis gesch '^
seinem Kampfe gegen den Arianismus, in-8, Klagenfurt , 1860; J- B. **'
ler, Die Lehre des heil. Ililarius von Poitiers uber die Selbstenw
Chtif,ti, veitheidigt gegen die Enlstellungen neuererprotestant.
bilitationsschrift, in-4, Regensburg, 1865. (H. L.)
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, ies avaient signe ce memoire. II altira sur Ililaire la colere ct
, • e Jes ariens, en particulier celle de Saturnin qui, d'accord

Valens' et Ursace, convoqua un concile a Beziers, pour Ies
miers mois de 1'annee 356 1. Hilaire et Ies autres eveques ortho-

" furent contraints de venir a ce concile, oil 1'eveque de Poitiers
'gljgea rien pour obtenir confirmation de la sentence de Sardi-
/portee au sujet de saint Athanase). II ne put rien obtenir, et

r . iuj_meme accuse aupres du Cesar Julien, alors clans Ies Gaules,
nsuite aupres de 1'empereur lui-meme a qui on le representa

comme une girouettepolitique, et Constance 1'exila dans la Phrygie 2.
Mais Ies eveques gaulois s'obstinerent a rester en communion avec
Hilaire et repousserent celle de Saturnin. On ne jugea cependant
pas prudent d'user dans Ies Gaules des moyens violents dont on
s'etait servi en Egypte 3.

1. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 3f>6, n. 105-111 ; Sirmond, Condi. Gal-
fo, 1629, t. i, col. 14; Cone, reg., 164$, t. ni, col. 176: Labbe, Condi.,
1671, t. ii, col. 783-784 ; Hardouin, Coll. concil.. t. i, col. b99 ; Coleti, Condi.,
1728,t. H, col. 843 ;de Vic et Yaissette, Histoire du Languedoc, 1730, p. 632-
633 ; 3 « edit., t. n, p. 77-79 ; D. Rivet, Hist. hit. de la France, 1735, t. n,
p. 117-119 ; Mansi, Cone, ampliss. collect., 1748, t. in, col. 251 ; C. Uouais,
L'Eglise des Gaules et le conciliabule de Beziers, term en lannee 356, sous la
presidence de Saturnin d'Aries, Libere ctant pape, Constance empereur, Julien
Cesar el Numerus gouverneur de la Gaule Narbonnaise, in-8, I'oitiers, 1875.
(B.L.)

2. Avant le mois de ju in de Tannee 356. S.iint Rhodane, de Toulouse, exile en
Phrygie a^ec saint Hilaire, mourut pen npres son arrivee. (II. L.)

3. « Les eveques de Milan el de Verceil av i i i en t ete presque aussi durs au
concile de 355, tenu en presence de 1'empereur Conslancr, et Jes imperieuses
exigences de 1'eveque de Tripoli a 1'egard de Timperalrice Eusebia montrent
>vec quelle hauteur Ies pontifes parlaient aux successeurs de ceux qui s'e'taient
crusjusqu'a present Ies mailres iucontestes de la lerre. Voila Ies t r ibuns po-
p ires, ^epuis plus de cinq siecles oublies, qui reparaissent menagant 1'op-
presseur, non plus de 1'irritation d'un peuple impuissant, mais de la colere

ivine qui suscite Ies revolutions. » V. Duruy, Histoire des fiomains, in-8,
ans' Ig95, t. vii, p. 343. Le meme auteur ecrit, p. 346, note 1 : c Les CEu-
^s ue Lucifer renferment le plus riche vocabulaire d'injures qui aient jamais

t fadressees a Un prince. Voyez, a VIndex de 1'e'dition de Venise, 1778, le
ot Constantius.) Athauase, Hilaire de Foiliers, Gregoire de Nazianze, n'ont

P us d'egards pour Ies empereurs. Naturellement Ies hete t iques sont en-
e plus malmenes. Un livre fameux d'Alhanase, I'Histoire des ariens, n'est,

. ft savant biographe du saint, qu' « un pamphlet oratoire ». (Fialon, Saint
tase} p4 207.) Mais eveques et doctcurs ne s 'epargnent rneme pas entre

• erome a de mordantes paroles centre Ambroise, Al l i anase centre tous
e''saires, Gregoire de Nazianze contre Ies Peres du concile de Cons-
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La maniere dont les partisans de saint Athanase et de la f • ,
Nicee furent poursuivis, maltraites et persecutes avant et penj *
Texil de 1'evoque d'Alexandrie, est une terrible demonstrate
1'intolerance des heretiques lorsqu'ils sont les maitres, et exn]' 6

les paroles.ameres dont se servent 1'ardent Lucifer, Athanase et H1

laire, lorsqu'ils parlent de 1'empereur Constance. Us l'appelle

diverses reprises le precurseur de 1'Antechrist, 1'Antechristlui-mg
et ils le comparent a Herode, a Pharaon, a Saul et a Achab. Luc'f '
ne craint meme pas de le surnommer immanis fera et immanis h
tia, qui n'a de I'homme que les apparences et la figure.

77. Divisions entre les eusebiens, les anome'ens

et les semi-ariens.

Humainement parlant, In foi de Nicee semblait perdue; pour attein-
dre ce resultat, les ariens proprement dits avaient fait cause com
mune avec les eusebiens; 1'arianisme primitif semblait disparu
depuis longtemps et ne comptait plus un seul defenseur declare et
de quelque importance. La situation des eusebiens avait gagnesi ce

tantinople qu'il appelle une bande de geais et un vol de guepes bourdonnantes.
Une autre fois il reproche a Basile, qui 1'avait designe eveque de la bourgade
de Sasime, de ne lui avoir donne cette residence qu'afin que le nouvel eveque
veillat, pour le metropolitain de Cesaree, sur les passages des montsparoi
les redevances arrivaient a la maisoii episcopale. Yoir son poeme, Sur sa nt,
vers 400 sq. Dans sa lettre XLIX, il dit « Se renvoyer des injures, c'est s'agi-
ccterepiscopalement, » iTrtaxoTrixw? xtvoijjAeOa. Si nous relevons ces fails, ce n'est
point pour abaisser de grands esprits et pour le triste plaisir de trouverdu
plomb vil dans 1'or pur, mais parce que ce ton de polemique devint habitue!et
que la violence des paroles, dans les discussions theologiques, prepara cell!
des actes dans la repression des heresies et dans les guerres religieuses. i
Nous ne ferons pas difficulte de recounaitre que souvent la mesure du langag*
est de n'en garder aucune, mais la grandeur des passions soulevees et del
interets en presence explique ce qu'elle ne justifie pas. Au reste le genre, «D

fois adopte, devient de style pendant tout le moyen age et jusqu'au xvin' sl

cle. On peut s'en convaincre par la lecture de Serry, Histona congreg^l°n

de Anxilns divinse Giatise, in-fol., Lovanii, 1700. C'est a propos de ce ton,pe

sistant depuis t an t de siecles dans la polemique religieuse, que Sainte-De^
ecrit malicieusement : « Le mentiris impudentissime court sans
parti a 1'autre. II est vrai que c'est entre theologiens. » (H. L.)
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de 1'arianisme; ils etaient plus forts, plus nombreux
lA-nPY^

otaient dans leurs rangs tous ceux qui, pour un motif quel-
6
 e etaient opposes a 1'opioouato? de Nicee ou avaient des soup-

C ontre saint Athanase. Dans leur parti se trouvnient meme des
! . ies orthodoxes, attaches de coeur au symbole de Nicee, mais

• yaient fini par croire que sous la banniere de To^oouaio? plu-
l • s sabelliens s'etaient introduits dans Ies rangs de ceux qui sui-

• t la foi de Nicee. L'affaire de Marcel d'Ancyre et de Photin
A nna de la consistance a ces assertions sans fondement, et comme
1 th^oloffie dogmatique n'avaitpas encore determine, d'une maniere

ffisante, la distinction a faire entre 1'hypostase et I 'oiffb, c'est-a-
dire entre la personne etla nature, qui n'etait pas encore theologi-
quement bien precise, on put croire que la doctrine de rbpootaioq,

jjjjjjgetant anti-trinitaire, portait atteinte a la distinction des per-
sonnes, Ces soupgons et ces malentendus retinrent longtemps dans
le parti des semi-ariens de saints eveques, tels que Maximin et Cy-
rille de Jerusalem. Les eusebiens non seulement repoussaient
I'ojjiooufno?, mais meme la doctrine de 1'Eglise rendue par ce mot.
llscroyaient a la subordination du Fils, bien qu'ils jetassent 1'ana-
themeaux propositions formelles de 1'arianisme, pour prouver qu'ils
n'avaient rien de commun avec Ies ariens eux-memes. Enfin Ies par-
tisans proprement dits de 1'arianisme portaient Ies memes anathemes,
ayant compris que le meilleur parti etait d'attendre, de se preter
aux circonstances et de rester unis aux eusebiens aussi longtemps
qu'il serait necessaire pour vaincre le parti de Nicee.

La lutte centre 1'ennemi commun, c'est-a-dire contre Ies defen-
seurs de I'ofjLooucio?, avait maintenu dans une cohesion factrce tous
Ies germes de division qui existaient dans le sein du parti hete'ro-
doxe, mais la victoire une fois remportee, Ies partis ne se continrent
plus et revelerent toutes leurs pretentions dogmatiques. Les ariens
proprement dits reparurent avec la logique de leurs deductions
heretiques, ayant a leur tete Aetius et Eunomius.

tius ^tait en profond discredit parmi Ies orthodoxes et Ies semi-
ens, qui, a cause de son enseignement irreligieux, 1'avaient sur-

, me aQsoq *; il etait ne en Celesyrie, et apprit d'abord la profes-
Qorfevre 2 , mais ayant derobe un collier d'or, il changea de
r et deploya un grand zele pour etudier a Alexandrie la mede-

2 ' Alha'iase, De Sudanis, n. v, P. G,, t. xxvi, col. GOO (II. L.)
• U r
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cine et la philosophic d'Aristote. Pen apres, il se jeta en n! •
controverse arienne, entra en relations avec des eveques euseh'
et se distingua par un grand talent de dialectique ainsi que par

aptitude pour la controverse 1. En 350 il fut ordonne diacre a A
tioche par I'ev6que Leonce le Castrat qui lui confia la charged'
seigner; charge que ses vues avances obligerent de lui retirer C'
a cette epoque, et probablement pendant son sejour a Antiocli
qu'Aetius embarrassa fortement par sa dialectique les representant'
les plus considerables du parti des eusebiens, entre autres Basil
d'Ancyre et Eustathe de Sebaste. C'est du moins ce que pretend son
panegyriste Philostorge, qui ajoute que ces deux eveques avaients'
bien reussi a noircir Aetius aupres du Cesar Gallus que celui-ciavail
deja donne 1'ordre de le faire executer. Sur les representations de
Leonce, Gallus changea d'avis et devint meme le protecteur d'Aetius
qu'il donna pour catechiste a son jeune frere Julien, inclinantdeja
vers le paganisme. Quoi qu'il en soit, il est certain qu'Aetius revint
plus tard a Alexandrie, et qu'il mourutvers 1'an 370 a Constantinople
sous Tempereur Valens, apres une vie tres agitee 2.

Dans 1'un de ses derniers sejours a Alexandrie, Aetius fit la con

1. Toute la dialectique d'Aetius semble s'etre bornee a 1'enseignement ei
clusif des categories d'Arislote et toute sa force d'argumentation a Tabus du
syllogisme. (H. L.)

2. C'est vraisemblablenient pendant le sejour a Alexandrie, posterieur a son
echec comme catechiste a Antioche, qu'Aelius, protege par 1'inlrus Georges de
Cappadoce, s'allache Eunomius en qualite de disciple. De leur collaboration
sortit un arianisme renonvele d'.ipres lequel le Fils est en substance e t e n t o u l
dissembl.ible au Pere. C'est le parti radical de 1'arianisme. En 358, Aetius repa-
rait a Antioche, sous 1'episcopat d'Eudoxe qui le traite favorablemont. Mais les
souvenirs laisses sous 1'episcnpat precedent n'etaient pas effaces et Aetius
condamne au III s synode de Sirmiuni est exile a Pepu?e en Phrygie.L'anne'esui-
vanle, 359, il reparalt .in concile de Seleucie ; les acaciens s'y separent de I"'
et, en 360, a Constant inople, le deposent du diaconat. Constance le relegue*
Mopsueste en Cil ic ie , p n i s a Amblade, en Pi^idie. Des 1'annee 351 probable-
meat, Aetius avail ete charge par Gallus d'endoclriner Julien passe secretem^1

au paganisme. Pliilo-lorge, Hist, eccles., 1. Ill, c xxvii, P. G., I. LXV, col.5' ,
Gregoire de Nyssc, Contia Eunomium, 1. I; P. A l l a rd , Julien iapostat, m - i
P.u-is, 1900, I. i, p. 312. Ces relations se renouerent apres 1'avenement de
lien a 1'etnpire. En 361, Aetius fut rehabilite par un synode arien et coflbi!

eveque, rnais sans qu'ancun siege episcopal lui fut altribne. l l i n o u r u t a
tantinople ou 1'eveqne Eudoxe lui fit faire de somplueuses funeraille* (e

066 et 370). X. Le Bachelet, Aetius, dans le Dictionn. de tlieolog. catho'-, - ^
col. 516-517; LT. Cheval ier , Repertoire des sourc. hist. Bio-bibliogr., '"
col. 60. (H. L.)
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ced'Eunomius.Celui-cijOriginaire deCappadoce,avaitessaye,
na . ga jeunesse, diverses carrieres, et vers 1'an 356 il se rendit

A I andrie; il y devint le disciple d'Aetius. Le maitre et 1'eleve se
a . t tres etroitement. En 360, Eunomius fut nomme eveque de

• ue en Mysie, mais son enseignement scandaleux lui fit bient6t
jre son siege. Les dernieres annees de sa vie furent remplies de

• ' situdes, il laterminapeu apres 1'an 392. L'influence d'Eunomius
son parti fut si grande, que Ton commencaa appeler eunomeens 4

. Malcrre le retour de fortune, le parti s'emieltait a mesure que les fractions
iaient conscience d'elles-memes, se differenciaient et adoptaient des desi-

ations distinctes. Les appellations d'aetiens et d 'eunomeens n'ont pas besoin
d'etre expliquees. Quant a celles d'exoitcoutiens et d'heternusiens, elles s'appli-
uaient a tous les pai t isans de 1'arianisme strict, adversaires de l'6|jioou<7io<; et

de I 'oiwiouffio?. Les anomeens se distinguent a peine des ariens primilits, ainsi
ou'on peut s'en convaincre par la comparaison de la profession de foi d'Arius
(S Athanase, De sjnodis, n. xv, P. G., t. xxvi, col. 706) avec celle d'Eunomius
ip, G., t. LXXII, col. 950-951), ou bien avec le resume qu'en donne cet auteur
(Apologia I, P. G., N xxx, col. 868). Les anomeens admeltent 1'existence d'un
Dieu unique, non engendre, dtyEvviriTos, et sans commencement, avapj^o?, qui est
inhabile a communiquer sa propre substance et a engendrer unterme consubs-
tantiel. La consequence est claire quant a la generation du Fils qui ne pouvant
communiquer a la substance est reduit a etre tire du neant par la volonte du
Pere. L'unique difference de cette creature aux autres creatures est simple
affaire de diguite ou, pour ainsi dire, d'inteusite ; car le Fils a ete cree imme-
diatement par le Pere en vue de lui servir d ' iustrument pour la production et
le gouvernement du monde. Sur ce fond doctrinal les anomeens repandent les
methodes dialectiques de la philosophic aristotelicienne au point que les con-
temporains en sont frappes. (Theodoret, Hxretic. fabul., 1. IV, c in, P. G.,
t. LHIIII, col. 420 ; Gregoire de Nysse, Contra Eunomium, 1. XII, P, G., t. XLV,
col. 906-907. Un des fondements de la doctrine anomeenne est la notion de

zyevvria-ia, Yaseite, comme constitutive de 1'essence divine simple et indivisible
pour en conclure la diversite de substance entre le Fere non engendre et le Fils
engendre. Celte dyswrio-ta designe la subslance divine eminemment simple, 1'es-
ence meme de Dieu. Elle exclut 1'idee de con^ubstantiel , parce qu'en pareil cas

tauce divine serait tout ensemble non engendree et engendree, ce qui est
D radictoire. Les anomeens refusaient au Christ une ame humaine. S. Epi-

P ne- Ancoratus, xxxm, P. G., t. XLIII, col. 77 ; Theodoret, Hseret. fabul., 1. V,
' XI> ^- G., t. LXXXIII, col. 489 ; Gennade, De eccl. dogm., 1. II, P. L., t. LVIII,

• * ! S. Gregoire de Nysse, Contra Eunomium, 1. 11, n. xm, P. G., t. XLV,
• *o-5i5 ; 2)e anima, col. 220. Quant au Saint-Esprit, il n'est que le plus

produit du Fils, en definitive, une creature au second degre. Dans
" oj«, n. xxv, Eunomius lui refuse la puissance creatrice et la divinite.

s
 ens a ltribuaient au Fils sa dignite divine comme une recompense de

CQ U ' au con^raire, les anomeens lui concedaient cette meme dignite
panage de sa generation et de sa filiation unique. D'apres Eunomius
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ceux qui professaient 1'arianisme, tandis qu'auparavant on les

lait les aetiens ; ils recurent aussi le nom de anomeens, hetero\ "
et exoucontiens, parce qu'ils pretendaient conformement a la doct '
arienne, que le Fils n'etait pas egal a Dieu (av6p.ow<g), qu'il etait <T
autre substance que lui (eiepoouffiog) et qu'il avait ete cree du neant/ '"
o6x OVTWV). Philostorge, zele partisan de cette secte, a ecrit une f '
graphic d'Eunomius, pour lequel il professe le plus grand respe

mais ce document n'est pas arrive jusqu'a nous; en revanche n '

1'essence divine, ouo-ia, est indivisible et incommunicable, tandis que la puiss
d'agir, ivspyet'a, est separable et communicable. C'est 1'ivepyeta et non I'ouirfo •
est en Dieu le principe de la paternite et c'est la participation a 1'evepyefo a •
constitue la divinite du Fils. Auti-e point de dissemblance entre ariens purs
anomeens : c Dieu, dit Eunomius, ne sait de son etre rien de plus que nous'
son etre n'est pas plus clair pour lui que pour nous. Tout ce que nous savon
de lui, il le sait egalement, et tout ce qu'il sait de lui-meme nous le tromons
pareillement en nous sans difference aucune. » Socrate, Hist, eccles., 1. jy
c. vn, P. G., t. LXVII, col. 474. Philostorge, anomeen convaincu, lienl a erreur
1'opinion contraire, celle d'Arius lui-meme et d'Eusebe de Cesaree, a savoirque
1'essence divine nous est absolument inmtelligible. Philostorge, Hist, eccles,
1. I, n. 1 ; 1. II, n. 3 ; 1. X, n. 2 ; P. G., t. LXV, col. 461, 468, 583. Ann d'en
finir avec 1'erreur des anomeens, remarquons encore qu'ils rebaptisaienl les
cathohques et merne les ariens qui s'affiliaient a leur secte, et ils subslituaienl
a la triple immersion, l 'immersiou unique. Philostorge, Hist, eccles., 1. X, n. 4,
P. G., t. LXV, col. 585 ; Sozomeue, Hist, eccles., 1. VI, c. xxvi, P. G., t LIVII,
col. 1362. La formule, telle que la rapporte saint Epiphane, Hseres., LXXVI, 6,
P, G., t. XLII, col. 657, avail ete gravement alteree, puisqu'elle mentionnait
le bapteme au nom du Dieu inciee, du Fils cree et de TEsprit sanctificateur et
procree par le Fils cree. Le rite baptismal n'etait pas non plus exempt d'alte-
rations parfois inconvenantes. 1'heodoret, Hseretic. fabul., 1. IV, n 3, P. G.,
t. LXXXIII, col. 420). Les saintes Ecritures et les reliques des saints n'etaienlpas
traitees, semble-t-il, avec plus de managements. S. Epiphane, loc. cit., Astere
d'Amasee, Homil., x, P. G.y t. XL, col. 331 ; S. Jerome, In Vigdantium, c.viii,
P. Z., t. xxni, col. 347. La morale elle-meme aurait, dans la secte, laisse
quelque chose a desirer. S. Gregoire de iSysse, Contra Eunomium, 1. I, P- ^i
t. XLV, col. 266, 282. — Souices . S. B.tsile, Contra Eunomium hbn V, P- &'
t. xxix, col. 498 sq. ; S. Gregoire de JN'aiianze, Orationes, xxxm-xxxvi, P G.t
t. xxxvi, col. 214 sq. j S. Gregoire de Nysse, Contra Eunomium libri XII, ?•"•>
t. XLV, col. 243 sq.; S. Epiphane, Hseres., LXXVI, P. G., t. XLII, col. 516 sq.,
S. Jean Chrysostooie, Homil. De incompiehensibili, P. G., t. XLIII, col. 701 sq.i
Tillemont, Mem. hist, eccles., in-4, Paiis, 170'i, t. vi, p. 501-516; Klose, Get-
chichte und Lehre des Eunomius, in-8, Kiel, 1833; Newman, The arians ofw
fourth century, c. iv, sect, iv, 4e edit., Londres, 1876 ; Schwane, Dogmen8es'
chichte der patristichen Zeit, 2e edit., Freiburg im Br., 1895, p. 19,31,!
129 ; trad. Degert, 1903, t. n, p. 198-202 ; X. Le Bachelet, dans le Diction*""
de theologie catholiquet t. i, col. 1322-1326. (H. L.)
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plusieurs renseignements sur Eunomius dans son Abrdge
11 i'li' toire de I'Eglise; la se trouve le parallele entre Aetius et Eu-

• s II accorde au premier une plus grande finesse de dialecti-
n iis il reconnait que le second savait rendre les choses avec
rtj .

i de clarte 1 Au dire de Thcodoret, Eunomius, de meme qu'Ae-
• aurait change la theologie en une technologic 2. Toas deux, en
a - ^ npo-liffeant la Bible et I'enseignement de l'Eo;lise sur le Fils et

eflet, nefc"g , , • r • i • i i -
son rapport avec le JPere, pretendaient faire dominer leur theo-

I 'e par les regies de la dialectique et par des raisonnements pure-
nt rationnels 3. Us employaient done d'une maniere sophistique

I jj^es d'engendre et non engendre pour accentuer leur subordi-
atianisme rigoureux, et ils accusaient la doctrine de Nicee et celle

des semi-ariens de manquer de logique. Nous pouvons nous rendre
compte de la maniere dont Aetius procedait, par une de ses dis-
sertations theologiques comprenant quarante-sept conclusions et rai-
sonnements. Saint Epiphane nous 1'a conservee, en la faisant suivre
d'une refutation 4. II y est dit par exemple au n° 4 : «. Si Dieu demeure
constamment sans etre engendre, et si celui qui est engendre est
constamment engendre, e'en est fait de I'o^oouaiog et de I'ojjLoiojaiog;
car les deux natures n'etant pas egales en dignite (1'une est engen-
dreeet 1'autre ne 1'est pas), il faut en conclure qu'elles sont inegales
en substance; » et au n° 7 : « Si toute la divinite n'a pas etc non
engendree, Dieu a pu evidemment engendrer quelque chose de son
etre; mais si toute la divinite est non engendree, Dieu n'a pas pu
engendrer une partie de sa substance, done 1'engendre est le produit
de sa puissance 5, » et n° 5 : «. Si Dieu est non engendre quant a sa
substance, ce qui est engendre ne saurait etre 1'extension gle cette

1. Philostorge, Hist, eccles., 1. VIII, c. xvm, P. G., t. LXV, col. 568.
2. Theodoret, Haeretic. fabul., 1. Ill, n. 3, P. G., t. LXXXIIT, col. 420.
3. Dorner, Die Entwichlungsgeschichte der Lehre von der Person Christi,

• n > p. 859, remarque que la Theodicee aristotelicienne dont Aetius etait im-
Pregne, dans la question du premier moteur, s'eleve au-dessu& de 1'idee euno-
mienne de 1'dtre abstrait depourvu d'attributs. (H. L.)

4- s- Epiphane, Hseres., LXXVI, P. G., i. ILII. col. 5^9 sq.
5 n '

• ans son edition et son commeutaire de saint Epiphane, le P. Petau a lu
l? comme s'il y avail e$ ouata?. Plus loin il traduit exactement la m£me
separ ces mots : Quod genuit, potestate produxit. Dans la cinquieme these

s» inseree d<ms saint Epiphane, il faut aussi lire de ineme qu'ici eijoucria?
u de k\ ouffia;, ex substantial car, d'apres 1'enbeignement d'Aetius et

spres 1'enseignement d'Arius, le Fils ne provientpas de Vetre du Pere,
8* volonte et de sa puissance.
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substance, mais le produit de sa puissance : car on ne pent d %

sans impiete que cette meme substance soit a la fois engendrp ^
j - - fitnon engendree.

On dit qu'Aetius avait compose plus de trois cents dissertati
theologiques de ce genre, et Eunomius a expose les doctrines d 1
secte, dans des commentaires sur la Bible et dans des dissertati
theologiques; nous ne possedons plus que deux de ces elucubration
l'"Ex6£<K(g xiffTsw? qui fut confisquee sur 1'ordre de 1'empereur The
dose I'r, en 383, et r'AiroXoY^Tixbg *. La comparaison de ce qui non
reste d'Aetius et d'Eunomius confirme le jugement porte sur en
par Philostorge; les ecrits d'Eunomius sont, en effet, plus clairset
plus intelligibles que les quarante-sept propositions d'Aetius et don-
nent une idee plus complete du systeme; les propositions d'Aetius
ressemblent, au contraire, a des theses soigneusement elaborees au
point de viie de la dialectique, ce ne sont souvent qut: des syllosisni
cornuti. Elles n'ont qu'un but, celui de prouver qu'il est egalement
oppose a la raison et a la religion de soutenir que la substance
divine peut etre a la fois et engendree et non engendree. A ce pre-
mier raisonnement, Aetius joignait cette proposition : que le non
engendre lui-meme, et non un autre, etait 1'etre de Dieu.

Voici, en resume, le systeme de cette e'cole. Les anomeens conc.oi-
vent Dieu d'une facon purement abstraite qui n'embrasse aucune
realite concrete de la vie divine ; Dieu est pour eux la simplicite ab-
solue, 1'unite complete et indivisible, c'est, a proprement, le ovet
non pas le wv, quelque chose d'analogue a cet etre supreme dontpar-
lait le xvine siecle 2. Cette simplicite absolue est non engendree, et ff

1. 'ATtoXoyyiTtxoi;, dans P. G., t. xxx, col. 835-868; exOeffi; iriWwc, dansJ .A .
Fabricius, Biblioih. grxca, t. vin, p. 267 ; Will. Whiston, Primitive dristin-
nity revived, t. i; Walch, Bill, symbol., p. 161; Hetlberg, Marcelliana, G6t-
tingen, 1794, p. 149-169; Goldhorn, S. Basilu opera dogmatica selecta,^
siae, 1854, p. 618-629 ; A. Hahn, Bibliothek der Symbole und Glaubensregtlt
der alten Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 260, n. 190. Saint Basile a refill*
r'AiroXoYYiTixo?, ce qui provoqua une reponse en cinq livres d'Eunomius 1
tulee 'ATToXoyia UTisp aTtoXoyta?. Reltberg, op. cit., p. 125-147. Philostorge, w-
cedes. ,\. VIII, c. xn, P. G., t. LXV, col. 565, pretend que la lecture du pi*
mier de ces cinq livres fit sur saint Basile une telle impression qu'il en P
1'esprit Mais Photius, Bibliotheca,co&. cxxxvm, P. G., t. cm, col. 416, di 1
la publication de ce livre etait posterieure a la mort du saint. Ce fut 1*
de saint Basile qui determina saint Gregoire de Nysse a ecrire ses douze
contre Eunomius. (H. L.) ^

2. Dorner, Lehre von der Person Christi, 2* edit., p. 853, 859; Baur,
christl. Lehre von der Dreieinigkeit, part. I, p. 380.
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dans cette non-generation ou dans cette simplicite absolue que
C 'ste 1'etre de Dieu. Mais, puisqu'il en est ainsi, il est impossi-

pieu engendre une partie de son etre, car, dans ce cas, la
• licite disparaitrait et il y aurait partage de 1'etre divin. Simulta-
' ent enffendre et non engendre, le premier aurait la generation

principe de son etre, le second aurait la non-generation ; con-
diction, d'ou resulte que 1'etre de 1'engendre est necessairement

Afferent de 1'etre non engendre; 1'engendre est done d'une autre
ature (stepa? ojcnag), et il n'est ni egal ni semblable en substance

non engendre (ni ojAOoutiiog ni c^oioutnog), mais il lui est dissem-

Il semble qu'en partant de cette simplicite absolue de Dieu, Euno-
mius se trouvait dans 1'impossibilite d'expliquer le monde. En effet,
pour y parvenir il altera quelque pen son dogme de la simplicite ab-
solue de Dieu, et il imagina de distinguer en Dieu 1'etre de la volonte.
(Distinction recevable d'apres Fidee que notre religion nous donne
deDieu, mais completement inadmissible et sans raison d'etre avec
le principe d'Eunomius sur la simplicite absolue de Dieu.) C'est par
cette volonte que Dieu a cree le monde, c'est-a-dire qu'il a appele le
Filsal'existence, 1'a cree et engendre, et, ensuite, tout a ete fait par
ce Fils, qui est le createur du monde 1. Eunomius declare que le
Fils a ete cree par le non engendre et cree du neant, car il ne
pouvait y avoir de substance en debtors de la substance divine , d'un
autre cote, le Fils ne pouvait, ainsi que nous 1'avons vu, avoir ete
engendre de la substance divine. On pourrait done resumer ainsi la
doctrine des anomeens : « Le Fils a ete cree du neant par la volonte

1. Cf. Dorner, op. cit., p. 857. Baur dit avec beaucoup d'a-propos, au sujet
de cette inconsequence des anomeens (p. 375): « Raisonner ainsi, c'est placer
en Dieu meme 1'antithese du fini et de 1'infini, 1 etre et la volonte de Dieu
etant vis-a-vis Tun de 1'autre comme 1 infini et le fini, car s'il n'en etait pas
ainsi, la volonte de Dieu serait infinie et non engendree, de meme que 1'etre
e Uieu, elle ne formerait qu'un avec cet etre absolu de Dieu et alors la vo-
°nte de Dieu ne pourrait etre le principe de la creation du Fils sans que Ton

s* renouveler les memes difficultes que s'il s'agissait de 1'analogie de 1'etre.
n a done Cfeuse un abime entre 1'etre de Dieu et sa volonte ; envisage au

" nt de vue de sa substance, Dieu est tout autre que quand on le considere
point de vue de sa volonle. L'etre de Dieu est infini, sa volonte est au con-
re nmite'e au fini, c'est-a-dire qu'elle ne saurait produire que des etres

ls> » et p. 379; « Ce principe du fini (c'est-a-dire la volonle de Dieu) ruine
a base 1'idee de la simplicile absolue de Dieu aussi j les eunomeens au-
'"s du commencer par abandonaer leur idees sur la volonte, pour pou-

conserver celles sur la simplicite absolue de Dieu? »

MHMIil^^W^KU.
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du Pere; » s'ils employaient 1'expression engendre au lieu de • •
leurs explications ne laissaient place a aucun doute sur le sens d

" C{
mot.

Les eunomeens completaient leur systeme conformement a]
principes. Puisque, disaient-ils, le Fils ne provient pas de la suu
tance de Dieu, Dieu ne pent pas etre appele Pere quant a sa suK
tance; ce n'est pas 1'etre, c'est 1'activite (ivepyeta, e£ou<rta), la voW
de Dieu qui est le principe de paternite. Quoique creature, le p;i
ne Test cependant pas a la maniere des autres creatures; lui geui
etc appele a 1'etre d'une maniere immediate par la puissance deDipi
et il a rec,u de Dieu, a 1'egard des creatures, le rang qui revientau
createur vis-a-vis des choses qu'il a creees. Car tout a ete cree par
le Fils, et avant tout, le Saint-Esprit. Le Saint-Esprit est creature
du Fils ; de meme que le Fils a une grande superiorite sur toutes
les autres creatures et qu'il a recu de Dieu la puissance creatrice on
peut dans un certain sens 1'appeler 1'image de Dieu et lui attribuer
une certaine ressemblance avec Dieu; mais cette ressemblance ne
saurait porter sur la substance ou sur 1'etre, elle n'existe qu'au point
de vue de 1'activite 1.

Eunomius resume ainsi tout son enseignement a la fin de son
'AuoXoYvjuxoi; : c'est 1'unique, le seul vrai Dieu non engendre sans
commencement, egal a lui seul (ajJ-pcpiTOs), superieur a tous les
principes et principe lui-meme de tout ce qui existe. Ce n'est pas en
se divisant qu'il a cree ce qui existe ; comme ce n'est pas au seul point
de vue hierarchique qu'il est le premier, il ne 1'estpas non plus d'une
maniere relative; mais c'est par la preeminence absolue de son etre,
de sa puissance et de son autorite, qu'il a engendre et cree avant [d/
toutes choses son Fils unique Jesus par lequel tout a ete fait, qui est
I'image et le sceau de sa puissance et de son activite, si b ienquau
point de vue de la substance, on ne peut pas plus lui comparer celui
qu'il a engendre, que 1'on ne peut comparer au Fils le Saint-Esprit,
qui a ete fait par le Fils. Subordonne a 1'etre eta la volonte du PeWi
on ne peut dire que le Fils est a 1'egard du Pere OJAOOU sioq ou 6

1. Baur, op. cit., p. 368; Dorner, op. cit., p. 858. Au sujet de cette
du Fils, Eunomius avait des idees tout a fait particulieres et qui ne s . ,
monisaient guere avec le reste de sou systeme. D'apres lui, « cette ac
du Fils etait a 1'etat de non engendree dans la prescience de Dieu ava i
le premier-ne fut appele a 1'existence. » II suppose done que cette
Fils existait en Dieu, c'est-a-dire dans la science de Dieu, a 1'etat ffl
avant qu'elle ne se manifestat en realite dans la creation.
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1 premier6 de ces deux expressions supposerait que la substance
commencement apres lequel elle a ete divisee, et la seconde

hliraitune egalite ('KTOTTJS, ou, pour mieuxdire, une identite abso-
\ II faut 1'appeler ce qu'il sera constamment, un engendre, un fils
oletement soumis a son pere, instrument parfaitpour la creation

, monde et la realisation de la volonte paternelle. II n'a pas ete
p-endrepar 1'etre de Dieu, ce qui est impossible, mais il 1'aetepar

I volonte du Pere qui 1'a engendre comme il a plu a sa volonte. II
st doncveritablement yew^a TOU cr/sw^Tou. Eunomius ajoute cepen-

dant o'jy w? £/v T^v Y^vvYjjjiaTWV /.TtajJuxTou axTiaiou, ou^ w<; sv TWV
70)

La comparaison de la doctrine des anomeens avec celle des pre-
miers ariens montre que 1'une n'est que la repetition et la conse-
quence de 1'autre. II est cependant deux points sur lesquels la coin-
cidence fait defaut. D'apres 1'arianisme primitif, la divinite est, dans
lefils, la recompense de la perfection personnelle, d'apres les ano-
meens, au contraire, cette dignite divine du Fils etait un don gratuit
de la volonte du Pere a son Fils, don qui accompagna la generation.
Les premiers ariens soutenaient que le fils ne connaissait qu'impar-
faitement son Pere. Aetius et Eunomius pensaient, au contraire, que
I'intelligence de 1'etre divin etait accessible a tous, et reprochaient
souvent a 1'ancien arianisme de n'avoir pas proclame cette intelligi-
bilite'1. Aetius disait : « Je connais Dieu aussi bien que je me connais
moi-meme 2; » et Eunomius pretendait connaitre exactement 1'etre
de Dieu et avoir de Dieu une idee aussi claire que Dieu pouvait
1'avoir de soi-meme 3 : toutes propositions qui, pour les contemporains
me'mes, parurent d'afFreux blasphemes. Cependant, a regarder les
cnoses de pres, ces propositions sont moins hardies qu'elles ne le
paraissent, car « si 1'Etre divin n'est autre que la substance existant
par elle-meme, la substance simple et abstraite de la monade non
engendree, et si on adopte, al'exclusion de toute autre, cette pauvre
categorie de 1'idee de Dieu, c'est une chose de peu d'importance, et
meme vulgaire, que de connaitre parfaitement un pareil Dieu » 4.

n regard des anomeens qui retournaient a 1'arianisme propre-
nt dit, nous trouvons les autres eusebiens ordinairement appeles

1 PMlostorge, Hist, eccles., 1. Ill, c. in, P. G.t t. LXV, col. 466.
•Socrate, Hist, eccles.. 1. IV, c. vn, P. G., t. LXVII, col. 472 ; S. Epi-

Phane fr
3 ' U*reS; LXXVI, P. G., t. XLII, col. 516 sq.
4' ^heodoret, Hxret. fabul., 1. IV, c. in, P. G., t. LXXXIII. col. 1125.

rner> Entwicklungsgeschichie der Lehre von der Person Christi, p. 859.
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semi-ariens (yjjuapeici) ou bien homoi'ousiens, et on leur avait d
ce dernier nom parce qu'ils voulaient substituer a I's^oo-Jaiog delY'
le mot o[xoiojffio?, dont la consonnance etait presque semblable

.. , . . 1 A < • • 1 1 ' ^S
qui n indiquait pas avec la meme precision la nature des rann
entre le Pere et le Fils. S'il faut en croire Philostorge, Euseb A
Nicomedie et ses amis auraient, en signant le symbole de JViC'
substitue, par ruse, le mot C J A G I O U G I O ? au mot b^oovaioq 4, il estce- '
tain qu'ils ne voulaient employer le mot o^oouffto? que pour les chos
corporelles, ils pretendaient, qu'en parlant des choses spiritueJL
et des rapports de ces choses entre elles, on devait se servir dumot
o[/.oiou<jw? 2. Ce terme d'o^oioucio^ convenait bien au semi-arianisme

il etait assez vague pour unir exterieurement des manieres depenser
tres diverses pour le fond. II plaisait aux semi-ariens les moinshete-
rodoxes, a) parce qu'il exprimait la doctrine la plus rapprochee deff i
celle du concile de Nicee, peut-etre meme aussi parce que, pour
1'orthographe etpour 1'oreille, il etait a peu presidentique au terme
choisi par le concile. b] II offrait done a leurs yeux les avantages du
moto|j.oo!j(7Lo^ et il ne donnait aucune prise aux sabelliens; orc'etait
precisement cette crainte du sabellianisme qui empechait plusieurs
Orientaux, nullement ariens pour le fond, de faire usage du mot
o[*oo'j(iio£. Quant aux ariens proprement dits, a ceux qui formaient
comme la gauche du parti, et que la force de la logique entrainait
irresistiblement vers Tarianisme, la formule de rojiotouuioi; les satis-
faisait completement, car elle donnait libre carriere au subordinatia-
nisme, et permettait aux semi-ariens en se targuant d'une sorte
d'orthodoxie de combattre energiquement les anomeens.

On a beaucoup discute au sujet du fondateur du parti semi-anen;
le manque d'entente s'explique par la confusion persistanie entre
le semi-arianisme considere comme doctrine theologique, et comme
parti. En tant que doctrine theologique, le semi-arianisme estevi-
demment tres ancien; il apparait des le concile de Nicee, et il w
represente par les eusebiens, meme avant la reunion de ce concile
aussi n'est-il guere possible de nommer le fondateur du senn-arl

nisme. En tant que parti, le semi-arianisme comprend les anti-mce«n

qui, au moment ou les anomeens firent leur apparition, luttew
centre ce retour de 1'arianisme primitif, tandis qu'ils tusai
d'accepter I'ojjioouffios de Nicee et s'employaient a perdre

1. Philostorge, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXV, col. 464.
2. Socrate, Hist, eccles., 1. Ill, c. xvm, P. G.y t. LXVII, col. 425.
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es Philostorge *, le fondateur du parti semi-arien aurait etc
histe Asterius, 1'adversaire de Marcel d'Ancyre. Mais Socrate

• t Athanase attribuent a Asterius des propositions purement

ariennes2- _ _ > ^
nt aux semi-ariens eux-memes A, its reconnaissaient pour chet

Philostorge, /fc'sf. eccles , 1. II, c. xiv, xv, P. G , t. LXV, col. 476-477.
0 Socrate /fr's*. eccles., 1. I, c. xxxvi P. G., I. LXVII , col. 772 ; S. Atha-

Oratlo I contra arianos, c. xxx, P. G., t. xxvi, col. 73 ; Oratio II contra
D • 'os c. xxxvii, P. G., t. xxvr, col. 225 ; De synodis, c. xvin, P. G., t. xxvi,

1 713 Cf. Zahn, Marcellus von Ancyra, in-8, Golha, 1867, p. 38 sq. ; Kru-
Asterius, dans Heal-encyklopadie fur protest. Theol. and Kirche, edit.

Hauck, 1897, t. n, p. 161. (H. L.)
o j)£s le temps du concile de Nicee on avail pu entrevoir 1'embryon d'un

upe plutot que ce groupe meme qui, pour el re oppose a l'ari;inisme, n'e-
nrouvait guere moins d'n version pour la formule 6[xooja-to; dont le nom a peu
Dres nouveau deplaisait et dontla doctrine trop precise de la consubstantialite
du Fils derangeait certaines formes volontairement flottantes de la langue
theolo<nque. Ce parti ne prit une certaine consistance qu'apres le concile et
re?ut, plus encore qu'i l ne s'altribua, les noms de « tiers-parti », de « par t i
eusebien ». II se grossit rapidement de tons ceux qu'inquietait le « consubs-
tantiel » et fit le principal de la besogne qui en trente annees conduisit le parti
niceen au bord de la ruine. En 356, le « tiers parti », pleinement triomphant,
se disloqua. Des lors nous constatons, parnii les elements auxquels celte dis-
location donne naissance, une fraction importante degagee de loute alliance
ivec les ariens proprement dits. On y enseigne que le Fils n'est pas consubs-
tantiel mais simplement de meme substance, d'ou le mot qu'on forge :6[Aotoy(TiOi;,
qui s'appliquera au parti homoiousien egalement designe sous le nom de semi-
unen, Etait-ce 1'heritier authentique de ce groupe qualifie au debut de c tiers
P»rti » ? Quelle evolution avait du subir le centre eusebien de Nicee pour abou-
'T a la formule homoiousienne ? II y a la un episode theologique incormplete-
roent elucide dans 1'histoire des dogines. M. J. Gummerus a entrepris d'appro-
ondir ce probleme de 1'influence et de la place du semi-arianisme dans la theo-
^'e du temps et dans les ecrits des theologiens de 1'age suivant. Cf. J. Gum-
m"us> We homousianische Partei bis zum Tode des Konstantius. Ein Beitrag
™r Gescjiichte des ananischen Streites in den Jahren 356-361. in-8, Leipziir.
1900 T

'_ es 'aits, semble-t-il, ne se sont guere precises ni accrus en nombre
P 's le temps ou Tillemont et Hefele les groupaient pour les fdire servir a
. lon des circonstances historiques de cetle periode de cinq annees. Le

e vue theologique est des plus contestables. II est expose par A. Har-
apres lequel PEglise catholique a etc bernee quaud die a pense faire

ete ^ 'A00^(7!0?> en realite c'est l'6|i.oioy<nos qui 1'a emporte etla victoire a
,[ . a doctrine de Basile d'Ancyre, non pour celle d'Albanase. L'homoiou-
jj avait ete 1'objet d 'un essai de rehabilitation de la part, de M. Loofs,
t^*aiencyMopddie fur protest. Theol. und Kirche, 3« edit., t. 11, p. 32-33 ;
'ion p °n (lu^ ne Parait guere avoir entraine de conviction el d'adhe-

tes honioiousiens l'6|j.oouoio; (=r: TayTOouaio;) leur semblait nier la

G O N G I L E S — I - 57
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Basile, le savant eveque d'Ancyre, que nous avons rencontre" Sn
dans les rangs des eusebiens et qui, en 336, succeda a Marcel
}e siege d'Ancyre. C'est de lui que les semi-ariens recurent son '
le nom de o( a^l BocaiXeiov. Apres lui le parti comptait encore Eu > i
d'Emese, Theodore d'Heraclee, Eustathe de Sebaste, Anv"fee
de Milan et Georges de Laodicee qui, des les debuts de 1'ariani
et lorsqu'il n'etait encore que simple pr6tre a Alexandrie a •'
cherche un moyen terme entre 1'orthodoxie et 1'heresie et avait voil
reconcilier Arius avec le patriarche Alexandre. Ce dernier repond't
aux efforts de Georges en le deposant, m;iis les eusebiens le firerit

npmmer a 1'eveche de Laodicee. Le parti des semi-ariens avait
pour protecteur 1'empereur Constance, dont 1'appui ne rut pas tou-
jours tres sur. II arriva, en effet, que 1'empereur Constance se laissa

personnelle et independaitte, I'vitiffracri? propre du Fils, et aboutir
a 1'erreur Si tbel l ic i ine ; d'autre part, ils ne voulaient pas adruettre que le Fils
fut une creature et ten.'iient a distinguer y£vvr|9ir)vat d'avec 7toiY)Qir|vat et a proclj-
mer la djvini te eseentielle du Fils. Ils en e'taient arrives ainsi 4 I'hqipoioiisit
(ojioios vcaT'oufftav). Cette denomination, d'apres M. Loofs, serait injustifiet,
parce que o[/.oio; xaT'o-jaiav ou xa-ra Travra n'est pas, de fabrication eusebiennt
et n'est pas issue de la formule macrostichos, mais se rencontre et tres fre-
quemment, au lieu de 6[ioou<jKx; chez saint Athanase, dans les Orationes epntn
arianos, qui ont du etre utilisees par le synode homojousien d'Ancyre.
Cone. Ancyr.. anath 9 et 11, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., \. in, pol,
285. 'O[xoioyTio; ne serait pas traduit exactement par essence semblablt,
L'adjectif O[JLOIO; exprime 1'egajite ou la ressemblance des sujets distipcfs,
1'egalite des qualites de sujets non identiques ; il 6,'ensuivrait que apwwio;
signifie (comme dans les Orationes contrcf, aria no s) 1'egalite parfaite de^senct
du Pere et du Fils et s'accommode tres bien avec ^'assertion de la geiieration
essentielle, c'est-a-dire que 6[i.otoy(T(o? devient alors susceptible d'un SCBS
tout i fait orthodoxe. Cette explication a le tort de n'avoir pas ete entrevne
paries contemporains qui dans l'6\i.oio\t<jio^ ont vu tout autre chose, ni pi"8

ni moins qu'une simple ressemblance. A s'en tenir aux conditions bistorjques
des origines du parti semi-arien, on peut admettre comme certains le§ pP!B

suirants : Les origines doctrinales du parti bomoiousien se r»ttachent K
lettre synodale d'Ancyre. Les champions, de Ja doctrine consubstantiel'6) *
nase et Hilaire, loin de subjr 1'influence de 1'honjoiousiapisme, s evert

a disliuguer, dans la polemique centre les semi-ariens, ce qui fait le tow ,
ductible de 1'homoousios et le differencie de 1'homoiousios, JL.es pond6 4
se tiendront entre 362 (Alexandrie) et 381 (Constantinople) preciserPUt JeP
capital de la distinction des personnes dans leur consubstantialite ; Par .
quent, a la difference des homoiousiens qui admettaient une substapce F ^
fiquernent semblable, mais num^riquement dislincte, ils professenv <1 ^
une seule et meme substance, non seulement speciGquement, mais nu?
men». (H. L,.)
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t ffaffner P*r son entourage, et, en particulier, par Valens et
^ •
aux idees anennes les plus accentuees; c est ce qui eut lieu

' 'alement lors du concile dont il nous reste a parler.

78. Deuxi&me grand concile de Sirmium .

concile se tint pendant le sejour de 1'empereur Constance a
, vers le milieu de 1'annee 357 4. II se composait exclu-

'vement d'Occidentaux 2, parmi lesquels on a cite Ursace de Singi-
dunum Valens de Mursa, Germinius de Sirmium (le successeur de
photin) et Potamius de Lisbonne en Portugal 3. La profession de foi
qu'ils redigerent est connue sous le nom de seconde formule de Sir-
mium. Elle nous a ete conservee dans 1'original latin par saint Hilaire.
Saint Athanase et Socrateen ont donneunetraductiongrecque 4. Saint

1. Baronius., Annales, 1590, ad ann 357, n 1-44 ; Pagi, Cntica, 1689, n. 2-5,
13;Labbe, Concilia, t. n, cql. 784-788; Coleti, Concilia, t. n, col. 783 ; Tilje-
mont, Mem. hist, eccles., Paris, 1704, t. vi, p. 416-418. La date 357 pour
le second concile de Sirmium ne souleve pas d'objections ; cf. Mansi, Condi.
umpliss. coll., t. in, col. 254 ; Loofs, Arianismus, dans Realencyklopadie fur
prot. Theol und Kirche, t. n, p. 33. Le second concile de Sirmium vit les
groupes que nous avons indique's dans les notes precedentes se diflerencier
definitjyement les uns des autres. Gwatkin, Studies of arianism, 2« edjt. ,
p. 16?, observe avec justesse que le parti anomeen naquit au second concile de
Sirmium. Get gpte de naissance est fonde sur des faits certains et Tillemont,
»p. fit., t vi, p. 364, etait dans 1'erreur quand il faisait remonter la formation
de ce parti jusqu'au concile de Milan en 355. Le parti homeoousien qui attribue
9" F ils une essence semblable a celle du Pere n'arrivera a posseder un elat
civil en regie qu'au concile d'Ancyre. Quant au parti homeen qui accepte la
ressemblanee du Fils et du Pere, rnais en la limitant a la volonle ou aux OEU-

r««, en dega de 1'essence, il ne donnera son premier manifeste qpe dans le
Wo date du 22 mai 359, 1'acte qu'on designe sous le nom de quatrieme for-

ffi»le de Sirmium. (H. L.)
1- Sozotnene, Hist, eccles., 1. IV, c. xn, P. G., i. LXVII, col. 484 &q.
jj'S*mt Hilaire, Desynodis, c. xi, P. L., t. x, col. 487.

• fixte latin original dans saint Hilaire, De synodis, c. xi : Exemplum,
. SP emi% apud Sirmium per Osium (Ep. Cordubens.) et Potamium (Ep. Ulis-

eilS.) conscriptse. Le meme. Adversus Conslantium, 11. xxni. ou il designe
C^HA frt i

t
 rnaule sous le nom de deliramenta Osii et incrementa Ursaci et Valen-

' L>> t. x, col. 598. Traduction grecque dans S. Alhanase, J)e synodis,

t ^ Vln' P, Cf., t. xxvi, col. 740 sq. ; Socrate, Hist, ecdes., 1. II, c. xxx, f G.,
VII> col. 280 Sq. ; Nicephore, Hi&t. eccles., 1. IX, c xxxi, P. G., t. CXLVI,
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Hilaire designe Potamius comme 1'auteur de cette formule- V 1
et Germinius parmi Ics principaux de 1'assemblee; tous les .'
etaient en tres grande faveur aupres de Constance. Voici In
sage le plus important de cette formule 1 : « Nous croyons
unique Jesus-Christ, le Seigneur notre redempteur, engertdre <\
Pere avant tous les temps. On ne doit, en aucune maniere en •
gner qu'il existe deux Dieux; mais comme I 'ouooufftcc et Poim.*'

, , i > » r i • Ul*ol^ai5r
repugnent a quelques-uns, qu on n en fasse plus mention et que D

sonne ne les enseigne, parce qu'ils ne sont pas contenus dans la saint
Ecriture et depassent 1'intelligence de rhomme; personne, ainsi<TU

le dit Isaie(uii,S), ne peut raconter la naissance duFils 2. II estindu
bitable que le Pere est plus grand, que le Pere surpasse le Filsen

honneur, en dignite, en magnificence, en majeste, et par le fajt
meme de son nom de Pere; c'est ce que le Fils dit lui-memedans
saint Jean (xiv, 28) : « Celui qui m'a envoye est plus grand que moi.»
Chacun sait que cette doctrine est catholique : il y a deux personnes

col. 341 sq. Mansi, op cit , t. in, col. 263,adonne le texte d'Hilaire et col 262
celui de Socrate ; Walch, Bihl. symb., p. 133 /Hilaire) et p. 135 (trad. d'Athi-
nase). I'hebade d'Agen a donne unc refutat ion dans son Liber contra arianos,
dans Ribl. max Patrum, t. iv, p. 300 sq. Le texte latin avec Jes variantes des
traductions d'Alhanase, Socrate et Nicephore, dans A. Hahn, Bibliolhek der
Symbols und Glaubensrcgeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p. 199,
n. 161. (H. L.)

1. Unum constat Deum esse omnipotentem etpatrem, sicut per universum or-
hem credilur, et unicum Filium ejus Jesum Christum Dominum, salvatorem nos-
trum, exipso ante ssecula genitum, duos autein deos nee posse nee debereprz-
dicari... Quod vero quosdain aut multos inovebat de tubstantia, quse Gnce
usia appellalur^ id est, ut express!us intelligatur, homousion, aut quod dicitur
homoousion, nullam omnino fieri oportere inentionem, nee quemquamprssdicurt:
Ea de causa et rations, quod nee in divinis scripturis contineatur et quodsu-
per hominis scientiam sit, nee quisquam possit nativitatem Filh enarrare, dt
quo scriptum est: generationem ejus quis enarrabit? Scire autem
est solum Patrem, quomodo genuerit Filium siium, et Filium. quoino
sit a Patre. Nulla ambiguitas est, majorem esse Patrem: nulli potesl
esse, Patrem honorp, dignitate, clantate, majestate et ipso nomine Patns"1

jorem esse Filio, ipso teslante : Qui me misit major me est. Et hoc cathoW
esse nemo ignorat, duas personas es,se Pains et Filii, majorem Patrem, fllt

subjectinn cum omnibus his, quse ipse Paler subjecit... Paracletus ctulem<•{
ritus per Filium est qui missus venit juxla promissum ut apostolos et 01
credentes inslrueret, doceret, sanctificaret. (H. L.) .,

2. Celle op in ion sur la f . i ib le^^e do I 'entendenient humain s'harfflO"
• • AfS'"""mieux avec les doctr ines de r.irianisme primiuf qu'avec le systeme oc

ineens.
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4 pere et celle cln Fi ls ; le Pere est plus grand, et le Fils
c6. out1"8 avec toutes les choses quc le Pere a donnees au Fils.

c ' t-Esprit est par le Fils, et il est venu conibrrnement a cc
• 't it predit afin d'instruire les apdlres et tous les fideles, de les

lleve^de les sanctifier. »
T| e faut pas s'etonner que saint Ililaire ait appele blasphemia 1

mbole ciui contenait des doctrines ariennes si peu deguisees ;
• il calomnie Osius lorsqu'il le donne comme collaborateur de

mius de Lisbonne pour la redaction de ce symbole. Socrate,
oinene et, en partie, aussi saint Athanase, semblent plus pres du
•2 lorsqu'ils racontent que 1'eveque Osius, age alors de pres de

ntans fut amene par les brntalites de 1'empereur, un emprison-
neraent d'une annee et des vexations de toutes sortes, a signer cette
formule 3 ; mais quelque temps apres, sentant la mort prochaine, il

1. Yoir le titre du symbole transcrit plus baut.
2. S. Athanase, Hist, arianor. ad monachos, c. XLV, P. G, , t. xxv, col. 748,

Apologia contra arianos, c. LXXXIX, xc, P. G , t. xxv, col. 408 sq. ; Apologia de
fugasua, c. v, P. G., t. xxv, col 649; Sozomeiie, Hist, eccles., 1. IV, c. xn,
p. G., t. LXVII, col. 1141. (H. L.)

3. Outre les ouvrages generaux : Tillemont, Ceillier, Florez et les encyclo-
pedies, on trouvera une volumineuse defense d'Osius dans J. Maceda, IIosius
vtreHosius, 'Oo-to; dXyjOwi; 6<reo;, h. c. Hosius vere innocens vere sanctus. Disser-
tationes dux : 1& de comment. Hosii... lapsi, 2a de sanctitate et cultu legitimo
eiusdem, Bononia;, 1790 ; O. Seetk, Untersuchungen zur Geschichte des nica-
nischen Konzils, dans Zeitsclirift fur Kirchen™eschichte, 1897, t. xvii, p. 1-71,
319-362 ; Gams, Kirchengef-chicltte von Spanien, 1864, t n, p. 1 sq , 137-309;
t. m, p. 484-490 ; H. Leclercq, L'Espagne chretienne, in-12, Paris, 1905, p. 116.
Uepuis le concile d'Elvire, nous rencontrons sans cesse ce personnage. Apres
le concile de Sardique on le perd de vue pendant clix ans jusqu 'au moment ou
'«p»pe Libere lui ecrit (fin 353 ou debut 354) apres la faiblesse de Vincent de
^apoue. II reparait a Sirmiura, ou on s'est evertue a nier sa chute, ou ce qu'on
'Ppelle de ce nom, car il semble qu'Osius n'elait plus dans la pleine possession
e «on intelligence. Dans le but de I ' innocenler on accuse les lucife'riens, Faus-

«t Marcellin, on n'excepte pas toujours Gregoire d'Elvire, Phebade d'Agen
"Hilaire de Poitiers. Gams, op. cit., t. n, part. 1, p. 250 sq. Ce veteran des

^ es, soit par son etat de saute1, soil par affaiblissemcnt cerebral, sembie
renonre a assister aux dernieres assemblees On ne le rencontre ni a

J«s(353) ni a Milan (355). Mande dans cette ville (Gwatkin, op. cit., p. 292 ;
ogic^ p. 462) par Constance, il avail resisie aux suggestion's et

a ^ordoue. La volonte elaitintacle, du moms par intermittences, et la
'sure a Co > . . ,
Y Constance n'est pas d'un cerveau affaibli. L'empereur inande de nou-
i lus a la cour, vraisemblablenient a la suggestion de P o l a m i u s de Lis-
•bv"n' ' naseJ Hist, arianor , n XLV, P. G., t. xxv, col. 749 : [xsraTrs'jjLtsTat

Xat avTi i$opt(j-[j.oij xai iyzi TO-JTOV o),ov evta'Jtbv ev Tto Stp^ttp. II ressort du

•JLaMUtê i...
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anathematisa 1'heresie d'Arius a nouveau et denonca par son*
ment la violence subie. a'

Ce second symbole de Sirmium fut naturellement regu ave • •
par ceux des Asiatiques qui avaient des sentiments anonieens p '
ce que nous voyons par le concile dont nous avons maintena

parler.

passage d'Athanase qu'Osius fut mande a Sirmium; la date de la lettre d '
sion (fin 353) et 1'itineraire de Constance ne permeltent pas de
qu'Osius ait pu joindre 1'empereur a Sirmium avant juil let 357. Le 6ynode •
elaborela « seconde formule » se tint a Sirmium avant novembre 357. OrQ
arrive a Sirmium en jnillet au plus tot a done du ceder aux menaces del'ein

reurpeu de temps apres son arrivee a Sirmium (aout-oct. 357). Osius a cy
ne exilium pateretur ; son sejour a Sirmium n'etait done pas considers comm
un exil. bi done Constance 1'y retint pendant une annee, c'est qu'on entendait
tirer de lui quelque nouveau service (juill. 357-juill. 358). Mais Osius s'est-il
dedit ? N'etait-il pas mort deja le 27 aout 357? Cette date est exclue par les

mots : xaTixEt TOUTOV oXov eviaurov et cette date du 27 aout decouverte par Florez
ne se fonde que sur la memoire dans la liturgie grecque en 1'honneur de Libert
et d'Osius. Reste le fait du desaveu alfirme par Athanase dont le te'moignaw
doit etre discute. Athanase dit a deux reprises (Apol. conlr. ctnan., n. LIXW
Apol. de fuga, n. 5 : irpb; oipav (= xatpbv) etXsv ; et encore (Hist, arianor.ai
monachos, n. XLV) oux r)[A£X£ffev (= il ne se rendit conpable d'aucune fauteen
cedant)... [AeXXwv yap <XTio6vr|<TX£iv, aiffirep 8taTi6s|ji,£vo? (=: comme dans un testament),
4[xapTUpaTO TTJV ^tav xal TYJV 'ApY]avr)V ai 'pY)ffiv ave0£(i,aTt8e xai TtapYJYYeXXs [ir)8e'v4 TOTIII*
a7ro8£j(£oi6at. Or Je Ttpb; aipav £iX-/)V veut dire uniquement ceci : Osius a eu une
heure de faiblesse. On peut supposer qu'en s'exprimant de cette fagon, Alb-
nase ignorait encore ce qui s'est dit plus tard d'une retractation duvieil eveque
a son lit de mort, sinon il se fut exprime differemment. En second lieu, la finale
(jLsXXwv yap <xuo6vTJ<7X£iv ne doit pas etre originale. En effet, Osius est mort, an
plus tot au mois de juillet 358, d'apres le xaie^ei oXov Ivtau-rov. La nouvelleiit
cette mort a pu difficilement parvenir a Athanase avant la composition del'#w-
toria arianorum. Le terme xaT£^£i parait exclure la connaissance de la mori
d'Osius et le debut du n 46 ne suit pas la fin du n. 45, ce qui invite £ croire
qu'Athanase aura ajoute un supplement a la fin du n. 45 a une date posterieure,
ou qu'un interpolateur s'en sera charge pour Athanase. Isidore de Seville a<
sait rien lui non plus d'une retractation d'Osius. Le recit me'lodramatique <"
Faustin, la lettre d'Eusebe de Verceil a Gregoire d'Elvire, vrai on faux, i'e?01

un commencement de confirmation dans la non-canonisation de 1'eveque
Cordoue et la prudente reserve que saint Augustin apporte en parlant
quand il reclame des preuves aux accusations que les donatistes forniule1"'
faits donnent, il f.iut le reconnaitre, une certaine gravite aux blame» iev

et aux invectives que saint Hilaire adresse a Osius. (H. L.)
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79. Concile d'Antioche.

- concil6 se tint en 358 sous Eudoxe 4, patriarche d'Antioche et
J0c rhefs des anomeens. Parmi les membres qui furent pre-

1Ufl Q"~ 5

+c an concile, on reconnait Acace de Cesaree et Uranius de Tyr.gents AU
 > „ . ,

f g deux expressions o^oooatog et b\i.oio'jcioq furent rejetees, et on
j ness a Ursace, a Yalens et a Germinius une lettre de felicitations,adresbct » j j . .

uf av°ir ramen® les Occidentaux a la veritable foi 2. Ce n'etait
enendant pas ce que pensaient les Occidentaux eux-memes. Dans

la Gaule en particulier, la seconde formule de Sirmium fut, au rap-
port de saint Hilaire 3, rejetee des qu'elle eut paru et Phebade
d'Agefi ecrivit centre elle un ouvrage qui nous est parvenu 4.

80. Concile d'Ancyre en 358. Troisieme concile et troisieme

formule de Sirmium.

Lfes eveques d'Asie, imbus d opinions semi-ariennes, deployerent
de leur c6te une grande activite, et, en particulier, les anomeens
repandirent avec ardeur leur enseignement. Peu s'en fallut qu'ils
ne convertissent entierement Antioche a leur doctrine. Aetius, fixe
dans cette ville, etait tenu en grand honneur par 1'eveque Eudoxe
quidonnait presque toutes les charges ecclesiastiques a des disciples
d Aetius5. L'un des partisans les plus considerables du parti des semi-
anens, Georges de Laodicee, invita, sur ces entrefaites, les eveques
partageant ses opinions a se reunir en concile. La consecration d'une
eglise a Ancyre en Galatie 6 offrait 1'occasion de reunir un concile

•*• C,et Eudoxe succedaii a Leonce le Castrat dans les premiers mois de I'an-
°° et quittait le siege de Germanicie pour cclui de Constantinople. (H L.)

*• Sozoiaene, Hist, eccles , 1. IV, c. xn, P. G., t, LXVII, col. 11 i4.
3' S. Hildire, De synodis, P. L., t. x, col. 481.
4l Pkebade, Liber contra ananos, P. L , t. xx, col. 13-30. [Cf. Rivel, Hist.

Wr-dela France, t. i, part. 2, Paris, 1865, p. 269 bq. (H. L.)]
5- Sozomene, Hist, eccles., 1, IV, c. xin, P. G., t. LXVII, col. 11445 sq.; Mansi,

°^cii. t. ni) CQ^ 287.
6- S(,2om^nei Hlst eccies_t i. iv? c. xin, P. G., i. LXVII, col. 1145.
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qui s'assembla a Ancyre * (Paque 358) 2. II etait preside par R ,
d'Ancyre et se composait des eveques Eustathe de Sebaste, Hvn
chius, Letojus, Heorticus, Gymnasius, Memnonius, Eutyches s
rinus, Eutychius, Alcimedes et Alexandre 3.

La lettre synodale 4 tres riche en details, qui nous a eteconserv'
fait des le debut allusion aux anomeens. « On avait cru ' '

[6;

conciles de Constantinople (centre Marcel d'Ancyre), d'Antioche H
Sardique (il serait mieux de dire de Philippopolis) et de Sirmii
(contre Photin), 1'Eglise aurait joui de la paix; mais le demon a r '
pandu de nouvelles impietes et a imagine une nouvelle doctrine contr
la veritable filiation du Sauveur. Pour cette raison, les eveone
reunis ont decide de preciser les notions relatives a la sainte Trinit*
contenues dans les symboles de foi des conciles d'Antioche in enc$.
niis, de Sardique et de Sirmium. » Voici, en abrege, le sens des
longues explications dont les semi-ariens font suivre ce debut :
« L'expression de Pere montre qu'il est le principe d'une substance
semblable a lui (avnov c\t.oi3.q airoj ouutas) 5, par la se trouve exclue

1. Coll. regia, t. in, col. 186 ; Labbe, Condi., t. ir, col. 789-790 ; Hardouin,
Coll. concil., t. i, col. 707 ; Coleti, Concil., t. n, col. 857 ; Mansi, Concil.am-
pliss. coll., I. in, col. 265 ; Routh, Reliq. sacrx, Oxonii, 1846, t. iv, p, 213-
239. Cf. B<ironius, Annales, 1590, ad ann. 357, n. 21 ; D. Ceillier, Hist, gener.
aut. eccles., t. v, p. 511-515 ; 2« edit. t. iv, p. 550-553; Pagi, Cntica, 1689,
ad ann. 357, n. 6-9. X. I.e Bachelet, Ancyre, dans le Dictionn. detheol.cathol,
t. i, col. 1176 : « L' importance et l.i grande signification de cette assemble
fut d'etre une sorte de react ion officielle contre Tarianisme strict et une sorte
de transition entre celle erreur et la doctrine orlhodoxe de Nicee. » (H. L.)

2. Date flottantc entre : Careme 358, Paque 358, et uieme le mois d'avril
tout entier 358. (H. L.)

3. C'est au synode d'Ancyre que le parl i horne'oousien prend une existence
officielle. Hilaire, De sjnodis, n. xn, P. L., t. x, col. 489 sq. Reuni a l'instig>-
t ion de Georges de Laodiree, le synode devait en grande partie &a notonetea
la s i tual ionpersonnelle < l i > son president, Basile d'Ancyre, de^enu lepersonnage

le plus considerable du | > n r li et une des sommiles dans le conflit tlieologique.^s

noius des e'^equcs nous sont transniis p,»r l.i lettre synodale. L'absence (ie W°
ges de Laodicee est digne d'altention. Hefele a suppose qiiel 'hivcr a\ai temp e c

son voyage el celui de beauooup d'autres prelats ; il se pourrait que In Pe

pective d'etre eclipse par Basile ait plu mediocremeiit a Georges de Laoa' i
et dans les evenements de cette periode, comme de tous les temps, nous croy
pour notre par t que 1'iutrigue a p l u s d'actiou que la temperature ou 1 eta

chemins. (H. L.)
4 S. Epiphaue, Hxres., LXXIII , 2-U. P. G.,t. XLII, col. 403-426. Cf. M3"8'1

Cone, ampliss. coll., t. in, col. 270-288. j
5. Plus loin, ch. vn-ix, ils declarentle Fils O'JJUHOS xa-r'oOcriav irarpi et don
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, jc creature, car le rapport de pere et cle fils est different de
. • existe entre createur et creature, et il faut abandonner 1'idee
mot de Fils, si on se refuse a affirmer sa ressemblance avec

p- re. En eloignant de 1'idee de Fils tous les autres signes, il reste
' e je la similitude qui seule peut s'appliquer au Fils envisage
tant qu'etre spirituel. Que Ton n'objecte pas que, dans la sainte

T? iture d'autres etres n'ayant aucune ressemblance avec Dieu sont
si appeles fils de Dieu, car dans ces passages on parle au figure,

ndis que le Logos est le Fils de Dieu dans le sens strict du mot.
Pour mieux rendre leur pensee, les Peres du concile se serventd'une
nmparaison prise de 1'etude de la langue : « A proprement parler,

disent-ils, on ne devraitappeler TUU^IOV (buis) que les vases faits avec du
buis tandis qu'on appelle aussi TCU^IOV, mais improprement, des vases
oui n'ont pas ete faconnes avec du buis *. II en est de meme de 1'ex-
pressionde Fils de Dieu qui, au sens strict, ne peut s'appliquer qu'au
Lo"os, mais qui est cependant donnee a d'autres creatures. » Vient
ensuite une preuve tiree de la Bible tendant a demontrer la simili-
tude de substance du Fils. La lettre se termine par dix-huit ana-
themes disposes deux par deux de telle sorte que 1'un condamne la

I separation trop grande etablie entre le Pere et le Fils par les ariens
etles anomeens, et 1'autre 1'identite entre le Pere et le Fils, et, en
particulier, IV.oxaTWpdes sabelliens. Des le cinquieme anatheme on
censure les anomeens : « Quiconque appelle avo^oioi; le Logos unique
deDieu... » et dans le neuvieme : « Quiconque dit que le Fils est
dissemblable au Pere quant a 1'oiaia..., » le dixieme : « Quiconque
dit que le Fils n'est qu'un y.Tta[j,a..., » le onzieme : « Quiconque
ne reconnait de ressemblance entre le Pere et le Fils qu'au point de
vue de 1'activite et non au point de vue de la substance..., » le quin-
zieme : « Quiconque croit que le Pere est devenu dans le temps

ce propos uue comparaison a retenir : dc meme que le Christ a pris une chair
umaine sans se rendre cependant identique a 1'homme, ainsi le Fils unique du
er« possede une substance semblable quoique n«i) idenlique a celle du Pere :
? Y a P) - . - ev 6(j.oia>[AaTt dvSpwTiwv, Tiai iv 6(jLOcto(j.aTi aapx.o? ajxapTiag oux in\ TT)V rau-

Tfa r ' ira 8ia TCC

? O'Jos 6 ucbs;, op.otoc xaT'oycriav y£v6[ievoi; TW yevvrjcravTt Tratpi, e't?
_ ^po? Tr|v eavTou OUCTC'OCV, aXX' irc! Tr)v ofiocoTiriTa. L'afGrmation que le Christ a

une cnair humaiue sans se rendre identique a 1'homme appelle une inter-
n' car on pourrait 1'entendre en un sens heterodoxe. II faut done v voir

que le rj, • , . ,
^nrist ne ressemble pas a 1'homme, mais seulement quant a la genera-

tion
narnele et a la possibilite de pecher. (H. L.)

• M a , Op. dt., t. m, col. 275
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(c'est-a-dire en un temps determine) Pere du Fils ; » etle dix-huiti'
« Quiconque dit que le Fils n'est ne que de 1'exousie (c'est-a.H1

par le fait de la volonte du Pere) et non pas egalement de l'exo .
etde 1'ousie du Pere ; et de meme quiconque appelle leFils 6u0o>'
ouTocuToouaiog, qu'il soit anatheme. » Saint Hilaire a insere douz A
ces dix-huit anathemes (il a laisse les cinq premiers et le dernierU
son livre De synodis, et en a donne une interpretation orthodox 1
Le concile d'Ancyre envoya la lettre synodale a la residence im •

1. G'est aux eveques du synode d'Ancyre que s'adresse saint Hilaire d
son De synodis, 11. 12-25, 88-91, soit pour approuver la plupart de leurs a
themes, soit pour repondre a leurs ditficultes au sujet du mot 6[Aoo\i<no;, p i
t. i, col. 489-500, 540-545. Cette interpretation inattendue ne se comprendnu'
par la gravite de la situation gerterale. Les anomeens allant an bout de leurs

principes se trouvaient menes par une deduction rigoureuse a des conclusions
qui paraissaient aux homoiousiens d'epouvantables blasphemes. Aetius et
Eunomius venaient de faire une recrue dont 1'importance n'e"chappait a per-
sonne, c'etait Eudoxe d Antioche, leur partisan devoue et convaincu. Les
« conservateurs » de 1'arianisme comprirent enfin ou tendait le cours des eve-
nements qu'ils avaient ccmtribue a precipiter. Soit depit et jalousie, comme le
veulent Socrate, Hist, ecc/es., 1. 11, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 301;Sozo-
mene, Hist, eccles., 1. IV, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 1141 ; Philostorge, Hist.
eccles.,\. IV, c. vi, P. G., t. LXV, col. 520, soit plutot epouvante de 1'avenir,
ils se deciderent a agir. La lettre de convocation au concile d'Ancyre, lettre
redigee par Georges de Laodicee, montre clairement 1'aDgoisse qui avail subi-
tement envahi les homoiousiens. Elle feignale 1'alliance d'Eudoxe avec le^
c naufrages de la foi J comme un danger pour ie monde entier ct reclame une
action energique et immediate aiiii d'arnener 1'expulsion d'Ae'tius de la coifi-
munaute antiochienne. Le document lais.se par le concile est capital dans
1'histoire de 1'heresie arienne. L'anatheme premier revele la preoccupation
d'allelndre Aetius imbu de philosophic plutot que savant en theologie. « C'est
1'Evangile, y est-il dit, et non la philosophic qui doit nous donnef l'intelll-
gence des rapports du Pere et du Fils. » Les anathemes suivanls sont disposes
alternativemenl de facon a atteindre taiitot la doctrine marcelliste, t an to tU
doctrine anomeenne. On y soutient que le Fils, dans ses relations a v e c l e
Pere n'esl ni TaiJios (ideiitiquej ni dvopLoio? (dissemblable), mais %«T' ooffta^ of-010!'
Le dix-neuvierne anatheme condamne 1'emploi du terme 6(iooiJ(Tio?. Uans s011

ensemble le document represente, comme on 1'a dit tres exactement, GwatK i
Studies of arianism, p. 16 ; G. Kasneur, L'homoiousiamsme dans ses rapp°r

avec t'orthodoxie, dans la Rev. d'hist. eccles., 1903, t. iv, p. 201), une voile-
face sur quelques points d'une importance considerable tels que par exeop
i'essence de Lheu. Auparavanl c'etait le non-devenir (ayevvYi-rov sivou), n13 ^

p, wnaut c'est la Cw'0 qui forme cette essence : oy yap aXXo [xev eartv 6
£WYJ 7) ev auTw... aXX' auTo; aauvSsv-rw? eo-ri CWT) 6 TCaTYjp. Le Logos ii'est plus l ° P i

necessaire pour les rapports du Dieu inaccessible aveo le monde f'm :

possede desormais les attributs divins non seulement en sa qualite
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de Sirnaium, et fit choix, pour la porter, des eveques Basile,
T the et Eleuse (de Cyzique), ainsi que du pretre Leonce qui ap-

it au clerge de la cour. Le concile comptait, en effet, sur ces

-jjais du fait de 1'egalite de substance entre son Pere et lui. Le subordi-
• ' 'sme est abandonne en principe. Gummerus, op. cit., p. 89. Ce qui est

n* svmptomatique, c'est de voir le tiers-parti jadis tout preoccupe d'accabler
P r f f [0? Sous convert de sabelliaiiisme, se tourner maintenant Centre 1'aria-

•, e nur, Jusqu'a ce moment il avail proclame la distinction des hypostases,
njais il s'emploie a definir la ressemblance substantielle. Gwatkin, op.

129. On ne fait pas un mouvement si brusque sans garder quelque he-
. tlon dans les termes et quelque obscurite dans le discours. C'est ainsi que

t en voulant detendre Je xar' ouatav 6'u.Oioc, Thomoiousianisme restreint con-
iiderableineut I'egalile parfaite du Pere et du Fils, embarrasse qu'il est par le
ouci de repousser 1'idee sabellianisante du TauTonrji;. Aux oh. vm-ix, il est dit

e je Logos fait homme etait OJAOI'O; {tux autres hommes en tant qu'il a pris
une chair humaine, mais cependant, malgre cctte 6[Loi6ir^<;, n'etait pas TOCUTO; TW
avfipwivw, parce qull est ne miraculeusement . w? ou TaiiTov TW av6pa)7ra> xa6b aveu
ctTtoppia? xai ita6ou;. Ce qui est au moins inatteiidu, c'est la comparaison des
rapports de la nature hutnaine du Christ a la nature des autres hommes avec
lei rapports du Pere du Fils et la conclusion qu'on en tire qu'il y a entre le
Pere et le Fils « ressemblance », mais non « identite » M. G. Rasneur fait
observer que « dans ce raisonnement a priori, ou bien il faut reconnaitre une
grande confusion, car d'une part on ecarte une egalite generique parfaite pour
aiiirmer une egaiite generique uioiiidre, tandis que d'autre part on ecarle une
identite numerique pour aifirmer une existence autonome, ou bien, si Ton exige
toute la force de la logique, il suit rigoureusement que I'essence du Logos
n'est pas sous tous rapports egale a I'essence du Pere, comme Tetre humain en
general n'est pas sous tous> rapports aussi partait que 1'etre humaia du Christ.
Onvoit done qu'entait 1'inieriorisuie regnant a 1'etat latent et 1'idee de SeiJTepo?
feoc troublaient encore les e&pritb. o Le mot o-ocria, malgre son importance
cajalale dans toute celte discussion, 11 avail pas encoie piis un sens* bien fixe.
La lettre synodale d'Ancyre conserve a oucu'a son sens restreint et concret,
accre'dite souvent par Eusebe de Cesaree (Contra Marcellum, 1. II, c. iv : De ec-
«es., theol., 1. 1, c. i; 1. Ill, c. xix), c'est-a-dire le sens de substance individuel-
le, nypostase. C'et,t aiiisi que nous lisons au chapitre iv de la lettre ces mots :

i Tratrip 6 uaTrip aXX* 6[Aoca<; eauiw ouaia; if,? xara TYJV TOiavSe evsp-
j quoique cependant, daus les passages plus impoitants, ouaca

S1gnine ce qui peut etre comniun a plusieuts sujets, au sens abstrait, comme
c ez les Niceens. Malgre ses obscurites — dont quelques-unes peuvent etre

uiues—. cette theologie marque un progres dans 1'hisloire ]usque-la assez
nconsistante du tiers-parli. L'antipathie persistante a i'egard de l'6[xooijfftoi;
' lsseP&s de faire entrevoir 1'inlillration de la theologie d'Alhanase. 11 est
, e c°nfionter des passages de la leltre synodale sur lesquels cette theologie

ue> p. ex. : Contra arianos, 1. Ill, c. xxxvi := Lettr. syn., anath. xix ;
°ntra arianos, 1. I, c. xxxiv, 1. 11, c. XLI-XLII = Lettr. sjn., c. HI ; Contra

I II, c. LIX = Lettr. syn.t c. v. (H. L.)
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personnagespourcompromettre 1'influence acquise par les anom-

sur 1'esprit de 1'empereur. A leur arrivee a la Cour, les den '$

trouverent Asphale, pretre d'Antioche et aetien ardent, deja p0u

de lettres en faveur des anomeens; mais la chose prit alors un a

tour. Constance fut reconquis au semi-arianisme, exigea d'Asnli ]
qu'il lui rendit les lettres et il en ecrivit une autre aux chreti
d'Antioche, dans laquelle il se montra tres severe a reVar^ ji o *u Qes
erreurs professees par les anomeens. II ordonna de chasser de 1'Eo.r
les partisans de ces erreurs, et affirma la ressemblance xai' O i '
du Fils avec le Pere 1.

Dans cette meme annee 358, Constance ordonna la reunion d'un
concile a Sirmium; ce fut le troisieme de ce nom. II se composade
deputes de 1'Orient presents a Ancyre, nommes plus haut, et detous
les eveques presents a la cour. L'histoire de ce concile de Sirmium

est si intimement liee a celle du pape Libere, qu'il est necessaire de
parler d'abord de ce pape.

Nous avons dit que Libere avait ete exile a Beree, en Thrace,
par Constance, a cause de sa fermete a professer la foi orthodoxe.
Pendant cet exil, 1'empereur passa par Rome, en 357, avant de se

rendre a Sirmium pour le second concile dontnous avons dejaparle.

81. Le pape Libere et la troisieme formule de Sirmium2.

Durant le sejour du Constance a Rome, les fideles de cette ville

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xui, xiv, P. G., t. LXVII, col. 1144 sq.
2. Les sources d'une etude sur ce personnage si discute se trouvent dans

P. Constant, Epistolse Romanovum Pontificum, in-f'ol., Parisiis, 1721, p. **1-
464, append , p. 87-99 ; P. L., t. vm, col. 1349-TjlO Quant aux historiens et
chroniqueurs, leurs references ont ete relevees cent fois au cours des travaul
dont nous aliens transcrire les litres, ce sont : Socrate, Sozomene, Theodoi ,
Philostorge, Rufin, Sulpice-Severe et encore saint Athanase, saint nils1 >
saint Jerome. La Prsefatio du Liber precum de Kaustin et Marcellin, "• •>
t. xui, col. 81 sq. ; Liber pontificals, edit. Duchesne, in-4, Paris, 1886, t-1 '
p. cxx-cxxvii, GCL, 207-210; edit. Mommsen, Gesta Pontif. Romanor., t. li a

Monumenta Germanise, 1898, Berolini, p. 77-79. Les travaux anciens sur
here sont de merite tres inegal. On en trouvera un choix tres amp'1-'
U. Chevalier, Repertoire des sources historiqnes, 1905, JBio-bibliograP ^
col. 2831 sq. ; nous citons d'abord les plus tendancieuses : T. de Bechill°D)
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• A manderent avcc instance le rappel du pnpe Libere, et d'il-

• isur la chute pretendue du pape saint Libere, in-8, Poitiers, 1855; Bel-
sert<l- dans Der Katholik, 1884, t. LI, p. 1-17 ; P. Corgne, Dissertation criti-

Instorique sur le pape Libere, dans laquelle on fait voir qu'il n'est jamais
9" 'n.12, Paris, 1726; revise par J.-J. Languel de Gergy, in-12, Paris,

r a 'trad it"!- dans Zaccaria, Raccolta di dissertazioni, 179'*, t. x, p. 46-106 ;
' nt, Examen des accusations portees contre le pape Liberius, dans les
/ dephilos. chret., 1852,1V serie, t. vi, p. 137-154, 165-184 : S. Liberius,

I sa pretendue faiblesse, son triomphe, dans la Revue des quest, hist.,
,occ t T n 124-167 ; L. de Meyer, Causam Libeiii et concilii Ariminensis
loOU) ll l> ' " _ ^

favere sed obesse causse protestantium, in-8, Lovanii, 1719 ; le meme,
Patronus protestantium in causa Liberii et concilii Ariminensis ad extrema
edactus, in-8, Lovanii, 1719 ; Fr. Posl, 1st Papst Liberius in eine Haresie
..fallen leant wortet ?, in-8, Landshut , 1829 ; H. Scliolliner, Dissertatio his-

toiico-theologica de non commentitio eoque geniuno sed excusato lapsu Liberii
navx in-4, lugolstadii, 1775, Vindobonse, 1776 ; A. Zaccaria, Dissertatio de
commenritio Liberii lapsu, dans D. Petau, De theolog. dogmat , 1757, t. n,
part. 2; Thes. theolog., 1762, t. n, p. 580-611; Romse, 1774; Dissertat. lat.
hist.antiq. eccles., 1781, t. i, p. 282-335. Les litres seuls de la p lupar t des
ecrils ci-dessus in on Ire nt la preoccupation apologetique de leurs auteurs. On
tiouve une independanci: cr i t ique plus rccommandable dans J. Gothofredus,
Dissertatioties in Philostorgium, 1642, p. 200 206 (notes a ' Philostorge, Hist.
eccles., 1. IV, c in) ; M. Lnrroqunnus , Dissertatio de Liberia pontifice roma-
no, Genovae, 1670, p. 117-252 ; Tillemont, Mem. hist, eccles., edit. Venise,
1732, t. vi, p. 380 sq , 414 sq. (notes 53-55, 56, 60, 82, 83) , t. vin, p. 138 sq.
(mite 68;, p. 240 (note 100) ; J. Stilt ingius, dans Acta sanct., 1757, sept. t. vi,
p. 572-632, principalement 598-615. P.irmi les dissertations d'epoque plus re-
cente: J. Barmby, d.ms Diet, of christ. biograplty, t. in, p. 714-724; G. Bu-
roni, Sulla pretesa seconda caduta di papa Liberia, dans Rivista universale,
1876, t. xxiv; J. J. Dollinger, Die Papstfabeln des Mittelalters, in-8, Mun-
chen, 1863, p. 106-123; edit 1890, p. 126-145. B. Jungmann, Dissestationes
sekctse in histonam ecclesiasticam, in-8, Raslisbonnae, 1881, p 31-83; J. Lan-
gen, Gesch. d. rom. Kirche bis zum Pontificate Leo's I, in-8, Bonn, 1881,
P- 460-494; H. M. Gw.itkin, Studies of arianism, Cambridge, 1882, p. 188 sq. ;
'edit,, 1900, p. 192 Sq.; L. de Feis, Stona di Liberia papa e dello scisma

d<* semiariani, dans Studi e documenti di storia e diritto, 1891-1894, t. xii,
P-345-378; t. xiv, p 191-237, 411-466 ; t. xv, p. 135-181, 369-397 ; in-4, Roma,
1fiQ/ n 71 i ' / '

"«, 211 pages ; Ph. Jaffe, Regesta pontif. romanor., Lipsiae, 1885, p. 32-35 ;
• K™ger, Lucifer von Calans, in-8, Leipzig, 1886, p. 12 sq. ; K. Usener,
ell8lonsgeschicht. Untersuchungen, Bonn, 1889, p. 266-293 ; H. Grisar, Libe-

r"ts, dans Kirchenlexicon, 1891, t. vn, p. 1945-1959 ; Geschichte Roms und d.
^Pstefm Mittelalter, Freiburg, 1901, t. i, p. 255 sq ; De Rossi, Elogio ano-
"""° d'un papa, dans Bull, di arch cnst , 1883, p.5-52 ;L. de Feis, Nuovo os-
271 ~\°''lsul c&rme sepolcrale di Liberia papa, dans Bessanone, t. n, p. 260-

> riedrich, Ueber das angcbliche Elogium Liberii papse des Codex Cor-

1»o?SW> dans Sttzungsberichte phil. lu«t. Akad d. Wissensch. Munchen, 1891-
" n ft*7 A n n

r- o/-i27 ; Th. Mommsen, Die romischen Bischofe Liberius und Felix II,
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lustres matrones presenterent ces demandes a 1'empereur *. r

tance se refusa a toute concession declarant que Felix etait *> • "
^ . , ^am.

tenant eveque de Rome; mais ayant appris que le service lituroi

celebre par Felix n'attirait personne, il voulut acceder, au m0-

en partie, a la demande qui lui etait faite : il ordonna le ran ]

de Libere, a la condition qu'il fut eveque en meme temps que PP!'

et que chacun d'eux gardat ses partisans. A la publication de cet ed't

le peuple eclata en moqueries : « C'est fort bien, disait-il. H v

deux partis dans le cirque, chacun d'eux pourra avoir un eveque a

tete. » La moquerie fit bientot place a la colere et 1'agitation devint

si menagante, que 1'empereur se vit eontraint d'accorder, gans con-

dition, le retour de Libere 2. line annee s'ecoula cependant avant ce

retour que Libere dut acheter par un ecrit qui 1'a fait regarder

comme apostat par un grand nombre.

Les defenseurs du pape Libere, en particulier le savant bollandiste

Stilting 3, Francois-Antonin Zacaria 4, et plus tardPalma, professeur

dans Deutsche Zeitschrift fur Gesch. Wissensch., 1896-1897, serie II, t. i,
p. 167-179, on y conteste 1'attribution a Libere de 1'epitaphe metrique du ms.
de Saint-Petersbourg publiee par De Rossi, Tnscnpt christ , 1888, t. n, p. 83,
n. 26. On lit dans cette epitaphe : Insuper exsilio martyr decedis ad astro, (veri
42). Or Libere n'est pas mort en exil. II faut choisir un autre pape ; re pept-
etre Felix II 1'anlipape ou bien Martin Ier (649-653). Ce dernier ne peut guere
presenter dans sa vie et son pontifical les traits oontenus dans 1'epitaphe, il
s'agirait done de Felix II, et celte opinion a ete sontenue et fortifiee par L. Dn-
chesne, dans Nuovo bull, di arch, cnst., 1897, t. in, p. 134-138. Les objection!
soulevees par L. de Feis dans Bessarione, t. u, p. 260-271 n'ont guere deportee;
celle de M. O. Marruchi est plus serieuse et jusqu'a ce jour on n'y a pag re-
pondu. Analecta bollandiana, 1897, t. xvi, p. 523 <ivec la critique du travail de
De Feis, Storia di Liberia, que depare une apologie outree ; F. X. Funk, Klt'
chengeschichtliche Abhandlungen und Untersuchungen, in-8, Paderborn, 18"')
t. i, p. 391-420 ; G. Kruger, Liberius, dans Real-encyklopadie fur protest. Theoln-
gie und Kirche, 3e edit., t. xi, p. 451 sq. ; J. Tunnel, Le pape Libere, dans''
Revue catholique des Eghses, 1906, t. in, p. 593-615. (H. L.)

1. Constance vint a Rome au mois d'avril 357 et regut les honneurs du
triomphe. Son sejour se prolongea durant un mois. Libellus precum, P-1"'
t. xin, col. 81. Theodoret insere a rette date 1'incident du cirque qu'onsac-
eorde aujourd'hui a retarder jusqu'a 1'epoque du retour de Libere. (H. "•}

2. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xvn, P. G., t. LXXXII, col. 1052 sq . S ° '
crate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxvn, P. G , t. LXVII, col. 301 sq.
Hist, eccles., 1. IV, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 1149 sq. ; Sulpice Severe,
sacra, 1. II, c. xxxix, P. L., t. xx, col. 145.

3. Acta sanct., sept. t. vi, p 572, 598.
4. Dissertatio de commentitio Liberii lapsu, dans Petau, De theolog- *

1757, t. H, part. 2.
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e i ont surtout invoque Theodoret, Socrate et Sulpice Severe,
• pntionnent simplement le retour du pape Libere a Rome, sans
1 r d'une condition quj lui aurait ete imposee, ou d'une faiblesse

i til se serait rendu coupable 3. Saint Athanase, au contraire,
Hofl

i explicitement, et, a plusieurs reprises, d'une faiblesse ou

j > e chute de Libere. II dit dans son Historia arianorum ad mona-
, c XIy : « Libere fut banni, mais deux ans apres il « faiblit »

I" )aus)et souscrivit, par crainte de la mort dont on le menacait. »
Stilting a voulu infirmer la valeur de ce temoignage, en disant que
YHistoria arianorum ad monackos avait ete, si on s'en rapporte a

cequi est dit au chapitre iv, composee du vivant de Leonce le Cas-
trat par consequent avant la pretendue chute de Libere 3, et que
par suite le passage en question n'etait qu'une interpolation poste-

rieure 4. C'est en effet exact 5, mais il ne s'ensuit pas que ce passage
soit npocryphe et n'ait pas etc" compose par Athanase lui-meme.

Athanase ecrivit YHistoria avant la chute de Libere, et 1'envoya aux

moines [de la Thebaide] auxquels elle etait destinee. Mais dans la

1. Prxlectiones historise ecclesiastics^ Romae, 1838, t. i, part. 2, p. 94 sq.
2. Les passages qui se rapportent a cette question ont ete deja cites a la

note 2 de la page 916.
3. Ce livre contient un resume de la persecution arienne centre les ortho-

doies depuis 1'annee 335 jusqu'a 1'annee 357. Robertson, Select, writings and

letters of Athanasius, p. 266, voit dans YHistoria arianorum la seconde partie
faVApologia contra ananos. Le livre a ete compose du vivant de Leonce le
Castrat et pendant que Georges de Cappadoce exercait son pouvoir usurpe sur
lg siege d'Ajexandrie. La date de la composition du livre flotte done entre la
nn de 357 et le compiencement de 358. Des. doutes ont ete soulevas £a et la

centre 1'authenlicitede ce livre, voir la refutat ion de A. Eichhorn, Athanasii de
vita ascetica testimoma collecta. Dissertatio theologica, in-8, Halle, 1866.
P- 57-62. Le recit de la chute de Libere, n. XLI, serait une addition posterieure
qui uonne lieu a la meme controverse que les additions faites a ['Apologia
to*tra arianos. (H. L.)

't-dctasanct., loc. cit., p. 601 sq.
• ^es benedictins de Saint-Maur, editeurs des OEuvres de S. Athanase, ont

" endu (dans leur Admonitio kl'Epistola ad Serapionem, n xi), que Leonce
mort a une date posterieure a celle fixee par Socrate (Hist, eccles., II,
J , nous ne saurions adopter ce sentiment ; nous croyons bien plutot avec

o landistes que Leonce etait mort a 1'epoque de la chute du pape Libere
4 udoxe avait ete deja choisi pour son successeur; c'est ce que raconte

P tenement Sozomene (iv, 15, compare avec c. xni et xiv) ; mais s'il en
S1> 1 Historia arianorum ad monachos a du necessairement etre com-

j vant la chute du pape Libere, puisque cette chute n'a eu lieu qu'apres
1 e d'Antioche reuiii par Eudoxe.
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suite il demanda et obtint que son manuscrit lui flit rendu 1.0upl
temps apres, Serapion, eveque de Thmuis, lui demanda des re •
gnements sur 1'heresie d'Arius, sur ses propres malheurs et su
mort d'Arius. Pour repondre aux deux premiers points, Athan
communiqua a son ami 1'Historia arianorum ad monachos, et
le satisfaire sur le troisieme point, il composa son petit \I\TQ ])em

Arii^. Entre la composition de Y Historia arianorum et son envo' '
Serapion, il y a done un laps de temps pendant lequel s'est produ't
1'incident du pape Libere, et c'est ce qui a determine saint Athanas
a faire a son livre une addition.

Dans un autrede ses ecrits (Apologia contra ananos,c. LXXXIX) saint
Athanase dit encore du pape Libere : « Quoiqu'il n'ait pas supporte
jusqu'a la fin les chagrins de 1'exil, il est cependant reste deuxans
dans 1'exil. » G'estcertainement commettre une erreur que devouloir
attribuer aux mots : « il n'a pas supporte jusqu'a la fin les chagrins
de 1'exil » un autre sens que : « il n'a pas souflert cette epreuve, il
n'est pas demeure completement inebranlable, » surtout si Ton n'a
pas oublie le passage precedent 3. » Stilting fait encore remarquer
a propos de ce passage que 1'Apologia, contra arianos avait e'te com-
posee en 349 4, c'est-a-dire avantlapretendue chute du pape Libere;
aussi, d'apres lui, les deux chapitres LXXXIX et xc (dans lesquelsse
trouve le passage en question) ne sont-ils qu'une addition poste-
rieure. Tout cela est vrai, mais cette addition, de meme que celle
de Y Historia arianorum ad monachos, provient de la plume meme
de saint Athanase. L,'Apologia n'est qu'un recueil de morceaux que
saint Athanase avait certainement deja reunis vers Tan 350, mais
que, dans la suite, il a developpes et completes; elle lui passa sou-

1. C'est ce qu'il dit dans \'Epistola ad monachos sive ad solitaries, n. 3, qm
sert en quelque sorte de preface a I'Historia.

2. Voir I'Epistola ad Serapionem, n. i, P. G., t. xxv, col. 680-690. En adrei-
sant I'Historia arianorum a son ami Serapion, 1'eveque d'Alexandrie luirecom-
mande instamment de ne pas la garder et de n'en point tirer copie. "L'Epis^
ad Serapionem appartient a 1'annee 358. On a entrepris recemment d'en sus-
pecter non 1'authenticite mais la veracite. Athanase aurait ecrit ce recit de
mort d'Arius afin d'avilir le parti arien dans la personne de son fondateur ^
cela au mepris de la verite. Cette imagination ne repose sur rien ; elle app"ra

done comme une simple calomnie dont 1'auteur est M. O. Seeck, Untersucn
gen zur Geschichte des nicanischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kircheng
chichte, Gotha, 1896, t. xvn, p. 33 sq. (H. L.)

3. S. Alhanase, Hist, ananor. ad monachos, c, XLI, P. G., t. xxv, co'. >*
4 L,'Apologia a etc composee aux environs de 1'an 350 apres le reto

second exil et apres la retractation d'Ursace et Valens. (H. L.)
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\es mains, et, de meme que VHistoria arianorum ad mona-
VeD 1 la donna a lire d'abord aux moines, et quelque temps apres

' ' i, eveque de Thmuis 1. II n'existe done pas de raison suf-
Dour declarer sans valeur, avec Stilting, et recemment Rei-

r les deux temoignages contre Libere contenus dans les
D
 s (Je saint Athanase. Ces deux passages nous font voir au

ire que, cedant a 1'empereur, Libere a [donne une signature.
, t.jlsigne ?H est difficile de le dire avec une entiere precision].
caint Hilaire de Poitiers s'exprime a peu pres de la meme maniere

saint Athanase dans le ch. xi dc son ecrit Contra Constantium
• neratorem : « Je ne sais pas si 1'empereur a commis un plus
rand crime en exilant Libere ou en le renvoyant de nouveau a

Rome2 . » Cette phrase laisse entrevoir que tout ne se passa pas
d'une maniere irreprochable lors du retour de Libere, et que Cons-
tance ne 1'autorisa qu'au prix de tres dures conditions. Sans doute,
d' apres Zaccaria et Pa! ma, le passage de saint Hilaire signifierait
seulement ceci : Constance a moleste le pape de bien des manieres
lors du retour de celui-ci ; il ne dirait pas que 1'empereur ait voulu
contraindre le pape a donner une signature que Libere ne pouvait
pasdonner. Saint Hilaire ne parle pas de ces signatures ; mais les ter-
mes emphatiques employes dans ce passage impliquent nettement
une allusion a un evenement connu de tons.

Sozomene raconte que pendant son sejour a Sirmium, 1'empereur
fit venir Libere, de Beree a la cour, pour le determiner a abandon-
ner \'b\Looucioq 3. Pour y parvenir, 1'empereur avait reuni dans un
concile, qui fut le troisicme de Sirmium, les eveques orientaux du
concile d'Ancyre et tous les eveques de cour. Constance fut surtout
secondepartrois semi-ariens : Basile d'Ancyre, Eustathe de Sebaste

'yj fit t-leuse de Cyzique. Us reunirent dans un livre tout ce qui avait
etc decrete contre Paul de Samosate et contre Photin de Sirmium,
fcnsoublier le symbole du concile d'Antioche tenu en 341 4. Us

1 T
outes ces observations ont deja ete faites par Papebroch, qui a tres bien

"ris et expose la question dans sa dissertation sur sa int Athanase inse-
ee ai*sles Acta sanct. ; Mansi, t. i, Prolog., p. 186 et c«p. xix, n. 220, et

XIT> n. 296.

ser' / 6 Jniserum qui nescw utrum majore impietate relegaveris, quam remi-
' P'L; l- x, col. 589.

' Hist' eccles-> '• IV> c> xv' P- G-> *• LXV1I> coh 1152» dans rete

P I»T a ' BibliotheL der Symbole and Glaubensregeln, in-8, Breslau, 1897,
'n-!56. (H.L.)

G O N C I L E S — I — 58
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redirent a Libere crue Fcuooutnoc n'etait qu'un raanteau ««„
. . . i , r»ant i

recouvrir des opinions heretiques (ainsi que 1 avait prouve 1'auV
Photin) et ils le determinerent a adherer a cet ecrit avec n *

evequesafricains. Toutefois Libere jugeanecessaire de declarer '
cc Quiconque n'accorde pas que le Fils est, quant a la substan
en tout, semblable au Pere, doit etre exclu de 1'Eglise 4,

1. Sur le troisieme concile de b i rmium, Sozomene aurait eu, d'apres I n

chesne, Liberpontificahs, 1886, t. i, p. 209, « des documents officials et de
miere main. » J. Turmel, Le papc Liheie, dans la Revue catholique des f r
ses, 1906, t. HI, p. 603, suit le recit de Sozoniene. Libere condamna I'iaoou
mais il demanda d'associer a cette condamnat ion ceux qui refusaient d'att''
buer au Fils une essence en tout scmbl.ible a celle du Pere. II insistaitviv

ment sur celte profession de foi af in , esperait-il, de dementir les fam bru;t

repandus sur son compte par les anomeens qui se vantaient de le compterd^
soniiais au nombre de leurs partisans. On fit droit a sa demande d'autant plus
volonticrs que le cuncile d'Ancyre dont 1'empereur venait d'approuver les con-
clusions, s'elait, coinme n o u s 1'avons vu, energiquement prononce contrelj
doctrine anomeenne. Libere se croyait couvert par sa restriction mentionnant
qu'il cntcndait par hoiuuousie 6[ioio? xairoc Travta. G. Kriiger, Libenus,im
ftealencyklopadie fur protest. Theol. undKirche, t. xi, estime qu'on n'a aucunt
bonne raibon de suspecter le recit de Sozomene, quoique isole. La fa?on dont
Libere entend.ut 1'homoousie, a 1'occidentale, semble avoir toujours ete un
peu naive. La troisieme formule de Sirmium n'etait pas de nature a troubler
beaucoup son sens theologique, peut-etre un peu emousse, s'il avait jamaiiete
bien vif. Cette formule n'est pas positivement heretique, mais le terme ijiooiiirio;
est sacrifie. Cependanl, qu'il le comprit ou non, Libere condamnait indirecte-
ment Athanase. Constance ne souhaitait rien de plus du vieil eveque de Romt,
il lui rouvrit done la route du retour. C'est ici que surgit pour Constanceu
grave embarras. II avait fait consacrer Felix II e've'que de Rome et ne savul
desormais que faire de ce geneur. II imagina cetle combinaison d'associer
1'eveque legitime avec 1'intrus et de doter Rome de deux eveques exergantdt
concert les fonctions episcopales. Sozomene a qui nous devons ces renseign^
ments ajoute que Felix mourut peu apres. C'est inexact. Le Libellus/"W"
de Faustus et de Marcellin, prasf., n. 2, P. L., t. xm, col. 81, nous ipp""1

que Felix II survecut plus de sept an&. Ce personnage episodique dans
toire de 1'arianisme n'est pas un des moins inte"ressants, mais a un titre
rent de celui de Lucius d'Antiocbe et de Parthenius de Lampsaque. O n » r

vert sa memoire d'une belle vegetation legeudaire d'ou il est sorti d"
canonise, cf. Liber pontificalis, edit. L. Duchesne, 1886, t. i, p. cxxn, e tf '
pour ce qui a trait a 1'epitaphe de la Sylloge centulensis > le mem*, da

Melanges d'archeol et d'hist., 1898, t. xvm, p. 399; Liber pontifical
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•us d'Antioche repandait le bruit que Libere et Osius
• t reiete I'oaoiouaiog et adopte 1'avou.oiog.

aVaieDi j . * _
tf resuniant ces renseignements, nous arrivons a etabhr les

points suivants :
\o Tibere fut appele au IIP concile de Sirmium;
9« Dans ce concile, les doctrines semi-ariennes 1'emporterent sur
11 s des anomeens et la seconde formule de Sirmium (inspiree par

1 doctrines des anomeens) y fut rejetee;
QO j)ans le IIP concile de Sirmium, on ne redigea aucune nouvelle
ofession de foi; mais on renouvela les anciens decrets sur la foi,

orte's par les eusebiens, et, en particulier, un symbole redige dans
le concile d'Antioche de341; lepape Libere fu tun des signataires 4 ;

4° Libere abandonna le mot c^ootiaiog, non qu'il se separat de
Fenseignement orthodoxe, maisparce qu'il voyait dans cette formule
un manteau pour couvrir le sabellianisme et le photiniamsme;

5° D'autre part, Libere accentua avec plus d'energie la doctrine
qui tient que le Fils est semblable en tout au Pere, meme quant a
la substance, ce qui, rapproche de la conclusion precedente, prouve
que Libere n'a abandonne que la forme du symbole orthodoxe, mais
non pas le veritable sens de la foi ; ce que demontrent encore
les efforts subsequents du pape en faveur de 1'orthodoxie 2;

se et a s'accommoder de leurs deux eveques. Ici se place la plaisanterie :
< Puisqu'il y a deux factions au cirque ayant chacune sa couleur, chacune aura
desormais son e'veque. » Mais on s'irrita bientot, on s'indigna, on reclama :
• Un Dieu, un Christ, un eveque ! » Theodoret, Hist, eccles., L II, c. xiv,
£ C., t. LXXXII, col. 104 1. Le retour de Libere mit le comble a 1'irritatioa
populaire et Contraignit Felix II a quitter la ville (etc de 358). II y revint ce-
pendant peu apres, comptant sur 1'appui d'une partie du clerge, et chercha a
"Ubhrdans la basilique Iranstiberienne du pape Jules, mais ce fut en vain :
'situation n'etait plus tenable. Felix II se resigna a 1'obscurite jusqu'a sa

J"0rM22 novembre 365). Libellus precum, praef., 1, 2, P. /,., t. xm, col. 81.
er« ren trait a Rome « en vainqueur», suivant 1'expression de saint Jerome,

lc-> P. L., t. xxviu, col. 683 ; il y vecut huit annees encore et s'abstint
s»lster au concile de Rimini. Hefele soutient qu'il y fut invite; 1'invitation

moms douteube ; en tous cas elle aura etc declinee, car & 1'Eglise ro-
ne 'ut represenleeni par Libere, ni par Felix, ni par aucun legat ». Liber

I M., edit. L. Duchesne, t. i, p. 209. Yoir la lettre de Damase dans Theo-

fH L'^'*'' eccles-> '• J I> c- XIIIJ et le texte latin dans p- L-i *• xni. co1- 347-

, Hist, eccles., 1. IV, c. in, P. G., t. LXV, col. 517, dil a tort
la 2« formule de Sirmium.

°crate, Hist, eccles., 1. IV, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 484 sq.



916 L 1 V H E V

6° Libere resta en communion avec Ics eveques signataires /»
ttlQlP fl"lui du troisieme formulaire de Sirmium.

Saint Jer6me est d'accord avec ces conclusions lorsqu'il
sa chronique : Liberius tsedio victus exilii, in hsereticam pravii
suscribens Romam quasi victor intravit * ; et d'apres son Catal
scriptorum ecclesiasticornm (c. xcvn], Fortunatien d'Aquilee **
condamnable parce que Liberiiun Romanse urbis episcopum
fide ad exilium pergentem, primus sollicitavit ac fregit, & ^
subscriptionem hsereseos compulit 2.

1. S. Jerome, Chronlcon, P L., t. xxvn, col. 683.
2. La p re tendue prsefatio du Libellus precum, P. L., t. xn, col. 81 (el Cue

then, JSpistulx, p. 2) rapporle ainsi la reponse de Constance au peuple remain
qui reclame Libere : Habetis Liberium qui qualis a vobis profectus est, mehor
revertetur ; et il iijoute : Hoc autem de consensu ejus quo manus perfidix dedt-
rat, indicabat. Si le texte de saint Hilaire : O te miserum... est peu clairet
peut etre diversement interprete, les autres temoignages, notamment ceuxde
saint Athanase, sont decisifs et ne laissent pas de place au doute touchant la
defaillance de Libere. D'apres Sozomene, cette capitulation consista dans It
rejet de 1'homoousios et de 1'annmeos conjointement avec 1'acceptation del'ho-
meoousios ; elle a u r a i t e u lieu en 358, a Sirmium. D'apres saint Athanase, Libere
ceda apres deux annees de solicitations, i Beree, en 357. La prsefatio duLikl-
Ins doune a en tendie que Libere avait capitule avaut 1'entree de Constancei
Rome (dederaf), elle se trouve d'accord avec saint Athanase. Ce lemoignage
semble devoir etrc- f idmis , on n'a du moins aucune raison de le repousser ; en
consequence il faudrait admettre une premiere faiblesse du pape a Beree, en
357. S. Athanase , Hist, ananor. ad monachos, n. XLI, P. G., t. xxv, col 74) ;
Apolog contra, arian., n LXXXIX, P. G., t. xxv, col. 409. Ce fait d e l a c h u l e i
Beree parait recevoir une confirmaliou de ce que Libere choisit leveque
de Beree, De'mophile, pour faire adhesion a la 2e formule de Sirmium (en 357).
S. Hilaire, Fragmenta V, VI, P. L., t x, col. 678-681, 689-695. Le
mentutn VI, de saint Hilaire, contient trois lettres irnportantes. C'est
Pro deifico amore... (P. L., t. vin, col. 1865-1867) adressee par Libere»«
eveques orienLiux pour les inforrnt-r des fails su ivants : a) il adhere a la con
damnation portee contre Athanase par 1'Eglise d'Orient : b) il a envoye "
lettre en ce sens a 1'empereur par Forlunatien ; c) il accepte la communion
tous les eveques d'Orient ; d) il a adhere a la profession de foi presentee
Sirmium par plusieurs de ses collegues dans 1'episcopat; e) il prie les dest'11

taires de s'entremettre pour obtcnir la fin de son exil et son retour a n°
A I'eiidroit de la lettre designe par la lellre d, on a insere dans le tex
gloses suivanles : Hsec est perfidia ariana, hoc ego notavi, non ap °s

ANATHEMA TIBI A ME DICTUM, LIBERI, et sociis tuis — Iterum tibiMat ^
et tertio Libert. A la suite, on trouve la liste des eveques qui pr°P°se , .
profession de foi de Sirmium a laquelle le pape declare donner son "d ^
La deuxieme leltre : Ouia scio vos (P. /.., t. vm, col. 693-694) est ad»'ess

' ]o Itf^

Ursace, Yalence et Geimmius. Elle s'inspiie des memes ide'es que
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' c p p texte, Fortunatien aurait conseille a Libere (sollicitavit},n'apres i ^ u ' _ , . .
rTpart pour 1'exil, dc ne pas resister, et au retour de Texil, il

et contient tin nouvel ana themt . La troisieme lettre : Noil doceo est
rec6 • Yjncent de Capoue. Elle nous apprend que le pape a excornmunie

et qu'il est en communion avec les cheques d'Orient ; en outre nous
Libere priant Vincent d'oblenir une demarche collective des eveques

^ V anie aupres de 1'empereur en faveur du pape. L'authenlicile de <es
est en question. Remarquons d'abord qu'on peut introduire une autre

Hans le debat. Hefele en nie 1 'aulhcnlici le , m a i s il ne parait pas dans
P ffaire entierement degage des preoccupations confessionnelles. II au ra i t

• er meilleur par t i qu'il n'a fait de la le t i re : Studens />aci (P. L., t viu,
l H79-681) laquelle est en contradic t ion avec 1'hisloirc conramment etablie.

ikin Studies of arianism, 1900, p. 193, montre que chacun des arguments
ortes par Hefele esl susceptible d'etre fo r tement amoindri, siiioii form ell e-
t contredit; G. Krueger, dan t> RealencyKlopadie fur protest. Theol. und

Kirche 3'edit., t. xi, p. 454, se monlre dispose a admet t re I 'mauthenticite des
Itttres; Gummerus, Die Iiomoiousianische Partei, p. 93, parlage 1'opinion de
Gwatkin. II n'est pas contestable que ces leltres soulevent de grosses difficul-
le's, Si Libere a cede pendant 1'ete do 357, on ne s'explique pas que son retour
a Rome ait ete differe d'une annee malgre le ^ i f desir des Romains de le revoir.
D'autre part, le recit de Sozotnene, Hist, cedes., 1. IV, c. xv, laisse voir une
falsification immediate, des 358, des concession-, de Libere a Sirmium. Cette
falsification ou celte deformation du te.xte, Hefele attend sans raison jusqu 'en
392pour la faire der iver du De viris illustribiis. Reste a sjnoir si, les leltres
etantapocrypheSjles Fragmenta de saint Hilaire ne pourra ient pas el re aut l ien-
liques. Les exclamations du f ragment i s le rendent 1'explication qni les donne
comme fausses passablement suspecte. Nous savons que la seule declaration
de saint Hilaire (Contr. Const., xi) qni blame Constance (nescio uti-um majore
impietaterelegaveris quam remiseris) n'est peul-etre qu 'une a l l u s i o n au schisme
felicien. Quant a 1'ecrit d'ou proviennent les Fragmenta, il a ete compose
etredige apres la mort de Libere, et Hilaire n 'avait alors aucun motif de le
diffamer. Les arguments apportes par Hefele pour nier 1'autlieuticite des lettres
sont chetifs : 1° Le style serait indigne de Libere ; mais ce que nous en con-
naissons ne compte gnere, puisque Theodoret a remanie le dialogue avec Cons-
a"ce et que saint Ambroise a retouclie le sermon adresse a Marcellina, sa soeur ;

excommunication d'Athauase n'interessait plus, (/esl le conlraire, puisque
lege fait autour de Libere n'avail d'autre but que de lui arracher cette

Mcommunication; 3» Le role de Fortunatien a bien ete, d'apres saint Je-
i celin d'un intermediaire entre Constance et Libere ; 4o La deuxieme
ne du pas, comme on 1'a a'sance, que Libere a condamne Athanase avant

ePart de Rome (P. L., 1. vni, col. 1369 ; t. x, col. 693; Tillemont, Me-
^Qlppn n .

• "Our servir a I'histoire ecdesiastique des s«x premiers siedes, t. vi,
] . ' note 53 sur les ariens) ; 5° La lisle qui fait suite a la premiere
{,1, 'est ^trangere et la responsabilile du f ragment is le est seule engagee ;
,js oumenttire du relour differe depui- la chute de Libere a Beree, en 357,
(,B °ur a Rome en 358, peut s'expliquer par les d i f f icu l tes soulevees a

a Presence de 1'anti-pape Felix II, a Home. I a bizarre solution ex-
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1'aurait, a Sirmium, determine (fregit] a ceder. Nous ne pouvon
*tresurpris d'entendre saint Jer6me accuser Libere d'avoir SOUK •

symbole heretique; car, quoique les symboles reunis et reno i
par le III* synode de Sirmium n'aient rien qui soit positiy ^
heretique *, ils servaient la cause du semi-arianisme etils avaie
renouveles pour etre opposes au symbole de Nicee. Les parol /
saint Jerdme ne nous obligent done pas a aggraver la faute de Lih'
par exemple a 1'accuser d'avoir signe la seconde formule de Sirmi
rnais, d'un autre c6te, nous ne saurions admettre avec Stiltin '
Palma que cette phrase de saint Jer6me soit denuee de touteval
historique 2. Reinerding croit pouvoir affirmer que saint Jer6mef
trompe precisement par les faux bruits qu'avaient repandus I
ariens. On aurait pu, pense-t-il, trouver la meme opinion dans saint
Athanase si les assertions que nous avons rapportees sur la disgrace
de Libere etaient authentiques.

Ces conclusions semblent compromises par deux graves temoins-
le pape Libere lui-meme, ou plut6t trois lettres que nous avons
de lui, et saint Hilaire, qui a insere ces trois lettres dans son

posee plus haut peut avoir tarde longtemps, d'ou le maintien du
Tillemont (op. cit., note 55) suppose que les concessions faites par Libere
parureiit insuffisantes a Constance aussi longtemps qu'il fut sous I'mfluenM
d'Ursace et Valens, le retour du pape coinciderait avec In reaction homeoiou-
sienne, en 358. M. J. Tunnel conclut que Libere a eu line defajllance a Sir-
mjum, en 358, a la suite du concile d'Ancyre. Cette defaillance de Sirmium i
tres probablement etc preccdee d'une autre qui a eu lieu a Beree, en 357. L«
trois lettres qu'on lit au Fragmentum III de saint Hilaire feont probablement
authentiques. A Sirmium, Libere a signe ce qu'on .ippelle la 3e formolede
Sirmium. La premiere lettre nous apprend qu'il a signe une autre formule
(autre puisque la formule est de 358 et la presente letlre de 357). L<ique"e

Petau (Dissert, de Sinn, et Ancyr. concil., P. G., t XLII, col. J068 ; et daut
De Trimtate il abandonne cette opinion, 1. IX, n. 5) s'est prononce pour la
seconde formule, signee par Osius et vraiment arienne. Tillemont (Mem. «'J

eccles., t. vi, dissert, sur les ariens, note 55), N. Alexandre (Hist. eccles.M
safe. IV, dissert. 32), D. Coustant (/>. L., t. vin, col. 1367, t. x, col. 690), oil
plaidd pour la formule de 351, la premiere, qui est au fond Jdentique ^ c e

357. On s'explique difficilement qu'a cette date on ait demande a Libere
signer une formule vieille de six annees, alors qu'on venait d'en rediger
tout recemment et plus satisfaisante apparemment. Mais la liste des ev 4
ne convient qu'a la premiere formule. (H. L.) ,

1. Nous croyons devoir faire toutes reserves que de droit au mou18 P
seconde formule, signee en 357, (H. L.) .

2. Stilting, dans Acta sanct., septembr. t, vi, p. 605 sq. ; Palma, op-
p, 102 sq.
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fragment et les a fait suivre de quelques remarques *.
SlX remiere lettre : Pro deifico timore, est adressee aux eveques

. t.,iY (Vest-a-dire aux eveques qui inclinaient vers 1'arianisme).
rieD^ *

st ainsi concue : « Votre sainte foi est connue de Dieu et du
i Je ne defends pas Athanase, mais mon predecesseur Jules

> n t regu , je 1'ai traite de la meme maniere; neajimoins, sachant
vous 1'aviez condamne avec raison, je me suis hate d'adherer a

tre sentence, et j'ai envoye a 1'empereur Constance, par Fortu-
tien d'Aquilee, une lettre a ce sujet. Athanase ayant donc.et6
communie par nous tous, je declare que je suis en paix et en union

vec vous tous et avec tous les eveques orientaux, dans toutes les
provinces. Demophile eveque de Beree m'a declare votre foi catho-
liaue qui a ete defmie et adoptee a Sirmium par plusieurs freres
etco-eveqties; jel 'ai re§u volontiers, et j'ai, sans difficulte, acquiesce
a ses discours. Je vous prie maintenant de reunir vos efforts pour
obtenir mon retour de 1'exil et pour qu'il me soit permis de regagner
le siege qui m'a ete confie par Dieu. »

La seconde lettre, adressee a Ursace, Valens et Germinius, peut
se resumer ainsi: Paramour pour la paix qu'il prefere au martyre,
Libere a condamne Athanase, avant d'envoyer a 1'empereur les
lettres des eve"ques orientaux (il s'agit de la reponse a la lettre pre-
cedents); Athanase a ete condamne par 1'Eglise de Rome et tout le
clerge de cette ville peut 1'attester. Libere a envoye Fortunatien a
1'empereur pour demander la permission de revenir; il est en paix
eten union avec Ursace, Valens, etc,, qui, de leur c6te, doivent pro-
curer la paix a 1'Eglise romaine et mander a Epictete et a Auxence
(de Milan), la nouvelle de leur accord 2.

La derniere lettre est adressee a Vincent de Capoue. Elle est
aussi courte que singuliere. ft Je n'instruis pas, mais je me contente
dexhorter ta sainte ame, parce que les mauvais discours corrom-
Pentles bonnes moeurs. La ruse de 1'esprit mauvais est connue, par
e l e j e suis dans cette misere. Prie Dieu qu'il m'aide a la supporter.

en ai fini avec la discussion sur Athanase, et je 1'ai annonce aux
lentaux par une lettre. Fais-le connaitre aux eveques de la Cam-

f nie, qu'ils ecrivent a 1'empereur et qu'ils appuient ma lettre, afm

p
1>S- Hilaire, Fragmenta IV et VI, P. L., t. x, col. 678-681, 689-695; cf.
'2 • • { - via, col. 1865-1867. (H. L.)

ette lettre commence p,ir les mots : Quia sew vos. S. Hilaire, Frag-

nnee en style indirect. (H. L.)
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que je sois delivre de cette angoisse. Priez pour que Dieu me

donne. Si vous me laissez mourir en exil, Dieu sera juge entre
et moi 4. »

Le fragment attribue a saint Hilaire continue en ces term
« Libere avait completement perdu sa fermete anterieure ca '!
ecrivit aux ariens, qui etaient tout a la fois et des heretiques et H
pecheurs, et qui avaient porte centre saint Athanase une conda
nation injuste. » L'auteur du fragment intercale ensuite dans I
premiere lettre trois exclamations. II supipelle perfidia «mnalaf0

mule de Sirmium qui aurait etc signee par le pape Libere, il qualifi
Libere d'apostat et de prevaricateur, enfin il jette sur lui Un

triple anatheme. Les memes remarques se retrouvent a la fin dela
seconde lettre; enfin le fragmentiste finit par le renseignemehtsui-
vant : « Cette formule de Sirmium a ete composee par Narcisse
Theodore, Basile, Eudoxe, Demophile, Cecrops, Silvain, Ursace
Valens, Evagre, llyrene, Exuperance, Terence, Basse, Gaudence
Macedonius, Marc, Acticus, Jules, Surin, Simplice et Junior2 . »

D'apres ces documents,
1° Ce n'est pas a Sirmium, en 358, mais bien a Beree pendant

son exil, que Libere aurait abandonne la communion d'Athanase
pour passer a celle des semi-ariens.

2° II aurait deja signe a Beree une formule de Sirmium (lapre-
miere ou la seconde).

3° Demophile eveque de Beree, qui a laisse tin nom dans 1'histoire
de 1'arianisme, 1'en aurait persuade.

4° Libere aurait volontairement et sans contestation adhere a cette
formule.

5° II aurait envoye, par I'intermediairr de Fortunatien eveque
d'Aquilee, une lettre a 1'empereur, annoncant sa separation davec
Athanase.

6° II serait reste en exil apres cette demarche.
7° C'est pour ce motif qu'il aurait fait solliciter 1'empereur.
8° Enfin, d'apres la seconde lettre, ce ne serait pas seulentf

Libere, mais toute 1'Eglise romaine qui aurait cesse de communiq
avec Athanase.

On voit que nos premieres conclusions sont infirmees par

quatre documents que nous venons de citer et d'analyser; ma

VI ^'1. Cette lettre debute aii isi : Non doceo. S. Hilaire, Fragmentum <
P. Z., t. x, col. 695 ; P. A., t. VIH, col. 1371-1372. (H. L.)

2. S. Hilaire, Fragmentum VI, 7, P. L., t. x, col. 692.
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f file de constater que, des la premiere lecture, de graves soup-
6 e'elevent centre 1'authenticite de ces pieces.

4 0 Sozomene dit1 que 1'on repandit sur le pape Libere des calom-
tendant a faire croire que ce pape avait adopte la doctrine des

meens. II est incontestable que 1'on a attribue au pape Libere,
. ^jg-jne qu'a saint Athanase, des lettres apocryphes; telle est, par

mple, 1& correspondance entre Libere et Athanase. Tout le
nde admet qu'elle est depourvue de valeur historique 2, et ce qui

t plus important pour nous, telle est encore la lettre du pape
I'here aux e'veques orientaux, qui commence par les mots: Studens

• et qui est contenue dans le fragment ou se trouvent les trois
utres lettres. Nous avons prouve que cette lettre ctait bien certai-
lement apocryphe, Baronius lui-meme 1'a reconnu 3.

Cette demonstration avait deja ete faite par les editeurs benedic-
tins des oeuvres de saint Hilaire, et par leP. Stilting 4. Or, les trois
lettres de Libere ont un grand air de ressemblance avec les docu-
ments apocryphes. II est incontestable qu'ilsproviennent tous egale-
ment du meme auteur, et, suivant 1'expression connue, on peut dire
qu'ils ont ete tires du meme moule. La langue, le style et la maniere
de proceder sont les memes, c'est-a-dire egalement mauvais dans
tous les documents; la langue est un latin barbare qui ne trahit pas
seulement un manque de finesse et d'elegance, mais encore une
grande inhabilete et, de plus, une grande pauvrete d'expressions
(les memes termes etles memes phrases reparaissent constamment).
Ces defectuosites temoignent que ces lettres ne sauraient venir d'un
homme instruit et dont le latin est la langue maternelle. Le style
est digne de la langue; les differentes parties du discours se suivent
sans liaison ni transition 5. Mais 1'absence de pensee est encore ce
qu'il y a de plus saillant dans tous ces documents : 1'auteur n'a
guere que deux ou trois phrases qu'il place avec plus ou moins de

!• Sozoniene, Hist, eccles., I. IV, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 1149 sq.
I- Mansi, Condi, ampliss. coll., I in, col. 219 (document pseudo-isidorien),

l°l. 225 (fraude) ; Acta sanct., septembr. t. vi, col. 625 sq.
"aroiuuS) Annales, ad ann. 352, appendicc. [Le choix de Baronius, au

P W i d e \ u e de la severite et de la competence de la critique, est au moins
8"Jet a caution. Voir p. 925, dans la note. (H. L.)]

' P- L., t. x, col. 689 et les notes. Acta sanct , sept. t. vi, p. 580 ; Tille-
• Mem. hist, eccles., t. vni: Vie de S. Atlianase. art. 6'i, note 68.

i Ci '1 '

• ming dit avec raison : Stylus est adolescentls alicujus, linguam latinam
ls, qui prima prsecepta necdum satis intelligit et certe non satis novit,
l°nes suas nitido et claro utcuinque sermons exprimere.
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bonheur, et tout a fait a la maniere de ceux qui, par necessite e '
vent une lettre tous les ans. La platitude et la monotonie Ho

U-" ({(In

lettres prive'es de vie et de sentiment, ne denotent aucun exerc'
de 1'imagination, tandis que Libere se trouvait alors dans le malhe
et on sait que le malheur sait toujours donner a celui qui en

atteint, de la chaleur et de 1'eloquence. Celui qui, de 1'exil, n'aura't
su ecrire que des lettres aussi insignifiantes, n'aurait certes
eprouver de la douleur a vivre loin de sa patrie *.

Les autres lettres attributes an pape Libere, olfrent toutes le
apparences de 1'authenticite et presentent un autre caractere: telle
est, par exemple, sa lettre a Constance, de meme son eloquent dia-
logue avec 1'empereur et le discours qui nous a ete conserve par
saint Ambroise dans son troisieme livre De virginibus (c. i-m) ^

2° Les trois lettres de Libere font naitre d'autres soupcons centre
leur authenticite.

a] II 3 y est dit que Libere avait depute a 1'empereur Fortunatien,
eveque d'Aquilee, pour lui remettre sa lettre concernant Athanase, etc,
Si Constance se trouvait encore a Sirmium, il est surprenant quele
pape ait choisi, pour lui porter sa missive, 1'eveque d'Aquilee; car
Beree ou se trouvait le pape, etait moitie plus pres de Sirmium que ne
1'etait Aquilee, et pour aller de Beree a Aquilee, il fallait passer par
Sirmium; si 1'empereur se trouvait encore a Rome, Aquilee n'etait
pas une station intermediate entre Beree et Rome. On peut repon-
dre que Fortunatien avait voulu partager 1'exil de Libere a Beree,
d'oiile pape 1'avait envoye a 1'empereur en qualite de legate laten\ [I
maisil n'existe aucune preuve de ce fait. Le faussaire, c'est-a-dire le
faux Libere, a probablement parle de Fortunatien dans sa lettre,
pour avoir lu dans saint Jerome que Fortunatien avait conseille a
Libere de ne pas resister et de signer un symbole arien; mais saint

1. Apres une telle execution, on ne peut b'empecher de pen^erquesi , malgre
tout, les lettres sont du pape Libere, celui-ci n'est guere fl.ilte. Et 1'inautben-
ticite, nous le repelons, ioin d'etre demontree, parait moms probable 1U

1'opinion contraire. (H. L-)
2. c Quoi qu'en disc Hefele, le style des susdites lettres (Pro deifico tunore,

Quid scio, Non doceo) n'est pas indigne de Libere. Ce qu'on a de lui prouv

qu'il n'etait pas uii fin lettre, surtout quand on fait attention que Theodore
saint Ambroise ont retouche et poll, 1'un le dialogue avec Constance, 1 autre
sermon adresse a Marcellma. » J. Tunnel, Le pape Libere, dans la Rev.c^
desEghset,, 1906, t. in, p. 607. (H. L.)

3. L'objection soulevee dans ce paragrapbe ne saurait etre prise au sen
(H. L.)
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p dit pas que Fortunatien ait ete le chambellan ou le mes-r -i
du pape Libere, ainsi que 1 avance notre raussaire.

\\ D'apres ces tr°is lettres, apres avoir fait tout le possible, apres
• anathematise Athanase, souscrit une formule arienne, et con-
t' a la communion avec les ariens, Libere serait reste longtemps

obtenir son retour d'exil. Tout cela est bien invraisemblable,
• j'on se rappelle ce qui etait arrive a Rome, et ce que 1'empe-
r y avait promis; c'est meme incroyable 1.
\ Les trois lettres renferment plusieurs choses inacceptables. La

i uxjeme dit, par exemple : Toute 1'Eglise romaine a condamne
Athanase, ainsi que tous les pretres remains peuvent 1'attester, et
cette condamnation a meme deja eu lieu depuis longtemps 2. Cette
donnee est certainement inexacte et nous avons pu voir que saint
Athanase se rejouissait constamment de la protection que Rome lui
accordait. En adoptant meme la version que Ton trouve dans le
pseudo-Libere, qui, au point de vue de la critique, parait la plus
acceptable, c'est-a-dire en lisant : priusquam ad comitatum sancti
imperatoris pervenissem3, Athanase aurait ete anathematise par
1'Eglise romaine avant que Libere (en 355) eut ete appele a la Cour.
C'est une faussete manifeste, analogue a celle qui se lit dans la lettre
Stadens pad; aussi Baronius a rejete, pour ce motif, cette seconde
lettre et 1'a declaree apocryphe 4. En outre, le debut de cette
seconde lettre est si obscur qu'il en est completement inexplicable,
au moins pour ce qui concerne le passage : sola hsec causa fait, en
supposant meme qu'il ait jamais eu un sens raisonnable et quelque
peu en harmonic avec le reste de la lettre.

Mais c'est surtout la derniere lettre qui fourmille d'inyraisem-
blances; la premiere phrase Non doceo, sed admoneo, ne signifie
«en; car, dans le fait, la lettre n'est pas un avertissement, elle ne
contientque des supplications etiln'y estpas plus question d'instruire
lie d'admonester, Vient ensuite, on ne sait pourquoi, une citation

1- Nous ne sortons plus du domaine de 1'imagination. (H. L.)
*• Dans cette seconde lettre Libere ne dit rien de lei, ni qu'il ait prouonce

a c°ndamnation d'Athanase avant de quitter Rome, cf. D. Coustant, dans P. L.,
'•*, col. 693; t. vm, col, 1369; Tillernont, Mem. hist, eccles., t. vi, p. 771;
Tunnel, Op. cit., p. 608, note. (H. L.)

• 0. Goustant ne tient compte de cette variante que d.ins les notes ; son
e fist etabli ainsi : prius quam ad comitatum s. imperatoris literas orien-
m destinarem episcoporum ; il a emprunte ce passage a un ins. du P. Sir-

I cf- Stilting, dans Ada sanct,, sept, t vi, p. 584, n. 43, 44.
' Baronius, Annales, append., t. in, p. 25.
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tiree dc saint Paul (7 Corinth., iv, 33) : « Les mauvais disc
corrompent les bonnes mceurs, » Cette citation ne signifie rien • •
Meme absence de logique et de bon sens dans la conclusion • to
ad Detirn absolvi, vos videritis; si volueritis me in exilio deficere
Deus judex inter me et vos.

d] Enfin le ton de ces trois lettres est si lamentable et donne'
Libere une telle attitude de suppliant vis-a-vis de ses ennemis
vue d'obtenir leur intercession aupres de 1'empereur, qu'elles sont
en contradiction avec son caractere et sa conduite a 1'egard de 1'em
pereur, et plus tard, apres le concile de Seleucie-Rimini.

Cela dit et vu 1'impossibilite de mettre ces lettres en harmonic avec
les temoignages de 1'histoire, je n'hesite pas a declarer avec Bare-
nius, Stilting, Pierre Ballerini, Massari et Palma, ces lettres apo-
cryphes, et a y voir 1'oeuvre de quelque grseculus peu familier avec
la langue latine, qui aura voulu prouver que le pape Libere avail
embrasse les erreurs des anomeens. Ces faux sont d'autant moins
surprenants que les ariens ont fait circuler des lettres apocryphes
de saint Athanase, et que, d'apres Sozomene, les anomeens de 1'Asie
pretendaient que Libere avait embrasse leurs doctrines, qu'il avail
signe la deuxieme formule de Sirmium et rejete 1'enseignementde
PEglise. Ne pourrait-on pas dire que ces trois lettres ont ete le moyen
dont ils se sont servis pour propager ces faux bruits 1?

3° Les remarques et commentaires qui, dans le fragment, accom-
pagnent ces trois lettres, nous paraissent aussi denues de valeur
historiqueque les lettres elles-memes, et nous ne reconnaissons nul-
lenient saint Hilairedans le commentateur. On sait que saint Hilaire
de Poitiers a compose contre Valens et Ursace un ouvrage contenant
une histoire du concile de Rimini 2, lequel n'est pas parvenu
jusqu'a nous, mais qui, d'apres D. Constant, comprenait nos quinze
fragments edites pour la premiere fois par Nicolas Faber. Comme |
deux de ces fragments portaient en tete, ou bien a la marge,

1. M J. Tunnel, op. cit., p. 608, note, fait observer : « Hefele objecte
que les ariens firent circuler de faux bruits tendant a presenter Libere com
gagne a la doctrine anomeenne et il conclut que nos lettres peuvent, des o i
legitimement etre considerees comme 1'oeuvre des ariens Cette objection s

tres grave si les susdites leltres mettaient dans la bouche de I.ibere unla n& °
anomeen. Mais precisement elles n'en font rien. L'argument de Hefele s
tourne done contre lui et favorise la these de 1'authenticite. » (H. L.)

2. S. Jerome, Catalogus, seu de viris illustribus, in-8, Leipzig, 1896» p-
48, n. 100.
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om d'Hilaire, dom Coustant en conclut que tous ces fragments
• «t de saint Hilaire. Stilting * a prouve en detail le pen de fon-etaien* ̂  & r , , . . T
entde cette conclusion et son manque de portee historique. Le

. -.jjjg fragment en particulier, qui contient les trois lettres du

Udo-Libere, n'offre aucun indice qui permette de 1'attribuer a
'at Hilaire ; seulement a la marge du manuscrit d'oii il a ete tire,
trouvaient ecrits ces mots ; S. Hilarius anathema illi (Liberia]

A'fit Cette indication dc peu de valeur est annulee par des temoi-
naees contraires beaucoup plus significatifs.

a\ Disons, avant tout que les exclamations passionnees et violentes
dont se sert 1'auteur du fragment pour injurier et anathematiser
Libere sont tout a fait indignes de saint Hilaire 2 ; elles provien-
draient plut6t d'un ami zele de Lucifer.

b) II est impossible qu'elles soient de saint Hilaire, car 1'ecrit d'ou
proviennent ces fragments n'a pu etre compose qu'apres le concile
de Seleucie-Rimini, par consequent a une epoque ou Libere avait
de'ia, en partie, fait oublier sa faiblesse ets'etait montre le protecteur
dc 1'orthodoxie.

c) Libere etait alors unanimement reconnu pour le veritable pape.
Hilaire etait done en communion avec lui.

4° Les trois lettres du pseudo-Libere ne precisent pas laquelle des
forraules de Sirmium a ete signee par le pape, tandis que 1'auteur
du fragment pretend que le pape signa la formule composee par les
eveques Narcisse, Theodore, Basile, Theodose, etc. D'apres cela,
Libere n'a pu signer la seconde formule de Sirmium, car 3 :

a) A 1'epoque du IIe synode de Sirmium, Theodore d'Heraclee.
qui ici, comme en bien d'autres endroits, est nomme avec"Narcisse
de Neronias ou Irenopolis, etait deja mort. Nous en avons pour
£arant ^e PaPe Libere lui-meme, dans son dialogue avec Constance
conserve par Theodoret 4.

0) D'apres Sozomene 5, le deuxieme synode de Sirmium se compo-
sait exclusivement d'eveques occidentaux ; or 1'auteur du fragment

l-Acta sanct., sept. t. vi, q. 574.
2 f"• ^ est cependant le meme langage qu'il emploie a 1'egard de Constance,

s'us ; nous avons releve plus haut ces iatemperances de langage chez les
Ures de 1'Eglise. (H. L.)

• Nous ne revenons plus sur cetle question que nous avons traitee plus
h a u t . p .924 ; no t e 2 . (H. L.)

1 Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xm, P. G., t. LXXXII, col. 1033 sq.
s°zomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xn, />. G., t. LXVII, col. 1141.

L
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ne cite que des eveques orientaux parmi les auteurs de la formii
en question.

c] Parmi eux, Basile d'Ancyre est cite en troisieme lieu. Or no
savons que cet eveque, au lieu de cooperer a la redaction de la s

conde formule de Sirmium, en fut un des adversaires les plus j.
dares.

d] On peut ajouter que, dans ses oeuvres authentiques, Hilaire n

place jamais sur la merae ligne la faiblesse de Libere et celle dont
Osius se rendit coupable ; ainsi, dans son livre Desynodis *, il donne

a Osius une place a part a cause de sa chute ; on peut enfin ajouter
que les ariens proprement dits en appelaient toujours, ainsi que

Phebade le fait remarquer, a Osius et jamais a Libere 2.

En citant tous ces noms d'eveques, 1'auteur du fragment ne vou-

drait-il pas nous faire croire que Libere a signe la premiere formule

de Sirmium, celle de 351? car a cette epoque Theodore d'Heraclee
vivait encore, et tous les eveques dont il est question dans le fragment
auraient pu, a la rigueur, prendre part a la redaction du symbole.
Nous serions dispose a accepter cctte opinion, n'etait le propre te-
moignage de saint Hilaire. II s'exprime, dans ses ouvrages authen-
tiques, d'une maniere tres moderee sur cette premiere formule de
Sirmium et sur le concile d'Antioche de 341, qui a quelque rapport
avec elle ; et il 1'interprete avec tant d'adresse dans un sens ortho-
doxe 3, qu'il est impossible de penser que, dans un autre endroit (en
supposant que saint Hilaire soit 1'auteur du sixieme fragment), il
appelle cette meme formule une perfidia ariana et traite d'apostat
et excommunie celui qui 1'avait signee. Saint Hilaire lui-meme
resta longtemps, pendant son exil, en bons rapports avec les semi-

ariens.
L'auteur du fragment a certainement du bien moins penser a la

troisieme formule de Sirmium qu'a la seconde, car :
a] Puisque Theodore d'Heraclee etait mort, lors du deuxieme sy-

node de Sirmium, on ne peut pas le faire assister au troisieme.
b] Eudoxe, I'ami des aetiens, etait si peu membre du troisieme con-

cile de Sirmium, que ce concile fut dirige centre lui et contre son

assemblee d'Antioche.
c] Enfin, les lettres pseudo-liberiennes supposent que Libere

1. S. Hilaire, De synodis, c. LXXXVII, P. G., t. x, col. 539.
2. Stilting, dans Ada sanct., sept. t. vi, p. 611, n. 170.
3. S. Hilaire, De synodis, c. xxix, xxxvm, P. L.t t. x, col. 502, 509.
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• £ la formule de Sirmium, pendant son exil a Beree avant la
e du troisieme synode de Sirmium.

T]ne de nos conclusions anterieures, fondee sur les documents au-
tiflues, admettait que Libere avait signe la troisieme formule

j Sirmium. Nous n'acceptons done pas la demonstration contraire
, editing et de Palma se basant sur ce que le troisieme concile
i cjrmium n'a pas redige de symbole 1, et a seulement renouvele
i ze anathemes, c'est-a-dire les douze choisis par saint Hilaire
armi les dix-huit anathemes du concile d'Ancyre et inseres dans son

T)e siinodis 2. Dans ces douze anathemes n'etait pas compris le der-
nier des dix-huit, qui contenait une condamnation formelle de
rkoouffWC- Mais Sozomene 3 affirme que Libere a ete amene a accep-
ter la collection formee paries semi-ariens des decrets sur la foi
frendus par les eusebiens contre Paul de Samosate, Photin de Sir-
mium) et, en outre, a adherer au synode d'Antioche tenu en 341.
C'est cette collection que nous appelons la troisieme formule de Sir-
mium, en y joignant les douze anathemes du concile d'Ancyre
aceeptes et renouveles par le concile de Sirmium.

Saint Hilaire a donne lieu a une autre objection. II s'est exprime
d'une maniere tres moderee sur plusieurs symboles semi-ariens,
et, pendant son exil en Phrygie, il a vecu en bons rapports avec
les semi-ariens. On en a conclu que saint Hilaire u'aurait jamais
ecrit a 1'empereur au sujet de Libere : Nescio utrum majore impie-
tate [euni] relegaveris quam remiseris 4, si Libere n'avait signe
qu'une formule semi-arienne; par ces mots saint Hilaire aurait
voulu dire que Libere avait signe une profession de foi tout a fait
arienne. Ce raisonnement n'est pas fonde, car saint Hifaire n'a

I jamais ete en parfait accord avec les semi-ariens; ainsi, il n'a
jamais permis qu'on participat a leur eucharistie 5 et, s'il 1'a parfois
tolere par suite de circonstances, il ne 1'a pas approuve. En outre,
"an» la phrase citee, saint Hilaire blame plus 1'empereur que
where, et il fait bien, car Constance a fait violence aux convictions
de Libere et s'est rendu gravement coupable vis-a-vis de ce pape.

• ^e qu'ils appellent « troisieme formule de Sirmium », celle de 359, a ete
?pp apres le retour de Libere, mais c'est celle qu'Hefele qualifie de « qua-

rmule de Sirmium ». (H. L.)
•S- Hilaire, De synodis, c. xn, n. 38, P. L., t. x, col. 510.
• Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xv, P. G., t. LXVII, col. 1149.
• ' Hilaire, Contra Constantium, n. xi, P. L., t. x, col. 587.
' S- Hilaire, Contra Constantium, n. n, P. L^ t. x, col. 578 sq.
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La conclusion de tout ceci, est que Libere, cedant a la f0r

abattu par une detention et un bannisseruent de plusieurs ann '
a signe la troisieme formulc dite de Sirmium, c'est-a-dire la coll '
tion des anciens decrets semi-ariens acceptes dans le troisieme c
cile de Sirmium tcnu en 358 1. II ne signa pas sans hesiter ; le Car

tere semi-arien et I'origine de ces symboles etaient connus du paD

mais ils ne contenaient aucwne attaque directe et positive contrel '
foi orthodoxe ; et d'un autre cote, comme on avait represente a L'
here que rb^oo'juioq de Nicee n'etait qu'un manteau pour recouvri
les erreurs de Sabellius et de Photin, le pape se laissa amener a
abandonner de fait le symbole de Nicee pour le remplacer par le

troisieme symbole de Sirmium. Par la Libere a sacrifie les termes
du concile de Nicee, mais il n'a pas trahi la foi orthodoxe, ainsi que
le prouve sa conduite, tant avant qu'apres cet incident. On peut
ajouter encore la declaration absolument orthodoxe, dont Libere fit
suivre la signature du troisieme formulaire de Sirmium. Les
semi-ariens avaient done, une (bis de plus, remporte la victoire;
aussi s'empresserent-ils d'utiliser leur succes pour aneantir dans
la mesure du possible leurs adversaires, et en particulier, pour
se defaire des aetiens. Eudoxe d'Antioche fut banni dans 1'Arme'nie
qui etait sa patrie, Aetius fut envoye en Phrygie a Pepusa, jadis si
eelebre par les montanistes ; son disciple Eunomius a Midaium,
bourg de Phrygie ; Theophile, 1'ancien missionnaire des home'ri-
tes, a Heraclee dans le Pont; d'autres furent envoyes ailleurs.
Soixante-dix anomeens furent exiles, et, si nous en croyons Philos-
torge, 1'instigateur de ces mesures de rigueur fut Basile d'An-
eyre, soutenu par les femmes de la cour. A la suite de ces evene-
ments, plusieurs qui professaient des opinions tout a fait ariennes
les abandonnerent pour embrasser le parti semi-arien ; c'estceque
fit en particulier Macedonius, eveque de Constantinople, devenup
plus tard le chef des pneumatistes 2. L'empereur lui-meme ignorait
toutes les mesures de rigueur prises par Basile et ses amis ; aussl

lorsque Patrophile, eve'que de Scythopolis, et Narcisse d'lrenopol'8

(Neronias) les lui eurent fait connaitre, s'empressa-t-il de rappe»er

les exiles et de convoquer un concile 3.

1. Nous ne revenons plus sur ce que nous avons dit a ce sujet dans la n
de la page 924. (H. L.)

2. Philostorge, Hist, eccles., 1. IV, c. vni, ix, P. G., t. LXV, col. 521 sq.
3. Id., 1. IV, c. x, P. G., t. LXV, col. 524.
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$2. Double concile £ S61eucie et £ Rimini en 359.

r dernieres paroles de Philostorge pourraient faire croire que
stance avait eonvoque, en faveur des anomeens ou aetiens, le

au concile; mais Sozornene affirme le contraire 1. II assure que
1' mpereur ne voulait qu'aneantir les principes des anomeens. D'apres
c crate Constance voulait retablir, au moyen d 'un grand concile,
1 naix entre les diverses fractions de 1'arianisme 2. C'est ce qui parait
le plus probable et ce qui s'accorde le mieux avec les plans bien
connus de 1'empereur. On ne saurait se servir centre Socrate de
auelques renseignements fournis par saint Athanase, car celui-ci
veut simplement dire que la division du grand concile, projete par
1'empereur, en deux synodes tenus a la meme epoque, a ete Foeuvre
des anomeens; mais il ne dit pas que ces memes anomeens ontvoulu
legrand concile 3. Sozomene nous apprend qu'al'origine, 1'empereur
songeait a reunir ce grand concile a Nicee 4; mais que Basile d'An-
cyre, qui, a cette epoque, exercait encore une grande influence sur
1'empereur, lui avait persuade de faire choix de Nicomedie au lieu de
Nicee. Les souvenirs de l'6[/.oo'J<no<; auraient determine Basile a faire
cette demarche. Constance edicta que les eveques les plus distingues

| de toutes les provinces ecclesiastiques se trouveraient le plus t6t
possible a Nicomedie, avec tous les pouvoirs necessaires. Plusieurs
eveques s'y etaient deja achemines, lorsque, le 24 aout 358, Nico-
medie fut presque entierement detruite par un tremblement de terre
sum d'incendies. Cecrops eveque de Nicomedie fut tue, la cathe-
drale s'ecroula — toutes calamites, dans lesquelles les pai'ens virent
avengeance des dieux 5. L'empereur prit conseil de Basile d'An-

cyre> celui-ci lui persuada de faire choix de Nicee. Constance or-
Onnaa tous les eveques de s'y rendre au commencement de Fete
U1vant. Quant aux vieillards et aux infirmes,ils se feraient repre-

• Sozomene, Hist, eccles , 1. Ill, c. xix ; 1. IV, c. xvi, P. G., t. LXVII,

• Derate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 301 sq.
• k - Athanase, De synodis, c. i, vn, P. G , t. xxvi, col. 681, 689.

5 'Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xvi, P. G., t. LXVII, col. 1153.
• ozom£nej nist eccies^ i IV, c. xvi, P. G., t. LXVII, col. 1153, et les notes

018 sur ce passage.

CONG1LES — 1-59
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senter par des pretres ou des diacres. Le concile devait envove •
cour une deputation de dix Orientaux et de dix Occidental *

^ i , i • • p i, ' P°Urrendre compte des resolutions prises, « arm que 1 empereurvit ' i
concile s'etait toujours conduit coriformement aux saintes 6criti
et qu'il decidat la meilleure conduite a tenir. » Peu apres parm '
second decret ainsi congu : « Les eveques s'arreteront aux lieu* •
ils se trouvent, jusqu'a ce qu'on leur fasse connaitre la ville cho' '
pour y celebrer le concile, » et Basile recut 1'ordre de prendre sur
point 1'opinion des autres eveques orientnux. Les sentiments fure

partages, et Basile se rendit en personne a Sirmium aupres de 1'em
pereur pour traiter la question. II trouva a la cour Marc d'Arethuse
et Georges d'Alexandrie, Valens et Ursace, et Germinius de Sirmium
Ces derniers, avec plusieurs partisans deguises des ariens, crai-
gnaient, non sans motifs, que si un grand concile venait a se reunir
les semi-ariens et les orthodoxes fissent treve a leurs divisions et
s'accordassent a condamner la doctrine des anomeens. Avec le secours
d'Eusebe, premier chambellan de 1'empereur et ami devoue des ano-
meens, ils representerent a Constance les avantages de toute sorte
d'une convocation a Ariminum (aujourd'hui Rimini, en Italic) des [ft
eveques occidentaux, tandis que les eveques orientaux, avec ceuxde
la Lybieet dela Thrace, se reuniraient a Seleucia Tracheia 1, capitale
de 1'Isaurie. Ils reclamerent done deux conciles2, et 1'empereur les
leur accorda 3.

Mais les anomeens formerent un autre projet.
Prevoyant le symbole que ne pourraient manquer de redigerles

prochains conciles, et redoutant, a bon droit, qu'il ne contintune
condamnation de leur doctrine, les anomeens presents a la Cour
formerent le projet de rediger, par avance, un symbole a double
sens et de le faire adopter par le concile. Ge symbole devait etre
conc.u de fa^onane pouvoir nuire aux anomeens, et a satisfaire I w
pereur et les semi-ariens. Ils parvinrent a convaincre les semi-anen
presents a la (^our, qu'il valait mieux, pour les deux partis,
presenter au concile avec un symbole deja redige, et ilstravauler
en commun a cette redaction pendanf leur sejour a Sirmiura- AP

, . jgres"
1. Tpaxeia, asper, scaber, hirsutus, acerbus, ferox. C'etait le caracterc &

et sauvage de cette region. (H. L.) .1,.
2. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xvi, P. G., t. LXVII, col. 1153; S.

nase, De synodis, c. i, vit, P. G., t. xxvi, col. 681, 689; Philostorge,
eccles., 1. IV, c. x, P. G., t. LXV, col. 524.

3. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xvn, P. G., t. LXVII, col. 1161 sq-
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debats, cette nouvelle formule fut enfin arretee dans la vigile
Pentecote, c'est-a-dire le 22 mai 359 *; c'etait la derniere, la

• "me mais qui, de fait, etait la quatrieme formule de Sir-
Elle eut Pour auteur Marc d'Arethuse, choisi a I'unanimite

BtfUfl1' ' / , 1 • • i i ' l i ' 9ipc anomeens et les semi-ariens pour cette redaction *.
par iea A

n 11S la nuit du 22 mai ce chef-d'oeuvre de compromis dogmatique fut
.,• Nous devons la connaissance de cette date a une letlre de 1'eveque Ger-

• • s de Sirruium, contenue dans S. Hilaire, Fragmentum XV, n. 3, P. Z..,
col 721 ; la suscription de Valens dans S. Epiphane, Hseres., LXXJII,

p £.; t. XLIJ, col. 441, et la suscription meme du symbole, S. Atha-
Desynodis, n. vni, P. G., t. xxvi,col. 692 • ilri'est guere de piece de cette

lure aui possede de telles attestations, aussi a-t-on donne a cette quatrieme
f rmule de Sirmium le surnom de « credo date ». Saint Athnnase fait observer
1 ce suiet que 1'on n 'avait j amais auparavant date les symboles p.irce qu'on
considerait dans 1'Eglise la regie de foi comme immuable. Au moment ou ce
compromis etait accepte, le concile de Kimini etait deja ouvert. On ne s'expli-
que euere, encore de nos jours, les origines de ce document jusque dans ses
moindres details. Dans ce nouveau symbole le Verbe est dit 6[Aoto? Tta-rpl xara -ra?
ipaipar le mot ouata est supprime comme scandaleux et absent des Ecritures.
Toute la deliberation parait avoir du se concentrer eutre quelques persorma-
ges: Basile d'Ancyre, Valens, Ursace, Germinius et celui que nous nomme-
rions le « rapporteur », Marc d'Arethuse. De meme que dans la deuxieme for-
mul tde SirmiLim on ecartait les expressions relatives a 1'oijffta du Pere et du
Fils, mais on concedait au debut et a la fin, aux homoiousiens, que le Fils est
o|wio; TW ftwrfiwt1 a^TOV iraTpl xara Ta? ypa9a? — o[Aoto<; TW iraTpt xara Travra w? ai
TP»?ai Xeyouari. C'etait le terme capital du compromis xara TrivTa. A'aleus es-
saya sans retard de 1'escamoter, rnais 1'empereur en imposa le maintien. Quant
iBtisile, craignant que Valens ne ramenat meme le xaroc Travia a son propre
"is, il ajouta a sa signature, dans 1'exemplaire destine a etre porte a Rimini,
w note qu'on lira plus loin et par laquelle il repoussait le simple ojiofoc xara
^pouXruriv. S. Epiphane, Hxres., LXXIII, n. 22, P G., t. XLII, col. 441). Cette
1 lance des deux fractions ariennes sur laquelle on revait de fonder la paix parait

O l retedes 1'origine impossible. Tandis que Valens et ses amis, dont Acace
nent, subissaient opiotoi; xata TtavTtx, w? at ypaipac Xsyoyai, mais ne retenant

" w? a* Ypa^al Xsyo-jat qui leur conferait le droit de limiter 1'o\i.oi6-rtz a ces
° s x a T « T Y i v poiiXifjaiv, et comptant alors grace a la prescription des termes

Pportant a I'ouo-ta rallier a eux homoiens et anomeens libres d'entendre
ement d[xoto<; xaxa (3o-jXv)<rtv, dvojjiotov xaT'o-Jcrtav ; au rebours, Basile et les

enaient par-dessus lout a xara Trav^a qui devait, seloa eux, suffire a ecar-
anomeens. Les deux synodes de Seleucie et Himiui se chargeront de

j . er la discussion. Pour reussir Constance se chargea lui-meme de 1'al-
u 01>donnant directement aux deux synodes de deliberer chacun pour

tUhl' ln(^6pendammeiit, et alors d'envoyer dix delegues a sa cour, pour
j^e entente. (H. L.)

p ettre de Germinius de Sirmium, dans Hilaire, Fragmentum XV, n. 1,
' ' ) t l X > col. 719.
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D'apres Sozomene 1 et Socrate 2, ce symbole redige en laf
ensuite traduit en grec 3; il obtint 1'approbatlon de 1'emperen "'
signe de tous les eveques presents a la Cour 4. Mais ces sign ^
memes temoignent des hesitations des semi-ariens. Saint A.th **
et Socrate 5 nous ont conserve la formule; en voici la suscrint' '
« Definition de la foi catholique en presence de notre
pieux et victorieux empereur Constance Auguste, eternelle '
venerable, sous le consulat de Flavius Euscbius et de Flavius H
tins, a Sirmium, le 11 d'avantles calendes de juin. » Les princi
passages de ce symbole sont ainsi congus : « Nous croyons en I
seul vrai Dieu, Pere tout-puissant, crcateur et demiurge de tout
choses, et en un Fils unique de Dieu, engendre du Pere d'une manier
impassible avant quoi que ce soit qu'on puisse concevoir, siecles
commencement, temps et n'importe quelle substance imaginable •
unique engendre> Dieu de Dieu, semblable (o^oiov) au Pere quil 'a
engendre, conformement a la sainte Ecriture (xata TOC? fpacag) et
dont personne ne connait la generation, si ce n'est le Pere qui 1'a
engendre... ; mais comme le mot outiia employe ingenumentpar les
Peres (sbrXoucrrspov, c'est-a-dire avec bonne intention) a eternal com-
pris des fideles et les a scandalises, et comme, d'un autre c6te, i lne
so trouve pas dans la sainte Ecriture, il a ete decide qu'on le met-
trait de cote, et qu'a 1'avcnir il ne serait plus question d'oixna apro-
pos de Dieu... Nous pensons que le Fils est en tout semblable an
Pere, ainsi que les saintes Ecritures le disent et 1'enseignent.»
Cette formule fut signee d'abord par Marc d'Arethuse qui e'crivit:
« Tous ceux qui etaient presents savent comment nous avons souscnt,
dans la nuit qui preceda la Pentecdte ; il le sait aussi le pieux empe-
reur, auquel nous en avons donne des preuves de vive voixetpar

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c xvn, P. G., t. LXVII, col. 1161.
2. Socrate, Hist, eccles., I. II, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 301 sq.
3. S. Athanase, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692, note.
4. S. Hilaire, Fragmentum XV, P. £., t. x, col. 719.
5. S. Athanase, De sjnodis, n. vin, P. G., t. xxvi, col. 692; Socrate, Sa

eccles., 1. II, c. xxxvn, col. 301 sq. Le texte de la quatrieme formule de
mium est donne par saint Athanabe, De synodis, n. vin, P. G., t. xxvi, c

Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 301 sq. ; Nice^ ° .
Hist, eccles., 1. IX, c. xxxix ; Mansi, Condi, amplis. coll., t. in, col> *
Epiphane le scholastique, p. 264-293 ; Walch, Bill, symb., p. l39 ' '̂
t. LXVII, col. 303 ; A. H . i l i n , Bibliothek der Symbole and Glaubensreg^^
Breslau, 1896, p. 204, n. 163; F. Kat tenbusch , Das apoitolioche Symbo^
Leipzig, 1900, t. n, p. 896. (H. L.)
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Sa signature est suivie de cette phrase : « Le Fils est sem-
ec Pere. » V;ilens avait omis les mots XOCTCC xavtoc ; mais 1'em-ec I au

contraignit a les ajouter. Get incident confirma Basile
P vre dans ses soupcons touchant le sens arbitraire que Valens

ait a ces mots « en tout » ; c'est pourquoi il expliqua sa signa-
et laf i t suivre de cette remarque qui se rapproche de 1'ortho-

•e • « Je crois ainsi et suis d'accord avec le precedent, dans ce
que je crois le Fils semblable en tout au Pere ; en tout, et non

settlement quant a sa volonte, mais encore quant a son 6tre

Il l f T« '"iV fo«p£tv xa'' xaT^ T° £*vat) ..... ̂  quelqu'un dit qu'il ne lui est
emblable que pour une partie, je declare que celni-la n'est plus

membre de 1'Eglise catholique, parce qu'il ne veut pas reconnaitre
avec la sainte Ecriture la ressemblance du Fils avec le Pere. » Cette
suscription fut lue et donnee a Valens qui, ainsi que Basile le savait,
devait emporter 1'exemplaire au concile de Rimini 4.

Pour plus de siirete contre les anomeens, pour mieux etablir la
doctrine de Ybpowvaioq et, en particulier, pour montrer que ces mots
« semblable en tout » comprenaient necessairement aussi la simili-
tude de la substance (I'o^cicuaioi;), Basile composa, probablement a
cette epoque, et en union avec Georges de Laodicee et d'autres amis,
cette dissertation dogmatique qui nous a ete conservee par saint Epi-
phane 2.

1. Ces details sonl tires du livre de saint Epipliane, Hscres , LXXIII , 22. On
ne sail si le passage de saint Ep iphane qni commence pai1 ces mots : Et; TYJV
Wsio-av Ttioriv et qui va jusqu'a la fin du chap, xxu, fait partie de 1'ocrit de
DJsile d'Ancyre, transcrit par saint Epipl iane dans les nhapi t res precedents,
oubien s'il est de saint Epiphane lui-meme. Voy. les notes du P. Petau sur ce
passage, dans son edition des OEuvres de S. Epiphane, t. n, Animadv. ad hse-
«', uxm, c. xxu, Colonise, 1682, p. 323.

2- S. Epiphane, Hxres., L X X I I I , n. 12-22, P. G., t. XLII, col. 425-444. Le
• " etau, editeur de &aint Epiphane, n ' ava i tpas encore fait la distinction entre

wte de saint Epipliane et les fragments de Basile insere's dans son texte.
e ecrnit cette dissertation pour inieux etablir la doctrine de l'6[xocoijo iioc
Particulier pour montrer que ces mots « semblable en tout » compren-

necessairement la simili tude de la subsiance. Ce memoi ie de Basile d'An-
st d une importance capitate pour nous inilier a la tlieologie homoiou-

'• JJ apres Gummerus, Das homoiousianische Partei, p. 121, les chefs lio-
lens voulaient au moyen de ce memoire masquer leur l ecen te rlefaite en

,,, Une interpretation tendancieuse de la quatrieme f o r m u l e de Si imium.
TO!- ( P r°bablement adresse aux Occidentaux (ch. xiv : eul rot? els TYJV dvoc-
i , Ttlo'nv ToXxi^[j.a(7iv ; ch .xiv: Sta TOUTO" yap VTrodTaffst; 01 dvaToXcxoi XeYouatv).

°n trouve une justification du mot ouai'a banni par la quatrieme for-
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Le concile de Rimini se reunit au mois de mai de 359-
'

mule de Sirmium. Sans doute le mot manque dans 1'Ecriture, mais ]e

trouve. On lit dans Exode, in, 14, que le Pere est dit b &v, le Fils
6 o)v, car il est dit . /// principio erat Verbum. De plus, les Peres fure i*'
ges de faire usage de ce mot pour signifier que le Verbe n'est pas UD • '
mot (ovyi 8e pv^a earcv), mais une veritable UTrooTao-n;. Puis (ch. xin) &M,

TcavTa estinterprete contre la nouvelle he"resie des homeens, qui restreint la • '•*
litude du Pere etdu Fils a,la volonte etl'activite, tandis que le Fils m£m,.clu" serait
cre"e et inferieur au Pere. An ch. xiv se trouve la profession de foi: e'y<mev »
JTOCTTIP ojxotd; eariv eaurou Yiou HaT/ip, xal 6 Y£b<; oroide eon TOU Harpo- It nS TT >

r ^ j s Ou ^*KTpoc

voeT-rai YEd;. Le sabellianismo est ensuite rejete, mais le mot irpdawTtov est
vent employe pour designer les personnes. Le ch. xvi contient un develon
ment de la doctrine touchant la s;iinte Tfinite : « Que persontie ne s'effraie d
1'emploi du mot hypostase ; les Ortentaux emploient ce tcrme pour desi™
les proprieles subsistantes des personnes CTOC? J8t6T?)Ta; raiv Ttpoaw^wv i^EffTusj
v.a.1 UTrapxouffas) . Quoiqu'en effet le Pere soit esprit, le Fils esprit et le Saim
Esprit esprit, cependant nous ne concevons pas le Pere comme le Fils. C'est
a bon droit que les Orientaux appellent hypostase les proprietes subsistantes
des personnes, non pas cependant que ces hypostases signifient trois principes ou
trois dieux... II y a une seule divinite... une seule royaute, une seulepuissance
[jita 6eoTr]<;, [At'a ^acriXsia, [iia apx^- » M. Rasneur, Rev. lust, eccles., 1903, p. 205,
dit a ce sujet: « On serait tente de s'eerier : Comme ils sont pres des ortho-
doxes ! Qu'on ajoute ici (xta ouata pour rendre leur pensee plus claire, qu'on
supprime le TrapaxXyjTov... EX Ttaipb; Sc'Ytou u9£o-TWTa el on trouvera dans ce ch»-
pitre la pure orthodoxie, meme avec le updawTtov des Occidentaux pour designer
les personnes ! Gardoiis-nous toutetois des i l lusions: a la fin du ch. XVH, la
comparaison avec la chair du Christ revient encore, et de cette comparaison
il resulte que c'est toujours de 1'unite specifique et non de Funite nume'rique
qu'on entend parler. Les chtipitres xvm et xix sont en partie la reproduction
litterale des derniers chapitres de la lettre synodale d'Aucyre (ch. xvm et in),
mais le passage suivant est a noter: Kat xara piev TYJV TOU uvsuji-aTosevvotavTautov,
to? xara TYJV ir\$ uapxb;;, evvocav Taurdv. Oii TOCUTOV 8s, aXX' OJAOIOV, Std-rt TO irveu|W ̂
o Ttb;, oux eariv 6 iraTTJp. On remarquera 1'opposition de T<XUTO? a OJAOIOC, ceqn>
marque un progres sur la lettre synodale d'Ancyre. Tandis, en effet, que da"*
celle-ci les expressions TaUTOi; et TauT^TY)? ne sont pas encore admises pour «•

primer un element commun, ici TauToe est employe et, sans etre desorm
oppose directement a opiotoc, il indique 1'unite de substance dans le sens ge
rique. Le Fils en lant qu'esprit et engendre du Pere est Taurb? au Pere,
en tant qu'il est sorti du Pere sans airoppota xai ua6oui; (ch xvm), il «st se

ment 6'(xoio;. A la rigueur on pourrait croire que seule la personnalite du
est ici affirmee sans detriment pour la consubstantialite, mais malheureus
la comparaison avec I'humanite du Verbe nous rejette encore dans 1 etef ^
equivoque que nous avons deja signalee, les termes de cette comparison ^
absolument heterogenes, puisque, nous le r^petons, d'un c6te il s'agi tdeS ̂
tude generique, de Fautre d'unite numerique. On voit done que, s'il y a ^
memoire une tendance marquee vers 1'orthodoxie, 1'indecision n'a Pas ^j.
disparu de la theologie homoiousienne, meme sous la plume de son p
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cents eveques 1venus des differentes provinces del'Occident,
U , de 1'Illyrie, de 1'Italic, de 1'Afrique, de 1'Espagne,p

6 ' failles et de la Bretagne, s'assemblerent dans cette ville 2, Cons-
voulait imposer au fisc les frais de voyage des eveques, mais

lupart d'entre eux, et, en particulier, les eveques des Gaules, de
ri uitaine et de la Bretagne (qui raconterent eux-memes ces par-

• larites a Sulpice Severe) 3, repousserent les ofires de 1'empereur,
(I'l f\ degarder toute leur independance vis-a-vis de lui. Trois pauvres

' eaues bretons profiterent de cette liberalite ; ils prefererent se
f ireheberger par le fisc plut6t que par leurs collegues qui sepro-
osaient a couvrir leurs depenses. Les plus celebres parmi les eve-

aues orthodoxes qui assisterent au concile de Rimini etaient : Res^
titut de Carthage, Musonius de la province de Byzacene en Afrique,
Grecian de Calles (Cugli) en Italic, Phebade d'Agen dans les Gaules
etServais de Tongres 4. Restitut de Carthage exerga probablement
lapresidence, car son nom se trouve en tete de tous les documents
du concile. Le pape Libere n'assista pas au concile et n'y fut pas

lantinterprele et a 1 epoque ou elle a le plus de rai^ou de se fai ie connditre
telletju'elleest. (H. L.)

1. La bibliographie des deux conciles de Seleucie et de Rimini peut etre don-
Deeici. PourSeleucie : Baronius, Annales, 1593, ad ann. 358, n. 9-10 ; ad aim. 359,
n.63-80; Conc.reg,, Ib4i, t. x, col. 201 ; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 95;
804;Hardouin, Cone, coll., 1700, t. i. col. 7.22, Coleti, Condi. , 172$, I. n,
col, 915 ; Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., 2e edit., 1. iv, p. 565-574; Mansi,
Conc.ampliss. coll., 1759, t in, col. 315. Pour Rimini .B,ironius, Annales, 1590,
adaim. 359, n. 1-56; Pagi, Cntica, 1689, ad ami. 359, n. 2 , Cone, reg., 16i4,
t. in, col. 188 ; Labbe, ConciL, 1671, t. 11, col. 94, 791-801 ; iNat. Alexan-
der, Hist, eccles., 1778, t. iv, p. 500-5U3 =. Zaccaiia, Thes. theol., 1762, t. vn,
p. 743-750; Haidoum, Cone, collect., 1700, t i, col. 711 ; Coleti, Cone., 1728,
t. M, col. 893; P. Corgue de Launay, Dissertation critique et theologique sur le
concile de Jiimini, ia-12, Paris, 1732 ; Ceilher, Hist. gen. aut. eccles., 17«i7,
'•"i p. 43 ;2e^d i t . , t. iv, p o53-565 ; Mansi, Coned, amptiss. coll., 17o9, t. HI,
">l. 293; J. Massari, De concilia Arimmiensi, in-4, Komae, 1778, trad. ilal.
dans Zaccaria, Itaccolta di dissertuz., 1795, t. xn, p. 169-246. Pour la formule
•ouscnte le 10 octobre 359 . Cone reg., t. in, col 198 ; Labbe, ConciL, i. n,
Cul 801-B04; I'agi, Cntica, ad ann. 360, n. 15-16; Hardoum, loc. cit.; Coleti,

onci'.,t. n, col. 911 ; Mansi, Conctt. urnpliss. coll., t. HI, col. 313; Gwatkin,
u les ofarianhni, in-b, Cambridge, 18«2, p. 171; Loots, Ananismus, dans
e^ncyklopadie fur prot. Theol. und Kirche, 3« edit , t. 11, p. 35. (H. L.;

1 • Athauase, De sy/iodis, n. vm, P. G., t. xxvi, col. 692; Sozomeue,
li(-«c/es., 1. IY, c. xvn, P. G , t. LXVII, col. 1162.
o Q i •

uipice Severe, Histona sacra, 1. 11, 11. XLI, P. L,, t. xx. col. 152.
1 • HiL,ire) Fragmentum VII, 4, vm, 1-3, P. L., t. x, col. b98 sq. ; Sul-

, I0c, cit.
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represente ; dom Ceillier doute qu'il y ait ete invite 1. Mais
il etait alors retabli sur son siege, on ne s'expliquerait en
maniere qu'il n'eut pas ete invite, et cet oubli serait en contrad' -

avec les plans de conciliation de 1'empereur. — Les ariens
taient environ quatre-vingts eveques dans ce concile 2, dontles I
importants etaient Ursace, Valens, Germinius, Auxence de M'l
Epictete de Civita-Vecchia (Centumcellse) et Cai'us d'lllyrie. ki\ '
nase dit par erreur que Demophile de Beree assistait au concile A
Rimini; Demophile, de meme que tous les autres eveques de 1
Thrace, faisait partie du concile de Seleucie, aussi le concile d
Rimini ne le nomme-t-il pas parmi les ariens lorsqu'il prononc
1'anatheme sur les principaux d'entre eux. Le prefet Taurus repre-
senta 1'empereur, et fut le protecteur officiel de 1'assemblee ; Taurus
avait ordre de ne laisser partir les eveques qu'apres qu'ils se seraient
mis d'accord sur les choses de la foi; on lui avait promis le consu-
lat comme recompense, et il fut nomme consul en 3C1; mais, aus-
sit6t apres la mort de Constance, et pendant son annee de magis-
trature, il fut exile a Verceil 3.

La lettre que Constance ecrivit aux eveques reunis a Rimini est
un vrai modele de cette theologie byzantine mise au service des [I
Cesars 4. Sozomene nous a conserve des fragments 5 d'une lettre
analogue a celle qui fut adressee au concile de Seleucie, et ces frag-
ments tendent a prouver que la lettre au concile de Seleucie etait
la premiere en date et la plus riche en details. L'empereur y ordon-
nait aux eveques d'en finir avec leurs discussions sur la foi et de
s'occuper alors de leurs affaires particulieres, c'est-a-dire desplaintes
formulees par quelques-uns au sujet de depositions injustes (par
exemple, au sujet de celle de Cyrille de Jerusalem par Acace, metro-
politain arien de Cesaree), et des accusations portees par les Egyp-

1. Hist, genei. aut. cedes., t. v, p. 520.
2. Sulpice Severe, Hist. t,acra, 1. I I , n. 41, P. L., t. xx, col. 152. D'apres

s.tint Athanase, Epist. adAftos, in, P. G., t. xxvi, col. 1033, le concilecomp-
tait entre 300 et 400 eveqnes dont 200 orlhodoxes. Saint Damase, cite P» r

Theodoret, Hist, eccles., I. II, c. xxn, fait entendre que le nombre a eveq
presents elait plus considerable qu'a A'icee. Auxence, dans S. Hil«'"re)
tra Auxentiuni, n. xui, parle de 600 eveques, ce qui est une exageration
nifeste. Cf. Gwatkin, Studies of arianisnt, 1882, p. 170, note 3.

3 Ammien Marcel l in , Hist, rom., 1. XXIl/c. uT. .
4. Cette lettre est da teedu 27 mai 359, cf. saint Hilaire, Fragmentu"1 v '

2, P. L., t. x, col. 695. (H. L.)
5 Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xvii, P. G., t. LXVH, col. 11W-
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contre Georges eveqne d'Alexandrie. Cela fait, chacun des
conciles devait envoyer a 1'empereur une commission composee

dix membres, pour lui communiquer les decisions prises. Le
nd edit, celui qui nous a ete conserve par saint Ililaire, differedu

mier, en ce qu'il est explicitement adresse au concile de Rimini,
outre il n'y est plus question des affaires privees des eveques.

vfnj s en revanche, on y accentue ce qui a trait au premier point et
I' recomniande aux eveques de s'occuper, avant tout, de fide et
nitate- La lettre se termine par 1'ordre qui suit: « En leur qualite

d'Occidentaux, les eveques de Rimini ne prendront aucune resolu-
tion concernant les Orientaux. » On reconnait, dans cette phrase,
I'influence des eveques anomeens presents a la cour et craignant
que le concile de Rimini, domine par le parti orthodoxe, n'anathe-
matisat Aetius, Eunomius, Eudoxe d'Antioche et les autres chefs
des anomeens. Enfin la lettre au concile de Rimini contenait, rela-
tivement a*la deputation a 1'empereur, des explications utiles anoter
parce qu'elles ont eu leur grande importance a la fin des deux con-
ciles. Constance ordonne que, « dans le cas ou se produirait un
dissentiment entre le concile oriental et le concile occidental, les
deputes du concile de Rimini a leur arrivee aupres de 1'empereur,
entrent en conference avec les Orientaux pour chercher, conjointe-
ment avec eux, la solution aux difficultes. »

Que cet edit au concile de Rimini ait ete precede d'un autre,
c'est ce que semble indiquer cette phrase : ut prudentise vestrss
PRIORIBUS litteris intimavimus 4, et nous avons tout lieu de croire
que les fragments donnes par Sozomene faisaient partie de ces

"(Ignores litter se.
Ce second edit est date du 27 mai 359. Or, comme nous savons

que la quatrieme formule de Sirmium fut redigee le 22 de ce meme
mois, on pent presumer qu'Ursace, Valens et tous ceux qui coope-
rerent a la redaction de cette formule, de meme que Basile d'Ancyre
etMarcd'Arethuse, nes'etaient rendus dans leurs conciles respectifs,
le premier a Rimini, le second a Seleucie, qu'apres 1'ouverture du
c°ncile de Rimini : peut-etre partirent-ils a cette date du 27 mai,

emaniere que 1'empereur put leur confier son edit.
andis que les eveques discutaient sur la foi dans la cathedrale
ttirmni, et appuyaient leurs arguments sur la sainte Ecriture,
ens et Ursace, accompagnes de Germinius, d'Auxence et de

• s- Hilaire, Fragmentum VII, n. 2, P. L., t. x, col. 696.
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Caius,se presentment devant 1'assemblee, lui donnerent icuiu

la derniere formule de Sirmium approuvee par 1'empereur et ' '

merent a tous 1'ordre d'accepter ce symbole sans exnlm,
. rut[uer )e

sens que chacun individuellement attachait a ses termes i T\\ ,
. . . . " P^es

Theodoret, ils auraient ajoute : « Les expressions 6[j.oou<noc et '

curios etrangeres a laSainte Ecriture, ontcause de nombreuses diffi

tes ; il faut done les eviter et les remplacer par les mots : semhl

ble en tout. » En parlant de la sorte ils avaient espere trornper 1

Occidentaux, qu'ils tenaient pour gens naifs 2. On ignore la repo

des eveques orthodoxes, car celle que leur attribue Sozomene3

fut, au temoignage de saint Athanase, prononcee que plus tard4 '

« Comme reponse, dit-il, les orthodoxes avaient propose de jete

1'anatheme sur 1'arianisme, et ils avaient declare 1'inutilite dune

nouvelle profession de foi: car la question n'etait pa& de connaitre

la vraie foi, mais de confondre ses adversaires. Le concile de iNice'e

ayant fait, au sujet de la foi, tout le necessaire, ses decisions gar-

daient force de loi, et si Ursace, Valens et leurs amis etaient du

meme sentiment que les orthodoxes, ils devaient, conjointement

avec eux, anathematiser toutes les heresies, et, en particulier, 1'a-

rianisme. Devant leur refus, le concile convaincu de leurs senti-

ments et de leurs desseins heretiques, approuva une iois de plus et

a 1'unanimite les decrets de iNicee, et en particulier, 1'usage du mot

ouffia 5, anathematisa en detail les principes de 1'arianisme 6, declara

heretiques et deposa Ursace, Yalens, Germinius et Cams, Auxence ™

et Demophile 7, et tit connaitre a 1'empereur ses travaux dans une

1. S. Athanase, De syuodis, n. VIH, P. G., t. xxvi, col. 692.
2. 'Iheodoret, Hii>t. eccies , 1. II, c. xv, P. G.} l. LXXXJI, col. 1041 ; Sozomene,

Hist. ecclet>., 1. 1\, c. xvn, P. G., t. LXVIJ, col. 1162.
3. bozomene, Hist, eccies., 1. iV, n. xvii, P. G., i. LXVII, coJ. Ilb2.
4. b. Athanase, De synodic, n. ix, P. G., t. xxvi, col. 693 sq.
5. Dans la defimlio catholica l«us>see par le concile. &. Hilaire, tfragmen-

tum W/, d, P. L., t. x, col. 697.
6. Id.
7. Cette deputation est du 21 juillet 359 , cf. S. Athaiiabe, De synodis, c. n,

P. G., t. xxvi, col. 700. Le synode prend le litre de Catholica sjfiodus
actes du concile de Riinmi soiit perdus, mais il nous re»le de bonsdi
S. Hilaire, Fragmentum Vll-IX ; b. Athanase, De synodu,, n. x, L V ,
Hist, eccies., 1. il, c. xxix ; Theodoret, Hist, eccies., 1. 11, c. xxi ; &
Dialog, adv. Luciferianos, n. xvm. ious ces documents out ete reuni* f
Maosi, Concil. amplu,s. coll., t. in, col. 29J-316 ; pratiquement, pour le»

principaux> on peut s'en teuir au recit de bulpice severe, Hi<,t- sacra,
c. XLI, P. L., t. xxr col. 152. (H. L.)
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rgdigee en latin 1. Le concile faisait observer a 1'empereur
}e retablissement de la paix dependrait du maintien de la

, et que les moyens proposes par Valens et autresde
> raient pas le meme succes. Enfin les eveques priaient Fem-

ur de ne pas les retenir plus longtemps a Rimini, plusieurs
"., ,re gux etant accables par 1'age et par la misere, et les
tf Hse& ne pouvant rester plus longtemps privees de leurs eve-
ijf)

ques> *
f)u moment oil 1'opposition ouverte divisa les membres du con-

•je de Rimini, les sessions communes furent supprimees ; les
rthodoxes se reunirent dans 1'eglise et les ariens dans un oratoire

Orive 2 ; chaque parti envoya une ambassade a 1'empereur. Sulpice
Severe pretend que la plupart des deputes choisis par les ortho-
doxes etaient jeunes et inexperimentes, aussi le concile jugea bon
de leur interdire toute communication avec les ariens et de laisser
au concile les decisions. Les ariens auraient, par contre, choisi de
fins diplomates, des hommes ages et rompus aux affaires, aptes a
ragner facilement 1'esprit de 1'empereur. Sulpice Severe ne cite
aucun nom, il se contente d'indiquer que chaque ambassade se
composait de dix eveques ; mais nous lisons dans un fragment
authentique de saint Hilaire, que les orthodoxes avaient envoye
(juatorze deputes, a la tete desquels se trouvait Restitut, eveque de

pW>] Carthage. L'empereur dit, et Sozomene est, sur ce point, d'accord
avec lui, que les orthodoxes avaient envoye vingt deputes 3.

Constance ayant quitte Sirmium, le 18 juin 359, pour 1'Orienl,
afin de preparer une expedition contre les Perses 4, les deputes du

1. 8. Hilaire, Fragmentum VIII, 11. 2, P. L., t. x, col. 700 ; S. Athahase, De
ynodis, n. x, P, G., t. xxvi, col. 696 ; Sozoruene, Hist, eccles., 1. IV, c xvni,
f- G.} t. LXVII, col. 1164 sq. ; Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxvn, /'. G.,
t. LIVII, col. 301 sq. ; Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xv, P. G., t. LXXXII,
col. 1041 Sq.

2. Sulpice Severe, Hist, sacra, 1. II, c. XLI, P. L., t. xx, col. 152.
<*• S. Athanase, De synodis, n. LV, P. G., t. xxvi, col. 789 ; Sozomene, Hist.

ec^es.,\. IV, c. xvm, P. G., t. LXVII, col. 1164 sq. D. Ceillier croit que les
orthodoxes n'avaient envoye que dix deputes et que les quatre noms qui sont
'"core cites sont ceux des deputes renvoyes plus tard a Pempereur par le meme
c°ncile pour lui porter la reponse a sa leltre.

4. U'apres Gwatkin, Studies of arianism, Ib82; p. 171, Constance appele en
went par la reddition d'Amida a 1'armee du roi Sapor, avait quitte Sirmium

mois de ju in 359 et passa 1'liiver a Constantinople, il ne se dirigea pas vers
yie avant le printemps de 1'annee 360. D'apres Ammien Marcellin, 1. XIX,
' n- 17, il semble que Constance ait quitte Sirmium a la nouvelle de la chute
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concile de Rimini le rencontrerent a Constantinople. L'ambas
des ariens arriva la premiere ; aussi Valens et Ursace, qui en eta'
les principaux membres, eurent-ils le temps de faire a 1'eniper
les recits qu'ils voulurent. Celui-ci, deja imbu de sentime
ariens, n'avait pas besoin qu'on 1'indisposat davantage centre ]
orthodoxes. Le refus d'accepter la quatrieme formule de Sirrnii
approuvee par lui le fit entrer dans une violente colere ; il trajt

avec les plus grands honneurs Valens et Ursace et defendit m
les eveques orthodoxes lui fussent presentes; il leur renvoya mem
par un fonctionnaire leur lettre synodale, et leur fit dire que les
affaires de 1'Etat 1'absorbaient au point de ne pouvoir s'occuper
d'eux. II ne leur repondit pas et, apres les avoir laisses attendre
longtemps en vain, il leur expedia 1'ordre de se rendre a Andrino-
ple et d'y rester jusqu'a ce qu'il trouvat le temps d'examiner
leur affaire *. L'empereur informa lui-meme de sa decision le
concile de Rimini et lui enjoignit d'attendre le retour des deputes
d'Andrinople, avec sa reponse. Athanase nous a conserve cette
lettre, ecrite sur un ton glacial, avec la reponse aussi courte que
digne qu'y firent les Peres du concile de Rimini, reponse dans
laquelle ils affirment de nouveau leur fidelite a la foi de Niceeet
sollicitent la permission de rentrer dans leurs dioceses2. C'est
probablement a cette epoque que se produisit un fait sur lequelil
nous est impossible d'avoir des renseignements complets. D'apres
saint Athanase, « Constance, sur le conseil des ariens, avait faitreti-
rer la formule de Sirmium avec la date chronologique qu'elle
portait dans la suscription, et il avait (ait rassembler, par le no-|
taire Martinien, les exemplaires deja distribues. » Un autre rensei-
gnement du meme auteur 3 semble confirmer ce fait. Saint Atha-
nase dit que rien n'est moins usite et plus ridicule que dedaterun
symbole qui doit definir la foi dans 1'Eglise depuis 1'origine; agir

d'Amida, octobre 359; mais nous letrouvons a Singidunura le ISjuin. II estna-
turel da supposer que Jes deputes du concile de Rimini qui etaient prochesde
capitale de 1'empire vers le mois d'aout, recurent alors 1'ordre de s'arreter
Hadrianopolis (= Andrinople), qu'une audience leur aura ele refusee a Sirnu
ou ils auronl trouve 1'ordre de se rendre a Andrinople. (H. L.)

1. Sozomene, Hist, eccles , 1. IV, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 1169 sq.; °"
crate, Hist, eccles., 1. II, o. xxxvin, P. G., t. LXVII, col. 301 sq. ; Theodore,
Hist eccles , 1. II, c. xv, P. G., t. LXXXII, col. 1042 sq. . .

2. S. Athanase, De sjnodis, c. LV, P. G., t. xxvi, col. 792; Socrate,
eccles., 1. II, c. xxxvm, P. G., t. LXVII, col. 301 sq.

3. S. Athaiiase, De synodis, c. in, P. G., t. xivi, col 684 sq.
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• 'veut dire : a partir de tel ou tel jour, ceci ou cela constitue la
. ..jjretienne. C'est done agir a la maniere des heretiques. En

rien n'est plus impie que de decerner a 1'empereur, dans la
•ption, la qualification d'eternel que lui, empereur, denie dans

l svmbole an Fils de Dieu 1. Mais, cette suscription produisant
tres facheux effet sur les orthodoxes, 1'empereur voulut proba-

hlement reprendre les exemplaires portant cette suscription pour la
mplacer par une autrenon datee et retouchee. Cette seconde edi-

tion de la formule de Sirmium fut adoptee de plein gre a Seleucie
et imposee de force au concile de Rimini . Socrate, dillerant en
cela de saint Athanase, pretend que 1'empereur ordonna la confisca-
tion de la seconde formule de Sirmium 2. Mais le temoignage de
saint Athanase a ici plus de valeur. La seconde formule de Sirmium
etait si repandue en tons les pays (nous 1'avons vu accepter en
Orient par le concile d'Antioche, rejeter a Ancyre et dans les Gau-
les), qu'un seul notaire, Martinien, n'aurait pu, en aucune maniere,
en reunir les exemplaires disperses. On a fait la meme objection
centre la donnee de saint Athanase ; on a dit que les quatre cents
eveques presents a Rimini avaient connu cette formule, mais
les benedictins de Saint-Maur ont montre que si ces eveques avaient
certainement connu la quatrieme formule de Sirmium, ils n'a-
vaient pu en posseder que tres peu d'exemplaires, puisque Valens
etUrsace avaient lu la formule dans le concile sans communiquer
des exemplaires a Icurs collegues 3. Socrate, Sozomene et Theodo-
ret rapportent que les deputes de Rimini avaient ete plus tard trans-
ported a Nike (Ustodizo), en Thrace, et que les principaux ariens
s'etaient aussi rendus dans cette ville pour y conferer sur la foi
avec eux. Le choix de cette ville de Nike par les ariens cachait le
dessein de creer une confusion entre le nom de cette ville et celui

1 de Nicee, confusion qui aurait servi a faire accepter le nouveau
symbole sous le convert de 1'ancien 4. A 1'aide de mensonges detoutes
sortes, en particulier par Faffirmation impudente de la condamna-

^- S. Athanase, De synodis, c. in, P. G., t. xxvi, col. 684 sq. ; Socrate, Hist.
ecc/eS 1. II, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 301 sq.

2- Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxx, P. G., t. LXVU, col. 280.
'• S. Athanase, De synodis, c. xxix, P. G., t. xxvi, col. 744.
*• i'heodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xvi, P. G., t. LXXXII, col. 1049 ; Socrate,
lst- eccles., 1. II, c. xxxvu, P. G., t. LXVII, col. 301 sq. ; Sozomene, Hist.

. es; 1. IV, c. xix, P. G., t. LXVII, col. 1169 sq. ; ce dernier commet quelques
lnexa'titudes.
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tion a Tunanimite dumot substance par tous les eveques orient
du concile de Seleucie ; par 1'emploi de la force, et de toute 1
vexations possibles 2, les ariens parvinrent, en effet, a entr "
les eveques du concile de Rimini deja lasses par 1'exil 3, a 1'abanrl
des decisions de leur propre concile, et a 1'adoption de la nouv 11
profession de foi qui leur fut presentee par Valens etUrsace4 n
document original de Restitut de Carthage, que nous possed
encore, assigne a cet evenement la date du 10 octobre 3595
Saint Athanase 6 et Theodoret 7 nous ont conserve cette nouvell
profession de foi8. Ainsi que nous 1'avons remarque plus haut ell
est en tout semblable a la quatrieme formule de Sirmium 9

 eue

rejette, conime n'etant pas dans la Bible, le mot outria, et declare
le Fils semblable au Pere (OJAOIOV), selon 1'enseignement de la sainte
Ecriture. Mais elle omet les mots si importants /.aia TtavTa, accusant
par la une tendance tout a fait arienne. Le symbole ne portaitplus
la date chronologique qui avait si fort scandalise, et contenaitla
conclusion suivante: « On n'emploiera plus le mot d'hypostase en

1. La lettre des eveques des Gaules aux Orientaux prouve 1'usage de cette
fausse allegation. Cf. S. Hilaire, Fragmentum XL, n. \, P. L., t. x, col. 710:
sub auctoritate vestri nominis ad tisiae silentium sunt coacti. On imagina plus
tard la meme ruse pour le concile de Rimini, Sozomene, Hist, eccles., l.IY,
c. xix, P. G., t. LXVII, col. 1169 sq.

2. S. Athanase, Epist. ad Afros, n. in, P. G., t. xxvi, col. 1033; S. Hilaire,
Fragmentum XI, P. L., t. x, col. 710 sq. ; Sozomene, ZTi*/. eccles., 1. IV, c. ra,
P. G., t. LXVII, col. 1169 sq.

3. S. Athanase, Epist. ad Afros, n. in, P. G , t. xxvi, col. 1033.
4. Socrate, Hist, •eccles., 1. II, c. xxxvn, P. G., t. LXVII, col. 301 sq. La for-

mule de Nike fut, au dire de saint Athanase, De srnodis, c. xxx, P. L., t. ixvi,
. ' • A'col. 745, envoyee de Constantinople a Rimini, soit qu'elle ait etc transmise <u-

rectement de Nike a 1'empereur et que celui-ci 1'ait a son tour expediee aux
eveques de Rimini, soit qu'elle ait ete d'abord redigee a Constantinople et en-
voyee de la a Nike pour etre enfin adressee aux Peres du concile de Runini.

5. S. Hilaire, Fragmentum VII, P. Z., t. x, col. 699 sq.
6. S. Athanase, De synodis, c. xxx, P. G., t. xxvi, col. 745.
7. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xvi, P. G., t. LXXXII, col. 1052. Le texts

de Theodoret est preferable a celui de saint Athanase. (H. L.)
8. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 309 sq. ; A. Hahn, tiibliothek der

Symbole und Glaubensregeln der alien Kirche, in-8, Breslau, 1897, p-
n. 164. (H. L.) .

9. Deux differences meritent pourtant d'etre signalees : le Fils est si P
ment declare semblable au Pere suivant les Ecritures sans que le terme
•oit accompagne des mots -/cata mxvra ; en outre, defense est faite d'
parlant de la Trinite, 1'expression [i
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i f Hn Pere et du Fils 1, et toutes les heresies anterieures, dej-grlan1 . .
. erne ce^es CLUI pourront survenir et qui seront en opposition

* P symbol6) sont anathematisees. » Apres cet arrangement, les
gY6C * j . . i T î • • • TT

, t^s eurent la permission de retourner a Rimini, avec Ursace,
r i g et les autres qui allaient faire signer par les membres du

'le la nouvelle profession de f'oi 2. Le concile de Rimini refusa
, , <j Je recevoir ses deputes traitres a leurs devoirs, quoique

• cnerchassent une excuse dans les violences de 1'empereur 3.
f nstance avait, de son c6te, prescrit au prefet Taurus de retenir
] eveques jusqu'a ce qu'ils eussent signe le symbole de Nicee ; en

tre le prefet avait ordre, a la moindre opposition, d'exiler aus-
it6t quinze des plus recalcitrants 4. Pour mieux faire connaitre ses

volontes et leur donner plus d'autorite, 1'empereur avait envoye un
edit dans lequel il demandait, de la maniere la plus energique, le
rejet du mot ouff ta et du mot 6[Aoojcnog 5. Les eveques ariens s'effor-
cerent par tous moyens de demontrer aux eveques deja ebranles
queles Orientaux n'accepteraient jamais le mot OIXHOC et, par conse-
quent, qu'on ne pouvait s'obstiner a garder un mot etranger a la
sainte Ecriture et cause d'une grande division dans 1'Eglise, tandis
que 1'expression « le Fils est semblable au Pere », pouvait tout
concilier et exprimait suffisamment toutes les opinions 6.

D'apres Rufin, les ariens auraient demande insidieusement aux
orthodoxes « si c'etait le mot b^oo-jaioq ou bien le Christ qu'ils
priaient, et s'ils ne pouvaient abandoriner, sans pecher, cette expres-

| sion » 7. C'est ainsi que plusieurs s'etaient laisses circonvenir sans
trop comprendre ce qu'on leur demandait. Saint Augustin est du
meme sentiment ; multos paucorum fraude deceptos esse 8. -

1. Hefele donne ici le sens d'apres le texte de saint Athanase. Le texte de
Ineodoret dit au contraire : « On ne doit pas appeler le Pere et le Fils une
seule et meme hypostase. » (H. L.)

2- Sulpice Severe, Hist, sacra, 1. II, n. XLI, P /,., t. xx, col. 152 ; S. Hi-
^Fragmentum VII, P. L., t. x, col. 701 sq.

3- Sulpice Severe, loc. cit.
4.W.
5- s- Hilaire, Fragmentum IX, P. L., t. x, col. 703 sq.
$• S°zomene, Hist, cedes., 1. IV, n. xzx, P. G., t. LXVII, col. 1169 sq.
'• ^est le sens qui me parait resulter du passage de Rufin, Histor. eccles.,

' ' V' L., t. xxi, col 494-495, quoique Rufin raconte ce f^it d'une maniere
I ^ u "ifferenle : « on leur avait demande, dit-il, s'ils priaient I'o^ooiJdtoi; ou

.

' • Augustin, Contra Maximinum arianum, 1. II, c. xiv, n. 3, P. L..
col. 772.
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Sulpice Severe dit a son tour : « Aussit6t que les decret
1'empereur et les ordres menacants donnes a Taurus furent ^
nus, 1'abattement, le trouble et le desordre s'emparerent de ]'
semblee, et peu a peu la plus grande partie des orthodoxes na / •
imbecillitate ingenii, partim tssdio peregrinationis evicti passe
du cote de leurs adversaires, si bien que, peu de temps at) .
1'eglise ou les orthodoxes s'etaient reunis jusqu'alors fat interd ' t '
pour etre donnee au parti contraire. A la fin, il ne restait plus

vingt eveques demeuresiiiebranlables : parmi eux se trouvaient Ph•
bade d'Agen et Servais de Tongres, indifferents aux menaces A
Taurus 1. » Saint Hilaire nous a conserve un ecrit adresse a 1'em
pereur, redige sur un ton excessivement servile par tous les lapsi-
ils remercient le prince du soin qu'il prend de la foi orthodoxe et
lui demandent avec larmes la permission de rentrer chezeux'2. On
peut dire, en maniere d'excuse, que, d'apres la suscription, Valens
et ses amis ont ete les inspirateurs de cette lettre.

II fallait briser la fermete des vingt eveques. Phebade s'etait decla-
re pret a 1'exil ou a toute autre peine, en consequence on renonga
a employer la lorce et Taurus eut recours aux prieres. II representa
que les eveques etaient depuis sept mois enfermes dans la ville ou
1'hiver et la misere les avaient rudement eprouves, et que le re-
tour de tous les membrcs du concile dans leurs dioceses ne pourrait
s'effectuer qu'apres satisfaction donnee 3. Ou done tout cela pou-
vait-il conduire ? Ils devaient suivre Texemple donne par la majo-
rite. Quelques jours apres, Phebade commenga a faiblir, Valens et
Ursace firent alors une derniere tentative pour lui prouver que le
symbole etait orthodoxe, et qu'il y aurait injustice a le rejeter,
apres qu'il avait recu 1'approbation de 1'empereur et des eveques de
1'Orient. Si tout cela ne suffisait pas aux vingt eveques, ils pouvaient[!
faire a ce symbole diverses additions auxquelles Valens et Ursace
donneraient leur approbation. Cette proposition parut resoudreles
difficultes ; aussi Phebade et Servais emirent-ils diverses proposi-
tions sur la foi (professiones}, dans la premiere desquelles Arius e

1. Sulpice Severe, loc. cit.
2. S. Hilaire, Fragmentum IX, P. L., t. x, col. 703.
3. Ceux qui avaient deja signe ne pouvaient elre renvoyes avant que tou

eveques les eussent imites , on esperait par cette disposition reduire I*
r i te plus facilement. Les ordres donnes a Taurus, tels qu'ils sontc°nso
dans Sulpice Severe, et la lettre des eveques lapsi a 1'empereur, prou\«
ces inesures ont ete reellement employees centre la minorite.
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etaient anathematises 1. Pour se donner 1'apparence de
Sil" nir les orthodoxes, Valens proposa cette addition : « Le Fils
S n'eu n'est pas une creature comme les autres 2, » et les vingt

. es 1'adopterent, sans s'apercevoir qu'elle exprimait une idee
• «P a savoir que le Fils de Dieu etait une creature. Toutes

njijgDJ'c> l

ntres additions avaientune physionomie strictement orthodoxe,
'est ainsi que chaque parti crut avoir remporte la victoire : le

rti orthodoxe a cause des additions, et le parti arien a cause du
mbole 3. Pour tranquilliser le premier parti, en session generale
nue dans la cathedrale (c'est la que tous se reunissaient main

tenant sans en excepter les eveques lapsi], sur la proposition du
vieil eveque Musonius, qui parait avoir exerce alors la presidence,
Valens declara, qu'il n'etait nullement arien, et en preuve, il lutles
anathemes contenus dans les additions des vingt eveques ; a chaque
anatheme tous te'moignerent leur assentiment. Tel est le recit de

2] saint Jer6me qui pretend en avoir puise les elements dans les actes,
auiourd'hui perdus, du concile de Rimini. Au dire de Pelagien 4,
sept eveques etaient restes inebranlables ; on ne trouve nulle part la
preuve de ce fait.

Ainsi se termina le concile de Rimini, dontles dernieres sessions
ne s'accordent guere avec les premieres. Une delegation partit pour
faireparta 1'empereur de ce qui s'etait passe. Le choix tomba sur
Ursace, Valens, Magdon, Megase, Cai'us, Justin, Optat, Martial et

1. Sulpice Severe, Historia sacra, 1. II, n. 41, P. L.,t. xx, col. 152. Ces
additions sont tout & fait identiques aux anathemes dont parle saint Jerome,
Adversus luciferianos, et qu'il cite comme nyant ete autrefois prononces par

pour tranquilliser les orthodoxes : Si quis negat Christum Deum, Dei
ante ssecula genitum, anathema sit. Ab universis consonatum est'.

sit. Si quis negat, Filium similem Patri secundum Scripturas,
sit. Omnes responderunt: anathema sit. Si quis Filium Dei non

lxtnt seternum cum Patre, anathema sit. Ab universis conclamatum est:
" ema sit. Si quis dixerit creaturam Filium Dei, ut sunt creaturae cseterse,
a nema sit. Similiter dictum est : anathema sit. Si quis dixerit, de nulhs

"•ntibus Filium, et nondeDeo Patre, anathema sit. Omnesconclamaverunt:
6ma sit. Si quis dixerit : Erat tempus quando non erat Filius. anathe-

n •.-, /
s -ce alors ou plus tard que furent ajoutes les mots : « comme les autres ? >

reste douteuse, cf. Gwatkin, Studies of arianism, 2« edit., in-8,
?e. 1900, note 1. (H. L.)
ice Severe, Hist, sacra, 1. II, c. XLI, P. Z., t. xx, col. 152.
•uguslin, Opus imperfectum contra Juhanum, I. I, c. LXXV, P. L ,
!• 1100.

ft

CONCILES 60
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quelques autrcs, auxquels les eveques orienlaux, reunis a Spl
i • . / , A ^UCipenvoycrent line Icltre qiu nous a ete conscrvee *. >

Nous abordons maintenant le concilo de Seleucie. Quoique
les eveques de 1'Orient, de 1'Egypte, de la Lybie et de la TK
eussent ete convoques, ils ne furent guere plus de cent soi*
eveques reunis, vers le milieu de septembre 359, dans la can't
de 1'Isaurie 2. La majorite, d'apres saint llilaire, comptaiait cent
cinq eveques homeousiens, tandis quo les deux autres partis co
taient, le premier, celui des anomeens, trente ou quarante eveque 3
et le second, celui des nicecns ( i l ne comprenait que des Egyptie

el des amis de saint Athanase), n'cn avait plusqu'un plus petitno
bre encore. A la tete des anomeens se trouvaient Acace de Cesare
en Palestine, Eudoxe d'Antioche, Georges d'Alexandrie et Uranius
de Tyr ; a la tete des homeousiens : Georges de Laodicee, Silvain
de Tarse, Elcuse de Cyzique et Sophrone de Pompeiopolis en
Paphlagonie (Basile d'Ancyre n'arriva qu'un pen plus tard). Saint
Cyrille appartenait encore a ce parti. II etait un de ces nombreux
senu-ariens qui, au temoignage de saint Athanase, croyaient con
formement a la foi de Nicee, mais se scandalisaient de 1'expression
6[J!,oo'j<7icig, parce qu'ils etaient convaincus qu'elle servait a degui
le sabellianisme 4.

1. Sozomene, Hi^t. eccles , 1. IV, c. xvn-xix, P. G., t. LXVII, col. 1162; S.
Hilaire, Fra°me7itum VII-1X, P. L., t. x, col . 699 sq. ; S. Jerome, Dialog.
adv. luciferianos, 18, P. L , t. xxm, col. 171; Sulpice Severe, Hist.sacia,
1. II, n. 41-44, P. L., t. xx, co!. 152 sq. La phrase celebre de saint Jerome :

Ingeinuit totus or Ins et ananum se esse miratus est, est legerement hyperbo-
lique ; les Occidentaux n'avaient pasvoulu sacrifier la foi orthodoxe. c Comment,
remarque Noel Alexaadre, le monde aurait-il pu etre alors arien, puisque, m
1'aveu de saint Jerome lui-metne, les Peres du concile de Rimini ne le furent
pas? » Historia ecclesiastica, Luca?, 1734, t. iv, dissert. XXXIII. En realite,
d'apres X. Le Bachelet, Tacceptation de la formule en question n'emportailp^si
dans leurpensee,l 'acceptationdu sens heterodoxe que, personnellement e t d u n
fac.on insidieuse, Ursace et Valens at t r ibu. i ieut a cette meme formule. (a-

2. Saint Athanase, De synodis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701, parle de cent
soixante ; Socrate, Hist, eccles., \. II, c. xxxix, P. G., t. LXVII, col. 332 sq.,
donne le chiffre de cent cinquante ; Gwatkin, Studies of arianism,

p. 172. (H. L.) . ^
3. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxix, P. G., t. LXVII, col. 332 sq., dlt^

y avait trente-quatre anomeens ; saint Epiphane, Hseres., LXXIII, n. xxvi, •
t. XLII, col. 452, parle de quarante-trois et, d'apres saint Hilaire, "s

dix-neuf seulement. (H. L ) „• j_
4. S. Athanase, De synodis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701; Socrate,

eccles., 1. II, c. xxxix, /'. G., t. LXVII, col. 332 sq.



82. D O U B L E C O N C I L E A SELEUCIE ET A l i lMIM 947

\ nresence de saint Ililaire de Poitiers au concile de Selcuciefti }j<i p t
t d'une gratide importance. II vivait exile en Phrygie depuis qua-

g et n'avait pas ete convoque par 1'empereur, mais par les
tionnaires imperiaux, parce que, d'apres 1'ordre de 1'empereur,
devant se rendre au concile, on ne pensa pas devoir faire pour

I ' nne exception. Hilaire fut rec,u a Seleucie avec de grandes mar-
es d'estime ; on 1'interrogea sur la doctrine professee, dans les

f ules touchanl la Trinite ; car grace aux calomnies des ariens, le
bruit courait que la Gaule etait sabellienne. Quandon sut la verite,
'] fut admis a la communion a 1'unanimite *, et, de son cote, Hilaire
communiqua avec les semi-ariens. II eut en cela tout a fait raison,
car cette union etait le seul moyen d'en finir avec 1'arianisme pro-
prement dit; d'ailleurs laplupart des semi-ariens n'etaient pas exte-
rieurement separes de 1'Eglise 2.

L'empereur avait donne au concile comme moderateur et protec-
teurofficiel, le questeur Leonas, homme tres intelligent, favorable
a l a doctrine anomeenne, auquel il avait adjoint le general Lauri-
cius, commandant en Isaurie 3. On institua aussi des notaires char-
ges de la redaction des actes du concile; ces actes, inseres par
Sabinus d'Heraclee dans sa collection, ne sontpas parvenus jusqu'a
nous, car nous ne possedons qu'un fragment dans Socrate et un
autre dans Sozomene 4.

Les eveques apporterent a Seleucie, lesuns contre les autres, une
infinite de plaintes ; saint Cyrille de Jerusalem se plaignait d'Acace
de Cesaree qui, 1'annee precedente, 1'avait injustement depose ;
Acace pretendait avoir de son cote beaucoup a se plaindre de
saint Cyrille. Les plus attaques etaient Patrophile de Scythopolis,
Uranius de Tyr, Eudoxe d'Antioche, Leonce de Tripoli en Lydie,
Theodote de Philadelphie, Evagre de Mytilene, Theodule de Chere-
^pes en Phrygie, et Georges d'Alexandrie 5.

^Sulpice Severe, Hist, sacra, 1. II, n. XLII. P. L., t. xx, col. 153.
O n . ' " '

• bamt Hilaire, Contra Constantium imperator., c. n, P. L., t. x, col. 579,
eiP°se ses raisons d'agir comme il fit.

e, Hist, eccles., 1. II, c. xxxix, P. G., t. LXVII, col. 332 sq. ; Sozo-
s., ]. 1Y, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 1177 sq.

fragment des Actes de Seleucie est une supplique des acaciens
amphss. coll., t. in. col. 319) renfermant lenr confession sv-

e p t • •
U f l > ' 'exte a ete e'tabli cri t iqu< jment p.ir A. Hahn, Bibliotliek der Sjmbole

5 ^aubensregeln, in 8, Breslau, 1897, p 206, ji. 165. (H. L.)
v«fe l,Atllan'lse. De synqdis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701 ; Sulpice i:-(;-

>//i4'. sacra, loc. cit.
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Leonas ouvrit la premiere seance le 27 septembre ^Q
demanda que 1'on abordat immediatement ce qui concernait 1 'f •
Mais plusieurs eveques, principalement les semi-ariens; soulev'
des objections : ils voulaient que 1'on attendit 1'arriveedeleurs }> r
Basile d'Ancyre, Eustathe de Sebaste, Macedonius de Const •
nople et Patrophile de Scythopolis : ce dernier se trouvait dan
faubourg de Seleucie, ou une maladie d'yeux 1'avait contraint H
s'arreter. Malgre les abstentions, Leonas persista dans son pro'
Les semi-ariens, pretendant en cela se conformer aux volontes <\
1'empereur, proposerent d'examiner d'abord les plaintes po
par les eveques les uns contre les autres; mais le questeur declar
que 1'on s'occuperait d'abord des choses de la foi1. Athanase nou
apprend que les eveques, accuses ou accusateurs, avaient etc con
traints de suivre cet ordre, afin d'etre amenes a placer au secoin
plan leurs plaintes reciproques. Cette resolution prise, les acaciens
demanderent le rejet du symbole de Nicee et la substitution d'
autre symbole conforme a la formule de Sirmium, du 22 mai2 . ' ,
oserent meme au rapport de saint Hilaire, temoin oculaire3, dire
ouvertement que « rien ne pouvait etre semblable a la substance
divine et que le Christ est une creature faite de rien ». On lu tun
passage d'un discours d'Eudoxe d'Antioche ainsi concu: « Dieu
etait ce qu'il est toujours, il n'a jamais ete Pere, car il n 'apasde
Fils. S'il avait eu un Fils, il faudrait qu'il eut eu une femme, et
plus le Fils s'efforce de connaitre le Pere, plus le Pere s'eleve
afin de pas etre connu par le Fils 4.» Ces blasphemes furentdesap-
prouves par 1'assemblee, et saint Hilaire loue beaucoup rattitude
des semi-ariens dans cette circonstance ; car quelques-uns d'entre
eux crierent: « Le Fils est de Dieu, c'est-a-dire de la substance de
Dieu 5. » '

Ces discussions ayant dure jusqu'au soir, Sylvanus deTarseemi
1'avis que « Ton n'avait nul besoin d'un nouveau symbole; qu l

suffisait de confirmer celui qui avait ete redige a Antioche, da
le synode in encseniis » 6.

1. Socrate, Hist, cedes., 1. II, c. xxxix, P. G., t. LXII, col. 332 sq-;
mene, Hist. eccles.,l. [V, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 1177 sq.

2. S. Athanase, De synodis, n. xn, P. G., t. xxvi, col. 701;
loc. cit.; Sozomene, loc. cit. ft

3. S. Hilaire, Contra Constantium imperatorem, n. xu, P. Z., t. x, c° '
4. S. Hilaire, op. cit., n. xiu, P. Z., t. x, col. 591.
5. S. Hilaire, op. cit.} n. xn, P. L., t. x, col. 590. oty
6. On sail que le concile in encseniis, tenu en 341, a redige plus
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A cette proposition, Acace et ses amis, c'est-a-dire ceux qui pro-
ient 1'arianisme proprement dit, quitterent 1'assemblee ; mais

u{ etaient restes se firent lire ce symbole d'Antioche, et c'est
• ; crue se termina la premiere session 1.

r jenclemain 28 septembre, la session se tint dans 1'eglise, a huis
I on y signa la formule d'Antioche 2. On ignore si saint Hilaire

les niceens ont signe ce symbole; Socrate rapporte qu'Acace et
amis disaient ironiquement, a propos dti huis clos, que les oauvres

, t£nebres craignaient seules la publicite 3. La profession de foi
d'Acace et de ses amis, lue dans la troisieme session, temoigne de
I presence des anomeens a la seconde session. Dans ce document,
Acace se plaint qu'on lui ait refuse la parole, et que plusieurs aient
e'te molestes (quelques-uns meme exclus), tandis que Ton avait souf-
fertdans le concile des eveques deposes ou ordonnes contrairement
aux regies; Le'onas et Lauricius pouvaient attester au sein de quel
de'sordre on avait precede 4.

Le 29 septembre, Leonas se donna beaucoup de peine pour pro-
curer la reunion des deux partis dans une session commune, a la-
quelle assisterent Basile d'Ancyre et Macedonius de Constantinople.
Les acaciens refuserent de se rendre dans 1'assemblee si on n'en
excluait les eveques deja deposes et ceux qui se trouvaient sous le
coup d'une accusation. Apres de longs pourparlers, le concile y con-
sentit, afin de ne laisser aucun pretexte a la dissolution de la reu-
nion, et les eveques mis en cause durent s'eloigner. Tel est le recit
de Socrate 5 et de Sozomene 6. Theodoret differe un peu de ces deux
histonens 7. II dit : « Plusieurs amis de la paix avaient demande a
Cyrillede s'eloigner; mais celui-ci s'y etant refuse, Acace avait'quitte
lassemblee. » Ces deux recits, contradictoires a premiere vue, se
concihent, si 1'on suppose que le fait raconte par Theodoret s'est
passe lors de la deuxieme session et que Socrate et Sozomene ne
pwlent, au contraire, que de la troisieme. Nous sommes amenes a

ssions de foi; nous ne savons quelle est celle dont parle ici le concile de

1- Socrate, Hist, eccles.. 1. II, c. xxxix, P. G., t. LXVII, col. 332 sq.
2.«.

c. XL, P. G., t. LXVII, col. 336 sq.
*• Id.

, Hist, eccles., 1. IV, c. xxn, P. G., t. LXVII, col. 1181.
•Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., i. LXXXII, col. 1065.
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cette supposition par le debut de la profession de foi < J > A
ou il se plaint que des eveques deposes Cyrille par exemple) a- '
assiste a la seconde session.

Les acaciens, satisfaits de la resolution prise au sujet des even
deposes, assisterent a la in* session et ils parvinrent, grace a 1
ruse de leur protecteur Leonas, a faire lire la profession de foi r^j-
gee la veille. Prevoyant que It- concile protesterait centre cette 1P

ture, s'il etait mis au courant du contenu du document, Leon
declara, sans plus de details, que Ton devait lire, a ce moment
ecrit qui lui avait ete remis par Acace, Personne ne se
qu'il s'agit d'une profession de foi, on ne sougea pas a
cette lecture 1. La profession de foi des acaciens commencait par leg
recommandations de ces derniers au sujet de la deuxieme session
de Seleucie ; on lisait ensuite : « Nous ne repoussons pas le synibo-
le du concile in encseniis, mais les mots c^oo-Jaio? et 6[Aoto6(jiog
cause beaucoup de troubles et quelques-uns ayant recemment i
gine le mot avo[Aoio?, nous rejetons I's^ooy trios et I'sp-otouaioi; comme
etrangers a la sainte Ecriture, et nous anathematisons I'«VOJAOIOS ,
nous professons que le Fils est semblable au Pere, conforme'ment
a la parole de l'Ap6tre, qui 1'appelle une image du Dieu invisible.,,
Nous croyons a Notre-Seigneur Jesus-Christ son Fils engendre'de
Lui sans changement (aTcaGw?), avant tous les siecles, Logos-Dieu
Fils unique de Dieu, Lumiere, Vie, Verite, Sagesse... Celui qui an-
noncera quelque chose en dehors de cette foi ne fait plus partie de[71
1'Eglise catholique 2. »

On voit la ressemblance frappante de cette formule avec celledu
dernier symbole de Sirmium. Kile est surtout digne d'attention par-
ce que Acace y anathematise Yccvo^oioq, et se separe des ano-
meens pour former un parti qui regut son propre nom et se donna
comme intermediaire entre les semi-ariens et les anomeens, Saint
Hilaire remarque que les acaciens n'avaient professe que d"06

maniere illusoire la ressemblance du Fils avec le Pere,tandis q«»s

niaient la similitude de substance et n'admettaient qu'une simi'ltu"
de de volonte. Ils s'etaient exprimes avec ambiguite en disant qu«
le Fils etait semblable au Pere, mais non semblable a Dieu, ouplu '

1. Socrate, Hist, eccles , 1. II, c. XL, P. G., t. LXVII, col 336 sq. ,
Hist, eccles , 1. IV, c. xxn, P. G., t. LXVH, col 1181.

2. Socrale, loc. cit ; S. Epiphine, Hseres., LXXIII, 25, P. G., t, XLII, col. & i
S. Athanase, De synodic, c. xxix, P. G., t. xxvi, col. 743. [Cf. X. Le BaC ^
let, Acaciens, dans le Diet, de theol. cathol., t. i, col. 290-291. (H. I-)]
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'il etait dissemblable a Dieu. Dieu avail voulu faire naitre
pature qui voulut exactement ce qn'il voulait lui-meme ; c'est

° ela que ^e Logos etait un fils de la volonte, non de la divinite
P . g{,e en elle-meme), et qu'il etait semblable a la volonte, non

[^substance de Dieu *.
» r£s cette lecture, le scmi-arien Sophrone, eveque de Pompeio-
1'sen Paphlagonie, s'ecria : « Si I 'affermissement de la foi con-

I te dans la concession faitc a chacnn d'cmettre, chaque jour, une
'nion particuliere, e'en est fait dc la certitude de la verite. » So-
te fait suivre cette exclamation d'une remarque qui s'apphque

tresbien aux semi-ariens : « Si, dit-il, on avait observe des 1'origine
ce principe an sujet de la doctrine de Niece, on aurait evite beau-
coup de troubles dans 1'Eglise 2 »

La quatrieme session (30 septembre) s'ouvrit par cette remarque
d'Acace : « Puisqu'on a deja si souvent donne des symboles diffe-
rents de celui de Nicee, il a,le droit d'en donner un hii aussi. »
Eleuse de Cyzique repondit: « Le concile n'est pas reuni pour ap-
prouver une nouvelle foi, mais pour confirmer celle des Peres. »
II entendait par la le symbole d'Antioche, tandis que, selon la juste
remarque de Socrate, il aurait du entendre la foi de Xicee. Si les
e\e<jues d'Antioche etaient pour lu i des Peres, a plus forte raison
aurait-il du ne pas renier les Peres de ces Peres, c'est-a~dire les
eveques reunis a Nicee 3. On demanda aux acaciens dans qucl sens

7l8]ilsaffirmaient que le Fils etait semblable an Pere. lls repondirent:
« I l l u i est semblable sous le rapport de la volonte. » Tons furent
d'avis que la ressemblance du Fils avec le Pere portait sur la subs-
tance 4, et rappelerent a Acace que lui-meme avait, dans ses -cents,
attribue au Fils une ressemblance xaToc rcavTa avcc le Pere. Les debats
seprolongerent toute la journee ; mais, le soir, Leonas declara le
concile dissous 5. Invite le lendemain a se rendre a Tassemblee, il
repondit que « 1'empereur 1'avait envoye assister a un concile devant
procurer 1'union, mais que, les Peres se trouvarit maintenant divi-

M> line pouvait plus y assister », et il ajouta : « Allez continuer a
scuter dans 1'eglise sans utilite aucune 6. » Soxomene assure que

• ^- Hilaire, Contra Constantium imperatorem, n. 14, P L., t. x, col. 592.
• Socrate, Hist, eccle* , 1. II, c. XL, P. £., t. i.xvn, col. ;536 sq.

* Id.
^ Id • Q

S H'i ' ' Z0mene, Ihft. eccles , 1. IV, r. xxn , P. G., t. L X V I I col 1181 sq. ;
5

 lllllpe, op. dt.
1 ocrate, loc. cit. ; Sozomene, loc, cit.
• , loc CIL



952 LIVRE V

lorsque les deputes du concile vinrent trouver Leonas, les aca •
etaient avec lui1, et il ajoute, avec Socrate, que, malgre toute l $

objurgations, ceux-ci s'obstinerent a ne plus prendre part aux
sions du concile. La majorite ne s'en reunit pas moins pour '
truire 1'afFaire de Cyrille de Jerusalem, et invita Acace a se ioinH
a elle 2. On appela de meme tous ceux de son parti qui avaient'
faire ou a soutenir une accusation. Mais comme il ne reponditna -
ces diverses invitations, le concile prononca une sentence de den
sition contre lui et centre Georges d'Alexandrie, Uranius, Theodo
Evagre, Leonce, Eudoxe et Patrophile, etune sentence d'excomnu
nication contre Astere, Eusebe, Abgar, Basilisque, Phoebus, Fidele
Eutyche, Magnus et Eustathe. On porta ces sentences a la connais-
sance des diocesains des eveques deposes, et a la place d'Eudoxe
on choisit le pretre Anianus d'Antioche pour eveque de cettevilJe •
il fut immediatement sacre a Seleucie meme. Mais Leonas, aidedes
acaciens, le fit arreter et, malgre toutes les protestations du concile
1'exila 3.

Desormais la majorite ne pouvait douter qu'il lui serait impossible
d'arriver, a Seleucie, au resultat qu'elle voulait atteindre. Coifor-
mement aux ordres anterieurs de 1'empereur, elle choisit une
ambassade composee de dix deputes qui se rendraient a Constan-
tinople, et tous les eveques regagnerent leurs eveches 4. A latete ["1
des deputes se trouvaient Eustathe de Sebaste, Basile d'Ancyre,
Silvain de Tarse et Eleuse de Cyzique 5. Saint Hilaire s'etait rendu
avec eux a Constantinople pour voir ce que 1'empereur decidjrait
a son sujet 6.

Quant aux eveques deposes a Seleucie, quelques-uns rentre^ent
dans leurs eveches, sans se preoccuper de la decision rendue; cest
ce que firent Patrophile, et Georges d'Alexandrie; d'autres se ren-
dirent a Constantinople pour porter plainte a 1'empereur contre le
concile de Seleucie. Us arriverent les premiers dans cette vine et,
grace a 1'appui de quelques courtisans, ils gagnerent si bienla con-
fiance du prince que celui-ci, indispose contre la majorite, moles
plusieurs des eveques qui en faisaient partieetqui possedaient

1. Sozonene, loc. cit.}
2. Socrate et Sozomene, loc. cit.
3. Id.
4. Sozomene, loc. cit. ; Sulpice Severe, Historia sacra, loc. cit.
5. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xxm, P. G , t. LXXXII, col. 1065.
6. Sulpice Severe, loc. cit.
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temporelles 1. Ce fut surtout centre Cyrille de Jerusalemr ., , J , A . ,. ,!'ls exciterent 1 empereur, sous pretexte que cet eveque avait alie-
' dans une grande detresse, un vetement de bapteme tres precieux

Iline par 1'empereur 2.
n'apres Theodoret, 1'empereur aurait eu, apres 1'arrivee des aca-

• ns 1'idee de faire venir a Constantinople tous ceux qui avaient
is part au concile de Seleucie, mais il en avait ete detourne par

I ar[ens presents a la cour (qui redoutaient 1'impression que pro-
rluirait 1'arrivee de tant d'eveques), et il decida que dix des membres
ies plus distingues du concile de Seleucie1 viendraient le trouver.
Lorsque Ies deputes arriverent a Constantinople, ils reclamerent a
j'empereur une enquete au sujet des blasphemes d'Eudoxe ; Cons-
tance s'y etant refuse, Basile, confiant dans son ancienne faveur,
osalui faire des representations sur la protection qu'il accordait a
1'heresie. L'empereur s'emporta et imposa silence a 1'eveque, en lui
disant que c'etait lui Basile qui etait cause du trouble de 1'Eglise.
Eustathe de Sebaste prit la parole et presenta une explication dog-
matique redigee par Eudoxe, dans laquelle celui-ci blasphemait le
Filsde Dieu et mettait en relief sa dissemblance avec le Pere. C'en

J20] etait trop pour le faible Constance qui, tout hors de lui, demanda
a Eudoxe s'il avait reellement ecrit de pareilles choses. Eudoxe le
niaet ditqu'Aetius en etait 1'auteur. L'empereur fit venir ce dernier
qui se trouvait precisement a Constantinople, et sur son aveu, il le
relegua dans la Phrygie 3.

Eustathe profita de ces nouvelles dispositions de 1'empereur pour
ruiner Eudoxe, qu'il accusa de partager Ies opinions d'Aetius.
L empereur ayant repondu que 1'on ne pouvait rendre aucun
jugement sur de simples conjectures, Eustathe fit remarquer qu'il
etait facile a Eudoxe de se justifier de tous ces soupgons ; il n'avait
qia anathematiser chacune des propositions d'Aetius. L'idee agrea
a ' empereur, et, pour ne pas etre exile, Eudoxe dut condamner
des propositions qui, au fond, etaient Ies siennes, et que plus tard

s°utmt publiquement. Pour prendre sa revanche, Eudoxe de-
anda qu'Eustathe et ses amis dussent anathematiser de leur

• Socrate, Hist, ecc/es., 1. II, c. XLI, P. G., t. LXVII, col. 345 sq. ; Sozom&ne,
w- ecc/es., 1. IV, c. xxm, P. G., t. LXVII, col. 1185 sq. ; S. Hilaire, Contra

imperatorem, c. xv, P. L., t. x,col. 593 ; Theodoret. Hist, eccles.,
1 . c. xxiii, />. G., t. LXXXII, col. 1065.

• Jheodoret, loc. cit.
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cote" 1'expression bpoiotiwoq, par la raison qu'elle ne se trouv •
pas dans la sainte Ecriture 4. Silvain de Tarse repondit au s s j t<
que les expressions ; Le Fils est tire du neant, le Fils est une ere
ture, le Fils est srspoucno?, ne se trouvaient pas non plus dans 1
ecrits des ap6tres et des prophetes, et il determina Tempereur '
faire signer a ses adversaires la condamnation de ces propositions
Mais Acace et Eudoxe demanderent plus energiquement on
jamais le rejet du mot OJJLOIO'JUIOC, et comme Silvain et Eleuse
s'obstinaient a ne vouloir pas le condamner et cherchaient a l'ex-
pliquer, 1'empereur les chassa de leurs sieges, et quelques moisf
apres, les fit deposer par le concile de Constantinople 2.

Sur ces entrefaites la seconde ambassade du concile de Rimini
arriva a Constantinople3 ; elle se composait d'Ursace, de Valens
et de leurs collegues. Comme ils s'etaient, des leur arrivee, lie's
avec les acaciens, les semi-ariens, Silvain, Sophrone 4, etc., leur
adresserent une lettre qui nous est parvenue, dans laquelle ils leur
parlaient de tout ce qui s'etait passe. Ils disaient que 1'empereur lui-
meme avait condamne la doctrine des anomeens, en condamnant les
propositions d'Aetius ; mais on imaginait maintenant une nouvelle
fourberie consistant a tenir la personne d'Aetius pour condamnee,
et a se taire sur sa doctrine. Les envoyes de Rimini pouvaient
faire part de toutes ces choses aux eve'ques occidentaux.

Valens et Ursace firent tres mauvais accueil a cette lettre et con-
tinuerent a communiquer avec les acaciens. Ils devoilerent alors
leurs veritables sentiments, en interpretant dans un sens arien
les conclusions du concile de Rimini dont saint Hilaire et les am'
bassadeurs de la majorite de Seleucie tiraient argument contre eux5.
Ce concile avait declare, disaient-ils, que le Fils e'tait une cre'a
ture, puisqu'il avait emis cette proposition : « 11 n'est pas une crea-
ture comme les autres. » En disant: « II n'est pas ne du neaut,»

1. Theodoret, /. c., parle, il est vrai, du mot ofxooucrtoi; mais il est bien evi-
dent qu'il faut lire 6[A<uou<no;, puisque 1'annee precedente Silvain et Eleuse
avaient deja, au concile d'Ancyre, anathematise le mot 6[xoojcrtoi; (danslederuief
anatheme). On salt du reste qu'ils etaient a cette epoque les chefs des 96°"
ariens ; ce n'est qu'en 366 qu'ils accepterent le symbole de Nicee.

2. Theodoret, loc. cit.
3. Sulpice Severe, loc. cit.
4. II y a dans la suscription de cette lett ie, des norns d'eveques qui ne

saient pas partie de 1'ambassade choisie par la majorite df-s ^veques a Seleu

mais qui se trouvent en meme temps qu'eux a Constantinople.
5. S. Hilaire, Fragm. X, n. 3, P. L., t. x, col. 707.
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ncile n'entend pas dire : « Rest de Dieu, » mais simplement:
i la volonte de Dieu » (de meme que les autres creatures) ;
r ci le concile pense que le Fils est eternel, cettc eternite est

en*111' 1 1 1 , • , /blable a celle des anges : c est une eternite a parte post (ou
. pro futuro] et non pas a parte ante 4.
T'arrivce des envoyes du concile de Rimini rejouitles ariens pre-
,g a la cour. Us approuverent et louerent ce qui s'etait passe a

R'mini et demanclerent que la formule de Nicee avec les additions
, phebade fut egalement signee par les envoyes du concile de
Seleucie, afin que les eveques de 1'Orient et de 1'Occident s'accor-
dassent sur une meme profession de foi. Les envoyes de Seleucie

SV refuserent tout d'abord. En leur qualite d'homoiousiens, ils
reietaient la simple idee de la condamnation ou du rejet du mot
owia mais ^s se montrerent moins exclusifs lorsque, pour les tran-
quilliser, les acaciens leur jurerent qu'ils n'etaient nullement ano-
meens, et qu'ils avaient meme anathematise cette doctrine. L'empe-
reur insista pour que, a la place du mot b^owj^oq, qui n'etait pas
dans la Bible, et qui n'occasionnait que des disputes, on choisit le
mot OJAOIO? (semblable], qui se trouvait dans la Bible et qui avait
exactement le meme sens que le mot o^owJaws. II exigea, et avec
menaces, des ambassadeurs de la majorite de Seleucie, d'apposer
leur signature au symbole de Rimini (les acaciens 1'avaient signe
sans difficulte), et, apres une conference avec les eveques qui se
prolongea tard dans la nuit du 31 decembre 359, 1'empereur arriva
auresultat si longtemps desire 2.

Mais c'etait, au fond, un resultat sterile, a cause de la maniere
flontles souscriptions ace symbole avaient ete extorquees'. Saint
Jerome dit a propos de ces evenements : ingenuit totus orbis et aria-
Mm se esse miratus est 3. La concorde que 1'empereur Constance
setait propose de retablir dans 1'Eglise ne regne pas le moins du
monde.

*• S. Hilaire, loc. cit.
2-Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xxm, P. G., t. LXVII, col. 1185; Sulpice
ev^, loc. cit. ; S. Basile, Epist., CGXLIV, CGLXIII, P. G., t. xxxn, col. 912
r> */o 8<j. • g. Hilaiie, Contra Constantium imperatorem, n. xv, P. L,,

' co'- 593. II ne parait pas que Ton ait demande a saint Hilaire de signer
ormule U n'etait pas, en effet, a proprement parler, membre du con-

i et ou n'esperait pas 1'amener a signer la formule en question.
' • Jerome, Dialogus adversus luciferianos, n. six, P. L.} t, xxm, col.
J V o i rP- 954, note 1.
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83. Concile de Constantinople, en 360.

Apres cette victoire, les acaciens prolongerent leur sejonr '
Constantinople ; quelques semaines apres les evenements
nous venons de raconter, ils convoquerent, dans cette
nouveau concile au debut de 360 et y appelererit, en particulier le
eveques de la Bithynie 1. Des que cinquante eveques furent reunis
le concile s'ouvrit. II comprenait, outre Acace et Eudoxe Ura-
nius de Tyr, Demophile de Beree, Georges de Laodicee, Maris de
Chalcedoine et le celebre Ulfilas, eveque des Goths 2. Un bien plus
grand nombre d'eveques arriverent ensuite. Saint Hilaire se trou-
vant alors a Constantinople sollicita 1'autorisation d'avoir une dis-
cussion avec les ariens ; elle lui fut refusee et Constance le renvoya
dans lesGaules, sous pretexte qu'il troublait 1'Orient, sans toutefois
abroger le decret de bannissement prononce centre lui 3. Le concile
de Constantinople, domine par Acace et ses amis, confirma le
symbole de Nike 4, qui rejetait les expressions o(jt,oou<7to<;, OJAOIOUUIO?
et ouaia, pour n'accepter que le mot opoioq. C'etait condamner
d'une part la doctrine des anomeens et 1'arianisme proprement dit,
et d'autre part la doctrine orthodoxe avec le semi-arianisme, pour
arriver a la doctrine des acaciens qui avait triomphe a Seleucie et
a Rimini. Par prudence, et pour prouver que les acaciens n'etaient
en aucune maniere anomeens (ainsi que bien des personnes et
1'empereur lui-meme le soupconnaient), le concile deposa Aetms
du diaconat. On lui reprocha d'avoir ecrit des livres de polemique,
de s'etre servi d'expressions impies et d'avoir suscite des trou-
bles dans 1'Eglise 5 ; son veritable crime etait d'avoir suscite le

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 1188 sq.
2. Sozomene, loc. cit.
3. Sulpice Severe, Hist, sacr., 1. II, c. XLV, P. L., t. xx, col. 154 sq. ; S- H''

laire, Ad Constantium, 1. II, c. in, P. L., t. x, col. 571.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. m, col. 331 ; Hardouin, Coll. concil.,11'

col. 725; [S. Athanase, De synodis, n. xxx, P. G., t. xxv, col. 746. (H. L.)]
5 La lettre synodale de deposition est adressee a Georges, eveque

intrus d'Alexandrie ; elle a etc conserves par Theodoret, Hist, eccles., •
c. xxvn ; on la trouve dans Mansi, op. cit. t. in, col. 325, et Hardouin, op-
[Sur Aetius, cf. S. Gregoire de Nysse, In Eunomium, 1. I, P- &"> ' fi,j.
col. 259-266; S. Epiphane, Hseres., LXXVI, P. G., t. XLII, col. 51o-
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rtj anonieen. L'empereur 1'exila d'abord a Mopsueste en Cilicie,
tcornrne Auxence, eveque de cette ville, 1'avait trop bien regu, on

1 rele£ua & Amblade en Pisidie 1, d'ou il put repandre plus loin
Doctrines, et ecrire un memoire justificatif que nous connais-

s par la refutation qu'en a donnee saint Epiphane 2.
Lesrevers frapperent bientot les semi-ariens ; les acaciens avaient

outre eux plus de haine que contre les anomeens, et ils avaient
, ss{ une plus grande affinite avec ces derniers. Mais, les semi-

ariens ayant signe a Seleucie et a Rimini le meme symbole que
les acaciens, jouissaient d'un certaine faveur aupres de 1'empereur,
ce qui empecha ces acaciens de les saper au nom de 1'orthodoxie :
toutefois ils firent usage contre eux de toutes sortes decalomnies. Le
premier semi-arien dont ils obtinrent la deposition fut Macedonius,
eveque de Constantinople, accuse d'avoir communique avec un
diacre convaincu de luxure. II avait en outre occasionne la mort de
plusieurs personnes, lorsqu'il avait fait porter de force, et sans tenir
compte de la resistance d'une partie du peuple, le corps de Cons-
tantinle Grand d'une eglise (qui tombait en ruines) dans une autre.
Le sang avait coule a flots dans cette affaire et 1'eau baptismale en
avait ete rougie 3. Eleuse, eveque de Cyzique, fut egalement depose
pour avoir baptise et immediatement ordonne diacre un pretre
d'Hercule qui etait egalement magicien. Le meme sort atteignit
Basile d'Ancyre, chef des semi-ariens. II fut convaincu de brutalite
a 1'e'gard de plusieurs clercs et d'abus de pouvoir en requerant les
fonctionnaires imperiauxpour faire maltraiter, emprisonner, enchai-
ner et bannir d'autres clercs qui etaient ariens purs. II avait, de
plus, excite contre Germinius de Sirmium le clerge de la ville epis-

Philostorge, JSpit. hist, eccles., 1. Ill, c. xv, a 1. IX, c. vi, P. G., t. LXV,
col. 502 sq. ; Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxv, P. G., t. LXVJI, col. 298-
"9; Sozomene, Hist, eccles., 1. Ill, c. xv ; 1. IV, c. xn-xvi, xxm-xxiv ; 1. V?
C ' V ,A G., t .Lxvn, col. 1086, 1149-1159, 1186-1194, 1230; Theodoret, 1. II,
c-»x, xxm-xxv, P. G., t. LXXXII, col. 1059, 1067-1075 ; Baronius, Annales,
ann- 356, n. 119-123; aim. 357, n. 76-79; ami. 359, n. 88-97; Tillemont,
M^m. hist, eccles., in-4, Paris, 1704, t. vi, Ariamsme, articles 64-65,73-74,

•92, 98; G. Wurm, Dissertatio de rebus gestis Aetii, in-4, Bonn, 1844;
*• Le Bachelet, Aetius , dans le Dictionn. de theol. cathol., t. i, col. 516-517.
(H.L.)]

, Epist. hist, eccles., 1 V, c. i, n, P. G., t. LXV, col. 528 sq.
2> S- fipiphane, Hseres., LXXVI, P. G , t. XLII, col. 519-639. (H. L.)

• Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. xxxvm, XLII, P. G., t. LXVII, col. 324 sq.,
S1-; Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xnv, P. G., t. LXVII, col. 1188 sq.
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copale et occasionne des troubles en Illyrie, en Italic eten Afr'
et enfin il s'etait, une fois, rcncln coupable de parjure i. On io- '
s'il presenta sa defense ; peut-etre lui fut-elle interdite, ainsi "i
arriva a Eustathe de Sebaste, accuse d'avoir ete deja depose par
propre pere pour port d'habits indignes d'un clerc, depose d
nouveau par Eusebe de Constantinople, enfin excommunie par
concile de Neocesaree 2. Ce meme eveque avait ete depose
le concile de Gangres, pour ses opinions et pour sa conduitpS
Furent egalement deposes lleortase de Sardes, Draconce de Perm
me, Silvain de Tarse, Sophrone de Pompe'iopolis, Elpide de Satala
Neonas de Seleucie 4 et saint Cyrille de Jerusalem. Ce dernier
depose pour s'e"tre ligue avec Eustathe de Sebaste, Elpide, Basile
d'Ancyre et Georges de Laodicee. On motiva cette deposition en
disant que, dans un temps de detresse, Cyrille avait vendu les
vases et objets sacres de 1'Eglise ; mais le veritable motif e'tait
que, depuis longtemps, Cyrille ne voulait pas, en sa qualite d'e-
v6que de Jerusalem, reconnaitre a Acace, eveque de Cesaree, les
droits de metropolitain, et c'etait pour cette raison qu'il avait ete
deja depose une fois par Acace 5.

Dans toutes ces depositions, les acaciens s'etaient conduits d'une
maniere brutale et illegale, etant a la fois juges et accusateurs;
aussi saint Gregoire de Nazianze et saint Basile n'ont-ils parle dece
concile de Constantinople qu'avec severite 6. Mais Constance con-
firma les decrets du concile, exila les eveques deposes et disposa
de leurs sieges. C'est ainsi qu'Eudoxe d'Antioche fut, le 27 Jan-
vier 360, transfere a Constantinople a 1'epoque precise de la dedi-
cace solennelle de 1'eglise de Sainte-Sophie commencee par Cons-
tance en 342 7. Les acaciens firent nommer a 1'eveche de Cyzique

1. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLII, P. G., t. LXVII, col. 350 sq. ; Sozomene,
loc. cit.

2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLIII, P. G., t. LXVII, col. 353 sq. ; Sozo-
mene, loc. cit.

3. D'apres Sozomene, loc. cit., la deposition d'Eustathe au concile de ua"'
gres avait eu lieu avant sa deposition a Constantinople, en 360. [Le conci e
Gangres etaiit de 343, d'apres le Synodicon orientals, p. 278, note 4. (H. u.)\

4. Sozomene, loc. cit.
5. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 11%; Socrate,

Hist, eccles , 1. II, c. XLII, P. G., t. LXVII, col. 349 sq.
6. S. Gregoire de Nazianze, Oratio, xxi, P. G., t. xxxv, col. 1081 sq. ,

sile, Contra Eunomium, \. I, n. 2, P. G.t t. xxix, col. 505. _
7. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLII-XLIII, P. G., t, LXVII, col 349 sq. i

zonjene, op. cit., 1. IV, c. xxiv-xxv.
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elebre Eunomius, ce second chef des anomeens, prouvant ainsi
I'on avait eu raison de regarder la deposition d'Aetius comme

jeu uniquement destine a tranquilliser 1'empereur 1.
D'apres ^a lettre synodale adressee a Georges d'Alexandrie, plu-

• urs eveques s'etaient refuses a souscrire la sentence portee contre
A' t ins et le concile avait refuse de communiquer avec eux jusqu'a

qu'ils eussent signe ; on leur avait donne un delai de six mois,
terme desquels ils devaient accepter le decret ou etre deposes.
D'apres Sozomene 2, ce n'aurait pas ete contre la sentence pro-

noncee an sujet d'Aetius, mais contre les depositions injustes pro-
noncees par le concile, que dix eveques auraient proteste. Mais le
renseignement fourni par le concile est confirme par un passage de
Philostorge 3; on y voit que la sentence portee par notre concile
contre Serras, Heliodore, et d'autres aetiens avait ete cassee par
un autre concile tenu a Antioche, sous 1'empereur Julien, par des
ariens proprement dits.

Avant de se separer, le concile de Constantinople envoya a tous
les eveques de la chretiente le syrnbole de Rimini (ou, pour mieux
dire, le symbole de Nike) accompagne d'un edit de 1'empereur, aux
termes duquel tous les non-signataires seraient exiles 4. C'est ainsi
que signerent, Gregoire 1'Ancien, le pere de saint Gregoire de Na-
zianze, etDianee de Cesaree, 1'ami du pere de saint Basile le Grand.
On n'epargna aucune brutalite pour obtenir ces signatures, et ces
eveques, de meme que la plupart de leurs collegues de 1'Orient et
de 1'Occident, ne consentirent a signer que sous la menace de la
torture 5.

84. Conciles £ Paris et 3 Antioche en 360-361.

^usein de ces tristesses, 1'historien est heureux de constater la
ewiete des eveques des Gaules, qui, instruits des evenements

op. cit.. c. xxiv.
, op. cit , c. xxv.

• pMloslorge, Hist, eccles., 1. VII, c. vi, P. G., t. LXV, col. 544.
• Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xxvi, P. G., t. LXVII, col. 1197 sq. ; So-

Cr*te> Sist. eccles., 1. II, c. XLII, P. G., t. LXVII, col. 353 sq.

s ' Ozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xxvi-xxvn, P. G., t. LXVII, col. 1197 sq. ;
£

 regoire de Nazianze, Orat., xix, P. G. t. xxxv, col. 1044 sq. ; S. Basile,
*""•> LI, P. G., t. xxxii, col. 388 sq.
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d'Orient, se reunirent a Paris en 360 ou361, et seprononcerentu
l'6(ji.oouaw; de Nicee, dans une lettre adressee aux Orientaux1 p
apres, 1'empereur Constance reunit, en 361, a Antioche, un conc'l
moins important auquel il assista et qui donna un nouvel evemi >
cette ville. Le choix tomba sur Melece qui, jusqu'alors, s'etait
au moins en partie, range au parti des ariens ; a peine eut-il et'
nomme eveque, qu'il se declara pour la foi de Nicee. Quelques s
maines plus tard, il fut exile par 1'empereur. Peu apres, le 3no

vembre 361, mourut 1'empereur Constance 2; il eut pour successeur
Julien 1'Apostat 3 qui rappela tous les eveques exiles. Ceux-ci com-1

1. S. Hilaire, Fragmentiim XI, n. 1-4, P. L. t. x, col. 710. Cf. Mansi, Concil
ampliss, coll., t. in, col. 358 ; Hardouin, Coll. coned, t. i, col. 727. Les prelats
gaulois affirment le terme o^ooiiatoc et 1'expliquent en ce sens que le Fils pos.
sede avec son Pere une meme ouata. 11 n'est done ni creature ni fils adoptif. Les
Peres de Pans acceptent le mot similitude & condition que ce soit une simili-
tude de vrai Dieu a vr<ii Dieu et qu'il y ait non setilement union mais unite dans
la divinite. Le concile deposa Saturnia eveque d'Aries a qui Paterne de Peri-
gueux resta fidele. (H. L.)

2. P. Allard, Julien VApostat, in-8, Paris, 1903, t. n, p. 57 sq. Constance,
comme son pere, etait catechumene. Arrive a Mopsucrene, derniere ville de la
Cilicie, au pied du Taurus, ilse sentit perdu et fit chercherEuzoius, e'vequearien
d'Antioche, de qui il regut le bapteme in extremis. Nous ne pouvons que repe-
ter a cette occasion ce que nous avons dit au sujet du bapteme de Constantio.
Sur 1'invalidite ilie'ologique de ce bapteme, cf. P. E. Jablonski, De baptismo
Arianorum veterum in SS. Trinitatem, in-4, Francofurti ad M., 1734. Pour la
date de la mort de Constance, P. Allard. op. oil., t. n, p. 82, note 3. L'imagi-
nation des foules, emue de la mort rapide de Constance et frappee de la gran-
deur du spectacle de ses funerailles, crea tout de suite de gracieuses legendes:
en depit de ses sentiments ariens, Constance fut 1'objet d'une sortede canonisa-
tion populaire : on raconta qu'a 1'heure ou le cortege funebre et triomphal fran-
chissait la cime du Taurus, des voix furent entendues dans les airs, comme une
psalmodie angelique. S. Gregoire de Nazianze, Orat., v, n. 16, P. G., t. XXIT,
col. 684 sq. (H. L.)

3. Apres avoir pris possession du palais de Constantinople, Julien ymanf l
sans tarder les chefs des diverses sectes chre'tiennes de la ville avec leurs ptf"
tisans. Atnmien Marcellin, Hist. rom.y 1. XXII, c. v. A ces representants, refu ,
soit simultane'ment, soit successivement, Julien fit savoir que « les discor
civiles ont pris firi, et personne desormais ne s'oppose plus a ce que cna
suive en paix sa religion ». Julien se laissait parfois entrainer a disputer
ses interlocuteurs, ou bien il leur posait des questions captieuses sur
ture sainte. II a raconte sa discussion avec « un des plus sages eveques'
sujet du sacrifice de Cai'n et Abel. Parfois la discussion s'echauffait, alors
guste elevait le ton et criait : « Ecoutez-moi, comme m'ont ecoute leg ^
et les Francs. » Et, heureux de sa citation, il reprenait son calme. Ju ,,
mit aux novatiens de rebatir leur eglise, jadis detruite par 1'ordre de
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et en particulier saint Athanase et saint Eusebe de Verceil,
Prl -t Je toute necessite de retablir la concorde parmi les chre-
° ra{gen presence d'un empereur paien ; surla proposition d'Eu-

Athanase convoqua en 362, un concile a Alexandrie *.
**

f us les membres de la secte, hommes, femmes, enfants avaient alors
"' ie eiu-m^mes IGS ma lenaux Je l.t basilique detrui te et avaienl recons-
tra. hate dans un faubourg 1'edifice piovisoire. De nouveau, demolissant

• i ils en rapporterenl les pierres an lieu ou s'etait eleve 1'edifice primitif
i b ant sur ses fonddtions rasees une nouA-elle basilique, ils lui donnerent

d'Anastasie, « Resurrection ». Aramien Marcellin a bien penetre le but
1 mesure prise par Julien qui etait cle « consolider » la restauration du pa.
•sme en la faisant accepter du public par 1'apparence d'un trai tement uni-

f me pour toutes les religious. « II pensai l , d i t Sozomene, qu'il affermirait
,, jant jnjeux la superstition paienne, qu'il *e serait inonlre enve i s les chre-

tvns doux et patient au-dela, de leur altenle. » Sozomene, Hist, eccles., 1, V,
iv P. G. t. LXVII, col. 1221. Ainmien nous dit encore quc c 1'empereur agis-

saitde telle facon que la liberte qu'il paraissait rendre degenerat en licence ct
accrul les divisions 5 ce resultat obtenu, il n'aurait plus a craindre, pour ses
tntreprises ulterieures, une resistance unanime t lu peuple chretien », car il
»vait remarque, continue Ammien, citant sans doute un propos de 1'empereur
lui-meme, que « les betes feroces ne sont pas plus acharnees contre les homines
q n e n e le sont les uns contre les autres la plupart des chretiens ». Dans ce des-
sein, ilpromulgua, dans les derniers jours de 361 ou les premiers mois de 362,
un edit rappelant les eveques de toutes les opinions exiles par Constance, et
Iturrestituant les biens confisques. Le plus grand nombre des beneficiaires de
cette mesure etaienl des orthodoxes defenseurs de Nicee, mais les semi-ariens
etsient representes par d'illuslres partisans, il y eut aussi des heresiarques
notoires tels que Photin et Aetius. Julien par cette mesure se donnail des

>pparences de liberalisme, mais enrealite preparait une suite interminable de
car beaucoup d'exiles devaient trouver des intrus sur les sieges d'ou

avaient ete chasses. Le retour de saint Athanase dans Alexandrie, 21 fe-
, peut donner une idee de 1'irritation qu'avait causee dans certaines
villes la persecution de Constance. Les habitants, ranges par sexe,

PJr age, ou enrolls sous les bannieres des corporations, vinrent a la ren-
e del'eveque. On etait accouru pour le voir de tous les points de 1'Egypte :

Deration du peuple etait si grande sur son passage qu'on s'efforcait d'etre
ln' par son ombre, dans la persuasion qu'elle apportait la guerison des

|es. Athanase s'avancait doucement, monte sur uu ane. Des qu'il appa-
ll a lextremite d'une rue, les applaudissements eclataient, on repandait
n brulait des parfums. Le soir, loute la ville fut illuminee : il y eut des

uans les maisons, des repas de corps sur les places. S. Gregoire de
'^"ze, Qrat., xxi, n. 27-29, P. G. t. xxxv, col. 1113 sq (H. L.)
P rappel des exiles par Julien ramena Athanase a Alexandrie. L'intrus

"rSes H P •f0
 e ^appadoce ne s'etait maintenu sur le siege patr iarcal que par la

fnie *Ss^ plusieurs fois par la population il s'etait fait reintegrer a main
Ja nouvelle de la mort de Constance une sedition eclata et Georgefut

CONCILES — II - 61
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massacre'le 2'i decembre 361, ainsi que deux fonctionnaireschretiens, ave
ribles T aff inemeii ts de cruaute. Cette emeute est racontee en detail par p A , °N

Julian I'Apostat, in-8, Paris, 1903, t. n, p. 275-285. Le texte (\e l'fflst^,. ^
phala (ms. de Verone) a ele doniu> par P. Batiffol, dans Melanges delitf C<~
et d'histoire religieuse publics a Voccasion du jubile episcopal de Mgr </ "̂
bieres, in-8, Paris, 1899, p. 102. Le 21 fevrier 362, Athanase rentrait A *"
ville episcopate. Historia acephala, vm, x, P. G. t. xxvi, col. 1445 n**
Gwatkin, Studies of arianism, p. 224, 225. L'importance et la signifi • '
exacte de la convocation du concile par Alhanase ont ete tres claireinent fte
gees par J. Turmel, Le pape Libere, dans la Revue catholique des £gli$es ̂

t. in, p, 614-615. II montre que les <'veques orthodoxes sont peu familiarises
la theorie de la preponderance pap;ile. Les liome'ousiens qui se decident
jour a demander la communion romaiiie font appel non seulement au pane d
Rome mais a Tepiscopat occidental et leur tentative de rapprochement n'a D
qu'une portee theologique, puisque la preoccupation politique de se couvrir d
1'autorite de Valentinit-n centre celle de Valens inspire en partie la demarch
tenlee Ces eveques savaient que le chemin qui allait a Treves devait passer nap
Rome et nialgre les souvenirs personnels de quelques-uns — car il s'cn trou-
vait dans le nombre qui avaient excommunie le pape Jules a Philippopolis -
ils se resignaient a ce qu'ils croyaient ne pouvoir eviter. La convocation du
concile de 362 re \e la i t un autre aspect dela situation. « Athanase se comports
comnae s'il avait la sollicitude de toutes les eglises ; il prend notamment en
Occident la pl.ice de Rome qu'il sernble laisser a 1'^cart. Pourtant 1'attitudede
1'eveque d'Alexandrie trouve son explication et sa justification dans les circons*
tances qui Tout inspiree. La defaillance de Sirmium, aussi legere qu'onveuille
1'imaginer, avait entrain^ des consequences qu'il n'etait au pouvoir de per-
sonned'emp£cher. Libere etait un homme diminue, un suspect, non pas sans doute
aux yeux de son peuple, mais aux yeux de 1'episcopat. Les fideles de Romf,
comme on 1'a justement remarque (Liber pontificalia, ^dit. Duchesne, 1886,
1.1, p. cxxn), etaient assez indifferents aux disputes des conciles, et ils lemon-
trerent bien par I'enthousiasme avec lequel ils saluerent le retour de leurvieni
pontife. Mais les eveques, ceux-la meme qui, a Rimini, avaient lache pieo,
voyaient les choses sous un autre angle. Eux, savaient ce que signifiaient le»
signatures et les formules. Libere n'avait plus le prestige voulu pour rappelw
les prescriptions de la foi, pour remedier au desarroi general, pour remellre
dans le droit chemin ceux qui, comme lui, s'etaient laissds devoyer. En tous cas,
avant de rehabililer les autres, il avait besoin lui-meme d'etre rehabilite. ^1
eul un moment ou le siege apostolique fut, en quelque sorte, vacant, e touA >
nase seul eut qualite pour parler a 1'Occident. Ajoutons que cette situa'
anormale disparut de bonne heure. Au bout de quelques annees les reia

furent renouees entre Home et Alexandrie. Libere fit une retractation <JU

acceptee, mais dont le texte ne nous est pas parvenu. Puis, releve p»
amende honorable, il reprit dans 1'Eglise la place qu'occupaient ses p
nesseurs. » (H. L.)
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85. Concile d'Alexandria *.

ff convoquant ce concile Athanase se ppreoccupait surtout de
jre }a paix a 1'Eglise. 2 L'assemblee ne compta que vingt-et-un

Hefele semble n'avoir pas apercu 1'importanre de la mort de 1'empereur
. ce pour 1'histoire religieuse de ce temps, L'arianisme etait galvanise

la protection imperiale; des qu'ellelui fit defaut, ainsi qu'il arriva an paga-
• e la decadence fut rapide et irremediable. Nous avons fixe le commence-

i de cette decadence au moment ou les groupes associes par la haine d'Allia-
le iugeant vaincu, se desunirent deviint 1'incapacite de formuler un sym-

, I _u} Convint aux nuances diverses de leur croyance. Depuis quatre ans les
formules et les synodes en se succedant ne faisaieot que creuser plus profon-
(jement le dissentiment. Le recent triomphe du parti homeen avait eu pour
effet direct d'ecraser les homeousiens et de les rapprocher des orthodoxes.
fyux-ci cormnencaient k recueillir le fruit de leur indomptable perseverance.
Hsn'avaient pas varie et on rev^nait k ^ux comrne a la seule force immuable.
Cemouvement allait s'accelerer a la suite de la disp.irition de Conslance. La
mort de ce prince ruinait en outre pour un temps ujie theorie polilique, celle
deU subordination de 1'Eglise a 1'Etat. Constantin et Constance avaient entre-
vu et jete les premiers fondemeiits en vue de la realisation de cetle Eglise
d'Qrient asservie au pouvoir civil, dont le role a ete sterile pour 1'oeuvre gene-
rale de la civilisation. On peut contester la conception et 1'oeuvre polilique de
1'Eglise d'Occident, se moutrer justement severe pour la tendrince oppressive
qu'elle a laisse voir dans 1'ordre du developpement intellectuel, m.iis on ne peut
loi contester de grandes oeuvres et d'utiles creations. Au temps d'Alhanase, 011
iavail pas encore pris gout au pouvoir et on se contentait de revendiquer
'(strict exercice de la liberte religieuse sans conlcole d'aucune sorte de la part
"lEtat . Constance poursuit et applique la conception conlraire et son gou-
T«mement tyrannique aura pu avoir ce deplorable contre-coup de fa ire regar-
"comme avantageux que 1'Etat soil reduit a n'etre que 1'executeur ou le bras

ier ^
e 1'Eglise et de preparer indireclement la revanche du moyen age sur

•"onde antique. Pratiquement, 1'abstention de 1'ingerence imperiale dans les
H ions de dogme laissa les partis se presenter avec leurs veritabies forces

«urs tendances vraies. D'ou 1'accord tres promplement elabli entre cer-
s "factions jusque-la irreductibles, par exemple Iiomeons el anomeens,

I usiens et homoiousiens Ce qui, e.j reconstitu.int des groupes, hata la
alle finale et modifia les chances de Tissue. (H. L.)

' u"n, Hist, eccles., 1. 1, c. xxvii-xxvin, P. L., t. xxi, col. 497 sq. [Le con-
d , l n 'dans la premiere moitie de 1'aqnee, probablement vers le prinlemps
IDJ c°ncile porta communemeiit le nom de « concile des confesseurs »,
^ e mot de Rufin. L'influence de ce concile fut considerable sur la marche

netnents; cf. Revillout, Le concile de JVicee et le concile d'Alexandrie
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cveques 4 ; mais ses decisions furent acceptees par un nornbre K
coup plus grand. Parmi les eveques dont on souhaitait l a r > r ' U"
etait Lucifer de Cagliari, mais il ne vint pas, persuade que s ^
sence etait encore necessaire a Antioche ; cependant il se fit
senter a Alex&ndrie par deux diacres 2.

Dansce concile d'Alexandrie, une fraction d'un rigorismeex
reclama 1'exclusion du clerge de tous ceux qui avaient commun'
avec des heretiques, au cas ou ils voudraient rentrer dans la
munion des orthodoxes. Mais la majorite, s'inspirant de 1'enseiff
ment de Jesus sur le retour de 1'enfant prodigue, decida que tous ce
qui, par force ou autrement, avaient fait cause commune avec 1
heretiques, sans souscrire a 1'arianisme, pouvaient obtenir leurpa r

don et garder leurs dignites et fonctions ecclesiastiques. Quant aux
chefs et defenseurs de partis heretiques, ils pouvaient, s'ils regret-
taient leurs fautes, etre regus dans 1'Eglise, mais sans espoir de
faire partie du clerge. La condition mise a la reintegration pour [/'
tous ces lapsi ou heretiques, etaient qu'ils jetassent 1'anatheme sur
1'heresie d'Arius et de ses partisans, et reconnussent la foi de Nicee
pour seule vraie, avec le symbole de Nicee comme le meilleur3. Le
concile designa deux de ses membres les plus distingues, Eusebe
de Verceil et Astere de Petra, pour veiller, tant en Orient qu'en
Occident, a 1'execution de cos decrets 4. Saint Athanase assure que
des resolutions analogues furent prises par des synodes de la Gaule,
de lEspagne et de laGrece. Ces resolutions furent confirmees 5 par

d'apres les textes copies, dans la Revue des questions historiques, 1874, LIT,
p. 329, 386 ; H. Lrclercq, Le concile de 362, dans la dissertation Alexandrie
du Dictionn. d'archeol. chret. et de liturgie, t. i, col. 1160-1167. (H. L )]

1. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xxvii-xxvm, P. Z., t. xxi, col. 497 sq.
2. Id.
3. Rufin, Hist eccles., 1. I, c. xxviu, P. L., t. xxi, col. 498 ; S. Atbanwe,

Epist. ad Rufinianum, P. G.} t. xxvi, col. 1180 sq.
4. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xxix, P. L., t. xxi, col. 499.
5. S. Alhanase, Epist. ad Rufinianum, lue au 11° concile de Nicee, Actw ,

dans Hardouin, Coll. coned. , t. iv, col. 58 ; Auctor. vltse S. Eusebii, dansMansi,
Cone, amphss. coll., t. in, p. 356. [Sur ces deux documents, cf. P r

primitive sainlsand the see of Horn p. 267, 269, 'i93; J. Turmel, Lepa
dans la Revue catholique des Eglises, 1906, t. in, p. 609. On a la
cette adhesion du pape dans la lettre qu'il ecrivit, vers 364, aux eveques
et conservee dans le Fragmentum XII de S. Hilaire, P. L., t. vni, c° •
t. x, col. 714 : « La f.tute cornrnise par I'lgnorance est effacee par le r r
Les Sainles Ecritures nous 1'apprenneiit. Nous lisons que la piete es
tout. On ne doit pas cherclier, comme quelques-uns le font, a modiiier
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Libere, et saint Jerome pretend qu'elles furent adoptees

jrU ['Occident i.
seconde affaire dont s'occupa le concile d'Alexandrie fut de
v nn expose de la doctrine sur le Saint-Esprit: on avaitdonnei i _ , , . , . . , .

• ndu diverses erreurs sur ce point, et on pretendait qu il etait
forme a 1'enseignement deNicee et riullement arien de nommer
Saint-Esprit une creature. Le concile opposa a ces erreurs la

,, jaration suivante : « L'Esprit est de menie substance et divinite
[e Pere et le Fils, et, dans la Trinite, il n'y a absolument nen

A cree, rien qui soit inferieur ni rien de posterieur 2. » Nous
avons par la lettre synodale des Alexandrins a TEglise d'Antioche,

u e le concile attachait une telle importance a ce qui concernait la
doctrine sur le Saint-Esprit, qu'il exigea de tous ceux qui voulaient
rentrer dans 1'Eglise la condamnation des erreurs exposees plus

haut 3.

cision qui a obtenu 1'appui de 1'autorite apostolique. On ne doit pas refuser le
pardon £ ceux qui, & Rimini, ont agi par ignorance... Pour rnoi il me plait de
rfrler tout avec moderation. Je prefere d ' au tan t plus celte ligne de conduite
qu'elle a ete adoptee par les Egyptiens et les Grecs. On doit done pardonner
iceuxdont je viens de parler et qui forment le grand nombre. Mais on doit
condamner les auteurs de 1'lieresie . ceux qui, par leurs sophismes, ont egare
lesesprits simples et jete un voile sur la verite en con fondan t les tenebres avec
hnerite et la verite avec les tenebres... » La lettre du p<ipe Sirice a 1'eveque
Himere mentionne certains « decrets generaux » envoyes par Libere « aux
provinces » apres le concile de Rimini et destines a interdire la reiteration du
bapleme confere par les ariens. Qu'elaient ces « decrels generaux > ? Tille-
fflont, Mem. hist, eccles., i. vn, p. 257, les identifie a \ec la leltre precedeule.
Hinschius, Kirchenrecht, t. in, p. 684 ; Longin, Gesckichte der romisclien Kir-
™ 6 ) t . i , p . 485,sont defavorables a celte identification, que favorise J. Tunnel,
Of.dt., p. 610, note 1. (H. L.)]

I.S.Jerome, Dialog. adv.Lucijerum, c. xx, P. L., i. xxm, col. 175.
2. Rufin, Hist, eccles., 1. J, c. xxix, P. L., t. xxi, col. 499. Macedonius de

Constantinople avait applique 1'erreur arienne a la troihieme peisonne de la
rmite en niant la divinite du Saint-Esprit. Cette erreur 11'etait pas nouvelle

P°UI'saint Athanase, qui en avait ecrit a Serapion de Thmuis en lui faisant
Maitrela doctrine des macedoniens ou pneumatomaques. (H. L.)

• Les documents capitaux relatifs a ce concile de 362 sont : 1° le Tomus ad
AMochenos (Mansi, op. cit., t. in, col. 347 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 731) ;

ettre cciv de saint Basile; 3° la leltre d'Athanase a Rufinien Aucun de
Cfits ne laisse supposer que le chef de 1'Eglise de Rome ait eu quelque

, ans 'e concile; il semble meme qu'on 1'ait tenu a 1'ecart. C'est ce qui pa-
esulter de deux observations. Saint Basile dit qu'une let t re d 'All ianase
Ppris que les eveques de Macedouie et d'Achaie ont regie le sort des

conformement a ce qui a ete adople a Alexandrie. Saint Atha-
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Le concile d'Alexandrie s'occupa aussi des mots ouffwc et
Les grecs ernployaientce mot uTroaTaui? dans un sens que l'an -*^'
langue classique n'avait naturellement pas connu ; ils design ' *
par ce mot les personnes divines. Beaucoup de Latins et aussi
ques Grecs soutenaient que les mots ouaia et uTcotrcaaiq etaiem
nonymes ; dans ce cas, en donnantlenom d'hypostase aux person
divines, on aurait enseigne 1'existence de trois substances dan l
Trinite, c'est-a-dire un arianisme grossier 1. Mais, d'un autrecV
ceux qui ne voulaient parler que d'une seule hypostase pour ] '
trois personnes furent accuses d'etre monarchiens. On traduisaitn
/?e/'so/mlexpi<7tdTCOvdessabelliens, et le mot latin etait donctenupoi
heretique. Saint Athanase, qui possedait les deux langues, demand
aux Uns comme aux autres de donner des explications sur leurfoi
Elles firent voir qu'on etait d'accord pour le fond etchacun demeurant
convaincu de la parfaite orthodoxie de son adversaire, on put ana-
thematiser Arius, Sabellius, Paul de Samosate etles autres 2. D'apres

nase ecrit a Rufinien que les eveques de Grece, d'Espagne et de Gaule s'en-
tendent avec ceux du concile de 362 sur la question des eveques tombes. A l a
date ou Athanase ecrivit a Basile et a Rufinien il n'avait done pas encore de
nouvelles de 1'atlitude qu'on adopterait a Rome. (H, L.)

1. Les Occidentaux, fatigues des querelles des grecs, pretendaient cetlefois
imposer leur propre termmologie a ces eternels bavards, c'etait \j-ia. vmatm;.
La feuille de Sardique reparut, mais ce ne fut qu'une apparition; on montra
qu'elle etdit depourvue d'aulorite. Saint Athanase prit la direction du debat. II
savait que le malentendu \enai t d'un sens different attribue au meme mot par
les Occidentaux et les Orientaux. II les fil causer, s'expliquer et toucher du
doigtl'objet du litige. Les latins etles eustathiens d'Antioclie prenaicnt Maim',
(traduit hlteralement par substantia) au sens de essentia, oyaia ; d'ou la formule1

une hypostase, c'est-a-dire une seule substance. Les grecs et les mele'tiens
d'Antioche opposaient U7io<rraai£ a TCpocrwrcov des sabelliens, qui ne marquaitpas
suffisamment le caractere substantiel et subsistant des trois personnes divines.
Pour eux, UTtdaraai? devait se traduire litteralement subsistentia, alors inusite,
et la consubstantialite des trois personnes ou hypostases etait sauvegardeepar
1'expression |jua outrta une seule essence ou substance. L'equivoque une io|?

coustatee, on s'accorda pour anathematiser Arius, Sdbellius et Paul de Saino-
sate, puis chacun garda la terminologie et on s'eiitendit pour garder celle
Nicee. Revillout, Le concile de Nicee d'apres les textes copies et les divers
collections canoniques, in-8, Paris, 1899, t. n, p. 334 sq. (H. L.)

2. Rufin, Hist, cedes., 1. I, c. xxix, P. L., t. xxi, col. 499; la lettre syn<x^«
dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. in, col. 350 ; Socrate se trompe lorsq
dit, Hist, ecdes,., 1. Ill, c. vn, P. G., t. LXVII, col. 389 sq., que le sy"° e

avait promulgue la decision suivanle : « Les expressions urcooratn; et ou
doivent plus, en aucune maniere, elre employees lorsqu'on parle de Uieu-
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voire de Nazianze il aurait ete decide que chaque parti pourrait
tinuef a employer la maniere de parler jusqu'alors usitee *.

T meme concile s'occupa encore de 1'humanite du Christ; les
• es envoyes par Apollinaire avaient probablement occasionne

ediscussion a ce sujet 2. Les deux partis expliquerent en detail leur
aniere devoir sur ce point, et reconnurent qu'en s'incarnant, le

Yerbe de Dieu etait reellement devenu homme, c'est-£-dire qu'il
)avajtpas seulement pris un corps humain, mais aussi line amehu-

• n e3 tOn voit que les apollinaristes avaient abandonne ou cache
leurs veritables sentiments, et avaient echappe au piege qui leur
etait tendu, en se retranchant dans une distinction entre le mot
,0^ et le mot TuvcD^a.

Avant de se separer, le concile envoya a Antioche Eusebe de
Yerceil et Astere de Petra, pour essayer de mettre fin an schisme

I entre les meletiens et les eustathiens, Le concile adressa par la
meme occasion sa fameuse lettre synodale aux fideles d'Antioche.
Cette lettre probablement composee par saint Athanase, est ins^ree
dans ses oeuvres sous le titre de Tomus ad Antiochenos 4. Quelques
doutes se sont eleves sur son authenticite, par suite de la maniere
dont 1'adresse est concue, II y est dit, en effet, qu'elle a ete ecrite
paf Athanase, Eusebe, Astere, etc., et presque irnmediatement
apres on voit qu'Eusebe et Astere sont encore nommes avec d'autres
personnages comme etant du nombre de ccux a qui la lettre est
adressee. Ces contradictions apparentes s'expliquent par ce fait que
le Tomus etait une lettre synodale qu'Eusebe et Astere avaient contri-
bue a rediger, et contenait en meme temps des instructions dont
Eusebe et Astere clevaient se servir pour arriver a la reconciliation
^s chretiens d'Antioche 5.

A 1'arrivee d'Eusebe a Antioche, Lucifer de Cagliari avait deja fait
cnoixd'un eveque eustathien. C'etait le pretre Paulin, signataire de
1 1

wleltre du concile d'Alexandrie : son elevation sur le siege episco-
Pal avait rendu impossible Taplanissenient des difficultes pendan-
tes a Antioche. II arriva en meme temps que, Lucifer, par un zele

*• S. Gregoire de Nazianze, Oral., xxr, P. G., t. xxxv, col. 1102 sq.
*• Mansi, Cone, ampliss. coll , t. in, col. 354.
3- Tomus ad Antiochenos, 3, 7, P. G., t. xxvi, col. 800, 80't.

• ^., t. xxvi, col. 793-810 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. in, col. 346 ;
'fdouin, Coll. eoncil , t. i, rol. 730 ; Coleti, Concilia, t n, col. 937 ; Labbe,
OB(; ' '-)t. n. col. 97, 808-820; Cone, regia, t. in, col. 206. (H. L.)

' "• Ceillier, Hist, gentff. aut. eccles., t. v, p. 591.
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exagere, rejeta les mesuresd'indulgence prises au concile u A.
drie contre les ariens qui revenaient alafoi orthodoxe *. \\ rom .
communion avec Eusebe, Athanase et leurs amis, et causa une
veau schisme appele schisme des luciferiens. Malgre ces incid
regrettables, les conciles d'Alexandrie, des Gaules, d'Espagne H
Grece et ailleurs, produisirent un tres grand bien : car des cent '
nes d'eveques qui, sans etre veritablement ariens, avaient
faiblesse ou par 1'efFet des ruses de leurs adversaires, embrassel
cause des heretiques, revinrent a 1'JEglise et jurerent sur ce qu'jj
a de plus sacre, qu'ils ne s'etaient jamais rendu compte du sens I
heretique du symbole de Rimini (ou, pour mieux parler, du sym-
bole de Nike), el qu'ils etaient innocents des blasphemes que ce

symbole contenait au sujet du Fils 2.
En Occident se firent surtout sentir les salutaires effets de cette

serie de conciles ; 1'arianisme disparutpresquecompletementdeces
contrees. Parmi les Grecs on vit un nombre infini de conversions
tellement que, bientot apres, Athanase pouvait dire que la foi deNi-
ceeetait, en general, celledu monde chretien tout entier 3. Cependant
un groupe d'ariens obstines semaintinten Orient protege par Julien
1'Apostat, qui avait vu ou soupconne la secrete parente existant entre
1'arianisme logique et le paganisme. Julien accorda en particulier
sa faveur a Aetius, le chet des anomeens, et lui fit cadeau d'un
bien-fonds a Mitylene 4. Les ariens proprement dits se reunirent

1. Lucifer de Cagliari, De non parcendo in Deurn delinquentibus, P. L.,
t. xin, col. 935 sq. (H. L.)

2. S. Augustin, De agone chnstia.no, c. xxx, P. L , t. XL, col. 307.
3. S. Athanase, De fide ad Jovianum imperatorem, c. n, P. G., t. xxvi,

col. 816 sq.
4. Julien rappela de Pampbyiie 1'eveque Aetius a 1'egard duquel il affecta

des demonstrations exlraordiuaires. Le cesar Gallus avait eu, comme Julien
lui-meme, des rapports personnels avec Aetius pendant sonsejour en Asie (cf.
P. Allard, Julien t'Aposlat, t. i, p. 312, 314) ; mais probablement que Temps-
reur avait un aulre motif de temoigner tau t d'interet a celui dont il comptai
faire un instrument de sa politique. Au mois de Janvier 362 il lui ecrivit: < un
decret commun a tous ceux qui ont etc baimis par le bienheureux Constance
cause de la folie des Galileens, les a releves de leur exil. Pour toi, je ne

borne pas a t'en relever, mais, me souvenant de notre ancienne conuaiss3

et de notre liai&on. ie t'mvile a te rendre pres de nous. Tu te serviras
.' tlOB

poste publique jusqu'a mon armee, avec un cheval de renfort. » La suscup
de la lettre . 'louXiavo; 'AeTtw eirta-xoTiw, pourrait bien etre 1'oeuvre Q u n

' i lY c. if>premiers editeurs de la correspondance. Philostorge, Hist, eccles., i- IA> ',
P. G., t. LXV, col. 544, rapporte que Julien fit present a Aetius d'un do



85- CONCILE D'ALEXANDRIE 969

• en plusieurs conciles, en particulier dans un concile d'Antio-
nreside par Euzoi'us, eveque arien de cette ville; ils declarerent
ulle valeur la sentence de deposition prononcee contre Aetius,
ie concile de Constantinople, tenu en 360. II annulerent en

tre le delai de six mois donne a Constantinople aux partisans
j'Aetius. Celui-ci et plusieurs de ses partisans furent alors sacres
• 'mies1- A c6te d'Aetius et d'Eunomius, les coryphees du parti
taient Euzoius d'Antioche, Leonce de Tripoli, Theodule de Chai'-
topoi Serras, Theophile et Heliodore de Libye. Eudoxe de Cons-

tantinople, quoique protecteur du parti d'Aetius, n'osa jamais se de-
clarer ouvertement partisan des doctrines qu'il professait 2.

dans 1'ile de Lesbos. Vers le meme temps Julien ecrivait a 1'heresiarque Pho-
tin le declarant « bien pres d'etre sauve » et le louaut « d'avoir nie que celui
qu'on avait cru Dieu ait pu prendre chair dans le sein d'une femrne ». (H. L.)

1. Philostorge, Hist, eccles., 1. VII, c. vi, P. G., t. LXV, col. 541 sq.
2. W., 1. VII, c. v, P. G., t. LXV, col. 541 sq. Le contre coup du concile de

362 ne se tit pas attendre. Julien escomptait le desordre que provoquerait le
retour d'Alhanase et celui-ci avait repris tranquillement le gouvernement de
sonEglise et la pacification de la chreliente. Jalien, decu dans son attente,
osa essayer apies coup d'exclure d'Athanase de 1'aiimistie. Pour un tel abus
depouvoir il invoquait deux raisous. L'une etait qu'Atbanase avait ete banni
par plusieurs sentences et soumis a des peines qu'il n'avait pas purgees ; des
lors son cas n'etait pas assimilable a celui des autres eveques et regie par 1'e'dit.
L'autre raison etait que le retour dans leurs foyers avait ete permis aux pre-
luts exiles, mais sans la reprise des fonctions episcopates. C'etait contredire
etrangement les promesses du debuL du regue, s immiscant dans le gouverne-
ment interieur des Eglises. La menace qui pesait anisi sur tousles eveques
sappesanlit sur Athanase. Voici le texte de 1'edit qui le concernait : c 11 con-
'enaitqu'un homine frappe souvent par les ordonnances royales, et atteint par
lek sentences de plusieurs empereurs, attendit un edit pour rentrer dans ses
'"yers au heu de pousser 1'audace et la folie jusqu'a se moquer des lois comme
w tiles n'existaient pas. Nous avions recemment permis aux Galileens exile's
l)4r le bienheureux Coustance, non le retour dans leurs Eglises, inais seule-
^nt le retour dans leurs foyers. J'apprends cependant que 1'audacieux Atha-

ei emporte par sa fougue accoutumee, a repris ce qu'ils appellent le trone
P'scopal (TO-J Xeyo^e'vou Trap'auToTi; eTtKyxoTtrj? 9povou) et que cela n'est pas medio-

ment insupportable au peuple religieux d'Alexandrie. G'est pourquoi nous
S1ginfions de sortir de la ville des le jour ou il aura recu ies lettres de
e ^le'mence ; s'il reste a 1'interieur de la viJle nous pronoucerons contre
es peines plus fortes et plus rigouieuses. » Le concile s'etait, auplustard ;
ftn pnntemps, I'edit aux Alexandnns est du mois de mars. La date d'oc-

e est adoptee par Rodes, Geschichte der Reaction Kaiser Julians gegen die
p S c^e Kirche, p. 80, tandis que Schwarz, De vita et scriptis, p. 38, et

lard, Juhen I'Apostat, t. n, p. 300, le datent de la fin de mars. (H. L.)
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86. Les Macedonians et leur concile.

On se souvient qu'Eudoxe etait monte sur le siege de Constant'
nople apres la deposition du semi-arien Macedonius, par 1'influe
des acaciens. Apres sa deposition, 1'importance de Macedoni
grandit beaucoup, il garda avec ses partisans une position in
termediaire centre les ariens proprement dits et les niceens en
soutenant que la ressemblance du Fils avec le Pere portaitauss'
sur la substance ; mais ce qui ajoute singulierement a Tinipor-
tance de son r6le, c'est d'avoir ouvert une phase nouvelle des dis-
cussions trinitaires. II voulut traiter, au point de vue de 1'investi*
gation pure, la question du rapport du Saint-Esprit avec le Pereet
le Fils, et il soutint que le Saint-Esprit, inferieur au Pere et au
Fils, etait leur serviteur, semblable aux anges, et une creature1. H
compta bient6t parmi ses partisans les anciens semi-ariens, en par-
ticulier Eleuse de Cyzique, Eustathe de Sebaste, Sophrone dePom-
peiopolis, et, au rapport de Sozomene, tous ceux qui avaient ete
deposes a Constantinople par les acaciens, Basile d'Ancyre, par
consequent. L'un des principaux soutiens de ce parti fut Marathon,
eveque de Nicomedie, qui avait occupe jadis une charge importante
de 1'Etat, et qui, sur le conseil d'Eustathe de Sebaste, apres avoir
ete pendant quelque temps moine et diacre de Macedonius, avait
fonde un couvent a Constantinople. L'ascendant de ses vertus et
ses nombreuses relations le mirent a meme de proteger si efficace-
ment ses amis, que 1'on appela souvent ses partisans les maratho-
niens. Ordinairement cependant on les appelait macedoniens. II se
distingiia, ainsi que les autres chefs du parti, par sa vie asce'tique et
leur doctrine trouva bientot a se propager d'une maniere tres
inquietante, non seulement a Constantinople, mais dans touteia
Thrace, la Bithynie, 1'Hellespont et les provinces voisines .
mirent a profit le r'egnede Julienpour tenir, notamnient £ Zele da
le Pont, des conciles dans lesquels ils se separerent expresses

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col.
2. Id.) 1. IV, c. xxvn, P. G., t. LXVII, col. 1200 ; Soci'ate, Hint, eccles., • '

c. xxxvin, XLV, P. G., t. LXVII, Col. 360.
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. ariens et des orthodoxes l, Les ariens ne leur en firent pas
• une rude guerre, et sous 1'empereur Valens, favorable a 1'a-

• isme, ils parvinrent a les chasser de leurs eglises. Sozomene
<lue ce ne ^ut °lue sous Arcadius qu'ils en possederent quel-

87. Conciles d'Alexandrie et dAntioche en 363.

Julien 1'Apostat etant mort le 26 juin 363, le general Jovien, un
chretien fidele, fut eleve sur le tr6ne. II s'empressa, des son avene-
metit, de rappeler de 1'exil saint Athanase 2, et il lui demanda, pour
mettre fin aux interminables troubles de 1'Eglise, la composition,
sur la doctrine de la Trinite, d'un memoire qui put servir desormais

1. Saint Basile, JEpist., ecu, 4, t. xxxli, col. 938 sq.; Socrate, op. cit., 1. Ill,
6, i, Pt G., t. LXVII, col. 406 sq.

2. Athanase exile par Yedit aux Alexandrins (mars ou octobre 362) demeura
dans la ville. Julien le sut et ecrivit a Ecdicius la lettre suivaule : c Si tu ne
nous ecris rien au sujet des autres affaires, au moms aurais-tu du ecrire au
sujet de 1'emiemi des dieux, Athanase, d'autant plus que depuis longtemps tu
dois avoir connaissahce de ttos ordres. Je jure done par le grand Serapis que
li, avant les calendes de decembre, 1'ennemi des dieux, Athanase n'estpas sorti
de U ville, ou plutot de toute i'Egypte, je frapperai d'une amende de cent livreS
d'or la population que tu commandes. Tu sais que si je suis lent a condamner, je
suis plus lent encore a revenir &ur unecondamnation prononcee. J Puis il ajouta
debauiaiu : « Ge inepris estpour moi un grand chagrin. Par tous les dieux, je
neverrais, je ii'appreudrais de toi aucun acte plus agi cable que 1'expulsion hors
detous les lieux d'Egypte d'Athanase, le miserable qui a ose, sous mon regne,
bapliser des femines hellenes de haute condition. Qu'il soit proscrit J » Atha-
ua»e quitla Alexandrie le 23 (24) octobre, assurant ses amis que c ce leger
uuage passerait bientot ». Sur celte fuite et ses peripeties, cf. bocrate, Hist.
ecc'w., 1. HI( c- XIVj p £ } t. LXVII, col. 415. Athanase s'etait peu eloigae de
s*ville episcopale, cependant il s'enfonga dans le desert et gagna Memphis
°i il ecrivit la lettre pascale pour i'annee 363 ; de la il se rendit dans la The-

e' Chronicon syiiacum, ann. 363, Historia acephala, c. xi, P. G., t. xxvi,
• ^08, 1446. A 1 approche d'Hermopolis, les eveques, le clerge, les abbes

Qore et Ptimmoii, escortes de leurs moines, vinrent a sa rencontre et lui
une reception solennelle. Athanase visita 1'ile de Tabenne, le monastere,

la les regies dans leurs humbles details. Vers le milieu de 1'ete 363, du-
une course sur le Nil ou sa vie fut en danger, Athanase apprit de saint

ore la fin (je son ex[lt Narratio Alhanasii ad Ammonium, P.G., t. xxvi,
*J« (-tt. LJ.)
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de base inebranlable. Athanase, convoquant aussitdt un grandc
a Alexandria, redigea en son nom et envoya a 1'empereur une 1 *
synodale que nous possedons encore 1. II y designait la fbi de N' ^
comme seule veritable, ayant etc constamment prerhee dans I'l? r 6

et generalement re^ue partout, « malgre les ariens peu notnh *
et impuissants centre elle. » A la fin de cette lettre, dans laqu I]*
est insere le symbole de Nicee, saint Athanase donne en abreV ]
doctrine orthodoxe sur le Saint-Esprit, disant qu'il n'est pas d'
tinct en nature du Pere et clu Fils, qu'il doit etre glorifie com
eux, parce qu'il n'y a que (jua GSOTYJ? ev TYJ ayia Tpiaoi 2.

Tous les partis s'adresserent au nouvel empereur pour le gagn
a leur doctrine, et recommencer le jeu qui s'etait si longtemps pro

longe sous Constance ; mais Jovien declara aux macedoniens qu'il
n'avait aucun gout pour les disputes, desirait la concorde, et
preferait l'6ixooiiaio<;. Acace de Cesaree, jusqu'alors arien decide
mais preoccupe par-dessus tout de se tourner du c6te du plus fort
profita de ces declarations, et, avec Melece d'Antioche et vingt-cinq
autres eveques, convoqua un concile dans cette ville en 3633; le
symbole de Nicee fut formellement reconnu et signe. Pour se me-
nager une issue en vue des eventualites possibles, les eveques inter-
calerent dans leur lettre a Jovien la phrase suivante :

« Le mot o^oouatog, qui a cause des surprises a quelques-uns, a
ete explique d'une maniere tres nette par les Peres de Nicee,
comme signifiant: le Fils est ne de la substance du Pere et il lui
est sembfable sous le rapport de la substance (ojxoiog XOCT' ouaiav).»

1. Ad Jovianum de fide, P. G., t. xxvi, col. 811-824. Redigee dans un synode
provincial tenu a Alexandrie, fin aout 363, et saint Athanase, s'embarquaitle
5 septembre pour Antioche. Dix jours plus tard, le prefet d'Egypte recevait
des lettres imperiales prescrivant le retablissement de 1'orthodoxie. L'avene-
ment de Jovien cut pour resultat de suspendre, de compromettre et de tuer
en germe 1'effort tres vigoureux de propagande anomeenne d'ou aurait pu sot-
lir une Eglise particuliere protegee par 1'eveque de Constantinople etfaiale*
1'unite orientale. (H. L.)

2. Dans Th^odoret, cette lettre porte une phrase de plus, dans laquell6 e

concile exprime 1'espoir que Jovien sera longtemps empereur. Baronius y
pose que les ariens avaient interpole cette phrase pour prouver qu Athan
etait mauvais prophete. D'autres ont, au contraire, pense que, Jovien e
mort quelque temps apres, on avait efface de quelques manuscrits la P
en question. La lettre synodale a ete aussi imprimee dans Mansi, t. m, P-
Hardouin, 1.1, p. 739. . .

3. Acace de Cesaree, Eusebe de Samosate, Athanase d'Ancyre se i
a Melece.
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affaiblissaient le sens de I'o^oouatcx;, et luidonnaient
e signification semi-arienne

oc valentinien et. Valens. Les conciles de Lampsaque, de Nico-
ttiGdie, de Smyrne, de Tyane en Garie, etc. Union momenta-

n$e des macGdoniens et des orthodoxes.

Le 16 fevrier 364, Jovien mourut subitement; ce qu'il avait fait
pour 1'orthodoxie pendant son regne de huit mois, permet de regar-
Jer sa mort comme un eve nement funeste ala bonne cause 2. Saint Jean
Chrysostome assure qu'il fut empoisonne par ses gardes, tandis que,
d'apres Ammien Marcellin, il aurait ete etrangle dans son lit 3. Le

1. Voici un passage de la declaration des eveques : « Nous acceptons et gar-
dons fermement la foi du saint concile jadis assemble a Nicee. Car le mot
J|iooO<rios qui deplait a quelques-uns a ete explique et interprele comme il faut
paries Peres eux-memes ; il signifie que le Fils a ete engendre de la subs-
tance du Pere et qn'il lui est bemblable selon la substance ofjwnoi; xa-r' ouatav.
Non que Ton conceive rien de passible dans la generation ineffable, ou que
Ton emploie le mot o-Jcrta selon 1'usage de langue grecque, mais on veut ren-
verser ce que 1'impie Arius a ose dire du Christ, a savoir qu'il a ete tire du
neant ; ce que les anomeens qui se sont eleves depuis peu repetent avec plus
d'insolence encore pour detruire la Concorde de 1'Eglise. » Socrate, Hist, eccles.,
1. Ill, c. xxv, P. G., t. LXVII, col. 454; Sozomene, Hist, eccles., 1. IV, c. iv,
P. G., t LXVII, col. 1304; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 320; Hardouin,
Coll.concil., t. i, col. 742 ; Coleti, Concilia, t. n, col 961. (H. L.)

2. On doit tenir compte a Jovien de sa moderation religieuse. Chretien sin-
cere, il ne tomba pas dans 1'exces d'une reaction. 11 se contenta de retirer sa
protection au paganisme qui, n'etant plus soutenu, tomba pour ne plus se rele-
v'r. II se deroba aux disputes theologiques ou Constantin, Constance et Julien
setaient epuises. Themistius lui disait: « Dieu qui a mis au coeur de 1'huma-
m'e le sentiment religieux, se laisse honorer suivant les formes qui convien-
nent a chacun. Le droit d'aller a Dieu, en suivant la voie qu'on a choisie, ne
P*ut etre detruit par les confiscations les tortures et la mort. Du corps dechire

me s envole emportant une conscience libre. » Jovien promulgua une loi
5 nerale de tolerance, laquelle n'est pas inscrite au Code, mais que The-
' Us dans son oratio V rnentionne formellement. L'esprit de 1'edit de

a°, perdu depuis un demi-siecle, reparaissnit : un prince de mediocre Intel-
o ce avait retrouve, dans la simplicite de son coaur, une verit^ meconnue

I"^eplus grands que lu;_ (H> L _)

Uadartana, en Bitliynie, Jovien, se coucha le 16 fevrier, apres un copieux
Pep> dans une chambre fraichement blanchie a la chaux ; on y avait allume

jd dont les vapeurs 1'asphyxierent. (H. L.)



974 LIVRE V

choix des generaux et des grands personnages de 1'Etat tombaal
sur le general Valentinien, qui, le 26 fevrier 364, fut nornrn^ em
reur. Valentinien prit ausitdt pour collegue son frere Valens a •
il donna 1'empire d'Orient. Valentinien etait un chretien zele
professant la foi orthodoxe. II avait prouve sous Julien la sincerV ^
de ses convictions religieuses, en preferant la perte de sa carrie
et la prison a Tapostasie. Mais son frere Valens etait arien, ettand'
que Valentinien se montrait tolerant pour les ariens et merne p0

les pai'ens de son empire, Valens rivalisait avec son predecesseu
Constance, danssahaine et dans sapartialite centre les orthodoxes •
sa femme [Albia Dominica] et Eudoxe, 1'eveque de Constantinople
si connu par son arianisme et qui avait baptise I'empereur, contii.
buerent a pousser Valens dans cette voie 4.

Avec la permission du nouvel empereur Valens, les macedoniens
tinrent en 365 2, a Lampsaque, dans 1'Hellespont, un concile presi-
de par Eleuse de Cyzique ; ce concile declara de nulle valeur les
decisions du concile tenu a Constantinople, en 360, par les acaciens
(en particulier les depositions des semi-ariens) et condamna la pro-
fession de foi qui y avait ete emise (celle de Nike et de Rimini); il
sanctionna 1'expression semi-arienne '6[/.oiog xat' oiaiav, renouvelale
symbole d'Antioche (in encseniis] et deposa Eudoxe et Acace ; car
ce dernier etait deja revenu a 1'arianisme 3.

Les macedoniens solliciterent aussitdt de 1'empereur Valens la
confirmation de leurs decrets : mais Eudoxe s'etait deja menage
1'appui de I'empereur ; aussi, lorsque les ambassadeurs du concile
vinrent trouver I'empereur a Heraclee 4, celui-ci leur donna pour
conseil de rester en communion avec Eudoxe ; les ambassadeurs
ayant refuse, I'empereur les exila et donna leurs sieges a des parti-
sans d'Eudoxe. Le meme sort atteignit plusieurs autres semi-ariens;
un grand nombre d'entre eux furent punis par des amendes, d'autres
eurent a souffrir divers tourments 5. Le sort des orthodoxes fut

1. Le 28 mars 364, i son entree k Constantinople, Valentinien avait eleTe »
1'empire son frere Valens dont le regne allait ramener des jours comparab es

aux plus mauvais temps de 1'homeisme. (H. L.)
2. Concile tenu a 1'automne de 364. (H, L.)
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. VI, c. VH, P. G. t. LXVII, col. 1312; Gwatkm,

Studies of arianism, p. 275. (H. L.)
4. Au retour d'un voyage fait a Nai'ssus (=r Nisch) pour y accompagner

frere. (H. L.)
5. Sozomene, loc. cit, Aetius et Eunomius durent se retirer, le premifi1"
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On leur ^nleva partout, en Orient, leurs egllses et on les per-
- ta de toutes manieres 1. Presque tous les e"ve"ques orthodoxes de

i'H 'ent furent envoyes en exil: ainsi saint Me"lece d'Antioche, saint
ithanase d'Alexandrie 2 et saint Basile le Grand n'echapperent a

tte peine que grace a des circonstances particulieres 3. Un exemple
ntrera a quel degre de cruaute arriva cette persecution. Pour

cttreun terme aux mauvais traitements qu'ils subissaient, quatre-
inffts ecclesiastiques orthodoxes s'etaient rendus aupres de I'em-
ereur, & Nicomedie. II les exila, les fit embarquer et conduire

dans la direction de la mer Noire. Ordre etait donne a 1'equipage,
efoisen pleine mer, de se sauver sur deux barques apres avoir

mis le feu aunavire. La mer cacherait cet epouvantable attentat. Mais
un vent violent s'eleva: le navire fut jete dans un port de la Bithy-
nie; il n'en fut pas moins brule" et avec lui les quatre-vingts eccle"-

saterrede Lesbos, le second a Chalcedoine. Philostorge, Hist, eccles., 1. IX,
n, 3, 4, P. £., t. LXV, col. 568 sq. (H. L.)

1. Sozomene, Hist, eccles., 1. VI, c. x, P. G., t. LXVII, col. 1317 sq. ; Socrate,
Hist, eccles., 1. IV, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 484 sq.

2. L'edit du 5 mai 365 rendait a 1'exil les eveques jadis frappes par Cons-
tance. Quand le peuple d'Alexandrie fee crut menace de perdre de nouveau son
patriarche il s'assembla en tumulte et le gouverneur de la ville promit d'en
referer 4 Valens. Mais Athanase, averti qu'on coraptait le faire enlever par un
coup de main, quitta secreternent la ville le 5 octobre. La nuit suivante, le
gouverneur fit envahir I'eglise de Saint-Denys dans laquelle Athanase exercait
leplus ordinairement ses fonctioiis. Celui-ci s'etait retire dans une campagne
voisine de la ville ; il se cacha dans le tombeau de son pere. Socrate, Hist.
eccles., I. IV, c. xm, P. G., t LXVII, col. 495 ; Sozomene, Hist, eccles.,1. VI,
'•HI,/>. G., t. LXVII, col. 1325. Mais les revendicationa des alexandrins fu-
fent telles que Valens, par crainte d'une rdvolte dut ceder et autorisa le re-
'our sans condition de 1'exile, qui rentra a Alexandrie le l«r fevrier 366. Hist.
<wphala, xv-xvi, P. G., t. xxvi, col. 1447. (H. L.)

*»• L arret dans la persecution et le rappel de plusieurs eveques venait des
'"quietudes que donnait a Valens la r^volte d'un parent de Julien, Procope,
prockrne empereur a Constantinople, le 28 septembre 365. Cet usurpateur fut
Taiacu et mis a mort le 27 mai 366. V. Duruy, Hist, des Romains, in-8, Paris,
18S1 tai '• VH, p. 434, fait observer que, sous le regne de Valens, c la persecution

'avec des alternatives de severite et d'indecision qui lui otent la grandeur
^ r e des grandes luttes de croyances. » Saint Basile et saint Gregoire de
auze font une peinture lamentable de 1'episcopat de leur temps et e quel-
a r * que 1'on fasse la part d'exageration habituelle aux sermonnaires,

daus ces accusations, assez de verite pour que 1'histoire n'ait
aroit de cacher des miseres qui furent un des elements de la situation

ijj ^Ue) et qui expliquent, san» les justifier, les violences des princes ».
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siastiques orthodoxes, mais le crime de Valens fut connu det
Ceci se passait en 370, quelques annees par consequent an '
concile dont nous Tenons de parler. e

En 366, Valens reunit un concile en sa presence a Nicod' •
pour favoriser 1'arianisme. Eleuse de Cyzique, 1'un des princ' '
partisans du semi-arianisme, se laissa entrainer par des niena
communiquer avec Eudoxe, mais, a peine de retour dans son H'
cese, saisi de repentir il demandaque Ton choisit un autre ev*
a sa place, parce qu'il n'etait pas digne de 1'episcopat. Ses
qui avaient pour lui le plus grand attachement, ne voulurent
y consentir 2.

Afin d'echapper a une ruine complete, les macedoniens ou le
semi-ariens tinrent divers conciles a Smyrne, en Pisidie en
Isaurie, en Pamphylie, en Lycie, et, en general, dans I'Asie-
Mineure 3. On y decida 1'envoi de deputes aValentinien 1'empereur

1. Socrate, Hist, eccles., 1. IV, c. xvi, P. G.9 t. LXVII, col. 500; Sozomene
Hist, eccles., 1. VI, c. xiv, P. G., t. LXVII, col. 1329.

2. Socrate, op. cit., 1. IV, c. vi, P. G., t. LXVII, col. 472 ; Sozomene, op. tit,,
1. VI, c. vin, P. G., t. LXVII, col. 1313 sq. Nous ne saurions accepter ce mie
disent ensuite ces deux historians, qu'Eunomius fut, a ce moment-la, institue
(par Eudoxe) eveque de Cyzique ; 1'elevation d'Eunomius a eu lieu a une epo-
que anterieure, mais en 366 il n'etait deja plus en possession du siege de
Cyzique.

3. Le radicalisme intransigeant des chefs du parti eunomien et 1 'intolerance
home'enne de Valens contribuerent puissamment a, rejeter les semi-ariens du
cote des orthodoxes. Par un retour curieux des choses, la province de Cappa-
doce, qui avait fourni les coryphees de 1'heresie, fournit les chefs de la coa-
lition contraire et le plus celebre de tous, saint Basile, qu'entourerent Gregoire
de Nazianze, Amphiloque d'Iconium, Gregoire de Nysse, Eusebe de Samosate
et, pour ce qui concerne la controverse trinitaire, Apollinaire de Laodicee.
Cette e"cole theologique des Peres cappadociens a pris un rang qu'il n 'yapas
lieu d'etudier ici. Ce qui nous importe beaucoup plus, c'est la position pnse
dans le conflit arien et ses ramifications. Avec un sentiment tres juste de"
situation ils comprirent la necessite de donner, dans la mesure duposs ibe ,
aux dogmes, une formule rationnelle. Connaissant aussi bien que saint At »
nase 1'irreductible malentendu que 1'absence d'une terminologie commune av
cree entre 1'Orient et 1'Occident, ils s'efforcerent d'amener les hommes quipen

saient de meme a entendre exactement les expressions dont ils faisaient usag .
telles que ouo-ta, 07t6arTao-n;, substantia. Les Orientaux anti-niceensne pouva
concilier la realite substantielle des trois personnes divines avec 1'unite '
qu'indiquait ou impliquait le terme 6[iooij(7toc. Pour accentuer cette
substantielle des personnes divines, Basile et son ecole maintinrent le y
sion origeniste de TpsTi; uTroffrao-sn;, mais ils ajouterent (xia ou<7ia, ramenan
les trois hypostases a 1'unite de substance. La fusion des formules se
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deui/, et au pape Libere pour leur demander de s'unir sur ce
• nncernait la foi. Ils confierent cette mission a Eustathe de

/Till ^

\, te gilvain de Tarse et Theophile de Castabale (en Cilicie).
I ur arrivee a Rome, Valentinien etait parti pour les Gaules, ou

•1 cruerroyait contre les barbares. Quant au pape Libere, il refusa
i°se laisser presenter ces ambassadeurs qu'il croyait ariens. Mais
•] declarerent qu'ils avaient depuis longtemps trouve la veritable

•e et reconnu la verite. Ils avaient condamne la doctrine des
•'1 nomeens, et en emettant cette proposition : « Le Fils est, en tout,

blable au pere? » avaient enseigne Ybpcoitvioq. A la demande du

ape jls firent une declaration ecrite dans laquelle ils reconnais-
saient solonnellement la foi de Nicee, et repetaient mot pour
mot le symbole de Nicee, en y ajoutant a propos de I'b^oo'jcioq
que ce mot avait ete choisi ayiw? et euce6&q pour confondre la de-
testable doctrine d'Arius1 . Enfin, ils anathematiserent dans ce

par equivalence de significations ; chez les latins : tres personse unius substan-
tix; chez les grecs : fju'a oucrta, Tpet? UTroaTaffsti;. S. Gregoire de Nazianze,
Oral., xxi, 35, P. G., t. xxxv, col. 1124, 1125. Les docteurs cappadociens ren-
dirent un autre service signale a la doctrine en dislinguant nettement: d'un
tote, 1'essence ou la nature, la substance et les perfections d'ordre absolu ; de
1'autrf, les proprietes personnelles et d'ordre relatif. « Les noms de Pere, Fils
etSainl-Esprit se rapportent aux relations d'origine qui existent entre les trois
personnes divines ; des lors il ne faut pas chercher le constitutif propre des
psrsonnes dans 1'essence ni dans rien de ce qui est absolu et commun, mais
dans 1'ordre relatif des proprietes individuelles, exprimees par les termes de
palernite, de filiation et procession. Des lors aussi, il n'y a plus lieu a la su-
bordination proprement dite, subordination de substance a substance, puisque
c"le-ci est une et indivisible dans les trois personnes ; reste seulement une
subordination improprement dite, admise par saint Athanase lui-meme et qui
"e suppose pas autre chose que le rapport d'origine existant entre le Fils et
e "ere qui 1'engendre comme entre le Saint-Esprit et les deux autres person-

n«s dont il precede. Du reste, a 1'exemple de saint Athamise et de saint Hilaire,
nouvelle e'cole se montra large sur les questions de pure terminologie. Saint

Jsile par exemple lolerait la formule ou.oto<; TW Ttarpi, pourvu qu'on ajoutat
PWXaxTio;, c'est-a-dire semblable au Pere sans difference aucune. » X. Le

""talet, dans le Dictionn. de theol. catholique, t. i, col. 1839. (H. L.)
ette profession de foi de'butait ainsi : « A notre frere et collegue le Sei-

r Libere, Eustathe, Theophile et Sylvain, salut dans le Seigneur. Pour
'hn aux soupgons que les heretiques ne cessent de semer dans les Egli-
nohqueS) nous declarons que les conciles d'eveques orlhodoxes qui ont

in * arnPsac[ue) * Smyrne et dans d'autres villes, conciles dont nous
I, s es delegues et dont nous apportons les lettres adressees a. votre

1US1 qu'a tous les eveques d'ltalie et d'Occident, nous declarons que

G O N G I L E S — I — 62
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document Arius et ses disciples, de m£me tfue les heresies A
sabelliens, des patropaschites, des marcionites, des photitiiens H
marcelliens (c'est-a-dire des partisans de Marcel d'Ancyre ) • p
de Samosate et surtout les symboles de Nicee et Rimini fm.
explicitement condamnes *.

Alors, Libere recut les deputes des semi-ariens a sa cotnm
nion et il leur remit, en son nom, et au nom de 1'Eglise d'Occident
une lettre adressee a leurs commettants, c'est-a-dire aux cinquant'
neufeveques orientaux [lettre dont nous donnons Ie texte en note *|
II est remarquable que Ton se soit contente a Rome de faire uni-
quement accepter aux macedoniens le symbole de Nice's, quoique

ces conciles professent la foi calholique confirmee par les 318 eveques du con-
cile de Niece, du temps du bienheureux Constantin. » (H. L.)

1. Socrate, Hist. eccieS., 1. IV, r. xn, P G., t. LXVII, col. 484 sq.; cf./>.£
t. vm, col. 1378.

2. « A no^ tres chers fieres et collegues, Evethius... (liste de 59 eveques)
Libere, eveque de Home, tous les eveques d'ltalie et tous les Eveques d'Oc-
cidenl, salut dans le Seigneur. Freres bieii^aimes et eclaires de la lumiere de
la foi, vos leitres, qui nous ont etc remises par nos Ires chers freres les evJ-
ques Euslathe, Sylvnin et Theophile, nous ont procure la joie si ardemmentd^s!-
ree de la paix et de la concorde ; d'autant plus que vos delegues nous ont affirme
et prouve 1'identite de votre foi avec celle que professe notre chetivepersonne,
que professent egalement tous les Italiens et tous les Occidentaux. Nous it-
nons que cette foi est la foi catholique et apostolique, celle qui s'est censer-
vee iulegre et pure jusqu 'au concile de N'cee. Vos delegues ont fait profession
de la partager et, pour mettre a neant tous les soupcon?, ils se sont emprei-
ses non yeulement de la professer de bouche, mais encore de la mettrepW
ecrit... Cette foi de Nicee que resument les mots de substance et de consubs-
tantiel, est comme une tour inexpugnable contre laquelle se brisent tous It*
assauls, toates les manoeuvres de la folie arienne. Aussi la fourberie arienne*
travaille en pure perte, quand elle a convoque a Rimini tous les eveqoei
1'Occident pour les reduire ou plutdt pour leui- faire subir la violence
pouvoir civil et, par ce moyen, les amener a rejeter ou a fausser les forma
de la foi. En effet, presque tous ceux qui a Rimini s'etaient laisse seduire
tromper sont maintenant revenus a de meilleurs sentiment*. Us ont ron

1'anatheme contre la formule flxee au concile de Rimini, et ils ont souscri
foi catholique et apostolique proclamee autrefois a Nicee. Us sont en c
nion avec nous et dans une grande indignation contre la doctrine d An«s

ses disciples. Quand ils ont eu la preuve de ce fait, vos delegues on J
vos signatures aux leurs. Ils ont condamne Arius et tout ce qui a .

• • • le pad0^'Rimini contre Nicee. Et vous qui avez ete induits en erreur par »*= r
• i • ru cooTe

vous avez souscrit a leur declaration. C'est pourquoi il nous a paru
ble d'ecrire a votre charite et de faire bon accueil a vos justes de
Que Dieu vous conserve, freres bien-aimes. » (H. L.)
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heretiques eussent avance sur le Saint-Esprit des erreurs non
/ ' ues dans ce symbole1 . Le pape Libere, a-t-on dft, aurait du

• r des macedoniens une abjuration formelle de ces erreurs. Le
aurait du, en efFet, 1'exiger, si a Rome on avait connu, comme

Orient, la nouvelle heresie; mais il n'en etait pas ainsi. Munis de
1 ttredu pape, les deputes des Orientaux se rendirent immedia-
ent en Sicile ou un concile se reunit a cette occasion ; ils y pro-

, s£rent la doctrine de Yb^oouuioq, et, regurent des eveques de la
1'cile une declaration analogue a celle du pape ; ce fut avec ces
d xlettres qU'{}s retournerent dans leur patrie 2. Au cours de leur
ovaee en Occident, les deputes des Orientaux ont pu conferer avec

Germinius de Sirmium, et c'est peut-etre grace a leur influence
ouecet eveque, auparavant arien tres prononce, se rapprocha sen-
siblementde la doctrine orthodoxe. II demeura des lors fermement
persuade de la divinite du Fils qui est en tout semblable au Pere ;
lors du concile tenu le [18 decembre 366] a Singidunum, les ariens
nepurentlui faire renonceraces deux points de doctrine 3. Rentres
dans leur patrie, les deputes remirent solennellement les lettres
dans un concile tenu en 367 a Tyane, en Cappadoce 4 . Toutes les
pieces furent recues avec la plus grande joie. On decida qu'elles
seraient communiquees a tous les eveques de 1'Orient, et, dans ce
but, on decreta la reunion d'un grand concile a Tarse en Cilicie ;
l a f o i d e Nicee devait y etre reconnue par tous les eveques. Mais
Valens interdit la reunion 5 . Tous les anciens semi-ariens n'etaient
pas, du reste, decides a accepter la foi de Nicee ; au contraire, ils
se reunirent a cette epoque dans la Carie, au nombre de trente-
luatre eveques ; ils louerent beaucoup les efforts tentes pour
Driver a un accord, mais rejeterent explicitement I'o^ooudioi; et se
fononcerent pour le symbole d'Antioche (in encseniis}6 .

J' Schrockh, Kirchengeschichte, t. xn, p. 31.
2-Socrate, Hist, eccles., 1. IV, c. xn, P G., t. LXVII, col. 484 sq.
3-Coac. reg., 1644, t. m, col. 234; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 839-

842i Hardouin, Condi, coll., 1700, t. i, col. 7 4 7 , Coleli, Concilia, 1728,
'•"> col. 987 ;Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 399; S. Hilaire, Frag-
•««a xin, XIV, XV, P. G., t. x, col 717 sq. (H. L.)
^ -Baronius, Annales, 1591, ad ann. 365, n. 28-36; Pagi, Critica, 1689,

7: Cone, regia, 1644, t. in, col. 321 ; Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 99,
'ofi 8/A *J J * ' 7 7 7 7 7

" * y ; Hardouin, Concilia, 1700, t. i, index ; Coled, Concilia, 1728, t. n,
5'

983; Mansi, Concil. ampliss. coll., 1759, t. in, col. 393. (H. L.)
' ^rate, Hist, eccles., 1 IV, c. xn, P. G., t. LXVII, col. 484 sq. ; So/omene,

'fi"'Kcles., 1. YI, c. xii, P. G., t. LXVIT, col. 1322 sq.
°z°mene, Hist, eccles., 1. VI, c. xn, P. G., t LXVII, col. 1322 sq.
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89. Le pape Damase et ses conciles. Mort de saint Athan&s
'

Le 24 septembre 366 vint a mourir le pape Libere. Par g •
de dissentiments qui s'eleverent a Rome entre les orthodoxes
sujet de 1'election de son successeur, les uns choisirent Datnas
les autres Ursin ou Ursicin. Ce tut 1'origine de luttes sanglante'
entre les deux partis, luttes qui se terminerent par la victoirede
Damase ; le 16 novembre 367, Ursin fut exile de la ville aveesent
de ses partisans. Voyant son autorite consolidee, Damase songea
a son tour a affermir In foi de Nicee 1 , il reunit done plusieurs
conciles sur lesquels nous ne savons que pen de chose 2. Le pre-
mier de ces conciles, qui cut quelque importance, se tintproba-
blement en 369 ; il proclama la doctrine que le Pere et le Fils
etaient unius substantive, simul et Spiritus Sanctus, et Auxence,
eveque de Milan, 1'un des principaux soutiens de rarianisme en
Occident, fut frappe d'anatheme 3 ; mais comme Valentinien le tint
toujours pour orthodoxe 4, il put rester en possession de son siege

1. An sujet des lentatives faites dans ce sens, le VP concile cecumenique rap-
porte ceci : Aajjiaao; 6 aSafia; Trfc Tu'crrstos, Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n,
col. 661 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1420.

2. Sur cette chronologic des synodes remains tenus sous le pape Damase,
cf. Merenda, De sancti Damasi papse opusculis et gestis, P. L., t. mi, col.
Ill sq., revise et rectHie par Rode, Damasus, Bischofvon Rom, in-8, Freiburg-

im-Breisgau, 1882, p. vin, 164. (H. L.)
3. Lettre synodale en latin dans Cone, reg., t. in, col. 299; Labbe, Concilia,

t. n, col. 888-895 ; Coleti, Concilia, t. n, col. 1041 ; Hardouin, Coll. caneil,
t. i, col. 773 , Mansi, Cone, ampliss. coll.. t. HI, col. 443. Une traduction pts-

1 1J50 ique dans Sozomene, Hist, eccles., 1. VI, c. xxm, P. G., t. LXXII, coi.
Theodoret, Hist, eccles , 1. II, c. xvii, P. G., t. LXXXVI, col. 1052. Ce cone «
envoya aux Orienlaux un Tomus qui conlenait, outre la lettre synodale, q
ques explications sur la foi, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. inf

 c

462. (II. L.) . j]e

4. Saint Hilaire, Contra Auxeiitium, n. vii, P. L., t. x, col. 613. sal

devenu eveque de Cesaree s'efforca par ses lettres de provoquer 1 in e ^
de saint Athnnase on faveur de 1'Orietit et principalement de i Eg''8 ^
che. Epist., LXVI, LXVII, LXIX, LXXX, LXXXII, P. G., t. XLXII, col. 42o, >^(

455, 457. Vers la fin de 371, il adressa au pape Damase le diacre ^
pour obtenir 1'envoi de legals en Orient. Epist., LXX, P. G., t. xxxi, ^
Quelques mois plus lard Dorothee repartait avec le diacre rv" ana
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'asa mort, arrivee en 374 Le 2 mai 373, etait mort saint
J , ase1. Les ariens profiterent de cette mort pour s'emparer du

• d'Alexandrie, et pour commettre dans cette ville les attentats
1 s cruautes les plus epouvantables ; le successeur legitime de

• t Athanase, 1'eveque Pierre, dut prendre la fuite, et il se
vareduit a la mendicite ; les pretres furent poursuivis et reduits
memes extremites ; on fouetta les hommes et les femmes qui

'mtoyaient sur le sort de ces confesseurs ; enfin 1'arien Lucius
f t e l e v e sur le siege d'Alexandrie 2.

Quelques mois apres, le pape Damase tint, en 374, un second
concile remain qui merite d'etre mentionne. Les eveques orientaux,
Dar leur ambassadeur Dorothee, determinerent le pape a convoquer
cette assemblee ; car ils avaient envoye cet ambassadeur prier
Damase defaire anathematiser par les latins Eustathe de Sebaste et
Apollinaire de Laodicee. Le premier etait tombe dans 1'heresie de
Macedonius et le second avait souleve de nouvelles erreurs en
mettant en question toute 1'humanite du Christ. Le concile romain
renouvela la profession de foi de Nicee, condamna solonnelle-
mentles erreurs de Macedonius et d'Apollinaire, avec beaucoup
d'autres opinions heretiques 3.

muni de lettres amicales. Saint Basile voulait plus. 11 le dit dans une lettre
collective aux eveques d'Occident signee par trente-deux eveques orientaux.
Epist.) ic, xcii, P. G., t. xxxn, col. 471, 478. Le personuage et la doctrine
de Marcel d'Ancyre restaient une grande difficulte alors comme autrefois.
Tiindis qu'a Rome on croyait Marcel sur parole et on refusait de le condara-
ner, en Orient on se montrait plus soupQonneux et saint Basile devait faire des
prodiges pour que cette divergence d'appreciation ne tournat pas a 1'etat aigu.
Athanase partageait la bienveillance de 1'Eglise de Rome et bien lui en prit,
puisque, vers 371, Marcel qui demeurait le chef d'un parti tres devoue groupe
Was son ancienne ville episcopale d'Ancyre, envoya a Athanase une deputation
fortant une profession de foi dans laquelle il repoussait le sabellianisme avec

vigueur que 1'arianisme. P G., t. xvm, col. 1296-1306. Le schisme
auquel se melait la question des trois hypostases avec les accusa-

lons oarianisme ou de sabellianisme que se jetaient a la face pauliniens et
e Miens, creaitentre Rome et Cesaree une nouvelle source de difficultes : Basile

(s amis etaient tout devoues au parti de Melece, tandis que Pierre d'A-
D(1ne, successeur d'Athanase, et les eveques occidentaux soutenaient Pau-

'"•(H.L.)

• Ursow, Die Festalbriefe, p. 46.
• Hrockh, Kirchengeschichte, t. xn, p. 41 sq.

t
 >Bilronius, Annales,ad ann. 373, n. 1-14 ; Pagi, Critica, n. 2-4 ; Coll. reg.,
m> c»l. 302; Labbe, Concilia, t. n, col. 895-904; Coleti, Concilia, t. n,
• IflS1? • M • .' iMansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 477 sq.
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90. Conciles de Valence en 374, en Illyrie et aAncyre en 37
a Iconium et en Cappadoce.

En 374, des eveques des Gaules tinrent a Valence un co 'I
qui ne prit aucune part aux discussions theologiques et sebor
decreter des mesures disciplinaires *.

Par contre un grand concile qui se tint en Illyrie, en 375 sen
nonc.a tres energiquement, dans une lettre adressee aux Orientau
et que nous possedons encore, contre les erreurs des pneumatiste
II chargea le pretre Elpide de porter en Orient la lettre synodale
d'etudier la foi des pays orientaux et de faire connaitre partout
la verite. Le concile exposa les principes a suivre dans le choix des
eveques, des pretres et des diacres, recommanda de les prendre
parmi les membres du clerge ou parmi les magistrats occupant une
position superieure et connus par leur probite ; et exclut les mill-
taires et les fonctionnaires 2.

L'empereur Valentinien ne se contenta pas d'approuver ces deci-
sions ; il les accompagna d'une lettre aux eveques de 1'Asie, pres-
crivant 1'enseignement general de la doctrine de I'ojjioouato?, LW

1. Ce concile se tint le 12 juillet 374; Baronius, Annales, 1591, ad aim,
374, n. 12 ; Pagi, Cntica, 1689, n, 4 ; Sirmond, Concilia Gallise, 1629, 1.1,
col. 18 ; Cone, reg., 1644, t. in, col, 309 ; Labbe, Concilia, 1671, t. u,
col. 904-908, 1807-1809 ; Hardouin, Concilia, 1700, I. i, col. 795 ; Coleti, to-
cilia, 1728, t. n, col. 1067 ; Mansi, Concil. ampliss. coll,, t, in, col. 491; Herbit,
Synode von Valence, 374, dans Tub. theolog. Quartals., 1827, t, ix, p, 665, Cf,
Maasgen, Quetlen, b, p. 190. Ce concile figure dans un grand nombre de col-
lections canoniques, nolamment dan& Vljispana. Ses quatre canons discipll-
naires concernent : 1° 1'irregularite des bigames ou maris de veuveg ; 2f la Pe'
nilence des virgines lapsse ; 3° la reception de ceux qui s'etaient Jaisse reeaP"
tiser; par les heretiques,4°l'obligation d'ecarter du clerge ceux qui aupomenl

de 1'ordinatlon affirment qu'ils sont coupables d'ujje faute grave, raemesi""
accusation e"tait fausse et avait pour but de se soustraire a rordination,
precitement le cas que le coucile avait aussi juge pour Acceptus, evequs
Frejus, d'apres la lettre du concile a 1'Eglise de Frejus. — Noter daps c« ̂ '
cile 1'expression de « sedit in synode » dans le sens de « decretum

(H.L.) v t i l,
2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. in, col. 386 ; Hardouini Coll. conM -i

col. 794 ; Theodoret, Hist, eccl., 1. IV, c. vii-vni, P. G., t. LXXXII, col.H
Tillemont, Mem. hist, cede*., t. vi, note LXXXVI, p. 791 sq, (H. L-)
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ioutait, dans cette lettre, quepersonne (en Orient) ne devait
P r pour raison qu'il suivait la foi de son empereur (Valens):

ait un abus de 1'autorite imperiale, un oubli de celui qui nous
c , ^ les regies du salut, et enfin une desobeissance a ce pre-
* de la Bible : « Rendez a 1'empereur ce qui appartient a 1'em-

,r et a Dieu ce qui appartient a Dieu L. » Cette lettre, visi-
flCl*^ ^

1 ent dirigee contre Valens, porte cependant en tete le nom de
j I g (et de Gratien) place apres celui de Valentinien ; car les em-

urs romains avaient pour coutume de faire figurer dans tous
I rs actes les noms de leur collegue imperial. Dom Ceillier me

rait avoir tres bien prouve, contre Mansi, que ce concile d'lllyrie
H 'est tenu en 375, et non avant. En effet, Theodoret classe ce con-

ile apres 1'elevation de saint Ambroise sur le siege de Milan, et
comme nous savons que Valentinien passa en Illyrie tout Tete et
toutl'automne de 375, on s'explique tres bien 1'interet qu'il porta
a ce concile par le fait qu'il se tint en sa presence. Valentinien
etantmort [le 17 novembre 375], tous ces decrets, dont 1'execution
efit etc si favorable aux orthodoxes, devinrent lettre morte, et les
ariens, soutenus par 1'empereur Valens, tinrent a leur tour, en 375,
un concile a Ancyre, dans lequel plusieurs eveques orthodoxes,
entre autres saint Gregoire de Nysse, furent deposes 2.

Saint Basile fait allusion a plusieurs conciles analogues tenus
par les ariens, il mentionne aussi les conciles des orthodoxes, et
il cite en particulier celui d'lconium, tenu vers 1'an 376 et presi-
dppar Amphiloque, eveque de cette ville 3; d'apres saint Basile, le
concile definit la vraie doctrine orthodoxe au sujet de la Trinite, avec
celle qui concernait le Saint-Esprit, et il le fit en termes tout a fait
semblables a ceux dont saint Basile s'etait servi dans son ouvrage
SM le Saint-Esprit. Ce meme ecrit de saint Basile fut lormellement
^pprpuve et confirme, vers la meme epoque, par un concile de Cap-

' J. J. 7 A J.

padoce 4.

Condi, ampliss. coll., t. in, col. 90.
Concil. ampliss. coll., t. in, col. 499.

, Concilia, t. n, col. 1075 ; Mansi, Cone, ainpliss, coll., t. in, col. 502-

v A Pette meme data de 376, les pretres Dorothee et Sanctissime furent
SeS d'une deuxieme ainbasbade a Rome d'ou ils rapporterent une piece

c°ns>ideree par Rade, Damai>us, Bisclwf von Horn, in-8, Freiburg, 1882, p. 108,
decretale clu pape Dam<iso : c 'e&tle fragment Ea gratia, P. L.,t. xiu,

. ' S(I-, dans lequei se tiouvent atiirmees la cunsubstantialile etladistinc-
Par'aite des trois personnes divines. (H. L.)



984 LIVRE V

91. Troisieme et quatrieme conciles remains sous

conciles d'Antioche, de Milan et de Saragosse.

Vers la meme epoque, les erreurs d'Apollinaire furent de n
veau anathematisees dans le III" concile romain, tenu en 376 i

j SOtyfi
le pape Damase, aupres de qui etait venu se refugier, pour expos
sa defense, Pierre, 1'eveque exile d'Alexandrie ; Apollinaire et s
deux disciples Timothee et Vital, eleves sur les sieges d'Alexandri
et d'Antioche par les apollinaristes, furent solennellement deposes2

Peu de temps Hpres, 1'empereur Valens perdit, en 378 3, le trdneet
la vie dans la bataille d'Adrianopolis livree contre les Goths, et le
jeune Gratien, 1'aine des fils de Valentinien, qui jusqu'alors n'avait
regne que sur 1'Occident, gouverna 1'empire entier. Gratien appar-
tenait a 1'Eglise orthodoxe. Des son avenement en 378, il accorda
a tous ses sujets la liberte des cultes, sauf aux manicheens, auxpho-
tiniens, aux eunomiens, et il rappela dans leurs dioceses tous les

1. Coll. reg., t. in, col. 419; Labbe, Concilia, t. m, col. 1001-1006 ; Sir-
mond, Oper. var., 1696, t. i, col. 746-754 ; Hardoum, Coll. concil., 1.1, col. 839;
Coleti, Concdia, t. n, col. 1061 ; Mansi, Cone, amphss. coll., t. in, col. 485.

2. Pendant leur sejour a Rome, Dorothee et Sanctissime recueillirent le plus
grand nombre possible de signatures. En 377, ils revinrent accomplir une troi-
sieme ambassade. Ils etaient porteurs d'une longue lettre dans laquelle les
Orientaux sollicitaient la condamnation d'Eustathe de Sebaste, retombe, des
375, dans 1'heresie macedonienne el dans rapollinarisme. A la fin de cette
lettre on accusait Paulin d'Antioche de pencher vers la doctrine de Marcel
d'Ancyre et de favonser &es partisans. S. Basile, Epist., CCLXIII, P. G-i
t. xxxn, col. 975 sq. Ce u'etait pas la premiere fois a Rome qu'on entendait
parler de I 'apollinarisme. Le pape Damase avail confie a Paulin d'AntiocheU
conduite de 1'enquete relative a 1'accusalion d'apollinarisme portee contre le
pretre Vital. P. L., t. xm, col. 356. En 3;6, Apollinaire se separa de 1'Eglis6

et etablit Vi ta l eveque d'Antioche. Des 377, Damase assembla un synode.
Pierre d'Alexandrie y attaqua vivement Melece que Dorothee defendit avecun
egale vivacite. Sur les autres points on prit en consideration les demandes
eveques orientaux. L'apolliiiarisme fut reprouve dans les fragmentb 7//B*
miramur et Non nobis, P. L., t. xm, col. 352 sq. \ Kade, op. cit., P- *
(H. L.)

rfS*
3. Le 9 aout 378. Cette balaille fut un immense desastre. L'empereur, P ^

que tons les generaux, trerite-cinq t r ibuus , les deux tiers de l'armee a
peri. (H. L.)
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g exiles 1. Mettant a profit cet edit de tolerance, une partie
6 macedoniens se separa de nouveau des niceens et, dans un con-

teJ1u a Antioche, en Carie, en 378, elle se prononca pour la
, -ijtude de substance, en rejetant explicitement I'o^ooutnoi; de

vp 'e plusieurs autres macedoniens ne s'en tinrent que plus etroi-
ent unis a 1'Eglise orthodoxe 2. Vers la meme epoque, cent qua-
te-six 3 eveques orientaux orthodoxes se reunirent a Antioche de

1'Oronte; dans le neuvieme mois apres la mort de saint Basile le
frand ainsi que le dit explicitement saint Gregoire de Nysse 4, par
onsequent au mois de septembre [379] 5 ; le concile se proposait
ne double fin: extirper le schisme a Antioche entre orthodoxes,

ceaquoi malheureusement il ne put parvenir, et aviser aux moyens
defaciliter la victoire de 1'Eglise sur I'arianisme. Dans ce but, les
eveques reunis a Antioche souscrivirent le Tomus du concile ro-
main tenu sous le pape Damase en 369, et ajouterent des explications
dogmatiques a celles que le Tomus contenait deja. Us adresserent
aussi une lettre synodale aux eveques de 1'Italie et des Gaules: elle
aeted'abord imprimee dans le recueil des lettres de saint Basile et
plus tard dans les collections des conciles 6.

En 380, le pape Damase tint son quatrieme concile remain, que
par erreur on a souvent divise en deux assemblies ainsi que le fait
dom Ceillier a cause des deux missions diflerentes qu'il eut a rem-
plir7. D'une part ilconfirma lalegitimite de 1'electionde Damase et

1. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. n, P. G., t. LXVII, col. 562 ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. VII, c. i, P. G., t. LXVII, col. 1417.

2. Socrate, op. cit., 1. V, c. iv, P. G., t. LXVII, col. 569 sq. ; Sozomene, op.

«''.,!. VII, c. ii, P. G., t. LXVII, col. 1420.
3. Ou cent cinquante-trois. (H. L.)

4. Saint Gregoire de Nysse, Epist. ad Olympium, De vita et obitu sanctx
Macrina;, P. G., t. XLVI, col. 960 sq. (H. L.)

S.Baronius, Annales, 1591, ad ann. 378, n. 35-55 ; Pagi, Critica, 1689, n. 8-13,
16; Cone. Regia, t. in, col. 315; Labbe, Concilia, t. n, col. 900, 908-910;
Coleti, Concilia, t. n, col. 1001, 1079 ; Mansi, Coned, ampliss. coll., t. in,
Col-486. (H. L.)

• Merenda, Le sancti Damasi papse opusculis et gestis, c. xiv, P. Z., t. xin,
°ol< NO sq. ; Kade, op. cit., p. 114 sq.

7 T '
, acte qui sortit de ce synode remain est connu sous le nom de Confessio

c<tthohc&J ou ies « vingt-quatre anathemes » contre les heresies orienta-
I • L-, t. xm, col. 558 sq. ; The*odoret, Hist, eccles., 1. V, c. xi, P. G.,

, _ n > col. 1221 sq. Un premier anatheme porte contre ceux qui ne recon-
eut pas pleinement au Saint-Esprit unite de puissance et de substance

"ere et le Fils. Suivent les anathemes enumeres dans le texte ci-dessus.
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s'opposa aux pretentions de 1'antipape Ursicin *, et, d'autre na

s'occupa aussi de la grande question dogmatique et prononc '
serie d'anathemes centre les sabelliens, les ariens, les macedcm'
les photiniens, les marcelliens, leg apollinaristes, etc. 2. '

Nous avons encore a mentionner deux conciles en 380 ; un (j'at
a Milan, preside par saint Ambroise ; on n'y traita aucune quest'
d'un interet general mais on s'occupa de la justification d'une vie
chretienne de Verone ; un autre concile plus important tenu a Sar
gosse en Espagne 3. Sulpice Severe raconte, dans le livre second d
son Historia sacra, qu' « un concile compose d'eveques de 1'Espagn
et de 1'Aquitaine se tint au gujet des priscillianistes a Cesar-Augus-
te (Saragosse). Les heretiques invites a s'y rendre n'y vinrent pas •
le concile condamna les eveques Instantius et Salvianus et leg deux
laiques Helpidius et Priscillianus ; il menaca de la meme peinetoug
ceux qui seraient en communion avec eux, II chargea Ithaciys
eveque d'Ossobona, de faire connaitre partout le decret et d'excom-
munier Hygin, eveque de Cordoue, qui avait eu le premier connais-
sance des nouvelles erreurs et les avait ensuite lui-meme partagees ».
Sulpice Severe n'assigne pas de date a ce concile ; mais on vqitpar
toute la suite de son recit, qu'il a du se tenir aux environs de I'an

On remarquera que le nom de Marcel d'Ancyre n'est pas prononce ; pins re-
commence une serie d'anathemeb relatifs au Saint-Esprit, destines a affirmer
plus energiquement et en de'tail sa divinit^ essentielle et sa consubstantialitd
par rapport au Pere et au Fils. Cette Con/e&sio fidei ful euvoyee a Paulm
d'Aptioche. (H. L.)

1. La lettre synodale ayant trait a cette question fut adressee aux empereurs
Gratien et Valentiiuen Jl ; ct, Hardouin, op. cit., t, i, col. 839 ; Manbi, op. cit.,
t. in, col. 624.

2. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. xi, P. £., t. LXXXJJ, col, 1221 s-q., ^con-
serve le document dans lequei ^e trouvent Q^S coudapinationg, mais il y a du
mettre uue adresse faut ive. D'apres Tiieodoret, Ja lettie f» ete adressee par
Damase a Paulin de ThesBaloiiique • cependaiit, a cotte date, c'est Ai»cho|fi qui
etait evequQ de Thessalomque. G'est probabieuieiH une confusion qu'jl *M\
faire disparaitre en gubstituwnt Paulin d'Antioche a Paului de Tliess4loni<Il»e'
Mansi, op. cit., t. in, col. 486 sq. ; Hardouin, t. i, col. 602.

3. La date de ce concjle (4 octobrt) de Saragosse flotte eiUre 379-381, P >
G. Cirot, Erreur d'kistorien ou mensonge d'/ieretique, dans le Bulletin crit^e>
1897, p. 350 !»q, ;H. LeqJercq, I'Espagne cliretiemie, ip-12, Paris, 1906, p. l7 '
175, ct. p. 159 ; Cone, reg., 1644, (,. nj, col. 4l«i ; Labbe, Concilia, I67i» t- "'
lOOy-1012 ; Pagi, Crilica ad am, Baromi, 1689, ad aun. 381, n. \'+ \ H^°^>
op. cit., t. i, col. 805 ; Uoleli, Conc{Lia, 1728, t. u, qol. 1(95 ; Agu""^; ^^
Hispanise, 1753, t. ni, col, 1-12 j Maiibi, Cone, amphss. coll., t- lllt col>

(H. L.)
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Q[\ Or comme les anciennes collections canoniques contiennent
. canons d'un concile de Saragosse, tenu le 4 octobre 418 de 1'ere

rrnole, c'est-a-dire en 1'an 380 de notre ere, et que ces huit
sont visiblement diriges contre les priscillianistes, on a

rellement presume qu'ils provenaient de 1'assemblee dont
}e Sulpice. Mansi a voulu prouver que ce synode avait eu lieu
o7Q Voici le sens de ces canons : 1° toutes les femmes chre-

1 0D d'
• nnes doivent se tenir loin des conventicula; 2° personne ne
i jt jeuner le dimanche ; on ne doit pas non plus, pendant la qua-
dragesime, s'abstenir de venir a 1'eglise, former des reunions parti-
ulieres d ; 3°quiconque ne mange pas dans 1'eglise 1'eucharistie qu'il

v a recue doit etre excommunie ; 4° du 17 decembre jusqu'a la fete
jgl'gpiphanie, chaquefidele doit allera 1'eglise tous les jours ;5° qui-
conque a ete excommunie par un eveque ne peut 6tre regu par un
autre; 6° un clerc qui se fait moine par esprit d'orgueil, sous pre-
texte que la loi est mieux observee dans cet etat, doit etre excom-
munie ; 7° mil ne doit se donner de lui-meme le titre de docteur ; 8°
onne doit donner le voile a aucune vierge si elle n'a quarante ans 2.

92. L'empereur ThGodose le Grand.

L'Eglise orthodoxe avait cependant fait d'immenses progres.

1. A pass4 dans Je Decret de Gratien, dist. Ill, cau. 15, Deconsecr.
2. Het'ele a renvoye au tome ne la mention d'un concile tenu a Aquilee, sous la

presideuce de Valerien, eveque de celte ville, mais dont saint Ambroise de Milan
fut 1'inspirateur. On y prononca la deposition de deux eveques de la Mesie in-
ferieure, Pallade et becondien, soupconiie's d'lie're'sie. Les actes de ce synode
e'les quaire lettres qui s'y rattachent : Agitnus gratias, Benedictus Deus,
frovisum et Quamhbet ont ete insere's dans les oeuvres de saint Ambroise,
P< L., t. xiv, col. 916-949. La date doit rester fixee au 5 septembre 381. Loofs,
Ananismus, dans Realencyklopadie fur protestantische Theologie und Kirche,
"'edit., t. i, p. 43, propose le printemps de 381, naalgre les actes (Mansi, op.
Cl'') t. ni, col. 599-624) qui portent la date du 5 septembre, sans, doute par
"Tear sur le uiois e tnou, comme suppose Rdde, p. 63 sq., note 3, par inter-
polation du nom des consuls. La synodale Quamhbet (Mansi, op. cit., t. in, •

• 62<J) est necessairement anterieure a une autre synodale, celle de Milan (?J,
kj'ete de 381 : Sanctum (Mansi, op. cit., t. HI, col. 631 ; Hade, op. cit., p. 125-

')) qui repond aux decisions prit.es en mai a Constantinople. Les Occiden-
*j tout en condamnant les deux eveques ariens, reclamerent la convocation
i nouveau concile a Alexandrie pour favoriser Timotliee d'Alexandrie et

l ndAntioche en face de leurs adversaires. (H. L.)
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Apres I'edit de tolerance accorde par Gratien, la victoire se de '
tout a fait en faveur des niceens, et 1'arianisme ne conserva la m •
rite numerique que dans quelques villes, a Constantinople

1 • 1 • • J / •! • 1 1 P^exemple : mais la situation s ameliora encore plus, lorsqu'en. 37d
Gratien choisit Theodose pour son collegue dans 1'empire et 1 •
donna le gouvernement de 1'Orient. Theodose publia, en 380 1
celebre edit dans lequel il menacait les heretiques et exhortaitto
ses sujets a professer la foi orthodoxe *. A peine entre a Constant'
nople, i! enleva auxariensleurs eglises qu'il rendit auxorthodoxes2-
en 381, il publia un nouvel edit interdisant a tous les heretiques
de celebrer le service divin dans les villes et accordant aux catholiques

la possession des eglises 3. Dans cette meme annee 381, Theodose
convoqua le second concile O3cumenique, qui devait terminer par
une victoire definitive les luttes inaugurees avec le concile de Nicee.
Toutefois, avant de nous occuper de 1'histoire de ce II" concile cecu-
menique, nous avons a parler de deux conciles importants, donton
ne connait point la date precise, mais qui ont du avoir etc celebres
entre le Ier et le II" concile cecumeniques ; nous voulons parler des
assemblies de Laodicee et de Gangres.

1. Code theodosien, 1. XVI, tit. i, lex 2, loi du 27 fevrier 380. Get edit ordon-
nait a tous les peuples places sous son obeissance de suivre sur la Trinite
c la foi que 1'Eglise romaine a recue de 1'apotre Pierre » telle que la profes-
sent « le pontife Ddmase et Pierre, eveque d'Alexandrie, homme de saintele
apostolique ». Le 14 novembre 380 Theodose fait son entree triomphale a
Constantinople et invite 1'eveque arien, Demophile, a la foi de JNicee. Sur son
refus, celui-ci regoit 1'ordre d'abandonner ses eglises. Le 26, Gregoire de
Nazianze, conduit par 1'empereur, prend possession de 1'eglise imperiale des
Saints-Apotres ; cf. L. Montaut, Revue critique de quelques questions histori-
ques se rapportant a saint Gregoire de Nazianze et a son siecle, in-4, Pans,
1898. (H. L.)

2. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. vn, P. G., t. LXVII, col. 573 sq. ; Sozomene,
Hist, eccles., 1. VII, c. v, P. G., t. LXVII, col. 1424.

3. Le 10 Janvier 381, Code theodosien, 1. XVI, tit. v, lex 6.
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LES CONGILES DE LAODIC^E ET DE GANGRES

93. Concile de Laodicee

De tres anciennes collections conciliaires du vi* et meme da
v" siecle, renferment les actes d'un concile tenu a Laodicee de
Phrygie (Phrygia Pacatiana] *. II sont places apres ceux du con-
cile d'Antioche 2, de 341, et avant ceux du concile O3cumenique de

1. Laodicea ad Lycum. II existait plusieurs villes de ce nom, outre celle qui
nous occupe en ce moment. On cite Laodicee du Liban, en Phenicie, Laodicee
Adusla en Pisidie et sur tout Laodicee de Syrie. (H. L.)

2. Apres les canons d'Antioche, la phipart des collections placent les canons
de Laodicee et de Constantinople, a savoir la version de YHispana et celle de
Denys le Petit. Mais cette nouvelle addition aux collections n'a pas sans doute
ete fake de tres bonne heure, puisqu'une version latine, la Prisca, a etc com-
posee d'apres un manuscrit qui ne renfermait aucun concile a la suite de celui
dAnliocbe et, chose remarquable, les collections orientales qui inserent des
canons apres ceux qu'a traduits la Prisca, ou bien n'inserent pas ceux de Lao-
dicee ou ne les inserent qu'apres ceux de Chalcodoine et de Constant inople
dapresune autre version ; bien plus dans ces memes collections les canons der 7 1 7
Constantinople sont places apres ceux de Ch.ilcedoine, ce qui est une inversion
de quelque importance. L'ordre des conciles differe chez les Grecs de ce qu'il
est chez nous. Mis a p a r t les canons isoles de Nicee, loutes les collections
reprodm'sent apres Nicee les conciles du diocese du Pont, savoir Ancyre,

eocesaree, Gangres. Nous aurions dans cette disposition 1'indice d'une
Premiere collection conciliaire, dite Pontique, dans laquelle Nicee ne prend
Pa« son rang chronologique qui serait le troisieme, ainsi que le font bien
emarquer les collections, declarant qu'on a place les canons de Nicee avaut

ux des deux autres conciles de moindre importance. Mais a partir de cette
mile,regi)e un inextricable desordre, sauf sur un point ; toutes les collections

c°raeiit a placer le concile de Gangres apres Antioche et refutent ainsi 1'ar-
e°t a tirer de leur disposition en faveur de la date de Laodicee. La col-
°u dont on a fait usage au concile de Chalcedoine renfermait, sous une

nurneration, les canons des principaux conciles orientaux. Elle paraij.
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381. La date de ce concile est donnee parfois d'une maniere m •

vague : ainsi Matthieu Blastares place le concile de Laodicee

celui de Sardique 1, tandfs que le concile in Trullo 2 et
pape

Leon IV le font preceder immediatement le IP concile cecum' •

que 3. Malgre ces temoignages, Baronius a cru ce concile B]

ancien ; il le placait meme avant le concile de Nicee pour deux r '

sons : 1° parce que, dans le dernier canon de Laodicee, le Hvre <\

Judith n'est pas compte au nombre des livres canoniques, tand' PV*>

qu'au rapport de saint Jer6me, le concile de Nicee 1'avait dejapro

dame canonique 4 ; 2° parce que plusieurs canons de Laodicee sont

identiques aux canons de Nicee sans que, pour cela, on cite le con-

cile de Nicee, ce qui certainement n'aurait pas eu lieu, si celui-ci

avait ete anterieur au concile de Laodicee. Dans le cas contraireon

s'explique tres bien que le concile de Nicee lui ait emprunte quel-

ques-uns de ces canons, sans qu'il se soit cru, pour cela, oblige

de s'expliquer sur leur provenance.

On voitla faiblessede cet argument; celui qui precede n'a pas plus

de valeur. En faisant 1'histoire du concile de Nicee (p. 371) nous

avoiis montre que saint Jerdme ne dit pas que le concile de Nicee

ait rendu un decret sur ce livre de Judith. II est plus probable, avons-

nous dit, qu'on n'y a parle du livre de Judith qu'en passant, c'est-

a-dire que ce livre, cite dans une discussion ou un document quel-

conque, aura, par le fait, ete approuve tacitement. Si, a Nicee, on

avait porte un canon sur ce livre, saint Jer6me n'aurait pas parle

d'une maniere si vague de 1'autorite dont il jouissait dans 1'Eglise5.

Or, si le concile de Nicee n'a pas rendu de decret sur le livre de

Judith, 1'argumentation de Baronius tombe d'elle-meme. En outre,

les canons de Laodicee, qui contiennent tant de reglements et

d'ordonnances concernant le detail de la vie et du service divin,

accusent une epoque assez eloignee des persecutions et pendant

s'etre terminee avec le concile d'Antioche de 341 a 1'exclusion du concile
Constantinople de 381 ; cf. Maassen, Quellen, t. i, p. 128, 130. En tous cas, \#
canons de Constantinople, a supposer qu'ils fussent inseres dans la colled <
ont ete cites au concile de Chalcedoine sans numero d'ordre. Quant a ce
Laodicee, ils n 'ontpas ete cites du tout, ce qui rend leur presence dans
lection au moins douteuse. (H. L.) ,„

1. Hardouin, Coll. concil ,t.i, col. 779 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t.u,co .
2. Concile in Trullo, can. 2, dans Hardouin, op. cit., t. in, col. 1653.
3. Corp. juris canonici, distinct. XX, can 1.
4. S. Jerome, Przefatio in librum Judith, P. L., t. xxix, col. 39 sq
5. Parexemple :epist.XLviiAdFuriam; «sicuitamenplacetvolumenre y
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elle 1'Eglise jouit cle la paix, et se developpe en liberte. G'est
• ; aue nous trouvons dans ces canons de Laodicee des ordonnances

I tjves aux ve"tements ecclesiastiques, tandis que nous n'en trou-
aucune concernant les lapsi. Ce seul fait montrerait que leur
osition nous reporte plutot dans la seconde moitie que Vers

les debuts du ive siecle.
T e 7" canon de Laodicee, qui declare invalide le bapte"me des

hotiniens, aurait pu offrir une base chronologique. Nous savons
photin de Sirmium attira sur lui 1'attention, vers le milieu du

iv" siecle. II fut successivement anathematise par les eusebiens, au
concile d'Antioche de Tan 344 par les orthodoxes, au concile de

iMilan, en 345, et puis de nouveau par les eusebiens, en 351 et
355 dans les conciles de Sirmium et de Milan. II fut exile plu-
sieurs fbis et mourut en exil, en 366.

L'authenticite du mot ^wtstviavwv du 7e canon e"tant douteuse,
on ne peut rien conclure du renseignement. Une autre indication
plus sure peut-e'tre est donnee par le texte grec de 1'introduction
aux canons de Laodicee ; au mot de Phrygie, le texte grec ajoute
le surnom de n<xK«TiavY)£, denomination geographique qui, en 343,
a 1'epoque du concile de Sardique, neparait pas avoir e*te en usage *.

Pierre de Marca a place le concile de Laodicee en 365 2 ; il a 6te
refute par Pagi 3, qui, acceptant 1'hypothese de Godefroi (dans ses
notes sur Philostorge), a adopte la date 363 ; le concile aurait e"te
reuni par Theodose, eveque arien de la Lydie. Philostorge
raconte en effet 4, qu'apres la mort de Julien 1'Apostat (363) un
eveque Lydien, du nom de Theodose, convoqua un petit concile,
(tans lequel on declara invalides 1'ordination d'Ae*tius et les ordinr-
bons par lui faites L'abreviateur de Philostorge (Photius) donne
ce Theodose pour un ardent eunomien ; aussi n'est-il guere possible
de 1'identifier avec Theodose eveque de Philadelphie, en Lydie, que
samt Epiphane place au nombre des semi-ariens. Un passage du

• «J»ns leur lettre synodale de Sardique, les ariens ne parlent que d'une
Seule Phrygia ; cf. Hardouin, op. cit., t. i, col. 671; Mansi, op. cit., t. in,

^o. Les Balleriiii ont tire argument de cette indication pour soutenir
* concile de Laodicee avail ete tenu posterieurement a celui de Sardique.

alerini, dans Sancti Leonis, Opera, t. in, p. 21, n. 12.
' an Espen a repris 1'opinion de Pierre de Marca, Commentar. in canones
d^etajuriSy in-fol., Coloni*, 1754, p. 156.
' agi, Critica in Annales Jiaronii, 1689, ad arm. 314, n. 25.
% Pl»ilostorge, Hist, eccles., 1. VIII, 11. in, iv, P. G., t. txv, col. 557.
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Corpus juris canonici, distinct. XVI, c. 11, dont 1'auteuresti
nu, dit que 1'eveque Theodose sur lequel il ne donne pas plu

renseignements, a ete le principal auteur des canons de LaocT • *
Godefroy et Pagi ont voulu identifier ce Theodose avec celui <\
parle Philostorge. Us supposent done que le concile de Laod' •
avait fait preuve d'un ascetisme severe, surtout pour ce qui c •
cernera les moeurs, et que, 1'eveque Theodose aurait eu, au
port de Philostorge, une vive repulsion a 1'endroit du manage

Cependant le concile de Laodicee n'affiche, en aucune manier
un sentiment de mepris pour le mariage. Ce serait la un ascetism
exagere dont il ne s'est pas fait 1'organe : il ne parait pas, en outre
que ce Theodose ait ete un ascete, et les paroles de Philostorw
bien comprises, expliquees dans le sens que leur donne Valois
disent precisement le contraire de ce que Pagi veut leur faire dire
Elles indiquent que Theodose lui-meme s'est laisse entrainer a
avoir des rapports illicites (c. 3),et qu'il a mene « la vie d'un liber-
tin », ex0£(T[Aou xoXiTsias (c. 4). L'homme dont parle Philostorge, celui
qui, ne voulant pas avoir a rendre compte de sa vie criminelle,
reunit en un conciliabule ses amis et ses compagnons de debauche
pour renverser ceux qu'il redoute, n'est certainement pas 1'auteur
de decrets si ponderes, si severes et en meme temps si dignes. Ajou-
tons que le concile de Laodicee n'a jamais passe pour arien, ce qui
cependant aurait du avoir lieu, d'apres 1'opinion de Godefroi1.

1. Le concile de Laodicee a fait 1'objet d'une etude de M. Boudinhon, Note
sur le concile de Laodicee, dans les Comptes rendus du Congres sclent, intern.
des cathol., 1888, t. n, p. 420-427 ; nous allons resumer ici ce travail. Le texte
introduit de bonne heure dans les collections canoniques grecques a passe de
la dans les collections occidentals. Toutes les compilations canoniques ont
insure ou exploite les canons de Laodicee, presque tous ont trouve place dans
le decret de Gratien, la premiere partie du Corpus juris canonici. Malgre cette
recommandation, les canons se presentent dans les plus facheuses condition
d'isolement : pas de lettre synodale, pas de souscriptions d'eveques, pas
preambule ou notice historique, simplement ces mots : « Le saint concile re
a Laodicee dans la Phrygie Pacatienne, de differentes provinces de 1 ASI ,
porte les regies ecclesiastiques qui suivent. » A cette indication depou
d'autorite, on peut joindre I'affirmation de Gratien, au dire duquel, ving -
eveques presides par un certain Theodose auraient porte" ces canons. U's •
can. 11. Sur cette fausse piste Godefroy et Pagi ont decouvert un I*16

celui qui au r;ipport de Philostorge tint un petit concile dans 1'affaire
dination d'Aetius. Mais celui-ci etait Lydien et non Phrygien. H n'y a Pa ^
de donner suite a cette identification. Les decrets sont au nombre de cinq
neuf. Au premier abord on est frappe par une particularite 1
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f philostorge no dit, en aucune fagon, que le conciliabule
1 nar Theodose ait porte des refinements disciplinaires, et les

reufl1 Y 1 0 1

Ou deux. Ces canons se coinposcnt d'une seule phrase, d'ordinaire si
Si • e que les collecteurs occidentaux n'ont pas su comment s'y prendre pour

, , )er un litre et se sont vus obliges a recopier le canon lui-meme ou bien
• r bregerau point d e l e rendre inintel l igible . Prenons par exemple le 3e canon

gu dans YHispana • Non oportet neophytum promoveri ad ordinem sa-
jQtalem, est annonce dans le t i l ie par ces mols : De neophytls non promo-
dis adsacerdotiurn. On pourrait elendre cette comparaison a presque tons

^canons (can. 4,5, 6, 10, 13, 14, 16, 18, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 30, 32, 33,
}7 3g| 39; 41, 42, 43, 44, 45, 46, 48, 49, 50, 51, 52, 53,54, 55, 58). Ces canons
iconcis ont une al lure de resume tres bien caracterisee par leur redaction

meme qui debute sans exception par ces mots : irepi TOU... ; o-rt Set. . . ; OTI ou SeT...;
lien plus, ces memes canons reproduisent sans les tnentionner des dispositions
jjsciplinaires plus anciennes, notammenl ceiles de Nice'e. Toules ces consta-
Utions ne permellent guere de mettre en doule le fai t que le texte des canons
eslun resume. L'examen des formules initiates des canons permet en outre
d'arriver a une autre constatation, k savow- qu'il a existe deux redactions on
dem collections partielles. En effel, les deux formules par lesquelles ommen-
centtous les canons (rape TOU ; ort SeT ; OTI ou 8sT) ne sont pas disposees auhasard.
Its canons 1-19 commencent tous par Trspi TOTJ, les canons 20-59 par OTI ou 8sT
tton M (cette derniere forme aux canons 46-47-48). Cette division bien tran-
chees'explique par la juxtaposition de deux lextes differents. Ajoulons a cela
(jut plusieurs dispositions disciplinaires se Irouvent repete'es dans les deux
fifties, par exemple : can. 10, 31, prohibition du mariage des heretiqnes et
des catholiques ; can. 9, 34, interdiclion de venerer les martyrs hereliques.
D»ni quelle mesure ces deux textes juxtaposes procedent-ils d'un concile de
uodice'e ? Cette question est encore remplie d'obscurite. L'existence du con-
tilt lui-meme ne peut se reclamer que de la note placee en tele du recueil et
If'nscrite plus haul. Sa portee historique se trouve confirmee par un te'moi-

es de Theodorel dans son cornmentaire sur 1'epitre aux Colossiens
devait elre, suivanl le desir del'apolre, communiquee aux Laodiceens.

Apropos du culte mal interprete des anges, Theodoret glose en ces ter-
• < liem qui defendaient la loi, amenaienl les hommes a venerer les anges,

'"'que c'etait par eux que la loi avail etc donnee. Cetle erreur est demeu-
°ngtemps en Phrygie et en Pisidie. C'est pourquoi le concile tenu a Lao-

fe (le Phrygie a de'fendu de prier les anges ; et jusqu'a aujourd 'hui on peut
« oratoires de saint Michel chez eux et leurs voisins. » Theodoret, In
•> ii, lg( pf G.y t. LXXXII, col. 614. Quelques lignes plus bas il repete la

^ chose. In Coloss., in, 17, P. G., t. LXXXII, col. 619. L'attestation, pour
»nte qu'elle soit, demeureunpeu vague et ne nous apprend pas si elle se

•on • e resume que nous possedons ou a un texte original, mais elle
^ni. 1SSe ^e ^r°it de croire qu'avant meme le milieu du v* siecle la collection

s aurait existe et aurait etc connue sous le nom de coucile de Lao-

qwelles sources s'est adresse" le redacteur de la collection ? Tout d'abord

CONGILES — II — 63
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canons de Laodicee, ne contiennent aucune allusion directeaA Y
En acceptant le renseignernent fourni par le Corpus juris can *'•

on constate des emprunts au concile de Nicee, mais sans pouvoir melt
de precision dans les rapprochements ; de meme pour les canons apogtol'
Les prescriptions liturgique« indiquent des emprunts fails a des livres ]•
giques qui auront dii appartenir a la liturgie de Constantinople plutot
celle d'Antioche; de plus ceUe liturgie parait etr<? entierement fixee et d ' t
minee et se rapporte au v« plutot qu'au iv« siecle. M. Boudinhon crojt t
voir designer cinq canons de Laodicee cornme provenant de ceux de ̂ W
soiit les canons 3, 4 (du grec, 5 des versions latines), 7, 8 et 20, lesquelsr '
meat respectivement les canons 2, 17, 8, 19 et 18 de Nicee. Le rapprochem
entre le 12* canon de Laodicee et ie 4" de Nicee est probable, mais moin§ *t,
la meme discipline a etc formulee par le 19e canon d'Antioche et le 10e de Sa
dique ; b similitude des mot's n'est pas suff isante pour que j'ose me prouoncer
Je remarque seulernent que les prescriptions canoniques de notre colleclion
sont pen nombreuses, presque toutes renfermeVs dane> la premiere partie de 1»
colleclion et que tons les canons erapruntes a Nicee s'y trouvent egalement
sauf le 20« canon de Laodicee qui reproduit le 18* de Nicee et qui commence
la deuxieme parlie de notre collection. Je dois cependant avoucr que Ie
rapprochement est p lulot dans la discipline que daps les mots. On pourrait
signaler une analogic plus marquee entre les canons 7 et 8 de Laodicee rela-
tifs a la maniere dont on doit recevoir dans 1'Eglise les differents he'rqtiquei,
et le 7e canon attribue au concile de Constantinople de 381 ; mais 1'emprunt,
s'il existe, a etc fait par le concile de Constantinople a celui de Laodicee, car
ce texte appartient iion pas a 1'assemblee de Constantinople de 381, mais hien
a une lettre ecrite de Constantinople vers l«j milieu du va giecle a Martyrius
d'Aqlioche : mais deja la collection, au temoignage de Theodoret, existait en
ce qni concerne les canons apostoliques. » Les prescriptions liturgique,* con-
tenues dans Jes canons paraissent s'accommoder mieui du v* giecle que du
ive, mais&'il fallait fixer des limites on ne pourrait guere le* resserrer plusque
depuis le milieu du iv« siecle jusqu'au v* siecle avance. Le canon 2e etaWl'
c que les pccheurs qui sopt tombes en differenles fautes et qui perseveren
dans les prieres de la confession et de la penitence et ont entierement renoi'i6

au mal, apres qu'on leur aura donne un certain temps de penitence prop"
tionnee ci Jeurs fautes, seront, par egard pour la misericorde 0t la borne
Dieu rendus a la communion ». Cette disposition est si indulgente par comp
raison avec la discipline penilentiaire de Nicee et les canons de saint P
qu'on ne peut guere la faire remonter plus haul que la fin du, xv« siede«
vers cette meme epoque que nous reporteut les arguments extrmsequ •
temoignage de Theodoret fixe la limitemzVtj'mw/nvers 430. La plupartQC?

• • A 381' $placent le concile de Laodicee avant le concile de Constantinople &$ * ) ^
disposition est-elle fondee ? C'est au moins une assez faible mOJ
M. Boudinhon se montre dispose a faire dater le conciie dq Laodic

i \ ^93 <$celui de 381. Sur le concile de Laodicee, cf. Baronius, Annale$t
 10? ' ^

395, n. 1-10; Pagi, Cntica, 1689, ad ann. 314, n. 25; Con. reg.,^ '^
col. 88; Labbe, Concilia, 1671, t. i, col. 1495-1528; Canones
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cependant confondre le Theodose promoteur du con-
,,

au
je Laodicee, avec le Theodose dont parle Philostorge ; par

aeffuen ce nom ne saurait fournir aucun renseignement chrono-

wique.
r e mieux est de placer, avec dom Ceillier, Tillemont et d'autres,

I celebration du concile de Laodicee entre 343 et 381, c'est-a-
rre entre le concile de Sardique et le second concile general. Le

aractere exclusivement disciplinaire des decrets rendus par ce

oncile permet de supposer, a 1'epoque ou il s'est tenu, une sorte
de tre ve dans les combats dogmatiques de 1'arianisme.

Les soixante canons du concile de Laodicee, rediges en grec,

nous sont parvenus dans le texte original. Nous possedons des
versions latines, anciennes, celle de Denys le Petit, entre autres ;
aumoyen age, ces canons ont ete commentes par Balsamon, Zona-

ras e tAristene1 , et dans les temps modernes par Van Espen et

Herbst «.
Les canons de Laodicee sont precedes dans les anciennes collec-

tions des conciles de la suscription suivante 3 :
Le saint concile reuni de diverses provinces de 1'Asie a Laodicee,

Jans la Phrygia Pacatiana^ a rendu les ordonnances ecclesiasti-

inies suivantes :

CAN. 1.

Hepl TOU Sefv XOCTOC TOV exxXvjcriaoTixsv xavova, TOU? eXsuSspuoi; xai
Ssuiepotg Ya^otg, \).r( XaOpoyaiJ-iocv TronQaavtac;
xai a^oXaaavTa? talc, Trpoasu^af? xai vvjaTEiat?

TYJV xotvwviav wpt<7a[j,£v.

sis cum versionibus Gentiam Herveti Dionysii Exigui, Isidori Mercato-
Wolfgangi Gundligii, in-8, Noribergae, 168't ; Beveridge,

canonum, t. i, col. '«53 sq. ; Hardouin, Coll. concil , t. i, col. 777 ;
°K Concilia, 1728, t. i, col. 1330; Ceillier, Hist, gener. aut. eccles., 1733,

''Iv. p. 224-234 ; 2e edit., t. in, col. 508-514; M.msi, Cone, ampliss. coll.,
'[-11, col. 563 ; J. Werlhof, De canone 35 synodi Laodicensis, in-4, Holms-

11, 1702; Will. Dansey, Horse decan. rural., 1844, t. n, append . ; Pitra,
rwecc/es. grxcor. histor. et monum., in-4, Romae, 1864, t. i, p. 494-505;

^K he. dt. (H. L.)
eurs commentaires ont ete imprimes dans Beveridge, op. cit.

' *» Espen, Commentar. in canones et decret. juris veteris ac novi, in-fol.,
li '*' ^'54, p. 157 Sq. ; J. G. Herbst, Synode von Laodicea, dans Tubing.
^•Quartalschrift, 1823, t. v, p. 3 sq.

re un peu different dans les tnanuscrits gi ei s, cf. Pitra, Juris eccles.
' ^ W. et monum., t. i, p. 494, note. (H. L.)
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Nous avons decide que, conformement aux regies de
, . /- • iapres un certain temps, gracier et faire de nouveau participer a la

munion ecclesiastique ceux qui, regulierement et conformement an 1
contractent un second mariage, qui ne se sont pas rnaries secreteme '
qui ont montre par leurs prieres et par leurs jeunes la purete de 1
sentiments.

Le concile de Laodicee maintient le droit aux secondes noces • 1
concile de Nicee 1'avait deja fait (can. 8) ainsi que les concilesd
Neocesaree (can. 3 et 7) et d'Ancyre (can. 19). On ne pretend cene
dant pas enlever 1'espece de tare attachee aux secondes noces-an
contraire, le concile juge la priere et le jeune necessaires poureffa-
cer cette faute. Piir ces mots du texte : « apres un peu de temps »
cAiyou xp^V 5 U TCapsXOovTog, on voit clairement que celui qui s'etait
marie deux fois ne pouvait etre admis a la communion immediate-175
ment apres son second mariage.

Dans notre traduction, nous avons relie les mots XGCTOC TOV IXXAT-
omcTixbv xavova avec a-oBBoaGat a'JTOig irjv xoivwviav, ce qui donne le
sens : « on doit, conformement aux regies ecclesiastiques, les rece-
voir ; » mais si 1'on relie ces premiers mots avec cruvaoOsvTj;
Seurepoig Y^IJ'ot?) comrne 1'a fait Denys le Petit1, on arrive a une
tautologie, puisque le mot vo^i^cog indique deja que les secondes
noces sont permises par la loi.

On peut se demander le sens de ces mots : « et qui ne sont pas
maries secretement. » Les commentateurs du moyen age cites plus
haut disent que le digame ne doit pas, avant la celebration des
secondes noces, avoir eu commerce avec la personne qu'il epouse:
car, dans le cas contraire, il serait traite en fornicateur, et ne pour-
rait etre admis, apres un court espace de temps, a la communion.

11 s'agit dans ce canon de la bigamie successive, ou des secondes
noces, comme on le voit par ces paroles : « qui ont regulierenien
et d'une maniere conforme aux canons (vo[jufjuo<;) contracte un secon
mariage. » Dans 1'ancienne Eglise, la bigamie simultanee, o
d'etre permise, etait regardee comme un detestable adultere. ^°P
nion etait meme si severe, que 1'Eglise primitive a eu beaucoup
peine a faire tolerer les secondes noces.

1. De his qui, secundum ecclesiasticam regulam, libere ac legttirne
nuptiis juncti sunt, nee occulte nuptiarum copulam fecerunt. oportet i
tempore transacto vacent oratiombus etjejuniis, quibus etiam
tiam communionem reddi decrevinius, (H. L.)
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CAN. 2.

TT O I T O U , TOUS £a^apTavovTcx<; £v oiasopoi: ZTaia^aaiv, xou irpca-y.

»« icpoff£UX7) T*fe e^op-oAofYjaswi; y.y.1 TV;? [j.STavoiag, xai TTJV air
$£ •' - 1 , \ , , - , „j iccatoV TSAsiav Tuoiou^evoug, xaia TYJV avaAoywcv TOJ TUTaia^aTOc, xaipoTJ

V0'ia£ goOevio? auToi?, TOU? T O I O ^ T O U C , ci« TOU? oly.Ttp|j,0'jg xoci T-^V avaOo-

Les pecheurs de diverse sorte qui ont persiste dans leurs sentiments
, confession et de penitence et qui se sont tout a fait eloignes du mal,
doivent, par ^gard pour la rnisericorde et pour la bonte de Dieu, ^tre ad-

is de nouveau a la communion ; on leur imposera cependant un temps
ile penitence proportionne a la gravite de leur faute.

Van Espen *et d'autres ont pense que ce canon visait les pecheurs
coupables de plusieurs crimes differents. Le concile se clemandait
done si celui qui etait non seulement un grand pecheur, mais qui
1'etait a plusieurs titres, devait etre de nouveau admis a la commu-
nion. Pour moi je pense que par ces mots : -iO'jq a^aptavovToc? ev cia-
se'poiq TCTaiff^aaiv, on veutdire simplement : ales pecheurs de diverses

)] categories doivent etre traites d'apres la nature de leur chute. »
^expression XCCTCC TY;V avaXoytav TOU TCTata^aios prouve qu'il ne s'agit
pas necessairement des dillerents crimes dont un seul homme s'est
rendu coupable ; en effet, ces mots grecs ne sont pas au pluriel,
mais au singulier.

Van Espen est, par centre, tout a fait duns le vrai lorsque, avec
L'Aubespine, il soutient que ces mots : « s'ils persistent dans leurs
sentiments de confession (l^cfAoAoy^aswg) et de penitence, » n'ont pas
trait ausacrement de penitence '2. Dans ce cas, en ellet, 1'expression
persistent ne s'expliquerait guere. II s'agit plutot ici de cette con-
tession qui faisait partie de la priere recitee en presence de Dieu et
'les fideles, et qui precedait la confession sacramentelle et 1'abso-
'Wion. Ce canon a passe de la traduction d'lsidore dans le Corpus
luri$canonici, causa XXVI. qurest. vn, can. 4.

CAN. 3.

^pnou, [^Y] Seiv xpoa^aTOV ^WTiaOevTa, TrpocaYSffOai evidcYf-aTi tspaiixo).

J'V Espen, op. cit., p. 158.
• ^eci nous parait entierement faux. Toute la discipline penitenlielle d'au-
ls comportait la reintegration apres un laps plus ou moins long d'annees

. (H. L.)
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Que ceux qui ont ete baptises depuis peu ne soient pas eleves a 1
. ^ la cle.ricature.

Le concile de Nicee avait porte une ordonnance analogue dan
second canon.

CAN. 4.

Ilepi TOO, JAY] oefv ispaTixoug Savsi^etv xoa ibxouq xat Tag Xeyofjieva- •',
Xtag Xa[j(,6av£iv.

Que les clercs ne pratiquent pas 1'usure, ne prennent pas d'inter&t- '
ce que Ton a appele la moitie en plus 1.

Cette defense avait ete portee par le canon 17" de Nicee. Denv
le Petit et Isidore ont inscrit ce canon sous le n° 5, et ils ont

contraire, insere en quatrieme lieu le canon qui suit et qui estle

cinquieme dans le texte grec. Ce canon se trouve aussi dans le
Corpni juris canonici, dans le Decret de Gratien, distinct. XLVI 6. 9

CAN. 5.

Ilspt TiB, [Ji'J) Sstv T«£ ^etpOTOvia? sxt xapouata a

Que les ordinations ecclesiastiques ne doivent pas etre conferees en
presence des audientes.

Les penitents ne pouvant assister au service divin entier, il leur
etait interdit d'assister aux ordinations 2. Balsamon et Zonaras
croient qu'il ne s'agit pas ici del'ordination, mais du choixdes nou-P
veaux ecclesiastiques, et ils disent que les audientes en etaient exclus
parce que, avant d'y proceder, on faisait connaitre les fauteselles
defauts des candidats a 1'etat ecclesiastique. On comprend des
lors que 1'on n'ait pas voulu permettre 1'acces de ces assemblies
a tout le monde^ et, en particulier, a ceux qui a cause de leurspe-
ches etaient ranges dans la categoric des penitents.

CAN. 6.

Ilepi T O U , [JL-/; auY^wpeiv TOI? octpeuxoig sldisvai elq TOV olxov wii wWi
J aipeaei.

1. Yoir notre explication du canon 17c de Nicee, p. 606, note 1, etprifl«Pa

lement la page 607, au sujet de l'r|[JuoXi'a?. (H. L.)
2. Nous estimons que les audientes sont ici bien plutdt les catechum

on veut dire que 1'ordination, comme la messe, est reserve"e k la presenc
inities — Quant a la difference entre ordination et choix des nouveaux
siastiques, elle ne nous parait repondre a rien. (H. L.)
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'U goit defendu aux heretiques de franchir le seuil de la maison de

aussi longtemps qu'ils s'obstineront dans leur heresie.

, concile de Laodicee rencherit sur les autres conciles qui

aient avec plaisir pai'ens, juifs et heretiques assister a la missa

churnenorum, c'est-a-dire aux lectures et aux sermons qui pre-

, i -ent 1'office divin proprement dit ; ces conciles esperaient qu'ils

i-reraient de leur assistance quelque profit. Telle a ete, en parti-

Her 1'opinion du quatrieme concile de Carthage (can. 84), tenu

B3981.
CAN. 7.

jj£pj tou, TOU? Ix, Ttov alpeaewv, TOUTSJTIV NOUOCTWCVWV , YJTOI ^coisiviavuv Y}

ou?, SITS (xaTYj^ou^evoug), £IT£T:IOTOU<;TOU<;

ttplv avaOsjxattawa-i rcaaav atpscriv,

Je iv^ icaTsfyovTO ' x,ai TOTS XOITC^V TOU? AEYOH.SVOU? xap' auTof

WI; au^6oXa, ^pta6cVTa<; T£ TW dyiw ^piajjiait, CU'TW-

TO> [xuanQptw tw

Que ceux quireviennent des heresies, c'est-a-dire des novatiens ou des
photiniens ou des quartodecirnans (tessarescaidecatistes), qu'ils aient ete
dans ces sectes, catechumenes oufideles, ne soientpas regus avant d'avoir
inathematis6 toutes les heresies, et, en particulier, celles dont ils sor-
tent. Geux d'entre eux qui dans ces sectes sont appeles fideles pourront
participer au saint mystere, apres avoir appris le symbols de la foi et
avoir ete oints du saint chrerae.

Le concile tient pour valide le bapteme des susdites sectes ; il
ne present done pas d'en rebaptiser les anciens membres. Cette
fflafiiere de faire s'explique d'autant mieux que quelques-unes de
ces sectes professaient su? la Trinite les doctrines de 1'Eglise
catholique ; a proprement parler les quartodecimans, de meme que
tes novatiens, n'etaient pas heretiques, et si le concile leur donne
cenom, ce ne peut etre qu'au sens large, car le mot aipsaig est ici
'"it a fait identique au mot parti ou au mot secte.

La question est moins facile a resoudre en ce qui concerne les

• L est-i-dire des Statuta Etclesite antiqua, la collection arlesiemne bien
nnue. Hardouin, Coll. concil., t. i, Col. 984 ; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

' ni col. 958 ; Peters, Les pretendus 10& canons du IV* concile de Carthage de
398, dans le Compte rendu du Congres scientifitjue international des ca-

"Ves a Bruxelles, 189^, in-8, Bruxelies, J895, Sciences religieu&es, p 220-
' A . Malnory, Saint Cesaire, eveque d'Arles, in-8, Fails, 1894, p. 50 bq.
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Photiniens. Ceux-ci avaient des opinions heretiques, et contr '
la doctrine de 1'Eglise, au sujet de la Trinite. On devait don K - •*
ter avant de declarer validele bapteme con fere par eux. Nouslis Sl~
outre, dans un concile d'Arles celebre en 452 la declaration s ' '
te : Photinianos sive paulianistas secundum patrum statuta f>
zari oportere 4. Enfin, si nous ajoutons a tout cela que le m
photiniani manque dans la Breviatio canonum de Ferrand n 177
(mort en 548) ainsi que dans 1'ancienne traduction d'Isido 2
dans un manuscrit de Lucques 3 etdans un manuscrit de Paris4

comprend tres bien que 1'on ait mis en doute 1'authenticite de
mot. Elle a etefbrmellementniee par Baronius, Binius, dom Ceillie
et d'autres 5.

Nous devons encore remarquer que letexte grec de ce canon c«n
tient une lacune ; il ne porte pas le mot XOCTYJ^OU^VOU;; que nous av«ns
insere entre parentheses. II est evident que cette lacune ne peut
provenir que de 1'oubli d'un copiste ; elle n'existait pas, du rede
dans les exemplaires utilises par Denys le Petit, Isidore et au.res
auteurs anciens, de meme que dans Balsamon.

CAN. 8.

Ilepi TOli, TOUS axb TYjg aipeoccos TWV

xai Iv xXr^pa) vo[^t^O[J.£vo) xap' auTOi

TOU<; TCiouTOug JJLETCJ Tcaa^q kKi^ekeiaq xatYj^EiaOat T£ xai (3a7CTi^£a9at UTubxiov

£ xod TCC

Que ceux qui reviennent de 1'heresie des phrygiens (montanistes) soient
instruits dans la religion avec le plus grand soin ; ils doivent aussi 5tre
baptises par les eveques et les pretres de 1'Eglise. Cette regie s'obser\era
meme a 1'egard de ceux qui faisaient partie du pretendu clerge de cette
he'resie, et qui en etaient les membres les plus consideres.

Le concile declare invalide le bapteme des montanistes, tandis
que dans le canon precedent il regardait comme valide le bapteme

1. Hetrdouin, op. cit., t. n, p. 774. On a souvent rapproche les photimens
des partisans de Paul de Sarnosate j c'est, par exemple, ce qu'a fait Rufan fl"
sa t raduct ion du 19e (21«) canon de iNicee, dans son Hist, eccl., I (X)> c> t)'

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., i. v, col. 585.
3. Id., t. n, col. 591.
4. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversam.mlu.ngen, t. n, p. 322 ; D- ^el

Hist, gener. out. eccles., t. iv, p. 727. ,
5. Baronius, Annales, t. iv, append., n. 6 ; Mansi, op. cit., t. n, co.

D. Ceillier, op. cit., t. iv, p. 727.
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, novatiens et des quartodecimans. II en resulte qu'on soupgon-
't les montanistes de professer des opinions heretiques sur la

T 'nite. D'autres autorites de 1'antiquite chretienne n'ont pas par-
.'1 ai cc soupcon et 1'on a hesite longtemps sur lavalidite du bapteme

, montanistes. Denys le Grand, eveque d'Alexandrie, le tenait
r yalide 4, tandis que notre concile et le second concile general

out d'un sentiment oppose, sans parler du concile d'Iconium, qui,
235, declarait invalide tout bapteme confere par les heretiques.

Ces hesitations de 1'ancienne Eglise s'expliquent par les raisons
suivantes :

a\ D'un cote les montanistes, et en particulier Tertullien, protes-
taient qu'ils avaient la meme foi, les memes sacrements et surtout
lememe bapteme (eadem lavacri sacrament a), que les catholiques 2.
Saint Epiphane parle de meme 3 et affirme que les montanistes ont
surle Pere, le Fils et le Saint-Esprit la meme doctrine que 1'Eglise
catholique.

P) D'autres Peres de 1'Eglise ont eu moins bonne opinion des
montanistes qui s'exprimaient parfoisd'une maniere si ambigue, que
Ton pouvait croire qu'ils identifiaient Montan avec le Saint-Esprit.
Tertullien lui-meme citant une sentence de Montan emploie cette
expression : « Le Paraclet parle. » Firmilien de Cesaree, saint
Cyrille de Jerusalem, Basile le Grand et d'autres Peres ontreproche
aux montanistes cette intolerable identification, et rejete comme
invalide leur bapteme.

f) Saint Basile est le plus explicite contre eux. II croit que les
montanistes ont baptise au nom du Pere> du Fils, de Montan et
de Priscilla. 11 est tres probable, ainsi que Tillemont 1'a presume,
que si saint Basile a parle de la bizarrerie d'un tel bapteme,
cest qu'il supposait que les montanistes identifiaient Montan avec
le Saint-Esprit ; nous pouvons croire avec Baronius que les mon-
tenistes n'ont pas modifie la formule du bapteme. Mais si cette opi-
nion est probable, elle n'est pas prouvee, et la maniere equivoque
Unties montanistes parlent de Montan et du Saint-Esprit donne
O r tapenser ; nous nous expliquons done tres bien que, par pru-
ence, on n'ait pas voulu accepter leur bapteme comme valide.

^j " ne faut pas oublier enfin qu'un nombre considerable de mon-

• Mem. hist, eccles., t. n, p. 200 ; Baronius, Annales, ad ann
, n. 16.

•Tertuliien, De velandis virginibus, c. i, P. G., t. n, col. 937.
' S- ^piphane, ffseres., XLVIH, n. 1, P. G., t. XLI, col. 856.
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tanistes, c'est-a-diretoute 1'ecole d'Eschine, ont embrasse les err
des sabeliiens, et le bapt^me de ceux-la etait evidemnient i
1 • 1 A ** VJ«
lide 4.

Remarquons eil terminant le commentaire de ce canon
par ces mots du texte el xod ^e'-ywcoi Xd/yoivca (et ceux qui faai

fegardes comme les premiers), Zonaras et Balsamon supposent a f /

raison que le concile designe les clercs les plus importants H
meme que les docteurs des montanistes 2.

CAN. 9.

Ilepi tofl, [xvj ffUYX^psiv el? TOC x,ot[r/jT/)ptoc'q ei<; TOC Xeyo^sva
twv Ttov atpSTixwV autevat TOU? T^S 'ExxXvjaiag,

TOug TOIOUTOOI;, eav wai'/iiaTOt, a/,otvwv^Tou<;
Ss xai e^o^oXoyoujjLsvoui; ea<paX0ai, xap

line fautpas permettre que les rnembres de 1'Eglise se rendent dans les
cimetieres ou dans ce qu'on appelle les martyria, de n'importe quels
heretiques, poury prier ou y celebrer le service divin. Les fideles qui
n'observent pas cette regie seront exclus pendant quelque temps ; toute-
fois s'ils font penitence et reconnaisserit leurs fautes, ils seront reinte-
gres.

Par cette prohibition de communiquer in sacris le concile parle

des martyria eleves en Thonneur des heretiques mis a mort pendant
une persecution et auxquels leurs coreligionnaires s'empressaient

d'eriger une chapelle et d'y celebrer un culte 3.

CAN. 10.

Ilepitou, [XYj Bsiv TOU? TYjg 'ExxXrjaias aSia^opco?

fft>v«7CTSiv vy. eauTtSv TuaiSia

Que les mernbres de l't!glise ne rnarient pas indifferemraent leurs en-

fants avec des heretiques.

Fuchs remarque au sujet de 1'expression aSiaf6pcoS) c'est-a-fli

indifferemment, sans distinction : a. Le concile ne veut pas dire qu
Ton doit marier ses enfants avec certains heretiques a 1'exclusi

des autres j mais bien qu'il n'est pas indifferent de marier ses

1. Hefele, art. Mdntan, dans le Kirchenlexicon, t. vn, p. 264 sq.
2. Id., ct. Beveridge, Synodicon seu Pandectie canonum, t. i, P- 4& ' »e.
3. Eusebe, Hist, ecdes., 1. V, c. xvnl, P. G., t. xt, Col. 476 S1; [Cf' jj'g]

clercq, L'Afnque ckfetiehne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 350, 362, 865. (
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ts avec ̂ es heretiques ou a des orthodoxes *. » Le concile d'Elvire
.. jang son 16" canon : Hseretici si se transferre noluerint ad eccle-
•afn catholicam, nee ipsis catholicas dandas esse puellaa, Le

IV concile general recommanda expressement aux olercs inferieurs
jg I'^glise 1'observation de cette regie 2.

L'ordonnance du concile de Chalcedoine a fait croire a Zonafas et
'galsamon que le concile de Laodicee s'etait aussi borne a interdire
aux clercs inferieurs de 1'Eglise de marier leur enfants a des here-

i mais Van Espen a prouve que cette defense avait une portee

CAN. 11.

, ev T?J

i Que les soi-disant presbutides ou presidentes ne soient pas ordonnees
dans 1'Eglise.

On Se demande ce que ce canon veut dire, et on a sur ce point
efflis divers avis. II faut d'abord voir ce que signifient ces mots :
tp£<76utt$££ et TcpoxocO^jjievai (presbutides et presidentes). Un passage
de Saint Epiphane fournit quelques eclaircissements. 11 dit, dans sa
dissertation ciontre les collyridiennes4: « II n'a jamais ete permis
alii fetnmes d'ollrir le sacrifice ; les collyridiennes s'arrogent done
Uiidroit qu'elles n'ont pas. II n'est permis aux femnies que de servir.
C'est pour cela qu'il n'y a dans 1'Eglise que des diaconesses ; si on
^ell&presbittidescelles qui sontplus age'es, il faut se garder de con-
fondre ce mot aved celui de presbyteHennes - celles-ci seraient des
pf$tre$3&$ (Ispsiag), tandis quexpeff6im§£<; ne designe que I'age et si-
gnifie les seniores. » Ce texte permettrait de supposed qu'il s'agit
al^si dans le canon de Laodicee des diaconesses superieures^ pla-
Cees au-dessus des diaconesses ordinaires (xpoxaO^svai). Le sens de
to defense serait, qu'a 1'avenir, on ne doit plus instituer de des pres-
butideg Ou diaconesses supefieUres, probablement pafce qu'elles
v°ulaient outre passer leurs pouvoirs.

Meander, Fuchs et d'autres pensent au contraire que, dans ce

• 'uchs, Siuliothek der Kirchenversammlungen, part, u, p. 324.
^ Canon 14*.
3 l V anEspen, op. cit., p. 160.
• s - fipiphane, Hserts., Lixix, o. 4, P. G., t. kLii, col. 745.
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canon, les mots presbutides et presidentes designent les
pies diaconesses. Celles-ci, ayant la surveillance des femmes d
communaute, pouvaient etre appelees presidentes, et aussi
saint Paul n'ayant admis en qualite de diaconesses que des vei
agees de plus de soixante ans, elles pouvaient recevoir le nom A
presbutides. Ajoutons que plus tard, quand cette prescription A
l'Ap6tre ne fut plus observee a la lettre, on continua a recomma
der de ne choisir pour diaconnesses que des personnes agees. Ain '
le concile de Chalcedoine exige, dans son 15e canon, que L
diaconesses aient au moins quarante ans ; 1'empereur Theodose
veut soixante ans 4.

En admettant que ce 11* canon parle des diaconesses, on doit se
demander le sens de ces mots : « elles ne doivent pas 4v exx,Xraict
xa6u7Ta<r0ou. » Ceci peut signifier : a) « a 1'avenir on ne doit plus
instituer de diaconesses ; » £) « a 1'avenir elles ne seront plus ordon-
nees solennellement dans 1'eglise. » La premiere traduction est en
contradiction avec les faits : car longtemps apres le concile de Lao-
dicee, 1 Eglise grecque eut des diaconesses. Ainsi, en 692, le
14* canon du concile in Trullo decretait que « nulle ne devait etre
ordonnee diaconesse avant 1'age de quarante ans ». On serait, d'a-
pres cela, porte a adopter la seconde explication : « a 1'avenir elles
ne doivent plus etre ordonnees solennellement dans 1'Eglise. »
Neander s'est prononce pour cette derniere explication. II est cer-
tain que plusieurs conciles posterieurs a celui de Laodicee ont
expressement interdit de pratiquer pour les diaconesses une sorte
d'ordination 2 ; ils ont defendu que 1'ancienne pratique restat en
vigueur ; c'est, par exemple, ce qu'a fait le premier concile d'Orange
(Arausicanum /) te'nu en 441 ; son 26* canon porte : diaconse omni-
modis non ordmandae. De meme un concile tenu a Epaone, en 517,
canon 21e, et le second concile d'Orleans; en 533, canon 18*. Mais a
1'epoquedu concile in Trullo, il n'existaitpas, au moins dansl'Eglis6

grecque, une ordination des diaconesses, c'est-a-dire une ^sipotovw;
en outre, notre canon ne parle pas d'une consecration solenneile,
ilne parle meme pas de 1'ordination, mais simplement de xaOttrra^13"'
Pour ces diverses raisons, nous nous croyons obliges d'envisag
ce canon comme une defense d'ordonner a 1'avenir des diacon
ses ou des presbutides.

1. Cod. tkeodos., 1. XYI, tit. n, lex 27.
2. Voyez, sur ce point, les Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. *JX-
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7oJ1aras et Balsamon disent 1 : les presbutides ne sont pas des
,. conesses superieures, mais des femmes d'un certain age, prises
, ja communaute, auxquelles on confiait la surveillance des fem-

es presentes a 1'eglise. Le concile de Laodicee aurait aboli cette
1 gtitution, par suite des abus auxquels elle donnait naissance ; ces
j. jnes ayant « par orgueil et par cupidite abuse de leur position)).
fette explication a ete adoptee par les correcteurs remains du Cor-

"11 ous juris, dans leurs notes sur le c. 19, dist. XXXII (le canon
actuel y a ete insere d'apres la traduction d'Isidore), et plus tard
^r Van Espen 2. La traduction d'Isidore, donnee dans le Corpus
juris, a un caractere tout particulier. D'une part elle prend le
mot de presbutide dans le sens que nous lui avons donne, en nous

appuyant sur un texte de saint Epiphane, et, d'autre part, elle at-
tribue an mot xa6iataaOat le sens essentiel d'ordination, que Neander
lui a donne. Isidore dit, en effet : Afulieres, quse apud Grsecos
presbyterse appellantur, apu I nos autem viduse, seniores, univirse et
matricularise nominantur, in Ecclesia tanquam ordinatas constitui
non debere. Denys le Petit a traduit d'une maniere plus laconique :
quod non oporteat eas quse dicuntur presbyterx vel prsesidentes in
Ecclesiis ordinari. On voit par cette traduction qu'il ne se prononce
nipour 1'une ni pour 1'autre de nos deux explications.

CAN. 12.

Elepi TOD , TOU^ eTuiaxsiuous; xptcrsi TWV [x^TpOTtoXtTcSv y.ai TWV Tce
v.q TYJV £X5tXY)(ria(7TtXY)v ap^v. oviag ex, TroXXou SsG

TO) X i w TY TCiaTEW? X«t TY TOU £U02Wi;

Que les ev^ques doivent 6tre preposes au gouverneraent de PEglise,
dapres la decision du metropolitain et des eveques voisins (c'est-a-dire

province ecclesiastique), apres toutefois que Ton sera suffi-
convaincu de leur orthodoxie et de leurs bonnes mceurs.

Voyez le 4e canon de Nicee. Ge canon a passe dans le Corpus
Juris canonici, d'apres la traduction de Denys le Petit dans Gratien
(dist. XXIV, c. 4).

. CAN. 13.

oD, jjw] TOI? o^Xoi? eTCtTpe'jreiv Tag £xXoY«S TcotsfcrOat TCOV

J- Beveridge, Synodicon, t. i, p. 458.
2- Van Espen, op. cit., p. 161.
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Que Ton ne doit pas laissera, la foule 1'^lection de ceux qui sontdest'
au sacerdoce.

Le concile a-t-il voulu enlever au people toute participate '
1'election des clercs ? Van Espen le nie formellement, et mont
qu'apres le concile de Laodicee, le peuple continua a prendre
aux elections des clercs *. Quoique le fait soit exact, on ne no
nier que, particulierement dans 1'Egbse grecque, on ait de bon
heure enleve au peuple le droit de participer aux elections • 1
VIII8 concile cecumenique a promulgue cette defense. En Occident
cette modification ne s'introduisit dans le droit et dans la pratique
qu'au xie siecle 2. Par le mot lEpocTeiov, le 13* canon n'entend pas
seulement les pretres de 1'episcopat entier ; c'est ce que les com-
mentateurs grecs, Balsamon, etc., et Van Espen, ont remarque 3.

Ce canon a passe dans le Decret de Gratien, dist. LXIII, can. 6
et on traduit trabis.

CAN. 14.

Ilepi TOJ , [rJj TCC ayia si? Xoysv S-JAOY^V, xaia TY]V sopiYjv TOU TJOT^CC, ̂

Que, dans le temps pascal, on n'envoie plus 1'eucharistie comme eulo-
gie, dans des dioceses etrangers.

Dans 1'ancienne Eglise, on deposait sur Tautel des pains, de meme
forme que les pains eucharistiques, mais au lieu de les consacrer
on se contentait de les benir. Ces pains servaient ensuite al'entre-
tien du clerge et on les distribuait aux fideles qui n'avaient pas
communie a la messe. Ce pain benit s'appelait eulogie. II etait
d'usage dans 1'Eglise primitive, qu'en signe de communion spiri-
tuelle les eveques s'envoyassent mutuellement du pain consacre.
La lettre de saint Irenee au pape Victor montre les papes des deux
premiers siecles suivant cette coutume 4.

Plus tard on envoya ordinairement du pain benit — 1'eulogie,
— au lieu de pain consacre ; c'est ce que firent a 1'^gard 1'un de
1'autre saint Paulin et saint Augustin 5. Mais a 1'epoque de la Paque

1. Van Espen, Comment, in canones, p. 161 sq. Beaucoup interpreted en
insistant sur le mot o'^Xouc, et disent qu'on a voulu interdire les elections
multueuses (H. L.)

2. Voyez le commentaire dont nous avons fait suivre le 4* canon de
3. Van Espen, Comment, in canones, p. 161.
4. Eusebe, Hist, eccles.. 1. V, c. xxiv, P. G.. t. xx, col. 508.

7 7 7 j

5. S. Augustin, Epist., xxvni, xxxi, P. L., t. xxxni, col. 111 sc{--
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en revenait a 1'ancienne coutume, et les eveqyes s'envoyaient
tuellement, au lieu d'eulogies, le pain consacre, c'est-a-dire la

•n^e Eucharistie. Le concile de Laodicee defend cet usage, proba-
, 1 ement par respect pour le Saint-Sacrement.

Rinterini 4 s'appuyant sur ce que chez les Grecs, comme chez
I -Latins, le pain destine a 1'Eucharistie recevait, des avant la con-
'cration, le nom de sancta ou de a'ywc, donne une explication

r uipeut paraitre ingenieusej ; mais il ne faut pas oublier que ce
•n destine a 1'Eucharistie ne recevait 1'cpithete de sancta que par

11 anticipati°n et en vue de la consecration qui devait suivre.
Rinterim ajoute que, dans le canon actuel, le mot a'yia ne designe

pas du pain consacre, mais du pain pouvant etre consacre. II sup-
pose que Ton envoyait souvent, au lieu d'eulogies, ce pain non
consacre, et c'est ce que le concile de Laodicee defendrait de faire
pendant le temps pascal, mais il ne le defendrait pas pour le reste
del'annee. — On comprend que Binterim ne peut pas justifier son
opinion. II ne peut non plus prouver 1'envoi, comme eulogies, de
portions du pain non consacre.

Le meme auteur a imagine une seconde hypothese. On sait que
chez les Grecs on ne consacrait pas tout le pain prepare pour la
sainte Eucharistie : on se contentait d'en consacrer un morceau
decoupe' en carre au moyen de ce qu'on appelait la sainte lance.
Le reste du pain etait partage en petits morceaux qui, pendant la
messe, demeuraient sur 1'autel ou a c6te, et, apres la messe, etaient
distribues a ceux qui n'avaient pas communie. Ces debris du pain
destine a la consecration s'appelaient avTiScopa. Binterim a cru que
ws «vTi8(op« etaient envoy es comme eulogies avec 1'epithete d'ayta.
Lapreuve reste a faire et Binterim avoue que ces avnBwpa n'ont
jamais ete appeles « eulogies », or le canon de Laodicee parle
des eulogies ; d'un autre cote, on n'entrevoit aucun motif qui put
Determiner le concile de Laodicee aprohiber 1'envoi de ces avTi
dememe que celui de tout autre pain non consacre.

CAN. 15.

Hspi TOO, jjLYj SEIV, i:XY]v T(3v xavovtxwv diaXTWv, TWV exi TOV apt.6wva ava6at,-
V-VTWV xai (XTCO S^Sepai; ^aXXovTWV , iilpoy? Tiva? (paXXeiv ev 'ExxXvjo-ia.

Vuepersonne ne chante a 1'eglise, a 1'exception deg psalmistes cano-

1 ^interim, Denkwurdigkeiten, t. iv, part. 3, p. 535 sq.
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niques (ordonne"s) pour chanter les psaumes, qui moment sur 1'anih
qui chantent d'apres le livre.

Les remarques faites au sujet de 1'expression ev xavovi c^siarA
du 16" canon de Nicee peuvent prouver que, dans le canon actu l"
il faut entendre par les mots xavovwof? fyakicaq des chantres
tues par 1'Eglise et faisant jusqu'a un certain point partie du cl
On se demande si le concile de Laodicee a voulu interdire a tousle
lai'ques de prendre part au chant, suivant 1'opinion de Bini et d'au
tres 1, ou bien s'il se borne a defendre a ceux qui ne sont pas chan
tres de chanter avant les autres. Van Espen et Neander9 adoptem to
ce dernier sens, en se fondant sur ce fait que, dans 1'Eglise grecque
le peuple a continue de prendre part au chant apres la celebration
du concile de Laodicee ; ce point est facile a etablir d'apres les ecrits
de saint Jean Chrysostome et de saint Basile. Bingham a une opi-
nion singuliere. II voit dans ce canon la defense faite au peuple de
chanter et meme d'accompagner le chant, mais seulement pour un
certain temps 3. Nous croyons 1'explication de ce canon par Van
Espen et Neander tout a fait conforme a la verite.

CAN. 16.

Ilepi TOU, ev <ja66aT(o s.l>a^£)^y. [J.E6' eTeptov YPa?&v avaYivcoaxsaOai.

Que le samedi on doit lire publiquement les Evangiles et d'autres par-
ties de 1'Ecriture.

Neander 4 a remarque que ce canon presente un double sens. Ou
bien il peut signifier que le samedi et le dimanche, on doit lire,
dans 1'eglise, la sainte Ecriture et celebrer par consequent 1'ofnce
divin ; c'est le sens que 1'on retrouve plus loin dans le 49" canon.
On sait, en outre, que plusieurs eglises primitives avaient la cou-
tume de solenniser le samedi comme fete de la creation 5.

Le canon peut aussi signifier, que certaines eglises avaient con-

1. Voir les notes de Bini dans Mansi, op. cit., t. n, col. 596 ; Herbst, dans

Tub. theol. Quart., 1823, p. 25.
2. Van Espen, op. cit., p. 162 ; Neander, Kirchengeschichtej p. 601.
3 Bingham, Origines, 1. Ill, c. vn, n. 2.
4. Neander, op. cit., p. 565 sq.
5. Constitut. apostol., 1. II, c. LIX ; 1. VIII, c. xxxm ; 1. V, c. xv; Neander.

op. cit., p. 565, n. 2 ; Herbst, op. cit., p. 26.



93. CONCILE DE LAODICAE 1009

ve la coutume judai'que de ne faire lire le samedi que des frag-

ntg de 1'Ancien Testament, a 1'exclusion des pericopes de I'Evan-
•]e-c'est la ce que le concile de Laodicee aurait entenduprohiber ;
ais Neander reconnait que, dans ce cas, les mots EuaffeXia et

V/(J(])V vpa<pwv devraient etre Tun et 1'autre precedes de 1'article, et,

ulieu de 1'expression vague silptov ypa^wv, le texte devrait porter
-?"j;aXata? SiaOYJxrjg, de 1'Ancien Testament. Nous ajouterons a ces

reniarques que, vers le milieu et a plus forte raison dans la deuxieme
floitie du ivfl siecle, on ne rencontre plus guere de trace d'esprit
jiidai'sant ; il n'y avait certainement plus d'Eglise chretienne ayant
pour 1'Evangile une repugnance si accentuee. Voyez du reste le
canon 29".

a CAN. 17.

pi TOJ, [AYJ §£fv si:i<Tuva7CT£iv, Iv Toag ffuva^sffi, lo-jq ^aXjxou?, aXXa Sta
xa6'

Que dans les assemblees pour le service divin on ne chante plus les
psaumes immediatement 1'un apres 1'autre, mais que 1'on intercale une
Itjonapres chaque psaume.

Van Espen remarque avec raison que cette regie s'observe encore
jusqu'a un certain point dans le breviaire ; ainsi dans les nocturnes
(quiensont la partie principale), les lecons sont placees entre les
psaumes *.

CAN. 18.

HeplTou, Tr)v auTYjv XstTOUpyiav TWV £'!>}(wv TcaviOTc xai ev taf? £vv«Tat<;

Que la meme priere doit avoir lieu partout aussi bien a la neuvi&me

Quelques fetes se terminaient avec la neuvieme heure ; d'autres
Sepoursuivaient jusqu'au soir. Toutes se terminaient par la priere.
te concile de Laodicee reclame dans les deux cas la meme priere.

e^e est 1'explication de ce canon donnee par Van Espen 2, nous la
c[°yons fondee. Zonaras suppose que, dans ce passage le con-
"eordonne la recitation en tous lieux des memes prieres. D'apres

1|V|» Espen, op. cit., p. 163.

C O N C I L E S — I — 64
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lui, le concile aurait voulu une absolue uniformite dans les m.'<
tandis que d'apres Van Espen 1'ordonnance synodale ne p0rt !'
que sur les prieres de none et des vepres.

Si 1'interpretation de Zonaras etait exacte le concile n'aurait
seulement parle de ces dernieres prieres, il aurait ditd'une ma ''
generale : « tous les dioceses doivent employer les memes form i
de prieres. »

CAN. 19.

Ilept T O U , 8eiv iSia xpohov, [^eia Tag b^ikitxq TWV extffx,6x<ov , TWV xatnvou
Yjv sxiTsXsiffOai, xai [j,£Ta to e^sXOetv TOU? xocTYj^oupLevoug, TWV j

[ASTocvoia TYJV eu^^ Y^V£a^at' KOCI TOUTfov xpoasXOovTtov, uxb Xe'Pa 'wti OTCOVM-
pr)aavTtov, OU'TOX; Tag TWV XKJTWV eix^? yiveaOai Tpefg, [xiav [xev TYJV TrpwTrv
Bia (jKox^g' TYJV oe SeuTepav xai TpiTYjv, Sia xpoaipwvYiaewg xX/jpouaOaf ei8'
OUTO) TYJV elpiQVYjv SioocOai' xai ^STaTb, TO-J; xpsaSuTcpoug Souvai jw
TYJV ep^ ivYjv , TOTS Tou? Xaixoi)? TYJV sipvjvYjv SiSovai' xai OUTW TYJV ayiav
ipopav extTsXsiffOai* xai JJLOVOI^ £^bv elvai TOI? tepatixoi? eiaievai slg

xai xoivwveiv.

La priere pour les catechumenes devra se dire a part apres 1'homelie de
I'evfique; apres le depart des catechumenes, on dira la priere pour les
penitents, et, apres que ceux-ci ont regu 1'imposition des mains et sont
e"galement sortis, on dira trois prieres pour les fideles, la premiere avoii
basse, la seconde et la troisieme a haute voix. Ensuite on se donne la
paix. Apres que les pretres auront donne la paix a Peveque, les lai'ques
sela donneront aussi; apres on offrira le saint sacrifice (rcpoffipopa), ilne
sera permis qu'aux seuls clercs (Jepauxoi;) de s'approcher de 1'autel du
sacrifice (0va-ea<mjptov) et d'y communier.

Van Espen suppose que ce canon ne parle pas de la priere de
I'eve'que sur les catechumenes et sur les penitents, mais des prieres
des penitents pour eux-memes. II semble cependant plus probate |
que ce canon a en vue les prieres apres la predication preserves

dans les anciennes liturgies sur et pour les fideles de chaque eta .
les prieres qui de nos jours se disent a la messe, apres 1 home >
sont une reminiscence de ces anciennes prieres. Denys le Pew 4
a compris ce canon dans le meme sens traduit: Orationes supe^
techumenos, et super eos qui sunt in psenitentia. Au sujet des p
qui se font pour le peuple, il n'ecrit pas super populum «u s "
fideles mais orationes fidelium, parce que ces prieres preserve y ^

le peuple etaient probablement recitees par les fideles. On e r
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lure qu'il s'agit icf de prieres liturgiques super populum. La
Auction d'Isidore, difFerente de celle de Denys le Petit, donne

• on a 1'hypothese de Van Espen. II ecrit: Orent etiam hi, qui in
$nitentia sunt constituti. *
Tetexte grec present aux pretres de donner la paix a 1'eveque,
is Denys le Petit (et non pas Isidore) traduit conformement a la
atifltie romaine : episcopus presbytens dederit osculum pads.
Par analogic avec ce que dit le texte grec, Zonaras ecrit * que, de

que les pretres devaient donner la paix a 1'eveque, de m£me
devaient la donner aux pretres.

dernier mot du canon, xoivwvsfv, doit s'entendre dans ce sens
oueles clercss ont seuls le droit de s'approcher de 1'autel et d'y rece-
voirla sainte communion.

CAN. 20.

ou si

d 7upscr6uT£pou xaOs^eaOai. 'O^ouog Sk £Xstv f'^v xai

xai xavcwv TWV

Que le diacre ne doit pas s'asseoir en presence du pretre, si ce n'est
lorsqu'il y est invite par celui-ci; de meme, les diacres doivent etre ho-
nored par tous les serviteurs et par tous les clercs.

Une ordonnance semblable a ete portee par les Constitutions apos-
tQliques (1. II, c. LVII). Par les serviteurs dont parle le canon et qu'il
distingue des autres clercs, il faut entendre les sous-diacres, ainsi
fiele fait voir le canon suivant. Gratien a insere ce canon dans son
Meret, distinct. XClII, c. 15.

CAN. 21.

*n • » > «w ou §6i uTcrjpsTag £}(£tv ^wpav ev T^i Staxovtxw, x.ai a7CT£(70at S£a7coiixa)V

wles sous-diacres ne doivent pas prendre place dans le diaconicum
, t n e doivent pas toucher les vases sacres.

aut-il entendre par diaconicum 1'endroit ou se tenaient les diacres
ant 1'office divin, ou bien ce mot a-t-il ici son sens ordinaire

s ^ langue de 1'Eglise primitive, ou il designe ce que nous
™ ns niaintenant la sacristie ? C'est dans le diaconicum, entendu
I R
'«»eridgef Synodicon, t. i, p. 461, 462.
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dans ce dernier sens, que se trouvaient les vases et les orne
sacres. Comme precisement la seconde partie de notre canon i'
de ces vases sacres, il me parait indubitable que le mot diacon' ^
designe ici la sacristie. Le canon revient a dire : les sous-di
ne doivent pas s'arroger les fonctions de diacre.

Au sujet des derniers mots du canon, Morin et Van Espen
d'avis que le concile n'entend pas interdire d'une maniere gene 1
aux sous-diacres le maniement des vases sacres, ce qui n'a iam '
ete defendu ; le canon ne porterait cette defense que pour I'arriv'
solennelle du clerge a 1'autel ; alors, suivant le rite grec, les vase
sacres sont apportes en grande solennite, et le concile ne veut
probablement pas que ce soit par des sous-diacres. Ce canon a ete
insere dans le Corpus juris, dist. XXIII, c. 26.

CAN. 22.

"Oil ou oei UTCr]p£Trjv wpaptov cpopsiv, ouSe Tag Oupa? EYxaTaXtpi/ravsiv.

Que le sous-diacre ne doit ni porter I'orarium ni quitter sa place a la
porte.

\jorarium designe ce que nous appelons maintenant 1'etole. On
sait que les sous-diacres ont toujours eu la defense de la porter. On
voit que 1'une des principales fonctions de ces derniers e'tait de
garder les portes pendant 1'office divin, c'est-a-dire de faire sortir,
au temps voulu, les catechumenes et les penitents, et de veillera
ce que 1'ordre fut observe dans 1'assemblee des fideles presents a
1'eglise:

Ce canon a passe dans le Corpus juris, dist. XXIII, c. 27;mai s

dans la traduction on a, a tort, ecrit hostias au lieu de ostia\\^
correctores Romani notent que le veritable sens est ostia.

CAN. 23.

"Oil oij Sef avayvwffTa? r\ <]><x\iaq wpapiov (fopeiv /.ai OUTOX; avaYlva)(I!C£

Y]

Que les lecteurs et les chantres ne portent pas I'orarium et
lisent ni ne chantent en le portant.

Voyez le canon precedent, et le Corpus juris canonici, dist.
c. 28.

CAN. 24.

oy Set ispaTixou? axb irpcdSuTepcov Iw? Biaxovwv , xat e
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x^Ta^£W? ew$ 6xY)p£T(Sv rt avaYVoxrcwv Y) <j;aXTG)v YJ IcpopxtuToiv vj Gupw-

- vi TOO T«Yt/iaT°S "r^v aaxYjrwv, el? /.aTCYjXeiov eltnevai.

Oue les clercs, depuis les pretres jusqu^ux diacres, et ensuite, dans
, jj-g eccle"siastique, jusqu'aux sous-diacres, aux lecteurs,aux chantres,

x exorcistes ou aux portiers, ou enfin que les personnes de la classe des
,jc] sc£tes ne doivent aller dans aucune hotellerie.

La meme ordonnance a ete portee par le canon apostolique, qui
nefait exception a cette regie que pour les clercs en voyage. Gratien
ainsere ce canon dans dist. XLIV, c. 2.

CAN. 25.

"On ou §ei UTCYjpetoci; aptov oi§6vai, ouSs TCOTV^PIOV

Que les sous-diacres ne doivent pas distribuer le pain ou benir le ca-

lice. ,

D'apres les Constitutions apostoliques (1. VIII, c. xm), la com-
munion avait lieu de la maniere suivante : 1'eveque distribuait a cha-
cunle pain consacre et disait : « Le corps du Seigneur ; » le com-
muniant repondait : « Amen. » Alors le diacre distribuait le calice
endisant : « Le sang du Christ, le calice de vie, » et le communiant
repondait encore: « Amen. » Cette distribution du calice avec les
mots : « Le corps du Christ, » etc. est appelee dans notre canon
E&oystv. Le commentateur grec Aristene explique tres bien le sens
ile ce canon et 1'entend comme nous 1'entendons nous-memes, quand
illetraduit ainsi : ouSe apiov vj xoTY^piov SiSoaai TCD Xat^.

II faut comparer avec ce canon le 18" canon de Nicee et lire le
commentaire dont nous 1'avons fait suivre.

Van Espen a explique le mot benedicere dans un sens tout a fait
pwticulier et que nous ne saurions admettre 4. 11 suppose que les
sous-diacres s'etaient permis, avant le concile de Laodicee, d'empie-
ter sur ce que les diacres ont seuls la permission de faire, c'est-a-
"^e de presenter le calice au pretre au moment de 1'offertoire, et
e contribuer ainsi d'une certaine maniere a la benediction du

Orifice.
r116 canon a ete insere dans le Corpus juris, dist. XC1II, c. 16.

*• Van Espen, op. cit., p. 166.



1014 L1VRE VI

CAN. 26.

OTI ou Se? £^opxi££iv toug JAY) Trpoa^OsvTag UTCO
?sv

Que celui qui n'a pas et£ ordonne par 1'eveque ne doit pas exorci
dans l'e"glise, ni dans les maisons. l

Balsamon prend ici le mot exerciser (l^opxiCav) dans le sens d
« catechiser les incroyants» (XOCTY^EIV autaTOu?), et Van Espen renia

que & ce sujet : « Le demon a snr 1'homme une double action: im'
rieure et exterieure ; par cette derniere il retient 1'homme da
1'incroyance ; e'est pour cela que 1'instruction catechetique peut
etre appelee un exorcisme » 4.

Gratien a insere ce canon, dist. LXIX, c. 2.

CAN. 27.

"r\ ' ?• ~ « * '̂  -\ > ,v s .. v r , , , ,Lm OJ oet. ispaitxoug YJ xAYjpixoui; '/j Aaixou<;, x,aAou[ji.£voU(; stg <r/arrv
aipetv, Sia TO TYJV u'8piv T^ TCC^SI TcpoaTpiSsaGai TV)

Que les clercs, a quelque degre qu'ils appartiennent, de mSme que les
lai'ques convoques a 1'agape, n'en emportent pas une partie chez eux, car
cela ne fait pas honneur a T^tat eccl^siastique.

Van Espentraduitainsi ce canon 2: « Quiconque remplit une fonc-
tion ecclesiastique, fut-il clerc ou lai'que, » etc., et il explique cette
traduction en disant que, dans 1'Eglise grecque, on a confie de tres
bonne heure a des lai'ques des fonctions ecclesiastiques, de meme
que, de nos jours, dans 1'Eglise latine, on leur confie les fonctions
de portier et d'acolyte 3. Je crois cependant, en me separant sur ce
point de Van Espen, que, par le mot ispaTixoig, il ne faut pas enten-
dre tous ceux qui exercent une fonction ecclesiastique ; le canon
designe par la les clercs d'un degre superieur, c'est-a-dire les
pretres et les diacres ; car, dans le 24e canon precedent, ce meme
mot ispaTixou; designe les pretres et les diacres, soigneusement
distingues des autres clercs. Le canon 30" etablit de meme trois
degres designes par ces mots : lepaTixot, xXrjpixol et aaxYjiai.

Le canon defend d'emporter quelques restes de 1'agape, ce qul

denotait 1'avarice, et peut-etre aussi constituait une profanation.

1. Van Espen, op cit., p. 167.
2. Id., p. 168. , .
3. Je croirais qu'il s'agit de tous ceux qui appartiennent de plus p

1'Eglise, clercs et ascetes. Cf. can. 30. (H. L.)
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f e canon a etc" inseredans le Corpus juris canonici, distinct. XLII,

c.3.
CAN. 28.

*0Tt oi Set ev TOtg xupiaxoig rt ev tafg £xxXrj<nat<;, tag XeYO[A£va<; a^^ots

fv xai sv TO) oixw TOU ©eou eaGtetv xat axou6ita (JTpcovvuetv.0&** '

nue Ton ne doit point celebrer dans les rnaisons de Dieu ou dans les
' lises ce qu'on nomme les agapes, et que 1'on ne doit pas manger et
labiter dans la maison de Dieu.

Eusebe emploie le mot xuptaxa dans le merne sens, c'est-a-dire
pour designer les maisons de Dieu 1. Cette defense et la precedente

prouvent que bien des desordres se commettaient a Toccasion de
ces agapes, a 1'epoque ou s'est tenu le concile de Laodicee. II
neparvint pas a bannir completement des eglises les reunions faites

pour celebrer les agapes ; aussi le concile in Trul'o renouvela-t-il
lameme ordonnance dans son 74" canon. Gratien a inse're ce canon,

dist. XLII, c. 4.

CAN. 29.

"Onoj Set ^pwuavou? iou3at£av xai ev TW o-a68aTW oyoXa^stv, aXXa Ipya-

ev T^ OCJTYJ rt^p<x' T'J]v S= xuptaxvjv TrpOTt^wvias, elye Suvatvio,

co? )(pioT'.avot, El Se eupeOefev 'louSatatai, eatwdav avaOe^a irapa

Que les chretiens ne doivent pas judaiser et demeurer oisifs le jour du
sabbat, mais qu'ils doivent travailler ce jour-la ; qu'ils honorent le jour
du Seigneur et s'abstiennent autant que possible, en leur qualite de chr^-
tons, de travailler en ce jour. S'ils persistent a judaiser, qu'ils scient ana-

] themes au nom du Christ.

Voyez plus haut le can. 16.

CAN. 30.

UTI ou oei iepa^ixoug rt xXYjpixoug 73 aaxrjTaq, ev (SaXavetw

"•'Wu jL^oe TcavTa ^ptaitavov, YJ Xaixov. AUTYJ y^

' usfebe, ZTis^. ecc/e*.,l.IX, c. x, /•. C . , i . xx, col. 829. [Cf. Leelercq, Manuel
archeologie chretienne, 1907, t. i, p. 378 sq. Pour les ag.tpes et la legisla-

,, u concile de Laodicee, nous renvoyons & notre etude dans le Diciionn.
trthhl. chret., t. i, col. 821. (H. L.)]
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Que les gens d'Eglise clercs ou ascetes, ne se baignent pas
seul et m6me bain avec des ferames, car c'est la le plus grand ren
chez les pa'iens 4. e

Le concile in Trullo (c. 77) a renouvele ce canon; Gratien ]'
insere dist. LXXX1, c. 28. a

CAN. 31.

"On ou Ssf xpb<; TuavTocg atpsTWoug eiuiYajji.ia£ icoisiv, v] SiSovai utoijq

Tspa?' aXXa [xaXXov XajjiSaveiv, EIYS £TCaYY^otVTO XPtaTiavo^

Que Ton ne doit pas se marier avec des heretiques quelconques ou bien
leur donner ses fils ou ses filles, a moins qu'ils ne promettent de se hire
chretiens.

Voyez plus haut, le can. 10. La premiere moitie de ce canon
est identique au canon 10; mais la deuxieme partie apporte une
certaine attenuation.

CAN. 32.

"On ou Sei oupstixwv eiXoytas Xa[j.6aveiv, attivs? elaiv aXo^iai (JiaX^ov^
6'jXoyiai.

Que Ton ne doit pas recevoir les eulogies des heretiques, car ce sont
plutot des alogies (des maledictions) que des eulogies.

Les dXoywa sont des folies, des choses insensees ; pour rendre,
autant que possible, 1'equivalent grammatical du mot grec, Denys
le Petit et Isidore 1'ont traduit par maledictiones.

Gratien a insere ce canon, causa I, quaest. i, c. 66.

CAN. 33.

"OTI ou Sei atpeTtx.oi?, ^ <T^iff[xotTixof?

Que Ton ne doit pas prier en commun avec les heretiques et les scnis-

matiques.

Le canons apostoliques 9" et 45* (44e) contiennent une ordon-

nance analogue.

1. Voir Dictionn. d'arch. chret., t. n, col. 81, ou ce canon est attnbue
le concile de Laodicee i 1'annee 320, date que nous ne saurions
(H. L.)
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CAN. 34.

"CKt 06 Sei xavToc ^purriavbv eyxaTaXstTceiv jjiapTUpas Xpta-rou, xou axt^vai
V T O U ? (j^uBo^apTUpoci;, TOUTEUTIV oapeuxous, YJ

afp£Tixoi»q yevo^voui; OUTOI y«p aXXotpioi TO
ava6e[jux ot aTuep^o^evoi xpbg ai-roug.

Aucun chretien ne doit abandonner les martyrs du Christ pour les faux
) c'est-a-dire pour ceux des heretiques ou pour les heretiques eux-

; car ceux-ci sont loin de Dieu. Gelui done qui passe de leur cot6
doit 6tre excommunie.

Ce canon defend d'honorer les martyrs etrangers a 1'Eglise ortho-
doxe. Ce sont les nombreux martyrs des montanistes de la Phrygie
qui ont necessite ce canon. Le canon 9e avait porte la meme defense.

CAN. 35.

"On Q'J §£? ^pujTiavotx; eYxaTaXeticetv TYJV 'ExxXyjatav TO$ @eou, xai axievat,
xai «YY^OU? 6vo[A«^£iv, xai auva^st? xoisiv, a'xep aTCYJYOpeuTai. Ei TI? ouv
EUpsS^ TauTYj T?) xexpu[/,pL£VYj slScoXoXaTpsta <7)(oXa£cDV, eo-Tco ava0£[Aa, OTI
eyxaTeXras TOV Kuptov YJJAWV 'Irjaouv XptuTov, TOV Tibv TOU OEOU, xai Ei
\arpia

Que les chretiens ne doivent pas abandonner 1'Eglise de Dieu et s'en
detourner, et venerer les anges, et introduire un culte (des anges). Cela
estdefendu. Celui qui se rend coupable de cette idolatrie dissimulee doit
toe anatheme, parce qu'il oublie Notre-Seigneur Jesus-Christ, le Fils de
Dieu, el qu'il passe a 1'idolatrie *.

| Deja I'ap6tre saint Paul avait cru necessaire de recommander
aux chretiens de Phrygie, dans sa lettre aux Colossiens (n, 18),
destinee aussi aux fideles de Laodicee de ne pas s'adonner au culte
superstitieux des anges. Ce culte des anges continua a exister dans
ces PaJs, par consequent dans 1'endroit ou se tint notre concile :
c*r, au ve siecle, Theodoret de Cyr, commentant le passage de saint
"aul cite plus haut, dit que le concile de Laodicee avait prohibe
"kpriere adressee aux anges », TO TOI? «YY^XOK; xpoaEu^aQoct: etque,
e s°n temps, on trouvait encore dans plusieurs endroits de la

rygie et de la Pisfdie « des eglises dediees a saint Michel » 2. La
ls°n d'etre de ce culte des anges se trouvait dans leur situation

*• Voir Dictionn. d'archeol. chret., t. i, col. 2146. (H. L.)
•Tteodoret, In Coloss., u, 18, P. G., t, LXXIII, col. 613.
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intermediaire qui leur permettait de presenter a Dieu des nr'v

que les homines trop eloignes n'auraient pu lui adresser dire
ment.

II est a peine necessaire de dire que le concile de Laodicee '
jamais entendu prohiber le culte des anges tel qu'il existe actuell
ment dans 1'Eglise, quoique les protestants 1'aient souvent n r-
tendu. Saint Augustin, dans son livre Contra Faustum, l.XX c
et Eusebe, dans sa Prseparatio evangelica, 1. VII, c. xv1

 0 |
donn6 sur cette question 1'opinion la plus rationnelle : Puiscm
1'Eglise primitive autorisait le culte des martyrs, comment aurait-
elle pu interdire le culte des anges entendu dans un bon sens?
Notre canon exprime « venerer les anges » par ovojjLa^eiv aYYsXouc-
c'est ce qui a fait dire dans un capitulaire de Charlemagne de 789
(cap. xvi) que le concile de Laodicee avait defendu de donner aux
anges d'autres noms que ceux qui etaient autorises, c'est-a-dire
ceux de Michel, de Gabriel et de Raphael. Peut-6tre ce capitulaire
a-t-il aussi en vue un concile romain, celebre en 745 sous le pane
Zacharie, qui, par opposition pour les huit anges invoques par
1'her^tique Adelbert, ne donne que les trois noms d'anges cites plus
haut 2.

Enfin il faut remarquer que dans la collection des conciles par [7"0
Merlin on lit, conformement a plusieurs manuscrits de la traduc-
tion de Denys le Petit, angulos au lieu de angelos, ce qui est evi-
demment une faute de copiste.

CAN. 36.

"Oil ou Ssf lepa-uxoug rt xXrjpixoug, ^ayou? T) iTcaoicouq elvai, $ p6r)p-
etm

TWV (|»L>X^V a^Toiv TOU? Be fopouviag ptTCT£<70ai ex T^? 'ExxXYjaia; s/.£-

Que les clercs d'un degre superieur ou inferieur ne soient ni sorciers,
ni magiciens, ni mathematiciens, ni astrologues ; qu'ils ne fabriquent pas
de pretendues amulettes qui sont des chaines pour leurs &mes. Ceux qi'
portent de ces pretendues amulettes doivent 6tre excommunies.

Au sujet des mots [epanxoi et xXrjpixoi, voyez les remarques s
le canon 27. L'expression [Aa6^[xaTixot doit, on le comprena tecl

1. Herbst, dans Tub. theol. Quartals., 1823, p. 33. -
2. Vao Espen, Comment., p. 169. [Voir Dictionn. d'arch. chret., t- li co '

2088. (H. L.)]
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„* s'entendre dans le vieux sens du mot, c'est-a-dire comme
inert l>
synonym6 d astrologue *.

Tnsere au Decret de Gratien, c. XXVI, q. v, c. 4,

CAN. 37.

"0" oi §£i TCapa TCOV 'louSodcov YJ odpeTixwv T« TU£[j(.7c6|ji.£voc (bpioccmxa Xajji.-

{avsiv, |M)& suv£OpTa££iv auto??.

Quel'on n'accepte des juifs et des here"tiques aucun present de f6te et

aue 1'on ne celebre pas de f6te avec eux.

CAN. 38.

"(hi ou 8ei T:apa TWV 'louSaiwv a^ujxa Xa(ji6av£iv, '̂  x,oiva>V£iv Tai? a<j£6£iatg

Que Ton ne doit pas accepter des juifs des azymes et que Ton ne doit
prendre aucune part a leurs sacrileges.

CAN. 39.

"On ou 8ei TOI? iOveat auvEopm^iv, x,ai xoivuvsfv T^

Que Ton ne doit pas prendre part aux fetes des pai'ens ni participer a
leurs impietes.

CAN. 40.

"On ou §ef ITUIC-XOXOU*; xaXoujJilvou? s.\q (ruvoSov xaTa^povEiv, aXX' a

nat StSauxEiv YJ StSauxsdOai, sis xaTOpOwaiv c^g 'ExxXifjo-iai; xai TWV

Ei Se xaTa<ppovY)aet£v 6 TOIOJTCX; iauTbv aiTiaasTai' xap£XTO<;, si (AYJ St' avco-

Que les eveques qui sont appeles a un concile ne dedaignent pas cette
mvitation, mais qu'ils y repondent pour dire ou pour apprendre a con-
Mitre ce qui peut servir a Tedification de 1'Eglise et des autres (peut-etre
*® infideles) . S'ils ne daignent pas venir, ils s'accusent par le fait meme,
a rooms qu'ils n'en soient empeches par quelque chose d'extraordiriaire.

^ar avwjJuxXioc, il faut entendre ici la raaladie ; ainsi Denys le
fitit et Isidore traduisent ce mot, 1'un par segritudinem et 1'autre

- Vo fiictionn. d'archeol. chret., t. i, col. 1784, 1860, au mot : Amulettts.
I ' I /

" '•) Suetone dit dans sa Vita Tiberii, c. xxxvi : expulit et mathematicos ;
da n - '

••• urbe Italiaque mathematici excederent.

, .
a Vita Vitellii, c. xiv, il fait mention d'un edit de cet empereur, quo ju-
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Balsamon remarque avec raison que ce mot parait aussi sun
d'autres cas d'empechement que ceux de la maladie *. r

Ce canon a ete insere dans le Corpus juris, dist. XVIII, c. 5

CAN. 41.

"On ou Set tepa-uxov -^ xXvjpixbv aveu xavovixwv Ypa[/.p.aTG>v o

Qu'un clerc d'un degre" superieur ou inferieur ne doit pas voyagers
£tre muni de lettres canoniques.

Les canons apostoliques 13* (12") et 34" (32°), de memequ e l e

concile d'Antioche de 341 (can. 7e), ont edicte de semblables pres-
criptions. Le IV* concile oecumenique a donne dans son 13" canon
une ordonnance analogue.

CAN. 42.

"Oil ou Set lepaTixov YJ xXiqpixbv avsu xeXsuasw? ITCKJXOTCOU oSeueiv.

Que les clercs d'un degre superieur ou inferieur ne doivent pas entre-
prendre de voyage sans 1'ordre de I'e"v6que.

Insere dans le Corpus juris, dist. V, De consecratione, c. 36.

CAN. 43.

tfO-ri ou Set 6xr)p£Ta<;, xav Ppa^'J, Ta? 0^pa<; eYxaTaXeiTietv, aXXa T^ styfi

Que les sous-diacres ne doivent pas quitter les portes pour quelque
temps, serait-ce m6me pour prier.

Voir plus haut can. 22.

CAN. 44.

il ou

Que les femmes ne doivent pas s'approcher de 1'autel.

CAN. 45.

£OTI ou Sei JLSTO: Suo e

1. Bevcridge, Pandectae ccmonum, t. i, p. 471.
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QUe Ton ne doit pas adraettre quelqu'un au bapteme, apres la seco.
se inainedujeune.

^'admission des competentes (<pom£6[ji.£voi) se faisait au commence

ment du careme.

CAN. 46.

TY)V xt<mv £xj jwcvav£iv , xou r
TCO ETuaxoxco rt Toig Tcp£<j6uTEpoi£.

Que ceux qui doivent etre baptises apprennent par coeur la foi (le sym-
bole) et qu'ils le recitent le jeudi devant 1'eveque ou devant les pretres.

Ce canon veut-il parler du seul jeudi de la semaine sainte, ou

bien de tous les jeudis qui s'ecoulaient pendant que 1'on instruisait
les catechumenes ? Les commentateurs grecs sont pour ce dernier
sentiment ; Denys le Petit et Isidore sont au contraire du premier,
Bingham est aussi pour le premier *. Le concile in Trul/o, c. 78,
arenouvele ce canon.

Dans Gratien, dist. IV, De consecratione, c. 58.

CAN. 47.

"Oft Sa Toug Iv vouw icapaXa[/.6avovTa<; TO (pwrto-jjia, xai £lia avaavavTa?,

£X|j,av9av£tv TYJV ICIOTIV, xat f lvw(7X£iv ^Tl 9£^a? Swpsag xaT^qtwOvjtrav.

Que ceux qui ont regu le bapteme dans une maladie apprennent par
cceur et professent la foi. S'ils guerissent, qu'ils se montrent dignes du
divin present qui leur a ete fait.

CAN. 48.

Ou 8sJ TOU? fWTi^o^lvou? [jLETa TO [3a7rTt<T[Aa ^pisaOat ^piajjiaTi ixoupaviw^

wt j;,£i6)(ouc eTvai T^S (SaaiXEta? TOU XpiaTOu.

Que ceux qui ont ete baptises soient oints du chreme celeste apres leur
^pteme, et deviennent participants du royaume du Christ.

Tertullien parle aussi d'une onction semblable ; celeste est ici
8ynonyme de consacre, sacre 2.

CAN. 49.

Oil OU §£1 -CYJ T£<7(7apaXO(TTY) apTOV TlpOdf^pElV, £t [AYJ £V (70t66aT(i) XOU XU-

!• Beveridge, Synodicon, p. 249 ; Bingham, op. cit., 1. X, c. n, n. 9 ; Herbst,
d'ns Tub. theol. Quartals., 1823, p. 41.

2- Tertullien, De baptismo, c. vn, vm, P. L., t. i, col. 1315 sq.
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Que pendant le car6me on ne doit plus offrir le pain, si ce n'est 1
medi et le dimanche.

Ce canon, renouvele par le concile in Trullo (can. 52), ordo
que, dans les jours de la semaine, durant la quadragesinie on
dise qu'une missa prsesanctificatorum, ainsi que les Grecs le prat'
quent encore aujourd'hui les jours de penitence et de deuil. Hs

veulent pas celebrer ces jours-la la liturgie entiere, parce que ̂
vant la remarque de Leo Allatius, la consecration est quelque chos
de joyeux. Voy. le canon 16, qui explique 1'exception du samedi

CAN. 50.

"Oil oi Sei sv T?) TsaaapaxoaTY) T?) uarepa e68o|j.a5i TYJV
xal oXvjv TY]V TeaaapaxoaTYjv aTi^a^siv" aXXa Set rcadocv TTJV

Que 1'on ne doit pas rompre le jeune le jeudi de la semaine sainte, et
deshonorer par la toute la quadragesime ; mais que 1'on doit jefiner en
mangeant peu durant toute la xerophagie de la quadragesime.

Dans Gratien, dist. Ill, De consecrations, can. 8.

CAN. 51.

"On ou Set ev TYJ TeaaapaxouTYJ [Aaptupwv YevsGXia lirtTsXeiv, aXXa w
aytwv jJWcpTupwv ^r^aq xoieiv 4v TOI? aa66aTOi£ xal sv Tai? xupiaxafg.

Que pendant le careme on ne doit pas celebrer de natalitia des martyrs,
mais oh doit rappeler le souvenir des saints martyrs, les samedis et les
dimanches (de la quadragesime).

On voit la raison de la restriction emise dans la seconde partie
de ce canon : c'est que, le samedi et le dimanche, le service divin se
celebrait en entier. Voy. plus haut le canon 49.

CAN. 52.

"On ou Set ev TyJ TeaaocpoacxruYJ Y«f-ous "̂  yeveSXta ETmeXav.

Que pendant la quadragesime on ne doit celebrer ni mariage ni f^e de

naissance.

Par les yeveSXia dont parle ce canon, il ne faut pas entendre,
comme dans le canon precedent, les natalitia martyr urn, mais *>ie

les anniversaires de la naissance des princes. Ce canon, de mem
que celui qui precede, ont ete renouveles au vie siecle, par Mar i «
de Braga, en Portugal 1.

1. Canon 48, dans Hardouiu, Coll. concil., t. ni, col. 397.
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fe canon a ete insere par Gratien dans causa XXXIII, quaestio iv,

c.8.
CAN. 53.

1

"Ou o'J Sef xpiatwcvoug elg ya^ou? axep^o^lvoui; {3aXXt£eiv ^ op^etaOai,

1X« ff^^S ^ l£XV£fv '0 aptaiav, w? Tupeiret ^picruavoig.

Que les chretiens qui assistent aux noces ne doivent pas sauter ni dan-
,er mais assisler avec decence au repas ou bien au diner, comme il con-
vientades chretiens.

CAN. 54.

"On ou Ssi tspocTixoug r^ xXvjpixo'jg Ttva? Oswpiag Gswpsiv ev *f<xpoi<;, :t\ Ssi-
TO 65 Gu^eXixoug, k^eip^on au-cou? xal

Que les clercs appartenant a un rang superieur ou inferieur ne doivent
pas, lorsqu'ils assistent a des noces ou a des banquets, rester pour voir
lesjeux, mais qu'ils doivent se lever et sortir avant que les jeux com-
mencent.

Le concile in Trullo (c. 24) a rendu une ordonnance analogue ;
cecanon a ete insere par Gratien, dist. V> De consecratione^ c. 37,

CAN. 55.

'On oi Set lepaTixou? r( xXvjpaou? ex au^6oXYj<; (jup.iroa'ia ETiteXsiv, aXX'

Que les clercs appartenant a un degr6 superieur ou inf^rieur, de mfime
(jue les la'fques, ne mettent pas en commun de 1'argent pour cel^brer en-
suite des banquets.

Ce canon a ete adopte par Martin, eveque de Braga 4, et par
Gratien, dist. XLIV, c. 10.

CAN. 56.

UTl OU SsE Xp£(j6uT£pOUg XpO TYJg SlffoSoO TOU ETCiaXOTCOU £l<7l£VOU X«l Xa0£-

w6ai iv TO) 3^4aaTt' aXXa JJLET« TOU ETUUXOTCOU eiciievai, xX-/)v si JJLYJ avw^a-

Qie les pretres ne doivent pas entrer et s'asseoir dans le sacrarium
Taut que 1'eveque ne soil Iui-m6me entre. Us ne doivent entrer qu'apres

Vec[ue, a moins que celui-ci ne soil malade ou en voyage.

Dans Gratien, dist. XCV, can. 8.

•Canon 61, dans Hardouin, Coll concil.> t. HI, col. 398.
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CAN. 57.

"OTI ou Set EV TOCI? xw^atg xod iv TOU? ^wpaig xaOtuTaaOou e^Kjvi

aXXc* TcsptoSsuTag, TOU? jJ.e'v TOI r/§Y] TupoxaTatiTaO^VTa?, JAYJ^SV TcpdtiT't " '
' ^ 5 ' ~ i ,. r i . « , 5 , \ \ v

 w av£u
TOU ETUJXOTCOU TOU £V TY] 7UOA£t OX70OTG)? 0£ Xai TOU?

irpaTTEiv aveu TYJ? y^W* TOU ETUO-XOTUOU.

Que Ton ne doit pas etablir d'eveque, mais bien de simples visit
(TteptoSeuTa?), dans les villages et a la- campagne ; ceux qui ont ete deia i
titues ne doivent rien faire sans 1'assentiment de Pev6que de la ville
de meme, les pretres ne doivent rien faire sans 1'assentimentdePevfim

Voyez les canons 8e et 10e du concile tenu a Antioche en 341

de meme que le canon 13e du concile d'Ancyre et la seconde partie

du 6* canon du concile de Sardique. Le canon de Laodicee ordonne
que les choreveques soient desormais remplaces par des pretres
d'un rang superieur qui auront la mission de visiter les paroisses
et les pretres de la campagne 4. Tel est le sens qui a ete donne'a
ce canon par Denys le Petit, par Isidore, par les scoliastes grecs,
par Van Espen etdom Ceillier 2, Neander 3 et d'autres ; par centre

Herbst 4 a voulu prouver, que x£pio§£UTou ne signifie pas visiteurs,
mais medecins, c'est-a-dire medecins des ames, et il le prouve par
des passages empruntes aux Peres de 1'Eglise et reunis par Suicer
dans son Thesaurus.

Binterim a parl6 en detail des ^opsTcurxorcoi 5, et a voulu prouver ['"I
que les eveques de la campagne etaient de veritables eveques
pouvant exercer toutes les fonctions de 1'episcopat. Ce sentiment
a ete soutenu par Augusti 6. Thomassin a, au contraire, distingue
deux classes de choreveques, et il pretend que ceux de la premiere
etaient de veritables eveques, tandis que ceux de la seconde avaient

le titre d'eveque sans le caractere episcopal 7. Holzer a voulu prou-
ver, a son tour, qu'a partir du concile de Laodicee les choreveques |

1. Nous traiterons dans le Dictionn. d'archeol. chret. la question des chor
veques. (H. L.)

2. Van Espen, op. cit., p. 175; D. Ceillier, Hist, gener. ant. eccles., t. ">
p. 733.

3. Neander, op. cit., p. 328.
4. Herbst, dans Tub. theol. Quartals., 1823, p. 43.
5. Binterim, Denkwurdigkeiten, t. i, part. 2, p. 386-414.
6. August!, Denkwurdigkeiten, t. xi, p. 159.
7. Thomassin, De nova et veteri Ecclesix disciplina, part. I, !• H» c> '*
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perdu le caractere episcopal, qu'ils n'ont etc que de simples
«tres residant ordinairement dans la ville episcopale et non pas

. 1 caropagne 1. Nous pensons qu'il n'est guere possible d'adopter
i'h othese ^e ce dernjer aiiteur, bien plus, les prescriptions de

dicee ne paraissent pas avoir ete observees, car, au v* siecle,
iigtrouvons encore dans les bourgs et dans les villages de 1'Afri-

e 2 un grand nombre d'eveques ayant tout a fait le caractere

Episcopal.
Ce canon a ete insere dans le Corpus juris, dist. LXXX, c. 5.

CAN. 58.

^OTI ou Set £V TOI<; ow.oiq Trpoacpopoci; fiveo-Soa rcapa eiuiaxoTuwv YJ

Que les ev^ques et les pr^tres ne doivent pas offrir le sacrifice
floci dans les maisons.

II est evident qu'il s'agit ici du sacrifice de la messe ; la defense,
autrement, n'aurait pas de sens : car tout chretien peut prier par-
tout oil il le vent ; les commentateurs grecs disent explicitement
iju'il s'agit ici du sacrifice eucharistique.

CAN. 59.

"On oj Set tSwoTixou? t|;aX[ji.ou; X£Y£(JQai ^v T^ lxx,Xr)cria ouSd ixavovtora
jKXia, aXXa [xova Ta xavovixa T^I; IlaXatai; xat Kaiv^g AiaO^xvjig.

O n n e doit pas lire dans 1'eglise des psaumes composes d'autorite pri-
vee ni des livres qui ne sont pas canoniques, mais on ne doit lire que
leslivres canoniques de 1'Ancien et du Nouveau Testament.

Plusieurs heretiques, entre autres Bardesane, Paul de Samosate
^Apollinaire, avaient compose des psaumes, c'est-a-dire des chants
re»gieux 3. Pour leur interdire 1'acces de 1'eglise orthodoxe, le

de Laodicee prohibe tous les cantiques composes par des
, c'est-a-dire tous les cantiques qui n'ont pas ete positi-

ein6nt approuves. Luft remarque que le concile nesaurait avoir eu la
ftosee d'interdire tous les psaumes et cantiques qui ne seraient pas
waits de la Bible ; car, meme apres le concile de Laodicee, nous

• aolzer, JDe proepiscopis Trevirensibus , in-8, Treviris, 1845, p. 1 ; Tub.
(OZ- Quartals., 1845, p. 572.
•Binteritn, op. cit., p. 405; Tub. theol. Quartals., 1845, p. 573.
1 V°ir Dictionn. d'arch. ckret., t. i, col. 2282 sq. (H. L.)

C O N G I L E S — 1 — 6 5
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voyons que 1'Eglise a introduit dans sa liturgie des hyranes com
sees par des chretiens, par exemple par Prudence et saint Amh • n

se. La defense ne concerne que les hymnes non approuvees. '

CAN. 60.

3'. "E^oSoq 4£ AIYUTCTOU ; •/' Aeuirtxov ; 8'. 'ApiO^oC ; e'. AeuT6povu,iov
"T'. 'Ivjaou TOU NOCUYJ ; £'. Kpnrat, To'J0 ; YJ ' . 'EaGrjp ; 0'. BaaiXeifiv av'
3'; i'. BaaiXsiGv y 'xaiS ' ; ta'. IlapaXei'KO^svwv a' xod [3'; 16'. 'E<r3pa?a' '

P ' ; IY'. Bi6Xo<; ^aXjAtov pv ' ; iS'. Hapoi^tai SoXopiwvTog ; is'. 'ExxXyjaiairr/j-
v ; i^'. 'Iw6 ; tY) ' . AwSsxa^pois^Tai; 16'. 'Haabq; x'. "Iep£.

u^, ©p^voixal 'ExiaioXai ; xa\ 'Is^sxi^X ; x^'. Aavi^X;Ta&

TYJ? xaivy]? AiaOiqxYjig rauta' E'jaYT^ta ^^^apa? >taTa MaiOaiov, xaia Map-
xov , xaTa Aouxav , XOCTCC 'Icoavvrjv. IIp«?£t(; aTuoa-ToXwv. 'Eirt<noX«t xaOoXixai
sTuia* 'Iaxw6ou [j.ia, HsTpou S'Jo, 'Iwavvou Tpefg, TouSajxta, 'EiciTtoXal Hau-
Xou SexaTeaaapci;' Tipb? 'Pwjj.aioug [xia, icpb? Koptv9tou<; Stio, xpbg FaXaTac

[Ata. 7:pbg 'Eostncu; [j.ia, Tupb? ^iXiTCXYiaioug [Ata, xpbg KoXoauaefq [xta, xpb?
QeaaaXovtxst? Suo, xpb? 'ESpaioug [jt.ia, icpbg @i[j(.60eov Suo, irpbq Tdov jAia,
•rcpo

Voici les livres de 1'Ancien Testament que Ton doit lire : 1° la Genese
du monde ; 2° 1'Exode de 1'Egypte ; 3° leLevitique ; 4° les Nombres ; 5°le
Deuteronome ; 6° Josue ; 7° les Juges, Ruth; 8° Esther ; 9° le premier et
le second des Rois ; 10° le troisieme et le quatrieme des Rois; 11° le
premier et le second des Paralipomeaes ; 12° le premier et le second
d'Esdras ; 13° le Livre des 150 Psaumes ; 14° les Proverbes de Salomon;
15° PEcclesiaste ; 16° le Cantique des Cantiques j 17° Job ; 18° les Douze
prophetes ; 19° Isaie ; 20° Jeremie et Baruch, les Lamentations et les
Letlres (d'apres Zonaras : la Lettre) ; 21e Ez^chiel ; 22e Daniel. — Ceuxdu
Nouveau Testament sont les suivants : quatre Evangiles d'apres Mattnieu,
d'apres Marc, d'apres Luc et d'apres Jean ; les Actes des Apotres;
les sept Lettres catholiques, c'est-a-dire une de Jacques, deux de Pierre,
trois de Jean et une de Jude ; quatorze Lettres de Paul : une aux Remains,

1. Westcott, A general survey of the history of the Canon of the New Tests'
merit, 5« edit., 1881, p. 540 sq., cf. p. 431 sq. ; Pitra, Juris ecclesiast.
hist, et monum., in-4, Romae, 1864, t. i, p. 503 sq. ; Spittler, Kristiche

T . ' j r ' / ' / . A
suchungen der 60 Laodic. Kanons, 1777 ; reimprime dans les Sammtlicne
ke, edit. K. Wachter, 1835, t. vm, p. 66 sq .; Bickell, Ueber die

i "der Laodic. JSibelkanons, dans Studien et Kntiken, 1830, t. ni, p- •* "*
Th. Zahn, Geschichte d. neutestamentlichen Kanons, t. 11, p. 19* s^" , ̂ s

Preuschen, Analecta Kurzere Texts zur Geschichte der alien Kirche
Kanons, in-8, Freiburg, 1893, p. 160 sq. (H, L.)
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t aux Corinthiens, une aux Galates, une aux Ephesiens, une aux Phi-
. ;ons une aux Colossiens, deux aux Thessaloniciens, une aux Hebreux,

hpp
aTimothee, une a Tite et une a Phile'mon.

T)ans ce tableau des livres canoniques, qui se rapproche beau-
p Je celui du 85e (84e) canon apostolique *, il manque : a] pour

1'Ancien Testament les livres de Judith, Tobie, la Sagessc, de Jesus,
(j]g de Sirach, et les Machabees ; b] pour le Nouveau Testament
]'Apocalypse de Jean. Ces omissions doivent d'autant moins nous
etonner que, meme au ive siecle, les Peres de 1'Eglise (par

exemple, saint Athanase) lorsqu'ils enumerent les livres de la sainte
lEcriture, ne mentionnent pas ordinairement lesdeutero-canoniques.

On peut dire la meme chose de 1'Apocalypse de saint Jean, qui,
iu ive siecle, etait regardee par beaucoup d'auteurs grecs comme
apocryphe.

Spittler a compose, sur ce canon de Laodicee, une dissertation
speciale pour demontrer que ce canon ne provierit pas du concile
de Laodicee, mais qu'il a ete plus tard ajoute aux canons de ce
concile et n'est que la reproduction du 85e canon apostolique.

Ses arguments sont les suivants :
a) Dans sa traduction des canons de Laodicee, Denys le Petit n'a

pas insere ce canon 2. On pourrait repondre, avec Daille et Van
Espen, que Denys le Petit n'a pas donne ce tableau des livres bi-
Miques, parce qu'a Rome, ou il composait son travail, Innocent Ier

enavait donne un autre lequel etait generalement adopte 3 ; mais on
salt que Denys le Petit se montre toujours traducteur tres exact 4.

$) Ce canon ne se trouve pas non plus dans Jean d'Antioche 5 (Jean
kScholastique), qui a edite une des collections des plus anciennes
rtdes plus estimees des canons grecs. Jean d'Antioche 6 ne pouvait
ayoirles monies motifs que Denys pour ecarter ce 60* canon.

'• La plus grande difference entre eux consiste en ce que le tableau donne
f' r 'ss canons apostoliques renferme trois livres des Machabees, et ajoute aux

Vres du Nouveau Testament deux lettres de Clement de Rome, et huit
Vr(sdes Constitutions apostolique^.

t • II ne saurait etre question d 'une autre traduction latine plus ancienne,
•a-dire de la Pnsca : car celle-ri ne tloune aucuu des canons de Laodicee.

• 'an Espen, Commentar., p 176.
| Tubinger Quartalschtift, 1823, p. 44 , Spittler, op. cit., p. 103.
•Spitller, op. cit., p. 21 sq.
' l j f t collection de Jean d 'Ant ioche a ete imprimee dans Jusle!, Biblioteca

i, Paris. 1661, t. n, p. 600.
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v) Enfin, au vie siecle, Martin, eveque de Braga, a insere dans
collection (can. 67) les cmqu;mte-neuf premiers canons de Laodice
mais il a omis le 60e 4 et latraductionisidorienne YHispana nepar «'
pas avoir compris ce canon a Torigine 2. Get argument de Spittler

ete adopte par Herbst 3; Fuchs 4 et d'autres historiens 1'ont accueill'
Schrockh a objecte, avec quelque hesitation du reste, que le concil \T"
de Laodicee ayant ordonne dans son 59* canon de ne lire a l'eglis

que les livres canoniques, on s'explique tres bien que le concile ait
donne dans le canon suivant une liste exacte et complete de ces li-
vres canoniques . A cette remarque on pourrait ajouter que: 1° Je

canon dela Bible donne par le concile de Laodicee et celui des ca-
nons apostoliques (c. 85) sontloin d'etre identiques, ainsi que Spit-
tier le suppose; il y a entre eux des differences considerables tant
au sujet de 1'Ancien que du Nouveau Testament; 2° les argumenta
ex silentio mis enavantpar Spittler, c'est-a-dire 1'absence du canon
dans Denys le Petit, Jean d'Antioche et Martin de Braga, ne contre-
balancent pas, a mon avis, 1'autorite des tres nombreux manuscrits
qui inserent ce canon 5. II est vrai que plusieurs anciensauteurs ne
citent que cinquante-neu f canons de Laodicee ; mais ce fait ne prouve
rien en faveur de 1'opinion emise par Spittler : car Spittler lui-meme
avoue que, dans plusieurs anciens manuscrits, le 59* canon ren-
ferme aussi le 60* actuel, et cela parce que 1'un et 1'autre traitent
de la meme matiere 6.

1. Hardouin, Coll. concil., t. in, p. 398 ; Spittler, op. cit., p. 120.
2. Spittler, op. cit., p. 110, p. 121. Les Ballerini ont montre que ce 60« ca-

non se t rouvai t , il e»t \ r a i , daus quelqucs anciens manuscrits de la traduction
isidorieune ; mais ils avouent que ces manuscrits ont ete alteres de diverses
manieres : il ne se trome pas, au contraire, dans d'autres manuscrits. S. Leo-
nis, Opera t. m, p. 441.

3. Herbst, dans Tub. theol. Quart., 1823, p. 44.
4. Fuch*., Bibliothek der Kirchenvers., t. 11, p. 336.
5. Lorsque Martin de Braga fit sa collection de canons, tires de different!

conciles, 1'Eglise d'Occident avait deja un canon de la Bible plus complet que

celui du concile de Laodicee ; Martin de Braga pouvait d'autant mieuxnep*
inserer ce 60* canon de Laodicee, qu'il n'a pas insere tous les canons de
meme concile. Ce que Spitller ajoute pour rendre son hypothese vraisembla i
a savoir que la collection d'Isidore ne parait pas avoir eu, a 1'origine, ce cano ,
me semble trop vague et sans fondement : comme, d'un autre cote, I'ota-issi
du 60« canon de Laodicee par Denys le Petit, s'explique par ce que dis
Daille et Van Espen, il ne reste plus, a proprement parler, que loans*
constatee dans Jean d'Antioche.

6. Spittler, op. cit., p. 72, 76.
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94. Concile de Gangres.

r e concile de Gangres se tint dans la ville de ce nom, metropole
, ja paphlagonie, dons 1'Asic-Mineure. On ne pent guereen deter-
•ner la date precise ; tout ce que nous pouvons dire, c'est qu'il se

t'ntvers le milieu du ive siecle 1. Ce concile nous a laisse vingt

1 Synodus Gangrensis, evangelicx prumulgationis anno circiter 300 cele-
hata explicata commentariolis Joan. Quint. Hcedni, in-4, P.iris, 1560 ; Baro-
Dius 'Annales, 1590, ad ann. 319, n. 5, 6 ; Pagi, Critica, 1689, ad ann. 360,
D 11; Bini, Concilia, 1618, t. i, col. 383-389 ; Cone, reg., 1644, t. n, col. 493 ;
Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 413-434; W. Gundling, Annotationes in Con-
Si Gangrensis canones viginti,in-8, Altorfii, 1695 ;Hardouin, Cone, coll., 1700,
t. i, col. 529 ; S. Schvegvigius, De concilia Gangrensi, in-4, Gedani. 1721 ;
Coleti, Concilia, 1728, t. n. col. 423 ; D. R. Ceilher, Hist, ge'ner. des out. ec-
clesiastiques, 1733, t. iv, p. 734-743 ; 2« edit., t. in, p. 514-518; Duguet, Con-
ferences ecclesiastiques ou dissertations sur les auteurs, les conciles et la dis-
eipline des premiers siecles de I'Eglise, m-4, Cologne, 1742, t. n, p. 428-462;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 1095 ; Pitra, Juris eccles. grsecor. hist,
etmonum., 1864, t. i, p. 487-493; H. M. Gwalkin, Studies of ananisin, in-8,
Cambridge, 1882, p. 185 : Date of the council of Gangra; F. Loofs, Eustathius
con Sebaste und die Chronologie der Basilius-Bnefe, in-8, Hall, 1898, p. 83 ;
Realeticyklopadie fur protestantische Theologie und Kirche, 3* edit., 1898,
t. v, p. 628, lign. 24-44, fixe la date du concile en 340 ; Braun, dans His>torisches
hhrbuch d. Gorresgesellschaft, 1895, ». xvi, p. 586 sq., adopte la date 343.
Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLIII, et Soxomene, Hist, eccles., \. Ill, c. xiv;
'• V, c. xxiv, ne mettent pas en doute que les euslathiens condamne's par le
concile de Gangres etaient les partisans du celebre chef de la faction semi-
wienne, Eustathe de Sebaste. Cette identification, mise en doute par Baronius
'tquelques autres historiens, parait aujourd'hui bien assuree depuis Li demons-
'ration que les editeurs miiuristes de saint Basile et Neander en ont faite.
^andis que Socrate adopte pour oe concile une date posterieure a 360, Sozo-
wene prefere le placer avant le concile in encseniis de 341. La derniere
j *
ae ces deux dates est plus acceptable, car Sozomene a eu des rapports assez
"uvis »vec le parti semi-arien. Quoique le concile de Gangres ait compte

eize eveques sous la presidence d'un certain Eusebe, nous ne pouvons iden-
'^f ces noms avec certitude, faute d'avoir la liste des sieges episcopaux repre-
ntes. Cependant, en 1'absence de la formule if. Sta^opwv euapx'wv, nous pou-
n8 supposer que lous ces sieges appartenaient au diocebe du Pont dont 1'e-

n<1ue etait considerable. En ce cas, et en adoptant la date 340, nous pour-
^' admettre naturellement la presidence d'Eusebe de Nicomedie. En ce cas,

"goire serait 1'eveque de Nazianze (eveque depuis 329 ou 334 d'apres L. Mon-
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canons et une lettre synodale adressee aux eveques de 1'Arme '
Cette lettre nomme les eveques Eusebe, ^Elian, Eugene 01

pe, Bitynique, Gregoire, Philete, Pappus, Eulalius, Hypat-
Prohseresius, Basile et Bassus ; mais elle ne mentionne pas 1 '
dioceses. On trouve quelques autres noms dans certains manuscr't
de la traduction latine de Denys le Petit en particulier, et b'
certainernent par erreur le nom d'Osius de Cordoue. Les marm
crits grecs, plusieurs manuscrits latins et la Prisca^ ne porte t
pas son nom 2 ; en outre, Osius etait mort a 1'epoque du concil
de Gangres 3. C'est done bien a tort que Baronius 4 et Binius^
ont pretendu qu'Osius avait preside le concile au nom du pape-
car, en supposant que ces manuscrits latins n'aient pas donne

tant, Revue cntique de quelques questions historiques se rapportant a saint
Gregoire de Nazianze et a son siecie, in-8, Paris, 1898, p. 10). A Philippopolis
nous ne rencontrons que dix eveques (en coniplant Maris de Chalcedoine)
appartenant au diocese du Pont ; il n'y a done rien d'excessif a supposer que
leur nombre put s'elever a treize ou quatorze eveques. Nous pouvons identifier
sans peine parmi eux BasiJe d'Ancyre, Prohaeresius de Sinope, Philete deJulio-
polis ou de Gratia, Bilhynique de Zela ; peut-etre encore Hypate de Gangres,,
Bassus de Carrhae dans 1'Osrhoene (?) et Eugene d'Euciirpie, un des signatai-
res de Nicee, enfin Olympius d'Aenos. Si, avec les Ballerini, on prefere 1'hypo-
these ft la date de Socrate, on prendra comme president du concile Eusebe de
Cesaree-iYIdzaca (362-370) et Je choix sera facile paimi les signalaires dcs con-
ciles d'Aucyre, de Seleucie, de Constantinople, de la lettre des semi-ariens i
Libere, des petitions, a Jovien et de 1'encyclique aux itdliens. Sur un total de
250 noms, 70 au moins appartiennent aux dioceses du Pont et cependant les
identifications sont lares et peu probables; tout au plus proposera-t-on les
norns de Eugene de JNicee, Eulalius d'Amasee, un Bassus dont le siege est in-
connu et un Gregoire. En tout quatre ou cinq coincidences M. Reynolds, dans
Diction, of chnt,t. biogr., art. Eusebius of'Samosata, fixe la d«ite du concile en
372 ou 37o s-ous la presidence d'Eusebe de Sauaosaie. Les differentes identi-
fications qu'il propose sont singulierernent incertaines et invraisembables, tout
au plus quatre ou cinq coincidences, mais rien de certain. Enfin D. Ceiiliw
propose la date 376 avec trois identifications : Basile, H_ypatius et Olympius.
Si on compare les dates proposees, 340, 365, 372, 376, on trouve que c 'est la
premiere qui reunit le plusde probabilites. Soutenuepar Tillemont, Gwatkm
Loofs elle offre un plus grand nombre d'identifications que les autres hypo
ses. La dale de 343 est donnee par le Synodicon orientals, p. 278, note 4. (n. -I

1. Mansi, Concil, ampliss. coll,, t. vi, col. 1152.
2. Van Espen, Commentarius in canones, p. 129 ; Ballerini, dans S. i*e° '

Opera, t. in, p. 24.
3. Ceci est inexact, Osius n'est mort qu'en 357. (H. L.)
4. Baronius, Annales, ad ann. 361, n. 44.
5. Bini, dans Mansi, op. cit., t. n, col. 1115.
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fausse indication en faisant figurer son nom, on ne pourrait

C0nclure qu'Osius ait preside le concile ; ces manuscrits en effet
placent pas le nom d'Osius en premier lieu, mais apres quel-

ls autres noms *.
Le Libellus synodicus marque en qualite de president au concile

de Gangres un certain Dius 2. Les Ballerini ont suppose quele veri-
ble nom de cet eveque etait EutreSios, 3 devenu, par la faute de quel-

riues copistes, (3105, car Eusebe est le premier eveque nomme par la
lettre synodale de Gangres. On ne sait, il est vrai, de quel
Rusebe il s'agit, et pour le savoir il faudrait d'abord fixer la
datedu concile de Gangres. Les uns supposent que c'est Eusebe
de Constantinople, auparavant eveque de Nicomedie ; d'autres, et

en particulier les Ballerini, Eusebe archeveque de Cesaree en
Cappadoce (de 362 a 370), le predecesseur de saint Basile le

] Grand.
Il est dit dans la lettre synodale de Gangres que 4 « le concile

s'etait reuni pour regler certaines questions ecclesiastiques et exa-
miner 1'affaire d'Eustathe; il avait trouve que beaucoup d'illegalites
avaient ete commises par les eustathiens ; c'est pour cela qn'il avait
cherche a remedier au mal cause par lui ». La lettre enumere les
desordres dont les eustathiens se sont rendus coupables.

1) Les eustathiens condamnant le mariage et soutenant que tout
espoir en Dieu est perdu pour les conjoints, ils ont detruit plusieurs
unions, et la continence ayant manque a plusieurs de ceux qui se
sont ainsi separes, ils ont ete la cause d'adulteres.

2) A cause d'eux plusieurs ont abandonne les assemblies liturgi-
ques et organise des conventicules.

3) Ils meprisent la maniere ordinaire de s'habiller et en ontintro-
fluit une autre (probablement en harmonic avec leurs idees d'as-
cetisme et de vie religieuse).

4) A raison de leur saintete, xat' E;O^Y;V, ils ont droit, disent-ils,
auxpremices des fruits portes a 1'eglise.

5) Les esclaves abandonnent leurs maitres et les meprisent,
Doubles par leur nouvelle maniere de s'habiller.

") Les femmes portent 1'habit d'homme et croient par ce moyen

, op. cit., p. 129.
•oallerini, dans S. Leonis, Opera, t. in. p. xxiv.

3 'Mansi , Cone, amphss. coil., t. n, col. 1095.
•Hardouin , Collect, concil., t. i, col. 530 ; Bruns, Biblwth. ecclesiastica seu

Caftc">es apostol. et concil., 1839, part, i, p. 106.
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acquerir la justice ; plusieurs se coupent les cheveux sous nr^t

de piete.
7) Us jeunent le dimanche, et, par centre, ils mangent les i0

de jeune prescrits par TEglise.
8) Quelques-uns prohibent tout usage de viande.
9) Ils refusent de prier dans les maisons de gens maries,
10) Et de participer au sacrifice eucharistique dans ces maiso
11) Ils meprisent les pretres maries et ne veulent pas prendr

part a leurs sacrifices.
12) Ils meprisent la synaxe, faite en 1'honneur des martyrs1 et

ceux qui y prennent part.

13) Ils croient que les riches qui n'abandonnent pas tout doivent
perdre 1'espoir (d'aller au ciel).

« En outre, ils enseignent des choses non fondees en raison ils
ne s'entendent pas entre eux, et chacun soutient ce qui lui semble
bon. Le concile les condamne et les declare exclus de 1'Eglise; au
cas ou ils reviendraient a de meilleurs sentiments et anathematise-
raient leurs erreurs, qu'ils soient regus. »

Ce resume peut etre regarde comme le sommaire des canons du
concile de Gangres, car ces canons ne contiennent guere que la con-
damnation des erreurs des eustathiens.

Ils sont ainsi concus :

CAN. 1.

Ei iiq TOV ya^ov [j^[jL<poiTO, y.ty.1 TYJV /.aGeuSouaav [X£T« TOO avSpb;
oua-av TuiaTYjv xai eiXaSYj, posXuaaotTO r, [/.ejjKpoiTO, w? av JAY; Suvapt-evYjv et
Xetav siusXOeiv, avaOe^a

Si quelqu'un meprise 1'etat demariage, s'il meprise et blame la femme
vivant avec son mari, d'ailleurs chretienne et pieuse, comrae ne pouvant
pas entrer dans le royaume (de Dieu), qu'il soitanatheme.

Gratien a insere deux fois ce canon dans sa collection; une
premiere fois d'apres la version isidorienne, dist. XXX, c. 1A e

une seconde fois, d'apres la traduction de Denys le Petit, dis •
XXXI, c. 8. Dans ce dernier endroit, Gratien suppose, a tort, qu

ce canon condamne le mariage du pretre, et croit, par erre >

1. Par suite d'une faute d'impression qui s'est glissee dans Mansi, • »
p. 1101, on n'a pas insere les mots xai TOC; cruva^et; TWV —' "° rrue

n'a pas remarque dans la Bibliotek der Kirchenv., t. n, p. 340.
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'|1 a ete decrete centre les manicheens 4 , tandis que ce canon fut,
realite, dirige centre Eustathe et les ascetes exageres de son

CAN. 2.

jf >uq IffOfovTa xpsa (^wpig aijAatoi;, xai siScoXoOtkou xod TTVIXTOU) [AST'

xal xiaTsco? xaTaxptvoi, (i)g av Sia TO [A£TaXa[ji.6av£iv eAiuiSa [AYJ

es

Si quelqu'un condamne celui qui mange de la chair (tout en s'abstenant
dusang des mets immoles aux idoles, et des animaux etouffes), et qui
est chretien et pieux, comme s'il perdait pour cela tout espoir de salut,
qu'il soitanatheme.

Ce canon et le precedent ne sont pas diriges centre les gnostiques
oules manicheens, mais contre une nouvelle ecole d'un ascetisme
peii eclaire et exagere, qui partageait jusqu'a un certain point les
erreurs des anciens gnostiques et des manicheens sur le caractere
satanique de la matiere. Nous voyons qu'a 1'epoque du concile de
Gangres, 1'ordonnance des ap6tres au sujet du sang et des animaux
etouffes demeurait en vigueur. Elle conserve force de loi dans 1'E-
glise grecque, ainsi que le prouvent les canonistes de cette Eglise.
Balsamon, expliquant le 63e canon apostolique 2, reproche aux Latins
denegliger ce precepte. Saint Augustin 3 nous montre sur cette ques-
tion la pensee de 1'Eglise latine, vers 1'an 400 ; il dit que les ap6-
tres avaient formule cette defense pour unir juifs et paiens dans une
nouvelle arche de Noe ; mais toute barriere entre juifs et paiens
ayant ete supprimee, cette defense n'avait plus de raison d'etre,
aussi n'etait-elle plus observee que par quelques-uns. Au vnie sie-
c 'ele pape Gregoire III defendit, sous peine de quarante jours de
penitence, de manger du sang ou des animaux etouffes 4.

Gratien a insere ce canon, dist. XXX, c. 13.

*• Cette double erreur de Gratien a ete remarquee et blamee par les correc-
ts remains dans leur note sur dist. XXXI, c. 8 ; voyez 1'ed. du Corpus juris
unonici, par Friedberg.

2' Beveridge, Pandectse canonurn, t. i, p. 41.
*• S. Augustin, Contra Faust um, 1. XXXII, c. xin, P. L,, t. XLII, col. 503 sq.
*• »oyez les canons penitentiaires de Gregoire III, c. 29 ; dans Hardouin,

C< concil., t. m, col. 1876.
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CAN. 3.

Et TI? BouXov icpoqxxffet GsoaeSeiag StSaaxoi xaia^povstv SSOICOTOO xat '

umr;p£ffia<;, xou ^YJ [AST' sivotag xai xadvjg TI^YJS T<O eainoi} §£(rr<_

, ava6£jJia i ''

Si quelqu'un, sous pretexts de pie"te, enseigne un esclave a menri
son maltre et a refuser de le servir, au lieu de rester un serviteur B! '
de bonne volonte et de respect, qu'il soil anatherae.

Ce canon, et les paroles si explicites de la lettre synodale font
voir que plusieurs esclaves chretiens, entraines par les eustathiens
avaient reve'tu 1'habit monastique et s'6taient, de leur propre
volonte, soustraits a 1'obeissance due a leur maitre pour vivre en
ascetes. Ce canon qui s'harmonise bien avec 1'enseignement de
saint Paul (1 Tim., vi, 1, et Tit., n, 9-10) a ete insere au Decret de
Gratien, causa XVII, q. iv, c. 37, d'apres latraduction d'Isidore.

CAN. 4.

itapa TCp£<y6uts'pou YeY^^xoto?, to<; JJ.YJ XP^vaii Xsttoup-

atou,

Si quelqu'un pense que Ton ne doit pas prendre part * au service
divin que celebre un prfitre marie, qu'il soit anatheme.

Dans 1'Eglise primitive et dans I'Eglise grecque contemporaine,
les clercs maries avant leur ordination peuvent vivre dans le mariage.
Le canon actuel parle des clercs mari^s qui gardent leur femme,
Baronius 2 et Bini 3 se sont efforces en vain de prouver qu'il s'agit
dans ces canons des clercs maries, mais separes de leur femme
depuis 1'ordination.

Le pretendu Codex Ecclesise romanae, edite par Quesnel, qui pro-
vient non de Rome, mais des Gaules, comme Tont demontre les
Ballerini 4, ne contient pas ce canon ; il ne renferme que dix-neu
canons du concile de Gangres 5.

1. L'idee serail plutot qu'on ne devrait pas coramunier, recevoir des
des ? (H. L.)

2. Baronius, Anna les, ad aim. 361, n. 55.
3. Mansi, op. cit., i. n, col. 1117.
4. Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. in, p. 124, 685, 755.
5. Van Espen, op. cit.t p. 131.
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CAN. 5.

tf i Tt£ Sioatrxci TOV olxov TOU 0sou sjxocTocf povY]TOV sivou, xocl rag EV autqi

n enseigne qu'il faut mepriser la maison de Dieu, de meme
les reunions qui s'y liennent, qu'il soil anatheme.

pans Gratien, dist. XXX, c. 10,

CAN. 6.

i ti? rcapa TY)V exxXYjaiav tSia £xxXY]7ia£oi, xod xaTa<ppovo5v TYJ? i
, ^ ^^ 'ExxXrjcrtai; eOsXoi Trp«TT£iv, JJLY] auvoviog TOU TupeaSmepou x«Ta

, avaOe[j,a saico.

Si quelqu'un, s'ecartant de 1'eglise, tient des reunions privies, et,
meprisant 1'Eglise, veut faire ce que seule elle a le droit de faire, sans la
presence du pretre agree par I'ev6que, qu'il soil anatheme.

Ce canon a ete insere dans Gratien, dist. XXX, c. 11.
Ces deux derniers canons defendant les reunions liturgiques

privees. La letlre du concile de Gangres dit que, par orgueil, les
eustathiens se regardaient comme les saints et les purs, et ne se
melant pas au reste des fideles, se reunissaient entre eux pour cele-
brer leur liturgie. D'apres les points 9, 10 et 11 de cette m£me lettre
synodale, les eustathiens s'abstenaient de 1'assistance aux offices
communs, celebres par des clercs maries. Ces mots du 6e ca-
non : « |rJ) auvovTogTOuirpeaSuTepouxaTa YVWJAYJV TOJ £Tctaxo7Cou» pourraient
laire croire que, dans leurs reunions privees, les eustathiens n'ad-
mettaient pas de pretre ; il est cependant plus probable, puisqu'ils ne
rejetaient pas le sacerdoce en lui-meme, inais seulement les pretres
maries, que les eustathiens comptaient dans leur secte des pretres
apnt renonce au mariage et celebrant le service divin dans ces
Bunions privees. Le texte du 6e canon n'infirme pas cette opinion,
Car cette addition, XOCTOC YVCOJAY^V TOO eTuaxorcou, tend, au contrai-
r e >aprouver que les eustathiens avaient leurs pretres exercant

ministere sans la permission del'eveque. Balsamon, les commen-
grecs et Van Espen 4 ont interprete ce canon dans ce sens.

11 Van Espen, Commentar., p, 132.
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CAN. 7.

1036

Ei Tig xapicofopiag exxXrj<ria<JTixag £0£Xoi Xa(j.6av£iv, •») Si§6vai ?£
£XxXy]aiag xapa YVWJJLYJV TOU EXKTXOXOU, •»} TOSJ lYKE^EipiajAdvou T« TOKXU '^
[AY] |A£Ta YVW[ji,Y)g auTOu £0£Xoi xparTEiv, ava0£|jt.a

Si quelqu'un veut recevoir ou donner les fruits offerts a
' o **• in*

dependamment de 1'Eglise et sans 1'assentiment de I'e"v6que ou de ] •
qui est prepose a ce service, ou s'il ne veut pas le faire avec 1'agrem
de celui-ci, qu'il soil anatheme.

CAN. 8.

Ei Tig SiSoi ^ Xajji.6avoi xapTiooopiav icapexTbg TOU ITCICXOTCOU, ^ TOU eitwe-
elg olxovofjiiav £i):roiiag, xai 6 SiSoug, xai 6 Xa[A6avwv, ava

Si quelqu'un donne ou prend pour lui, sans 1'assentiment de I'evfeque
ou de celui qui est charge par 1'evfique de 1'administration des dons pro-
venant de la liberalite, une semblable oblation de fruits, celui qui donne
et celui qui regoit seront egalement frappes d'anatheme.

Voyez, au sujet de ce canon, le quatrieme point de la lettre du
concile de Gangres, le 4e canon apostolique et le 24* canon ducon-
cile d'Antioche tenu en 341.

CAN. 9.

El Tig TCap9£V£UOl V] £YX'PaT£"otT°i ^S ^v {3§£XlJTT<OV OVTtOV TWV Y^f1^ aV(3t"

xai [JLYJ Si auTO TO xaXbv xai aYiov T^g TuapSsviag, ava6s^a sfftw.

Si quelqu'un vit en dehors du mariage ou dans la continence par me-
pris pour le mariage, et non pas a cause de la beaute et de la saintete de
la virginite", qu'il soil anatheme.

CAN. 10.

Ei Tig TWV xap0£V£UOVTo)v Sia TOV Kupiov, xaTExaipoiTO TWV

Si quelqu'un de ceux qui s'abstiennent du mariage a cause du^eig
se montre plein d'orgueil vis-a-vis de ceux qui sent maries, quilso
theme.
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flenient de Rome 1 et Ignace d'Antioche 2 avaient deja enseigne
}a virginite sans Thnmilite etait sans merite. Ces deux canons

fete inseres par Gratien, le premier, deux fois, dist. XXX, c.4 et
(. le second (d'apres YHispana et d'apres Denys), dist. XXXI, c. 9.
'»

CAN. 11.

£iTi? xataippovoiY] TWV ex TCIOTSGX; aya^a? XOIOJVTWV, xai Sia TIJAYJV TOU
Kapiou <7Uf/.aXo'JVTo>v TOU? aSsX<pou<;, xod ^YJ eQsXoi xoivwveiv raf<; xXyjaeai,
jii w e^utsXiCeiv TO y^o^evov, avaOc[Aa larw.

Si quelqu'un meprise ceux qui, avec esprit de foi, celebrent des agapes
jtyinvitent , en 1'honneur du Seigneur, leurs freres, et s'il ne repond
pas a ces invitations parce qu'il regards la chose corame de peu d'impor-
tance, qu'il soit anatheme.

La lettre synodale n'a pas mentionne le travers des eustathiens
que condamne ce canon ; Socrate et Sozomene, qui ont aussi fait
connaitre les errements des eustathiens, n'en disent rien non plus 3.

Par agapes il ne faut pas entendre ici, ainsi que Van Espen le
fait justement remarquer, les agapes de 1'Eglise primitive, mais
bien des repas que de riches chretiens donnaient pour les pau-
vres

Ce canon a eteinsere dans le Corpus juris, dist. XLII, c. 1.

CAN. 12.

Ei ng avSpwv 8ia VO[JU£O[JI.!VY)V acrxYjaiv ic£pt6oXaia) ^PYJTOCI, xai wg av ex

wiitou TY)V Sixaioff'Jvrjv s^wv, xaTa^TjoiaoiTO TWV [AST' eiXaSeia? Toug (3i^poug

sopoivTtov, xat T?J aXXv; xoiv^ xai ev auvi^Oeta ouar; saG^Ti xe^pyj^svwv, avaSe^a
MTU.

Si, sous pr^texte d'ascetisme, un homme rev^t le peribolaion (le pallium
dw moines et des philosophes), et si, se croyant juste par ce fait m6me,
''meprise ceux qui vivent dans la piete et portent cependant des habits

"'dessus (prjpov;) et s'habillent commetout lemonde, qu'il soit anatheme.

^es t^poi (lacernse) etaient les habits que les hommes portaient

• S. Clement Romain, Epist. I ad Corinthios, n. xxxvni, dans Funk,
*• aposlol., 1887, t. i, p. 108.

• S. Ignace, Epist. ad Polycarp.. 5, dans Funk, Pair, apostol., t. x,
-250. e

3' Socrate, Hist, cedes., 1. II, c. XLIII, P. G., t. LXVII, col. 352 sq. ; Sozo-
Dlene) ffist. eccles , 1. Ill, c. xiv, P. G., t. LXVII, col. 1068 sq.

4 'Van Espen, op. ««., p. 133.
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ordinairement par-dessus la tunique ; les xsptSoXaia, au contra'
etaient des manteaux grossiers comme ceux que les philosotil, '
affectaient de porter pour montrer leur mepris pour toute espece^
luxe1. Socrate 2 et la lettre synodale (3e point), rapportent qu'K
tathe de Sebaste avait porte le manteau des philosophes, et pr

crit a ses disciples de le porter. Du reste, ce canon ne prohih
pas, d'une maniere absolue, le port de cet habit monacal ; il Con

damne seulement les pensees d'orgueil et de superstition qu'il
inspirait aux eustathiens 3.

Ce canon a ete insere par Gratien, dist. XXX, c. 15. not,

CAN. 13.

Ei lie, yuvY] Sia vo[j(.i£c[Ji£Virjv acnujjiv [j,£TaSaXXoiTO a^taa^a, xai OVTI To3
elwOoTOs YUV3ay-££°u 2[J.9ia<j[JiaTos, avSpsiov avaX«6oi, avaOs^a tVcw.

Si, sous pretexte d'ascetisme, une femme change ses habits et, au lieu
des habits de femme qui lui conviennent, prend des habits d'homme
qu'elle soit anatheme.

La lettre synodale parle de ces travestissements dans son sixieme
point. Le Deuteronome (v, 22) les avait deja interdits; 1'Eglise
primitive se montra a son tour tres severe a cet egard 4 Ces traves-
tissements servaient d'ordinaire pour jouer la comeclie ou pour
favoriser lamollesse, le luxe, ou la debauche. Pour des motifs diffe-
rents, les eustathiens avaient conseille aux femmes de porter des
habits de moine ; afin de montrer que, dans 1'etat de saintete auquel
ils etaient parvenus, il n'y avait plus de distinction entre Thornine
et la femme 5. L'Eglise prohiba ce changement d'habits fonde sur
des motifs de superstition et d'orgueil. Gratien a insere ce canon
dans son Decret, dist. XXX, c. 6.

CAN. 14.

Et Tig yuvrj xaxaXtpncavoi TOV avSpoc, xai ava^wpsiv eGsXot,
TOV Y«^OV, ava0£[jt.a e

1. Suicer, Thesaurus, au mot P^po? ; Walch, Antic] uitates pallii
rum, p. 245. [G. Boissier, Le traite du c Manteau » de Tertulhen, dans La.fi>1

du paganisme, in-12, Paris, 1898, t. n, p. 221-259. (H. L.)]
2. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLIII, P. G., t. LXVII, col. 352 sq.
3. Van Espen, op. cit., p. 133.
4. Tertullien, De spectaculis, c. xxm, P. L., t. i, col. 729 sq. ; Hefele, e

Rigorismus in dem Leben und den Ansichtun der alien Christen, dans
theol. Quartals., 1841, p. 400.

5. Herbst, dans Tub. theolog. Quartals., 1823, p. 192.
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ci une fernme abandonne son mari et veut se separer de lui par me"pris
I'etat de raariage, qu'elle soit anatheme.

Yoyez le premier point de la lettre synodale. II est evident, et
V n Espen 1'a reconnu, qu'il ne s'agit pas ici du divorce propre-

entdit (a vinculo], mais de la separation de corps (quoad thorum}.
Illmporte peu de savoir si cette separation avait lieu du consente-

ent mutuel, car elle etait radicalement viciee, fondee qu'elle
'tait sur cette erreur que 1'on trouve rapportee dans la lettre syno-
Jale que celui qui etait marie ne pouvait pas aller au ciel. On ne

Lent done pas arguer de ce canon centre la pratique ordinaire de
f^fflise catholique. Lorsque celle-ci permet a 1'un des conjoints
de renoncer, du consentement de 1'autre, a I'etat de mariage pour
entrer dans I'etat ecclesiastique ou la vie religieuse, ce n'est pas
qUe le mariage soit une chose mauvaise, mais c'est a cause de la
superiorite de la continence.

Gratien a insert ce canon, dist. XXX, c. 3, en suivant la traduc-
tionfautive d'Isidore : celui-ci suppose, a tort, qu'il s'agit dans ce
canon de soluto VINCULO conjugali.

CAN. 15.

Ei -cis xaTaXijJwravoi ra eauTOu Tsxva, xat (ju; TexvoTpo^oi, xat TO oaov eic'

WTW icpb<; 6£oa£6£iav TYJV Tupotr^xouaav ava^oi, aXXa

let to.

Si quelqu'un abandonne ses enfants et ne les eleve pas, s'il ne leur ins-
pire pas, autant qu'il est en son pouvoir, la piete qui leur convient, mais
si, sous pretexte d'ascetisme, il les abandonne, qu'il soit anatheme.

Ce canon a ete insere dans Gratien, dist. XXX, c. 14.

CAN. 16.

Texva OVEWV, ^aXwTa ictarwv, a v a w o i T T c o a a s i OeoaE^eta?, xai

des enfants, particulierement des enfants de parents chretiens,
es abandonnent sous pretexts deplete, s'ilsne leur rendent pas 1'honneur
I11 leur est du, supposant que, par la, la pi^te des parents n'en sera que
""sen honneur, qu'ils soient anathemes.

Notre traduction montre que ces mots : TCpoTt[Jt,w[ji.£VY)? SrjXovoTi xap'
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nensera
iftq SeoaeSsia;, « supposant, que, par la, la piete des par

eraque plus en honneur, » est le raisonnement des eistath'
pour se dispenser de rendre a leurs parents 1'honneur qui ] '
etait du. C'est ainsi qu'agissaient les pharisiens dont Jesus-Ch '
a dit dans saint Matthieu (xv, 5-6) : Quiconque dit a son pere et '
mere : c'est en me destinant au temple que je pourrai vous assist
celui-la n'honore pas son pere et sa mere : vous affaiblissez 1'ord
de Dieu par vos maximes.

Ce canon a ete insere par Gratien, dist. XXX, c. 1.

CAN. 17.

Ei rig Yuvoaxwv Sia VO[/.I£O[J,£VYJV aaxYjaiv axoxsipoiTO ta? xo^ag,

Si, sous pretexte d'ascetisme, une femme se coupe les cheveux que
Dieu lui a donnes pour lui rappeler sa dependance, comme pour se sous-
traire par laauprecepte de cette dependance, qu'elle soit anatheme.

Saint Paul regarde les longs cheveux des femmes comme un voile
donne par la nature et un signe de dependance a 1'egard de 1'hom-
me : or, beaucoup d'eustathiennes ne voulaient pas, ainsi que le
concile nous 1'apprend, accepter cette dependance et abandonnaient [787]
leur mari ; en outre elles se coupaient les cheveux.

Un ancien proverbe dit: duo si faciunt idem, non est idem. Dans
1'Eglise catholique, les femmes et les vierges qui entrent en reli-
gion se font couper les cheveux, mais leurs motifs sont tres diffe-
rents de ceux dont les eustathiennes s'inspiraient. Les religieuses
ne gardent pas leurs cheveux, parce que peu a peu la chevelure des
femmes est devenue une parure et une condition .de la beaute ; les
eustathiennes, au contraire, ne voyantdansles longs cheveux quun
signe de dependance de la femme vis-a-vis du mari, et voulant
abandonner le mari et 1'etat de mariage, se coupaient les cheveux •
Gratien a insere ce canon, d'apres la traduction inexacte d Isidore,
dans dist. XXX, c. 2.

CAN. 18.

Ei TI? 8ia VOU,I£O[A£VVJV aaxyjaiv ev TYJ xupicotfj viqmsrfoi, ava0e[Aa effT®-

1. I Cor., xi, 10.
2. Van Espen, op. cit.} p. 135, et la lettre synodale (6* point).
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'un, sous pretexte d'ascelisme, jeune le dimanche, qu'il soil

z le septieme point de la lettre synodale ; ce canon a ete
• sere dans Gratien, dist. XXX, c. 7.

CAN. 19.

TWV a<7XOU[A£VG)v, xwpi<; aco^aTixYj:; avaYXYjg inrspyjcaveiJOiTO,
^vas vrjarsiag el? TO xoivov, xai <puXaaao^fva; UTCO f/)'g EXxXY)cria<;

i, uTTOixoupouvrog EV a'JToi TcXetou XoYiff[j,ou, avaOep-a S

gi sans necessite corporelle, mais seulement par orgueil, un ascete
n'observe pas les jeunes de tradition observes par 1'Eglise, (suppo-
sant) qu'il y a en lui une intelligence superieure, qu'il soil anatheme.

Les mots uwoixoupouvTog ev OCUTW TSASIOU Aoyia^oj presentent quelque
difficulte. Nous les avons traduits par : supposant qu'il y a en lui
une intelligence superieure, c'est-a-dire que nous avons regarde
ces mots comme traduisant la pensee des eustathiens. Van Espen
estdu meme sentiment 1. II traduit : perfecta in eo residente rations,
etil y voit une allusion a 1'orgueil des eustathiens, pensant com-
prendre mieux que personne le christianisme. Zonaras partage ce
sentiment 2. En revanche, Hardouin et Mansi sont d'un avis con-
traire; ils traduisent : si deliberate consilio hsec jejunia improbet,
c'est-a-dire si les eustathiens rejettent de propos delibere les jeunes
de 1'Eglise. Ce canon a ete insere par Gratien, dist. XXX, c. 8,
d'apres une traduction fautive.

CAN. 20.

E t u atTiwTO u T r e r a v w SiaOeasi x £ Y £ V O < x,ai poeXuaj
xai iaq

^ quelqu'un critique orgueilleusement, ou injurieusement les synaxes
martyrs , ou le service divinquis'y celebre, ou bien les meraoires des

, qu'il soil anatheme.

'^n Espen croit que les eustathiens repugnaient a assister au
Service divin avec les fideles, se jugeant trop parfaits pour se meler

la foule. Si le 20e canon parle des chapelles des martyrs, c'est

•Comment., p. 13.
, Pandectss, t. i, p. 425.

G O N G I L E S — I — 66
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qu'on y celebrait ordinairement le service divin au grand <m* i ,
} * *u- i Scan<Uledes eustatniens a.

D'apres cette explication, le mot de ^apTupwv n'indiquerait '
de particulier. Mais il est evident que le canon parle des sentim
de mepris que les eustathiens affichaient a 1'egard des mart
(Voyez le douzieme point de la lettre synodale.) Fuchs a ima^' '
entre eustathiens et ariens quelques points de ressemblance
comme ces derniers repoussaient le service divin pour les morts '1
a pense que les eustathiens avaient partage cette erreur2. Lo'
d'avoir avec les eustathiens certaines affinites, les ariens formaient
avec eux un contraste complet, comme serait le laxismeen presence
du rigorisme. Saint Epiphane dit des ariens, qu'ils rejetaientla
priere pour les morts ; mais il ne dit pas qu'ils rejetassent les fetes
en 1'honneur des martyrs3. II y a vine notable difference entre la
priere en 1'honneur d'un bienheureux et le requiem pour le soula-
gement d'un defunt. On ne sait pourquoi les eustathiens refusaient
d'honorer les martyrs ; peul-etre que, se considerant comme saints
ils se croyaient superieurs aux martyrs, dont la plupart n'avaient
ete que des chretiens ordinaires, dont quelques-uns meme avaient
vecu dans le mariage, ce qui pour eux etait un signe evident de [789]
non-saintete. Remarquons enfin que le mot <ruva£i<; designe surtout
un reunion liturgique, ou bien la liturgie elle-meme ; maisioice
mot est synonyme de (TuvaYwyY), c'est-a-dire du lieu de la celebra-
tion de la liturgie, si bien que les mots <juva£ei<; TWV ^apTupwv peu-
vent se traduire par martyria et ne doivent pas etre confondus
avec les XetioupYiai? dont parle un peu plus bas le meme canon.

Le concile de Gangres a fait suivre ces vingt canons d'un epilo-
gue souvent compte dans les anciens manuscrits comme un 21* ca-
non. Get epilogue est destine a empecher les fausses interpreta-
tions des decrets du concile. II est ainsi concu :

EPILOGUE

Tauta 8s YP^OJASV, our. £x/.6xTOVT£<; TOU? ev T
(3ouXo[/.svoi>£, aXXa TOU<; Xa^avovTa?

el^ uxepyj^aviav, xatoc'cwv afeXearepov ^IOUVTWV ei
ffaY5

Teapot -ra<; Y P a ? ? xa' TO'J? eJtxy;criaaTixous xavova?

1. Comment., p. 136.
2. Fuchs, Bibliothek der Kirchenvers. t. u, p. 318.
3. S. Epiphane, Haeres., LXXV, 3, P. L., t. XLII, col. 505.
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xou TCaGeviav jt,£Ta T a x a v o o a u v v c 6auj,a£oA£V, xod,
" Mg-ca as^voTTjTO? xai OeoaeSeiag Ylvo[j.£VY)v aTro§£)(6[j(.£Ga, xai a

, y j i . « , . a , xai

J C M V Y J V Ti[x5[A£V, xou xXouTOV [X£Ta oixaioffuvrjs xod EJ-rcouag oix £

, ̂  XITOTYJTOC xou £ui£X£tav a[A<piaa[i.aTwv oY Eici[;<£X£iav [xovov TOU aw-

£V

o^EOa xai toug otxou? TOU @£ou TI^W[/.£V xai TOC? auvoSou? Ta?

xai ETrwipeXEtg atJTra^ojj^Sa, ou <7UYX^£^OVT£? T^v euaESstav

oixot?, aXXa Tcavia TOXOV TOV ITT' ovo^ait TOU BEOU olxoSo[AY]0£VTa TI-

v«$ xa^ T^v ^v ai-'TTi TT3 'ExxXrjaia auvlXEuaiv El? (i)if£X£iav TOU xotvou icpoa-

sfla, *at ^a? xa9' UTtEpSoXrjv EUTUOUOCI; TWV a§sX®c5v, Ta? xoaa Tag xapa-,

eiS 5ta TYJ'S 'ExxXvjaia? £t<gToij(;TCTco^O'j?YlvCl[;'-va? ^axapt^o^£v, xai
ovta; s'nc£fv, Ta xapaSo8£VTa uxb TWV 6£twv YP^f^v xatTwv

Iv T

Nous avons redige cet ecrit, non pour exclure ceux qui, dans PEglise
JeDieu, veulent pratiquer 1'ascetisme, conformement aux regies de 1'Ecri-
luresainte, mais (pour exclure) ceux qui n'ayant que leur orgueil pour
iscetisme, veulent s'elever au-dessus de ceux qui menent une vie ordi-
naire, et introduire des nouveautes egalement opposees a 1'Ecriture sainte
ttaux canons ecclesiastiques. Nousaussi, eprouvons de 1'admiration pour
livirginite unie a 1'humilite ; nous louons la continence jointe a la piete
(tala dignite. Nous comprenons que 1'on s'eloignedes affaires du monde
pirhumilite, nous honorons 1'etat de mariage comme un etat convenable,
itnemeprisons pas la richesse qui accompagne la justice et la bienfai-
ance. Nous louons la simplicite et la commodite des habits, qui, sans trop
'artifices, servent a couvrir le corps, mais nous ne saurions approuver

ment qui favorise la mollesse et le luxe. Nous respectonsla mai-
'""deDieu, et regardons comme saintes etprofitables les reunions qui
!ytiennent, mais nous ne confinons cependant pas la piete dans ces mai-

! nous venerons tout endroit sur lequel on a bati pour honorer le
Dieu (par consequent les martyria). Nous approuvons le service
i se fait en presence de tous les fideles reunis dans la maison de

etnous n'avons que louanges pour la liberalite des freres qui, con-
aux traditions, font, par 1'intermediaire de 1'Eglise, du bien

Pauvres ; pour tout dire en un mot, nous desirons que 1'on observe
sl%lise ce qui est conforme aux saintes Ecritures et aux traditions

'Cliques.

r ratie a fait de cct epilogue deux canons : dist. XXX, c. 16,

I ,c .5 .

qu'Eustathe et ses partisans ont provoque par leur asce-
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tisme exagere la celebration du concile de Gangres. Socrat
Sozomene d pensent que cet Eustathe est 1'eveque de Sebaste ]'
des chefs du semi-arianisme. Ils le representent comme un as '
severe, qui introduisit la vie monacale dans 1'Asie-Mineure et
Armcnie, et donna des regies rigoureuses pour la nourriture
le vetement. Cependant il tomba dans des pratiques excessive *
contraires aux lois de 1'Eglise. Socrate et Sozomene lui attribu
ces memes opinions d'un rigorisme outre et d'un ascetisme m 1
entendu censures par le concile de Gangres. Leur temoignaffe
d'autant plus de poids qu'ils vivaient deux generations apres Eusta
the et que celui-ci etait de ces personnages fameux dont on parle
longtemps apres leur mort.

Les donnees de Socrate et de Sozomene sont confirmees par les
renseignements fournis par saint Basile le Grand. Celui-ci nous
apprend qu'Eustathe de Sebaste penchait vers la vie monacale2.
Jadis son ami, les singularites d'Eustathe les avaient separes 3. Onvoit
qu'Eustathe etait eveque de Sebaste, en Armenie, et c'est precise-
ment aux eveques armeniens que le concile de Gangres adressesa
lettre synodale. C'est dire le cas qu'il faut faire d'une opinion
emise par Baronius4 , Ellies du Pin5 et d'autres historiens: a
savoir qu'il s'agit ici d'un Eustathe different de 1'eveque de
Sebaste, peut-etre du moine Eutacte 6. Quoique Tillemont7 ne se
soit pas exprime d'une maniere defavorable sur cette opinion, elle
ne peut s'appuyer d'aucune preuve.

On peut se demander, en outre, si les erreurs et les abus con-
damnes par le concile de Gangres etaient le fait d'Eustathe de
Sebaste lui-meme, ou s'il faut les mettre au compte de ses disciples.
Ce dernier sentiment etait celui de beaucoup de contemporains de
Sozomene8. Parmi les historiens modernes, les benedictins de
Saint-Maur sont de cet avis 9; mais, dans sa lettre synodale, le

1. Socrate, Hist, eccles., 1. II, c. XLIII, P. G., t. LXVII, col. 352; Sozomene
Hist, eccles., 1. Ill, c. xiv, P. G., t. LXVII, col. 1068.

2. S. Basile, Epist., ccxxni, n. 3, P. G., t. xxxn, col. 826.
3. S. Basile, Epist., ccxxvi, CGLI, P. G., t. xxxn, col. 841, 933.
4. Baronius, Annales. ad aim. 361, n. 53. Q'?')
5. Ellies du Pin, Nouv. biblioth. des out. eccles., Paris, 1693, t. a, p- *"'
6. S. Epiphane, Haeres., XL, 1, P. G., t. xn, col. 680.
7. Tillemont, Mem. hist, eccles., t. ix, p. 296, n. 28. Sur saint Basile.
8. Vita S. Basilii, c. v, n. 4, de 1'edition des benedictins.
9. Id.
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•je de Gangres ne parle pas seulement des partisans d'Eustathe
- itf Eu<rcaOtov), il parle aussi d'Eustathe lui-meme (UTC* auTou).
fustathe aurait, parait-il, obei aux injonctions du concile de
-res et, renoncant a toutes les singularites, aurait laisse 1'habit
acal ; mais Sozomene ne donne cette nouvelle que comme un

kni t q1" n'a Pas ®*^ confirme 4.

< Hefele discute ensuite la date du concile qu'il fixe entre 362-370, Nous
ns dit dans la note de la page 1029, nos raisons d'adopter la date 340 ; des

in le dernier paragraphe etant sans objet, nous Ie supprimons. (H. L.)





APPENDIGE I

LE CONCILE APOSTOLIQUE DE JERUSALEM

L'assemble'e tenue a Jerusalem, aux environs de I'anne'e 51, par plusieurs
nitres, avait pour objet de resoudre une grave question posee depuis peu
ijtl'apotre Paul et son compagnon Barnabe. Cette assemblee a ete qua-
lifiee, un peu pompeusement peut-£tre, de Concile apostolique de Jerusa-
leni. Nous ne chicanerons pas sur le degre" de justesse de cette appella-
tion. L'inter6t veritable du « concile » se trouve moins encore dans la
noiiveaute de 1'institution capitate qu'il inaugure que dans la gravite de la
situiion qui provoqua la reunion. Nous avons expose dans un autre tra-
vail in aspect du problemepose des les origines du christianisme * . Ses
chefsavaient, de tres bonne foi, propose au judaisme 1'oubli, ou, pour
mieuxdire, le pardon de la mort de Jesus2 . Leurs avances avaient ete
repoussees. De bonne heure, les esprits perspicaces semblent avoir
en 1'inluition des consequences auxquelles aboutirait 1'attitude hargneuse,
souvert m6me hostile, adoptee par le judaisme. En prevision de la scis-
sion complete et de la lutte ouverte plus ou moins prochaine, resolument,
ceshonmes se tournerent vers la gentilite. Si, toutefois, des intelligences
trespnmptes et tres lucides etaient capables de prendre une resolution
tocetfe nature, d'autres esprits, plus lents etplus timides, furent impuis-
sants age detacher des formes habituelles de leur pensee et a s'eloigner du
Jndai'snB. II sortit de cette opposition de vues un conflit auquel le Concile
toJerusalem avait a mettre fin.

Noussommes instruits d'une maniere tres incomplete sur cette reu-
I'onausujet de laquelle nous ne savons que ce qu'en veulent bien dire
wActe. des Apotres et la Lettre aux Galates. Le probleme vital le plus
grave qj'ait eu a resoudre 1'Eglise naissante est enferme1 dans ces textes
'r°pcoicis. Nous allons exposer d'abord la situation qui amena la con-
T°wtiondu concile. Nous etudierons ensuite le texte de son decret, 1'in-
erpr^taion qu'il comporte et 1'authenticite dont il se reclame. La criti-
°Uehstirique s'est preoccupee a plusieurs reprises du concile de Jeru-
8a'em a) cours de ces dernieres annees. Nous avons mis a profit ses tra-

1 H- Leclercq. Manuel d'archeologie chretienne, in-8, 1907, Paris t. i
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vaux, mais nous nous sommes permis, en plusieurs circonstances A
pas adopter leurs conclusions *. e

1. En premiere ligne nous placons J. Thomas, L'Eglise et les judai
I'dge apostolique. La reunion de Jerusalem, dans la Revue des question A *
toriques, 1889, t. XLVI, p. 400-460, reimprime dans les Melanges d'histo'
de litlerature religieuse, in-12, Paris, 1899, travail d'ensembled'une haut
tee historique. Le decret a etc etudie plus specialement et obstineme
M. Gotthold Resch, Das Apusteldekret nach seiner ausserkanonischen T
gestalt, in-8, Leipzig, 1905, formant le fasc. 3e du t. xni des Texte und Unt
suchungen, lle serie ; et par M. Alf. Seeberg, Die beiden Wege und das A
teldekret, in-8, Leipzig, 1906. Ces deux etudes tres meritoires, bien que le
conclusions soient entierement divergentes, ont ete reduites a leur valeur h-
trinseque dans une dissertation de M. Coppieters. Le decret des Apoties
(Act., XV, 28-29) dans la Revue biblique, 1907, iiouv. ser., t. iv, p. 34-58 2'7-
239. Notre elude etait entierement e*crite et envoyee a 1'imprimerie lorsque nms
avons eu connaissance du travail de M. Coppieters, nous avons fait des brs
la seule chose possible, nous avons recommence. Pour 1'etude isolee de Act. XV
28-29, voir A. Harnack, Das Aposteldekret und die Blass'sche Hypothese lans
Sitzungsberichte der kon. kais. Akademie, Berlin, 1899, p. 151-176; A.Hil-
genfeld, Das Apostelconcil nach seinem ursprunglichen Wortlaute, dansZeiV-
schrift fur wissenschaftliche Theologie, 1899, p. 138-149, et Nachwort zuActa
Apostolorum, dans merne revue, 1900, p. 382-399 '. F. Blass, Zu den zweiTex-
ten der Apostelgeschichte, Studien und Kritiken, 1900, p. 14-23; H. Oor., Het
besluit der Apostelsynode van Andelingen XV, dans Theologisch Tijdshrift,
1906, p. 97-112; J. Sommer, Das Aposteldekret ; Entstehung, Inhalt unl Ges-
chichte seiner Wirksamkeit in der christlichen Kirche, Theologische Sudien
und Skizzen aus Ostpreussen, in-8, Konigsberg, 1889. Pour 1'histoire dulecret
pendant les premiers siecles : K. BockenhofF, Das apostolische Speisegeetz in
den ersten funf Jahrhunderten, in-8, Paderborn, 1903. Pour 1'historiile du
decret considere oomme appaitenant au texte du livre des Actes, nousomet-
tons la liste des commentaires de ce livre pour ne mentionner que des ravaui
speciaux : Harnack, Lukas, der Arzt, der Verfasser der dritten Evandiums
und der Apostelgeschiclite, in-8, Leipzig, 1906 ; C. Clemen, dans Theoigisch
Literaturzeitung, 1906, p. 406-407; A. Hilgenfeld, Kritik und Antikritilan der
Apostelgeschichte, dans Zeitschrift fur wissenschaftliche Theologie, 1906p.461;
E. Nestle, Erstickten nn Aposteldekret, dans Zeitschrift fur neutestamntliche
Wissenschaft, 1906, p. 254. Pour 1'epitre aux Galates : V. Weber, Duadres-
salen des Galaterbriefes, in-8, Ravensburg, 1900 ; Die Abfassung des slater-
briefes vor dem Apostel-Konzil, in-8, Ravensburg, 1900 ; Das Datum (jostd-
geschichte,XIV,28)des Galaterbriefes, dans Theologisch-praktischeMonaxhrift,
Passau, 1900 ; Die biblischen Quellen fur ein « Leben Pauli » und dr Crfl
ihrer geschichtlichen Glaubwurdigkeit, in-8, Linz, 1901; Erkldrung von-al- ,
6, Mainz, 1900 ; Der heilige Paulus vom Apostelubereinkommen biszui-Ap
telkonzil, in-8, Wurzburg, 1901; Fr. Sieffert, Der Brief au die Galat(, i"' ^
Gottingen, 1889 ; S. C. Gayford, The date of the Epistle to the Galatias, dal"
The Journal of theologicdl studies, 1902, t. in, p. 630-633.
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On n'est pas me'diocrement surpris de constater, des les plus lointaines
rijjines du christianisme, une sorte d'incertitude, de flottement, chez les
notres separes par un intervalle de temps tres court des enseignements
i. Jesus. Gelui-ci avait present de porter sa doctrine a tous les peuples
sans exception * et, des les premiers jours de la predication, cette pres-
.ription e'tait encore presente au souvenir de tous 2. Cependant, on voit
bientot 1'apotre Pierre, si accueillant dans son discours du jourde laPen-
jecote, se montrer plus reserve en ce qui concerne 1'admission des Gentils
ians 1'Eglise. Tandis que lediacre Philippe accueille sans hesitation un
Ethiopien 3, Pierre doute encore s'il doitadmettre le centurion Gorneille

i les fideles 4. II n'est pas seul a eprouver ces repugnances au mo-
ment d'ouvrir aux pai'ens 1'acces de la religion nouvelle ; son entourage

e ses sentiments el, nous disent les Actes, « les fideles circoncis,
venus avec Pierre [a Cesaree], furent surpris que la grace du Saint-Esprit
serepandit aussi surles Gentils 5. » Get etat d'espritsemble avoir etc assez
general, car le rnerne livre des Actes consigne la surprise des fideles a la
nouvelle du bapteme de Gorneille, le paien : « Us furent satisfaits et ren-
dirent gloire en disant : Dieu a done donne aussi la grace de la penitence
aux Gentils afin qu'ils aient la vie 6. » Gependant, par une inconsequence
syraptomatique des tendances vraies, ces memes fideles contraints de se
disperser hors de Jerusalem, dont le sejour n'offrait plus de securite,
i s'avanQaient jusque dans la Phe'nicie et jusqu'a Ghypre, sans pri-
cker la foi a d'autres qu'aux seuls Juifs 7. » L'altercalion celebre survenue
aAntioche entre saint Pierre et saint Paul 8 nous revele les repugnances
qu'eurent a dominer les chefs du christianisme pour se faire a Pidee d'in-
troduire les Gentils dans 1'Eglise sans conditions. Et Paul Iui-m6me, le
Aampion de 1'euaYYc'Xtov TTT,? axpoSua-cta? 9, Paul, qui s'etait insurge passion-
cement a la seulepensee de circoncire le disciple Tite, Paul prendra
Mentot 1'initiative de la circoncision du disciple Timothee 10. II semblait

question de la circoncision renaissait partout a la fois et tou-

!• Marc, xvi, 15 ; Malth., xxvni, 19.
2- Act., n, 39.
3- Act., vni, 38.
4- Act., x, 1 sq.
5' Act., x, 46.
6- Act., XI) 19.
'•Act., n, 20.
8' Gal., n, 11 sq.
9- Gal., „, 7.
lft> Gal., n5 3-5 ; Act., xvi, 3.
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jours *, comme une herbetenace dontla racinen'apu 6treentierement
tirp^e. Mais la circoncision, en l'espece,n'etait que la formula portativ A
conflit doctrinal dans lequel seresumait alors le probleme de la desti '
duchristianisme.

Ce probleme consistait a savoir si le christianisme serait, ou non la
ligion universelle. Par la verite de son principe, le judai'sme e"tait une r
ligion divine que 1'interpretation inintelligente et 1'exclusivisrae sectair
ravalaient au point de n'6tre guere plus qu'une secte. L'entourage immi
dial de Jesus comprenait certains homnies tres pieux et tres considere
qui partageaient les passions exclusivistes des juifs pieux. Us ne conce-
vaientnilapossibilitenil'opportunite d'un changement dans ce qui existait
L'observation minutieuse de la Loi leur semblait la condition essentielle
de la foi chretienne. Une telle maniere de voir devait soulever de graves
difficultes. Les fideles venus de la Gentilite ne seraient-ils incorpores au
christianisme qu'apres s'6tresoumis aux prescriptions judaiqueset a la plus
humiliante de toutes : la circoncision? La question s'etait posee anterieu-
rementdans la Synagogue a 1'occasion des proselytes. Tandis que les rigo-
ristes avaient reclame qu'on imposat la circoncision, les liberaux 1'avaient
deconseillee et omise. Lorsqu'il s'agissait de la Synagogue, la decision
importait, sornme toute, assez peu ; parce que la Loi mosaique etant es-
sentiellement restrictive, son but est d'isoler et de distinguer, non de
conquerir et d'universaliser, ce qui est le but de 1'Eglise. Des lors 1'Eglise
devait avoir une conduite adapted a sa mission de conquerir tons les
peuples sans exclusion, ni separation, ni distinction.

L'exclusivisme juif se maintenait a 1'aide d'une triple barricade qui ren-
dail 1'affiliation au judaisme illusoire quand elle n'etaitpas absolument im-
praticable. Getle triple barriere c'etait la circoncision, 1'inlerdiction des
mariages mixtes et la distinction entre viandes permibes et viandes defen-
dues. L'observation stricte de ces principes plagait 1'individu qui s'y
soumettait dans un etat de quasi sequestration a 1'egard du reste de 1'hu-
manite. II s'agissait de dire si le christianisme ne se proposait rien de
plus et rien de mieux.Sil formait un souhait different, comment s'y pren-
drait-il pour le realiser ? Le bon sens superieur de 1'apotre Paul lui avail
fait voir la conduite a tenir et le but a atteindre. Les aterraoiements
n'etaient pas son fait. Pendant son sejour a Antioche, parmi les paiens, il
les avait accueillis et incorpores a TEglise. Celte conduite n'avait guere
de partisans a Jerusalem, ou bien si elle avait des partisans ils coraptaient
peu. Le Senat apostolique se tenait en defiance centre la generalisation
d'une mesure individuelle consentie par Pierre en faveur du centurion
Corneille. La brusquerie avec laquelle Paul avait resolu la question dans
un sens favorable a la gentilite et les allures de 1'Eglise ainsi recrutee

1. Jusque dans cette Eglise de Galatie, la creation exclusive de l'ap<Hre

Gentils, le fruit de son travail et de sa doctrine.
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•saient apprehender que cette invasion torrentielle des paYens ne rompit
jjgues dresse"es par les observances judai'ques dont ces pai'ens seraient

giupte's. Dans ce peril on se cramponnait anx trois observances essen-
• lies et surtout a la circoncision, la plus caracteristique de toutes. Son
aintien devait prouver que le privilege d'Abraham demeurait intact et
ue dans 1'Eglise comme jadis dans la Synagogue, les gentils n'auraient
ces au royaume de Dieu qu'a la condition de se faire juifs avant de

devenir chr^tiens. Le christianisme ne serait doncjamais, luiaussi, qu'une
eligion nationale. Au point de vue theologique c'etait plus grave encore :

'] s'agissait de savoir si le salut etait attache aux ceuvres de la loi ou a la

2race de Jesus-Christ.
Coup sur coup, le conflit demeure latent eclate sur trois points : a

Jerusalem, a Antioche, en Galatie. Les m6mes personnages ou — pour
narler avec plus de precision — les memes partis s'y trouvent aux
prises. Des les premieres annees du christianisme, 1'Eglise de Jerusalem
avait ete troublee, mais a la surface seulement, par la mesintelligence
regnant entre Juifs palestiniens et Juifs helle"nistes. Une concession
avait suffi a ramener 1'accord, Mais aucune concession, aucun accord
n'etait possible entre Juifs et incirconcis et personne ne songeait a cher-
cher un terrain d'entente ; on s'employait plutot a 1'occasion a hausser
les barrieres qui isolaient Israel du reste du monde. Et cette separation
n'etait pas le resultat de la rancune pour les avanies prodiguees, de
1'apprehension des moqueries cinglantes a 1'adresse du Judseus Apella,
dela repugnance pour la depravation paienne ; c'etait le ternoignage
d'inviolable fidelite aux prescriptions legales, a 1'isolement qu'elles
imposent, c'etait pour tout dire d'un mot une obligation religieuse.

Ce sentiment n'est pas egalernent imperieux dans tous les Juifs. Geux
dela « Dispersion », constamment en rapports avec les pai'ens, traitent
aveceux et, loin de les eviter, les recherchent. Aussi ces freres degener^s
font-ils horreur aux intransigeants. Geux-ci, Juifs palestiniens, ont
hypertrophie au-dedans d'eux-rnemes le sentiment exclusiviste dont
leurs Ireres se sont allegrernent decharge"s. La popularity dont jouissait
le parti phansien s'exphque par 1'attitude prise a 1'egard des etrangers
et ces memes pharisieris se sentaient a 1'aise parmi les fideles dont ils
echaufi'aient le zele en faveur des observances judaiques. Ce sont des
pharisiens convertis qui insisterorit le plus energiquement des que sera
soulevee la question de la circoncision obligatoire et prealable a 1 affilia-

chretienne. C'est par 1'inlluence des pharisiens que a'explique ega-
regulante des lideles a prendrepart aux ceremonies du Temple,

exactitude a suivre les exercices religieux du judaisme, leur attache-
a 1'observation integrate de tous les preceptes de la Loi. A ces
s, ies Galileens de Jerusalem etaient de bonnes gens, pieux sim-

P'es et doux, dont 1'unique singularity etait cette ardente foi en Jesus,
aluelle les exposait a quelques avanies. Ges hommes excellents, vivant
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retires, recrutant leurs partisans dans la petite societe1 sequestree d
ils faisaient partie, ne soupconnaient pas 1'iraminence des graves decisin
qu'ils allaient 6tre appeles a prendre. Dans leur pens^e, 1'admission d
centurion Corneille ne constituait pas un precedent, n'engageait D
1'avenir *. Saint Pierre Iui-m6me n'a introduit Corneille dans 1'Eglise qu
sur 1'ordre formel de Dieu et il semble croire que pareil fait ne se repre-
sentera plus a 1'avenir, quoique, a ses yeux, la regie soit posee: « je
comprends, dit-il: Dieu ne fait pas acception de personne, mais, en toute
nation, celui qui le craint et pratique la justice, lui est agreable 2. »

L'emotion qui ebranla les freres de Jerusalem a la nouvelle de 1'intro-
duction d'un gentil dans 1'Eglise nous permet de comprendre la hauteur
et 1'epaisseur de ce qu'on appelait le mur de separation, utatm^ 3
dress£ entre Juifs et Gentils. Malgre sa preeminence reconnue 4, Pierre
fut contraint de justifier sa conduile en cette circonstance et ce simple
incident nous en dit beaucoup sur les managements auxquels le chef des
apotres fut oblige desormais a 1'egard de ses collegues. La charite" sans
borne et 1'esprit universaliste de Jesus etaient-ils done victorieux ? Pour
1'instant peut-etre 5, mais 1'incident vide, la surprise du moment passed,
le groupe exclusiviste se ressaisit. Ebranld et seduit par la parole etle
r^cit de Pierre, il se reformait non moins intolerant que par le passe et
prenant ses inspirations aupres de 1'apotre Jacques Obliam. L'attitude
et le role de celui-ci semblent avoir ete trop precises. On a constate
chez lui une tendance qu'on s'est hate de transformer en action; ce con-
templatif doux et inoffensif a eterepresente comme un chef de parti. Les
textes ne disent et n'autorisent a croire rien de semblable. Les Actes et
I'Epitre aux Galates ne nous montrent ni Pierre, ni Jacques, ni le senat
apostolique s'insurgeant contre 1'admission en masse des Gentils dans
1'Eglise et ladispense,aeux accordee, des observances l^gales. Les Actes
marquent discretement que le mouvement offensif etait 1'ouvrage de gens
qu'ils d^signent d'une maniere vague : TIVE;, certains 6. Saint Paul n'est
pas moins attentif a distinguer les apotres des faux-freres, ces brouillons
qui le harcelent et qu'il rudoie de son mieux. Les seuls dont il fasse cas,
sont ceux qui « sont en autorite » et auxquels il expose « 1'Evangile quil
annonce parrni les Gentils » 7. Ge qu'il leur en disait, au reste, netait

1. Act., x-xi, 18.
2. Act., x, 34-35.
3. Ephes., n, 14.
4. Act., i, 15; n, 14.
5. Act., xi, 15-17.
6. Act., xv, 1, 5, 24. On a pretendu voir dans 1'emploi de ce mot TIV« un*

habilete supreme servant a designer les apotres opposants sans les nom
C'est faire dire au texte autre chose que ce qu'il porte. Plus loin, Act., *xi, '
ces Ttvec sont designes sous le nom de ?Y)XwTai TOU v6jiou.

7. Gal., n, 2.
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iS de nature a les surprendre car, des celte epoque, Pierre se montrait
incline vers la gentilite. Lui-meme vivait en Gentil et nonplus e n J u i f .
J0VIXW? xal oOx 'loySaYxwi; £% *. Pierre poussait la condescendance jusqu'a
faire table commune avec les paiens 2, ce qui etait, on s'en souvient, une
des interdictions essentielles de la Loi juive. Ainsi le « mur de separa-
tion » se l^zardait et faisail breche. On pouvait s'attendre a le voir
s'ecrouler tout a fait, lorsque, soudain, on le vit redresse et repar£ a

nouveau.
Une semblable surprise etait possible a Jerusalem, elle ne 1'etait pas

ailleurs. L'Kglise de Jerusalem s'etait recrutee dans des conditions parti-
culieres el dans un milieu presque exclusivement juif. On pouvait des la
premiere alarme, s'attendre a voir surgir le groupe irreductible des
homines imbus des vieilles idees juives d'exclusivisme. A Antioche, les
conditions etaient entierement differentes. Ici, 1'element palestinien fai-
sait presque totalement defaut ; on renconlrait quelques juifs hellenistes
absorbes dans la multitude des Gentils. Une jeune Eglise avait surgi,
fervente novatrice, penetree des idees d'un apostolat universaliste.

C'est cette Eglise d'Antioche, bien organisee, nombreuse et riche, qui
provoqua 1'attention soup^onneuse de certains a Jerusalem. A leurs yeux,
le christianisme, tel qu'on 1'entendait a Antioche, s'eloignait de la pure
conception judaique qu'ils s'en etaient faite. Le flot montantdes nouveaux
convertis leur faisait pressentir que, par eux, ils seraient evinces de la
direction qu'ils avaient pretendu se reserver. La perspective d'etre ainsi
absorbes et leur systeme pan-judaique ruine apparaissait a ces attardes
niplusni rnoins qu'un sacrilege contre la Loi, selon eux, toujours exis-
tante. Leur irritation les rendit agressifs. Ils resolurent de provoquer, a
toutprix, une crise et, dans ce but, s'entendirent avec quelques esprits
turbulents qui se rendaient a Antioche et se chargeaient d'y ouvrir le
debat 3. Ces missionnaires d'un nouveau genre ne durent pas mettre
longtemps a entamer les hostilites. Paul et Barnabe soutinrent toutes les
attaques et disputerent sans treve comme sans resultat. Avec une mode-
ration qui etait la perfection de 1'habilete, les judaisants de Jerusalem
acceptaient le fait accompli et 1'admission des Gentils consentie precedem-
m«nt. Us reclamaient simplement, mais imperieusement, le retablisse-
m«JU de la circoncision pour tous sans exception •*. La condition posee
au nom des judaisants portait atteinte a la vertu propre du christia-
nisme. « Si vous n'^tes circoncis, repetait-on, vous ne pouvez 6tre sau-

!• Gal., U) 14.
i' Gal., n, 12, ce verset ne laisse subsister aucun doule sur le sens du mot

• Act., xv, 1 ; le verset 24 monlre que les emissaires des judai'sanls s'etaient
ndus a Antioche a 1'insu des chefs de la communaute de Jerusalem.
4-Act., xv, 1.
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v£s *. » L'affaire prenait, on le voit, des proportions inattendues P
mettre un terrae, il fut de"cid^ que Paul et Barnabe iraient conferer a 1' ^
salem avec le s^nat apostolique et les anciens 2.

II

La conference ou, si on le veut, le concile apostolique de Jerusal
nous est connu par deux recits faisant partie 1'un des Actes des Apotre
1'autre de 1'epitre aux Galates 3. Us nous apprennent que, des leur arri'

1. Act., xv, 2. En outre I'oiuvre apostolique de saint Paul se trouvail mis
en question ; il avail travaille" en vain, ee? xsvdv.

2. D'apres Spitta, le voyage de 1'apotre rapporte dans Act., xv, est identique
a celui donl fait mention Act., xi-xn ; d'apres Zimniermiinn, ces deux encodes
differeuts onl ele indument confondus dans une meme narration. Eufin, d'apres
V. Weber, la question de la circoncision a ete traitee deux fois a Jerusalem
entre Paul et les apotres. Une premiere fois n v a n t la mission en Chypre et en
Asie-Mineure (Gal., n ; Act., xi-xu) ; une deuxieme fois pendant la periods
qui separe le premier voyage apostolique du second (Act., -\v) ; c'est alors
qu'intervient, sous forme du decret que nous etudieron*, la solution definithe.
L'epitre aux Galates aurait etc" ecrite peu de temps avant le concile aposloli-
que. Par consequent le voyage decrit dans Gal , n, 1-10, est celui qui est men-
tionne dans Act., xi, 30 ; xn, 25. II n'est plus question de contradictions ou
d'affirmations irreductibles entre Gal., n, et Act., xv, puisque les deux recits
ne se rapporlent pas au meme fait ; bien plus on retourne en faveur de la nou-
velle theorie toutcs les preuves proposees depuis lougtemps centre 1'ideotile
de Gal., n, et Act., xv : occasion differente du voyage u Jerusalem ; omission
par 1'apotre de toute allusion au decret apostolique, aux discours de Pierre
et de Jean; invraisemblance du conflit d'Antioche apres le concile de Jeru-
salem.

3. Cette coincidence entre Gal., n, et Act., xv, a ete indiquee par quelques
anciens interpreles ; cf. J.Thomas, dans la Rev. des quest, hist., 1889, t. XLVI,
p. 413, note 3. Les divergences nlleguees ne portant pas sur la substance du
fait, ne compromettent pas la verite de 1'un des deux recks; des lors la coinci-
dence est recevable et les donnees chronologiques ne s'y opposent pas. Id.,
p. 414, note 1. Saint Paul dans Gal., i, 18-19, parle de son premier voyage 4
Jerusalem : Act., ix, 26-30 ; dans Gal., n, il parle du troisieme voyage : Act.,xv.
II ne dit rien du deuxieme voyage : Act., xi, 29-30, dans lequel, d'apres le^lan-
gage meme des Actes, il ne vit que les « anciens », c.ir en ce moment, les Apotres
6"taient disperses par la persecution d'Herode Agrippa. Or, dans 1'epitre au
Galates, il ne releve que les occasions dans lesquelles il cut des rapports ave
les Apotres. La coincidence des temoignages par rapport au meme e'venem
ressort en outre de la situation qui est, dans 1'epitre, celle de saint Pau
du voyage raconte au ch. xv du livre des Actes. L'epitre suppose qu a ce
ment Paul a deja exeroe un ministere etendu aupres des Gentils et qu l J
tenu une importance prepond^rante ; en outre elle suppose que la sep-»
avec Barnabe n'est pas encore survenue. Ces conditions nous reporten
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^e a Jerusalem *, les voyageurs mirent a profit les instants qui les sepa-

gient de 1'explication officielle. L'e"pltre aux Galates et les Actes nous
erinettent de dire comment, pour sa part, Paul employa son temps. II

s'aboucha avec les Apotres 2 et n'eut pas de peine a renouer avec eux
j'anciennes relations. II paratt probable que Paul, Barnab£ et Tite ne
songeaient qu'a fournir des explications verbales et n'avaient aucune
idee de provoquer un debat solennel. G'est ce que laisse entendre 1'au-
telir des Actes lorsqu'il indique les premieres entrevues entre les de"le"-
gue's d'Antioche et les Apotres 3. Gependant 1'affaire etait plus complique"e
qu'on ne s'y etait attendu de part et d'autre. Les auteurs de lacrise e"taient
i quelques-uns de la secte des Pharisiens qui ont rec.u la foi » 4, c'est-a-
dire probablement quelques-uns des plus devots et des plus edifiants,
peut-etre m^me des plus influents parmi les Juifs de Jerusalem et avec
lesquels il convenait d'user de managements. Mais saint Paul qui confe*-
rait avec les chefs de 1'Eglise n'entendait pas fournir d'explications a
d'autres. Parlant des Apotres,il dit: « Jeleur communiquai 1'Evangile que
jepreche parmi les Gentils, mais a eux en particulier, xar 'Sfieav SfeTois f io -
xoOffiv 5. » Et les explications donnees furent telles qu'au cours d'une
entrevue a laquelle assistaient certainement Jacques, Pierre, Jean d'une
part, Paul, Barnabe" et probablement Tite d'autre part, 1'accord se fit
complet, enthousiaste m^rne. Les Ap6tres presents, « ceux qui etaient,
dit saint Paul, consideres comme des colonnes, » se rendirent a 1'evi-
dence, reconnurenl la mission apostolique de Paul et lui tendirent, ainsi
qu'a Barnabe, la main droite en signe d'alliance 6. Les delegue's de 1'Eglise
dAntioche avaient pleinement reussi dans leur mission qui, semble-t-il,
ace coup, prenait fin.

G'est 1'instant, au contraire, ou 1'affaire se complique. Tandis qu'il ne
s'agissait que de valider officiellement la doctrine et la conduite de Paul

w premiere et deuxieme mission, c'est-a-dire au moment precis ou se place le
Wyage rapporte au ch. xv. Toutes les difficultes soulevees au sujet de la coin-
cidence de Act., xv, et Gal , n, ont e'te examinees et resplues dans Tetude citee
^ J. Thomas. Toutes ces objections d'ailleurs tombent si Ton determine avec
*oin la succession des diflerentes phases de la lutte de saint Paul centre les
Na'isants, ainsi que 1'a demontre M. P. Ladeuze, dans la Revue d'histoire ec-
tisiastique, 1901, t. n, p. 583-585.

1- iNous ne discutons pas ici la date de ce voyage. Les hisloriens h^sitent
beneralement enlre les annees 50-52, avec une preference assez g^nerale pour
''unee 51.

2- Gal., „, 2.

4-Act., xv, 5.
•Gal., n, 2 : xar' t8t'av determine nettement les conferences privees HTBC le»

'Potres.
'•Gal n Q•i IJ« *•
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et son agre"gation au college apostolique, les « colonnes » n'avaient
conseil de personne ; mais la question allait 6tre transported sur un

rain different. II semble qu'au cours des pourparlers engages entre 1 "
de'legue's d'Antioche et les Apotres, les judaisants aient mis a profit
temps de repit pour faire echouer la mission de Paul. Les Apotres, const
tant cette effervescence, auront reclame" un delai avant toute decisio
dans le but de laisser les esprits se calmer. II est me'me possible que i '
disjonction opere"e par eux entre la ratification de la mission de Paul et
le renvoi de la decision relative a la circoncision ait eu pour but de faire

prendre la responsabilite de cette decision a tous les representants de
1'Eglise et de degager la responsabilite propre des Apotres. Quoi qu'il en

soit, les judaisants mirent ces delais a profit pour faire naitre un inci-
dent d'une nature particulierement delicate. Us reclamerent la circoncision
de Tite, un des trois dele'gues d'Antioche. G'eut ele un dementi formel
inflige a la conduite anterieure de Paul et un desaveu de 1'approbation
officielle recemment donnee a sa doctrine. Si 1'attaque etait bardie la
defense le ne fut pas moins *. On peut entendre le texte de maniere a
mfeler les Apotres a 1'incident. Us auraient, dans une pensee de concilia-
tion, insiste aupres de Paul pour lui faire accepter 1'etrange reclamation.
Paul demeura inebranlable. La raison me'me qu'on faisait valoir pour le
convaincre, 1'apaisement, etait celle qui lui interdisait toute concession,
ainsi qu'il 1'avoue aux Galates : « Tite, dit-il, ne fut pas contraint a la cir-
concision, mais cela a cause des faux-freres, ScaSsTou; Trapctcrdcxiou?<I/sy§aSeV
9ou? 2. Toute autre consideration aurait pu le convaincre 3; dans la cir-
constance presente il s'obstina dans son refus a cause de la qualite des
reclamants et des consequences que leur acharnement n'eut pas manque
de tirer de son acquiescement.

La manoeuvre avail e"choue. Nous ne voyons nulle part la preuve que
les judaisants «comptant sur 1'attachement des fideles de Jerusalem pour
la Loi de leurs peres... espe"raient former un courant d'opinion qui inti-
miderait les chefs et, au besoin, resisterait a leur decision s'ils etaient fa-
vorables a 1'oeuvre de saint Paul » 4. Quoi qu il en soit de ce projet de re-
sistance ouverte, qui n'est rien moins que certain, la question de la neces-
sitede la circoncision pour les fideles venus de la Gentilite allait fitre posee
devant les apotres et les anciens dans des conditions tres differentes dece-
les que les judaisants avaient prevues. L'approbation sans reservesdonn
par Jacques, Pierre et Jean a la conduite de Paul les avait rendus sol'

\. Gal., ii, 4, ne laisse aucun doute sur le milieu d'ou sortait la reclama
8ta 8e TOU;. . i^cuSaSsX^ou;.

2. Gal., ii, 4. .gion

3. Paul se laissera convaincre plus tard, lorsqu'il s'agira de la cit'con
de Timothee, Act., xvi, 3.

4. J. Thomas, op. cit., p. 432.
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3 son attitude a 1'egard des Genlils. 11 ri'etait plus question des
r-mprecier cette attitude, rnais de fixer la question theologique.

x qu1on appelait les « colonnes » del'l^glise, en approuvant la mission
paulet Barnabe a Antioche, avaient proclame la legitimite de son apos-

1 1 ga conformite a 1'apostolat des douze, mais en acceptant sa destina-
, nSpeciale aux incirconcis. Ainsi la question de la ne"cessite de la cir-
ncision se trouvait resolue a 1'heure m6me ou, par deference, les apo-
s Jacques, Pierre et Jean la soumettaient a la discussion des « anciens »

del'Eglise de Jerusalem, constitues en tribunal arbitral. C'etait ici un
jeg moments les plus solennels, non seulement dans la vie de saint Paul,
rnais encore dans 1'histoire de 1'Kglise apostolique. C'etait le point culmi-
nant de la crise que nous etudions et, en comparaison, la reunion gene-
rale qui suivit, malgre son apparat officiel, n'avait plus qu'un inter£t local
jtsecondaire, uniquement destinee a apaiser les esprits troubles a Jeru-
salem et en Syrie. L'entente des Apotres sur le ministere de Paul et de
I'Evangile des incirconcis est un fait autrement grave, autrement gros de
consequences. Si nous ne lisions que les Actes, qui voient les choses du
dehors, nous pourrions commettre une erreur de perspective en donnant
ila reunion generale et aux mesures q^on y prend la premiere place.
lais I'Epitre aux Galates retablit la vraie perspective en nous arr£tant
levant le fait capital, d'un interfit universel: la reconnaissance de la mis-
sion apostolique de saint Paul. II nous reste a etudier 1'assemblee generale
etledecret qu'elle promulgua.

Ill

Cette assemblee importait au moins autant, sinon plus, aux apotres
qu'a Paul Iui-m6me. Celui-ci se bornera au role de simple narrateur de ce
fiii se passe a Antioche, il n'argumentera pas, laissant a d'autres ce
soin.

De qui se composait 1'auditoire ? Probablement de 1'assemblee entiere
tosfideles * ; le « bureau », dirions-nous aujourd'hui, devait se composer
tos apotres et des anciens ayant seuls competence pour prendre une de-
c'sion 2. Ainsi qu'il arrive dans la plupart des seances officielles, les roles
*ient-ils distribues a 1'avance et 1'imprevu ecarte dans la mesure du
P°ssible?on 1'ignore. Ce qui est certain c'est que la discussion fut vive 3.
"tieureusement le recit des Actes n'est pas un proces-verbal dans lequel
raient enregistrees les peripeties de 1'argumentation et la physionomie

• ^e fut du moins en son nom que la decision avail ete prise. Cf. Act., xv,
' 4ui distingue les apotres, les anciens, 1'Eglise ; meme le verset 12 implique

enie !dee quand il nous parle de rcav TO 71X^60;.
;>Act-, xv, 23.
'Act-, xv, 7.

C O N C I L E S — I — 67

1
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de 1'audience. Le cliscours de saint Pierre, tel que nous le
, - , - , . ,n est certamement qu un resume du discours prononce par 1'apotr '

preoccupation malencontreuse de 1'historien d'abreger le texte qu'il
sous les yeux pour ne nous donner que les pensees principals en
primant les developpements, enleve aux paroles de Pierre et de Jac
leur physionomie de choses vecues. II devient me'me difficile de suivr i
suite des idees ; ces lacunes, il est vrai, sont la meilleure garantie d'
thenticile des deux morceaux conserves inderanes de toute tentative A
remaniement.

Pierre aborda la situation de face, sans management, se prevalant d
1'approbation regue quelques annees auparavant lorsque, a son tour 'I
avail introduit des Gentils dans I 'Kglise 4 : « Mes freres, dit-il, vous save
que depuis longtemps Dieu m'a choisi parmi vous pour faire entendre
aux Gentils, par ma bouche, la parole de I'Kvangile et pour les admettrea
lafoi. Dieu, quiconnaitles coeurs, leur a rendu temoignage qu'il lesaccep-
tait, en leur donnant comme a nous-memes le Saint-Esprit. II n'afaitaucune
difference entre eux et nous, ayantpurifieleurs coeurs par la foi. Pourquoi
done voulez-vous aujourd'hui tenter Dieu en imposant aux disciples unjoug
que nos peres ni nous-me"mes n'avons pu porter ? Nous croyons que
c'est par la grace du Seigneur Jesus-Christ que nous serons sauves et
eux aussi le seront de la me'me maniere. »

On ne pouvait 6tre plus tranchant et proclamer avec plus de clarte la
vertu de la Loi nouvelle entrainant la caducite de la Loi ancienne. Puisque
Dieu « a purifie les occurs des Genlils par la foi », c'est done que de'sor-
mais la Loi mosa'ique est superflue pour obtenir la justification. Et qu'on
n'aille pas dire que ce qui e&t abroge pour les Gentils subsiste pour les
Juifs, car ceux-ci sont ((justifies par la grace du Seigneur Jesus de la ,
m6me maniere que les Gentils ». Avec une logique irrefutable, Pierre, {

sans parler de la Loi ni de la circoncision, avait tout condamn^, tout
repousse et en se maintenant sur le terrain de la pratique il rendait tine
solution veritablement doctrinale. Saint Paul ne pouvait souhaiter rien de
plus fort. La parole de Pierre avait etc si nette qu'un silence profond
s'etait fait; joie des uns, stupeur des autres 2. Paul, voyant 1'impression
produite au souvenir des merveilles accomplies en faveur d'un genti f

reprit le theme, le developpa, mulliplia les exemples. C'etaitdoncleffi
Esprit divin qui conduisait Pierre et Iui-m6me. Gette pensee nele quit a

plus : « Gelui qui a agi en faveur de Pierre dans 1'apostolat de la circ
cision, a agi en ma faveur dans 1'apostolat des Gentils 3. )) Avant

1. Act., xv, 7-11 ; reniarquer que Pierre dans ce discours ne nomme p ^
centurion Corneille dont il ne garde le souvenir que comme l'applicalJ

cas particulier d'un principe general :
2. Act., xv, 12.
3. Gal., n, 8.
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avait pris la parole car, a Jerusalem, il prenait sur son compa-
"O I 1 lepas qu'il lui cedait ailleurs 1. Ce fut au tour de 1'apotre Jacques.
" gn la circonstance, la personnalite de Jacques lui menageait un role
iug de'cisif qu'a Pierre lui-me'me. Jacques, frere du Seigneur, e"tait ev6-
ttede Jerusalem. C'etait un saint, mais d'un type particulier. Chretien

e inviolablement attache aux observances traditionnelles du judais-
il re"alisait en sa personne la fusion de la Loi ancienne et de la Loi

jouvelle, s'attirant le respect et la consideration de tous. On n'a pu appor-
|eraucune preuve qu'il fut le chef militant de la faction judai'sante, mais
jelle-ci devait e"tre bien aise de le laisser generalement supposer 2. Si
Pierre avait, par son discours, entraine beaucoup d'esprits, il devait s'en
trouver d'obstine"s qui attendaient, avec Jacques, leur revanche. La con-
viction de celui-ci etait faite depuis qu'il avait tendu la main a Paul. Sa
lecision serait favorable aux gentils, mais peut-e'trel'ignorait-on en dehors
Jequelques intimes. Dans tous les cas 1'expression de sonjugement serait
iiissi importante que le jugement m£me. Nul doute que, pour ce vieillard
si fervent a 1'egard des choses du passe, ce moment ne fut celui d'un
intime dechirement. II est curieux de voir comment il s'y prit pourconci-
ler son respect de la Loi mosaique avec 1'obligation d'en reconnaitre
inutilite. Tandis que 1'apotre Pierre avait du premier coup equipare"
uifs et Gentils pour envisager la question avec la largeur de vues qui
onvient au chef supreme, Jacques se replia dans son role de consultant
tlimita sa reponse aux proportions du debat. II ne dit rien des Juifs dont
In'etait pas question, mais s'occupa des seuls Genlils. Sur ce point, il
'taitpleinement d'accord avec Pierre et il raffinait m6me quelque pen en
ippelantque les Juifs avaient ete, a 1'origine, dans une situation analogue
'celle des Gentils a 1'heure presente, car les Juifs eux aussi avaient ete
'ooisis. Jacques se montra partisan de la tolerance sous reserve que, dans
'pratique, on eviterait de froisser les Juifs. Par un projet de mutuelles
"icessions il prepara habilement un terrain d'entente. Soumettant les
"^tils convertis a des prescriptions qui rappelaient celles auxquelles
'taient astreints les proselytes de la porte, il fournissait aux moderns un
^ppatoire qui, laissant intacte la position privilegiee des Juifs conver-

i s i amoindrissait legerement les fideles incirconcis en les assimilant a une

•Act . , xv, 12. Barnabe commenQa ; detail a noter, car il temoigne de la fide-
flunarrateur. Depuis la conversion du proconsul Sergius Paulus a Paphos
•i xui)} Paul occupe dans le re'cit le premier rang— sauf une exception appa-
e -Ac t . ; xiv, 14. Barnabe et Paul sont ainsi intervertis parce que les habi-

de Lystres prennent Bacnabe pour Jupiter et Paul pour Mercure ; cf.
Jmas, Op., dt., p. 447.

est aux ne et ine siecles que l,i faction judai 'sante, definitivement consti-
°mprit le grand avantage qu'el le pourrait retirer d'une souche aposto-

. 'Un se prevalut alors de la fidelile scrupuleuse de Jacques k la loi mo-
pour se reclamer de lui comme du fondateur et docteur revere.
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categoric notoirement inferieure, les proselytes *. On se rallia aux m
res proposees qui, pour le fond, donnaient satisfaction aux Gentil
menage aient en m6me temps les craintes et les scrupules des Juifs A
les privileges restaient hors de question. Jacques eut, on peut le dire I
honneurs de la journee. Le discours de Pierre est le veritable plaidov
il a le merite des larges initiatives. Jacques conclut et prend me'ia i'
langage du juge : 8tb eyw xpt'vw... On sent son influence jusque dans 1
redaction de la lettre envoyee aux chretiens d'Antioche, de Syrie et d
Gilicie; il est probable qu'il prit part a sa redaction ; la formule de salu
tation par laquelle elle debute avec le simple xat/P£tv> qui tranche si f0M
avec toutes les autres formules des lettres apostoliques, ne se retrouve
precisement que dans 1'epitre de saint Jacques '2.

IV

Le texte primitif du decret promulgue" par les Apotres (Act., xv, 28-29)
est loin d'etre fixe. Les principales editions auxquelles on peut avoir
recours sont celles de : F. Blass, Acta Apostolorum... editio philologica,
in-8, Gottingen, 1895 ' Id., Acta Apostolorum secundum formam quse vide-
tur romanam, in-8, Lipsise, 1896; A. Hilgenfeld, Acta apostolorumgrssce
et latine, in-8, Berolini, 1899; J. Wordsworth et H. White, NovumTesta-
mentum D. N. J. C. latine secundum editionem S. Hieronymi^ in-4, Oxonii,
190. Les manuscrits donnent des redactions assez difierentes pour ce
passage 3, dont les vanantes veulent 6tre examinees par elles-memes en de-
hors de la recension ou elles se trouvent. Trois passages se rapportentau
decret, ce sont : Act., xv, 19-20, le projet; xv, 28-29, le texte du decret;
xxi, 25, mention du decret. Ges passages ne sont pas pleinementd'accord
entre eux Us different 1° sur le nombre des prohibitions; 2° sur la pre1-
sence ou 1'absence du precepte de la charite ;3°sur laconclusion : <pi.p6y.e.w
£v TW OCY'W 7TV£-JU.aTt *.

1. Act., xv, 13-21. « On partit, semble-t-il, de cette idee que, de meme qu'il
y avait uii peu par tuut des proselytes a cote des Juifs proprement dits et qu
les uns et les autres etaient admis aux assemblies des synagogues, de me
aussi les oglises chretiennes pouvaient comporter deux classes de fideles, i «
liques au point de vue de 1'inilialion au christianisme, mais distinctes au p
de vue de 1'incorporation au judaisme. » Duchesne, Hist. anc. del'Egliss, >
t. i, p. 24.

2. J. Thomas, op. ell., p. 452.
3. II en est de meme pour 1'ensemble du livre des Actes ; cf. Coppiete '

histona textus Actnrum Apostolorum^ in-8, Lovanii, 1902, p. 74-9^. ^
r iantes de Act., xv, 19-20, 28-29; xxi, 25, ont un caractere special absolu^

* tic d**
different de 1'ensemble des lemons que presentent les diverses recen
Actes. _ Je

4. M. Coppieters, dans la Revue biblique, 1907, p. 35, dont nous suivr°n
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y0ici un resume des differentes legons.
T ])ecret a quatre prohibitions, sans La regie dc c/iarite (absence de la

elusion <p£po"[j.£voi...) recension orientale.

\ Act., XV, 19-20 : Stb eyw xp 'vw (AVJ TrapEvo^Etv TOC<; dub TWV 46vwv EmaTpEcpouatv
i ' T b v 0E<$V> aXXa £7riaT£lXai auToT? TOU a7r£)(£<70ai TWV dXiayir]lLtaTa>v, TWV EtSwXwv xal TYJ?

m/Eia; xal TWXTOU xal TOU a?[/.aTo;. « G'est pourquoi je suis d'avis qu'on n'in-
pas ceux des paiens qui se convertissent a Dieu, mais qu'on leur

de s'abstenir des souillures des idoles, de 1'impurete, des animaux

Ruffes et du sang. »
b) Act., XV, 28-29 : k'8o!;£v yap TW Ttveujxan TOJ dyuo xal r][xTv [jL-^Skv 7vX£ov ETUTI'OE-

fltei J^v P»P°? "^V TOJTWV TWV iivavayxsc, aTr^EaOat EtSoXoO-JTWv xal a'c^atoi; xal

)[V«T(ovl xal uopvEta?" £$ wv ScarripoyvTE? iauTOUi; eu 7rpa?£T£. "Eppwcr6£.

<( Car il a paru bon a 1'Esprit-Saint et a nous de ne vous iraposer d'au-
tre charge que ce qui estnecessaire, savoir : de vous abstenir des viandes
sacrifices aux idoles, du sang, des animaux etoufFes et de 1'impurete. En
vous en defendant, vous ferez bien. Adieu. »

c)Act., XXI, 52.' 7i£pi SE TWV 7t£7riaT£'Jx6Twv EOvwv r\\>.zic, £UECTT£t),a[;£v xptvavTE?
^affffEffSat auTou? TO TE £t8wX60UTOV xal aip-a xal TCVIXTOV xal iropVEtav. « A 1'egard

des paiens qui ont cru, nous leur avons envoye [un message] apres avoir
decide qu'ils avaient a s'abstenir des viandes immolees aux idoles, du

sang, des animaux etoufFes et de 1'impurete. »

Apparatus : a] — Ge texte est celui de tout les onciaux grecs, sauf D ;
lie presque tous les mss. en minuscule grecque ; de tous les mss. de la
Vulgate collationnes par Wordsworth-White : de quelques mss. latins
tieronymiens. Meme texte que les anciennes versions et dans saint Jean
Chrysostome, P. G., t. LX, col. 239.

b)— Ce texte justifie de toutes les m6mes attestations manuscrites que
It precedent; on peut y ajouter la Peschitto, les versions heracleenne,
armenienne, arabe, sahidique, etc. Les lecons patristiques ofFrent moins
Ensemble: Origene, In Mattk., xxir/, P. G.,t. xm, col. 1613-1614;
Methode d'Olympe (cf. N. Bonwetsch, Methodius von Olympus, in-8,
Erlangen, 1891, p. 397) et Cyrille de Jerusalem, Cateches., xvm, P. G.,
'• XXXIII, col. 1001 : a7t£3(£<T8ai EiSwXoO-JTwv xal ai'jj,aTo? TTVIXTOU xal TtopvEi'a?.M6me
Vndans Ps. Athanase, De Trinitate et Spiritu sancto, P. G., t. xxvi,
C°L 1218, etdans Gaudence, Serm., xv? De natali Machabxorum : De his
hatis martyribus, P. L., t. xx, col. 953-954. D'apres M. Goppieters

res Pres le beau travail, estime qu'on peut negliger le texte corrompu du de-
" Public d'apres un ms. ethiopien par Homer, Statutes of the Apostles, in-8,

Wdon, 1904.
• Au temps de saint Jerome, le mot TTVIXTWV manquait dans un grand nombre

( ^anuscrits ; cf. In Epist. ad Galatas, v, 2, P. L., t. xxvi, col. 422. D'apres
passage, Wordsworth et White se sont crus autorises k mettre entre crochets
m°t suffocato de Act., xv, 9; M. Coppieters, op. cit., p. 37, note 1, eslime

Msont eu tort.
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« Tous ces temoins ne representent pas un texte different de eel ' j
nous donnons ici 1'attestation. » nt

c) — Ge texte est celui de tous les onciaux grecs, sauf D et de la
que totalite des mss. en minuscule grecque. Les mss. de la V ] §

le donnent et quelques-uns lisent: et a sanguine suffocate. Les mss !)'
texte latin different de la Vulgate omettent ge"neralernent les mot ^
TWIXTOV ; par contre toutes les anciennes versions lisent le decret
quatre prohibitions sans la regie de charite. La lec.on ^Sev TotouTOV T

auToys d \t.?\ apres xptvavT£? est sureraent interpolee. II n'y a pas d'aute
anciens qui citent ce passage.

Le decret dans la recension orientale, a ete souvent cite" par les ecr'
vains Chretiens de la periode anterieure a la paix de 1'Eglise. Clement
d'Alexandrie, P&dag., 1. II, C. VII, n° 56 : [xr,8ev rcXeov E7«6£j-8ai -jfjuv Papo? 7 cvv

TWV £7vavayx£?, duE^o-Oat £i6a>Xo6uTO)v y.al ai[xaTo; xal TTVIXTWV xai T% itopveta; if ^
SiaTVjpouvTrEi; iauTou? e-3 TtpaSste ; Stromata, 1. IV, c. XV,n°97 ; Origene, Contra
Celsum, 1. VIII, c. xxxix-xxx, P. G., t. xi, col. 1558-1563; In Epist. ad

Rom., II, xin, P. G., t. xiv, col. 905. Au ive siecle, on rencontre
des attestations dans saint Cyrille d'Alexandrie, saint Epiphane, Theo-

doret, saint Jean Chrysostome. La prohibition TCVCXTWV est egalement
attest^e par le 7e canon du concile dit d'Antioche.

II. Decret a trois prohibitions avec le precepte de la charite dans sa for-
mule negative (aveclalongue conclusion, Act.,xv, 29) —recension occiden-
dentale.

a) Act., XX, 19-20 : Sib lyw y.ptva) (XT) Ttapevo^Xeiv ToT; dcTib TWV sBvwv imatpitpomv
£ul TOV 6eov, aXXa ETcicrTstXai auTOtg TOU iXTre^eaOat TWV aXiayr)[i.aTa)v TWV eiSwXwv xai trj;
•jtopveta? x.al Toy ai'iiato;, xat oaa [xr| 6eXou<j(v eautoT? yivsaSai £T£pot; [ATJ Ttoietv. «G'est

pourquoi je suis d'avis qu'on n'inquiete pas ceux des paiens qui se con-
vertissent a Dieu, mais qu'on leur ecrive de s'abstenir des souillures des
idoles, de 1'impurete et du sang, et de ne pas faire aux autres ce qu'ils

ne veulent pas qu'on leur fasse. »
b} Act., XV} 28-29 : eooiUv yap TW dytw 7rveu[iaTt xai r|[j.rv [XYjSev TrXeTov emtiOeffOai

u[juv ^apo? TtXr)v TOTJTWV TWV STravayxe;' dcTte^sOat etScoXoS-JTcov xai atjxaTO? xal rcopveiac

xat fiaa [ATI Qe'XeTE eaUTOi? ytv£(r6ai£T£pa) (x^ 7tot£Tv.a9' wv6taTY)pouvT£<; eauiou? eu itpa?e«

9spd[x£voi £v TW ayiw uveu^aTi £ppwa6£. a Car il a paru bon, a 1'Esprit-Saint et a
nous, de ne vous imposer d'autre charge que ce qui est ne'cessaire, sa-
voir : de vous abstenir de viandes immolees aux idoles, et de sang(?0B

bien de sacrifier aux idoles, de [verser le] sang?) et d'impurete, et de
ne pas faire aux autres ce que vous ne voulez pas qu'on vous fasse. w
vous en defendant vous ferez bien; marchez dans le Saint-lisp

Adieu. » . ,
c) Act., xxi, 25. Aucun temoin du texte ne joint la regie de la cna

aux trois defenses mentionnees plus haut.
Apparatus: a) — Texte atleste par le codex Bezse (D), la versio

latine d : a contaminationibus simulacrorum et stupris et sanguinern v
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In0n fieri sibi aliis ne faciatis ! Irenee, Adv. Jiseres., 1. Ill, c. xn,
' 14 (version latine) ; ms Athos (Lawra, 484, B. Qk, cf. E. von der Goltz,

• textkntische Arbeit des zelinten bezw. sechsten Jahrhunderts, dans
te und Untersuchungen, ms., t. n, fasc. 4, Leipzig, 1899, p. 41) qui

I c e la regie de charite sous asterisque.
n _ — M o n i e s attestations manuscrites que le precedent (D, d); Irenee,

., fares., 1. Ill, c. xn, n. 14; texte grec d'Irenee dans le ms. de
(E. von der Goltz, op. cit., p. 43) ; saint Gyprien, Testimonia, 1. Ill,

i qui ne cite que les trois prohibitions et omet la conclusion. « On
onnait generalement, dit M. Coppieters, qu'Aristide (ApoL, xv, 4-5),

Ihe'ophil6 (Ad Autolyc., n, 34), les pseudo-Clementines (HomiL, vn, 48)
.e Dependent pas du decret des Apotres dans sa redaction occidenlale.
jn'est pas necessaire d'etablir a nouveau le bien-fonde de cette opinion.

c\ — M. Resch estime qu'il y avait lieu d'omettre ici la regie de cha-
rite; en consequence, il compte en faveur de la redaction occidentale tous
listemoins qui ont seulement trois defenses: idolothytes, sang, impu-
ttte. M. Goppieters est d'un sentiment oppose, il n'admet pas qu'il y eut
»tif d'abreger le decret deja rapporte deux fois sous sa forme integrale.
llargue de la nccessite de cette integrite pour la determination du texte
jirimitif.

III. Decret 1° avecles trois protiibitions sans la regie de c/iarite, ou 2° avec
lesquatreprohibitions et la regie de charite.
1° a) Act., xv, 19-20, texte ci-dessus.
4) Act., xv, 28-29, » »
c) Act., xxi, 25, » »
Apparatus: a] — ms. latin Gigas.
H]— Texte dans aucun ms. ; attestations patristiques : Tertullien, De

yudicitia, c. xn, P. L., t. n, col. 1054-1055 : a sacrificiis et a fornicatwni-
ks et sanguine ; Pacien de Barcelona, Paraenesis, c. iv-v, P. L., t. xin,

.1083-1084; S. Augustin, Contra Faustum, 1. xxxir, c. xzn , P. L,,
un, col. 504; S. Jerome, In episl. ad Galat., v, 2, P. L., t. xxvi,

<ol ,422; Ambrosiaster, In epist. ad Gal., n, 2, P. L., t xvn, col. 346;
Wgence de Ruspe, Pro fide catJiohca liber unus, P. L., t. LXV, col. 7J6,
iu ' tle meme ordre que Tertullien ; Eucher, Appendix, Comment, in Gene-*
nm>I, ix, 1, P. L., t. L, col. 933. Tous ces auteurs ne lisaient que trois
Nubitions et ne connaissaient pas la defense des viandes etouffees
tonime faisant partie du decret. Un ms. de la version sahidique porte les
r°lsprohibitions sans la regie de charite.

c)~~- Texte dans Codex Bezse (D) et version iatine d, version latine
1 &gas, Ps.-Augustin, Speculum ; S. Augustin, Epist. ad Hicrony-
*m>P.L.,t. xxxm, col. 279.
^a) Act., xv, 19-20, texte ci-dessus.
J) Act., xv, 28-29, » »
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c) Act., xxi, 25, texte ci-dessus
Apparatus: a) — Onze cursifs grecs ayant la regie de charite" • Yp •

sahidique et e"thiopienne ; ms. Athos (Lawra, jf84, By 64) indique n 'p S

sebe dans son ouvrage centre Porphyre lisait le texte avec la r* i
, . , ^gtedecharite.

b~) — Dix cursifs grecs; versions ethiopienne, sahidique, heraclee
une dizaine de ms. cursifs latins. '

c) — Aucun temoin ne lit la regie de charite au dernier passage.
L'appareil d'erudition que nous venons de deployer n'a pas pour b

de compliquer le probleme dont nous poursuivons la solution. Get ann
reil, qu'a la suite de M. Resch nous eussions pu developper beaucoun
n'a d'autre but que d'eliminer toute espece d'incertitude concernant I'gta
du texte.

Tout d'abord, reduisons a sa juste valeur la famille textuelle rane«e
sous le paragraphe 3. Cette valeur est mediocre parce que les textes oit
ete corrompus. En outre, ils sont tardifs. Le decret a quatre prohibition
plus la regie de charite n'a pas de temoin certain avant le me ou ive sie-
cle. Le decret a trois prohibitions (eiSw>.66\jira, aT[/.a, Tropveat) est entoure
d'attestations insuffisantes pour le passage principal. L'unique citation
de Tertullien ne peut contrebalancer cette insuffisance.

Les families textuelles rangees sous les paragraphes 1 et 2 se pr^sei-
tenl dans des conditions tres differentes. D'abord leurs attestatiois
remontent au milieu du ne siecle. Malheureusement ces attestations re
nous apprennent pas laquelle des deux families peut se reclamer du tex!e
primitif. Ici la place principale appartient aux criteres internes : harmc-
nie de telle redaction avec le contexte, opposition de 1'autre; vraisem-
blance d'originalite en faveur de telle redaction et non en faveur de 1'au-
tre... Avant de recourir a ces arguments ou 1'arbitraire risque toujours
de se glisser pour une large part, M. Goppieters croit necessaire de s'as-
surer prealablernent du sens precis du decret dans ses deux redactions
anciennes : 1'occidentale et 1'orientale.

Le sens veritable du decret dans sa redaction occidentale ne contient
pas de difficulte en ce qui concerne la premiere et latroisieme stipulation.
Toute 1'obscurite se concentre sur la deuxieme stipulation laquelle con-
tient les trois prohibitions : idolothytes, sang, fornication, et principal6'
ment sur la prohibition du sang. On pourrait esperer eclaircir la questio
en degageant le sens que les auteurs ecclesiastiques attachaient aux de
premieres prohibitions ; il n'en estrien. Les interpretations varient. 1>°
avons d'un cote" Tertullien, Pacien et un groupe d'Africains au temps
saint Augustin, peut-6tre saint Cyprien ; de 1'autre saint Augustm, sa
Jerome, 1'Ambrosiaster : la balance ne flechit pas sensiblement d u n
II faudra done determiner le sens des prohititions uniquement d api

de la philologie.
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La premiere prohibition interdit aux paiens convertis Fusage des vian-
,eg iminolees aux idoles. La manducalion de ces viandes pouvait suivre
. imediatement \e sacrifice el en ce cas elle constituait une sorte de com-
munion; ou bien cette rnanducation se faisait a domicile et n'avait plus

cun rapport avec le sacrifice pa'ien et le repas sacre *. Pour decider le
sens vrai de la prohibition il faudra le demander au contexte. Si celui-ci
vjse des prescriptions morales fondarnentales, il s'agira d'une interdiction
des repas sacres paiens ; si, aucontraire, ce contexte nous revele la preoc-
cupation des observances mosaiques, il sera question d'interdiction abso-
lue de la viande immolee aux idoles soit dans les repas sacres soil a do-
micile. C'est done 1'ensemble des prescriptions qui nous donnera le sens
de celle qui ouvre le decret.

La deuxiemeprohibition :airs'xe<r8ai TOU a^aro;, porte-t-elle interdiction de
verser le sang, ou abstention de gouter le sang ? Les erudits contempo-
rains ne sont pas d'accord. Tandis que MM. Hilgenfeld, Harnack, Resch
et Seeberg tiennent pour la premiere explication, MM. Blass et Coppie-
ters favorisent la seconde. Mais re dernier se ravise et finit par conclure
que « dans la redaction occidentale du decret la prohibition du sang vise
1'homicide ».

En consequence la premiere prohibition devra s'entendre de 1'interdic-
tion des repas sacres paiens, et la troisieme prohibition concernant la
nopveia aura son sens naturel et signifiera 1'interdiction de la fornication
ou de tout autre peche d'impurete. La regie de charite cloture dignement
wcatechismc moral que M. Resch appelle justement «le plus court resume
systematique de la morale chreiienne » 2.

« Les quatrc prohibitions du decret dans sa redaction orientale doivent
avoir un tout autre sens. Impossible de faire de ce decret un resume de
morale, un catechisme. Jusqu'en ces derniers temps on etait d'accord
sur le sens general tout au moins de ces quatre prohibitions : elles vi-
saient certaines pratiques de la Loi imposees aux paiens convertis, en vue
de contenter les judeo-chretiens, fideles observateurs de la Loi. Mais
cette signification generale a ete contestee 3. » Les objections soulevees
s°nt, a nos yeux, plus specieuses que solides 4 et nous continuons a voir
dans le decret 1'obligation faite aux paiens convertis de se conformer a
certaines observances particulierement cheres au judaisme. Gette inter-

!• S,iint Paul, I Cor., x, fait lui-meme celte distinction capitale.
2- Resell, Das Aposteldekret, in-8, Leipzig, 1905, p. 52 : Das kmzeste syste-

nia-tische Compendium der cliristlichen Ethik.
3- Coppieters, dant, la Revue biblique, 1907, p. 45.
*• J- Spencer, De legibus Hebrxorum ritualibus et earum rationibus, in-4,

8ag» Comitum, 1686 ; Chase, The credibility of the book of the Acts of the
Jostles, in-8, London, 1902, p. 96-98; Oort, Het besluit der Apostelsynode
v°n Handelmgen, xv, dans Theologisch Tijdschrift, 1906, p. 102 sq.

g^^^ t̂̂ .
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pretation traditionnelle facilite 1'intelligence des prohibitions. Celle
concerne le sang et la viande des aniraaux etoufTes est renouvelee du T '
vitique, c. xvn. La prohibition relative aux idolothytes vise les vianl
immolees aux idoles, mangees a domicile en dehors du repas sacre T
prohibition de la Tiopvsla est d'une interpretation douteuse ̂  nous 1 •
donnons le sens ordinaire de fornication et ce sens ne manquait pas cT
propos pour certains convertis du paganisme qui pouvaient etre tentesd
croire que la fornication ne tombail sous le coup que de la seule Lo'
juive.

Les deux redactions du decret apostolique ont done une signification
entierement differente et il est par consequent inadmissible qu'elles aient
toutes deux pour auteur, 1'auteurrneme des Actes. II s'agit maintenant de
rechercher quelle est la redaction originale, c'est-a-dire quel est le texte
primitif du decret des Apotres.

V

Ici encore nous nous trouvons en presence d'opinions divergentes. La
plupart des critiques tiennent pour primitif le texte oriental du decret a
quatre prohibitions sans la regie de charite. MM. Hilgenfeld et G. Resch
sont presque seuls a donner la preference a la recension occidentale et
leur opinion n'a guere rallie de partisans. A bon droit, d'ailleurs, car le
principal argument ne peut se soutenir. Get argument consiste dans la
comparaison du decret avec les formules de morale et les catalogues de
peches contenus dans le Nouveau Testament et les plus anciens ecrits
chretiens. La conclusion serait que formules et catalogues supposent de'ja
le decret dans la redaction occidentale et demontrent par consequent 1'ori-
ginalite de celui-ci. Gette dependance des catalogues par rapport au decret
n'aurait chance de s'imposer qu'a la condition d'etre rigoureusement hue-
rale, or elle est puremement logique, e'en est assez dire pour la juger.

Reste a demontrer 1'originalite du decret dans la redaction orientale.
M. Coppieters y apporte urie extreme clarte. « La question a resoudre
par les presby ires de Jerusalem, dit-il, etait celle-ci : les chretiens sortis du
paganisme, doivent-ils se faire circoncire et seront-ils obliges d'obser-
ver laloirnosaique(Ac;., xv, 1, 5, 19-20,23)? Le decret est evidemmentla
reponse des apotres et de 1'Eglise de Jerusalem a cette question. Par con-
sequent, si 1'un des deux textes du decret constitue seul une reponse
adapted a la question posee, ce sera necessairement le texte original au

1. Wendt, Holtzmann, Blass, Comply et J. Sommer croient que cette stipu-
lation vise certains manages entre paren ts et allies qui horil declares illic
Beelen, Knabenbauer, Barde, Coppieters voient daus Ttopvsia le sens ordinal
de fornication.
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decret; la redaction qui ne convient pas a la question sera interpolee. Or,
I decret avec les qualre prohibitions constitue une reponse parfaite a la
uestion a resoudre : les paiens convertis ne devront pas observer la loi
osai'que, mais ils seront tenus seulement a observer quatre prohibitions

u strictement legales ou pouvant etre rangees, paries interesses, sur le
m6rfle pied que les prescriptions legales. C'esl la une solution parfaite-

fflent claire.
« Examinonsla signification du decret dans 1'autre redaction : les paiens

convertis ne devront pas observer la loi de Moise, mais ils s'abstiendront
de pratiques idolatriques, d'homicide, d'impurete, et ils ne feront pas a
leur prochain ce qu'iis ne desirent pas qu'on leur fasse. Gelte seconde
partie repond-elle a la question controversee ? Nous croyons qu'elle n'y
repondpas?. Ges decisions sont par trop evidentes Et les paiens convertis
nont-ils rien d'autre a eviter : 1'injustice, le vol, 1 oisivete, lindiscipline
ettant d'autres peches contre lesquels saint Paul doit revenir bien sou-
vent dans ses lettres ? 11 sernble bien qu'a vouloir faire du decret un cate"-
chisine moral, un resume des principaux peches a eviter par les chretiens,
Ton perde trop de vue ['occasion qui donna naissance au decret, la con-
troverse entre chretiens sur 1'extension de la loi mosaique aux paiens
convertis *. »

Nous acceptons done comme primitive la redaction orientale, mais alors
comment justifier 1'existence de la redaction occidentale separeede lapre-
cedente par un laps de temps si court a ? Des la fin du ier siecle et certai-
nement dans la premiere rnoitie du ne siecle le decret apostolique etait
tombe en desuetude '\ Les iideles ne pouvaient des lors concevoir que les
apotres se reunissent en concile a Jerusalem pour porter un decret devenu
sitot sans objet. On decida done de donner a ce decret un autre sens et
cornrne on n'y pouvait parvenir a cause de ce mot nvixta, qui s'opposait
atoutessai de spirituahsation, on se resolut a apporter quelques legers
cliangements dans la seconde partie du decret a 1 efl'et d y introduire les
pnncipes foridamentaux de la morale chretienne. L'umission des TTVIXTCS et
['interpolation de la regie de chante sullisaient au but qu'on se propo-
sal. Peut-etre emprunta-t-on la regie de chante a la Didac/ie ou elle ligu-
rail comme parole d apotres. Quoi qu il en soit, on avail desormais un
decret valant pour toutes ies Eglises et pour tous les temps.

Un dernier argument en faveur de la redaction urientdle peut se tirer
du fait de 1 observance de la prohibition du sang, a la fin du ne siecle,
dans les Kglises occidentales. Ges Eglises lisaient le decret des apotres

!• M. Goppieters, op. cit., p. 50-51.
2- Hamack, Dei- Aposleldekret und die Blass'sclie Hypothese, dans Sitzungs-

kfichte d. k. k. Akad. d. Wssensch., 1899, p. 162.
• K. BockerihofT, Das Apotolische Speisegesetz in den ersten funf Jahrhnn-

Aerten, Paderborn, 1903, p. 22-28.
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avec la regie de charitesans la prohibition des TVVOCTWV. Or dans ces ma
Eglises on pratique 1'abstinence du sang. A Lyon, par exemple 1 A
les Eglises du nord de 1'Afrique 2 et peut-6tre a Rome 3. C'etaitdonc '
fin du iie siecle deja une pratique commune chez les chretiens de 1'0 •
dent. Elle devait done 6tre un peu anterieure et remonter au moins i
que vers 150. L'origine de cette abstinence universelle ne peut s'explio
par la legislation de 1'Ancien Testament dont les chretiens n'observaie
pas les prescriptions alimentaires. II faudra done admettre que les Eglis

occidentales auront accepte cette prohibition soit par 1'autorite d'un
decision apostolique — peut-e"tre le decret des Apotres dans sa redaction
orientale — soit sur 1'autorite des predicateurs de qui ces Eglises avaient
rec.u la foi. « Dans les deux hypotheses on arrive a une tres haute antiquite
pour 1'origine d'une prohibition du sang chez les chretiens. Quand on
sorige d'autre part que, vers 1'an 150, on connaissait un decret, attribue
aux apotres, dans lequel 1'abstinence de sang etait irnposee, n'est-on pas
en droit de conclure que c'est par ce decret que s'explique 1'origine de
cette prohibition si ancienne dans 1'Eglise ? A moins que tout ne nous
trompe, ce decret doit avoir la priorite ; s'il en existe un autre texte qui
ne renferme pas la prohibition du sang, ne peut-on pas dire qu'il est
secondaire, qu'il est du a un correcteur mal avise qui ne connaissait plus
1'ancienne prescription 4? »

VI

L'historicite du decret dont nous venons de determiner le texte original
et la signification primitive n'est pas universellemerit admise. Si un grand
nombre d'exegetes acceptentlerapprochemment entre Act.,xv, etGal., il,
1-10 ; d'autres le repoussent, d'autres encore presentent une interpreta-
tion nouvelle du decret 5. Tous se preoccupent par-dessus tout de reduire

1. Temoignage de la marly re Biblis, dans Eusebe, Hist, eccles., 1. V, c. i,
P. L., t. xx, col. 420.

2. Temoignago de Tertullieu dans Apologeticum, c, ix.
3. Temoignage de Minucius Felix, Octavius, c. xxx.
4. M. Coppieters, op. cit., p. 58.
5. Auteurs favorables a 1'opinion qui rapporte Act., xv, et Gal., n, l-^"> au

meme evenement : K. Schmidt, Apostelkonvent, dans Real-encyklopadie fur

prot. Theol. and Kirche, t i, p. 703-711 ; Th. Zahn, Geschichte des neutesta-
mentl. Kanons, t. n, p. 431 sq. ; Der Brief der Paulas an die Galater, 19°5^
p. 109; H. Wendt, Die Apostelgeschichte, in-8, Gottingen, 1899, p. 255 sq.,
F. Sieffert, Der Brief an die Galater, Gottingen, 1889, p. 75-125 ; J. Thomas,
dans la Rev. des quest, histor., 1886, t. XLVI, p. 400-460 ; J. Knabenbauer,
Commentarius in Actus Apostolorum, in-8, Paris, 1899, p. 278 sq. — Auteur
qui placent le§ fails consignes dans Gal., n, avant la reunion de Act.,

I
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ud'ecarter les divergences entre Act. et Gal. afin de defendre 1'authen-
•cite du decret. « La rnajorite des exegetes et des hisloriens de 1'age
postolique reconnaissent aujourd'hui, comme jadis, que les deux narra-

tions visent les mernes evenements. Et en effet, de part et d'autre, ce sont
jes merries partis qui sont en presence, les m6mes chefs qui deliberent,
c'est la m6me solution principale. La reunion a lieu a Jerusalem, et les
circonstances de temps se re"pondent dans les deux narrations. Cette opi-
nion, a notre jugement, estabsolurnent certaine *. » Les divergences entre
les deux recits ne sonl pas moins cerlaines, mais suivant la juste remar-
aiie de M. II. Iloltzrnann, « chez ceux qui connaissent suffisamment
fetat de la question, il n'y a de controverse que sur ce point seulement:
les divergences, du moins certaines d'entre elles, prennent-elles les pro-
portions de verilables contradictions et necessitent-elles- la conclusion
que le recit de Paul est retravaille et change dans les Actes, ou plut6t, les
deux narrations se concilient-elles par le point de vue different auquel se
sont places les auteurs : chez Paul, desir de montrer son autorit^ person-
nelle et son independance apostolique ; chez Luc, preference pour les
grandes scenes et les solutions officielles 2 ? » L'observation nous parait
fondee, les deux exposes d'une merne situation se concilient par le point
de vue different auquel se sont places les auteurs. Paul ecrit au fort de la

V.Weber, Die Abfassung des Galaterbriefs vor dem Apostellonzil, in-8, Ra-
vensburg, 1900 ; J. Belser, Einleitung in das Neue Testament, in-8, Freiburg,
1901, p. 438. — F. Chase defend 1'aulhenticite en iiiterpretant les quatre prohi-
bitions de pratiques idolalriqiies ; G. Resch en transformant le decret en cate-
chisme moral. — Ritschl a suppose le decret anlidale et porte en 1'absence de
Paul ; Weizsacker, Das aposlolische Zeitalter, Freiburg, 1892, p. 180, place le
decret a la sui te de I 'mrideii l d'Antioche ; Mac Giffert , History of Christianity
M the apostolic Age, in-8, Edinburgh, 1897, p. 213 sq , le fait dater apres 'e
d e p a i t d e Paul et Pierre de Jerusalem, mais avant 1'incident d'Antioche dont
'1 aurait etc la oause. A. Harnack, Das Apostoldekret, dans Sitzungsberichte,
1899, t. i, p. 168-169 ; Lulas der Art-, der Verfasser des dritten Evangeliums
u'id der Apostelgesciiichte, iu-8, Leipzig, 1906, p. 91, fixe le decret une dizaine
dannees plus tard, imined ia tement avant le retour de Paul apres son troisieme
v°yage apostolique. G. Sommer, Das Aposteldekret, p. 10-11, ne donne aucune
fixation clironologique. Oort, dans Tlieologische Tijdscltnft, 1906, p. 12, prefere
beaucoup a I'origue paleslinienne du decret une origine asiate, alexandrine ou
corinthienne A. Seeberg, Die beiden Wege und das Aposteldekret, p. 71 sq.,
croit que a 1'epoque oil Luc composait les Actes le decret etait deja interpole,
" 'ut insere par lui sous cette forme. — Enfin, H. Hollzmann, Die Apostelges-
dichte, p. 101; C. Clemen, Paulas, sein Leben und IVirken, Giessen, 1904,
P - 2 4 8 ; E. Schurer, dans Theologische Literatiirzeitung, 1906, p. 406-407, nient
l a«thenticite du decret.

]> M. Coppieters, dans la lievue biblique, 1907, p. 230-231.
2- Holtzmann, Apostelgeschichte, in-8, Tubingen, 1901, p. 101.
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polemique, pour defendre son autorite" et son independance. II ne g>
cupe pas de prohibitions indifferentes a la question essentielle qui est ,
reconnaissance officielle de sa mission et la sanction de son evano-ile Q
qui domine la discussion a ses yeux c'est la double decision prise : abr
galion de la Loi pour le pai'en converti, reconnaissance de l'evangile<lel
Gentilite" par les grands apotres. Luc ecrit quand la controverse aprisfin

II se preoccupe de donner un precis methodique des cvenements quil'en
cadrent. N'ayant pas pris part a la polemique il ignore peut-etre sa viva-
cite; quoi qu'il en soit, il sait fort bien que Jacques parlait sur la question
juive d'une fac,on un peu differente de celle de Pierre *. II n'y a done pas
de contradiction evidente entre les deux narrations ; les quatre stipula-
tions du decret peuvent se concilier avec le recit de 1'epilre aux Galates

1. Hdi'nack, Lukas der Artz, p. 92 ; Coppieters, op. cit., j > . 236.

II. LECLEUCQ.
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LE CONCILE APOSTOLIQUE D'ANTIOGHE

En 1572, le jesuile Fr. Torres ^ publia un livre intitule : Adversus Mag-
foburgenses centuriatores pro canonibus apostolorum et pro epistolis decreta-
hbus pontificum apostolicorum libri V*. Le chapitre xxve du livre Ier 3 con-
tenait la traduction laline resurnee de quelques canons disciplinaires pro-
venant, au dire de 1'editeur, d'un concile tenu par les apotresa Antioche 4.
Torres resumait les canons 1-3 et 6-8, puis il citait et commentait le texte
grec des canons 4 et 5. Les canons sont au nombre de neuf et leur sus-
cription les presentait comme promulgues a Antioche et trouves par Pam-
phile dans la bibliotheque d'Origene a Cesaree. Torres, dont 1'erudition
valait rnieux que la critique, trouva deux attestations anciennes pour con-
Firmer 1' attribution des canons a un concile apostolique tenu a Antioche.
D'abord un texte tire d'une lettre du pape Innocent Ier (401-407) adressee
al'eveque d' Antioche, Alexandre, texte ainsi conc,u : Advertimus non tarn
pro civitatis (Antioclnse) magnificentia hoc cideni attribution, quarn quod
prima primi apostoli sedes esse monslretur ubi et nomen accepit religio chri-
stiana et quas convention apostolorum apud se fieri celeberrimum meruit 5.
Ensuite un passage tire des paroles prononceesau IIe concile deNicee (787)
parl'ev6que Gregoire de Pessinonte qui cite le debut du canon 4e et le
donne, sans contradiction aucune, comme tire du concile apostolique

1. Le nom l.itinise est Turrianus. Fr. Torres, ne vers 1504 a Herrera, en
Espagne, je&uite en 1566, mort a Rome le 21 novembre 1584 ; cf. Sommer-
togel, Biblioth. des ecrivains de la Comp. de Jesus, au mot : Turrianus =
Torres.

2. In-4, Florentise, 1572 ; in-4, Parisiis, 1573 ; in-4, Colonise Agrippinae,
1573.

3. P. 109-193 de 1'edit de Florence ; p. 19 dc 1'edit de Paris; p. 123-127 de
''edit, de Cologne.

*• Voici le litre du chapitre : De quibusdam canonibus Apostolicis synodi
se aposiolorum repertis in bibliotheca Origenis a Pamphilo martyre et
apostolico imaginum Salvatoris et sanctorum et de canone de cibo-

delectu et de testimonio Innocentii primi quod apostoli synodum Antiochse

5. Mansi, Condi, ampliss. collect., t. in, col. 1055; Hardouin, Condi, col-
ect-> l- i, col. 1012; D. Coustant, Epistol. romanor. Pontif., in-fol., Parisiis,
l721, col. 851.
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d'Anlioche *. Baronius 2 et Severino Birii 3 reproduisirent, avec quel0

divergences, les canons publics par Torres et accepterent 1 'identificat'
proposes par celui-ci. Torres n'avait pas numerote les canons et en av '
interverti 1'ordre, rejetant a la fin les canons 4e et 5e qu'il se proposait d
comraenter. Baronius, ignorant cette circonslance, imposa aux canonsu
numerotation factice, donnanl aux canons 4° et 5e les numeros 8e et 9e

brouillant toute la serie, sauf pour les trois premiers 4.
Torres, avec 1'imprecision coutumiere aux erudits de son temps, n'avait

aucunement indique le manuscrit qui lui avail fourni les canons publics
par lui, il s'etait borne a le designer par ce terme vague : vetustissimus
codex. Des doutes graves commencerent a surgir non seulement sur 1'au-
thenticile du texte mais sur la realite du manuscrit. Jean Daille, the'olo-
gien protestant, affirma que lejesuite avail forge le document 5. II soumitaun
examen le litre du recueil et chacun des canons qui le composent et s'ef-
forga de demontrer que tout y est apocryphe. Daille n'eut pas la main
heureuse dans le choix de ses arguments. On pourrait, a la rigueur, 1'ex-
cuser d'avoir invoque le silence d'Eusebe 6, mais il esl inexcusable quand

1. Mansi, op. cit , t. i, col. 67 ; t. xn, col. 1016, 1018 ; Hardouin, op. at.,
t. iv, col. 47 : 'Ev r?j xata 'Avrtoj(£iav a-uvoSto TWV ayt'wv aTroaroXtov Eipyjrac ' TOU [ir|Xs'it
TtXavaaOai TOU? aco?o|j.£voui;, aXX' txvretxovt^eiv rr,v GsavopcxrjV a'xpav-rov orriXiriVTou Kvpi'ou
Y)[J.WV 'Irjo-oy xpt(rro^ ', c^ Wat . Alexander, Histor. eccles. Veteris Novique
Testamenti, edit. Mansi, in-f'ol., Venetiis, 1749, t. in, p. 213 ; saec. i, dis-
sert., XX.

2. Baronius, Annales, ad aim. 102, n. 19 ; edit., Mansi, t. n, p. 22; edit.,
Theiner, t, n, p. 188.

3. Mansi, op. cit., t. i, col. 67-68 : Firmissimum testimonium huic concilia
apostoloi um Antiochise celebrato praebet concilium nicsenum H, ctclione P, his
verbis • In Antiochia synodo, etc. ; cf. Labbe, Condi., 1671, t. i, col. 62.

4. Pilra, Juris eccles. Grsecor. hist, et monnm., in-4,Romae, 1864, t i, p. 90,
note 4, explique compendieusement cetle inadvertance de Baronius. Torres
avait done publie le texte grec des seuls canons 4e et 5e. Baronius donna le
canon 5e (ad ami. 57, n. 112, edit., Mansi, t. i, p. 456 ; edit., Theiner, t. i,
p. 427) qu'il qualifiait de canon 7e, ainsi, que Petau, De incarnatione, I. XI,
c. xiv, n. 4-7, nota 47. Cf. Pilra, Spicileg. Solesmense, in-4, Parisiis, 1855,
t. i, p. 601.

5. J. Daille, De pseudepigraphis apostolicis libn ///, in-4, Ilarderwick (Guel-

dre) 1653, 1. Ill, c. xxii-xxv, p. 687-737. Une lelle accusation — que nous
aliens voir reprendre par Noel Alexandre et Tilleinont — no reposait sur nen
(la decouverte de cinq manuscrits le prouve assez), mais elle est si eloiguee
nos moeurs qu'elle entraiae quelque decoiisideration pour ceux qui 1'ont o
mulde. GependaiU, avant d'etre si severe, il faut se rappeler que ces proce
n'etaient pas sans exemple au xvii* siecle. On y coudoyait un Jerome Vig^
dont les fraudes sont aujourd 'hui connues et qui s'est exerce sur la ffl'1 '
des conciles ; nous le rencontrerons plus loin.

6. J. Daille, op. cit.t p. 698.
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oiitienl que 1'appellation de « Galileens » ne fut appliquee pour la pre-
••re fois aux chretiens que sous 1'erupereur Julien *, et encore quand il
roche a Torres 1'alleration des passages de 1'Kcrilure sans se douler
jes citations qu'il attaque sont precisement les indices de 1'authenlici-

- jeg canons 2. J. Daille ne fut pas seul a mettre en doute la loyaule de
. « Le P. Alexandre ne craint pas de demenlir Turrien el de dire

il ne merite pas qu'on Ten croie. Et veritablemenl, conlinueTillemonl,
l e s tun Peu ^trange que Turrien ayanl irouve dans le livre d'un marlyr
jes Canons des Aposlres, se soil contente de les donner en abrege, hors
elui que Gregoire avail cite. Ce qu'on peul dire de plus favorable pour
u c'est qu'il s'esl defie luy-mesme de la foy de son manuscril, el ne 1'a
ose'reproduire. Mais il eusl mieux fail de rnarquer au moins son doule 3. »
] Daille avail supprirne dans le lexte de la letlre du pape Innocenl les
mots apud se, Tillemonl proposa de changer apud se en pro se 4. Les ma-
niiscrits consultes par dom Gouslanl n'autorisenl ni 1'une ni 1'aulre de
ces alterations 5. Le P. Hardouin mentionna le concile d'Anlioche en lele

1, J. Daille, op. cif., p. 713-7 14. Ce nom de « galileens >, fait observer M. F.
Nau, ae te le premier que les chretiens aientporte ; cf. Marc, xiv, 70 ; Luc, xxn,
59; Jean,vn, 52 ; Act., i, 11; n, 7. On y rennnca pour lui substituer le nom de
(Chretiens ». Act., xi, 26. Le nom de « galileens » elait mal porle a Jerusalem,
onlui attachait un sens analogue a celui que nous donnons avec un leger de-
JaiD au nom de « provinciaux ». II fut bienlot tout a fait discredite lorsqu'il
lesigna une secte heretique, cf. S. Justin, Dial, cum Tryphone, c. L X X X , /*. G.,
I,vi, col. 664. Dom Ceillier, toujours bienveillant el poli, evite de rappeler
lesdoutes de Daille sur la realite du IMS. , inais il dit : « II [celui qui a suppo-
tece concile] s'est visiblement trompe dans le choix des matieres el dans les
tomes. » La-dessus il reprend 1'objection de Daille, a savoir que « le nom de
plileen, pour designer les premiers fideles, ne parait nul le part dans les Acles
fcsAp&tres*. Hist, gener. des auteurs ecclesiastiques, in-4, Paris, 1732, t. in,
P. 585; 2e edit., 1865, t. n, p. 535.

2. J. Daille, op. cit.t p. 720. Torres avail cite ces paroles de 1'Ecriture :
"* se sont rassasies de pore (uei'wv) au lieu de : Us se sont ra»sasies de fils
piw). Or la lecon donnee par Torres se trouve en grec dans les mss. Vati-
a^s et Sinaiticus, tous deux du iv« siecle ; cette lecon est dont conforme au
Kte grec anlerieur aux travaux scripturaires d'Origene; en outre, elle se trou\ e
"'^tin, dans les anciens psautiers, chez saint Augustin, saint Piiulin, Cassio-
^ dans les breviaires mozarabe et milanais (4*). Torres s'en expliquail
"S1: Hos ego canones concise et In epitome, quasi indices fjuosdam, gratia

*»i**ti* describam.
• lillemont, Memoires pour servir a I'hist. ecclesiast., in-4, Paris, 1701,

' ' P- 524-525, note xxxiv : c Qu'on ne trouve poinl de concile ties apotres a
Cloche. » Cf. Noel Alexandre, Hist, cedes., sxc. i, dissert. XVI1I-XIX, in-
"lUccae, 1749, p. 198-212.

•Tillemont, op. cit., p. 525.
'"• Coustant, Epist. romanor. pontif., col. 8516.

C O N G I L E S — I— 68
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de sa collection, a l'anne"e 57, par une notice qui contientpresque auiamd"
exactitudes que de lignes 1. Fabricius reproduisit 1'analyse latine de T
res et Iranscrivit le texte grec du titre et du canon 5e. II donna leg n

des auteurg qui ont traite" la question ainsi que les temoignageg de f
goire de Pessinonte et d'Innocent Ier 2.

En 1810, il decouvrit parmi les manuscrits grecs de la bibliotheque d
Munich le texte des neuf canons d'Antioche dont il donna une analyses
En 1843, J. W. Bickell, les publia integralement d'apres le manuscritfl
Munich 4 dont P. de Lagarde fit une nouvelle collation avant de publier
une nouvelle edition des canons 5.

Pitra se prit d'enthousiasrne pour ces canons qu'il avail d'abord avoue*
t-il, juge*s moins favorablement. Atro jam calculo muniebar. quum horum
canonum vidi contemptores ita pessimis suffragari argumentis) ut ne par-
tibus eorum faverem, in transvcrsum penc totus aufugerim 6. Pitra put
de"couvrir cinq copies manuscrites des canons dont quatre manuscrits
grecs repartis. entre les xie, xme et xive siecles et une ancienne version
latine ayant pour auteur Achille Statius (1524-1531). Voici remuneration
de ces manuscrits :

Rome, Bibl. Vallicellane, F. 10, fol. 24-26 (xie siecle).
» » » F. 86, fol. 162-163 (vers. lat. faite surF.10).

Florence, Bibl. Laurenlienne, 7 Plut. X, cod. 1, fol. 3 (xme siecle).
Paris, Bibl. nationale Coislin, » 211 fol. 278Xxie siecle),
Munich, Bibl. royale 380 (xvi* siecle).

Apres une longue periode d'indifference 9, les canons duconcile aposto-

1. Hardouin, op. cit , 1714, t. i, ind., ; cf. Pitra, Juris eccles. Grxc. hist, et
monum., t. i, p. 90, note 3.

2. Fabricius, Biblioth. grxca, 1722, t. vn, p. 23-24 ; edit. Harles, t. in,
p. 153-155.

3. Ign. Hard I, Electoralis bibliothecse Monacensis codices grseci manuscript!
recensiti et notis illustrati, dans J. Ch. von Aretin, Beitr&ge zur Geschichte
und Literatur, in-8, Muncheu, 1803-1807, p. vm, p. 151-203 : Catalogue codicum
mss. grxcorum Bibliothecse regix Bavaricsc, in-4, Monachii, 1806, 1812, t. iv,
p. 137-138.

4. J. W. Bickell, Geschichte der Kirchenrechts, in-8, Giessen, 1843, t. i,
p. 101-104, texte ; 138-142, commentaire.

5. P. de Lagarde (= Boetticher), Reliquiae juris ecclesiastici antiqutssime,
in-8, Leipzig, 1856, p. 18-20.

6. Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist, et monum., t. i, p. xxxi.
7. Bandini, Catalog, cod. biblioth. Laurentianx, in-fol., Florentiae, •

t. i, p. 468. Ce ms. parait avoir servi a Torres, cependant Harnack, '
sion, p. 53, ecrit a son sujet: ist meines Wissens unbekannt gebheben.

8. Montfaucon, Bibhotheca Coisliniana, p. 269. • tf

9. En 1891, nous trouvons la mention des canons dans Minasi, i>a

del Signorepei dodici apostoli, in-8, Roma, 1891, p. 65.
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e <j'A.nlioche ont coup sur coup provoque trois eludes critiques dues
, vj]\l. A. Ilarnack, P. Lejay el F. Nau. M. Ilarnack acceple la realite"
,, ne jmportante reunion apostolique a Antioche, evenement dont 1'echo

rait arrive jusqu'au pape Innocent; il croit en outre qu'on a songe
, approcher de ce synode antiochenien les Ssutspai TWV 'AiroffToXwvotaTa^d;

; font partie des fragments d'Irene'e, de Pfaff1 . Quelques annees
|us tard, le me'me erudit a renonce a sa conjecture ; il a declare" que

Iesfragmentsd1lre'nee,de PfafF, luiparaissaient fabriques 2. Enfin,en 1902,
j lasoumis le document pseudo-apostolique a une nouvelle e*lude 3 a pro-
pOS de laquelle 1'annee suivante M. P. Lejay essayait « d'aller plus
l o i n * » . Les conclusions auxquelles ces critiques sont arrives ont ete
examinees, parachevees, en 1905 par M. F. Nau 5.

Nous ne transcrivons pas ici le texie grec des canons qu'on trouvera
dans les ouvrages ci-dessus menlionnes de J. W. Bickell, de P. de Lagar-
de, de Pitra, de Ilarnack 6. La traduction frangaise (d'apres le seul ms.
de Munich) a ete donnee par M. P. Lejay ; une autre traduction fran-
caise (d'apres le texte issu des quatre manuscrits) a ete donnee par
Ji.F Nau.

Voici le litre grec complet, Yincipit et Ye.rplicit du document: Toy crfi'oo

lepopiapTUpo? II«[j.cpi'Xou iv. TT,; bi 'Avrio/sic/ T<OV dTroo-toXwv auvoSou TOUT' £<7Ttv7 iv. TWV

wvoSaaiv auTtov xavdvwv [/.epoc TOJV UTC' a-jToi] £up£0e'vTtov et; TYiv'Qptys'vo'Jc ptSXtoOTJxriv.

Incip. : MET a T-^V TOU [AeyaXovi ©eoO xai (TWTrjpo? r)|jLd)v 'Irjaoy Xpiaroy ava(7Ta(7tv TE xai

ivii/npiVj expl. can. 9 : rcviXToy xai Tropvsta?.

Voici la traduction :
«Extrait fait par le saint martyr Pamphile du synode des apotres a

Antioche ; c'esl-a-dire, parlies des canons synodiques eux-m^mes, trou-
ves par lui dans la bibliotheque d'Origene.

1. A. Harnack, Geschichte der altchristlichen Literatur his Eusebius, in-8,
Leipzig, 1893, t. i, p. 775.

2. A. Harnack, Die Pfaffs'chen Irenaeus-Fragmente als Falschungen Pfaffs
nckgewiesen, in-8, Leipzig, 1900, p 34.

»• A. Harnack, Die Mission und Auabreitung des Cliristentums in den ersten

»leiJahrhunderten,in-8, Leipzig, 1902, p. 52-60: Das angebhche Apostelkon-

•""« Antiochien. La Revue de I'histoire des religions, 1904, p. 229, apprecic
( &ces te rmes cet utile t r a v a i l : « Un appendice sur le concile apostolique

?eudaire d'Antioche, qui es>t bien un hors-d'oeuvre, puisque personne au-
I Urci hui ne songe a accorder une va leur hislorique quelconque & cette legende
iui date du ive siecle au plus tot. »

1 P- Lejay, Le concile apostoli(/ue d'Antioche, dans la Revue du Clerge
Kois, 1903, t. xxxvi, p. 343-355.

1 P - N a u , Canons des apotres, dans le Dictionn. de theologie catholique,
0 5 | t- n, col. 1619-1625.

Me Mission, p. 54 sq.
^ecnrtv, Harnack , Gesck. d. Liter., I. j, p. 774.
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« Apres * la resurrection et 1'ascension du Dieu grand, de notre S
veur Jesus-Christ '2, les hommes d'alors 3 appelerent Galileens PAI

^ Qui
croyaient en lu i ; les apotres reunis en synode a Antioche H» c .
,, .,, tyrie
deciderent :

« 1° Que les Galileens seraient iiomrnes d'abord chretiens 4 et n t'
sainte, sacerdoce royal 5, d'apres la grace et 1'appellation 6 du « '
baptSme.

« 2° De ne pas circoncire les baptises suivant la legislation des imf
le saint baptfime etant une circoncision non faite a la main, dans l e d ' '
pouilleraent 7 du vieil homme 8, rejetant Tantique peche 9.

« 3° De recevoir de toute nation et race dans la foi orthodoxe ceux 01'
se sauvent10 et de prficher a toutes les nations la parole de verite U.

« 4° Que ceux qui se sauvent ne s'egareraient plus vers les idoles, mais
representeraient la stele 12 iheandrique, pure, faite a la main 13 du Dieu
veritable : de notre Sauveur Jesus-Christ et de ses serviteurs 1*, en face
des idoles et desjuifs et ne s'egareraient pas vers les idoles et ne s'assi-
mileraient pas aux juifs.

«5° Que les chretiens n'imiteraienlpas les juifs au sujet de 1'abstinencede
(certaines) nourritures, rnais rnangeraient rri^medu pore, le Seigneurayant
prononce que ce qui entre dans la bouche, ne souille pas 1'homme, mais
(bien) ce qui sort de la bouche comrne venant du cceur 45; qu'ils ne s'attache-
raient pas 16 a la lettre (de la loi) mais se dirigeraient17 d'apres (son) esprit
et (son) sens eleve 18, car la charnelle 19 synagogue des juifs execre le
pore; mais est possedee par la mechancete, suivant la parole prophetique:

1. Nous dunnons la traductiou fran^aise de M. Nau.
2. Tit., n, 13.
3. Act., n, 7.
4. Act., xi, 26.
5. I Petr., ii, 9.
6. xai £uo>v, ms. Coihlin, n. 211.
I . Coloss., n, 11.
8. Coloss., in, 9.
9. Rom., vn, 6.
10. Act., xi, 18.
II. Matlh., xxvin, 19; Marc, xvi, 15.
12. or-ry^r).

13. Le ins. de Munich soul porte prima script lira, edit. Pitra, «X£'P01totriTO'

« noa faite a la main, n
14. ©spaTtovTwv, Hebr., in, 5.
15. Matth., xv, 11, 17, 18.
16. axoXouOwiTiv, ms. Coislin, n. 211.
17. TtoXiTEUwvrai, m&. Coislin, n. 211.
18. TtvEVjjia-ny.w; xai ivaywyixw;, ms. Munich, n. 380. Cf. IlCor.,ni, o.

19. Litt. : bestiale.
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• ge sont rassasies de pore et ils ont laisse les restes a leurs pelits *.
c'mblablement encore il n'est pas defendu aux chretiens de manger le
oisson a coquille et sans ecailles 2; cela signifie encore, au sens spiri-

tuel que (^es chreti6118) doivent rejeter 3 leur coeur intelligent comme(ils
•ettent) la coquille (du poisson) lequel figure les enseignements de la

Que les chretiens ne s'attacheraient pas a 1'argent 4, le Seigneur
ant dit : « Ne vous thesaurisez pas des tresors sur la terre, ou le ver et
larouille (les) aneantissent 5, » et surtout (ne thesaurisez pas) par les
Oyens injustes, car il est ecrit : « Personne ne peul servir deux maitres
et vous ne pouvez pas servir Dieu et Mammon 6. »
j 7° Que le chretien ne serait pas incline a la gourmandise, fuirait les

theatres licencieux et ne jurerait pas avec precipitation, le Seigneur ayant
ditde « ne pas jurer du tout, ni par le ciel, parce qu'il est le trrtne de
tDieu, ni par la terre, parce qu'elle est 1'escabeau de ses pieds, ni par Jeru-
salem, parce qu'elle est laville du grand roi » ; et, ne jure pas par ta tete,
parce que tu ne peux faire un seul cheveu blanc ou noir ; que votre dis-
cours soit : oui, oui ; non, non ; le surplus vient du malin 7.

« 8° Que tout chretien fuirait la bouflbnnerie 8, les discours honteux
et le blaspheme 9, et toutes les habitudes paiennes qu'ils se garderont
d'imiter, pour que les faibles ne soient pas trompes.

« 9° Que le chretien ne mangerait pas le sang, mais s'abstiendrait du
sang et des b6tes etouffees et de la fornication10.

« Ils porterent aussi quatre-vingt-cinq canons par 1'entremise de Cle-
ment sur divers sujets11. »

Une simple lecture de ces canons provoque deux remarques. La pre-
miere c'est que leur composition les distingue de tous les autres canons,
cesont plutot des centons de phrases du Nouveau Testament ; la deuxierne

1. Ps. xvi, 14 : eyvopTa(j6y](7av uet'wv xai dc9Y}xav ra xaraXoiTra TO!; vv)7nw<; ayroiiv.

2. Cf. Levit. , xi, 10 ; Deut., xiv, 10 ^tous les manuscrits portent le singulier
:iiv6(TTpax68£p(j.ov xal aXsTvi'Swrov tj(6-jv. Bickell et de Lagarde Pont remplace par
"ngenitif pluriel, sans doute par raison gratnmaticale).

3. Tousles rass. portent a7ro6aXXo(A£vou<; ; Torres a imprime auofiaXXeffOat ; enfin
"toSaXXofjt.e'vwv est une mauvaise lecture de Bickell.

4-ITim., vi, 10.
5- Matth., vi, 19.
6- Matth., vi, 24.
'•Matth., v, 34-37.
81 Ephes., v, 4.
9- Col., m, 8.
10- Act., xv, 29.

*• Tous les mss. portent en effet, sans aucune separation, GeaTd'aavre; xal
av^v«C its. 8ia KXv)|ji£VTo; Sia^opeov xe^aXatwv, ms. Coislin, n. 211 ; le texle des
u'r«s niss. est equivalent.
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rernarque c'est que le pseiulo-roncile d 'Antiocl ie reproduit presmi
tuelleraent les prescriptions du concile apostolique de Jerusalem l i*'
developpe, les fortifie et les complete par des dispositions dirigees c' §

les judaisants sur lesquels il prend la revanche. e

Les principales parmi ces dispositions sont: 1° 1'interdiction d
circoncision ; 2° 1'admissibilite sans conditions des gentils ; 3°l'abstent'
des observances juives ; 4° 1'indistinction enire nourritures pures e t '
pures ; 5° 1'eloignement des idoles et des pratiques pa'iennes ; 6° la
damnation de 1'avarice, de la gourrnandise, des spectacles, des serment
De sernblables prescriptions ont une saveur polernique bien marque '
tel point qu'on eprouve quelque surprise a rencontrer, a la date sirecul'
qu'exige un concile apostolique a Antioche, un ensemble de revendication
si complet. En outre, on est en droit de rnettre en doute que, a cette
meme date, les hostilites entre « Galileens » etjuda'isanis fussentsi enve-
nimees. La polemique avec les judaisants a commence des la premiere
heure, mais elle a dure fort longternps en s'aigrissant de plus en plus.Elle
bat son plein au ne siecle et se prolonge m6me pendant le me siecle. II
est facile d'en recueillir 1'echo chez les ecrivains de cette periode • c'est
ce qu'a entrepris M. F. Nau qui montre qu'un bon nombre de textes
anciens sont paralleles a nos canons, par exemple 2 :

CANON 2 : Barnabe, Epist., ix, P. G., t. n, col. 749-752; S. Justin,
Dial, cum Tryphone, xvi, P. G., t. vi, col. 509 ; id., XLVII, P. G., t. vi
col. 576; Const, apost , VI, xn, P. G., t. i, col, 940.

CANON 2, 3, 5 : Didascalie, in-8, Paris, 1902, c. xxiv, p. 135, 136;
c. xxm, p. 130-131, 133; c. xxiv, passim.

CANON 3 : S. Justin, Dial, cum Tryph,, cxix-cxxiv, cxxx-cxxxi, P. G.,
t. vi, col. 752-765, 777-781.

CANON 4 : Didascalie, c. xiv, p. 80; c. xxi, p. 112-113; Const, apost.,
II, LXII ; V, xi, P. G., t. i, col. 752, 853-856.

CANON 5 : Barnabe, Epist., x, P. G., t. n, col. 752-760 ; S. Justin, Dial.
cum Tryph., xx, P. G., t. vn, col. 537 ; Const, apost., VI, xxvn, xxx, P. G.,
t. i, col. 980-981,988-989.

CANON 6 : Didascalie, d ix, p. 59 ; Const, apost., II, xxxvi, P. G., 1.1,
col. 688 ; cf. Didascalie, c. I, p. 8 ; Const, apost., I, i, P. G., t. i, col. 560;
Didache, III, v, Const, apost., VII, vi, P. G., t. I, col. 1004.

CANON 7 : Didascalie, c. xiv, p. 80 ; c. xxi, p. 113-114 ; Const, apost.,
II, LXII ; V, xn, P. G., t. i, col. 752, 856-857 ; cf. Didache, III, m, Const.
apost., VII, HI, P. G., t. i, col. 1001.

C A N O N S : Didache, I II , in, iv; Const, apost., VII, iv, P. G., t. I,

1. Compare/ les canons 1 et 9 avec Act., xi, 21 ; xv, 29.
2. Nous donnons ce releve des textes paralleles et le releve suivant co

nant Origene d'apres M, F. Nau, dans le Dictionn. de theol. cathol., l- '
col. 1620-1621.
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• £004 • Didascalie, c. xxi, p. 112-113; Const, apost., V, x, P. G., t. I,

S'S53.
CANON 9 : Didascalie, c. xxiv, p. 137-138; Const, apost., VI, xn, P. G.,

t l ) c o l . 941.
On a vu que le litre de nos canons pretend les reclamer de I'autorite"

j'Orio'ene, il est done interessant de noter les textes paralleles que pre-
entent avec les canons les divers ecrits d'Origene.
CANON i- Contr. Celsum.) VIII, xxix, Origen. Werke,in-8, Berlin, 1899,
ji p. 244 ; Pro mart., v, id., t. I, p. 6 ; Contr. Cels., IV, xxxii, id.,1. i,

p,303; V, x, id., t. n, p. 10.
CANONS 2, 4 : Contr. Cels., VI, LXIII, z'd., t. n, p. 133-134.
CANON 3 : Contr. Cels., II, xxx, XLII, id., t. i, p. 158, 165.
CANON 5 : Contr. Cels., VIII, xxix ; VI, LXX ; id., t. ii, p. 244, 140.
CANON 6 : Contr. Cels., VIII, LVI, id., t. 11, p. 273 ; Adamantius, xvm,

Leipzig, 1901, p. 56.
CANON 7 : Pro mart., VII, id., t. I, p. 8.
CANON 8 ; Contr. Cels., VII, xxxm, id., t. n, p. 184.
CANON 9 : Contr. Cels., VIII, xxix-xxx, id., t. n, p. 244-245.
Les attestations qui precedent constituent pour un document ancien un

commentaire precieux et semblent inviter a faire remonter la compilation
d'Antioche a une epoque voisine de la premiere moitie du me siecle. Ce-
pendant, au jugement de M. Paul Lejay, « elle est posterieure a Eusebe,
ett depit de la mention de I'incipit ou Ton nous renvoie au bienheureux
Pamphile et a la bibliotheque d'Origene. En effet, ajoute ce critique, rion
seuleraent Origene n'a pas le moindre soupgon de ces canons et de cecon-
cile d'Antioche ; mais Eusebe exclut positivement ce concile. II rapporte
que les Apotres se reunirent hors de Jerusalem ; cette unique reunion,
dontle lieu n'est pas indique, cut pour seul but de donner a saint Jacques
un successeur sur le siege de Jerusalem : ce fut Simeon. Elle n'a rien de
commun avec le pretendu concile d'Antioche. Eusebe ne le connaissaitpas
encore. Or, cette ignorance est accablante pour notre document. Eusebe,
'*mi et 1'admirateur de Pamphile, 1'heritier curieux et erudit de sa biblio-
ueque, n'aurait pu Tignorer s'il 1'avait trouve dans les papiers legues par
le ttartyr de Gesaree 4. »

Ainsi done Torres aurait epuise la question en etayant le concile apos-
Wique d'Antioche avec une phrase d'Innocent Ier et une autre phrase de
p i .
^egoire de Pessinonte ; ce seraient la les seules attestations dont le con-
C1'e pourrait se reclamer. II nous faut examiner la valeur de ces attesta-
"oiis et constater leur isolement.
^ est incontestable que le pape Innocent Ier a connu un document au-

1Uel personne autre que lui en Occident n'a pr6te attention. Afin d'expli-

lf P. Lejay, Le concile apostolique d'Antioche, dans la Revue du Clerge fran-
fa's- 1903, t. xxxvi, p. 346.
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quer comment les canons ont pu venir a sa connaissance, on a imas-' •
ingenieuse combinaison. La correspondance de saint Basile rfinf '
deux lettres (L et LXXXI) dont le destinataire porte le nom d'Inn *
ev6que d'une grande ville fort e^oignee de 1'Orient; cette ville est cl ' '
inent designee danslapremiere des deux lettres qui porte cetteinscrim'
« AInnocent, ev&que de Rome. » Ges lettres ne peuvent avoir ete e '
au pape Innocent (401-417) par saint Basile mort vingt annees avant l'T
vation d'Innocent au pontifical (379). Divers indices permettent de cr '
qu'elles ont ete ecrites en 401 et 402, dans une ville d'Asie, a Constant'
nople, par saint Jean Chrysostome. Or celui-ci, se conformant a la dem
de a lui adressee par le pape, lui design e un pretre vertueux et savant o '
semble reunir toutes les conditions desirables pour succeder le jou

venu, au pape Innocent. Ge pretre appartient au clerge de Constantino-
ple et 1'emporte en merite sur un de ses collegues que le pape avait desi-
gne. Cette negociation curieuse a paru demontrer peremptoirement
qu'Innocent, avant son pontifical, avait habite" 1'Orient et connu personnelle-
ment saint Jean Chrysostome et unepartiede son clerge 4. Cette conjecture
se trouve appuyee par la mention d'un personnage du nom d'Innocent dans
les lettres de saint Athanase et de saint Basile. Ce saint homme vivait en
ascete sur le mont des Oliviers en compagnie de son ami Pallade. G'etait
une colonne de 1'orthodoxie, egalement estime par l'ev£que d'Alexandrie
et I'ev6que de Gesaree qui nous a garde, a son sujet, ce detail: Innocent
etait originaire d'ltalie. Ces traits rapproches de ceux que nous donnele
Liber pontiftcalis dans la notice d'Innocent, paraissent ne laisser aucun
doute sur 1'identite du pape Innocent Ier avec 1'ascete Innocent. M. Lejay
en a juge ainsi et trouve dans I'identification « une aide singulierepourdis-
siper les obscurites de nos canons » 2. Le sejour d'Innocent en Orient et
ses relations avec Jean Chrysostome, pretre d'Antioche, expliquent pour-
quoiil est si bien au fait du concile apostolique d'Antioche 3. II s'en faut
cependant de beaucoup que toute cette combinaison soit solide et meme vrai-
semblable. Le choix fait par un pape de son successeur dans le clerge de
Constantinople a lieu de surprendre. On remarquera d'ailleurs que nen,
dans les lettres, nes'opposea ce qu'elles soient maintenues dans lacorres-
pondance de saint Basile 4 qui vecut en Asie et gouverna une Eglise ira-
portante et un clerge nombreux. Or saint Basile mourut en 379, il n a done
pu ecrire a un pape du nom d'Innocent, celui-ci etant parvenu au pontinca
en 402. En outre, les manuscrits ne sont pasunanimes dans la suscnptio"
des deux lettres. Lapremiere, celle qui a trait au choix d'un successeur, e

1. Wittig, Studien zur Gcschiclitc des Papstes Imiocenz f, dans Theologi*
Quartalschrift, ju i l le t 1902.

2. P. Lejay, op. cit., p. 353.
3. Lejay, op. cit., p. 352.
4. S. Basile, Epist.y L, LXXXI, P. G., t. xxxii, col. 388, 456.



LE COIfCILE APOSTOLIQUE D'ANTIOCHE 1081

adressee, d'apres tous les manuscrits, a « Innocent, e*v£que de Rome », la
deuxieme est adressee, d'apres tous les manuscrits, sauf un, a « Inno-
cent, eve'que ». On pourra done donner la preference a un groupe de ma-
nuscrits sur un autre groupe et, suivant qu'on adopte ou qu'on rejette
la conjecture qui a ete presentee plus haut, retirer les deux lettres a saint
Basile et les transferor a saint Jean Chrysostome ou bien en maintenir
{'attribution a saint Basile. Cette derniere solution est seule conforme a
la critique, car les deux lettres en question ne sonl pas isolees dans la
correspondance de saint Basile dont elles ne peuvent 6tredetachees. Gette
correspondance contient deux autres lettres de saint Basile, mentionnent
dans les m6mes termes que la lettre L, le nomme Hermogene, qui fut
evSque de Cesaree etmourut en 341 *. Gesdeux lettres 2 parlent d'Herrno-
gene dans des termes qui obligent a 1'identifier avec celui de la lettre L.
On ne peut plus des lors faire de difficulte a maintenir dans la correspon-
dance de saint Basile les deux lettres adressees « a Innocent, eve"que » et
a Innocent eveque de Borne, en admettant 1'inexactitude de cette derniere
suscription. II reste done quesaintBasilepressentipar un deses collegues
lui aadresse un descendant d'Hermogene, un de ses predecesseurs sur le
siege deCesaree. Beste 1'identification du pape Innocent avec 1'ascete du
m6me nom, identification qui « est une hypothese de seconde ligne » 3, mais
qui aoffre bien desavantages » 4. Or cette identification neparait pas soute-
nable, ainsi qu'on 1'a fort clairement mis en lumiere 5. «L'ascete Innocent 9
avaitoccupe un rang distingue au palais au commencement du regne de Cons-
tance empereur d'Orient (337-361) ; son fils Paul, garde du corps, avaitpe-
che avec la fille d'un pr^tre, et Innocent avail demande a Dieu de le punir;
aussi Paul etait devenu le jouet du demon, et vivait encore, charge de
chaines, sur le mont des Oliviers. L'autre Innocent, pape (402-417), etait
fils d'Innocent d'Albano 7, mais d'apres une lettre de saint Jerome 8 il
etait « fils et suecesseur » du pape Anastase 9. L'ascete Innocent est done
plus ancien que le pape Innocent et appartient a la generation precedente.
Deplus, Pallade qui a vecu trois ans avec Innocent, ecrivait son « His-

1. Lequien, Oriens christianus, t. i, col. 371.
2. S. Basile, Epist., CCXLIV, CCLXIII, P. G.y t. xxxn, col. 924, 977.
3. P. Lejay, op. cit., p. 353.
4. Id., p. 353.
5. F. Nau, dans le Dictionn. de theol. cathol.^ t. n, col. 1624.
6- Historia laut>iacat 1. VIII, c. cm, P. L., t. LXXIII, col. 1191-1192 ; t. LXXIT,

col. 316-317 ; C. Butler, The Lausiac history of Palladius, in-8, Cambridge,
1904, t. ii, p. 131-132.

?• Liber pontificalis, edit. Duchesne, in-4, Paris, 1886, t. i, p. 220 ; edit.
Mommsen> in_4 i Berlin, 1898, p. 88.

8. P. Z., t. xx, col. 1120.
9. Realencyklopadie fur protest. Theol., t. ix, p. 106.
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toire lausiaque » vers Tan 420 *. II relate qu'Innocent e"tait TWV

•raconte quelque-uns de ses prodiges ; il n'aurait pas man
de signaler encore qu'il etait fils du pape Anastase et qu'il etait devp
pape Iui-m6me. »

De ce qui precede il resulte que le pape Innocent I", un Occidental
eu Connaissance d'une reunion apostolique a Antioche. On a parle ave
peu de precision et denature la question en disant que ce pape avail e
connaissance des canons ; sa lettre a 1'eveque Alexandre d'Antioche ne
laisse Hen supposer de tel ; elle ne fait mention que d'une reunion, Rien

ne nous oblige done de rechercher de quelle maniere Innocent aurait eu
connaissance des canons et s'il en a eu sous les yeux une traduction la-
tine ; le fait seul du concile apostolique a Antioche est attest^ par lui •
rien au dela.

Qui a pu lui apprendre cet evenement insolite ? Dans 1'hypothese
qu'Innocent a lu les canons, leur titre, transcrit au debut de leur disser-
tation, 1'aura renseigne ; mais si on renonce a cette hypothese, on n'est
pas pour cela reduit a 1'inconnu. Innocent a pu apprendre d'Origene
1'existence d'un concile apostolique a Antioche. On lit, en effet, dans le
Contra Celsam le passage suivant : BIT 'sTtec ^estiva daaystav Taxha, 21 ̂  TU^
StapOpwaew);, IfSoJje -rots TOU 'Ir\ao\> aTtoaroXots xal TOI? ev 'AvTto/eta auva^Seio-tv irci TO
OCUTO TtpsaSoTEpon;, xai, to; aurol OUTOI wvo^aaav, xac Tip a^uo TrveijjjtaTt ypa^as TOI? airb
TWV £0vd>v irnTte-jouffiv imato\<)v 2. « II parut bon aux Apotres de Jesus et aux
vieillards reunis ensemble a Antioche, et, comme ils le disent eux-
m6mes, au Saiat-Esprit, d'ecrire une lettre a ceux des nations qui
croyaient. » On voit que le pape Innocent n'est pas necessairement
tributaire du document intitule : Tou dyt'ou tepo^aptupoc..., le texte d'Ori-
gene a pu venir entre ses mains soit dans 1'original soil dans un extrait.
Quoiqu'il en soit, les temoignages de Gregoire de Pessinonte et d'lnno-
cent ne sont pas isoles, nous y ajoutons celui d'Origene.

Le passage du Liber contra Celsum offre un interfit d'autant plus grand
qu'on le rapproche du litre de notre document. Ce titre, que nous avons
transcrit plus haut, contient une triple affirmation. Le document est
1° extrait du concile d'Antioche, 2° par le martyr Pamphile, 3° d'apres
les canons synodiques trouves par lui dans la bibliotheque d'Origene. On
sail maintenant qu'il n'est plus possible de soutenir qu'Origfene « n'a pas
lemoindre soupcon du concile d'Antioche » ; nouspouvons aller plus loin
et dire que c'est par les canons de notre document ou des canons identiques
contenus dans un document analogue qu'Origene a eu connaissance du
concile d'Antioche. En effet, la phrase du Liber contra Celsum se trouve
parmi des matieres ayant rapport aux m^rnes sujets donttraitentles canons

1. C. Butler, op. cit., t. i, p. 3.
2. Contra Celsum, 1. VIII, c. xxix, Origenes Werke, in-8, Leipzig, 1899, 1. 1 >

p. 244 ; P, G., t. xi, col, 1560.
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7e, 8" et 9e. Le noin d'Origene ainsi justifie, celui de Pamphile peut-il
aussi PNous avons vu le parallelisme qui exisle entre les lextes des

anons et des Peres ou des collecteurs de recueils canoniques des iie

etiii* siecles, tels que la Didascahe et pseudo-Barnabe. II y a un premier
indice chronologique que coniirment la lecon usc'wv du canon 5% ant6-
rieure a la revision d'Origene, et la connaissance par Origene d'un con-
cile apostolique a Anlioche. Le document qui ofi're tous ces traits reunis
soit dans son titre soit dans son texte peut done etre anterieur a Origene
et avoir fait parlie de sa bibliotheque. Or, un passage d'Eusebe nous
apprend que le martyr Parnphile reunit dans la bibhotheque de Cesa-
r^e des ouvrages d'Origene et des auteurs ecclesiastiques 1. Des lors
on peut admettre 1'exactitude du titre en ce qui concerne Pamphile.

Reste la question du concile d'Antioche que nous trouvons maintenant
mentionne dans quatre ecrits distincts : Gregoire de Pessinonte, Inno-
cent Ier, Origene, le titre des canons. Nous avons suflisamment parle des
trois premiers; quant au titre des canons, titre qu'on a presente comme
une addition tardive et inexacte, nous sommes en mesure de reconnaitre
qu'il est posteneur aux canons, puisqu'il fait mention de Pamphile en
tele d'un recueil extrait de textes plus anciens, mais nous n'avons rien
rencontre que d'exact dans ce qui concerne Origene et Pamphile. Reste
la mention d'un synode des apotres a Antioche et de la redaction de
canons synodiques.

On ne peut guere faire etat, historiquement, de I'affirmation d'Origene.
La reunion qu'il place a Anlioche est certainement le concile apostolique
tenu a Jerusalem 2 ; il ne nous importe de chercher la raison de 1'erreur
du tres erudit mais un peu hatH ecrivain. La designation d'Antioche
dans le titre des canons ne pourra des lors etre soutenue que par les
arguments internes tires du document. Un canon, le premier, nous olfre
une indication qu'on pourraii, a la rigueur, utiliser en s'appuyant sur les
Actes, xi, 27. C'est la mention qui est faite de la substitution du terme
generique de chretiens a celui de Galileens, appellation que nous savons
avoir pris naissance a Antioche ; mais nous verrons bienlot quelles
objections souleve cette appellation de « galileens ». Quoi qu'il en soit, le
canon 9e reproduit les dispositions enoncees dans la lettre adressee par
le concile apostolique de Jerusalem a 1'Eglise d'Antioche et le canon 2*
porte 1'interdiction de la circoncisiori qui etait, on le sail, la pierre d'a-
choppemenl des chretiens d'Antioche. Ces traits ne sont pas assurement
fort decisifs, neanmoins on doit reconnaitre leur application incontes-
table a Antioche et la confirmation qu'ils fournissent a 1'indication con-

dans le titre. M. Harnack veut, pour sa part, que ces canons vien-

1. Eusebe, Hist, eccles., 1. VI, c. xxxn, P. G., t. xx, col. 592.
2- Act., xv, 6, 23, 28.
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nent d'Antioche et il estime qu' « ailleurs on n'aurait eu aucun interAt •
gratifier Antioche d'un concile apostolique » *. M. Lejay penseque lech '
d'Antioche avail, « pour le faussaire, 1'inter^t de la vraisemblance
presque, de la logique. II voulait definir le christianisme ; il devait d'
bord enoncer le nom de chretien, comme il 1'a fait; il etait des lors anien^
a se rappeler le recit des Actes. Du meme coup son oeuvre trouvait u
point d'appui dans la tradition. Soyons surs qu'il n'a pas eu d'autre raison
pour localiser son concile a Antioche 2. » Le m6me critique, qui fait des-
cendre la redaction des canons jusqu'au ive siecle 3, se montre dispose a
les faire rediger en Palestine 4. « Mais, dit M. F. Nau, que les canons
aient ete composes a Antioche ou en Palestine, c'est une question secon-
daire, qui depend surtout d'hypotheses subsidiaires 5. »

Quant a la date des canons d'Antioche — puisqu'il n'est pas question
de concile — elle est fort contestee et generalement abaissee jusqu'a la
deuxieme moitie du ive siecle. On s'est base pour arriver a ce resultat
sur deux indices chronologiques. J. W. Bickell a considere le canon 4e

comme un echo de la controverse des images. Ge canon present aux
fideles de tailler 1'image et de dresser la stele du Christ, avTEixov^eiv TT,V
<ro)Xr)v Tr|<roO Xpidrou avrtxpu TWV EtowXwv. Gregoire de Pessinonte, en 787, au
IIe concile de Nicee, interpretait ces paroles dans le sens litteral, mais
MM. Harnack, Lejay et Nau n'he'sitent pas a y voir une metaphore.
La stele dont il est question, c'est Jesus-Christ, dont la conception divine
permet de dire que c'est une colonne qui n'est pas faite de main
d'homme dxsipcnvoiVro?. II y a dans cette comparaison une reminiscence
probable du texte de la Irc aux Corinthiens : YJ Tterpa 8fe r,v 6 XptffTo? 6. Une
metaphore en a amene une autre par 1'opposition enlre cette colonne
acheropoiete et les images des idoles dont le psalmiste nous dit: opera
manuum hominum 7. II n'est pas question ici de la controverse des images,
le canon peut done etre reporte a une epoque anterieure a la querelle
iconoclaste.

Le deuxieme indice chronologique se trouverait dans le canon l*r qui
decrete que ceux qu'on appela « galileens » apres la mort du Christ por-
teront le nom de chretiens. Le protestant Jean Daille avail, on s'en sou-
vient, argu^ centre 1'antiquite1 attribuee par Torres a ses canons que le

1. Die Mission und Ausbreitung, p. 59.
2. P. Lejay, op. cit., p. 349.
3. Posterieurement a saint Cyrille de Jerusalem, op. cit., p. 354.
4. Op. oil., p. 353; ce fait expliquerait comment 1'ascete Innocent, du mon

des Oliviers, en aurait eu connaissance et s'en serait souvenu, une fois pap
5. Dictionn. de theol. cathol.y t. n, col. 1623.
6. I Cor., x, 4,
7. Ps, cxm, 12
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,n de galileens ne fut donne aux chretiens qu'au ive siecle 1. Dora Ceil-
lier fit usage du mfime argument 2 qu'ont repris MM. Harnack et P. Lejay.
Ceux-ci voient dans le rejet du nom de galileen 1'indice d'une preoccupa-
tion actuelle suivant laquelle «le canon ler de 1'apocryphe paratt bien por-
ter avec soi une date, le temps de Julien » 3. Mais tout d'abord on n'apporte
aucun commencement de preuve que 1'appellation de « galileens » ait ete
une invention ni infime une innovation de Julien. On peut admetlre qu'il
en a fait un usage plus ordinaire qu'auparavant, on ne peut rieri aflirmer
deplus 4. Le nom de « Galileens », etant d'ailleurscelui d'une petite secte
he'retique, se trouvait moins delaisse qu'on semble le croire 5. Un auteur
du me siecle pouvait, d'apres le Nouveau Testament, conclure que les
disciples du Christ etaient appeles « galileens » avant qu'ils n'eussent
regu le nom de « chretiens » 6. II lui suffisait de lire, les textes etaient
forraels. Pendant la Passion, Pierre se trouve dans la cour de la rnaison
du grand-pr£tre lorsqu'une servante lui dit: « Vous fetes infailliblement
de ces gens-la, car vous fetes galileen 7. » — Nicodeme discute avec les
princes des prfetres et les Pharisiens qui voyant sa sympathie pour Jesus
s'imaginent qu'il est de ses disciples et lui en donnent 1'appellation : « Et
vous aussi fetes-vous galileen ? » lui demandent-ils 8. — Le jour de la
Pentecote, tous les apotres se metlent a parler et les auditeurs se disent
les uns aux autres : « Tous ces hommes qui parlent ne sont-ils pas gali-
leens ? » 9 Or, parmi les apotres il se trouvait de purs juifs auxquels leur

1 J. Daille, De pseudepigraphis apostolicis libri III, in-8, Harderwick, 1693,
p. 713-717.

2. Hist, gener. des auteurs eccles., 2* edit., I. n, p. 535.
3. P. Lejay, op. cit., p. 351, et il ajoute en note : « Le nom de Galileen est

tout a fait rare, en dehors de la polemique du temps de Julien (une fois dans
Epiclete); il est done caracteristique de cette polemique. Voy. Harnack, Die
Mission und Ausbreitung, p. 288, n. 1. » Renan, Les apotres, 1866, p. 235,
note 4, donne comme souvent 1'exacte nuance quand il dit apres ce nom de
Galileens: « Ce fut Julien qui le mit a la ?node, et meme le rendit officiel (voir
la note suivante), en y atlachant une nuance de raillerie et de mepris... Je
pense que, dans Epictete, Dissert., IV, vn,6, et dans Marc-Aurele, Pensees, xi,
3, ce nom ne designe pas les chretiens, mais qu'il faut 1'entendre des « sicai-
fes t ou zelotes, disciples fanaliques de Juda le Galileen ou le Gaulonite et de
•feaa de Gischala. »

4. Gregoire de Nazianze, Oral. IV, LXXVII, P. G., t. xxxv, col. 601, nous dit
<jue Julien fit du nom de « galileen » 1'appellation ofQcielle des chre'tiens :
'"XtXac'oy; avri Xpiemavoiv ovojAaffa; TS xal xaXetdOat vojxoOsTiQiTa;.

5. S. Justin, Dial, cum Tryphone, c. LXXX, P. G., t. vi, col. 664.
6- F. Nau, dans le Dictionn. de iheol. cath., t. n, col. 1623. Cf. Bulletin cri-

tique, ne s^rie, 1904, t. x, p. 436-437.
7- Marc, xi, 70; Luc, xxn, 59.
8. Jean, vii, 52.
9- Act., ii, 7.
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prononciation correcte ne pouvait atlirer cette meprise d'etre
avec des galile'ens. L'epithete de « galileen » ne s'appliquait done r>a <
cause du jargon mais a cause de I'afTiliation a Jesus de Galilee et il
trouve que les canons d'Antioche sont pleinement d'accord avec le N
veau Testament.

Get accord subsiste-t-il lorsqu'ils nous disent que les apotres... reun'
en synode a Antioche de Syrie decreterent que les galile'ens seraiem
nomme's d'abord chretiens ?

D'apres M. Lejay la tournure employee par saint Luc... suppose « nue
les disciples ne se sont pas donne" eux-rne'mes le nom de chretiens • ils

1'ont reQU des infideles c'est-a-dire des paiens 4 ». Le texte nous paratt un
peu moins formel : /py^-aTta-aiTE Trpwrwi; Iv 'AvTioyweta TOV? jj.aOrjTa? Xpi<rnavovs 2
Sans doute cette phrasepermetdesupposerque 1'appellationfutdonneepar
des non-fideles, mais elle n'interdit pas absolument d'entendre dans cesens
que le re'dacteur des canons a adopte. Les fideles d'Antioche etaient en si
grand nombre qu'on prit 1'habitude de les designer par le nom de chre-
tiens et ce nom fut agree par les apotres et solennellement ratifie pareux.
II ne s'agit pas ici de Fhistoricite du fait, mais de 1'idee que s'en faisait
le re'dacteur d'Antioche ; la voici probablement expliquee ainsi que la
maniere dont il s'y prit pour accommoder le texte des Actes a sa propre
imagination ou aux inter6ts qu'il servait:

'EyevETO Se auTou? ayva}(6r|Vat XPV auvoSs-jaavTEi; o3v... ev 'Avuo^st'a TYJ;
[xarta-ai TE TtpwTov ev 'Avrto/eta ToucfiaSv)- H-jpt'ac izpr^y.tiaa.v TOU? FaXtXaioy? XP10"

TOC? xP t(TTtavo^? Act., XI, 26. Ttavou; ev upwTOt? 6vopia^Ea6ai. Can.l.

Dans quel but a etc" redige notre recueil de canons ? C'est ici le terrain
de la conjecture. M. Harnack croit y trouver une collection manuelle a
1'usage des missionnaires dont elle resumerait le programme, a savoir:
un egal eloignement du paganisme et du judaisme par la condamnation de
1'idolatrie et de 1'immortalite paienne d'une part, par 1'abandon des inter-
dictions d'aliments impurs et des observances legales. M. P. Lejay ajoute
que le point de vue juif paraissant dominant il ne suffit pas, comme le
veut M. Harnack, d'assigner la collection a une epoque ou la conversion
en masse des paiens menac.ait d'alterer la purete du chrislianisme, ilfaut,
selon lui, « chercher un temps et au moins un lieu ou les juifs, peut-etre
les judai'sants, etaient une force encore redoutable 3. » Beaucoup plus
simplement M. F. Nau soupgonne que nos canons pourraient « n 6tre
qu'une regie de conduite redigee d'apres les enseignements apostoliques
par un chretien quelconque du ne siecle pour son usage personnel» •

1. P. Lejay, op. cit., p. 347.
2. Act., xi, 26.
3. P. Lejay, op. cit., p. 349.
4. Diet, de theol. cathol., t. n, col. 1625.
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derniere explication n'est ni plus ni moins probable que les deux
precedentes et cela seul suffirait a rnontrer combien toute conjecture a ce
propos est subjective et, partant, superflue.

H. LECLEIICQ.



APPENDIGE III

CHRONOLOGIE DES CONCILES DE CARTHAGE

DEPUIS L'ANNEE 251 JUSQU'A L'ANNEE 256

La serie des sept conciles tenus a Carthage pendant les annees 251 a
256 offre un interet considerable dans 1'histoire generale des reunions
conciliaires. L'exposition presentee par Hefele nous a paru laisser place
a quelques observations cornplementaires disposees suivant 1'ordre chro-
nologique afin de mettre dans un relief plus frappant le developpement
de 1'institution synodale, en Afrique, vers le milieu du me siecle 4.

Les conciles paraissent avoir ete en Afrique une institution reguliere
des le milieu du in* siecle ; jusqu'a la fin de ce siecle, il ne semble pas
qu'on se soil preoccupe^ de modeler les circonscriptions religieuses sur
les circonscriptions civiles. Saint Gyprien mentionne 1'existence de
trois provinces civiles auxquelles il oppose 1'unique province religieuse
concentree sous le gouvernement de I'ev6que de Carthage 2. Les eveques
des trois provinces : Proconsulate, Numidie, Mauretanie Cesarienne, se
reunissent a Carthage ou ils siegent sous la presidence de 1'eveque de
cette ville qui exerce les fonctions d'un metropolitain ou d'un primal
quoiqu'il n'en porte pas le litre mais bien la charge 3. Les reunions etaient
annuelles, mais la date n'en etait pas fixee rigoureusement. Elles avaient

1. Nous ferons un usage constant du beau travail de M. Paul Monceaux, His-
toire htteraire de VAfrique chretienne, in-8, Paris, 1902, t. n. Nous donneront
les references aux ecrits de saint Cyprien d\npres l'«5dition Harlel dontla chro-
nologie est, a peu de chose pres, celle que nous adoptons. M. A. d'Ales, La
question baptismale au temps de S. Cyprien, dans la Revue des Questions histo-
riques, 1907, t. LXXXI, p. 362, donne une chronologic peu differente. II retarde
la lettre nxi, jusque Janvier 255,la lettre LXXIII, jusqu'a-1'ete 256, la lettre L«V>
jusqu'au mois d'octobre 256.

2. S. Cyprien, Epist.f XLV : Latius fusa est nostraprovincia, habetenim JV«-
midiarn et Mauretaniam sibi cohterentes. Nous avons traite de cette question
avec quelques details dans L'Afrique chretienne, 1904, t. i, p. 84-87. E. tJlani
pignon, De S. Cypriano et de primseva Carthaginiensi Ecclesia disquisitio his
torica, in-8, Paris, 1862 ; A. Audollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901'
p. 567 sq.

3. Sur le primal de Carthage, voir L'Afrique chretienne, 1904, 1.1, p« '""
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i 'gu taniol au prinlemps 1, apres Paques, tanlot a I ' au lomne 2 ; des cir-
nllstances graves pouvaient rendre impossible la reunion 3 ou bien pro-
oauer deux assemblies clans la rneme annce 4. Le role porlail 1'indica-

tion de toules les affaires pendantes interessanl la paix cl la prosperite
jes jj>lises 5; ainsi, parmi Lant d'affaires, les phis epineuses nous sont
ni'obablement seules connues el encore ce n'esl, le plus souvent, que
ar les decisions qui les terrninenl en Jes resumarit. Si on lienl compte

de ces reglements qui n'out pas laissr de trace, on peul assigner aux
sept conciles tenus enlre 251 el 250 la nature de leurs Iravaux. Les Irois
reniiers out essaye de resoudre la question des apostats, lapsi; le qua-

trieme a juge le cas des eveques renegats d'Espagne ; les trois derniers
se sont occupes de la validile du bapleme adminislre par les beretiques.
Sous ne reviendrons pas ici sur le concile tenu en 249 dont nous avons
parle ailleurs 6.

ANNEE 249. — L'evfique de Carthage, Donatus, reunit pendant la duree
de son episcopal un concile de quatre-vingt-dix eveques qui condamna
1'evSque de Larnbese, Privatus 7. Le norribre de quatre-vingl dix evfiques
montre combien le christianisme etait repandu dans les provinces afri-
caines 8. Les conciles reunis pendant 1'episcopat de saint Cyprien nous
font connaitre les noms de la plupart des evfiches, parfois m^me les noms
des titulaires 9 ; mais pendant cette periode, somme toute, ernbryonnaire
par rapport au grand essor qui 1'a suivi, on n'aperc.oit dans 1'Eglise
d'Afrique aucun des groupernents d'ou sortiront les provinces ecclesias-
tiques. La metropole unique est Carthage, les primaties provinciales ne
sont pas encore nettement dessinees10 ; « notre province, ecrit saint Cy-

1. Epist., LVI, 3; LIX, 10 : In concilia quod kabuimus idibus Mails quse pro-
ximx fuerunt.

2. Sentent. episcopor. de hseret. baptiz., prooem. : Cum in unuin Carthaginem
wnvenissent kalendis Septembnbus episcopi plurimi.

3. Ce fut le cas en 250, en 257-258.
4. Peut-elre en 251 ; en 256.
5 Epist., LXXII, 1.
6- Voir plus haut , p. 111.
'• SUP le lieu ou se tint ce coucile ; cf. p. 162, note 2. P r i v a l u s fut conda inne

l p o u r des fautes nombreuses et graves ». S. Cyprien, Epist , L IX, 10.
8' E t i l f,uit tenir compte en outre des absents, des \acances de sieges, etc.
9- Les chiff'res ainsi obtenus pouvent etre con&ideres comiue differant a

Pfiine des chiffres de la periode precedente ; en eiTet, 1'episcopat de saint Cy-
prien n'a dure que neuf ans et i l a ete traverse par les persecutions de Decc et
e "alerien qui ne permettaient guere la fondation de notivelles eglises ; cf.

^'Leclercq, L'Afrique chretienne, in-8, Paris, 1904, t. i, p 170-17-1.
• On ne saurait arguer de la presence des eveques des provinces de Pro-

e> Numidie et Maurelanie au concile de 256 ; ils se retrouveront a des
G O N G I L E S — I — 69.
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prien, s'etend au loin ; elle a encore la Nutuidie et la Mauretanie atta V
a ses Danes » * et pendant toute laperiode que nous etudions ici, On r\
dire que c'est uniquement la geographic qui decide du groupement d
Eglises.

Donatus etant venu a mourir, Cyprien fut eleve a 1'episcopat « par i
jugement de Dieu et la faveur du peuple » 2, dans les premiers mQ'
de 1'annee 249 3. L'election fut presque unanime, ce qui permet d'in
duire que la vacance du siege fut de peu de duree. CependantmaWe
la demarche de Felu qui se deroba d'abord « par humilite, cedant la
place a de plus anciens et se jugeant indigne d'un si grand hon-
rieur » 4, une cabale se forma contre lui. Elle prenait son mot d'ordre de
cinq pre'tres que nous rencontrerons sur la breche chaque fois que 1'eve-.
que sera menace 5. Toutefois il semble que leur mauvais vouloir devait
se briser contre 1'affeclion manifestee par les fideles a leur eve"que. « Les
portes de sa maison, nous apprend Pontius, etaient assiegees par de
nombreux freres, et toutes les issues en etaient surveillees avec une affec-
tion inquiete... On pouvait voir tous les autres en suspens, dans 1'anxiete
de 1'attente ; et, ii son arrivee, on 1'accueillit avec enthousiasme 6. » Une
scene spontant'e de re genre serait de nature a nous donner une ideeine-
xacte de la valeur morale de la population chretienne en Afriqueauxabords
de 1'an 250. Ellene nous preparerait pas a comprendre 1'apostasie presque
generale qui allait se produire et dont les consequences occuperont I'epis-
copatpresque entier de saint Gyprien et six des conciles convoques parses
soins. Saint Cyprien a decrit lui-me'me la profonde misere morale qu'ilim-
porte d'avoir toujours presente al'esprit en etudiant les discussions des
conciles de Carthage. « Chacun, dit I'ev6que, s'applique a accroitre sa
fortune. Oubliant ce que les chretiens ont faitjadis a 1'epoque des Apotres

conciles posterieurs de CarLhage, alors que les grouperaents proviaciaux seront
definilivement traces ; par exemple, au concile de 419.

1. S. Cyprien, Epist., XLVIII, 3.
2. Epist., XLIII, 1 ; LIX, 6 ; Pontius, Vita Cypriani, c. v.
3. Episl., nx, 10 ; LIX, 6 ; P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 208, note 8. A. Au-

dollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 472, note 9, propose la date 248.
4. Pontius, Vita Cypriani, c. v.
5. Leur attitude fut presque constamment hargneuse ou franchement hosti e.

Deux annees apres son election, Cyprien parlera de « la malignite et de lape
fidie > des hommes « conjures » pour le poursuivre de leurs traits «c emp°
sonnes » et qui ne cessent pas de tourner contre lui « leurs attaques etleu
machinations sacrileges avec leurs embuches accoutumees ». Epist., x i . i i ) '

6. Pontius, Vita Cypriani, c. v. Un fait identique se produira le jour ou
condamnation a mort de Cyprien sera connue en public. Une garde d nonn
vieadra assieger la maison e tne s'en eloignera plus jusqu'au moment dudep
pour le lieu de 1'execution.
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qu'Hs devraient toujours faire, ils brulent du desir insatiable des ri-
j e s at ne s'occupent qu'a grossir leurs revenus. Plus de pie"te ehez

les pi^tres, plus de foi chez les ministres de Dieu, plus de misericorde
MS les oeuvres, plus de zele dans les moeurs. Les homines se teignent
labarbe, les femmes se couvrent de fard, on altere 1'ouvrage de Dieu en
jgpeignant les yeux, en donnant aux cheveux une couleur artificielle.
pourtromper les coeurs simples, on fait usage de la ruse et de 1'artifice ;
pour circonvenir sea freres, on a recoiirs a. la fourberie. On epouse des
infideles, on prostitue aux paiens les membres du Christ, Non seulement
on jure a tout propos, mais on se parjure 5 on n'a que du mepris pour les
jup^rieurs de I'Kglise, on lance contre le prochain le venin de la medl-
janoe, on se hait avec fureur et saris relache. Beaucoup d'eveques, loin
d'etre, comme ils le devraient, des guides et des modeles pour les autres,
meprisent le divin ministere etse font les agents d'affaires des puissants
du siecle, ils desertent leur si^ge, abandonnent leur troupeau et s'en
vont, errant de province en province, cherchantou faire leur traficet rea-
liser leg plus gros benefices, leurs freres manquent de tout dans leurs
Eglises, eux cependant veulent vivre dans 1'abondance ; ils emploient les
subterfuges et la fraude pour mettre la main sur les terres ; ils recourent
al'usure pour enfler demesurernent leur avoir *.

Ge fut sur une societe deprimee a ce point que fondit 1'epreuve la plus
redotitable, la persecution religieuse. La paix religieuse durait depuis
plus de trente-cinq ans lorsque, dans les dernieres semaines de 1'an-
nee249 2

T 1'empereur Dece publia un edit enjoignant a tous les adeptes
duchristianisme de sacrifier aux dieux de I'Empire et de renoncer a leur
foi par un acte formel d'abjuration. Le refus de se soumeltre a ces pres-
criptions entrainant 1'arrestation, la condarnnation a rnort ou 1'exil, avec

1. S. Cyprieo, De lapsis, c, v, vi; cf. Epist., xi, 1-2, 5 ; LVIII, 2 ; Tettim.,
'•HI, c. xv, 47 ; Ad Fortunatum, c. ix. Ou pourrait ajouter bien des Irnit^par
ex.: la revolte d'un diacre envers son eveque, Epist., in, 1 ; le scafidale des
vierges consacrees se livrant a la fornication, Eplsl.^ iv, 1 ; la gloulonneiie no-
'"ire des eveques, Epist., LXV, 3.
^ J. Greeg, The Decian persecution, in-8, London, 1897, p. 84, a tente la

festitntion du texte de 1'edit. L'avenemeal de Dece est du mois d'octobre 249.
Urigueur de 1'edit peut, au besoin, expliquer la hate apportee a sa promul-
?alion. La date 249 pour la promulgation de 1'edit est adoptee par Tillemont,
^n-hist. eccles., t. in, p. 308 ; Duchesne, Orig. chret., p. 413 ; Aube, L'Eglise
"Etat dans la seconde moitie du III* siecle, p. 21 ; A. Audollent, Carthage
^aine, p. 471. Dan» Duchesne, Hist. anc. de VEglise, t. i, p. 399, on ne
°ttve plus de date ; Aube, op.cit., p. 15, parle de dccembre 249 ou Janvier 250,
'*rd, Hist, des persec., f. u, p. 314 ; Goyau, Chronol. de I'eiiipire romain,
^, »6 tangent a cette derniere date, aiusi que P. Monceaax, oo. cit.t t. ji,

P. 210.
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confiscation des bieris. L'edil de mort (edicla feralia) 1 fut promul '
Carthage presque aussilot apres 1'avoir ele a Rome ou 1'applicatio
tarda pas. Une des premieres viclimes fut le pape Fabien, martyris'
20Janvier 250 2. 6 6

ANNEE 250. — En Afrique. Des lemois de Janvier, I'ev6que de Garth
avait pris une grave resolution. II savait que les chefs des Eglises etaip
parliculierement vises par 1'edit 3 et les cris de mort de la foule a
adresse 1'averlissaienl assez qu'il ne pourrait echapper. II jageaen conse
quence, et ses conseillers partagerent sa conviction, que dans la crise

violente qui s'ouvrait la conservation de I'ev6que importait plus que son
martyre. II quitla Carthage 4 et, suivi d'un groupe de clercs et de fideles 5
il trouva une retraite sure dans laquelle il ne paratt pas avoir ete inquiete 6

et d'ou il put continuer a gouverner son Eglise par 1'intermediaire des
pr^tres demeures a Carthage.

La nouvelle de 1'edit de persecution provoqua chez les fideles africains
une terreur panique. II s'agissait d'un edit de proscription universelle
reglant les formes de procedure a employer afin d'abolir, dans la mesure
du possible, la part d'arbitraire qui, dans les persecutions anterieures,
e"tait abandonnee aux magistrals. A jour fixe, les citoyens etaient convo-
ques a 1'effet de faire declaration de leur foi. A Carthage, la cereraonie
avail lieu au capitole 7 en presence des magistrals, auquels etaient adjoints
cinq cornmissaires choisis parmi les notables de la ville 8. Dans les grandes
villes comme dans les moindres localites 1'epreuve cut lieu ; on procedait
par voie d'appel nominal. Chaque suspecl etait lenu de representer et
d'offrir aux dieux une viclime 9 ou, si ses moyens ne le lui permettaient

1. Epist., LV, 9.
2. Epist., ix, 1. Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. i, p. 5 ; A. Harnack,

Die Briefe des romischen K/erus aus der Zeit der Sedisvacanz im Jahre 250,
dans Theol. Abhandl. Weizacker gewidmet, in-8, Freiburg, 1892.

3. Epist., LV, 9.
4. Epist., xx, 1 ; cf. v, 1 ; vr, 1 ; vn, 1 ; vm, 1, etc.
5. Epist , v, 2 ; vn.
6. Epist , LIX, 6; LXVI, 4 ; Pontius, Vila Cypriani, c. vn, un arret de pros-

cription et une ordonnance de confiscation des biens furent lances contre le
gi t i f ; ce fut tout.

7. Epist., LIX, 13 ; De lapsis, c. vm
8. Epist., XLIII, 3. On trouvera les textes relatif's a 1'execution de 1 edit

E. Preuschen, Kurzere Texte zur Geschichte der alien Kirche und des
in-8, Freiburg, 1893, p. 35-60. Gf. L. Massebeiau, Les sacrifices
Carthage au commencement de la persecution de Decius, dans la .n
I'hist. des religions, 1884, p. 68 sq. ; J. Greeg, The Decian persecution, ">•'
London, 1897 ; H. Leclercq, L'Afritjue chretienne, 1904, t. i, p. I'5 S1'

9. De lapsis, c. vm.
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bruler quelques grains d'encens sur im autel et d'y repandre une
- On remeltait alors a 1'apostat une forraule blasphernatoire dans

il reniait le Christ. La ceremonie terrninee, un repas r^unissait
les malheureux a qui on servail la chair et le vin consacres aux idoles et

au'on renvoyait ensuite chez eux avec un certificat de soumission a 1'edit
duinent legalise' *. Une telle raise en scene achevait de troubler les fideles.
|jne partie s'etait enfuie a 1'aventure 2, mais ce qu'on savait de leur sort
miserable et la confiscation qui s'abattait sur leurs biens n'etaient pas
faits pour pousser la foule a les suivre. Le niveau des arrres etait d'ail-
leurs si bas que « des les premiers mots et les premieres menaces de
1'ennemi, ecrit saint Cyprien, un tres grand nombre de nos freres trahi-

rent leur foi; ils n'ont point succombe sous les coups de la persecution,
jls ont succombe par une chute volontaire » a. On voitdes chefs de famille
trainer avec eux leur famille et leurs enfants el les forcer a sacrifier 4. On
vit des diacres, des pretres sacrifier et jusqu'a des eve"ques apostasier ou
conduire eux-m£mes leur communaute devant 1'autel des dieux 5. D'autres,
retenus par la honte, profitant de la connivence de la police, obtinrent de
quelque fonctionnaire subalterne un libellus ou certificat de sacrifice. De
la deux sortes de lapsi ou renegats : les sacrificati c'est-a-dire ceux qui
avaient reellement sacrifie, et les hbellatici qui avaient obtenu par un
moyen quelconque un certificat 6. Le nombre des lapsi de ces diverses
categories fut immense 7 et Novation dira en parlant d'eux : Aspice totum
orbem pene vastatum et ubique jacere dejectorum reliquias et ruinas 8.

L'Eglise d'Afrique ne comptapas que des fugitifs et des renegats ; elle
eut ses martyrs. Quoique nous ne possedions pas de relations propre-
ment dites pour la persecution de Dece en Afrique, nous trouvons dans
les lettres du temps d'utiles indications. La lettre du confesseur carlha-
ginois Lucianus a son ami Gelerinus 9 et cinq ou six lettres adressees
par saint Cyprien soil aux confesseurs10, soit au clerge de Carthage11, nous
apprennentque, des le debut de lapersecution, beaucoup de chretiens furcnt

1. Parmi les papyrus egyptiens doroules dans ces dernieres annees on a
rencontre plusieurs de ces cerlificats ; on en trouvera la bibliographic dans II.
Leclercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 176, nole 3.

2. Epist., xxiv, LXXIV, 4 ; xxxvni, 1 ; De lapsis, 1.
3. De lapsis, 3.
4. De lapsis. 9 ; Epist., xxiv.
5. Epist., nx, 10 ; LXV, t. Gf. H. Leclercq, op cit , t. i, p. 178.
6. De lapsis, 27-28 ; Epist.. LV, 14.
'. De lapsis, 1.
8. Epist., xxx, 5.
9- Epist., xxii.
10. Epist., vi, x.
H. Epist., v, xn, XXXVIII-XL.
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mis en prison *, pnrmi eux Rogatianus, Felicissimus, Lucianus, pa i
Mappalicus 2, des fernmes et des enfants 3 . Tillemont 4, Morcelli 5 et rp. '
sot 6 ont avance que le retour a Carthage du proconsul Fortunatia
au mois d'avril 250, donna aux poursuites 1'impulsion qui leur avait m '
que jusqu'alors. Les passages de la correspondancede saint Cyprienm "I
alleguent pour soutenir leur opinion ne disent rien de semblable; d'a'l
leurs ce proconsul est un personnage invente" 7. II faut neanmoins etabl'
une distinction pendant les premiers mois de 1'annee 250, mais ce se
pour determiner deux phases dans la persecution : la periode de soumi
sion en masse des lapsi (Janvier 250) et la periode de resistance
des confesseurs (fevrier-avril) 8. Pendant le premier semestre de 1'an
nee 250 les prisons regorgerent de chretiens qu'on ne se hltait pas
de mettre a mort, mais donton s'efforgait de lasser la Constance par des
epreuves toujours renouvelees. Ge ne fut que vers la fin de 1'annee qu'on
cornrnenQa de leg mettre en liberte 9. Plusieurs d'entre eux, par leur in-
trepidite et leurfermete, s'etaient acquis une immense reputation, Ce'leri-
nua avait comparu devant Dece Iui-m6me10; le jeune Aurelius avait ete
tortur^, exile, repris et torture encore11; Numidicus a demi brule, lapi-
<Je, avait survecu ; tous trois firent partie dans la suite du clerge de
Carthage. Beaucoup d'autres etaient morts de misere, de fairn et de soiP2;
plusieurs moururent dans les supplices, parmi lesquels Mappalicus13 etce
Paulus qui succoroba a d'atroces tortures1'1 et au nom de qui un de ses
compagnons de. captivite, Lucianus, delivrait des billets d'indulgence,

Dans des circonstarjces si critiques, 1'liglise de Carthage auraiteuleplus
grand besoin d'avoir a sat^te son ev£que et celui-ci avait disparu. Sare-
traite, comme bien on le pense, ne laissa pas de scandaliser les uns et d'ir-
riter les autres, A Rome15, plus qu'ailleurs, semble-t-il, on s'abandonnak
des commentaires malveillants. Tres peu de temps apres la mort du pape
Fabien dont le successeurn'etait pas encore elu, les pr£tres romains con-

1. Epist., v, 1-2 ; x, 1 ; xn, 1 ; xxn, 2.
2. Epist., vi, x, xxn, 2.
3. Epist., vi, 3.
4. Mem. hist, eccl., 1. IH, p. 312, 379.
5. Africa christiana, t. 11, p. 102.
6. Pastes de la prov. roni, d'Afrique, p. 174.
7. Pallu, Fastes des prov. africairtes, 1.1, p. 285, n. 6.
8. A. Audollent, Carthage romaine, p. 474, note 6.
9. Epist., xiv, 2.
10. Epist., xxxix, 2, 4.
11. Epist., xxxvni, 1.
12. Epist., xxn, 2.
13. Epist., xxn, 2 ; xxvn, 1.
14. Epist., xxn, 2 ; cf. xxvn, 1,3; xxxv.
15. Epist., viu, 1 ; xx, 1.
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a un sous-diacre nornme Cremenlius, qui rentrait en Afrique, deux
. L'une etait adressee a Gyprien a qui elle annongait le martyre du

ape • 1'autre e"tait une sorte de leltre anonyme ; elle ne portait ni adres-
e nj signatures, raais son contenu indiquait assez qu'elle etait destinee au

cler#e de Carthage par le clerge de Rome. Toutes furent reraises a Cy-
Drien. La seconde 1'indigna. On y parlait au clerge de Carthage comme
g'il ne se trouvait plus sous 1'obeissance de son e've'que. « Nous avons
gppris, y lisait-on entre aulres choses, que le saint pape Cyprien s'estre-
tire". On nous assure qu'il a fait sagement, etant un personnage en vue,
persona insignis. » Et sans transition on cilait la parabole du Bon Pas-
teur (Fabien) qui rneurt pour son troupeau, oppose au mercenaire (Cy-
prien) qui 1'abandonne a 1'approche du loup. En si belle veine on ne s'ar-
re'tait plus. On deplorait la chute de quelques fideles a Rome, ce qu'on
expliquait parce qu'ils etaient des personnages en vue, quod essent insignes
personae. L'allusion etait plus que deplacee, mais le clerge de Rome se
croyait le droit de tout dire. II passait la-dessus a son propre eloge,
exaltait le zele avec lequel il luttait contre les difficultes que faisait
surgir la persecution et finissait par se proposer comme exemple au
clerge de Carthage.

Cyprien repondit aussitot. II accusa reception de la nouvelle de lamort
de Fabien dont le martyre couvrait de gloire son Eglise et son clerge.
Quant a la seconde lettre, il aff'ecta de ne pas s'etonner d'une pareille
outrecuidance et de ne pas se douter d'ou pouvait sortir un pareil morceau :
(i J'ai lu, disait-il, une aulre lettre sans adresse ni signatures. L'e"criture,
le contenu, le papier m6me m'ont un peu etonne. Peut-6tre y a-t-on re-
tranche on change quelque chose. Je vous la renvoie telle quelle aiin que
vous voyiez si c'est bien celle que vous avez remise au sous-diacre Cre-
mentius *. »

L'importance qu'avait pour Cyprien le concours de 1'Eglise de Rome
lengagea dans une autre demarche. II envoya au clerge romain une col-
lection de treize lettres ecrites par lui aux pretres, aux diacres, aux con-
fesseurs et a diverses personnes de son Eglise 2. Ces documents elaient
de nature a convaincre ceux qui les liraient que 1'eveque de Carthage
n'etaitpas tel qu'on 1'avait represente. Le clerge de Rome, un peu
morfondu d'avoir ete si loin sur des racontars, saisit 1'occasion qui lui
etait offerte de se montrer impartial et eclaire. II approuva la conduite
de Gyprien, donna conge au redacteur de la lettre offensante dont on vient
de lire quelques lignes et chargea Novatien du service de la correspon-
dance entre les pretres de Rome et I'ev6que de Carthage.

Rien ne pouvait alors 6tre plus agreable a Cyprien qui eut a lutter toute

*• Epist., ix.
v, vi, viij x-xix.
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sa vie centre les suspicions qu'avait fail naitre l sa retraite. Gene 1
il maintenait sa ligne cle conduite. Au debut de 1'ete de 250, il declara't
pas vouloir rentrer encore 2 sentant que son retour serait 1'occasion d1

reveil de haine et d'une recrudescence de persecution. Cyprien demeu '
quoique absent, en contact permanent avec son Eglise qu'il administ ''
aussi scrupuleusement que lorsqu'il residait en personne : « j'^ t •
absent de corps, dit-il, mais ni mon esprit, ni mes actes, ni nies conse'l
n'ont manque aux fideles. Suivant les preceptes du Seigneur i 'aiveill '
sur mes freres en tout ce que j'ai pu, dans la mesure de mes faibles fo
ces 3. » La correspondance atteste la verile^ de ces paroles 4. Pour 1'admi
nistration de son Eglise il s'en rapporta, durant les premiers mois de
son absence, a 1'assernblee des pretres et des diacres 5, principalement '
Rogatianus, son homme de confiance 6. Mais pour des raisons que nous
ignorons, les ordres de 1'eveque restaient lettre morte ; il s'en apercut
et confia des lors le gouvernement de 1'Eglise de Carthage a une commis-
sion speciale composee de deux eveques, Caledonius et Herculanus, et de
deux prelres, Rogatianus et Numidicus 7, et il se servit d'eux desormais
pour transmettre ses instructions ou ses ordres 8. La situation interieure
de 1'Eglise de Cartbage etait particulierement inquietante ; une crise
tres grave venait de s'y ouvrir inopinement. On etait mis brusquement
en presence de ce fait inou'i que la plus grande partie des fideles, coupa-
ble d'un peche « irrremisible », etait maintenant hors de 1'Eglise9 et un
second fait se produisit concurremment qui fut que les martyres ouconfes-
sorcs (deux mots alors synonyrnes), usant d'une prerogative dont on cons-
tate 1'existence a Lyon avec saint Irenee, a Rome avec Callixte, a Cesaree
avec Origene, a Garlbage avec Tertullien, les confesseurs de la foi prirent
sur eux de remettre en masse leur apostasie aux lapsi. Ceux-ci avaient
bien vite regrelte leur faute el une partie d'enlre eux sollicitait avec
instance sa reintegration. La discipline s'opposait a ce qu'un peche si
grave fut remis avec tant de precipitation ; en outre, les circonslances
qu'on traversait, la dispersion du clerge, la difficulte des assemblies
rendaient une satisfaction presque impossible. Mais il se trouvail dans
les Eglises des esprits impalienls qui prirenl ouverlement parti pour les
lapsi repentanls. Bientot on cornpla presque parlout deux factions; celle

1. P. Monceaux, o/>. cit., t. n, p. 210-212.
2. Epist., xvm, 1.
3. Epist., xx, 1.
4. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 213.
5. Epist., v, 1 ; xn, 1 ; xiv, 2.
6. E/nst.j vi, 4 ; vn.
7. Epist., XLI, 1.
8. Epist., XLI, 2; XLII, 1.
9. BatifFol, Etudes d'hist. et de theol. positive, 1904, p. 112.
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jes indulgents , prets a toutes les concessions en vue de reintegrer les
apostatsau plus vite ; celle des puritains qui se refusait systematiquement
a tout pardon ; entre les deux, les politiques qui ajournaient la decision
mais irnposaient, en attendant, une severe penitence. Les lapsi constatant
ce dissentiment en abusaient et, forts de leur multitude, voulaient trailer
de puissance a puissance ; ils se refusaient a toute penitence, reclamaient
[epardon sans conditions *. Cela se passait en pleine persecution.

Generalement repousses par les eveques, les lapsi s'adressaient,
comi*16 nous 1'avons dit, aux confesseurs de la foi 2. Saint Irenee et
saint Cyprien accordaient aux confesseurs un certain pouvoir peniten-
tiel, simple pouvoir d'intercession par la priere aupres de Dieu, inter-
vention dont 1'efficacite depend des merites des confesseurs. Gette notion
etait alors mal definie et raal connue, principalement des fideles, tres
disposes a grandir demesurement le role et 1'autorite de ceux qu'ils
voyaient agoniser dans les prisons pour le nora du Christ. Rebutes par
leurs eveques, les lapsi se porterent en foule vers Tissue qui s'offrait a
eux, ils commencerent a circonvenir les confesseurs pour obtenir d'eux la
reintegration dansl'Eglise. Parmi ces confesseurs se trouvaient des heros,
des saints, ce qui ne les empechait pas de demeurer grossiers et stupides,
com me ils en donnerent la preuve. Plusieurs avaient confesse la foi et
vaincu les tourments par fanfaronnade et obstination plutot que par 1'effet
d'une sainlete et d'une charite veritables. « La consideration universelle
dont jouissaient les martyrs, les honneurs qu'on leur rendait apres leur
mort, la veneration extreme, la sollicitude, les soins materiels, dont on
entourait les confesseurs emprisonnes, tout cela etait fait pour tourner
des tetes peu solides. Ges braves gens avaient une tendance a se croire
fort au-dessus des autres chretiens, a se considerer comme de grandes
autorites religieuses, <a se poser au besoin en rivaux des chefs spirituels
regulierement institues 3. » Les confesseurs accueillirent done toules les
requetes avec empressement et se laisserent prendre miserablernent aux
flatteries et aux suggestions de 1'orgueil; ils delivrerent sans controle des
billets d'indulgence, libelli, qui impliquaient un pardon complet, sans
condition. Saint Gyprien s'avance jusqu'a dire qu'il y eut des jours oil
les confesseurs distribuerent plusieurs millions de billets 4. Non seule-
roent il les accordaient sans examen, mais ils pardonnaient en bloc. Loin
de forrnuler un vceu, ils imposaient un ordre. Ils ecrivaient: « Un tel est
reconcilie avec tous les siens 5. » Le principal distributeur d'indulgences
ftait un certain Lucianus, emprisonne a Carthage avec le martyr Paulus,

1- De lapsis, 30 ; Epist., xv, 3 ; xvi, 1.
2. Batiffol, op. cit., t. i, p. 88, 100.
3- Duchesne, Hist. anc. de l'Egh>>e, 1906, t. r, p. 403.
4- Epist., xx, 2.
5- Epist., xv, 4.
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apres la raort duquel il accordait d'innorabrables libelli au nom de P
lus !. La discipline ec.clesiastique etait manifestement violee et 1'equiliv,
compromis a la fois par le nornbre des lapsi et 1'ingerence des conf'es
res 2. On ne mit pas longternps a s'en apercevoir.

Le billet d'indulgence extorque" de Lucianus ou de quelque autre dev '
6tre pre"sente aux chefs de la comrnunaute. Si ceux-ci refusaientd'adrnett
le porteur du libellus, celui-ci faisait appel a tous les moyens pour veni
a bout de la resistance : prieres, recriminations, menaces, violences • en
plusieurs villes d'Afrique les lapsi, deboutes, provoquerent des enieute
contre 1'eveque ?>. Soil amour du repos, recherche de la popularite, hosti-
Iit6 contre I'ev6que, beaucoup de prfitres accueillaient les rene'gats sans
condition. A Carthage, un groupe depretres etde diacres declara valables
les billets d'indulgence et admit les apostats A la communion 4. Saint
Gyprien intervint alors avec une clairvoyante energie 5 et il interdit aux
prfitres d'admettre les lapsi a la communion sur le vu d'un billet d'indul-
gence delivr^ par un martyr. Tout en reconnaissant que la multitude des
coupables eritramerait un adoucissement des anciennes regies de disci-
pline qui imposaient pour le crime d'apostasie la penitence perpetuelle,
il se refusait a laisser prejuger des decisions ulterieures par une condes-
cendance qui risquait d'engager 1'avenir. En outre, Cyprien voyait dans la
delivrance des billets par les confesseurs un empietement sur les droits
de 1'episcopat, empietement qu'il n'etait pas d'humeur a tolerer. Aussi
declare-t-il que 1'intercession des confesseurs ne dispense en aucune
fac.on un failli de se soumettre a la procedure normale penitentielle de
1'Eglise, savoir : 1'exomologese et 1'imposition des mains. Pour lui 1'inter-
cession des martyrs s'exerce non aupres de Dieu, mais aupres de 1'eveque
et celui-ci a le droit de demander que la forme apportee a 1'expression
d'un desir soil aussi respectueuse qu'il convient aux rapports entre le
subordonne et son superieur, Le confesseur est te"rnoin de la contrition
du failli et intercesseur aupres de 1'eveque ; celui-ci se reserve de trans-
mettre et d'appuyer devant toute 1'Eglise les dernandes ainsi apostillees
quand le moment sera venu 6. La seule concession faite par saint Cyprien

1. Epist., xv, 4 ; xvui, 1 ; xix, 3 ; xxvn, 1 ; xxxin, 2. De Rome on sollicitait
les libelli de Lucianus, Epist., xxi.

2. Batiffol, op. cit., p. 113.
3. Epist., xxvn, 3.
4. Epist., xv, 1 ; xvi, 2-3 ; xvn, 2 ; xx, 2.
5. C. Gcetz;, Die BussLehere Cyprians, in-8, K6nigsberg, 1895 ; K. Muller,

Die Bussinstitution in Karthago unter Cyprian, dans Zeitschrift fur Kircnen-
geschichte, t. xvi, fasc, S, 2. Gf. J. Reville, dans la Revue de Vhist. des rekg;
1896, t. xxxm, p. 113 ; Batiffol, Etudes d'hist. et de theol. positive, 1904,
p. 113 sq. ; L. Chevalier, Les lapsi dans 1'Eglise d'Afrique au temps de sain
Cyprien, in-8, Lyon, 1904.

6. Epist., xvi, xvn.
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concerne le failli pourvu d'un billet d'indulgence et qui se trouve en peril
je uiort; dans ce cas un pr6tre ou un diacre pourra recevoir son exomo-
jogese et lui irnposer les mains *. Quant aux faillis qui n'ont pas de billet
je communion, ils attendront la fin de la persecution. Ges dispositions
etaient, en substance, celles qu'avait indiquees un groupe de clercs et de
confesseurs de Rome consulte par ceux de Carthage 2; elles etaient agreees
par les rigoristes de Carthage 3 qui tenaient par-dessus tout a ce que la
decision definitive fat prise par les Eglises reunies et seulement apres le
retablissement de la paix religieuse 4.

Les regies posees par saint Cyprien pousserent a bout les confesseurs
,je la foi dont 1'insolence ne connut plus de limites. Une lettre de Cele-
rianus, qui date du printemps de 1'annee 250, constituait un veritable
C0up d'Etat, a moins que ce ne fiat une rebellion. Ce billet etait ainsi
congu : cc Les confesseurs, tous sans exception, au pape Cyprien, salut. —
Sacbe que, tous sans exception, nous avons donne la paix a ceux qui te
rendront compte de ce qu'ils ont fait apres leur faute. Et nous voulons
aussi que cette decision suit transmise par toi aux autres evfiques. Nous
souhaitons que tu sois en paix avec les saints martyrs. — En presence des
membres du cierge, d'un exorciste et d'un lecteur, Lucianus a redige
cette lettre 5 .» Une telle lettre n'etait pas un fait isole. Dans 1'ete de 250,
une lettre des prfitres et des diacres de Carthage avertit I'eve'que qu'ils
suivent ses instructions et ajournent jusqu'asonretour 1'examen de toutes
les requetes presentees par les lapsi 6, en mferne temps ils signalent 1'arro-
gance de ceux-ci et reclament de nouvelles instructions 7. Vers la m6me
epoque deux groupes de lapsi ecrivirent a Cyprien. Le premier groupe
avisait I'ev6que qu'il se tenait pour entierernent absous par les confes-
seurs 8, le deuxieme groupe avertissait Cyprien qu'il faisait penitence et
qu'a son retour il se remettait a sa discretion 9. L'eveque n'etait done pas
abandonne de lous. Divers collegues d'Afrique lui ecrivaient pour approu-
ver sa conduite dans toute cette affaire10 et leur temoignage lui etait un re-
confortpour les executions necessaires, comme I'excommunication des pr6-
tres et des diacres de son clerge qui avaient regu les lapsi a la commu-

1. Epist., xvin, 1.
2. Epist., vin, 1, 3.
3. Epist., ix, 2.
4. Epist., xix, 1-2.
o. Epist., xxin. Cf. Anonymus adv. Aleatores und die Briefe an Cyprian,

£«cj'a«, Celerinus und an den karthaginiensischen KLerns, edit. Miodonski,
Erlangen, 1889.

6. Epist., xix, 1.
7- Epist., xix, 2.
8- Epist., xxxni, 1 ; xxxv.
9- Epist., xxxin, 3.
10. Epist., xxv-xxvi.
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nion *. Une aide d'autant plusprecieuse qu'elle etait moins attendue futo li
que 1'Eglise de Rome, revenue a une appreciation equitable de la situati
preta a I'ev^que de Carthage 2. Ce fut ainsi que 1'episcopat africain et ]'
clerge remain purent combiner une action commune et decider pour l'a
nee suivante la convocation d'un concile a Carthage.

ANNEE 251. — Une accalmie dans la persecution s'etait produite pen.
dant les derniers mois de 1'annee 250 ; neanmoins la situation demeurait
menac.ante et, au commencement de 1'annee 251,I'ev6que de Carthage ecri-
vait a ses fideles : « Ce qui augmente mon chagrin et me cause une douleur
plus grande, c'est que malgre cette inquietude et cette necessite je ne
puis me rendre en personne aupres de vous. En raison des menaces et
des embuches des perfides, nous voulons eviter que notre arrivee n'excite
la-bas un plus grand tumulte. L'ev6que, qui doit en toutes choses veiller
sur la paix et la tranquillite, ne doit pas risquer de paratlre avoir lui-meme
fourni matiere au desordre et dechaine de nouveau la persecution 3. » La
persecution cessa completement au printemps de cette annee, peu de
mois avant la mort de Dece. Aussitot 1'Eglise de Rome, profitant de
1'accalmie, donna un successeur a Fabien, elle elut le pape Corneille
(mars 251), et I'eve'que de Carthage, dans une lettre adressee a soripeuple,
annonga qu'il comptait rentrer dans la ville « avant le jour de Paques » 4 ,
mais il ne revint que quelques jours apres la fe'te 5. Son premier soin
allait 6tre de rassembler le concile dont il avail promis la convocation
aussitot apres son retour.

Un peu avant Paques, Cyprien, du lieu de son exil, avail excommunie
Felicissimus 6, laique riche et influent qui soutenait la faction hostile a
]'ev6que, faction dirigee par les cinq prfitres dont nous avons parl^ a
propos de 1'election de Cyprien a 1'episcopat 7. Felicissimus n'avait ete
qu'un instrument d'opposition entre les mains deNovatus 8, triste person-
nage qui s'embarqua pour I'ltalie des le debut de 1'annee 251, laissant la
direction du parti des mecontents a Felicissimus qui accumula les mala-
dresses de toute sorte et fit tant qu'il atlira sur lui et les siens 1 ex-
communication 9. Sur ces entrefaites, apres une absence de quinze ou

1. Epist.j xxxiv.
2. Epist., xx, xxvu, xxvin, xxx-xxxvi, xmi, 3 ; LV, 5.
3. Epist.) XLIII, 4.
4. Epist., XLIII, 1.
5. Eptst., XLIII, 7.
6. Epist., XLIII, 1, 7 ; saint Cyprien designe ce groupe sous le nom de fe

cissimi factio, Epist., XLIII, 2.
7. Epist., XLIII, 1-3 ; XLV, 4 ; LIX, 12.
8. Epist., XLI, 1 ; XLIII, 2; LII, 2 ; LIX, 1-9.
9. Epist., XLII, 1 ; cf. XLI, 2; XLIII, 3-4, 7 ; xix, 9.



CHKONOLOGIE DES CONCILES DK CARTHAGE 1101

seize mois, saint Gyprien rentra a Carthage ; ce fut pour lui 1'occasion
je prononcer deux discours irnporlants. Jusqu'alors il avail essaye de
leirioigner aux confesseurs toute 1'eslime et I'admiration qu'il ressentait
pour eux *. Le iraile intitule De lapsis est un veritable chant de triomphe
en leur honneur 2. Le second traile inlitule De Ecclesise imitate, est elroile-
flienl uni au precedent 3 avec lequel il fut lu publiquement 4, probablemenl
Levant le concile de Carthage.

Le concile s'eiail, en effel, reuni au printemps de 251- La dale est
determinee par plusieurs fails concordanls. Cyprien annonc,ail du lieu de
gon exil que, des son retour, il convoquerail un concile 5 et nous savons
par des letlres poslerieures qu'il tint sa promesse 6 aussitot la fin de la
persecution qui cessa en Afrique au debut du printemps de 251. Nous
savons en outre que le concile de Carthage ful mis en demeure de choisir
entre le pape Corneille et 1'anti-pape Novatien elus, le premier au mois
de mars, le deuxieme Ires peu de lemps apres el qui avaienl, 1'un el 1'au-
tre, envoye a Carthage des de'pules pour y plaider leur cause 7. On doil
done placer la convocalion de ce concile peu apres les f6ies de Paques. La
duree de la session de ce concile doil avoir ele" de plusieurs mois, amoins
qu'on ne suppose, ce qui est plus vraisernblable, la convocalion d'un
deuxieme concile a 1'aulomne de la meme annee. Le role du concile elail
singulieremenl charge. II regla le sorl des lapsi, accorda 1'absolulion aux

1 libellatici mais larefusa aux sacrificati, sauf dans le cas de maladie mor-
1 telle 8. Le concile excommunia Jovinus el Maximus, parlisans declares de

Privalus de Lambese 9 ; confirma 1'excommunicalion lancee par Cyprien
conlre Felicissimus el les prelres rebelles10. Une quesiion non moins deli-
cate que celle des lapsi etait celle de la double election romaine. Les

1. Epist., XXXVIII-XL. Trois d'entre eux avaient etc introduits dans le clerge
de Carthage, c'etaient Aurelius, Celerinus et Numidicus.

2. A. Audollent, Carthage romaine, p. 481.
3. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 292 sq. ; J. Chapman, Les interpolations

dans le traite de saint Cyprien sur tunite de VEglise, dans la Revue benedic-
tine, 1902, t xix, p. 246-254, 357-373 ; 1903, t. xx, p. 26-51.

4. Epist., LIV, 4.
5. Epist., XLIII, 3, 7.
6. Epist., LV, 6 ; LIX, 13.
7. Epist , XLIV, 1. Sur le schisme de Novatien, cf. Duchesne, Hist. anc. de

I'Eglise, t. i, p. 407 sq. Ce schisme etait 1'ceuvre de Novatus qui voulait faire
e'ire un pape qui ne reconnut pas Cyprien comme eveque legitime de Carlhage.
^'election de Novatien se place entre mars et mai 251 ; cf. Soefelder, ZurChro-
nologie der Papste Kornelius und Luzius I, dans Theol. Quartalschr., 1891,
p. 68-94, qui met 1'election de Corneille enavri!251.

8. Epist., LV, 6, 17 ;LVI, 2 ; LVII, 1 ; LIX, 13.
9 Epist., LIX, 16.
10. Epist., LIX, 9.



1102 APPENDICE III

ev£ques africains virent debarquer a Carthage les de"pute"s de Novatien
de Corneille et, avant de prendre ancune resolution, ils envoyerent de
Africains, Caldonius et Fortunatus,faire a Rome une enque'te. Lasituati
etait peu claire. Une protestation centre 1'election de Corneille etait part

venue a Carthage en m6me teraps que la notification de son election. El]
etait redigee probablement au nom de Novatien *. C'est la premiere phase
de la competition a laquelle correspond une premiere arnbassade et 1'en-
voi de la deputation de Caldonius et Fortunatus. Pendant ces delaig le

parti de Novatus precede a 1'election de Novatien 2. A cette nouvelle et
sur les renseignements venus de Rome, Cyprien et le concile reconnais-
sent officiellement Corneille. Ils avaient de bonnes raisons pour se defter
de Novatus, le repondant de Novatien ; mais Novatien Iui-m£nae etait
recemment encore le representant autorise du clerge" romain, 1'auteurdes
belles lettres sur les lapsi envoyees aux eglises du monde entier 3. Mais
enfin leur conviction etait faite ; le te"moignage de Pompeius et de Ste'pha-
nus, emissaires de Corneille, ne laissait aucune place au doute. Les parti-
sans de 1'anti-pape se livrerent dans 1'enceinte m£me du concile a des
cris et des violences dont personne ne s'emut 4. On declara la tegitimite
de 1'election de Corneille sur le siege de Rome et on lui adressa une lettre
collective pour le reconnaftre comme tel 5; Novatien et ses partisans
furent excommunies 6. Les decisions du concile furent transmises aupape
Corneille 7 qui partagait, au sujet des lapsi, les opinions de la rnajorite'
du clerge africain. Cependant il gardait quelque amerturne a cause des
d^lais apportes a Carthage dans la reconnaissance de son election 8 et ne
se hatait pas d'agir de concert avec I'ev6que Cyprien. Toulefois il en
reconnaissait la necessite, il se decida done a convoquer de son cote un
grand concile de tous les ev^ques d'ltalie dans 1'automne de Tannee 251;
les decisions du concile de Carthage furent approuvees et adoptees 9.

De ce noncile de Carthage il ne nous est rien reste, mais nous savons
qu'on y avait redig£ plusieurs pieces importantes: 1° une lettre circulaire
a tous les evfiques d'Afrique portant reconnaissance officielle delavalidite
de 1'election de Corneille ; 2° une lettre au pape Corneille I'informant de
la solution adoptee par le concile relativement aux lapsi ; 3° avis au rafime
pape de la sentence d'excommunication lance"e contre Felicissimus et les

1. Epist., XLV, 1.
2. Eusebe, Hist. eccZes., 1. \I, c. XLIII, P. G., t. xx, col. 615.
3. Epist.y LV, 5.
4. Epist., XLIV, 2.
5. Epist., XLVIII, 3-4.
6. Epist., XLIV, 1 ; cf. XLV, 2 ; LXVIII, 2.
1. Epist., LV, 6.
8. Epist., XLV, 2-3 ; XLVIII.
9. Epist., LV, 5.
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hosliles ; 4° serie de canons fixant les conditions et la pro-
de reconciliation des lapsi. — A defaut de ces documents clont la

Jisparition est irreparable, nous avons quinze lettres ecritesen 251 *, qui
ont rapport, les unes a 1'excommunication de Felicissimus 2, les autres au

de cette annee 3.

252. — Cette annee fut marquee pour 1'Afrique, etpour Carthage
eu particulier, par le fleau de la peste. Elle fit d'effrayants ravages 4 et
pendant ce temps la persecution ne laissaitpas d'etre menaijante. A Rome,
vers la fin de cette annee, le pape Corneille fut exile a Centumcellae 5 ou il
niourut pendant 1'ete de 253 6. En Afrique on jouit d'une assez grande
liberte pour rendre possible la reunion d'un concile.

Vers le moment des f6tes de Paques, I'ev6que Cyprien regut une lettre
collective signee de six collegues reunis a Capsa 7 et demandant une so-
lution sur le cas de trois chretiens d'abord confesseurs, devant le magis-
tral local, apostats devant le proconsul au milieu des tortures, et depuis
lors, penitents. Les evfiques demandaient que la conduite a tenir a 1'egard
des trois malheureux leur fut marquee par le futur concile. Celui-ci se
re'unit le 15 mai 252 8, a Carthage, et compta 42 evfiques. Nous savons
d'une maniere assez complete ce qui s'y passa, quoiqu'il faille deplorer la
perte d'un document d'uu prix inestimable redige par ordre de 1'assemblee.
C'etail une lettre adressee au pape Corneille, contenant la liste complete
detous les eve"ques catholiques africains, reconnus comme tels par le
concile 9. En revanche, nous possedons une autre lettre synodale du me"-
rae concile adressee au me'me pape ; on y lit les noms des 42 evfiques dont
secomposait 1'assemblee. D'apres la mention de leurs sieges on constate
que la plupart d'entre eux venaient de la Proconsulate, principalement des
villes de la cote, de la banlieue de Carthage, de la vallee du Bagradas ou
de ses affluents.

Le concile s'etait reuni sous la menace d'une reprise imminente de la
persecution que faisait pressentir la conduite de 1'empereur Gallus. La
decision des evfiques relative aux lapsi se ressentit de cette circonstance.
On accordait 1'absolution a tous les renegats qui se seraient soumis a la
discipline de la penitence10. On fit toutefois une exception pour les mem-

1. Epist., XLI-LV.
2. Epist., XH-XLIII.
3. Epist., XLIII-LV.
*• H. Leclercq, L' Afrique chretienne, t. i, p. 193-198.
5- Epist., LX, 1.
"• Epist., LXI, 3 ; LXVII, 6 ; LXVIII, 5.
'• Epist., LVI, 1, 3.
8- Epist., LVI, 3; LIX, 10.
9- Epist., LIX, 9.
10- Epist., LVII, 1, 5; cf. LVI, 3.
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bres du clerge; a tout apostat on interdit le sacerdoce *. La lettre s
dale, adressee au pape Corneille, rappelle d'abord les resolutions arret'
1'annee pre"cedente et explique 1'adoucissemenl soudain des regies p0 '
par la menace d'une prochaine persecution. Vient alors la justificat'
dans le detail des raesures adoptees en 252 : les ehre"tiens vont se tr
ver exposes a de nouvelles epreuves, il importe de les fortifier dans
but par la communion 2. Quelques faillis ne merilent pas celte indulo-en
dont ils beneficierontpeut-etre par surprise 3, mais les pecheurs repentant
ne doivent pas 6tre prives du secours puissant qui leur permetlra d'af
fronter, victorieusernent cette fois, le martyre. D'ailleurs, une fois la per-
secution dechainee, est-on sur de ne pas mourir avant 1'epreuve supr£
me '* ?Les eveques terminent la lettre en declararitqu'ilsont agi suivantleur
conscience et qu'ils souhaitent voir leurs collegues d Italie dans les m6-
mes dispositions qu'eux-memes : quant a I'ev&que qui refusera tout par-
don, qu'il redoute le jour du jugement de Dieu 5.

Felicissimus et sa secle ne pouvaient 6tre compris dans cette mesure
d'indulgence, car depuis plus d'un an il avait organise un schisme. En rna-
niere de represailles il tenta de reunirun concile a Carthage et battittoute
1'Afrique pour recruter des adherents dans 1'episcopat. Le resultat futpi-
teux 6. Felicissimus annongait 1'arrivee de vingt-cinq evfiques ; tout comp-
te fait ils se trouverent cinq, dont trois apostats et deux here"tiques. L'un
de ces derniers etait ce Privatus, deLambese, condamne quelques annees
auparavant. II voulut profiler de son voyage a Carthage pour se faire ad-
mettre dans le concile des 42 evfiques, y plaidersa causeet obtenir sa rehabi-
litation ; mais ce fut en vain, on refusade 1'entendre. Cette rigueur poussa
le groupe schisrnatique aux extremites. II deposa Cyprien et lui donna un
successeur dans la personne de Fortunatus, un des cinq pretres hostiles
que nous rencontrons a tous les moments troubles de cetle histoire. A
cette date, il y eut done jusqu'a trois chaires episcopates a Carthage, celle
des catholiques, celle des novatiens et celle des infelicissimi, c'estle sobri-
quet qu'on donnait aux partisans de Flicissimus.

Celui-ci s'etait mis en route pour 1'Italie afin de notifier la nomination
de Fortunatus. Corneille savait a quoi s'en tenir sur ce factieux et sespar-
tisans, il les ecarta done de 1'Eglise ; mais les entendant faire grand ta-
page il perdit contenance et, intimide, permit la lecture publique dun
document dans lequel les plus odieuses accusations etaient portees contie
I'ev6que Cyprien. Cette concession portait son remede avec elle a cause

1. Epist., LVII, 6 ; cf LXXII, 2.
2. Epist., LVII, 2.
3. Epist., LVII, 3.
4. Epist , LVIT, 4.
5. Epist., LVII, 5.
6. Epist., LIX, 9-11.
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i 1'exces de violence que les adversaires apportaierita 1'egard de Cyprien.
Celui-ci neanmoins fut viveriierit froisso par la faiblesse du pape et il lui
/crivit en lermes rnesures inais attrisles : « Si Ton en est venu a craindre
I'aiidace des rne'chaiils , si les pervers obliennenlpar leur temeraire impu-
dence ce qu'ils ne sauraierit allendre de la justice el de 1'equile, e'en est
fait de la force de 1'episcopat et de la buhl ime et divine autorite neressaire
JU gouvernernenl des Kglises 1. » On se trouvait alors a 1'ete de252. La
deiixieme moitie de 1'annee s'ecoula sans incidents notables. La haine
populaire a 1'egard de Cyprien ne s'etait pas apaisee et reclamait qu'il fut
livre aux b6tes 2, rnais tout se passa en oris et en menaces. D'autre part,
I'apaisement s'etablissaitpeuapeu dans les milieux ecclesiastiques, lesschis-
mes perdaient beaucoup de lenrs adherents qui sollicitaienl lenr admission
parrnilesfideles. La desagregation se faisaitrapidemenl et definitivement 3.
Yers la fin de 1'annee on apprit 1'exil du pape a Gentumcellae 4, Cyprien
lui ecrivit aussitot pour le feliciler.

ANNEE 253. —Cette annee vit la reunion d'un concile a Carthage, a 1'au-
lomne 5. Soixante-dix evfiques s'y trouvaient reunis. Lerole de ce concile
fut peu charge. A la requete d'un certain Fidus, les Peres blamerent 1'in-
dulgence de I'evfeque Therapius, de Bulla, qui avaitaccorde trop vite la re-
conciliation a un pretre apostat 6. Sur une question du meme Fidus, 1'as-
semblee decida qu'onpouvait baptiser lesenfants des leur naissance 7. En-
finelle envoya une lettre de felicitations an pape Lucius elu le 25juin, exile
aussitot et rappele peu apres 8. Les noms des eveques signataires de la

1. Epivt., LIX, 2. « C'etait , ecrit Mgr Duchesne, Hist, anc de I'Eglise, un
second nuage qui s'elevail entre deux eveques dont 1'union est pour t an t restee
celebre. Au commencement de S.OD episcopal, Cornelius av:iit ete blesse du
retard que Cyprien avait mis a proclamer son ordination et des precautions
iju'il avait cru devoir prendre pour la verifier. »

2. Epist., LX, 6.
3. Epist., LIX, 15.
. Epist., LX, 1.
. A Carlhage, les conciles ne se le'unissaient pas avai i tPaqucs ; or, en cetto

inaee 253, le concile adressa une lettre synodale au pape Lucius elu le 25 juiu
™ « ; la teuue du coucile doit done etre reporlee a I ' .ni loii ine, pu isque Lucius
"ourut le 5 mars 254

6. E[tit>t., LXIV, 1.
'. Epist., LXIV, 2.
"•Epist., LXI. Le concile adressa une premiere lel t re , a u j o n r d ' l i u i perdue ,

Pour feliciter Lucius de son election a 1'episcopal et de la sentence d'exil qui
suivii cette election presque immedia tement ; lorsqu'on app i i t a Carthage la
" o e l a persecution en Italic et le retour presque triomphal du pape d;ms

1116> le concile etait encore reuni et ce fut 1'occasion de la seconde l e l i i e de
lcitation, celle que nous possedons.

G O N C I L E S — I — 70



1106 APPENDICH III

lettre synodale sonl malheureusement perdus et leur nombre ne nou
connu que par la suscription de la lettre. Leurs deliberations off
un certain intere't. Au sujet de I'ev6que Therapius de Bulla, on s'et
qu'il ait cru devoir ignorer les dispositions du decret conciliate re <\
1'annee precedente et qui exigeait avant tout pardon une penitence
regie. Le pr£tre Victor qui a beneficie de cette excessive indulgence s
considere neanmoins comme absous, rnais Therapius est blame. En

qui concerne le bapt6me des nouveau-nes, que Fidus voulait faire reta
der en invoquant les exemples de 1'ancienne Loi, les eveques declarent
qu'a I'unanimite ils sont d'uri avis oppose et proclament que Dieu n'im-
pose aucune restriction, aucune condition d'age, relativement au bapte-
me *. Ils justifient leur decision par des textes de 1'Ecriture qui n'etablit
aucune difference entre la grace departie aux adultes ou aux nouveau-
nes adinis au bapteme 2 ; nient que 1'inipurele de 1'enfant et la circonci-
sion puissent etre encore pris en consideration. Puisqu'on ne refuse pas
le bapteme aux adultes charges de leurs propres peches, quelle raison
aurait-on de le refuser aux nouveau-nes qui ne sont charges que du
peche originel, le peche hereditaire 3 ? On ne devra done ecarter personne
du baptdme, les nouveau-nes moins encore que les autres 4.

AXXEE 254. — Le pape Lucius mourut le 5 mars de cette annee. Au
mois de septembre ou d'octobre, a 1'autornne, se reunit un concile de
trente-sept eveques. Dans 1'intervalle le clerge romain avait donne a
Lucius un successeur dans la personne d'Etienne, elu le 12 mai 5. Un des
premiers actes de celui-ci avait ete d'accueillir la requite de deux eveques
d'Espagne, Basilide et Martial, qui, au moment de la persecution de Dece,
occupaient Tun le siege de Merida, 1'autre celui de Leon-Astorga 6. Tous
deux avaient demande ou accepte un certificat de sacrifice. Leur indignite
ne s'etait pas revelee que par ce seul fait, aussi avaient-ils ete deposes par
1'episcopat espagnol et remplaces par Sabinus et Felix. Basilide partit pour
Rome, vit le nouveau pape, reussit a le convaincre de son innocence
et se fit retablir dans sa dignite. Les fideles et surtout les successeurs
n'accepterent pas une pareille solution et interjeterent appel au concile
d'Afrique devenu une institution reguliere. La reponse du con-
cile, vu sa recente decision a 1'egard des prfetres lapsi a qui il inter-
disait le sacerdoce, n'etait pas douteuse; mais il est bon de remarquer

1. Epist., LXIV, 2. >
2. JEpist., LXIV, 3.
3. Epist., LXIV, 5.
4. Epist., LXIV, 6.
5. Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. i, pi. CCLX.
6. H. Leclercq, L'Afnque chretienne, t. i, p. 203; L'Espagne

p. 49-52.



CHRONOLOGIE DES CONCILES DE CARTHAGE 1107

ue le concile proceda exactement comme avait fait le pape Etienne, il
entendit qu'une des parties et lui donna gain de cause. Basilide et Mar-
ilfurent declares indignes de 1'episcopat1, et cette ingerence du concile
Carthage contredisant la decision du pape fut pour celui-ci une rnor-

ication <Jont il montra peu apres un profond ressentiment.
La lettre synodale de 254 porte en suscription les signatures des trente-
pt eveques presents ; elle est adressee directement aux communautes
teressees et aux redacteurs de leurs requites : « Au pr&tre Felix et

ux fideles de Legio et d'Asturica, au diacre .ZElius et aux fideles d'Erne-
2. » Les ev6ques africains temoignent leur approbation en donnant,
le debut de la lettre, le titre de co-eveques aux successeurs de

asilide et de Martial. La question de la vacance des sieges de Merida et
eon-Astorga ne fait pas de doute a leurs yeux, puisquel'Ecriture inter-
I le sacerdoce aux indignes J, a plus forte raison cette regie doit-elle
appliquer aux eveques 4, et la conduite des fideles est parfaitement
gitime en 1'espece 5, puisque les successeurs des eveques indignes ont
teelus suivant toutes les regies, en presence du peuple et avec le con-
ours des eveques voisins. Les intrigues de Basilide aupres du pape
tienne ne peuvent prevaloir 6. Le concile ayant ainsi regie le point de
roit, s'efforce de reconforter les chretiens d'Espagne que le decourage-
lent avait saisis en se voyant livres de nouveau a des chefs indignes.
Uels evenernents ne doivent scandaliser ni surprendre, ils sont les
vant-coureurs de la fin du monde ".

ANNEE 255. — Dans les premiers mois de 1'annee 255, saint Gyprien
e$ut une lettre d'un certain Magnus qui lui posait cette question : « Entre
litres heretiqueSj il en est qui nous viennent de Novatianus apres avoir
e?u son bapteme profane : faut-il les baptiser eux aussi et les sanctifier
tns 1'Eglise catholique, par le bapteme legitime, veritable, et unique, de

'. L. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglise, t. i, p. 420 : « II ne nous est guere
"ssible, sur des enquetes aussi incompleles, de decider qui avait tort ou rai-
on- Les eveques d'Espagne etaient partages. Basilide et Martial etaient re-
' par quelques-uns d'entre eux. Ceux-ci sont fort malmenes par le con-

leafricain, Epist., LXVII, 3. »
tyist.j LXVII. Les lettres envoyees d'Espagne pour saisir le ooncile df

'faire sontperdues, c'etaient : l°celles de Felix et d'Aelius ; 2° celles de Felix
"eSabinus, successeurs de Basilide et Martial ; 3° celle de Felix de Sara-

*• Epist., LXVII, 1.
^ Epist., LXVII, 2.
''Epist., LXVII, 3.
61 Epist., LXVII, 5
' bpisi., LXVII, 7
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1'Kglise 1 ? » De cctle plirase, dil M. P. Morieeaux, allait soriir 1'0
qui iroubla, pendant deux annees au inoins, 1 horizon du monde ehreY
Rome et Carthage, animees de sentiments amicaux jusqu'a ce moment
serent a 1'hostilite declaree et violente. L'unite faillit y sombrer. La Co

troverse baplismale survenail au plus mauvais moment. Peu apresleco
cile de 254 qui avail signale le dissentiment naissant entre Gypnen

Ktienne, Gyprien rec,ut coup sur coup deux letlres de I'evSque de Lyon
Fauslin, qui lui signalait 1'altitude schismalique de 1'eveque d'Arles Mar'
cien, allie a Novation dont il appliquait rigoureusernent les principes en
matiere de reconciliation des lapsi. Faustin et ses collegues avaient appeU
1'altention du pape Ktienne sur ce scandale, mais en vain. A leur tour
suivant 1'exemple des fideles espagnols, ils s'etaient adresses a l'ev£que de
Carthage. Celui-ci prit fait et cause conlre les Arlesiens. II ecrivitaupape
une lellre pressante et severe dans laquelle il lui rappelait son devoir
strict d'ecarter Marcien et de faire observer les decisions rendues jadis
par les papes Corneille et Lucius ses predecesseurs *. Le ton de la lettre
n'etait guere fait pour agreer a un homine qui parait avoir etc, des le
debut, rnal dispose, et ce fut sur cemalentendu qu'eclata la querelle baptis-
male. Le concile annuel (ou bis-annuel) 3 de Carthage se reunit al'automne
de 255. Cyprien exposa devant trente de ses collegues la question conte-
nue dans la leltre de Magnus, rapportee ci-dessus, une autre lettre due a
dix-huit ev^ques de Numidie 4, une dernande d'explications d'un ev^que
de Mauretanie, nomme Quintus 5. C'etait de toutes parts que semblait
surgir cetle question du bapteme tres complexe et capitale. Elle sortait
presque necessairernent de la situation faite a 1'Kglise par 1'efFervescence
heretique qu'on constate durant le ne siecle et la moilie du me siecle. Une
multitude de fideles se laissaient engager dans des erreurs specieuses, ou
bien des paiens incapables de discerner la verite" totale d'une verite incom-
plete s'agregeaient a une secte heretique comrne a une emanation duchns-
tianisme. Mais il arrivait que soit degout, soil lassitude, soit effet de la
grace divine, 1'illusion ne durait que peu de temps et les adherents solhci-
taient leur retour ou leur entree dans 1'Eglise chretienne. Le traitement
qui leur etait applicable variait necessairement suivant qu'ils apparte-
naient a la premiere ou a la deuxierne categorie 6. Les premiers etaient
assimiles aux grands coupables : adulteres, apostats, etc., dont le pardon
exigeait une penitence plus ou moins austere et prolongee. Les seconds

1. Epist., LXIX, 1.
2. Epist., LXVIII. Sur les rapports de Cyprien et d'Elienne, cf. Jaffe, Keo

pontificiim romanorum, t. i, p. 20, n. 125-126.
3. A. Audollent, Carthage romaine, p. 493, note 3.
4. Epist., LXX.
5. Epist., LXXI .
6. Epist., LXXI, 2 ; LXXIV, 12.
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avaient jamais recu que 1' init iation herelique et la question qui se
osait a leur egard etait de trouver le moyen pratique de les agreger a
PVlise d.1 o

Deux solutions furent adoptees. Certains ev£ques assimilerent les here-
,T,ies aux geritils et aux nouveau-nes et exigerent d'eux 1'initiation totale ;
'autres, considerant que 1'here'sie elle-meme retenait une part de la doc-

r;ne chretienne, jugerent en faveur de la validile du bapteme heretiqueet
e bornerent a exiger la confirmation sans la reiteration du bapleme pour
ies catechumenes d'une categoric speciale. Rome, Alexandrie et la Pales-
ine se rangeaient a ce dernier systerne, landis que 1'Afrique et 1'Asie-
Mineure en majeure partie imposaienl la rebaptisation 2. Des le ternps de
'evfique Agrippinus de Carthage, c'est-a-dire probablement vers 198, le
concile de Carthage soutenail le parti de la rebaptisation 3 et il ne parait
ias temeraire de supposer que ce concile sanclionnait un usage preexistant
ilutot qu'il n'ordonnait une innovation quelconque. Saint Cyprien se
reclamera toujours de 1'autorile de la declaration du concile d'Agrippinus
jour defendre sa conduite aux heures les plus difficiles 4 et il ajoutera
qu'au point de vue pratique les exigences africaines n'ont empeche ni
•etarde une seule conversion sincere 5. On ne saurait etrc surpris le rnoins

du monde par la posilion prise dans le debal de la rebaptisation par saint
]yprien. L'Eglise, suivant la theorie theologique de saint Cyprien, est la
depositaire des pouvoirs du Christ et la dispensalrice de sa grace. Les
saerements sont ses sacrernents ; elle les possede, elle seule pent les con-
fer et elle ne saurait en deleguer la collation a tout ce qui n'estpas elle,
tar tout ce qui n'est pas elle esl contre elle 6. Celte idee, il 1'oulra, avec
une impetuosite dans laquelle il pouvait y avoir quelque preoccupation de

1. Sur le point de vuc theologique de la c uitroverse engagee, nous n'avons
is a nous etendre ici; cet aspect releve de 1' « Histoire des dogmes » beau-

coup plus que del ' « Histoire des conciles ». Nous renvoyons done a 1'excel-
!it expose de la question par J. Tixeront, La theologie ante-niceenne, 1905,
1, p. 399-403. On lira aussi avec profit sur rette question Schwane, Hist, des

ogmes, trad. Belet-Degert, 1903, t. i, p. 745-770.
2. A Antioche, a Cesaree de Cappadoce, en Cilicie, en Galatie, en Phrygie.

'• Duchesne, Hist. anc. del'Eghse, t. i, p. 423 : « La centralisation etait encore
"peu avancee que, meme en Afrique, il y avai t des dissidences. En 255, le
'cncile de Carthage fut saisi d'une consultation signee de dix-huit eveques
"Umides qui avaient congu des doutes sur la legitimite de 1'usage dominant. »

Ejrist., LXXIII, 3 Tertullien, De baptismo, c. xv ; De pudicitia, c. xix ; De
Script., c. xn, P. L., t. i, col. 236-238; t. n, col. 1121-1122, 1185-1186,
ladmet en aucune facon la validite du bapteme administre par les hcretiques.
*-Epist., LXXI, 4 ; LXXIII, 3.
•>• Epist., LXXIII, 3.
'• J. Delarochelle, L'idee de I'Eglise dans saint Cyprien, dans la Revue d'hist.

tid<litt. relig., 1896, t. i.



1110 A P P E N D I C E III

croiser le fer avec le pape Ktienne dont 1'lioslilite a 1'egard de 1'R i-
d'Afrique lui etail connue *,

La question de la rebaptisation des heretiques se posa d'une fa

exclusivement pratique. On se Irouvait devant des cas a resoudre, Ce f
ainsi qu'on se trouva amene a discuter. Le raarcionisme fut la premi'
heresie qui s'arrogea une vie distincte et independante de l'EgliSe • i
montanisme 1'iimta, d'autres suivirent ces exemples. II arriva done
leurs adeptes rec.urent de ces sectes le bapt^rne et 1'iniliation chretienn
Quelle conduite adopter a 1'egard de ceux-ci lorsqu'ils se preseniaient
pour entrer dans la ccgraride Uglise » ? Une autre question se laissait entre.
voir dans celle-ci, mais on parut n'y pas prendre garde ; c'etait la ques,
lion de la foi du ministre (ou du sujet) et le point de savoir si elle est
requise pour la validite" ou 1'efficacite des sacrernents 2. Ge point de vue
dit M. J. Tixeront, resta toujours a 1'arriere-plan : et cela nous explique
que saint Cyprien et ses partisans aient pu, comme il semble bien qu'ils
1'ont fait, voir dans toute cette controverse une pure question disciplinaire
n'interessant pas 1'integrite de la foi, et ne valant pas que Ton sacrifiat
pour elle 1'unite de 1'Kglise, soil par un schisme, soit par une excommu-
nication 3.

En reponse a la lettre de Magnus, Gyprien n'hesita pas un instant. II
re*pondit: « Nous declarons que tous les heretiques et schismatiques,
tous, sans exception, n'ont aucun pouvoir et aucun droit. G'est pourquoi
Novatianus ne doit ni ne peut etre excepte. Lui aussiest hors del'Eglise;
il combat la paix et la charile du Christ: il doit, en consequence, 6tre
compte au nonibre des adversaires et des antechrists 4. » II ne devait
jamais se departir de ce point de vue et de ces raisons 5. Tout le monde
cependant, m6me dans le corps episcopal d'Afrique, ne partageait pas
cette belle assurance. Qu'ils connussent ou non la reponse de l'ev£que

1. II. Leclercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 208. II f ju t dire i la decharge
de saint Cyprien qu'ilreconnnissait le bien fonde des pretcnlions dupape Etienne
a la primaute pour le siege de Rome. D. John Chapman, Les interpolations
dans le traite de saint Cyprien sur I 'unite de I'Eglise^ dans la Revue benedic-
tine, 1902, 1903, et E. W. Watson, The interpolation in A1. Cyprians De unitate
Ecclesise, dans Journal of theolog. Studies, 1903, ont ires judicieusementdemon-
tre ce point qu'on peut considerer comme acquis.

2. H. Grisar, Cyprians « Oppositions Konzd » gegen Papst Stephan, dans
Zeitschrift fur kathol. Tlieol., 1881, t. v ; J. Ernst, Zur Auffassung Cyprians
von Kartago, dans la meme revue, 1893, t. xvn.

3. J. Tixeront, ffistoire des dogmes, 1905, p. 39'i.
4. Epist,, LXIX, 1.
5. Epist., LXIX, 1 ,17; LXX, 1 ; LXXI, 3, 4 ; LXXII, 3 ; LXXIII, 3, 13, 26; t*xiv>

8. Cf. Hoensbroech, Zur Auffassung Cyprians von der Ketzertaufe, dans /"
schrift f. kathol. Tlieol. 1891, p. 737 sq. ; Ernst, Zur Auffassnng Cyprians von
der Ketzertaufe, dan* la rneme revue, 1893, p. 79 sq.
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jg Carthage a Magnus, dix-huit ev6ques de Numidie se preoccupaient du
j^accord existant entre leur pratique journaliere et 1'usage romain *.
i]g youlurent provoquer une deliberation et une solution ofiicielle, en
consequence ils adresserent au concile siegeant a Carthage, en 255, une
lettre collective. La reponse du concile fut formelle. Elle recommanda de
se conformer a la coutume d'Afrique 2. La lettre synodale, qui nous a ete
C0flservee, est le premier document officiel relatif a la question de la
rebaptisation. En t6te du document figurent deux series de noms : d'une
part, les trente et un signataires ; d'autre part, les dix-huit clestinataires.
L'£tude de ces deux listes est instructive. Presque lous les membres de
1'assemblee de 255, a en juger par 1'identite des noms, avaient deja pris
part soit a 1'assemblee de 252, soit a celle de 254. Au contraire, presque
jucun des evfiques numides n'avait assiste aux conciles precedents; mais
1'on reconnatt parmi eux les huit eve'ques de Numidie a qui Cyprien, deux
ans plus tot, avail envoye le produit d'une souscription faite a Cartha-
ge3. Ces rapprochements confirrnent les observations notees plus haul
sur la composition des premiers conciles, ou ne se rencontraient guere
que des evfeques de la Proconsulaire, surtout des environs de Carthage
etdu littoral 4. Les Peres reunisa Carthage declarent que la lettre collec-
tive ayant ete lue en seance il en a ete delibere. Ils posent des principes
conformes a ceux qu'on peut lire dans la reponse de C}rprien a Magnus
etl'influence preponderate de 1'eveque de Carthage sur la decision du
concile n'est pas douteuse. Personne ne peut <Hre baptise hors de 1'Egli-
se 5 ; c'est ce que doivent prouver les textes de 1'Ecriture cites copieuse-
men te t l e s rites du bapte'me, examines 1'un apres 1'autre. Ces rites ne
peuvent etre accomplis par un heretique 6, car, en quelle rnaniere celui
qui n'a pas la grace pourra-t-il la conferer? En consequence, il faut s'en
tenir a la coutume d'Afrique et imposer le bapteme a ceux qui reviennent
del'erreur a la ve"rite 7. A cette decision se rapporte encore la reponse
faite par Cyprien a un eveque de Mauretanie, nomrne Quintus, qui 1'avait
consulte sur des matieres analogues 8. Cyprien lui fit tenir une expedi-
tion de la lettre synodale en le priant de la faire circuler parmi ses colle-

1. II est possible, comme le suppose Aube, que cette preoccupation cu t pour
°rigine 1'incertitude du trai ternent a appl iquer aux novatiens qui reutraient
Jjiis 1'Eglise. Cf. Epist., LXIX, 1.

2. Epist., LXX • cf, LXXI, 1 ; LXXII, 1 • LXXIII , 1.
3. Epist., LXXII.
*• P. Monceaux, op. cit., t. u, p 56.
5- Epist., LXX, 1.
6- Epist., LXX, 2.
'• Epist., LXX, 3.
°- Epist., LXXI. Cf. A. d'Ales, La question baptismale au temps de saint

Vn>"''1" dans la Revue des Questions historiques, 1907, t. LXXXI, p H74.
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gups et y joignit line leltre personnelle dans laquelle on regrette de
s'affirrner 1'antagonisirie encore latent entre Cyprien et le pape Klienn

ANNEE 256. — Au printemps de cette annee un nouveau concile c
firm a les resolutions du precedent et les confirma par lettre au r>a
Ktienne. Aussilot tout s'envenima. II nous reste a raconter cette period
aigue de la crise.

La distinction de deux conciles, 1'un au printemps, 1'autre a 1'automn
de 1'annee 256, s'irnpose sans discussion. Le concile tenu au printemn
reunil soixante et onze eve'ques * et traita, nous dit-on, une foule de
questions 2. L'une d'enlre elles etait capitale et elle remplit la plus grande
partie de la leltre synodale. On sentait de plus en plus la nocessite de
former un parti compact el les eveques d'Afrique niontraient de la bonne
volonle. Le concile de 254 n'avail reuni que trerite-sepl eveques ; le con-
cile de 255, trenle-et-utiseulement; mais en 256, au printemps, on setrouva
soixanle et onze, a I 'automne on sera quatre-vingt-sept. Les soixante et
onze Peres reunis a Carthage approuverent sans reserve le decretpro-
mulgue par la precedente assemblee : « Nous avons decide qu'il n'y a
qu'un seul bapleme ; que le droit de le conferer appartient a 1'Eglise
catbolique ; que, par consequent, doivent etre considered, non pas comme
rebaptises, rnais comme baptises par nous, tous ceux qui, sortant d'une
eau adullere et profane, doivent etre purifies et sanctifies par la verite de
1'eau salutaire 3. » II fut decide que cette resolution serait notillee a
1'eveque de Rome, le pape Klienne, par la lettre synodale.

Cette letlre nous a etc conservee. L'en-tete porle ces mots : « Cyprien
et tous les aulres, a Ktienne, leur frere. » Le style est modere, plus qu'on
ne pourrait s'y attendre quand on connait 1'eclat qui suivit. Les Peres
de Carthage se disant avertis de « la gravite et la sagesse » d'fitienne
ont cru devoir 1 informer de la resolution prise en commun parce qu'elle
interesse 1'autorite sacerdotale, 1'unite catholique et le respect de la
volonle divine. Afin de juslifier la decision prise relativement au bapteme
des heretiques, on adresse au pape une copie de la consultation donnee
par Cyprien a Quintus ct un exemplaire de la leltre synodale de 255,
aux eveques numides 4. Parmi les questions examinees par le concile se
trouvait celle du trailernent a appliquer aux clercs repentants; il iut

decide que tout pretre ou tout diacre qui se sera separe de 1'Eglise ou
qui aura ete ordonne par les heretiques, ne pourra obtenirle pardon qua

1. JEpist., LXXII, 1 ; L X X I I I , 1. Sur la dyle de ce roncile, cf. A. Audollent,

Carthage romaine, p. 494, nole 3.
2. Epist., LXXII, 1.
3. Epist , LXXIII, 1.
4. Epist., LXXII, 1.
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la condition de devenir simple laTque *. Telles sont les decisions commu-
niquees au pape liltienne. « Nous savons, disaient en finissantleur lettre les
Africains, nous savons que certaines gens ne veulent jamais abandonner
les idees dont elles sont imbues et ne changent pas facileraent d'avis ;
que, touten maintenant avec leurs collegues les liens de la paix et de la con-
corde, elles persistent dans leurs propres usages. Nous non plus, nous
n'entendons violenter personne. Chaque chef d'Kglise conduit son admi-
nistration comme il 1'entend, sauf a en rendre compte au Seigneur 2. »

Le pape Ktienne refusa de recevoir les mandataires du concile 3 et a la
leltre mesuree avec une pointe de hauteur, il repondit malheureusement
par une lettre qu'on souhaiterait n'avoir ete ecrite ni par lui nipar personne.
C'etait un debordement d'injures. Le pape traitait saint Cyprien de faux
Christ, faux apotre, artisan demensonge : pscudo Christum et pseudoapos-
tolum et dolosum opcrariurn 4 ; de plus il enjoignaitaux Kglisesd'outrc-mer
de renoncer a leur usage sous peine d'etre separees de la communion de
Rome. Ces paroles deplacees furent une arnere souffrance pour saint Cy-
prien quand, dans le courant de 1'ete, la lettre du pape lui fut remise.
Nous savons par une lettre ecrite alors a Pompeius, eveque de Sabrata,
en Tripolitaine, qu'ilressentit vivement 1'injure d'etre qualifie dela sorte 5.
Mais il ne s'emut pas toutefois outre mesure et il se preoccupa non des
offenses, mais de 1'union de 1'Eglise. II envoya Tun de ses diacres, Roga-
tianus, en Asie-Mineure 6, avec mission d'exposer la situation, tandis qu'en
Afrique il s'occupa de reunir la plus imposante assemblee qui se fut en-
core vue. 11 etait assure du concours des eveques de presque toute la Pro-
consulaireetdelaNumidie, il travailla done a rallier les hesitants disperses

1. Epist , LXXII, 2. On ignore quel fait on quel .ibus visait cette decision et
si elle atteignait directement le pape Etienne.

2. Epist., LXXII , 2.
3. Epist., LXXV, 25. On alia jusqu'a interdire aux fideles de recevoir les le-

gats afiicains. Cette lettre se place clironologiquement au commencement
de 1'ete 256. Quelques critiques out imagine de la reporter apres le concile du
ler beptembre . Mattes, dans Tub. theolog. Quartals., 1849, p. 587 ; Peters,
Der heilige Cyprien, p. 514 sq.; Grisar, dans Zeitschrift fur kathol. Theologie,
1^81, p. l'J3 sq. ; RitschI, Cyprian von Kartliago, p. 112. sq. ; Ernst, dans
Zeiti,. fur katli. Theologie, 1894, p. 484 sq., et dans Papst Stephan. I und der
Ketzertaufstreit, p. 39-63; Bardenhewer, Gesch. d. alt. Liter., t. n, p. 401 ;
'a these contraire conserve des defeaseurs tels que Fechtrup, Benson, Mon-
ceaux, Nelke, Harnack, Chronologie d. altchr. Lit., t. n, p. 359; A. d'Ales,
dans la Rev. des Quest, hist., 1907, p. LXXXI, p. 380.

4. Epist., LXXV, 25.
5. Epist., LXXIV, 1, 7, 8.
6. L. Duchesne, Hist. anc. de iEglise, t. i, p. 426, note 3, place le depart

de Rogatianus avec le concile du l«r septembre. Cf. A. d'Ales, op. cit., p. 383,
note 2.
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dans la Maure"tanie et la Tripolitaine. A cette occasion il adressa a Pom-
peius de Sabrata * et a Jubaianus 2, ev£que mauretanien, ce que nous an
pellerions aujourd'hui des « lettres-programmes ». Alors il convoqua une
assemblee ple"niere des eveques d'Afrique

Aucun doute n'est possible sur cette reunion. Le proces-verbal men-
tionne la date exacte, « aux calendes de septembre 3. » L'annee se deduit
facilement d'apres ce synchronisme. L'^ditde persecution de Valerien est
du mois d'aoiit 257 et la rnort du pape Ktienne du 2 aout de cette metne
annee. II faut done ecarter t'annee 257 et placer le concile africain au
ler septerabre 256. Le proces-verbal s'en est conserve. C'est le plus an-
cien document de ce genre ; il nous fait assister a une reunion conciliaire
au milieu du mc siecle. Cette piece est intitulee : « Votes des eveques
au nombre de quatre-vingt-sept, sur la necessite de rebaptiser les here-
tiques 4. » L'assemblee se composait en realite de quatre-vingt-cinq
eveques assistant a la seance, mais Fun d'eux, Natalis d'Oea, fait con-
naltre qu'il est mandataire de deux de ses collegues de la Tripolitaine, les
evSques de Sabrata et de Leptis Magna 5 ; il represente done a lui seul
trois suffrages. Les eveques n'etaient pas seuls, car, nous dit le proces-
verbal : « se sont reunis un tres grand nombre d'ev^ques de la province
d'Afrique, de la Numidie, de la Mauretanie, avec desprfitres et des diacres;
etaient presents aussi la plupart des fideles 6. »

On cominenga par donner lecture des lettres echangees entre les eve'ques
Gyprien et Jubaianus 7. Quelques mots du proces-verbal laissent croire
qu'on lut ensuite la lettre synodale adressee au pape Ktienne par le con-
cile tenu au printemps et on fit suivre cette lecture de la deplorable invec-
tive du pape 8. Ensuite, saint Cyprien, en qualite de president, prit la

1. Epist., LXXIV.
2. Epist., LXXIII.
3. Sententise episcopornm.
4. Sententise episcoporam numero LXXXVII de hsereticis baptizandis (le titre

est plus ou moins complet suivant les manuscrils), edit. Hartel, t. i, p. 435,
461.

5. Sentent. episc , n. 83-85.
6. Sentent episc., procem. On attr ibue a saint Cyprien le perfectionnement

de 1'ecriture tachygraphique designe'e par les anciens sous le nom de Noise
tironianse j c'est sans doute grace a ce proced^ stenographique que le proces-
verbal nous a conserve dans son minutieux detail 1'opinion exprimee par cha-
cun des eveques.

7. En tout trois letlres dont une seule, celle de Cyprien, s'est conservee,

Epist., LXXIII.
8. Cette remarque de M. P. Monceaux, op. ctf., t i, p. 69, nous parait plei-

ment justifiee. Dans les Sentent. episc., in-8, 1'eveqne Crescens de C i r a
s'exprime ainsi : Tanto coetu sanctissimorum consacerdotum lectis littery
Cypriani dilectissimi nostri ad Jubaianum ITEMQUE AD STEPHANUM. Quant a
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parole et s'exprima ainsi : « Vous avez entendu, mestres chers collegues,
ce que notre co-eveque Jubaianus rri'a eoritpour me consulter, malgre" rrion
insuffisance, sur le baptAme illicite et profane des heretiques. Vous avez
entendu egalement ma reponse : j'aie"te d'avis, comrne nous 1'avions de-
crete deux fois et souvent, que les heretiques venant a 1'Kglise deraient
£tre baptis£s«et sanctifies par le bapteme de 1'Eglise. DP m6me, on vous
a lu une autre lettre de Jubaianus ; dans la reponse, qu'en hornme sincere
etpieux, il rn'a faite, non seulementil s'est range a monavis, mais encore
jl a confesse qu'il etait maintenant bien arme et m'a rendu graces. II nous
reste a declarer, chacun a notre tour, ce que nous pensons sur cette
affaire; et cela sans pretendre juger personne, ni excommunier personne
pour une divergence d'opinion. En effet, aucun d'enlre nous ne se cons-
titue ev6que des eveques ; aucun, par des menaces tyranniques, ne cher-
che a contraindre ses collegues ni a forcer leur adhesion. Tout e"vAque,
dans la plenitude de sa liberte et de son aulorite, conserve le droit de
penser par lui-meme ; il n'est pas plus justiciable d'un autre qu'il n'est
qualifie pour juger les autres. Attendons tous le jugement de Notre-Sei-
gneur Jesus-Christ, qui, seul au monde, a le pouvoir et de nous preposer
au gouvernement de son Eglise, et de juger notre conduite *. »

La suite du proces-verbal contient le vote motive des Peres du con-
cile. Chaque eveque prit la parole 2, mais un certain nombre se contenla

la lecture de la reponse du pape, elle peut be deduire des allusions hiites a
cette piece dans le discours de Cyprien. L. Duchesne, op. cit., i. i, p. 427,
soutient J'avis contraire.

1. Sentent. episc., procem.
2. P. Monceaux, op. cit., t. n, p. 61 : « Chaque votant est designe* regulie-

rement pyr eon nom propre et par le noui de 1'e've'che qu'il repre'seiite ; 1'iden-
tification cut facile, sauf pour une vingtaine de localites do»t l'eniplacement
est encore indetermine ou Li designation incertaine. Dans la succession des
votes, on ne constate point d'ordre syslematique. Certains indices pourraient
taire supposer d'abord, comtne on 1'a souvent repete, que les eveques expri-
ment leur suffrage d'apres une sorte de hierarchic fondee sur I'age ou 1'an-
cieunete de la consecration episcopale. Ainsi les trois premiers opinants, Ca3-
cilius de Biltha, Primus de Misgirpa, Polycarpus d'Hadruinete, sont aussi,
pres Cyprien, les trois premiers signatures de la lettre synodale de 254.
lais c'est la une simple rencontre, due peul-etre a 1'autorite personnelle dont
ouissaient ces trois e\eques. En eifet, la comparai&on methodique des listes
elatives aux divers conciles montre que, le plus souvent, les norns oommuns
plusieurs documents ne se suivent pas dans le meme ordre. Done, 1'on ne

tenait compte, dans ces assemblees de Carthage, ni de 1'anciennele, ni de I'age
ni meme du pays d'origine ; les eveques numides etaient meles aux eveques
de la Proconsulate. II n'y avait ni classement, ni hierarcliie, ni preseance,
sauf pour 1'eveque de Carthage. C'etait sans doute 1'ordre des places choisies
pour la seance qui decidait dft 1'ordre des suffrages. »
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d'opiner avec tel ou tel membr*e de I'assemblee *, de sorte que, rappr

Che's de ceux qui expriment leur avis en quelques mots, il ne reste qu'ur

nombre restreint de votes motives. Parmi ceux-ci nous rencontrons par.
fois un morceau de quelques phrases. Plusieurs eveques tiennenta expli.
quer leur facjon de penser et semblent prets a entamer un discours; ils

ont 1'esprit et la memoire ornes de citations del'Ecriture qu'ils ne deinan-
dent qu'a faire admirer a leurs collegues. Parmi ces orateurs prets a
s'epancher nous nomrnerons : Caecilius de Biltha 2, Felix d'Uthina 3, Ye-
nanlius de Thinisa 4, Saturninus de Tucca 5, Nemesianus de Tubunse 6

Lucius de Gastra Galba? 7, Crescens de Cirta 8. En general, les eveques
numides paraissent rnoins loquaces.

Tous n'abordent pas la question par le m6me cote, ne 1'envisagent pas
sous le m6me point de vue, mais tous, apres avoir developpe leur fagon
de considerer le probleme, aboutissent a la meme conclusion sans reserve
quelconque. G'est 1'unanimite dans la plenitude de sa force.

Les Scntentise episcoporum sont, jusqu'a ce jour, le premier document
conciliaire authentique que nous connaissions. Sous sa forme seche et
abrupte, la doctrine capitale qu'il contient n'a pas ete meconnue des con-
temporains et du haul moyen age qui lui firent le rare honneur d'unetra-
duction grecque 9 et, honneur plus exceptionnel, d'unetraduction syriaque,
faite sur le texte grec, au vne siecle10. G'est que les Sententise n'etaient
pas, comrne tant d'autres documents du passe, une simple piece d'archi-
ves ; c'etait plutot une machine de guerre. Au concile d'Arles, tenu en
314, les donatistes eurent grand soin d'invoquer les Sententise pour embar-
rasser les catholiques africains, leurs contradicteurs, maintenant rallies a
la tradition romaine et fort eloignes de la rebaptisation. Les donatistes
n'avaient garde de negliger 1'appoint que leur valait 1'autorite de saint
Gyprien et des conciles de Carthage presides par lu i ; aussi revenaient-ils
toujours aux Sententise^. Les catholiques africains ne savaient comment

1. Sentent. episc., n. 3, 6, 9, 13-15, 31-32, 53-56 etc.
2. Ibid., n. 1.
3. Ibid., n. 26.
4. Ibid., n. 49.
5. Ibid., n. 52.
6. Ibid., n. 5.
7. Ibid., n. 7.
8. Ibid., n. 8.
9. P. de Lagarde, Reliquiae juris ecclesiastici antiquissimac grsece,in-8, Leip-

zig, 1856, p. 37 sq. ; P. L., t. m, col. 1080 sq.
10. P. de Lagarde, op. cit., p. 62 sq.
11. S. Augustin, Debaptismo contra donatiastas,l.I, c. xvin ; 1. H> c« x SCI''

P. L.y t. XL, col. 124,125 ; Contr. Crescon. donat. 1. II, c. xxxi sq. ; 1. HI, c. i
sq. ; P. L., t. XL, col. kSV.Epist., xcm, 10 ; P L., t. xxx, col. 340.
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fail"6) ne voulant pas renier saint Cyprien el ne pouvanl pas 1'approuver
sur ce point *. Saint Auguslin ernploya toule la subtilit^ de son esprit
dansuntraile : Surlc bapteme conire Ics donalistcs 2, afin de demontrer que
jes donatistesnepouvaient tireravantage de leur accord avec saint Cyprien
et ses conlernporains, car les catholiques ne s'ecartaient pas d'eux maisse
rangeaient actuellement aunelhese imposee paries circonstances, n'ayant
pas de valeur absolue et ne prejugeant rien contre la doctrine future de
1'Eglise 3. II entreprenait ensuite 1'exarnen des lettres de saint Cyprien a
Jubaianus, a Quintus, aux Numides, a Pompeius 4 et donnait en deux livres
entiers le commenlaire des Sentcntise 5.

L'etat d'esprit de 1'episcopat africain tel qu'il nous est revele par les
Sentcntise episcoporum est celui de la resistance passive. Sans metlre en
question la necessite de se confortner en matiere doctrinale a 1'Eglise
principale siegeant a Rome, sans contesler la preeminence du pontife
assis actuellement sur ce siege, Fepiscopal africain entendait conserver
un usage local different de 1'usage romain. Les menaces du pape Etienne
n'avaient ebranle ni desagrege le corps compact de 1'episcopat africain
resolurnent groupe autour de saint Cyprien. Un desir sincere de Concorde
subsistait dans les cceurs 6, tellement que saint Cyprien, rnalmene comme
on 1'a vu, trouvait dans sa forte volonte le moyende se dominer et d'adres-
sera son peuple, frappe dans son respect affectueux pour le grand eveque,
le traite intitule : De bono patientise 7.

Le concile des 87 n'etait pas pour engager le pape Ktienne dans la voie
des concessions et on ne sail ce que serait devenue celte situation si elle
s'etait prolongee. L'irritation etait vive et elle se communiquait deproche
en proche. Le diacre Rogatianus rapportait de son voyage dans 1'Asie-
Mineure une lettre de saint Firmilien, eveque de Cesaree, adressee a saint
Cyprien, d'une severite terrible pour le pape Etienne qu'il apostrophait
en ces termes 8 : « Combien de querelles et de discusions tu as soulevees
dans les Eglises du monde entier ! Et quel grand peche tu as commis,
quand tu t'es separe de tant de troupeaux ! C'est toi-meme, en effet, que
tu as retranche de 1'Eglise, ne t'y trornpe pas : car celui-la est vraiment
schismatique, qui, en s'ecartantde la communion de Punite ecclesiastique,
s'est fait apostat. Tu crois que tous peuvent etre excommunies par toi;

1. S Augustin, De baptismo contra donatistas, 1. II, c. i sq., P. L., t. XL,
col. 125; Contra Crescon, donat., 1. II, c. xxxi sq., P. L., t. XL, col. 489.

2. De baptismo contra donatistas hbri VII, P. L., t. XLIII, col. 107 sq.
3. Ibid., I. II.
4. Ibid., 1. III-V.
5. Ibid., 1. VI-VII.
6. Epist., LXXIII, 26.
7. Au printemps de 256.
8. Epist.t LXXV, 24.
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et c'esl loi seul, en te se"parant de tous, que lu as excornmunie. » « L'hiver
se passa ainsi, ecrit Mgr Duchesne, dans une sorte d'etat de blocus entre
Rome et les Eglises d'Afrique et d'Orient. Puis le prinlemps revint; la f£te
de Paques ful celebree, sans que rien, a notre connaissance, eut modifie
cette triste situation. Elle se denoua par la rnort d'Etienne, arrivee le
2 aout de 1'annee 257. » L'Kglise de Rome se relacha presque aussitot de
1'attitude menagante adoptee par Kiienne, sans renoncer toutefois a faire
prevaloir 1'usage romain. Denys d'Alexandrie, bien qu'il partageat la con-
viction du pape Etienne, lui avait ecrit pour le dissuader d'en venir a une
excommunication !; il avait entrepris de ramener 1'entourage du pape a
des sentiments plus sages en correspondant avec deux pretres de
Rome, Denys et .Philemon. On peut croire que Denys, apres la mort
d'Etienne, revint a la charge. On vitbientot que le nouveau pape Xystell
apportait dans cetle affaire un esprit tout different. Denys ne sepriva pas
de lui faire connaitre son opinion personnelle sur la gravite dela situation
creee par le pape defunt, sur la necessite de maintenir la paix et de res-
pecter les decisions des conciles 2. Xyste s'etait hate dedonner cours a son
humeur naturellernent pacifique 3, il avait renoue les relations officielles
etamicales avec Gyprien, repris la correspondance avec Firmilien. ((Toute-
fois, 1'union ae se retablit pas aux depens de 1'usage incrirnine par le
pape Etienne. Saint Basile, au ive siecle, appliquait encore les meraes
principes que Firmilien ; on faisait de m6me en Syrie. Les Africains aussi
garderent leur couturne et n'y renoncerent qu'au concile d'Arles (314),
sous 1'empereur Gonstantin 4. »

H. LECLERCQ

1. Eusebe, Hist, ecdes., 1. VII, c. n, v, P. G,, i. xx, col. 640, 641.
2. Eusebe, Hist, eccles , \. VII, c. v-ix, P. G., t. xx, col. 6*1-653.
3. Pontius, Vita Cy/>riani, c. xiv,
4. L. Duchesne, Hist. anc. de I'Eglisc, 1906, t. i, p. 430.
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UN CONCILE TENU A SELEUCIE-CTESIPHON

AVANT 325

Hefele n'a fait aucune mention d'un concile, d'ailleurs mal connu, qui
ne doit pas etre passe completement sous silence. Les origines du chris-
tianisme dans 1'Empire perse sont derneurees obscures, rnalgre les
recherches plus etendues et une critique tres ingenieuse 4. En 1'etat de
nos connaissances, « tout nous porte a croire qu'avant Pavenement de
la dynastic sassanide, 1'Empire perse ne contenait pas de cornmunautes
chretiennes organisees. Ce n'est guere qu'en 250 que le christianisme
« catholique », issu des grandes luttes qui diviserent au iie siecle les
Eglises du monde greco-romain, avec ses dogmes nettement definis, et
sa hierarchic rigoureusement constitute, put etendre ses conqufites jus-
qu'aux rives du Tigre 2. » A partir de cette epoque quelques noms de
sieges episcopaux se laissent entrevoir: Beit Lapat, aux environs de
1'an 260; Beit Slack, Kaskar, Seleucie-Ctesiphon. Ce dernier siege
etant occupe dans le dernier quart du ine siecle par Papa bar Aggai' 3.
Ces Eglises naissantes n'etaient attachees les unes aux autres par aucun
lien et le territoire de chacune d'elles semble n'avoir ete que tardive-
ment delimite. Une rn^me ville pouvait posseder a la fois plusieurs ev6-
ques appartenant a la me"me communion 4. Vers le milieu du ive siecle on
peut preciser 1'existence d'un certain nombre d'ev6ches 5; et cette
situation marque certainement un progres sur 1'etat des sieges episco-
paux au debut du m6me siecle. A cette date nous savons que futfonde,

1. J. Labourt, Le christianisme dans Vempire perse sous la dynastie sassa-
tide (224-632), in-12, Paris, 1904.

2. Id., p. 17.
3. Synodicon orientale, edit. Chabot, dans Notices et extraits des mss.,

t- xxxvn, p. 289 ; Ev. Assemani, Acta sanctorum martyrum, in-fol., Romae, 1748,
l- i, P- 72.

4. Gette situation se prolongea au moins jusqu'au ive siecle avance. En 340,

'es deux eveques de Beit Lapat, Gadeab et Sabina, subissent ensemble le mar-
tyre. Ev. Assemani, Acta sanct. martyr., t. i, p. 41, n. 24.

5. J. Labourt, op. cit., p. 20, note 6.



1120 APPENDICE IV

en 300-301, I'evfiche de Nisibe par Babu, a qui devait succeder, en 3QQ
le celebre Jacques de Nisibe 1. II avail pour collegue sur le siege d
Seleucie-Clesiphon, Papa bar Aggai. Celui-ci, frappe probablement des
inconvenients resultant pour 1'Eglise perse de 1'absence d'un cadre hie-
rarchique forlement conslilue, forma le projet « de federer toutes les
chretienles sous 1'hegemonie de I'ev6que des villes royales : Seleucie-
Clesiphon, agissanl cornme delegue general, pour 1'ernpire sassanide
des « peres occidentaux », c'est-a-dire des eveques de la Mesopolamie et
de la Syrie euphralesienne » 2.

Ge dessein souleva des lempeles ; rnalheureusement les phases du con-
flit et le detail des difliculles que renconlra Papa ne nous sont connus
que par des documents lardifs ou apocryphes 3. Les adversaires des
prelenlions de Papa furent Miles, le celebre rnarlyr, eveque de Suse •
Aqbalaha, probablemeril eveque de Karka 4, Habib 5 et Siraon bar
Sabba 6, d'aulres encore. II semble que les collegues de Papa n'elaient
pas seuls souleves conlre lui; ce qui ne laisse pas d'etre digne de remar-
que, son propre clerge avail fait en partie cause commune avec ses adver-
saires, malgre que la lenlalive de federation imaginee par Papa fut au
profit de 1'Eglise de Seleucie-Ctesiphon Simon bar Sabba avail pris
la direclion du groupe des clercs seleuciens rneeontents de Papa leur
catholicos.

On regrelle de conslaler que les adversaires de Papa recoururent
a des precedes qui deshonorent ceux qui en font usage. 11s repandirent
done des pamphlets contenanl a 1'egard du vieil eveque 1'accusation de
mceurs honleuses, accusalion que son grand age rendail loul ensemble
infarne el ridicule 7. On lui reprochail en oulre son orgueil 8 el son de-

1. Bar-llebr.'eus, Chronicon ecclesiaslicum, part. 2, col. 31, n. 1.
2. J. Labourt, op cit., p. 21.
3. 1° Acles du synode de Dadiso, d.ins Sytwdicon orientals, p. 290 sq.;

2° Actes de Miles, dans Acta sand, martyr., t. i, p. 72 ; 3° Correspoadance
apocryphe du calholicos Papa. .Vis. Borgia, A', F7, 4, Traduction allemiinde
de cette correspondance par BIMUII, Der Briefwechsel des Katholikos Papa von
Seleucia, dans Zeitschrift fur kalhol. Theologie, 1894. M Rubens Uuval , La
litterature syriaque, 1899, p. 136, note 1, conserve des doutes sur le caractere
apocryphe de la correspondance de Papa ; M. Brauu admet la presence de par-
ties autheuliques, M. Labourl rejette Lout . Le recit contenu dans les Actes de
Miles diQere sur p lubieurs points de celui de Bar-Hebroeus, Chronic, ecclei-,
part. 2, p. 30-32.

4. Histoire de Beit Slokh, cf. Hoffmann, Ausziige aus syriscken Akten persi-
cher Mdrtyrer, in-8, Leipzig, 1886, p. 48.

5. Peut-etre etait-il eveque de Beit-Lapat.
6. Archidiacre (!) de Papa et son successeur.
7. Bar-Hebraeus, Chron. eccles., part. 2, p. 30.
8. Acta Mills, dans Assemani, Acta sanct. martyr., t. i, p 72.
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Jain pour le droit ecclesiastique 4. Apres que 1'opposition se fut assuree
de ses partisans, elle provoqua la convocation d'un synode dans lequel
elle possedait la majorite. La reunion fut signalee par une scene dramati-
qUe dont il nous est parvenu un double recit dans deux documents du
f siecle : les Actes du synode de Dadiso 2 et les Actes de saint Miles 3.
Jjous les donnons ici 4.

Synode de Dadiso.

De ces rebelles les uns s'etaient
fails accusateurs, les autres te-
moins; et Mar Miles avec les ver-
tueux evfiques comrne lui rec,ut les
temoignages de ces rebelles en
qualite de juges. Alors qu'ils n'a-
vaient pas le droit de se faire juges,
ilsprononcerent la deposition et la
destitution de Mar Papa. Mar Papa,
voyant que la justice s'en etailallee
de cette assemblee... et apercevant
1'E vangileplace au milieu, alors qu'il
n'y avail point de juste discussion
entrelui et 1'assemble'e, s'irrita dans
une grande colere et frappa 1'Evan-
gile en lui disant : « Parle, parle,
Evangile ! Quoi ! tu es place comme
un juge au milieu, tu vois que la
verite s'est eloignee des eveques
honnetes, aussi bien que des per-
vertis, et tu ne cries pas vengean-
ce pour la justice ! » Mais comme
il ne s'etait pas approche de 1'E-
vangile avec crainte et respect et
n'avait pas place la main dessus
comme un homme qui cherche du
Scours, Mar Papa fut sur-le-champ

Actes de S. Miles.

11 descendit [Miles] au Beit
Aramaye. I ly rencontra une grande
discorde au sujet de I'eve'que de
Seleucie-Ctesiphon, qui s'appelait
Papa, fils d'Agga'i. II vit qu'il de-
daignait les eveques des provinces
qui s'etaient reunis la pour le juger
et qu'il meprisait les pretres et les
diacres de sa ville. Gonnaissant
1'orgueil de I 'homme et sa chute
loin de Dieu, il se leva au milieu
d'eux ; il lui dil : «. Pourquoi oses-
tu t'elever au-dessus de tes peres et
de tes membres (=: collegues) et les
envies-tu vainement et sans cause,
cornme un homme sans Dieu ? N'est-
il pas ecrit : « Celui qui est votre chef
« doit 6tre votre esclave ? » Papa lui
dit: «Non,c 'esttoiqui vasm'appren-
dre ces choses ? Cornme si je les
ignorais ! » Alors Miles tira 1'E-
vangile de sa besace et le plaga
devant lui sur un coussin, et lui
dit : « Si tu ne veux pas 6tre instruit
par moi qui ne suis qu'un homme,
sois juge par 1'Evangile du Sei-
gneur que j'ai place devant tes yeux

1. Maris, Amri et Slibce, De pat/iarchis Neslorianoruin commentaria, Mar is
textus arabicus et verslo latma, Romae, 1899, p. 7.

-. Synodicon orientals, clans les Notices et extraits det ins;,., t. xxxvn , p. 220.
3- E. Assemani, Acta sanct. martyr,, t. i, p. 72; Bed jan , Acta sanctorum et

"tarty-nun, in-8, Leipzig, 1890, t. n, p. 266 sq.
*• J. Labourt, op. cit., p. 22, 23 : « Ces deux versions ue soirt ni 1'une ni

autre originales. Mais elles dependent d'une tradit ion commune qu'il n'y a
^s lieu de suspecter. » La violence de la colere du vieux cafhol icos determine

, "ne attaque de paralysie.

CO NCI LES — 1 - 71
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frapp e
corps.

de chatiment dans son exterieurs, puisque tu ne vois n
son ordre cache par 1'ceil de
conscience. » Papa, saisi d'une

violente colere, leve sa main dans
sa fureur, et en frappe l'Evangile

en disant: « Parle, Evangile, par.
le !» Saint Miles fut emu ; il courut
prendre l'Evangile, il le baisa etle
mit sur ses yeux. Puis, elevant la

voix, de fac.on a £tre entendu de
toute 1'assistance, i ldit : « Puisque
dans ta superbe, tu as ose attenter
aux paroles vivantes de Notre-
Seigneur, sonange va venir tefrap-
per sur ton cote" et le dessecher et
la crainte et la terreur envahiront
beaucoup d'hommes. Tu ne mour-
ras pas sur-le-champ, mais tu res-
teras comme signe et prodige. »
Aussitot il (1'ange) descendit du
ciel comme la foudre ; il le frappa
et dessecha son c6te. II (Papa)
tomba sur son cote avec une dou-
leur indicible et [y demeura] pen-
dant douze annees.

L'incident tragique qui terrassait le vieil eve" que devant ses juges impro-
vises eut-il pour effel de dissoudre leur reunion et d'adoucir leurs reso-
tions ; on ne peut le dire avec certitude. Bar-Hebraeus rapporte une tradi-
tion d'apres laquelle Papa aurait ete epargne. Les eveques conside'rant
que la paralysie constituait un chatiment suffisant — peut-£tre aussi le
reduisait-elle a 1'inaction — estimerent qu'il n'y avait plus lieu a pronon-
cer la deposition *. Toutefois il parait plus probable que la rancune des
prelats ne fut pas apaisee, que la deposition de Papa fut prononcee etque
1'archidiacre (!) Simon bar Sabba fut consacre a sa place.

Mar Papa ne se tint pas pour battu. Lui-me'me ou bien ses partisans
recoururent aux « Peres occidentaux ». Ici encore tout demeure obscur.
Fut-ce par une deputation ou par un memoire que le catholicos depose n
appel de 1'iniquite dont il etait victime ? Nous 1'ignorons 2. La repons
faite par les eveques aurait pu nous instruire en quelque fac,on, raaisce
r^ponse ne nous est pas parvenue 3. Quoi qu'il en soil, nous savons <I

1. Bar-Hebraeus, Chron. eccles., part. 2, col. 30,
2. Une deputation portant un memoire parait tres probable.
3 Assemani, Biblioth. orientalis, t. in, p. 52 sq., transcrit, d'apres A-O
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jes e"v6ques syriens se prononcerent avec la plus louable resolution ; ils
annulerent purement el simplement toute la procedure du concile de
geleucie contre Mar Papa. La reaction qui suivit fut moderee. On prit a
t£che de manager le parti qui venait de recevoir cet humiliant dementi et
avec la puissance duquel il pouvait 6tre bon decornpter. Plusieurs d'entre
|es plus compromis furent assez heureux ou assez habiles pour se faire
offrir une situation plus avantageuse que celle qu'ils occupaient avant la
crise. De ce nombre fut Simon bar Sabba. II parvint a se representer
comme une victime des evenements, n'ayant regu 1'episcopat que parcon-
trainte; il fut pardonne et maintenu a son ancien rang de premier diacre,
mais avec future succession.

Le curieux episode que nous venons de rappeler se presente a une date
peu precise. On a vu que Mar Papa avail survecu douze annees a son atta-
que de paralysie partielle et on sait que Simon bar Sabba, son succes-
seur, fut martyrise en 341. C'est d'apres celte derniere date que M. West-
phal a cru pouvoir assigner la date de 313-314 au synode qui condamna
Mar Papa 1. M. Labourt pense simplement que « le concile s'estvraisem-
blablement reuni avant 325 )) et il renonce « a essayer de determiner la
date de ces evenements en coordonnant les renseignements fournis par
des annalistes dont acucun n'est anlerieur au xne siecle » 2.

Un supplement precieux d'information relativement au concile de Seleu-
cie-Clesiphon a paru un moment se trouver dans la xive homelie du
(sage » Aphraate. Gette piece, qui remonte a 1'ann^e 344, est une lettre
encyclique adressee au clerge de Seleucie-Ctesiphon par Aphraate deveriu
ev£que 3. Cette homelie contient une description assez facheuse de 1'Eglise
de Seleucie qui parait toute remplie de simoniaques, d'avares, d'orgueil-
leux 4. A sa tete se trouvait un evfique, « notre frere, orne de la tiare ;

unereponse apocryphe. On y faisait decider p;ir les cveques syriens d^pendnnt
du patriarcat d'Antioche que le catholicos de Seleucie jouirait d'une autonomie
absolue et pourrait recevoir en territoire arsacide la consecration patriarcale,
sans etre oblige d'entreprendre dans ce but le voyage d'Antioche.

1. Westphal, Unlersuchungen uber die Quellen und die Glaubwurdigkeit
der Patriarchalchroniken des Mari ibn Sulaiman, 'Ann- ibn Matai und Saliba
tin Johannan, in-8, Strassburg, 1(J01, p. 60-62, 82-84.

2. J. Labourt, op. cit., p. 26.
3. Wright, The homilies ofAphraates, in-8, London, 1869. Traduction alle-

de huit homelies par G. Bickell, dans Bibliotliek der Kirchenvater, de
, in-8, Kempten, 1874 ; traduclion anglaise de la premiere homelie

dans Budge, The discourses of Philoxenus, in-8, London, 1894, t. n,p. CLXXV ;
t raduction allemande integrale par Bert, dans Texte und Untersuchungen,\n-8,
^eip/ig? 1888, t. HI ; t r . iduct ion la t ine integrale par dom Parisot, dansPalrolo-
£'fl synaca, de Graffin, t. i, Paris, 1894. Cf. Rubens Du^a l , La litterature sy-
riaque, p. 226, note 1.

4- Aphraate, edit. Parisot, col. 677.
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raal vu de ses compalrioles, il alia chercher d'aulres rois eloignes et IP
deraanda des chaines et des liens qu'il dislribua dans son pays el dans
ville. II aurait du plutot, ce roi, orne de la tiare, demander aux rois se
collegues des cadeaux qu'il aurait distributes aux princes et aux citoyen
de son pays et de sa ville, au lieu de chaines et de liens 1. » II lancait des
excommunications a ses ennemis et tolerait chez ses partisans une con-
duite scandaleuse. « Si quelqu'un fait le mal, rnais a 1'heur de plaire aux
directeurs de la prison, ils le de"livreront de ses chaines et lui diront: Dieu
est misericordieux ; il te reraet tes peches, entre, viens prendre pain a la
priere. Mais si on leur a deplu, rneme legeremenl, ils lui disent: Tueslie"
et anathematise par le ciel et par la terre. Malheur aussi a qui lui adresse
la parole 2 ! »

Les critiques ont propose d'appliquer ces textes a differents personna-
ges. II faut ecarter 1'hypothese d'un satrape chretien mauvais administra-
teur 3, car il s'agit manifestement d'un membre de la hierarchic ecclesias-
tique. Ge membre est m£me un chef puisqu'il a le pouvoir d'excommunier
et Jeter le trouble dans les cloitres ; c'est done un eveque, et lasuscription
de 1'homelie indique que c'est I'eveque de Seleucie. L'encyclique d'Aphraate
est adressee au norn d'un synode dont il fait partie a un aulre synode d'eve1-
ques, de pr6tres, de diacres et de fideles reuni a Seleucie, probablement
pendant la vacance du siege, puisqu'il n'est pas fait mention du titulaire.
Ne serait-il pas question ici de Mar Papa ? Un indice tres fort inviterait a
le croire. La designation du roi orne de la tiare qui demande a ses colle-
gues lointains des chaines et des liens dont il charge ses compatriotes
coupables de 1'avoir repousse rappelle trait pour trait le recours de Mar
Papa aux « Peres occidentaux », les eve'ques syriens, pour en obtenir
1'annulation de la procedure institute contre lui. Gependant on peut faire
a cette identification de graves objections. L'homelie est datee de 1'annee
344, tandis que le concile de Seleucie ne peut guere dater au plus tard
que de 1'annee 325. Get intervalle de vingt ans ne cadre pas avec letonde
1'homelie qui semble viser des faits recents. La vivacite qu'apporte Aphraate
ne s'explique guere, surtout quand on 1'a entendu sept annees auparavant,
dans la xe homelie prononcee en 330-337, s'expliquer avec le plus grand
calme sur des faits analogues a ceux qui inspirent 1'ardent requisitoire
qu'est 1'homelie xive. Les desordres vises paraissent ainsi devoir prendre
place entre 337 et 344 ; il ne s'agit done nullement alors de Mar Papa et
du concile de Seleucie. M. J. Labourt propose d'appliquer les textes
d'Aphraate a I'eve'qiie Simon bar Sabba, successeur de Mar Papa. Nous
n'avons pas a examiner le bien fonde de cette hypothese qui nous ecarte
de notre sujet: le concile de Seleucie-Ctesiphon.

H. LECLERCQ.
1. Aphraale , col. 587.
2. Aphraale, edit. Parisot, p. 708.
3. Bert, dans Texte und Untersuckungen, t. in, p. 214, n. 2.



APPENDIGE V

LES FRAGMENTS COPTES

RELATIFS AU CONCILE DE NICEE

Georges Zoega publia, sous le titre de Catalogus codicum copticorumma-
nuscriptorum qui in museo Borgiano Velitris adservantur *, un inapprecia-
ble recueil de textes inedits, dechiffres et traduits. Parmi ces textes, aux-
quels les erudits ne preterent qu'une attention distraite, se trouvaient,
p. 242 et suivantes, des Fragments sahidiques relatifs au concile de 325.
Zoega paratt avoir fait peu de cas de ces Fragments au sujet desquels il s'ex-
prime ainsi : « N° 159, neuf feuillets mutiles, pp. 19-26,47-48, 69-72,
plus quatre pages contigues (sic) non numerotees. Caractere de transition
de la VIIe a la VIII8 classe. Fragments des Actes du concile de Nicee, que
nous reproduisons integralement, avec une version aussi litterale que pos-
sible 2. )) La date probable du manuscrit, a en juger par le classement de
Zoega, serait assez voisirie de la conqufite de 1'Egypte par les Arabes.
Texte et traductions furent reproduits et commentes par Ch. Lenormant
dans un Appendice au Spicilegium Solesmense 3 de Pitra et dans un Me-
moire presente a 1'Academie des inscriptions 4.

Les fragments sont au nombre de quatre, les trois premiers ayant ap-
partenu au corps de 1'ouvrage, le quatrieme ayant fait partie d'un supple"-
ment. Depuis lors M. Revillout eut le bonheur de decouvrir a Naples
d'autres fragments du manuscrit dont s'etait servi Zoega ainsi qu'un pa-
pyrus du musee de Turin contenant quelques passages communs avec ce

manuscrit 5. On esl parvenu par ce moyen a restituer 1'ensemble

1. In-fol., Romae, 1810. Au sujet de ce livre, voir plus haut, p. 395, note. 2.
2. Texte copte, p. 242-250, version latine, p. 250-256.
3. Parisiis, 1852, t. i, p. 523.
4. Memoirs sur les fragments du premier concile de Nicee conserves dans

ta version copte, dans les Memoires de I'Acad. des inscript. et belles-lettres,
1853, t. xix, 2" partie, p. 203-265.

5. E. Revilloul, Le concile de Nicee d'apres les textes copies, 1T« serie de
documents: Exposition de foi, Gnomes du saint Concile (papyrus du musee
de Turin), dans le Journal asiatique, 1873, serie VII, t. i, p. 210-288 ; Le con-
ule de Nicee, d'apres les textes copies et les d'.verses collections canoniques,
2e serie de documents, suivis dune dissertation critique sur I'oeuvre du concile
fomulgateur d'Alexandrie et ses consequences historiques, dans le Journal
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du document copte et me'me a lui fixer une date certaine. Les recentes
quisitions de la Bibliotheque nationale y ont amene quelques fragrne
inconnus du manuscrit de Zoega, parmi lesquels le feuillet final du ynl
me avec le colophon. On y lit, de la main du scribe ou de quelque }e

teur, la dedicace de ce « Canon » au monastere du patriarche Severe '
Rifeh, pres de Siout, ii la date de 393, ere des martyrs, soit 1'annee 677
apres Jesus-Christ. La reconstitution du volume a 1'aide de ces diver
elements a ete" tentee par M. W. E. Crum; voici les resultats auxquel
il est arrive *.

P. 1-8 Recit en maniere d'introduction au concile de Nicee.
P. 19-26 f 27-30. Les signatures et les Canons.
P. 31-46 perdues.
P. 47-64 Expose doctrinal. — Syntagma Doctrinse.
P. 65-68 perdues 2.
P. 69-84 Lettre de 1'archeve'que Rufin. Les « Gnomes ».
P. 85-100 perdues 3.
P. 101-102 Canons 4-8 du concile d'Ancyre.
P. 103-150 perdues 4.
P. 151-168 Symbole de Nicee. 9 (sic). De"cret du concile d'Ephese re-

latif a rinde"pendance de 1'Eglise de Chypre (Labbe, Condi., t. iv, col.
1469). — 10 (sic). La m'<mc confessee a Ancyre par Agathonicus eve-
que de Tarse en Cilicie (1'eveque present a ce synode etait Lupus). Dia-
logue entre Agathonicus et Justin le Samaritain relativement a la Resur-
rection.

P. 169-184 perdues.
P. 185-194 Reponses d'Agathonicus sur certains dubia.

Pierre d'Alexandrie.
P. 195-198 perdues.

asiatique, 1875, serie VII, t. v, p. 5-77, 209-266, 501-564; t. vi, p. 473-560;
tirage a part de ces deux articles avec une couverture portant le millesime 1881.
Le papyrus de Turin a ete edite par F. Rossi, Papiri copti, dans Memorie
delta reals Accademia delle scienze di Torino, serie II, t. xxxvi, part. 2, 1885,
p. 120 sq. (copte) ; p. 170 sq. (trad, italienne). Le papyrus de Turin, aenjuger
par la reproduction fort imparfaite donnee par Rossi, remonte environ au
TII« siecle.

1. W. E, Crum, The Tvw(Jiat of the synod of Niceea, dans Journal of theolo-
gical Studies, 1901, t. n, p. 122. Cf. Lenormant, dans les Mem. de I'Acad.,

t. xix, 2« part. p. 222-225.
2. Cette lacune devait contenir la fin du Syntagma.
3. Cette lacune aura contenu la fin des « gnomes » et les canons 1-4 d An-

cyre.
4. Fin de§ canons d'Ancyre et canons de quelques autres conciles

Cinux.
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P. 199-202 Continuation des Ata-ca^i?; An-iY^ata surdes questions rela-
tives au bapte.me. Colophon.

L'elude des fragments copies ne permet aucun doute sur 1'origine de ce
texte qui est une traduction du grec.

On a vu dans la reconstitution du ms. Borgia que les dix-huit premie-
res pages manquent et la dix-neuvieme debute par la fin du symbole de
Nicee. A la suite se lisent deux remarques ou gloses dont 1'une £tait de-
j& connue par les versions latines 1. Viennent alors, avec divers ren-
seignements, le catalogue des prelats orientaux presents au concile, re-
partis par provinces. La liste s'interrompt a la Pamphylie par suite de la
mulilalion du manuscrit.

Le deuxieme fragment s'ouvre au milieu d'une transcription du sym-
bole de Nicee, non plus cite, comme le premier fragment, mais fondu
dans une redaction continue. On y trouve, relativement au Saint-Esprit,
1'addition suivante : «Nous croyons au Saint-Esprit, vivificateur qui proce-
de du Pere 2. » On attribue communement cette addition au second con-
cile general, premierde Constantinople. Ce symbole, acephale dans notre
deuxieme fragment, est heureusement complete par le papyrus de Turin
qui presente a peu pres la meme redaction pour les parties communes et
ajoute ce titre : « Concile de Nicee. Symbole exact qui a ete etabli par le
saint concile. — Nous croyons en un seulDieu, Pere tout-puissant, etc. »
Ce symbole n'est pas identique a celui de Nicee, autant que son litre vou-
drait le faire croire. II est termine par une profession de foi egalernent
plus developpee que celle qui se lit a la suile du symbole dans le premier
fragmenl 3. Les aulres fragmenls conliennent : 1° une longue serie d'ex-
horlalions morales ; 2° irois lellres : une de Paulin d'Anlioche, une de
sainl Epiphane, une d'un cerlain archeveque Rufin qui n'est pas autre-
menl connu ; 3° une glose danslaquelle on raconte que les Peres de Nicee
£taient au nombre de 318 quandils etaienl assis elde 319 quand ils etaient
debout; c'etaitle Sainl-E sprit qui faisait le 319e membre du concile 4.

1. Gelase de Cyzique, Hist, concii. Nic., 1. II, c. xxvi, dans Mansi, op. cit
t. H, col. 880 ; dans Hardoum, Cone, coll., 1. 1, col. 421, donne le texte original.

2. Formule empruntee Jitteralement a 1'Evangile : Jean, xv, 26 . Spiritum
ventatis qui a Patre procedit ; Jean, vi, 63 : Spiritus est quivivificat

3. Dans le premier fragment, la refutation de Sabellius n'occupe que quatre
lignes et le nom de Photin es>t simplement transcrit ; dans le deuxieme Frag-
ment, la condamnation de Sabellius contient environ huit lignes et 1'auteur
entame une exposition des erreurs de Photin dont il ne reste que trois lignes.
La doctrine de 1'Incarnation est presentee en quelques lignes el le Fragment
se termine par la condamnation de 1'anthropomorphisme.

4. L'aspect legendaire de celte glose ne doit pas constituer une prevention
°ontre son antiquite. Le deuxieme fragment copte contient une exposition de la
'oi niceenne qu'il fait suivre de ces mots : « G'est ce concile qui a eu lieu par
1 accord des eveques unis en une seule confession et formant une reunion de
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Le ras. Borgia et le papyrus de Turin font suivre les pieces relatives '
Nicee d'un recueil de sentences morales intitule : « Sentences du sai
concile; » quoi qu'en dise le titre, le recueil n'a aucun rapport avec 1
concile. En resume, la collection copte comprend: 1° un recueil contenant
le symbole et deux gloses, les signatures episcopales et les canons disci-
plinaires; 2° un autre recueil contenant le symbole retouche, la confes-
sion de foi en forme d'anathemes, un premier groupe de sentences, trois
lettres episcopales, la glose sur les 319 Peres ; 3° un recueil ne contenant
exclusivement que des sentences ou « gnomes ». Cette troisieme partie
est entierement independante de ce qui precede *.

La liste des souscriptions episcopales appelle quelques observations.
Laissant entierement en dehors la question de critique que fait naitre
1'etude et la comparaison des listes publiees par MM. Gelzer, Hilgenfeld
et Cuntz d'une part, et M. G. II. Turner d'autre part, pour nous en tenir
a la liste copte, nous adopterons 1'opinion de M. Revillout et de Mgr
P. Batiffol sur 1'origine alexandrine de 1'original de la liste des souscrip-
tions de Nicee 2. Getle liste qu'on peut rapporter, jusqu'a la determina-

plus de trois cent dix-lmit eveques, qui s'etaient rassembles de toute la terre. >
Zoega, Catalogus, p. 246. L'assertion relative au uombre superieur a 318 est
expliquee dans une note transcrite dans le troisieme fragment : « Quant a ce
qui a ete dit, que les eveques etaient au nombre de plus de trois cent dix-huit,
voici cc que des grands du palais out raconte aux freres quand ceux-ci sont
a l l e s a. la Com*. « Nous avons e n t e n d u dire qu'au temps du concile, quand
tous les eveques otaient .issis sur Icurs lr(A)nes, en les comptan t , on en Irou-
vait trois cent dix-huil . . ; mais quand ils se levaient et se tenaient debout, on
en compla i t alors trois cent dix-neuf , c'est-a-dire un de plus. C'est pourquoi
on ne pouvait venir a bout de f ixer le cliifTre complet, ni de savoir le nom de
celui qui venait en plus du premier compte ; mais quand on arrivait a lui, il
prenait la figure de son voibin. A la fin, quelques-uns comprirent que c'elait
le Saint-Esprit qui fais;iit le trois cent dix-neuvieme, et qui aidait ainsi les
eveques a etablir la verilable foi. C'est pour cela qu'on s'est servi de cette
expression plus de trois cent dix-huit. » Zoega, op. cit., p. 247. Ch. Lenor-
mant, Questions lustorif/ues (vp-ix« siecle), t. in, p. 125, note 2, a utilise inge-
nieusement cette legende et monlre qu' « elle permet d'elablir la tranbilion
en t re les formes de deliberation du senat romain, particulierement le mode
d'acclamalion qu'on y employait dans les occasions solennelles, et les usages
partaitement sembbibles des concile1-, dont on suit la traco au moins jusqu a
la fin du ix" siecle. C'etail debout seulemeut que les Peres du Concile ren-
daient leurs decrets. «

1. M. E. Revillout croit devoir detaclier egalcitneut de la collection principal*
la glose relative aux 319 Peres; Mgr Duchesne estime que celte separation
c qui ne parait fondee que sur Taspect legendaire de la glose », n'est pas
suff isamment justifiee. L. Duchesne, dans le Bulletin critique, 1882, t. i,
p. 330-335.

2. P. Batiffol, dans la Revue de I'histoire des religions, 1900, p. 248-252.
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tion de sa date certaine, a I'annee 362 ou dans la periode avoisinanle,
nous apprend qu'une quarantaine d'annees apres le concile on en e"lait
reduit, dans une Eglise particuliere, a restituer un pareil document avec
diverses chances d'erreurs et d'anachronismes Une sernblable restitu-
tion etait « en cequi concerne 1'ordre des souscriptions, purement ranemo-
technique et ne nous donne certainement pas la place que les signatures
occupaient dans la liste antique, deja perdue a cette epoque y 1. On ne
doit done pas attribuer a cette restitution une valeur qui n'appartiendrait
qu'au document officiel et primitif, s'il nous avail ete conserve. II est a
supposer que la liste copte que nous possedons a ete composee au
moyen d'une collation de textes par des notaires qui n'avaient pas les
originaux sous les yeux. G'est done une approximation erudite plutot
qu'une statistique. Ch. Lenormant depassait notablement les bornes per-
mises de 1'hyperbole historique, quand il affirmail que « le lemoignage
unanime des contemporains, que confirmerait au besoin le document qui
nous occupe, atteste qu'il y avail trois cenl dix-huil eve'ques presenls 2 a
Nicee. Ce lemoignage n'esl ni unanirne ni fourni par des conlemporains 3.
En realile, les listes les plus compleles donnenl 218 ou 220 noms, chiffres
qu'on peul elever, avec quelques renseignemenls glanesc.a el la, a 232 ou
237 el Eusebe de Gesaree parle, en chiffres ronds, de 250 Peres 4. Le
catalogue pourrait d'ailleurs conlenir non seulement les noms des eve"-
ques qui onl souscril au concile, mais les noms des eve'ques presenls. Ce
n'esl qu'ainsi qu'on peul appliquer la renconlre, parmi les ev6ques de
Lybie, du norn de Secundus de Ptolemais qui refusa toujours de souscrire
au symbole de Nicee 5. D'aulre part 1'hislorien Socrale nous apprend
que celle liste des Peres niceens faisait partie de la collection canonique
appelee « Synodique de saint Athanase » qui est sensiblement posterieure
a la reunion du concile d'Alexandrie de 362 6.

1. E. Revillout, Le concile de Nicee, d'apres les textes copies et les diverses
collections canoniques, 1899, t. n, p. 300.

2. Mem. de I'Acad. des inscnpt. el bell.-lettr., I. xix, 2« part, p 208.
3. S,iint Jerome, saint Hilaire de Poitiers, Rufin, et les autres appartiennent

tous a Li premiere on a la deuxieme generation poste'rieures a Nicee.
4. Eusebe, De vita Const., 1. Ill, c. ix, P. G., t. xx, col. 1064; le meme

chiffre chez Eustathe d'Antioche, cite par Theodoret, Hist eccles., 1. I, c. vn,
P. G., t. LXXXII, col.

5. Dans les listes grecques et latines Secundus est range, comme eveque de
Ptolemais, parmi les prelats e'gyptiens ; il n'est pas douteux cependant qu'il
s'iigisse bien ici de Ptolemais dans la Cyre'naique ; cf. Lenormant, op. cit.t
t. xix, 2e part. p. 261-262, note A.

6. Sur le « Synodique de saint Alhanase j, cf. Fr. Geppert, Die Quellen des
Kirchenhistonkers Socrates Scholasticus, in-8, Leipzig, 1898. Mgr BatifFol
estime que le « Synodique » n'a aucun rapport avec le concile de 362 et avec

Athanase ; il accepte cependant son origine alexandrine.
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II ne parait done plus possible aujourd'hui d'attribuer au concile de SRO
la composition du « Synodique », rnais rien ne s'oppose absolument a c
que le Synodique ait intercale parmi les documents qui le composaient
une liste in extenso des Peres presents a Nicee. Le but de cette liste est
clairement expose dans une glose qu'on possede en termes presque iden-
tiques dans les textes grec, copte et latin *. En voici la traduclion d'apres
le texte latin 2 : « Telle est la foi que les Peres ont exposee : d'abord
contre Arius, qui disait dans son blaspheme que le Fils de Dieu a ete
cree; ensuite contre toutes les heresies qui s'elevent et s'insurgent al'en-
contre de la foi catholique et de 1'Eglise apostolique: heresies condam-
nees, avec leurs auteurs, par trois cent dix-huit evfiques assembles a Nicee
dont les noms, avec 1'indication de leurs provinces et de leurs cites, sont
rapportes ci-dessous. II faut observer neanmoins que les zeles serviteurs
de Dieu qui les ont rassernbles ont pris plus de soin de transcrire ceux
des eve'ques de 1'Orient, les Occidentaux n'ayant pas eu les merries debats
a 1'occasion des heresies 3. » Ainsi s'expliquerait la disproportion enorme
entre la representation de 1'episcopat oriental et celle de 1'episcopat occi-
dental qui ne parait pouvoir revendiquer que douze ou quatorze membres
tout au plus. Ge n'est pas tout. Un des manuscrits latins contenant la
glose qu'on vient de lire ajoute ces mots : Hinc est quod numerus nomi-
num CCCXVUI minime constat • ce qui semble devoir se traduire ainsi :
c G'est pour cela que le total 318 ne se trouve pas d'accord avec la liste
des eve'ques. » Nous n'irons pas jusqu'a dire avec Ch. Lenormant:
o Quoi qu'il en soil, c'est un fait desormais acquis que les Occidentaux,
par un motif tres honorable pour eux au point de vue de 1 orthodoxie,
avaient ete omis de la liste des eveques rassembles a Nicee 4. » Le texte
latin ne dit pas tant que cela; mais il donne simplement a entendre qu'on

1. Voir ces textes presentes parallelement, p. 397, note 2.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. n, col. 665.
3. La partie correspondante a cette phrase importante est incomplete dans

le texte copte. Les quelques mots lus par Zoega (op. cit., p. 242) pouvaient se
traduire ainsi : c Les zeles serviteui s de Dieu oat pris soin de transcrire les
noms de ceux de 1'Orient... » Quant a la traduclion de Zoega (p. 250) elle est
inutilisable : Eo quod Occidentahbus non erat eadein cum illis communis quxs-
tio. Dixerunt autem hsec de hxresibus Le sens est au contraire tout a fait
clair dans la glose latine : Propterea quod Occidentals non simititer quxstio-
nem de hseresibus habuissent, et c'est d'apres ce sens que Gh. Lenormant a
tente de trouver les complements du texte copte lacuneux. Nous renvoyons a
la discussion et aux preuves de la lecture a laquelle il s'arrete (op. cit., p. 213 sq.)
et qui est la suivante : eTfee^e Aine [it lie] itcewnexiilT [iteujiije] it^T no^T

[CTA.]CIC nOTWTfgi1^] un.dwieT .̂e itg^ipecic, c'est-a-dire : <( parce que, pour
ce qui concerne les Occidentaux, ils n'avaient pas besoin de se reunir en as-
semblee sur ces choses, i cause des heresies. »

4. Mem. de I'Acad. des inscript., t. xix, 2« part., p. 214.
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apporta, lors de la refectiondes listes, mains de soin a recueillir les noms
des prelats occidentaux. Le texte copte, tel du moins qu'on 1'a restitue",
est plus tranche. D'apres lui on aurait omis purement et simplement sur
]a liste les noms des ev6ques occidentaux : quoniam, quoad Occidentales,
non oportebat eos congregari in unum super his propter hxreses. Done la
liste copte n'aura du contenir que les noms des Peres orientaux, excep-
tion faile pour Osius, considere a tort ou a raison comme le re"dacteur du
symbole de foi, et pour les deux representants du pape Silvestre, Vite et
Vincent. L'origine alexandrine de la liste restituee s'explique sans trop
de peine. Tout le d^but du catalogue episcopal tend a confirmer cetle
origine. A la suite d'Osius et des envoyes du pape, le patriarche d'Ale-
xandrie, Alexandre, obtint le premier rang et une designation qui le
distingue de tous les autres membres de 1'assemblee. Voici comment
s'expnme le catalogue copte : « Osius, de la ville de Gordoue, en Espa-
gne : Je crois ainsi qu'il est ecrit plus haut. — Vite et Vincent: Nous
avons signe pour notre eveque, qui est celui de Rome ; il croit ainsi qu'il
est ecrit ci-dessus. — Alexandre, eveque d'Alexandrie de 1'Egypte... *. »
Et aussitot apres ce nom et ce litre, la liste tourne brusquement au cata-
logue numerique : « Ceux de 1'Egypte, y compris la Thebaide, au nombre
de 15 : Athas de Scete, Adamantius de Kous, etc. » On le voit, ce sont
des eveques d'Egypte et des provinces les plus rapprochees d'Alexandrie
qui ouvrent le catalogue alexandrin. Au point de vue geographique et
historique, le document copte a presente une reelle ulilite pour 1'identifi-
cation desesperee de plusieurs noms de localite. Mais cet aspect de notre
document ne doit pas rentrer dans la presente recherche 2.

Pas plus que le « Synodique », tel que nous le possedons, ne peut 6tre
attribue au concile de 362 ou a saint Athanase, les fragments coptes
que nous etudions ne representent un document issu de ce m6me con-
cile, ni une partie du « Synodique » 3, ni les actes m£mes du concile

1. Zoega, Catalogus,, p. 243.
2. II appartient a la critique des listes episcopales comparees d'aborder ces

questions de geographic au sujet desqueiles on peut consulter avec fruit :
H Gelzer dans Jieitrage zur alien Geschichte und Geographic, dans Festchnft,
fur Heinrich Kiepert, in-8, Berlin, 1898 ; F. Delmas, Les Peres de Nicee et
Le Quien, dans les Eckos d'Orient, 1900-1901, t. iv, p. 87-92.

3. M. E. Revillout soutient J'ideiitification des Fragments coptes au c Sy-
nodique » et I'identificatiou du « Synodique » aux actes du concile de 362.
II invoque en faveur de cette hypothese un passage de saint Gregoire de
Nazianze, Epist., ci, ad Caledonium, P. G., t. xxxvn, col. 177 ou il est dit que
les apollinarisles sont tenus de prouver par le tome synodique 1'adhesion
lue les legats d'Apollinaire dounerent aux deliberations d'Alexandrie. Mgr Du-
chesne fait observer que dans le texte de saint Gregoire il ne s'agit pas du
concile d'Alexandrie, mais du concile occidental, c'est-a-dire du concile
rotnain.
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de 362. « Le document Iui-m6me, ecrit Mgr Duchesne, ne dit rien d'un
telle origine ; on n'y trouve pas la faraeuse epitre synodale du conci]
d'Alexandrie aux fideles d'Antioche, ni les noms d'aucun des membres de
1'assembl^e, pas m6me celui de saint Athanase. Sans doute la lettre d
Paulin d'Antioche est la me'me qui figure dans les manuscrits de saint
Athanase, a la fin de 1'epitre synodale, mais on la trouve aussi ailleurs
par exemple dans saint Epipbane (Hseres., LXXVII). La confession defoide
la seconde partie contient, a propos de la Trinite, la formule des trois
hypostases, etrangere au langage courant d'Alexandrie *. Enfin la glose
qui suit le symbole de Nicee, dans la premiere parlie du recueil, est con-
c.ue en de tels termes qu'elle n'a pu 6tre redigee ni a Nicee ni a Alexan-
drie. Gitons ici M. Re"villout: « Le symbole est suivi d'une glose officielle
qui parait egalement appartenir au concile de Nicee : « Ainsi il a plu aux
« eveques assembles en saint concile pour lafoi.. . » Au commencement de
son traite De synodis (c. m-v), ecrit en 359, saint Athanase reproche vive-
ment aux eve'ques anteniceens d'avoir mis une formule semblable en t6te
de leurs symboles. II ajoute que le concile de Nicee a sans douleemploye
1'expression « il a plu, eSols )), a propos de son decret sur la Paque, mais
que lorsqu'il en vint a la redaction de la confession de foi, il se borna aux
mots : « ainsi croit 1'Eglise catholique. » II est difficile d'admettre qu'ilse
soit trompe sur un fait si important dans sa discussion, ou bien qu'apres
avoir repudie, en 359, une telle formule, il 1'ait inlroduite ou laisse intro-
duire en 362 dans un recueil officiel de documents niceens 2. »

On voit, d'apres 1'ensemble de ces remarques, que le catalogue episco-
pal insere dans les fragments copies represente un document distinct dont
1'insertion, parmi des pieces relatives a Nicee, ne permet en aucune fagon
de lui imputer une origine commune a celle de ces pieces et d'atlribuer
son elaboration au me'me milieu d'ou ces pieces sont sorties.

Le catalogue episcopal niceen mis a part, reste a savoir la place qui
revient aux indications contenues dans les fragments coptes parmi les
monuments originaux et incontestables du premier concile cecumenique,
et m6me si une place quelconque doit leur revenir parmi ces monuments.

Nous avons dit que 1'identification des fragments coptes avec 1'ceuvre
canonique du concile de 362 est sans aucun fondement. En ce qui concerne
le symbole, une telle remarque est superflue. Si les eve'ques reunis en
362, a Alexandrie, sous lapresidence de saint Athanase, s'etaient trouves

1. Au concile d'Alexandrie, saint Alhanase reconnut que les Orientaux pou-
vaient donner un sens orthodoxe a cette formule ; mais il ne s'en est pmais
servi pour son propre compte ; ceux de ses ecrits ou on la trouve ont ete de-
montres apocryphes. Meme au lemps de saint Cyrille cette expression n etai
pas familiere aux alexandrins. On sail que saint Jerome la repudiait ener-
giquement.

2. L. Duchesne, dans le Bull, crit., loc. cit.
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dans 1'obligation de reconslituer les acles de Nicee, perdus pendant la
persecution arienne, ou devra reconnaitre que leur sollicitude ne s'eten-
dait pas jusqu'au symbole, cite, transcrit, promulgue tant de fois, entre
325 et 362, qu'il est impossible d'avancer qu'on avail a faire revivre un texte
qui, depuis pres de quarante ans, etail sous les yeux de tout le rnonde.

Restent les canons. M. E. Revilloul s'est bien garde d'impuler au con-
cile de 362 la redaction de canons mis sous le noin du concile de Nice"e ;
il a simplement propose" de voir dans 1'ceuvre des Peres d Alexandria « une
collaboration inconsciente dans 1'ceuvre du concile de Nice"e qu'ils ree"di-
taient et promulguaient » 1. La nuance est si delicate qu'elle est malaisee
a fixer, cependant la maliere en vaudrail la peine. Les canons de Nice"e
tels qu'ils nous sont parvenus seraient et tout en me'me temps ne seraient
pas les canons de Nicee, mais une rendition plus ou moins retouchee dans
laquelle les retouches echappent a la critique et mettent par consequent
en question le caractere, le sens et le texte de 1'ceuvre primitive. L'hypo-
these n'est pas cependant entitlement imaginaire. II est tres exact de dire
qu' « aucun des auteurs anterieurs au concile d'Alexandrie ne parle des
canons de Nicee » *, mais il ne Test plus d'ajouter que les premiers histo-
riens qui mentionnent ces canons : Rufin, Socrate, Theodoret, Gelase de
Cyzique, les ont trouves dans le « Synodique de saint Athanase », lequel
n'a rien de commun avec les decisions du concile de 362. Mais comment
eta qui pourra-t-on faire croire que les Peres egyptiens reunis a Alexan-
drie en 362 avaient a reconstituer des actes perdus, alors que ces actes
nous sont parvenus dans plusieurs versions occidentales, notamment celle
de Carthage, rapportee par 1'eve'que Cecilien, siegeant au concile de
325 ; bien plus, ces actes pourchasses et detruits si complelemenl par les
ariens ont etc" copies et developpes (plusieurs d'entre eux du moins),
dans les decrets du concile d'Antioche tenu en 341, concile tres prevenu
en faveur de 1'arianisme et n'ayant, a ce litre, aucune raison de veiller
avec une sollicitude speciale sur les canons de Nicee 3.

Divers arguments apportes en faveur de 1'allribulion du lexte actuel des
canons au concile d'Alexandrie sont depourvus de toute valeur. MM. Ch.
Lenormanl el Eug. Revilloul onl lenu pour invraisemblable que les Peres
d'un concile aient parle d'eux-me'mes avec des forrnules telles que les
suivantes : « Le grand Goncile, » ou « le saint Goncile », formules dans
lesquelles ils croienl decouvrir une insupportable emphase 4. Mais Mgr
Batiffol a prouve en quelques lignes concises et erudiles, que « celte diffi-

1. E. Revillout, Le concile de Nicee, 1899, p. 330.
2. Id., p. 319.
3. Ajouter que les poursuites ne visaient que les actes dogmatiques, les ca-

nons disciplinaires ne pretant guere a discussion, et 1'exemple d'Antioche est
lui-meme tres probant.

4. Mem. del'Acad. des inscript., t. xix, 2«part., p. 217.



1134 APPENDICE V

cult£ n'en sera une que pour les personnespeufamiliarisees aveclatermi
nologie eccl^siastique. II n'y a pas de concile qui se designelui-memepar
une formule autre que le a saint Synode » * : ainsi le 10e canon du con-
cile d'Antioche, de 341 ; ainsi le concile de Gangres dans la suscri-
ption de son Epitre synodale — et dans celte epttre mfime il se qualifie
Iui-m6me de dytwrarri auvaSo? —, ainsi le canon 6e du concile de Constan-
tinophe, de 381, etc. Dans les six canons du concile d'Ephese on voit les
Peres se qualifier quatre fois de « Saint Synode », une fois de « saint et
« cecumenique synode », une fois d' « orthodoxe et cecumenique synode »
L'expression de « saint et grand synode » pour designer Nicee se trouve
deja dans le ler canon du concile d'Antioche, de 341, comme une formule
re<;ue ».

II ne semble pas plus admissible d'invoquer 1'origine alexandrine des
canons en s'appuyant sur la decision contenue dans le canon 6e relative-
rnent a la juridiction de I'ev6que d'Alexandrie sur 1'Egypte, la Lybie etla
Pentapole. Cette decision ne vise pas une situation dans laquelle 1'Eglisc
d'Alexandrie serait singularise'e entre toutes les Eglises, mais il vise le
schisme egyptien de Melece de Lykopolis « dont le concile de Nicee, on
le sail, regla la solution de droit et de liquidation de fait ». Par centre,
il serait entierement inexplicable que le synode de la province d'Egypte,
preside par I'evfique d'Alexandrie, legife'rat pour toute la catholicite et
confirmat les privileges de I'ev6que de Jerusalem dans ses rapports avec
le me'tropolitain de Cesaree. II faut done reconnaitre que 1'origine alexan-
drine des canons est une hypothese sans fondement. La date de leur redac-
tion, en 362, n'est guere plus solidement garantie. En effet, le 12" canon,
dans lequel on a pense decouvrir le reglement d'un « etat de choses qui
existait en 362 », n'a aucun rapport avec la situation issue de la persecu-
tion de Julien. Ce 12e canon est inseparable du canon 11*. L'un et 1'autre
reglent la m6me question et s'appliquent a la m£me situation. Aucune
hesitation ne peut subsister puisque le canon lle s'occupe des fideles
apostats, lapsiy pendant la persecution et il nous apprend que ce cas s'est
pre'sente « sous le gouvernement de Licinius» dont 1'hostilite envers les
chretiens et le regne prennent fin en 323.

Nous venons de constater que nos Fragments copies sont etrangers au
concile de 362 et m&me a un concile quelconque tenu a Alexandrie. Mais
d'ou viennent-ils ? Gomme il arrive souvent dans la critique historique, il
est plus aise de detruire que de construire. Cependant on a pu deja inch-
quer la voie tres probable des solutions definitives. « M. Paul Viollet,
ecrit Mgr Duchesne, m'a obligeamment signale un texte grec dont la pa-
rent^ avec la collection copte est de toute evidence. Je crois que celle-ci
se retrouvera tout entiere dans les manuscrits grecs et qu'il sera facile de

1. Personne n'ignore que c'est encore aujourd'hui un terme officiel en usag
dans 1'Eglise grecque.
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prouver, par les rapports entre le texte et la version, que celte derniere
ne peut remonter au dela du v* siecle. » Si on s'en rapporte aux indica-
tions un peu vagues fournies par Zoega sur le manuscrit Borgia, les ca-
racteres paleographiques voudraient qu'on le fit dater d'une epoque assez
voisine de la conqufite de 1'Egypte par les Arabes,640. C'est peut-e'tre au
me*me e've'nement que feraient allusion quelques lignes qui se lisent par-
mi les « Gnomes » ; malheureusement, M. Revilloul n'a pas repris la dis-
cussion de 1'age du manuscrit Borgia et ne dit rien a ce sujet pour le pa-
pyrus de Turin. On serait done reduit a des conjectures si M. F. Rossi
n'avail donne un fac-simile, d'ailleurs mediocre, du papyrus, mais suffi-
sant ne"anmoins pour faire dater ce fragment des environs du vne siecle.
On se rappelle que le colophon du ms. Borgia nous en donne la datecer-
taine, 677. C'est done au viie siecle qu'on peut assigner la limite infe"-
rieure des hypotheses a faire sur Fige des fragments copies.

Peut-6tre dans ces fragments, tout n'est-il pas de me'me age. Caspari
tenait la profession de foi pour poste"rieure au concile d'Ephese et ante-
rieure au concile de Chalcedoine *; Mgr Batiffol n'accepte pas ces limiles
et croit la formule plus ancienne, car il n'y trouve pas trace de la consubs-
tantialite de 1'Esprit et des deux autres personnes, formules consacre"es
par le concile de Constantinople de 381. L'argument est tres digne d'e-
gards sans 6tre, croyons-nous,absolument decisif. Sans doute on se preoc-
cupait assez peu a cette epoque de transcrireet dereediler des formules de
foi vieillies et insuffisantes pour les polemiques engagees, mais encore
faut-il remarquer que nos fragments sont tres morceles et ont fait partie
d'uu recueil dont la composition, restituee au debut de la presente no-
tice, n'estpas incompatible avec Fidee de transcription de formules delais-
sees et ne conservant plus qu'un interfit archeologique. En tout 6tat de
cause, la profession de foi est posterieure aux pieces emanees du con-
cile de 362. Pour s'en convaincre, il suffit de considerer altentivement
les termes relatifs a 1'Incarnation. II y est dit que le Christ s'est incarne"
dans un « homme parfait » compose d'un corps et d'une ame. Cette defini-
tion vise clairement 1'heresie apollinariste ; or, on sait aujourd'hui avec
certitude que le grand eclat de cette doctrine est posterieur a la mort de
saint Athanase (2 mai 373).

Dans quelle mesure les documents copies font-ils done partie des mo-
numents relalifs au premier concile oecumenique ? Repondons lout de
suite qu'ils leur sonl etrangers.

Plusieurs versions en diverses langues, surtout en latin, nous ont fait
connaitre le symbole el les canons deNicee. II en est de m6me, sauf pour
1'original grec, du catalogue des eve'ques presents a Nicee. Or la collec-
tion copte, pour la partie directement relative au concile, la premiere, ne
nous apporte rien de plus. Les deux gloses se reduisenl a une seule,avec

1. Revue de I'hist. des relig.} 1900, p. 252 sq.
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la substitution dans la seconde du nom de Paul de Samosate au notn d
Photin qui se lit dans la premiere, et cette glose ainsi ramenee a un text
unique nous etait deja connue par les versions grecques et latines. Lase
conde partie n'est pas dans demeilleures conditions. Le symbole retouche
le catalogue des analhemes, les lettres d'Kpiphane et de Paulin d'Antio-
che, la glose legendaire relative aux 319 Peres sont autant de pieces etran-
geres aux monuments originaux du concile de 325. Quant aux sentences
morales qui figurent dans cette partie, nousne pouvons les joindrea celles
qui, sous le nom de « Gnomes )), composent la troisieme partie. Ge n'est
pas en pareil style que les conciles legiferent.

Le reglement disciplinaire n'offre rien non plus de commun avec 1'ceu-
vre legislative de.Nicee. L'original grec de ce reglement a ete publie par
Mgr BatifFol, SOUS le litre suivailt : Toy £v dyiotc Trarpb; r^wv 'AOavaai'oy dpxiETn-

'AXeJjavSpcia? ayvTaypia SiSaaxaXia; upcx; [Aova^ovta; xal Tuavra; XP l(mavoij-
u? TETca l Xatxoj? 1. Monlfaucon avait juge ce traite de basse epoque,

mais les raisons philologiques qu'il donne pour etablir son opinion doi-
vent elre ecartees. L'etude critique approfondie a laquelle Mgr Batiffol
s'est livre sur ce texte lui a permis de s'arreter aux conclusions suivan-
tes. II existe deux remaniements du Syntagma, 1'un grec, 1'autre copte,
plus etroitement apparentes enlre eux que chacun d'eux separement avec
1'original. Dans les deux remaniements, 1'attribution a saint Alhanase a
ete remplacee par 1'attribution aux 318 Peres du concile de Nicee qui sont
censes avoir edicte ce petit Manuel de morale. Du rapprochement de
plusieurs passages des deux remaniements, on croit legitime de con-
clure que leur prototype a tous deux, Y, ne depend pas du texte du Synta-
gma pas plus que le Syntagma ne depend de lui, mais tous deux depen-
dent d'un archetype X. Soit le schema suivant:

X

I I
Syntagma Y

Remaniement copte. Remaniement grec.
Si Ton rapproche le texte du Syntagma des chapilres xxi-xxv de 1'epi-

logue du traite de saint Epiphane Contra /itereses, epilogue intitule : itept
TUff-ewc xaQoXotxyji; xai auoaTo^txri; 'ExxXrjcriai; 2, on constate que saint Jip1'
phane est tributaire du Syntagma doctrinse, en 374-377. Or les regies
disciplinaires que le Syntagma donne aux [/.ova^ov-re? repondent tres
exactement a la discipline ecclesiastique de 1'epoque immediatement post-
constantinienne, tellement qu'on peut soutenir que le troisieme quart

1. P. Batiffol, Studia patristica, in-8, Paris, 1889, p. 119-160 : Le syntagma
doctrlnse dit de saint Athanase.

2. P. G., I. XLII, col. 829-831.
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ju ive siecle estla periode historique au cours tie laquelle le Syntagma a du
prendre forme ; il estdonc conlemporainde saint Athanase. Cependantl'ana-
lyse des sources de ce traite revele qu'il est une simple adaptation d'un
texte plus ancien et plus concis qui avail pour noyau la Didache XII Apos-
tolorum. En effet, il y a lieu de faire un depart dans le texte du Syntagma
entre les regies de vie qui s'adressent a tous les chretiens et celles qui
sont deslinees aux seuls monazontes. Or ces regies sont visiblement
juxtaposees, elles emportent meme quelques contradictions dans les
prescriptions d'ordre positif et pratique; le style prfite a une remarque
analogue et on entrevoit dans le Syntagma deux parties de redaction et
de destination differentes. Avec une ingeniosite tres heureuse, Mgr Ba-
tiffol a entrepris d'appliquer au texte un precede identique a celui qui
a permis de retrouver dans la Didache le texte juif des Duse vise, Iso-
lant le texte simplement chrelien du texte ascetique, il a oblenu un ecrit
rapide et bien venu au sujet duquel on pourrait presenter quelques
observations, mais qui n'en donne pas moins dans son ensemble une
premiere et feconde tentative de demarcation generale entre les deux
textes. Le document issu de cette operation lui parait 6tre une ceuvre
alexandrine des dernieres annees du me siecle; le second document,
destine aux moines, prendrait date vers le milieu du ive siecle.

Reste le recueil gnomique. Le papyrus de Turin qui renferme les
« sentences » ou « gnomes » presente quelques lacunes de peu d'etendue
et de mediocre importance, en sorte qu'on peut considerer 1'ceuvre que
nous posse"dons comme substantiellement complete. D'apres M. H. Ache-
lis * ce recueil gnomique procede, sans discussion possible, d'un original
grec ; c'est un reglement ecclesiastique a 1'usage d'une communaute par-
ticuliere avec cette difference entre ce reglement et les compositions
similairesquecelles-cisont redigees avec ledessein tres arretede pourvoir
an groupede fideles d'institutionsaccommodees al'ideal duredacteur 2. Les
«gnomes» de Nicee, au contraire, nous apparaissent comme 1'expression
d'un etat de choses existant auquel on ne se propose pas de rien changer.
Les batiments de 1'eglise, la litm'gie, le clerge continueront a exister
comme ils font en ce moment. Contrairement a ce que nous rencontrons
dans tous les autres reglements ecclesiastiques, il ne s'agit ici ni des
ordinations ni du service divin. L'auteur n'a eu d'autre but que de stimu-
kr la ferveur decroissante de la communaute. Le relachement s'y est
mtroduit et tout ce qui louche au culte s'en ressent, reunions liturgiques
delaissees, agapes celebrees avec peu de decence, oblations de preinices

1. H. Achelis, The Fvwfxa? of the Synod of Nicsea, t rad. W. E. Crum, dans
Journal of theolog. Studies, 1901, t. n, p. 123.

2. Voir particulierement les reglemQiils discipliunires dans la Didache, la
®ldascalie, le Reglement ecclesiastique egyptien, et meme dans les Constitu-
tl°ns apostoliques et le Testamentum Domini.

GONGILES — 1 — 7 2
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oublie"es. La vie conjugate et 1'^ducation de la famille sont negligees pen
dant queles querelles et les me'disances vont leur train. Tous les detail
de cette deche"ance concourent adonner 1'idee d'une communaute depui
longternps etablie et jadis florissante. G'est moins une constitution disci-
plinaire qu'une institution familiere faite dans une langue pauvre et potm
laire avec une tendance mal reprimee a 1'hyperbole. Malgre le titre
donne a cette composition dans les manuscrits 4 : Gnomes du saint Con-
die, le concile de Nicee, il n'est pas douteux un seul instant que les Peres
de Nicee sont completement etrangers a la redaction de cette intermina-
ble serie de maximes morales ecloses dans divers monasteres, recueillies
et codifiees avec plus ou moins d'adresse et de succes. Mgr BatifFol nous
parait bien severe lorsqu'il declare que dans ces « gnomes » « tout est
amorphe et banal ». La tentative de M. II. Achelis pour de*couvrir dans ces
miettes les traces d'un developpement et d'une pensee est, a tous egards,
digne d'attention 2. Nous ne pouvons qu'y renvoyer puisque de plus
abondants details sur ce point precis nous ecarteraient du dessein de notre
dissertation. II sufiira de dire que cette description d'une comrnunaute
chretienne oflVe le plus grand interet pour 1'histoire du christianisme
primitif. Les « gnomes » dites de Nicee ne paraissent pas anterieures a la
moitie du iv6 siecle et le developpement du culte semble plutot nous re-
porter au ve siecle 3, peut-6tre aux environs de 1'an 400 4.

H. LECLERCQ.

1. Manuscrits tardifs d'ailleurs, puisqu'ils ne sont pas anterieurs au ix« siecle.
2. Journal of theological Studies, 1901, t. H, p. 124-126. Cf. Lenormant, dans

les Mem. de I'Acad. des inscript., 1853, t. xix, 2« partie, p. 235-243.
3. Nous lie voalons meme pas indiquer ici quelle pourrait etre la place pro-

bable des « gnomes » dans 1'ensemble de la litterature si complete des Didas-
calies et autres documents similaires. Nous aurons peut-etre occasion de reve-
nir sur ces « gnomes » pour 1'etude desquels il est indispensable, des aujour-
d'hui, de tenir compte des deux notes de M. W. E. Crum, dans Theological
Studies, 1901, t. n, p. 121, note 1 ; p. 129, note 4.

4. Mgr Batiffol, sur le vu d'un passage relatif a la vierge Marie (p. 498), ferait
volontiers descendre la redaction jusqu'al'epoque de Jean Damascene.



APPENDIGE VI

DIVERSES REDACTIONS DES CANONS DE NICEE

DANS LES COLLECTIONS DE L'ORIENT ET DE L'OCCIDENT

Les Eglises d'Occident n'ont guere attribue moins d'imporlance aux
canons de Nicee que les Eglises d'Orient. Pour s'en convaincre il suffit
deparcourir les lettres des Papes, les canons des conciles tenus a Rome,
enAfrique, en Espagne, dans les Gaules. En developpant le commentaire
de ces canons nous avons montr£ a plusieurs reprises les conciles poste-
rieurs s'ecartant sur tel ou tel point de telle ou telle prescription portee
par les Peres de Nicee. Une observation de cette nature, si elledemeurait
trop superficielle, pourrait nous induire en erreur faute d'etablir une
indispensable distinction. Les canons de Nicee 1° determinent un certain
nombre de situations et 2° indiquent la conduite a tenir a 1'egard de
ceux qui se trouvent dans ces situations. On voit sans peine que la sanc-
tion portee par les Peres de Nicee, malgre sa portee considerable au
point de vue de la valeur morale des actions et des situations qu'elle
attaint, importe moins cependant que 1'enonce" des erreurs et des abus
reprimes comme incompatibles avec la dignit£ et la saintete de 1'Eglise.
Les conciles posterieurs ne se sont pas considered comrne engages a
frapper les erreurs et les abus identiques de sanctions pareilles ; ils ont
tenu compte des temps et des circonstances au milieu desquels ils etaient
appeles a legiferer. Au contraire ils n'ont cesse de tenir pour pernicieuses
les actions et les situations considerees en elles-me"mes, que le concile
de Nicee avait montrees telles. C'est ainsi que les canons de Nicee se
trouvent etre une des sources du droit posterieur et de la discipline
^clesiastique. G'est ce qui explique la place qu'ils occupent, presque
toujours, au de"but des collections canoniques generates. Le nornbre des
versions qui furent faites de ces canons est plus considerable que pour
11 importe quel autre document du droit compose en langue grecque.

Nous allons decrire, le plus brievement qu'il nous sera possible, ces
Versions, et, avant toute chose, nous deblaierons un terrain que la suite
de ces recherches montrera encore tres encombre.

I. La classification des collections canoniques est une besogne ardue et
reinpHe de difficultes. Des savants illustres s'y sonl attaches et plusieurs
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d'enlre eux y onl trouve" une illustration nouvelle ; il suffit de citer 1
noms des freres Ballerini, de Pilra, de Maassen pour rappeler le souye

nir de travaux profonds et erudits donl 1'etude de 1'antiquite a retire n
grand profit. De nos jours, une classification nouvelle a ete proposee r>ar
un auteur qui a commence par faire— ce sont ses propres expressions —
« table rase des systemes d'inlerpretalion critique anlerieurs ». Un des-
sein si radical, forme par un savant nouveau venu dans les etudes qu'i)
pretend rajeunir de la sorte, est toujours fait pour eveiller quelque soup-
con. En realite la classification proposee par M. Eugene Revillout est
loin d'etre nouvelle, ce qui ne serait pas son plus grand tort, si elle n'a-
vait celui d'avoir ete irnaginee, depuis bientot deux siecles, par le fameux
Pere Quesnel. Cesysterneestaussisimplequ'inacceptable. Le voici en deux
mots : Avant Denys le Petit, 1'Eglise romaine possedait un codex cano-
num, recueil officiel constitue et promulgue par le pape Gelase. Denys le
Petit eut 1'idee de lancer son propre recueil comme une machine de
guerre contre le droit canonique officiel et les prerogatives de 1'Eglise
romaine. De preuve, on n'en donne point. Dom Goustant et les freres
Ballerini ont neanmoins refute cette fantaisie avec le serieuxet 1'eruditioii
dont elle ne paraissait pas digne ; enfin, de nos jours, Fr. Maassen 1'a
classee parmiles choses qui ne comptent plus : « De ce qu'un systeme est
produit avec pretention dans un debat, il n'en resulte pas qu'il ait des
litres a trainer indefiniment dans la litterature et a fournir le theme de
refutations sans cesse repetees. » Gette remarque s'applique a la classifi-
cation proposee par M. Revillout, mais dans son ensemble seulement,
la vaste erudition de 1'auteur dans les langues orientales lui ayant permis
de parsemer sa these d'utiles observations, nouvelles pour laplupart bien
qu'incompletement developpees. C'est ainsi qu'il a pu grouper autour
des collections latines divers renseignements interessants sur les col-
lections syriaques, arabes et armeniennes.

Une premiere collection orientale derivee probablement d'un original
grec semble avoir eu pour fonds prirnitif un recueil compose des trois
conciles syriens d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres disposes les
uns a la suite des autres et distingues entre eux par la nume>otation de
leurs canons. Les exemplaires de cette collection ne furent pas tellement
Stanches a toule infiltration que les canons de Nicee n'aient fini par sy
introduire. On les rencontre en effet dans :

Ms. de Florence (ethiop.) n. 68.
Ms. de Paris (Biblioth. nationale) ancien fonds arabe n. 119, n. 125.

— — supplement arabe n. 80.

Cette collection, en 1'etat que represente le ms. de Florence, contien ,
apres les canons des Apotres, ceux des trois coaciles syriens : Ancyre>
Neo-Cesaree et Gangres ; et aussilot apres Nicee, les canons de 1 iel
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ft Alexandria, etc., enfin Sardique, Antioche et Laodicee *. Mais ee n'est
que progressivement que les recueils arabes ont fini par adopter les ele-
ments constitutifs de la collection grecque.

Une deuxierne collection' arabe se distingue de la precedente par une
jnterversion dans 1'ordre des conciles. Nicee y prend place suivant son
rang chronologique suppose apres Ancyre et Neo-Cesaree.Lespriricipaux
exemplaires arabes qui adoptent un ordre analogue pour le concile de

sont :

Ms. Paris (Bibl. nat . ) ancien fonds, n. 118 2, 127.
Ms. Oxford (bibl. Bodl.) n. 236 3.
Ms. Paris (Bibl. nat.) anc. fonds, n. 128 4.
Ms. Paris (Bibl. nat.) anc. fonds, n. 125.
Ms. Paris (Bibl. nat.) suppl. arabe, n. 80.

II en est de m6me pour la collection ethiopienne du rausee Borgia, h
Rome, et pour la collection arme"nienne.

Ms. Paris (Bibl. nat.) ancien fonds, n 84.

D'apres ces exemplaires on peut etablir le schema suivant :

Canons des Apotres n. 118, Borg.
Ancyre n. 118, n. 128, Borg., n. 84
IN^o-Cesare'e n. 118, n. 128, Borg. 5
Nicee n. 118, n. 128, Borg., n. 84.
Gangres * n. 118, n. 128, Borg., n. 84.
Antioche n. 118, n. 128, Borg., n. 84.
Laodicee n. 118, n. 128, Borg., n. 84.
Sardique n. 118, n. 128, Borg., n. 84.
Constantinople n. 118, n. 128, [Borg.] 6
Epliese n. 118, n. 128, [Uorg.]
Chalcedoine n. 118, n. 128.

Une troisieme collection qui precede des precedentes nous a ete" conser-
v6e par le :

Ms. Brit. Museum, syr, 14528.

Elle donnait, dit M. Revillout 7, dans le meme ordre que Denys le Petit

1. Cf. le recueil decrit par Ludolf, Comment, ad histor. etkiopicam, in-4,
Francfurti, 1681, p. 304.

2. C'est un des meilleurs exemplaires de la collection des melkites de Syrie.
3. Collection du melkite Josepb.
4. Edition remaniee de la collection du melkite Joseph.
5. Le ms. n. 84 ne fait pas suivre Ancyre par Neo-Cesaree qui precede imme-

diatement Gangres.
6. Ces deux conciles manquent mais la table indique leur presence.
'- E. Revillout, Le concile de Nicee d'apres les textes copies et les diverse*

collections canoniques, in-8, Paris, 1881, p. 73.
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les conciles de Nicee, Ancyre, Neo-Ce"saree, Gangres, Antioche, Laodice
et Constantinople. En ce qui concernait Nicee, outre les canons, On v
rencontrait le syrabole, lalistedes ev6ques et plusieurs lettres apocryphes
attribue"s a Gonstantin. Venaient ensuite les trois conciles syriens : An-
cyre, Ne"o-Cesaree, Gangres, contenant les rneTnes elements quelaversion
latine, les noms des evfeques souscripteurs a chaque concile et la lettredu
synode de Gangres aux armeniens. Avant Ancyre et avant Ne"o-Cesaree on
lit la mention suivante : « Ge concile est anterieur a Nicee; mais celui-ci
a ete mis auparavant a cause de son importance. »

En achevant ce rapide coup d'oail, rappelons que les divers manuscrits
des collections arabes ont pour unique point de ddpart la collection des
melkites de Syrie, collection represented eminemment pas le ms. de la
Bibl. nationale, anc. fonds arabe, n. 118. « Ce manuscrit se divise en
deux parties distinctes. La premiere contient a 1'etat fragmentaire, en
grec, un Synodicon vetus, offrant de grandes anologies avec celui qu'a
publie J. A. Fabricius dans sa Bibliotheca gr&ca, edit. Harles, t.xii, p. 185,
et qui semble remonter a 1'epoque des collections qui precederent directe-
ment celle de Photius. Chacun des conciles y occupe en quelques lignes
une petite notice a part ayant un numero special. D'abord viennent les
conciles particuliers de'signes sous cet ordre : ler Ancyre ; 2* Carthage
sous Cyprien ; puis une lacune qui remplace les deux conciles de Neo-Ce-
saree et de Gangres ; 5" Antioche ; 6* Laodicee ; nouvelle lacune proba-
blement plus longue qui contenait le dernier concile particulier de Sardi-
que, dont nous avons la notice plus loin dans le corps du manuscrit, et
les premiers conciles gene"raux (de Nicee et de Constantinople) repon-
dant a un nouveau numerotage. Enfin, sous le n° 3 se rapportant a ce
second numerotage, vient le concile d'Ephese, sous le n° 4 celui de Chal-
cedoine, sous le n° 5 celui de Constantinople, sous le n° 6 le synode in
Trullo et sous le n° 7 le deuxieme de Nicee.

« La seconde partie renferme au contraire une veritable collection de
canons dans un ordre analogue a celui de la Prisca, et ne distinguant pas
encore les conciles generaux des conciles particuliers. On y rencontre :
1° Ancyre ; 2° Neo-Cesaree ; 3° Nicee ; 4° Gangres ; 5° Antioche ; 6° Lao-
dicee ; 7° Sardique ; 8° Constantinople ; 9° Ephese ; 10° Ghalcedoine.

« Ces deux osuvres n'avaient, on le voit, aucun rapport veritable; mais
on voulut bon gre mal gre rapprocher le Synodicon de la collection et les
mettre d'accord. Or, comme une lacune avail, des cette e'poque, fait dis-
paraitre la notice de Neo-Cesaree, et comme le Synodicon donnait en second
lieu Carthage apres Ancyre, on identifia Carthage et Ne"o-Cesaree. Cette
assimilation ne s'ope"ra du reste que dans le texte arabe et contredit formel-
lement le texte grec qu'il traduit.

a Pour tout le reste, la comparaison fut facile et on put re'pe"ter en tete
de presque tous ces conciles la notice grecque qui leur correspondait dans
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]e Synodicon. G'est ainsi que nous possedons dans le corps merne du
jnanuscrit les notices grecques de Gangres, de Sardique, de Nicee et de
Constantinople qui manquentau commencement du ms. 118. Neo-Cesaree
seul sernble done avoir deja fait defaut dans 1'original que consulta 1'^di-
teur primitif du ms. n° 118.

II. INTERPRETATIO G^CILIANI. — Cecilien, ev6que de Carthage, fut
present aux deliberations du concile de Nicee d'ou il rapporla en Afrique
une version des canons. Cette version nous a ete conservee dans les
recueils suivants :

Ms. de Freisingen (aujourd'hui a Munich, lat. 6243) ; ix« siecle (debut) ;
fol. 67*.

Ms. de Vienne 2141 (sylloge dite de Paschase Quesnel) ; ixe sieole (debul ?) j
fol. 108'.

Ms. de Wurzbourg (ancienne Bibl. du Chapitre) Mp. th. f. Ik6 ; ix« siecle ;
(fol 70k).

Ms. de Verone (Bibl. du Chapitre) LX, 58 ; vne siecle ; fol. 37*.
Ms. du Vatican 1319 ', xn* siecle ; fol. 241*.

Cette version conservee a Carthage fut produite au concile de 419. On
se rappelle que 1'incident souleve par un pretre de Sicca, Apiarius, avait
ramene la question controversee des appels en cour de Rome *. Les legats
du pape au concile de Carthage invoquerent en faveur des revendications
romaines les canons de Nicee. Lecture faite de ces canons il se trouva
qu'ils n'avaient rien de commun avec les canons de Nicee, c'etaient simple-
ment les canons 5e et 14e de Sardique. La decouverte etait vexante et
raettait 1'Eglise de Rome en facheuse posture. La meprise s'expliquait
cependant. L'exemplaire remain des canons de Nicee portait, sans distinc-
tion aucune, a la suite de ceux-ci, les canons de Sardique. L'incurie etait
patente, sans doute, mais la bonne foi pouvait demeurer sauve. Neanmoins
1'emoi fut grand a Carthage. L'episcopat africain ignorait les canons de
Sardique et invoquait desesperement 1'antique exemplaire apporte par
1'eveque Cecilien, avec ses vingt canons. L'erreur ne risquait pas d'etre
decouverte puisqu'on ne possedait pas les textes qui eusserit permis de
corriger sur 1'heure la citation erronee de la leltre romaine. On proposa
de recourir au texte grec des canons de Nicee tel que le conservaient les
principales Eglises de 1'Orient puisque la version apportee par Cecilien
et conservee depuis lors a Carthage pouvait paraitre suspecte. La version
de Cecilien fut neanmoins lue et inseree dans lesactes du concile de 419 2.

1. Voir plus haul, p. 504, n. 7 ; 505, n. 3 ; 764, D. 1.
2. Mansi , Cone, ampliss coll., t. in. col. 707, 710 : Omne concilium dixit:

Exemplaria fidei et statuta Nicsense synodi, quse ad nostrum concilium per
beatae recordationis olim prsedecessorem tuse sanctitatis (sc. Aurelii], qui inter-
fat, Csecilianum episcopum allata stint,... his gestis inserta manebunt... Daniel
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La pluparl des collections qui contiennent les actes de ce concile d
419 n'en ont garde pour la partie relative a la recension de Cecilien que 1
symbole de Nicee promulgue en rneme ternps que les canons, sauflescin
collections mentionnees ci-dessus. De ces cinq collections les trois ppe

raieres ont ete mises a profit par Fr. Maassen qui a egalement utilise la
quatrieme pour les variantes l. Celle-ci est conservee dans un ms. de Ve-
rone ; c'est la « collection du diacre Theodose » 2. Une des sources de
cette collection fut une traduction latine d'un recueil qui a pris naissance
dans le diocese d'Kgypte. Dans cette collection se trouvaient les canons
de Nicee. La traduction des canons n'est pas faite cependant, comme leg
Ballerini pouvaient encore le croire, par 1'interprete des autres pieces.
G'est probablement la version meme apporlee en Afrique par Cecilien •
ce qui n'implique pas la necessite d'attribuer une origine africaine aladile
version. Vraisemblablement, Cecilien n'a pas ete seul, en quittant Nicet
a se pourvoir d'une traduction de 1'original grec. II est meme fort possibb,
sinon probable, que la chancellerie imperiale aura elabore une traduction
latine officielle des canons et du syrabole, et meme des actes du concile,
en admettant qu'ils aient existe. En tous cas il n'est pas vraisemblable qae
chaque eveque de 1'Occident ait ete reduit a faire sa traduction pour lui
seul. Maassen a conjecture que le traducteur du recueil alexandrin avail
pu emprunter la version des canons de Nicee aux actes du concile de 419
qui furent repandus de bonne heure hors de 1'Afrique. Quoi qu'il en soit,
il faut reconnaitre que plusieurs manuscrits de cette version offrent des
variantes qui ne peuvent s'expliquer par des accidents de transmission.
M. C. H. Turner propose d'y voir des corrections faites a Alexandrie lors
de 1'enquete ouverte par 1'Eglise d'Afrique surle nombreetle contenu des
canons de Nicee.

La repartition et la numeration des canons sont, dans la version de Ce-
cilien, les memes que dans 1'original. La difference la plus considerable
entre le texte et la traduclion estl'addition suivante dansle canon 6" :quo-
niam et urbis Rornse episcopo similis mos est (irceior) xai TO> ev T?J cPw[jiT) iuia-
XOTCW TOUTO cruvYiOs? eauv) : ut in suburbicaria loca sollicitiidinem gerat 3.

notarius, Nicxni concihi professionem fidei vel eius statuta recitavit in concilio
Africano... Aurelius episcopus dixit : IIxc ita apud nos habentur exemplana
statutorum, qu& tune patres nostri detulerunt.

1. Fr. Maassen, Gesc/iichte der Quellen and der Literatur des canonischen
Rechts im Abendlande bis zum Ausgange des Mittelalters, in-8, Gratz, 'J870;

t. i, p. 903-909.
2. S. Leonis, Opera, (edit. Ballerini), in-fol., Venetiis, 1757, t. in, col. 581;

P. L., t. LVI, col. 823 ; Maassen, op. cit , t. i, p 903. Le ms. de Verone est le
seul connu jusqu'a ce jour qui conLienne la « Collection du diacre Tlieodosel .
Nous reviendrons sur la collection du diacre Theodose dans un Appendice au
tome it.

3. Dans la paraphrase de Rufin on lit : ut... suburbicariarum Ecclesiaru
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La cinquierae collection, contenue dans le ms. Vatican 1319, a ete utili-
see pour la premiere fois par M. G. H. Turner *.

III. INTERPRETATIO ATTICI. — Gette version doit son origine a 1'inci-
dent souleve, en 419, a Carthage a propos des canons pseudo-niceens.
Les eveques africains proposerent 1'institution d'un comite" d'enqu^te qui
solliciterait des evfiques de Constantinople, d'Antioche et d'Alexandrie la
communication de 1'exemplaire officiel des canons de Nicee conserve dans
chacune de ces Eglises afin d'entreprendre la collation de VInterpretatio
Csecillani d'apres ces differents exemplaires. On n'a aucune preuve qu'il
ait ete donne suite a ce projet relativement a 1'Eglise d'Antioche ; au con-
trairelareponsedesevequesdeConstanlinople et d'Alexandrie a la consulta-
tion des Peres de Carthage nous a ete conservee. it'archivium de ces deux
Eglises elabora des traductions d'apres les exemplaires qu'elles conser-
vaient. Laversionque I'ev^queAtticusde Constantinople envoyaparl'entre-
mise des prfetres Philon et Evariste nous est parvenue dans diverses col-
lections 2 :

Ms. de Mayence, aujourd'hui Vatic. Palat. 577 ; ix« siecle (debut ?) ; fol. 61*.
Sylloge Hispana : Ms. Ambr. d'Inspruck, aujourd'hui Vindobonensis kli ;

ix-x« siecle ; fol. 60*.
Ms. Vindobonensis 21^7 (sylloge de Pasch. Quesnel) ; xi« siecle ; fol. 9*.
Collectio canonum Ecclesise hispanse, ed. F. A. Gonzalez; Matriti, 1808,

col. 169 3 ; edition pour laquelle on n'a fai t usage que de manuscrits espa-
giiols qui sont:

Ms. San-Millan, aujourd'hui Escorial ID* ; fin du x« siecle.
Ms. Escorial IDS j fin du xe siecle.
Ms. Escorial 1E12 ; x-xi« sieole.
Ms. Girone ; xie siecle.
Ms. Madrid (bibliotheque publique) P. 21 ; x-xi* siecle.
Ms. Tolede XV, 16 ; xi« siecle.
Ms. Tolede, XV, 17 ; xi« siecle.
Ms. Urgel ; x-xie siecle.
Quelques extraits des canons iv, vi cites par Boniface, eveque de Carthage,

sollicltudinem gerat, et dans la Prisca : ut suburbicaria loca et omnem provin-
ciam suam (al. sua) sollicitudine gubernet. La Prisca a ete redigee, comme
nous le dirons plus loin d'apres I'mterpretatio Attici et Yinterpretatio codicis
Ingiliani. Le passage cite est presque le seul dans lequel la Prisca est inde-
pendanle des deux autres versions. Pour le passage cite de Rufin, cf. Fr. Maas-
sen, Der Primal des Bischofs von Rom and die alien Palriarchalkirchen, in-8,
Bonn, 1853, p. 100 sq. ; llichter, Kirchenrechl, 6e edit., cxiv, note 4.

1. Ecclesise occidenlalis monumenta juris anliquissima, in-4, Oxonii, 1904,
t. i, p. 103.

2. C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 103.
3. Rendition des manuscrits peu corrects dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,

t. iv, col. 407 sq.
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au concile tenu dans cette ville en 525, et contemis dans le ms. de Lorsch
aujourd'hui Vatic. Palat. 574, ixe siecle ; fol. 119" 1.

Dans les manuscrits de VInterpretalio Attici la repartition et Enume-
ration ri'offrent guere de difference avec 1'original grec. Gette recension
exe'cute'e a Constantinople,en 419, a et£ tres probablementutiliseepar Ful-
gence Ferrand pour sa collection canonique intitulee : Breviatio canonum.
Denys le Petit a fait plus d'eraprunts a cette m6me version qu'a aucune
autre, quand il a prepare" sa nouvelle traduction. La version dite Prisca
est redige"e d'apres \'Interpretatio Attici et Y Interpretatio codicis Ingilrami
Nous y reviendrons plus loin.

Avant de passer a une autre version, rappelons que les actes du concile
de Carthage, de 525, contiennent une traduction du canon 6e de Nicee,
differente de toutes celles que nous connaissons et conservee dans le ms,
Vatic. Palat. 574.

Le ms. de Mayence, Vatic. Palat. 577, du ix* siecle ae'te' utilise" pour la
premiere fois par M. C. H. Turner.

IV. INTERPRETATIO DITE ISIDORIENNE. — Le vocable d'Isidore sous le-
quel la collection Hispana a ete placee n'empfiche pas qu'il lui demeure
completement etranger. La collection comprend une version des canons de
Nicee et des autres canons grecs ; la traduction de ces derniers est, etran-
gere non seulement, a Isidore de Seville niais a 1'auteur lui-meme du
recueil. Aujourd'hui le litre de redaction isidorienne sert d'une fa<jon
commode, parce qu'elle est entendue de tous, a designer une collection
a laquelle nous nous ferions scrupule d'attacher un titre different. La re-
daction isidorienne est represented par trois redactions principales :
1° la version originale ; 2° la version vulgate ; la version abre'gee qui se
rencontre dans plusieurs recueils d'origine gauloise.

Seule entre toutes les versions, la redaction isidorienne est pourvue
d'une longue preface pour la composition de laquelle on a utilise le decret
de Darnase : De explanatione fidei, confondu quelquefois avec le decret de
Ge"lase et divers chapitres de YHistoire ecclesiastique de Rufin d'Aquilee 2.
M. Turner place a Rome 1'origine de cette version apres 1'annee 419 et
avant 451, date du concile de Chalcedoine, ou le legat Paschasius semble

1. Fr. Maassen, Geschichte, t. i, p. 12 ; C. H. Turner, op. cit., p. 103, 120.
Les canons de Nicee d'apres Y Interpretatio Attici ont ete edites avec les actes
du Vie concile de Carthage par J. Merlin, Concilia, Parisiis, 1524, t. i, part. 2,
fol. xiii ; ils reparaissent dans toules les collections conciliaires jusque Labbe,
Coleti, Concil., t. in, p. 447 ; et Maiisi, Cone, amphss. co//., t. iv, col. 407.
La meilleure edition est celle de F. A. Gonzalez, Coll. can. Eccl. Hisp., p. 169>
etablie principalemement d'apres les mss. mentionnes a la page prccedente.

2. On trouvera la Preface mise en parallele avec ses sources dans C. H. i"r"
ner, op. cit., t. i, p. 155-163.
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1'employer. La collection Quesnel est une recension de cette version exe-
cutee a 1'aide de YInterpretatio Cseciliani et du texte grec.

1° La version isidorienne se trouve, sous sa forme primitive, dans les
deux collections suivantes :

Ms. de Freisingen, aujourd 'hui a Munich, lat. 6243; vine siecle ; fol. 11*.
Ms. de Wurzbourg(anc. bibl. du Chapitre, aujourd'hui a I'Universite) Mp. th.

f. 146; ix« siecle ; fol. 27*.
Ajouter le correcteur du ix* siecle du ms. Vindobonensis 2141 ; ixe siecle ;

fol. 1*.

Le dernier canon manque dans cette redaction ; cependant on le trouve
dans la version vulgate. Fr. Maassen aprouve que 1'omission de ce ca-
non s'explique par la disposition de 1'exemplaire grec d'apres lequel a ete
faite la traduction. Plus tard seulement ce canon a ete ajoute.

2* La version vulgate se trouve dans les collections suivantes :

a) Collection dite de Saint-Blaise 1 :
Ms. d'Auge, ensuite a Saint-Blaise, aujourd'hui au monastere de Saint-Paul

de Carinthie, XXV a/7 ; vii-vui' siecle ; fol. 10*.
Ms. ecrit aux environs de Treves, aujourd'hui a Paris, lat. 3836; vin" sie-

cle; fol. 1*.
Ms, de Cologne, biblioth. du Chapitre CCXII1; vine siecle ; fol. 10*.
Ms. de Lucques, biblioth. du Chapitre 490; vni-rx* siecle; fol. 236*.
Ms. de Chel tenham, biblioth. de Sir Th. Phillips 17849; fin du vine siecle :

fol. 1".

b) Collection dite de Paris •
Ms. de Paris lat. 3858 C; fol. 1-87 ; xin9 siecle.
c) Collection espagnole :
Ms. d'Ambras Inspruek, aujourd'hui Vindobonensis 411 ; ix-xe siecle ; fol. 1*

310".
Ms. Vindobonensis 2147 (sylloge d i le de P. Quesnel) ; xi* siecle ; fol. 12*.
Collectio canonum Ecclesise hispanse, edente F. A. Gonzalez, Matriti, 1808,

p. 2 2 ; edition etablie avec des manuscrits espagnols, qui s,ont:
Ms. San-Millan aujourd 'hui Escori.il IDl ; xe siecle (fin).
Ms. d'Alvelda aujourd 'hui Escorial ID% ; fin x« siecle.
Ms. Escorial IEi%^ x-xie siecle.
Ms. de Girone; xie siecle.
Ms. de Tolede XV, 16 ; xie siecle.
Ms. de Tolede XV, 11; xie siecle.
Ms. d'TJrgel; x-xie siecle.
d) Collection de Verone :
Ms. de Verone (bibliotheque du Chapitre) LIX (57) ; vi« siecle; fol. 216*.

Les particularites delarecension vulgate sont: 1° la presence du canon;

1. La collection qui depuis Maassen porte ce nom est celle que les Ballerini
designaient auparavant sous le nom de collection Lucano-Colbertine.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 685 sq.
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2° une addition au canon 19e, laquelle manque dans le texte grec et dans
la traduction originate ; la voici: simditer autem diaconissse, qure m ca~
tholico canone non habentur, simili loco, id est, laicse et tanquam non con-

secratse deputentur • 3e quelques varianles avec le lexte de la traduction
originale par lesquelles cette traduction s'eloigne de la version grecque
originale. On pourrait signaler d'autres particularites, notamment dans
1'enumeration des canons. Tous les manuscrits n'ofTrentpas sur ce point
1'uniformite. Le canon 18", dans la collection espagnole, apris place entre
les canons 14e et 15* ;dans les autres collections, il s'est glisse entre les
canons 13e et 14e. De semblables particularites n'infirment aucuneraentla
certitude d'une commune origine ; ne"anmoins, il peut n'e'tre pas super-
flu d'en donner une complete demonstration J.

ORIGINAL GREC

C. 1 : OUTO; [jievsTw

C. 2 : TTtxpa TOV xavdva TOV

ware dvOpwTcoui; dub e0vi-

xou Sc'ou aprc T t p o o - e X G d -

xa i 4v

C. 3 : 7rXr,v e! (JLYJ apa (iy|Tepa

Y! dSeX^-fiv YI Oet'av ^ a [xd-

va 7:pd<7W7ra Ttaaav uirotjnav

C. 5 :

G. 6 : St'oixet'av

VERSION ISIDORIENNE

RECENSION ANCIENNE

iste permaneat

contra regulam ecclesias-
ticam
ita ut homines ex vita
gentili nuper adhuc acce-
dentes ad fidem et parvo
tempore cathacizati vel

instruct! statim

nisi forte mater sit aut

soror aut tia ; in his nam-

que personis et horum

similibus omnis suspicio

declinatur.

ut... non recipiantur

per contentionem suam

contradicant

KECENSION VULGATE

placuit ut iste perma-
neat
contra regulam

ita ut homines nuper
adhuc catechizati vel ins-
tituti stalim

nisi forte mater aut soror
aut thia, id est vel amita
vel matertera, sit; in his
namque solis personis
et horum similibus om-
nis, qux ex mulieribus
estt suspicio declinatur.

ut... ad communionem
non recipiantur
animositate ducti per
contentionem contradi-
cant

1. Nous empruntons ce tableau et la plus grande partie de ce qui va suivre
dans la presente dissertation a Fred. Maassen, Geschichte der Quellen und
Literatur der canonischen Rechts, iu-8, Gratz, 1870, p. 8-50 ; toutefois nous
nous reservons d'introduire les modifications que les travaux recents, notam-
ment de C. H. Turner, imposent sur le point particulier de cette etude des
canons de Nicee.
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VERSION ISIDORIENNE

ORIGINAL GREG

C. 8 : £<p'tov

ol eu

U7T£p TO-J EV 7w xXyjpu) oXw;

v elvai, "va [AYJ iv TV)

8vo enrt'ov.ouot wacv

C. 12 : xai TO
EtffCEVOU £1? TY|V

apx.eT;

RECENSION ANCIENNE

quibus tamen

hi qui inveniuntur

dum tamen omni modo
permanere •sideatur in
clero, et ne in una civi-
tale duo sint episcopi

et sufficere sibi aestima-
runt hoc ipsud, quod
introire ecclesiam vide-
bantur

RECENSION GAULOISK

quibus tamen lapsis

a catholicis qui inveniun-
tur
dum tamen, ut in civitate
una (deest al.) non vi-
deantur duo episcopi
esse, et ille omnimodo
in clero permanere vi-
deatur

et sufficere sibi, quod
ecclesiam introierinl, ar-
bitrantur.

Les exemples suivants rnontrent encore Finfluence de 1'original grec
sur la recension vulgate.

C. 7 : TVJ [

6ai TOU ot-x.etou a

C. 19: ava§aim£sa-6ai a-i-
rou?

sed meti opolitano sua
dignitas salva sit

baptizari eos omnimodo

manente tarnen civitatis
metropolitans propria
dignitate
rebaptizari eos omni-

modo

Une forme tout a fait particuliere de cette version se trouve dans deux
collections d'origine gauloise : collection Paschase Quesnel et collection
du ms. de Saint-Maur.

Les manuscrits de la collection Saint-Maur sont les suivants :

Ms. de Sain(-GaiI, «. 682 ; ixe siecle ; fol, 4».
Ms. d'Einsiedeln, n. 205 ; ixe siecle ; fol. 1'.
Ms. d'Einsiedeln, n. 191 (depuis le canon 18 \= 13]) ; vm-ixe siecle; fol. 1".

Mss. 1 de Paris lat. 1454; ix-x« siecle; fol. 4l».
— — lat. 3842 A ; ix-xe siecle ; fol. 27k.

Ms. de Yienne 2141 • ixe siecle ; fol. la.
Ms. de Vienne 2447 ; ix-x« siecle ; fol. 4k, 15"
Ms. de Saint-Vaast (aujourd'hul a Arras) n. 644 (mutile; ; ix« siecle j fol. 7*.
Ms. d'Oxford, Oriel College, XLI1; xn« siecle; fol. 2m.

1. Ces deux manuscrits different 1'un de I 'autre, ce qui se presente fort rare-
ttent. C. H. Turner qui les a collationnes a utilise la lecture la plus rappro-
chee du texte de 1'archctype.
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Ms. de 1'abbaye de Saint-Maur-des-Fosses (aujourd'hui Paris) fonds lat.
1451 ; vin-ixe siecle; fol. 28" l.

Ms. d'Angoulemc (aujourd'hui au Vatican) fonds de la Reine, n. 1127 ; ixesie-
cle ; fol. 35k.

Ph. Labbe avail trouve la version isidorienne dans un manuscrit du ca-
binet de Claude Hardy et qui semble perdu definitivernent. A en juger
par les citations faites par le P. Labbe d'apres ce manuscrit 2, le texte
qu'il contenait etait identique a celui du ms. de Saint-Maur ou peut s'en
faut. Cette redaction precede de la version isidorienne dans sa forme pri.
mitive, elle n'a rien de commun avec la recension vulgate. Dans les cita-
tions paralleles qui precedent elle est conforme a la recension ancienne.
Gomme elle, elle enumere les canons d'apres 1'original et supprime le ca-
non vingtieme. Au recueil contenu dans le rns. de Chieti, elle emprunte
la premiere partie du canon 6e, les rubriques et les distributions des canons.

Gette redaction 3 offre toutefois des differences considerables avec la re-
daction primitive dela version isidorienne. Ces differences s'expliquentpar
la preoccupation d'introduire une plus etroite ressemblance entre la tra-
duction et 1'original, par une interpretation plus libre. Nous verrons
plus loin que, parmi ces differences, un certain nombre s'expliquent par
un remaniement posterieur. Nous allons indiquer d'abord les principals,
et, en premier lieu, celles ou la redaction s'approche davantage du texte
grec.

VERSION ISIDORIENNE

ORIGINAL GREC

C. 2 : aXXto? lTveiyo[Ji£va)v

a v6 p a>

C. 4 : 'EiriffxoTvov

[i aX t<Ti a (xev

G. 6 : xpotTEtTW YJ TOJV TtX e 16-

ETAT PRIMITIF

quacumque urguente cau-
sa
mortale aliquod pecca-
tum

Episcopum oportet, si
fieri quidem potest

ilia obteneat sententia,
in qua plures numero
fuerint sacerdotes

1. Le recueil du ms. de Corbie rapporte egalement les canons de Nicee
dans la version isidorienne. II est impossible de verifier aujourd'hui si le texte
de cette redaction etait identique a celui qui se trouve dans les recueils cites,
car ce texte manque dans le manuscrit tel que nous le possedons.

2. Labbe, Concilia, 1671, t. n, col. 48 sq. ; Mansi, Coned, amphss. coll.,
t. 11, col. 683 sq.

3. Elle est editee avec la collection Quesnel dans S. Leonis, Opera, edit,
Ballerini, t. in, col. 47 sq.

COLLECTIONS GAULOISES

alias cogentibus homini-
bus

quod animse noceat pec-
catum

Episcopum oportet ma-
xime quidem

obtineat sententia pluri-
morum
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ORIGINAL GREG

C. 8 : Ttpb TtavTwv 8s TOUTO

k'v6a jxev QJV TCavTcc, efts

ev xwjj.au;, SITE ev TrdXso-iv

autoi [jtovot eypf f fxo ivTO

W ] 6 £ V T £ { , 01

p w e ' f f O V T O U £ V T6) a U T W

<T x 11 p a T i

C. 12 : QIJOI [j,ev yap .. TY^V

£py<;> ^ai ou

OJTCl l T t X r j p W ( T a V T £ C TOV

XpOVOV TOV WpK7(J.£VOV TVJ?

EU/COV x o i v w v y j c r o u o - t ,

[AETOC TOU E^rfvat TW £TTKT-

XOTTO) xal 9tXav0pa)7roT£pov

Tt Tuspi aikwv

8ai

apxstv ayror;

C- 15 £'8o££7ravTa7ra<7t7i£piai~

pe0yjvat TrjV a-yvr)9£tav rr]V

a T O V x a v o v a £ y p s

ev ti tri

VERSION ISIDORIENNE

COLLECTIONS GAULOISES

ante omnia vero hoc eos
per scripturam convenit
profiteri

sicubi igitur vel in vicis
vel in urbibus soli ipsi
reperti fuerint ordinati,
ki qui inveniuntur in clero
in eodem permaneant

quicumque enim .. con-
versionern suam non solo
habttu, sed opere et ve-
ritate demonstrant , hi
tempora statuta com-
plentes merito orationi-
bus commuiiicabunt ; li-
cebit autem episcopo
etiam humanius aliquid
circa eos cogitare.

sufficere sibi aestimarunt
ad conversionem

placuit omnimodo abscidi
istam consuetudinem, si
contra regulam repertus
fuerit in aliquibus par~
tibus

neque ecclesiastica sta-
tuta scientes

ETAT PRIMITIF

ante omnia tamen hanc
ab eis confession em per
scripturam exigi oportet

et sicubi quideni omnes
ipsi fuerint inventi sive
in vicis sive in urbibus
clerici, ordinentur hi,
qui inveniuntur, et sic
etiam in clero persistant,
unusquisque in statu suo

quicumque enim... con-
versionem suam non ver-
bis solis, sed opere et
veritate demonstrant,
cum tempus statutum
etiam ab his fuerit imple-
tum et in oratione ccepe-
rint communicare, licebit
episcopo etiam humanius
aliquid circa eos cogi-
tare

sufficere sibi aestimarunt

placuit omnimodo abs-
cindi istam consuetudi-
nem, qua3 contra regulam
est, sicubi tamen fit

neque ecclesiastica sta-
tuta custodientesC. 16: [iif)Te TOV

TIXOV xavdva e 18 6 T e ?

Le canon 18* dans la version isidorienne contient apres les mots : Acci-
piant ergo eucharistiam secundum ordinem post prsesbyteros ab episcopo
sive prsesbytero, 1'addition suivante : SI autem non fuerint in prsssenti vel
prsesbyteri, tune ipse proferat et det. Gette addition, dont nous trouvons
pas 1'equivalent dans le texte grec, manque egalement dans la recension
gauloise.

Quaat aux differences qu'on peut relever entre cette recension et les
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deux autres elles reposent, la plupart du temps, sur une interpretation
plus libre.

ORIGINAL GREG

C. 2:

TOV

C. 5 :

xtv8uv£ua-£i rapl

C. 13 : [AETa TtoV X O I V W V O J T W V

TYJ; eux% [J-ovY]? eoru

C. 15 : WOTS aito TcoXew; E'H;
Tc6),cv [XT) (j.£Ta6ou'v£tv [rrJTE
^TrfffXOTTOV (J.TJTE Tr

pov (JL^T£ Staxovov

VERSION ISIDORIENNE

ETA.T PRIMITIF

de st;itu sui cleri pericli-
tabitur

usquequo vel in commune
omnibus vel ipsi episcopo
suo visurn fuerit

inter illos sit, qui ora-
tione sold communicant

ne de civilate ad civita-
temtranseatepiscopus vel
presbyter vel diaconus

RECENSION GAULOIbE

de statu sui ordinis peri-
clitabilut-

usquequo in oommunio-
nern ab omnibus reci-
piantur nut ipsi suo epis-
copo placeat

sit inter illos, qui in ora-
tione sola communicant,
donee statutum tempus
compleatur.

(si... repertus fuerit... e
civitate ad civitatem Iran-
sire vel epibcopus vel
presbyter vel diaconus
vel clericus

Nous avons eu occasion de dire dans ce qui precede que la premiere
partie du canon 6e dans la version isidorienne a ete remplacee par le pas-
sage correspondant d'une autre version, celle du ms. de Chieti. II importe
toutefois de remarquer ici que la conformite n'est pas absolue entre tous
les recueils gaulois (dont il a ete seulement question jusqu'ici). Voici les
deux versions :

MS. DE CHIETI

DE PRIMATUECCLESI^E ROMANS

Ecclesia Romano, semper habuit pri-
matum. Teneat autem et Egyptus, ut
episcopus Alexandria omnium habeat
potestatem, quoniam et Romano epis-
copo hsec est consuetudo. Simihter
autem et qui Antiocia constitutus est
et in ceteris provinciis primatus ka-
beant ecclesise civitatum ampliorum.

RECENSION GAULOISE

DE PRIMA1U ECCLESIsE ROMANS

Ecclesia Romana semper habuit pri-
matum. Teneat autem et jflgyptu1;,
Libjse et Pentapohs. ita ut episcopus
Alexandria ho rum omnium haheat
potestatem, quoniam et Romano epis-
copo hsec est consuetudo. Similiter
autem et qui in Antiocha contitutus
est. Itaque et in ceteris provinciis pn-
vilegia salva sint Ecclesiarum

Dans les recensions gauloises on trouve nominees api»es 1'Egypte (amsi
que dans 1'original) la Lybie et la Pentapole, et a ce trait de resseatiblance
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avec le grec il faul en joindre un autre, le tour de la phrase finale qui rap-
pelle le tour rri6rne de la phrase grecque: xal sv TOU? aX^ai; dmxpxc'ai? ra Tcpeti-
ggia (70)^£cr0at TOU; IxxXTjaiat;.

II nous reste a demontrer que ces differences entre le ms. de Ghieti,
[a version isidorienne etla recension gauloise viennentd'un remaniement
posterieur.

Voici en quels termes le legal du pape, Paschasinus de Lilybe'e,
enonc.a les 6e et 7e canons de Nicee, dans la xvi8 session du concile de
Chalcedoine 4.

Paschasinus vir reverentissimus epis- Paschasinus reverentissimus episco-
copus vicarius sedis apostolicsg dixit: pus vicarius sedis apostolicse dixit:
Trecentorum decent et octo sanctorum Trecentorum decem et octo sanctorum
patrum : Autiqua consuetude servetur patrum canon sextui • Ecclesia Ro-
per Egyptum iia ut mana semper habuitprimatum; teneat

autem et JEgyptus ut

episcopus Alexandria omnium habeat potestatem
quoniam et Romano episcopo hsec est consuetudo.
Similiter autem et qui in Antiochia constitutus
est. Et in ceteris provinciis primatus habeant
ecclesise civitatum aliarum *. Per omnia autem
manifestum sit ut-^si quis prteter voluntatem me-
tropolitani episcopi fuerit ordinatus quia hunc
statuit hsec sancta synodus non debere esse epis-
copum. Sane si communionem** consensu -{-j- ra-
tionabiliter probato et secundum ecclesiasticam
regulam statuta *** duo aliqui aut tres conten
tione sua contradicunt •{••{••)-, ilia opteneat senten-
tia in qua plures fuerint numero sacerdotes. Quo-
niam mos antiquus optenuit et vetus[ta] traditio
ut Helise id est Ilierosolymorum episcopo defe-
ratur, habeat consequenter honorem suum, sed
et **** metropohtano sua dignitas salva sit.

(^ampliorum, Maassen ; (-j- quod, Maassen ; (** communi omnium, Maassen ;
(ff et (add.), Maassen', (*** statute, Maassen; (-J-f-j- per contentionem suam
contradicant, Maassen ; (**** et, om. Maassen.

1, Maassen, op. cit., p. 20, avail donne ce lexle d'apres Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. vn, col. 443, en le comparant avec les varianlcs de Baluze. Le
texte grec, tel qu'on le trouve dans Mansi, col. 444, est fa i t sur u n e version
tatine. Nous donnons ici la version elablie par C. II. Turner, Eccles. occid.
nonum. juris antiquissima, 1904, t. i, p 148 : Appendix VII d'apres 1° Sjllo-
?ea codicis nostrse Dominse Parisiensis sive antiquiorem ; 2° Rustici s) llogen
anno 550 evulgatam. On lrou\era les variantes dans Turner, op. cit., p. 148.
Nous donnons i la suite du texle les variantes de celui que nous transcrivons
avee celui de Maassen afin de conserver s>on sens a la discussion.

C O N C I L E S — 1 — 7 3
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Jusqu'aux mots civitatum ampliorum nous avons la redaction d'apres
le ms. de Ghieti, tout le reste d'apres la redaction primitive de la version
isidorienne. La liaison dans un meTne canon de ces deux versions est
d'une grande importance pour 1'histoire de la redaction des canons de
Nice"e conserve's dans les recueils gaulois. Un fait de cette nature nous
conduit a admettre que le le'gat Paschasinus a fait usage d'une redaction
identique. Les dissemblances ci-dessusindique"es entre les recueils gaulois
et le recueil du ms. de Ghieti dans la premiere partie du canon 68 et la
redaction primitive de la version isidorienne dans la deuxieme partie de
ce canon, Paschasinus les a ignorees. Bienplus, les deux formes se retrou-
vent sans alteration dans la version dont il fait usage. II suit de la que
la liaison des deux versions, telle qulelle se trouve dans les recueils gau-
lois, est plus ancienne chronologiquement que leurs redactions differant
1'une de 1'autre.

II va de soi qu'une conclusion de cette nature ne se peut restreindre
au seul canon 6e; il faut done admettre que la m6me main qui emprunta a la
version du ms. de Chieti la premiere partie du canon 6*, transporta de
cette version dans la version isidorienne les rubriques et la division des
canons. Ge ri'est que plus tard que fut entrepris, a 1'aide du texte grec
original, un remaniement du texte integral.

Avant d'aller plus loin il nous faut indiquer quelques modifications
qui distinguent entre eux les divers recueils gaulois, c'est-a-dire : l°le
recueil de Quesnel *, 2° le recueil du ms. de Saint-Maur, 3° le recueil du
ms. Hardy dont nous ne posse'dons plus, touchant les canons de Nicee,
que le releve des rubriques cite" par Ph. Labbe 2.

La premiere difference regarde le dernier canon, qui manque dans le
recueil de Quesnel et qu'on lit dans les deux autres recueils. Le ms.
de Saint-Maur fait voir que ce canon est une addition posterieure. En
effet, dans ce ms. le texte est precede par un releve des rubriques, releve"
dans lequel le dernier canon est omis, d'ou 1'on peut induire que 1'omis-
sion se repr^senterait dans le texte primitif. Dans le recueil du ms. Hardy
le canon est mentionne" — il est vrai qu'on peut se demander si les rubri-
ques donne"es par Labbe sont ^tablies d'apres un releve mis en te"te du
texte oubien, ce qui est plus probable, d'apres le texte m£me 3.

La deuxieme difference c'est que les dix-neuf canons se repartissent
dans le recueil de Quesnel sous vingt-six numeros 4 et dans le recueil de

1. Les trois mss. d'Einsiedeln 205, de Saint-Gall 682 et de Paris 2WO dans
lesquels la meme redaction ne presente aucune trace de liaison avec une autre
collection, concordent pleinement avec le recueil de Quesnel.

2. Mansi, op, cit., t. n, col. 684.
3. Nous verrons ailleurs que 1'addition du dernier canon est faite dans ce

recueil d'apres une collection des canons redigee conformement i la vulgate de
la version isidorienne.

4. Can. 2-27. Les pieces qui precedent les canons forment le titre ier.
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Saint-Maur sous vingt nume"ros *. Gette difference ne doit pas etre impu-
te au rns. de Ghieti. Dans le recueil de Saint-Maur comme dans celui de
Quesnel, les dix-neuf canons sont re"petes par les rubriques en vingt-six
articles. Lorsqu'un canon est scinde en plusieurs articles on ne trouve,
dans 1'un et 1'autre recueil, qu'un numero devant le premier de ces arti*
cles et il manque devant les autres articles. Dans le releve qui, dans le
recueil du ms. de Saint-Maur, precede le texte des canons, les rubriques
des divers articles d'un m6me canon sont ramene"es a une seule 2. Le
fait de ce numerotage variant d'un recueil a 1'autre porte a croire que,
i 1'origine, les articles distincts 'n'etaient pas numerotes. Le recueil du
ms. de Ghieti et celui de Quesnel different 1'un de 1'autre pour le nume-
rolage 3, d'ou il suit que le numerotage tel que nous le trouvons dans le
recueil de Quesnel, ne lui appartient pas en propre, mais qu'il est special
i la collection. On s'explique ainsi qu'a Chalcedoine le le"gat Paschasinus
n'ait pas cite" le canon 6e d'apres la maniere de compter du recueil de
Quesnel, mais d'apres celle de 1'original.

Quant au lieu d'origine et a 1'antiquite de la version isidorienne, on
remarquera que, dans sa forme primitive, elle ne se rencontre que dans
deux recueils d'origine italienne et 1'un d'eux a fait partie des plus anciens
recueils. De me"me la version vulgate a 6te conservee dans trois anciens
recueils italiens entierement independants les uns des autres. II est bien
evident que cette version s'est rencontre"e de bonne heure en Italic. II
est tres probable qu'elle a ete plus anciennement repandue dans ce pays,
puisque ce n'est que dans des recueils italiens qu'elle apparatt dans sa
forme originale.

Le premier temoignage certain que nous ayons de 1'utilisation de la
version isidorienne est fourni par un concile lenu a Riez, en 439. Son
3e canon contient un passage du canon 8e de Nice"e. La citation, sans 6tre
litterale, ne permet pas de metlre en doute 1'utilisation de la version
isidorienne. En effet, les expressions ici employees de paroc/iise et chore'
piscopi ne se rencontrent ensemble que dans cette seule version. Voici
d'ailleurs le texte du canon de Riez : Quod ergo in quibusdam schismaticis
magis quam hsereticis recipiendis Nicsenum Concilium statuit a singulis per

1. Le canon 6e porte les numeros 6 el 7 ; les canons IQe el lle sont ramene's
a un seul sous le n. 9 ; le canon 16C porte les numeros 16 el 17. Dans la men-
tion du ms. de Hardy, Labbe donne le releve sous vingt numeros et il fait
entrer le canon 20e en Hgne de compte.

2. Ce n'est pas le cas pour le releve du ins. de Hardy. On n'y trouve que
les rubriques relatives au premier article de chaque canon pris isolemenl. II
est vrai qu'en marge de la version isidorienne (Mansi , op. cit., 1.11, col. 685 sq •
°" a donne les rubriques des articles suivants

3. Dans le ms. de Chieti le canon ler est devenu 3e et 2P d.ms le recueil de
Quesnel. Le dernier canon est cliez 1'un 28e chez l '«iutre 27*.
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territoria sua hoc etiam prsesens conventus in hoc statuit ab omnibus deber
servari id est ut cuicumque de fratribus talc aliquid caritatis consilia dicta
verint liceat et unarn parochiarum suarum Eccelesiam cedere, in qua aut
chorepiscopi nomine, ut idem canon loquitur, aut peregrina, ut aiunt, corn-
munione foveatur.

Malheureusement on ne saurait rernonter a une date plus eloignee et
particulierement au sujet du concile de Tolede, tenu en 1'an 400, dont les
Peres decreterent des le debut de conformer leurs resolutions aux prescrip-
tions du concile de Nicee ; on n'a aucune bonne raison de soutenir que
ces ev6ques avaient sous les yeux la version isidorienne *. II n'est menie
pas probable que le concile de Lerida, de 1'anne'e 546, ait fait usage de
cette version, il aura eu a sa disposition une version differenle, celle que
nous appelons Gallo-hispana. On n'a done jusqu'ici nul indice de 1'uti-
lisation en Espagne des canons niceens dans la version isidorienne avant
leur admission dans le recueil espagnol. Les plus anciennes collections
contenant cette version sont italiennes : on n'a done pas de raison den'ac-
cepter pas 1'Italie cornme pays d'origine.

Laredaction,telle qu'elle faitpartie des recueils gaulois, existaitcertaine-
rnent dans sa forme la plus ancienne vers 1'epoque du concile de Chalce-
doine. On n'est pas en e'tat de prouver que le passage cite du concile de
Riez ait eu pour base la m6me redaction ; mais il est probable que les
conciles des Gaules ont fait usage de la redaction qu'on rencontre dans les
anciens recueils gaulois. Malgre cette circonstance, Maassen ne croit pas
ce texte originaire de la Gaule; il prefere 1'attribuer a 1'Italie et voici ses
liaisons : 1° Les sources de cette redaction qui sont la version isidorienne
et la version du manuscrit de Chieti sont d'origine italienne ; 2° le legal
Paschasinus etait evfique de Lilybee, en Sicile. On peut done admettre
que cette version a ete en usage en Italie ou en Sicile vers le milieu du
ve siecle. II est infiniment peu probable qu'elle ait ete composee en Gaule
d'apres des sources italiennes ; il faudrait en ce cas lui faire refaire le
voyage d'ltalie et il est tout a la fois plus simple et plus conforme a 1'his-
toire de supposer que celle version a ete redigee aux lieux mfimes ou on
retrouve ses sources. G'est de la qu'elle sera passee en Gaule. Le second
remaniement, par le rnoyen duquel la version aregu la forme sous laquelle
nous la rencontrons dans les collections, pourrait alors avoir eu lieu en
France.

Aux indications de manuscrits de la version isidorienne donnees par
Fr. Maassen, nous avons ajoute dans ce paragraphe quelques notes plus
precises dues aux recherches de M. C. H. Turner. Get erudit, outre les
sources manuscrites indiquees ci-dessus,a fait usage des textes suivants :

Ms. de Paris, lal. 12091, w« s. ; fol. 62*.
Ms. de Munich, {at. 5508, ixe 8. ; fol. 136".

1. Les Ballerini, De ant. coll. can., part. II, c. u, n. 14, inclinenta le croire.
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Ms. de Toulouse, 354, vn* s. ; fol. 56m.
Ms. de Paris, lat. 42444, ix« s.

V. INTEHPRETATIO CODICIS I N G I L R A M I . — Ce texte a et6 designe" par
Maassen sous le nom de ms. de Chieli ou ms. des Theatins. M. Turner lui
a donne le titre sous lequel nous 1'inscrivons ici ; il le croit d'origine
romaine ou italienne et 1'assigne au ive siecle. C'est a celte redaction que
le legat Paschasinus emprunta, en 451, le texte des canons 6 et 7.

Elle a ete utilisee pour la redaction de la version isidorienne contenue
dans les recueils gaulois et doit etre par consequent anlerieure au concile
de Chalce'doine. La soi-disant Interpretatio Prisca des canons de Nicee a
ete tiree de celle-ci et de 1'Interpretatio Attici. Voici la tradition raanus-
crite :

Ms. d'Ingilrami Teatiiii, Vatic. Reg. 1997 ; ix s. ; fol. 39 b.

M. Turner a joint a cette redaction un bref resume d'apres de nouveaux
manuscrits ; il s'exprime a ce sujet en ces terrnes : Canonum nicoenorum
exstant apud epitomen Hispanam compendia duo, quorum alterum conicio
ab interpretations pendere codicis Ingilrami (op. cit., p. 113).

Gette version s'ecarte sur plusieurs points de 1'original. D'abord dans
la repartition des canons. Les 2e, 4e, 5e, 16* et 19' canons sont tous scin-
des en deux parties, le 6e canon en trois parties. Enfin le 20* canon man-
que. Les pieces qui precedent les canons ayant rec.u les numeros I et II,
il suit que Tensemble se presenle dans une suite de vingt-huit numeros.
Le canon 18e de 1'original se trouve place entre le 13" et le 14". Enfin la
redaction du canon 6e, au rnoins dans sa premiere partie, s'ecarte notable-
ment de 1'original, ainsi qu'on 1'a vu dans le texte donne plus haut.
La presence de celle version 4 dans une collection italienne nous invite a
en placer 1'origine en Italie avec d'autant plus de vraisemblance qu'on n'a
aucune raison de presenter et aucun argument pour soutenir une hypo-
these differente.

VI. INTERPRETATIO QVJE DICITUR GALLO-HISPANA. — Gette version des
canons niceens nous a ete transmise integralement par la collection du
ms. de la Bibliolheque de Bourgogne, a Bruxelles. Cette version consiste
essentiellement en une combinaison de deux redactions qui sont: Yinter-
pretatio quse dicitur gallica et la paraphrasis Rufini. M. Turner la juge du
v* siecle, anterieure au II* concile d'Arles, vers 455. Voici la tradition
manuscrite :

Ms. de Bruxelles (bibl. Bourgogne) 8780-8793 ; ix s. ; fol. 70 a.
Paris lat. 4454; ix-x s.
Reims 671; ix s. ; fol. 6 a.
Cologne (bibl. capilulaire) XCI\ vui s.

1. Publie'e par les Ballerini, dans S. Leonis, Opera, t. in, col. 567 sq.
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Le manuscril de Bruxelles porte (p. 238 b] la souscription suivante-
Exphciunt canones CCCXVIII episcoporum Niceni, transcripti in urbe Roma
de exemplaribus sancti Innocenti episcopi, amen. M. Turner estime qnp
cette souscriplion est exacte.

Outre les ms. Paris 4454 et Reims 671, le canon 3e se lit dans les rns
Paris, lat. 3842 a et Paris lat., 3844.

Maassen, op. cit., p. 910-914, a edite la version gallo-hispana d'apres le
ms. de Bruxelles et le ms. Paris lai. 4454.

Les ms. Paris lat. 4454 et 3842 a renferment, outre le precieux recueil
de Quesnel, des pieces d'origine gauloise, le ms. Paris lat. 3844 donnele
canon 8eavant la collection Dionysio-Hadriana. La collection systematique
du ms. d'Angers et du ms. d'Herouville contiennent un fragment du canon
13*. Ces deux collections sont d'origine gauloise.

Le plus ancien vestige d'utilisation de cette version se trouve dans les
Statuta Ecclesise antiqua * rediges en Gaule apres le Ier concile de Vaison.
tenu en 442, et avant le II* concile d'Arles, tenu en 506. L'etude appro-
fondie a laquelle M. Malnory s'est livre a propos de ce recueil 2 luia per-
mis d'en attribuer la composition a saint Gesaire, eve'que d'Arles, tout au
debut de son episcopal, avant le concile d'Agde, c'est-a-dire entre 503 et
506. Le canon 18e de Nicee porte, entre autres prescriptions, un decret
relatif aux diacres qui, desormais, recevront la communion apres les eve-
ques et les pre"tres. Dans notre version, le grec qui porte : xaxeTvo 8s tyur
pt'<T0Y), OTI r,SY) TIV£<; Twv Siaxovwv xal Trpb TWV £7rKTX07rwv TYJ? £ij^apicrTta; aitTOVTai;
est rendu tres faussement de la maniere suivante : Et illud compertum esse,
quod aliquanti diacones prsesentibus episcopis et pr-esbyteris eucharistiam
corporis populo tradant. Precisement ce passage si mal interprete a etc de
nouveau utilise pour la redaction du 58e canon des Statuta: Ut diaconus
prse$ente presbytero eucharistiam corporis Christipopulo, si necessitas cogit,
Jussus eroget.

Le II* concile d'Arles a, lui aussi, fait usage de cette version. Le
canon 18e de Nicee reparatt dans le canon 15e d'Arles ainsi congu : In
secretario diacono inter presbyteros sedere non liceat, vel corpus Ghristi
pra3sente presbytero tradere non praesumat. Quod si fecerit ab officio dia-
conatus abscedat. Et ce qui suit : quam prsesumptionem sancta synodus
submovere ab Ecclesia jubet... Si quis vero obtemperare noluerit, deponatur
etiam ab officio diaconii ^.

Hors des frontieres de la Gaule, nous retrouvons cette version en
Espagne. Les Peres du concile de Lerida, tenu en 546, en font usage.

1. Les Ballerini dans S. Leonis, Opera, t. in, col. 653 sq. ; Maassen, op.
cit., p. 382-394.

2. A. Malnory, Saint Cesaire, eveque d'Arles, 503-546, in-8, Paris, 1894, p. 50.
3. Dans le canon 16 du meme concile d'Arles, Photiriianos sive paulinianistas

etc., le mot photinianos est emprunte soil au canon 19 de Nicee d'apres !'/«-
lerpretatio gallo-hispana ou bien d'apres la Paraphrasis Rufini.
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La fin du canon 9e porte par ce concile est empruntee presque litterale-
ment au canon 11* de Nice"e d'apres VInterpretatio gallo-hispana. Ce
canon 9e prescritde s'en tenir, a 1'^gard des prevaricateurs, aux decisions
de Nicee ; or voici en regard du texte grec original de Nice"e le texte de
la Gallo-hispana et le texte du concile de Lerida :

CONCILE DE NICl^E VERSION GALLO-HISPANA CONCILE DE LERIDA

Can. 11 : Eirra £TY] CiTioTte- Can. 11: septem annis in- Can. 9 : septem annisin-
t' Suo 8e STY) yu>pl$ ter caticumenos orent et ter catechumenos orentet

xoivtovYiaoudt duobus inter baptizatos duobus inter catholicos
TO) Xaw TCOV Ttpocreux^- vt postea moderacwne et et postea moderations et

dementia episcopi fideh- dementia episcopi fideli-
bus inoblacione et eucha- businoblatwne et eucha-
ristia communicent. ristia communicent.

Sauf le changeraent de baptizatos en catholicos la conformite des deux
textes est complete et elle est d'autant plus decisive que la difference
entre latraduction et 1'original est moins considerable.

Dans Y interpretatio gallo-hispana la repartition des canons ne Concorde
pas entierement avec 1'original. Les 11* et 12e canons sont ici reunis en
un seul canon, du 19e on en a fait deux. Le dernier canon, sur la g£nu-
flexio'n, manque. Le debut du 6* est ainsi libelle : Et ut antiquus mos ma-
neat [per] sEgyptum, Liben} Pentapolim, [ut] Alexandrite episcopus habeat
potestatem, sicut urbis Rome episcopus habet vicinas sibi provincias et Anthio-
cise totam Ccelein.

A la fin des canons de Sardique qui, on se le rappelle, sont en quelque
sorte soudes aux canons de Nicee, on lit la clause que voici et que
nous avons deja transcrite au debut de ce paragraphe : Expliciunt
canones CCCXVIIIpatrum Niceni transcripti in urbe Roma de exemplaribus
sancti Innocenti episcopi. Amen. M. Turner admet 1'exactitude de cette
indication, tandis que Maassen pense qu'elle ne peut s'expliquer que de
Sardique et que la version n'est pas celle dont s'est servi Innocent I*r,
version dont ses decretales nous ont conserve quelques fragements.

VII. INTERPRETATIO QU^E DICITUR GALLICA. — La tradition manuscrite
de cette redaction est representee par :

Ms. de Cologne (bibl. capitulaire) CCXII; vnc s. ; fol. 7 a.
Paris tat. 3838; x« s. ; fol. 4 a.

Ge dernier ms. contient principalement la recension Dionysio-Hadria-
nea encadree par un certain nombre de documents relatifs au droit canon.
Immediatement avant la susdite collection se lisent les canons de Nic^e
dans la version gauloise et les canons du Ier concile d'Arles, de 1'an-
nee 314.
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Des canons isoles se trouvent encore dans les mss. suivants :

Ms. de Paris lat. 42444 1 ; ix s.
— Paris lat. 4454.
— Paris lat. 3842 A.
— Bruxelles (bibl. Bourgogne) 8780-8793 ; ix« s.

Le ms. 42444 contient les canons 1, 2 bis, 4, 8, 9, 16; les mss. 4454 et
3842 A contiennent le canon 6e ; enfin le ms. de Bruxelles donne la fin

du canon 5e.
Les diverses combinaisons que nous irouvons de cette version sont

toutes d'origine gauloise. Elle est a coup sur une des plus importantes.
M. Turner, qui vient d'en editer pour la premiere fois le symbole la
fait remonter au ive siecle. Interpretations quse Gallica vocatur, dit-il a
son sujet, auctorem hominem fuisse priscum (quarti scilicet sseculi) ex eo
potissimum patet quod res proprie Christianas per vocabula singularia et
ab Us quse communiter in usum venerunt valde discrepantia reprsesentafi;
et il rapporte les exemples suivants : conventiculum, conventus, synodus,
jamais concilium; constituerc, jamais ordinare ; plebs, jamais ni populus
ni laicus ; qui in canone, jamais clericus ; qui in metropoli, jamais metro-
politanus; gratia ou oblatio, jamais eucharistia ni sacramentum (ni, en ce
sens, communio); a communione excludere, separare, une fois excommu-
nicare • legi audientiam accommodare, jamais catecJiizari; audiens, a cot£
de catechumenus ; correctio, pour conversio; dans le symbole, unicus au
lieu de unigenitus, corpus adque figiiram liominis suscepit (incarnatus est et
homo factus est). L'interfit de celte redaction est, on le voit considerable.

La version gauloise a ete, ainsi que la precedente, ulilisee par les
Peres du II* concile d'Arles dont le canon 6° est une repetition presque
lilterale d'un passage du canon 6e de Nicee dans ladite version. Voici
les textes :

VERSION GAULOISE lie CONCILE D'ARIES

Can. 6 : Illud autem ante omnia Can. 6 : Illud autem ante omnia
clareat, quod si quis sine conscientia clareat eum, qui sine conscientia me-
cius, qui in metropoli consistit, cons- tropolitani constiiutus fuerit episco-
titutus fuerit episcopus, eum magna pus juxta magnain synodum es>se
synodus statuit non oportere esse episcopum non debere.
episcopum.

On ne saurait determiner avec precision de quelle redaction ont fait
usage les Peres du concile de Valence, tenu en 374,. qui mentionnent
dans leur canon 3e les canons de Nicee 3.

1. Parf'ois de'signe sous le titre de Codex sylloges systematic^ S. Germani
de Pratis Parisiensis.

2. C. H. Turner, op. cit., p. 178.
3. Ont-ils eu sous les yeux la version isidorienne, la version gallo-espagnola
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Ici encore la redaction presenteles canons suivant une repartition diffe-
rente de celle du texte original. Les canons 5e et 6e, de merae que les canons
11* et 12e, sont reunis en un seul. Le dernier canon, relatif a la genufle-
xion, manque.

VIII. INTERPRETATIO QU,E DICITTJR PRISCA. — Gelte version represente
une combinaison de VInterpretatio Attici et de VInterpretatio codicis Ingil-
rami ; la dale de sa redaction reste incerlaine entre le ve et le vie siecle.
Publiee par Ghristophe Justel en 1661 d'apres un unique ms. celle version
a ele donne"e par Turner d'apres le meme ras. et quatre autres formant
deux sources nouvelles du texte. Voici cette tradition manuscrite :

Ms. d'Oxford-Hodleianus 101 ; vne s. ; fol. lib.
1» Barberini, XIV, 52 ; ix-xe s. ; fol. 9fe.
2° Vatican 4342; ix-xe s. ; fol. I S a .
3° Florence-Laurentienne, bibl. sedil. eccl. 82 ; x* s. ; fol. Ib.

Ms. de Verone (bibl. capitulaire) LX (58) ; xne s. ; fol. 42«.

Nous allons donner le detail des emprunts fails aux sources mention-
nees pour la redaction de la Prisca.

Can. 1 et 2 : emprunles inlegralement a Vint. Attici.
Can. 3 : depuis le debut jusque virgines fms. de Chieti); le reste ( Int.

Attici).
Can 4 : depuis le debut episcopum (rns. de Chieti) ; la suite jusque con-

venientes (Int. Attici) ; d'ici jusqu'a/?ra?se/Ues le resle jusqu'a lafin, sauf une
legere difference (Int. Attici).

Can. 5 : inlegralemenl a 1' Int. Attici.
Can. 6 : le debul esl compose au moyen des deux versions sauf les mols

ut suburbicaria loca et omnem provinciam suam(a.\. sua) sollicitudine guber-
net qui sonl une intercalation independanle. Le lerme suburbicaria locase
renconlre dans \interpretatio Cseciliani. La phrase suivante depuis Simi-
liter jusqu'a ecclesiis est empruntee tout entiere a Vint. Attici; la suile jus-
que episcopum (ms. de Chieti); le reste (Int. Attici).

Can. 7 : emprunte lilleralement au ms. de Chieti.
Can. 8 : le debut jusque manifestum sit (ms. de Chieti) ; la suite jusque

episcopum (Int. Attici) ; les derniers mots: ut non videantur in una civitate
duo episcopi esse(ms. de Chieli).

Can. 9 cl 10 : composes au rnoyen des deux versions melangees.
Can. 11 (11 el 12 dans 1'original) : le debul jusqu'a Licinii (Int. Attici) •

la suile jusque protestati jacebunt (ms. de Chieli); d'ici jusque tempus cons-

ou la version gauloise, il est impossible de le reconnaitre et la date du concile
donnerait a une determination une importance considerable. Quoi qu'il en soit,
il est assure que la paraphrasis Rufini ne peut etre en question car sa redac-
tion est certainement poste"rieure a 1'assemblee de Valence.
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titutum auditionis (Int. Attici); d'ici jusque impertiri (ms. de Chieti);le

reste (Int. Attici).
Can. 12 (13): Int. Aitici, avec une legere difference vers le milieu.
Can. 13 (14) : ms. de Chieti.
Can. 14 (15) : Int. Attici sauf le mot frequentem au lieu de grandem em-

prunte" au ms. de Ghieti.
Can. 15 et 16 (16) : le can. 15 est de Vint. Attici jusqu'a la derni&re

phrase qui appartient ainsi que le can. 16 au ms. de Ghieti.
Can 17 : Int. Attici, sauf les mots ex hoc contractu... exigens emprun-

te"s au ms. de Ghieti *, a moins qu'ils ne soient une intercalation indepen-
dante.

Can. 18 : des le debut jusque porrigant (int. Attici) ; le reste (ms. de
Chieti).

Can. 19 et 20 (19): des le debut du can. 19 jusque in ordine clericorum
(ms. de Ghieti), le reste (Int. Attici), sauf un court passage pris au ms. de
Ghieti.

Can. 21 : Int. Attici.
Dans le ms. du Vatican 4342 le catalogue episcopal est suivi de la fixa-

tion de la date et ensuite vient a litre de visa, la signature d'Atticus avec
la Regula formatarum qui lui appartient tres vraisemblablement. Dans le
ms. de la bibliotheque Bodleienne dont Justel s'etait jadis servi, le 3* qua-
ternion qui se termine vers la moitie du catalogue episcopal est suivi d'une
lacune. 11 est a peu pres hors de doute que ce deuxieme recueil auquel la
Prisca a emprunte sa recension des canons de Nicee contenait en outre les
pieces susdites, puisque le compilateur de la Priscales a trouvees dans son
exemplaire de I1'Interpretatio Attici et que ce n'estpas le compilateur du ms.
Vatic* 4342 qui a pu les y ajouter. Ges pieces etant omises dans VHispana
et dans les exemplaires corrects de Vint. Attici nous ne les possedons que
par 1'intermediaire de la Prisca 2.

Cette compilation semble 6tre d'origineitalienne ; ellene se rencontre en
effet que dans deux collections italiennes. Une des deux redactions entrees
dans sa composition, Y Interpretatio Attici, etant immediatementposterieure
au concile de Carthage, tenu en 419, on a, de ce fait, la limite maximum
de 1'antiquite de la Prisca.

1. Dans la Prisca on lit : ex hoc contractu aut quovis modo tale negotiant ge*
rens aut dimidium exigens. Dans le ms. de Chieti le texte est f'alsifie ; d'apres
la copie des Ballerini le passage correspondant serait : aut quomodo aut extra
legatione agens rem aut res quam expetens, Dans Vint. Attici les mots corres-
pondanls maaquent tolalement.

2. La Regula formatarum, la fixation de la date et le visa d'Alticus se re-
trouvent dans la collection Hadnana augmentee et dans les manuscnts suivants
de ['Hadriana : i\ls. Sessorian. LXIH; Ms. lat. Munich 3860a ; Ms. de Vienne
501' Les canons ne s'y trouvent pas.
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IX. iNTERPRETATIoDlONYSIlExiGUI PRIMA ET INTERPRETATIO ALTERA. —

Denys le Petit redigea pour sa collection canonique une version des ca-
nons de Nicee. Denys trouvant insuffisante la recension represented pour
nous par la collection Quesnel entreprit de la remplacer non sans s'impo-
ser une nouvellecollation avec le texte grec. M. Turner est le premier a
1'editer d'apres la tradition manuscrite dont voici le detail :

Ms. de Paris lat. 12097 (olim Corbie) ; vi« s. ; fol. 225a.
Gotha /, 75 (olim Murbach) ; vne s. ; fol. 1136.
Vatican Palat. 577 (olim JVlayence); vnie t,. ; lol. lib, 246.
Milan Ambros. S. Sup. 33 (olim Bobbio) ; fin ix« s. j fol. 146, 33a.

L'Interpretatio altera est en realite une seconde edition du texte prece-
dent dont elle differe assez peu; celle-ci est depuis longtemps connue.En
voici la tradition manuscrite :

Ms. de Saint-Petersbourg F. II3 (olim Claromontanus) ; vn« s. ; fol. 56, 426.
Toulouse, bibl. publique 3£4 (1 63) ; vii« s. ; fol 8a, 2a.
Albi, bibl. publique 2 ; fin ix s. ; fol. 16a.
Pans lat. 3837 ; ix" s. debut; lol. 26 ; 156.
Oxford, bibl. Bodl. 103; x« s. ; fol. 26, 13a.
Vatican 5845; vin« s. ; fol. 16, 10A,
Paris, lat. 5845 ; xo s. ; fol. 10a.
Paris lat. 1536 ; xe s. ; fol. 49a.
Vatican Palat. 485 ; ix« s. ; fol. 64a.
Bibl. Victor Emmau. 2102 (olim Sessorianus LXIII) j fin vine s. ; fol. 96.
Cologne (bibl. capitulaire) CCXII'• viie s. 2.

Famille manuscrite issue de 1 exemplaire envoye par le pape Hadrien A Char-
lemagne, en 774 :

Ms. de auint-Paul-de-Carinthie 6 (3k) ; de"but du ix« e. ; fol. 13a.
Paris lat. 11710 ; date de 8U5 ; lol. 17a.
Berne, 89, fin vine s. ; fol. 186, 38a.
Wursbourg, bibl. de I'Universite, mp. th. f. 3 : vin-ixe s. ; fol. 5a.
Cologne (bibl. c.ipitul.) CAVI; debui du ixe s. ; fol. 66.
Cologne (bibl. capitul.) CXV ; ecrit avant 819 j fol. 3a, 25a.

A ces sources vient s'ajouter le Breviaruimcanonicum de Gresconius qui
cite tous les canons de Aicee a 1 exception du 7e; en voici la tradition ma-
nuscrite :

Ms. d'Oxford, bibl. Bodl. laud. misc. 436; debut du ix« s.
etl'editiou de Justel : Bibliotheca Juris canonici veteris, I app., p. xxxm ; in-
fol., Lutetise, 1661; P. Z., t. LXXXVIII, col. 829.

X. PARAPHRASIS RUFINI. — Rufin d'Aquilee a compose une Historia ec-
clesiastica destinee a faire suite a 1'ecrit d'Eusebe de Gesaree portant le

1. Additions en marge ou en interligne dans ce manuscrit par une main dif-
ferente, mais contemporaine, on trouve ainsi les canons 6, 7, 11, 12, 16' cf.
Turner, op. cit., p. 196, 247, 249.
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m6me titre. Ily a inlroduit une abrevialion des canons de Nicee dans le
1. X, c vi. Get ouvrage remonte au commencement du v* siecle. La tra-
dition manuscrite nous a conserve \Interpretatio appelee aussi Paraphrasis
abbreviata dans deux families distinctes : les mss. des canons et les mss.
de \ Historia ecclesiastica.

1° Mss. des canons.

Ms. de Paris lat. 12097 (ol. Corbie) ; vi« s. ; fol. 182 a.
Cologne (bibl. capital.) CCXH'; vn« s. ; fol. 125 a.
Vatican 574 (ol. Lorsch) 1 ; ixe s. ; fol. 4 a.
Toulouse, bibl. publique (ol. Albi) 3£4 (I, 63); vn« s. ; fol. 18 b.
Paris lat, 2796 (ol. Bigot) ; ix1" s. ; fol. 108 a.
Munich (ol. Freisingen) £243 ^ ; vine s. ; fol. 192 b.
Cologne (bibl. capital.) XCI 3 ; vine s.

2° Mss. de YHistoria ecclesiastica.

Ms. de Paris lat. 18282; viii« s. ; fol. 219 a.
Einsiedeln 347 4 ; vine s. ; f0l. 214 a.
Paris lat. 11738 ; ixe s.; fol. 175 a.
Vatican Palat. 822; ix« s. ; fol. 151 a.
Lucques (bibl. capilul.) &90; vme-ixe s.; fol. 119 b.

M. Turner a ete le premier a se servir de la source offerte par les mss.
ci-dessus (1°), et, d'apres eux, il a retabli 1'intitule suivant: Incipiunt ca-
nones Nicseni CCCXVIII episcoporum scripti in urbe Roma de exemplari-
bus sancti episcopi Innocenti. Get intitule peut 6tre rapproche ulilement de
celui que nous avons rencontre dans 1 'Interpretatio quze dicitur Gallo-lns-
pana et que nous transcrivons de nouveau : Expliciunt canones CCCXVIII
episcoporum Niceni transcripti in urbe Roma de exemplaribus sancti Inno-
centi episcopi. Amen 5. On voit ainsi que les deux redactions, la Gallo-his-
pana et la paraplirasis Ruftni, ont ete envoyees en Gaule par Innocent Ier a
une epoque rapprochee de celle de la publication de YHistoria ecclesiastica.
Maassen n'admettail pas la portee historique des mentions que nous venons

1. Le ms. de Gotha J, 85, du ix« siecle parait etre la copie du ms. Vatic. 574 ;
il comprend les canons 1-7 incl., 11«, 14C, 21".

2. Comprend les Cdiions le, 3«, IQe, \\e^ ISe, 17«.
3. Coraprend les canons le, 4», 5« (la fin seulemenl), 7«, IQe, II", 16e-22«.
4. Contient de simples extraits, sans les canons.
5. Ms. Bruxelles, bibl. de Bourgogne, 8780, cf. Turner, op. cit., p. 238. Dans

le ms. de Cologne CCVII on lit : Incipiunt capitula canonis Nicseni CCCXVIII
episcoporum scripta in urbe Roma de exemplaribas sancti episcopi Innocenti,
meme formule dans le ms. de Toulotuse (Albi) ; dans le second resume qui pre-
cede le recueil des canons dans le ms. de Corbie on lit : Capitula canonum
CCCXVIII [episcoporum} de exemplaribus papss Innocenti.En&n daasl'Epitome
hispana on lit dans 1'abrege : Capitola Nicheni data ab Innocentio papa, et
dans le corps meme de 1'epitome : De epislola Innocentii papse.
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de transcrire *, M. Turner est d'un avis oppose el nous ne voyons, pour
notre part, aucune raison de ne pas nous y ranger.

La Paraphrasis Rufini a etc abregee dans VEpitome Jiispana dont voici la
tradition manuscrite.

Ms. de Verone (bibl. capital.) LXI(59) ; vii-vine s. ; fol. 16 a,
Lucques (bibl. capital.) 450; vm-ix* s. ; fol. 291 a.
Vatican 5754 ; x« s. ; fol. 33 a.

Le II* concile d'Arles a fait usage de la Paraphrasis parallelement aux
deux versions gauloises. Dans 1'affaire de Contumeliosus, Cesaire d'Arles
lui emprunte lilteralement le canon 9e.

Ainsi que dans plusieurs versions, le dernier canon manque dans la Para-
phrasis Rufini. Quant aux dix-neuf autres ils sont repartis sous vingl-deux
numeros ; le canon 6e est scinde en deux parties ainsi que le canon 8e; les
canons 9e et 10e sont au contraire ramenes aun seul; les canons 16e et 19*
sont chacun divises en deux parties.

XI. FRAGMENTUM FRISINGENSE. — Maassen apublie le premier, d'apres
un manuscrit de Munich, jadis a Freisingen, un fragment intitule : Incipit
Nicenum concilium qui precede immediatement la collection canonique
contenue dans le ms. Ce fragment comporte une redaction des canons
15"-19e de Nicee repartis en dix articles numerotes de 1 a 10, auxquels
viennent s'ajouter sans nouveau tilre et sous le m6me numerotage les ca-
nons de Sardique. Ce m6me fragment se retrouve sur une feuille unique
altachee parmi les canons de Sardique dans le ms. de Diessen. Voici la
tradition manuscrite :

Ms. de Munich (ol. Freisingen) lat. 6542; vine s. ; fol. 5 a.
Munich (ol. Diessen) lat. 5508 ; ix« s. ; fol. 12 a.

Maassen s'interdit toute espece de conjecture sur la provenance et la
date de cette redaction.

XII. INTERPRETATIO E CODICE SYLLOGES SYSTEMATIC^; S. GERMANI DE
PRATIS, aujourd'hui Bibl. nationale lat. 42444 (olim Sangerm. 938) du
ixe sieclc.

Ce recueil contient les canons de Nicee en majeure partie d'apres la
version gauloise. La version isidorienne a ete mise a profit une fois et la
Paraphrasis Rufini une fois egalement. Le 13* et le 20* canons sont pris

1. Les B.illerini, dil-il, qni ne connaissaient que la seule Epitome hispana,
tenaient 1'indication susdite pour uae meprise de 1'abreviateur qui avail sous
les yeux un exemplaire dans lequel les canons de Nicee dans la paraphrasis
Rufini se lisaient peut-elre a la suite d'une leltre du pape Innocent Jer. Mais
la rencontre de cette meme indication dans les recueils enumeres dans la note
precedente rend cette explication notoirement insuffisanle.
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dans une version inconnue ; le canon ler est designs' comme cap. XX, le

dernier canon comme cap XXI.

XIII. EpisroLjE PONTIFICUM R O M A N O R U M . — L'Eglise de Rome accepta
la version des canons de Nicee telle que 1'avait donnee dans sa collection
Denys le Petit. Reste a savoir de quelle version on avail jusqu'alors fait
usage a Rome ? Rien n'oblige ni m6me invite a croire qu'on y eut fait usage
d'une version quelconque a 1'exclusion de toutes les autres ; neanmoins il
n'eut pas e'te' indifferent de determiner, par les citations contenues dans
les Decretales, la version dont les papes s'etaient servis.

L'autorite du concile de Nicee est frequemment invoquee dans les plus
anciennes Decretales, mais de telle fagon que, dans le plus grand nombre
des cas, on n'en peut rien conclure pour la presente investigation. Tout
se borne a une allusion au sens du canon et on ne donne pas la citation
litterale d'apres le texte. Cependant cette regie n'est pas sans exceptions.
Ainsi dans la lettre du pape Innocent Ier a Victrice de Rouen : Etsi tibi
frater *} on trouve cite un passage du canon 5e; dans la lettre du m6me
pape aux ev^ques et aux diacres de Macedoine : Magna me gratulatio 2, on
cite le debut du canon 8e; dans la lettre de Boniface I'r a I'evfique Hilaire
de Narbonne : Difficile quidem 3, on donne la fin du canon 4e; dans la let-
tre de Felix III (n) a tous les ev^ques : Quahter in Africa 4, on lit les
canons lle, 13e, 14*. Maassen a confronte toutes ces citations avec chacune
des differentes versions et il est parvenu a ce resultat, qu'aucune d'entre
elles n'a et£ utilisee. L'hypothese des Ballerini 5 d'apres laquelle les papes
auraient fait usage de VInterpretatio Cseciliani est sans fondemenl.

XIV. Les differentes redactions dont nous venons de presenter brieve-
ment 1'histoire ont ete imprimees dans des recueils ou il est parfois mal-
aise de les soupgonner et de les decouvrir ; nous allons enumerer ces
references :

I. INT. C^GILIANI. —• Ballerini, dans S. Leonis Magni Opera, in-fol., Venetiis,
1757, col. 581 (P. L.t t. LVI, col. 823) d'apres le ms. Verone (bibl. capital.) LX
(58). — Fr. Maassen, Geschichte der Quellen und der Literatur des canonis-
chen Rechts im Abendlande, in-8, Gratz, 1870, p. 903, d'apres les mss. Munich
lat. 6243, Vienne2444, Wursbourg^fp. th. f. 146.— C. H. Turner, Ecclesise oc-
cidentalis monumenta juris antiquissima, in-8, Oxonii, 1904, t. i, p. 104, d'apres
les mss. et Editions susdites, plus le ms. Vatic. 1319 et, a partir du c;mon 14,
le ms. Vienne 2141.

II. INT. ATTIGI. — Concilia, edit. Jacob. Merlin, Paris, chez Galiot du Pre

1. Ph. JafFe, Epist. roman. Pontif., n. 85.
2. Id., n. 100.
3. Id., n. 145.
4. Id., n. 370 ; Thiel, Epist. roman. Pontif., p. 260.
5. De antiq. coll. can., part. II, c. u, n. 2 sq.
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1524, t. i, part. 2, fol. xm, dans les actes du VI" concile de Carthage, de cette
collection les canons niceens ont passe dans toutes les autres jusqu 'a cellesde
Labbe-Coleti, t. in, col. 447, et Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 407. Le
meilleur texte est celui qu'a e*tabli F. A. Gonzalez, Collectio canonum Ecclesise
kispanse, in-4, Matriti, 1808, col. 169, d'apres les seals manuscrits espagnols
au nombre de huit dont nous avons donne ci-dessus (p. 1147) la description, et
principalement le ms. d'Alvelda. — C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 104.

III. INT. ISIDORI. — Concilia, e"dit. Jacob Merlin, Paris, 1624, t. i, fol. 68 b ;
de la dans toutes les collections conciliaires jusque Labbe-Coleti, t. n, col. 47,
et Mansi, t. u, col. 683. Les editeurs posterieurs ont mis a profit de nouveaux
mss. Pasch. Quesnel, dansS.Leonis Magni, Opera, in-fol., Lutetiae, 1675, t. u,
p. 22, fait usage des mss. Paris lat. 4454 et lat. 3542 A ainsi que du ms. d'Ox-
ford (Oriel)XLH; lesBallerini, dans S. Leonis Magni, Opera, t. in, col. 22 (P. L.,
t. LVI, col. 367) collationnent le ms. de Verone (bibl. capital.) L1X (57) ; F. A.
Gonzalez, Coll. canon Eccl. hisp., ne consults que les mss. espagnols decrits
plus haut (p, 1147) ; Fr. Maassen, op. cit., p. 924 utilise les ms. de Munich (Frei-
singen) lat #243 et de Wiirsbourg (bibl. capitul. aujourd'hui bibl. de l'Univ.)
Mp. th. f. 446 ; C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 155.

IV. INT. INGILRAMI. — Ballerini dans S Leonis Magni, Opera, t. in, col. 567
(P. L., t. LVI, col. 817) ; C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 104.

V. INT. GALLO-HISPANA. — Maassen, op. cit,, p. 910, d'apres les mss. de Bru-
xelles (bibl. de Bourgogne) 8780-8793 et Paris lat. 4454 ; C. H. Turner, op.
cit., p. 154, s'est servi en outre des mss. de Reims 674 et Cologne (bibl. capi-
tul.) XCL

VI. INT. GALLIGA. — Fr. Maassen, op. cit., p. 914 d'apres les mss. de Cologne
(bibl. capitul.) CCXII et de Paris lat. 3838 ; C. H. Turner, op. cit., a utilise en
outre les ms. de Paris 42444 (contenant les canons 1, 3, 4; 8, 9, 16) et de Bru-
xelles (bibl. de Bourgogne) 8780-8793 (contenant la derniere partie du canon 5).

VII. INT. PRISCA. — Chr. Justel, Bibhotheca juris canonici veteris, in-fol.,
Lutetise Parisiorum, 1661, p. 282, d'apres le ms. d'Oxford, (bibl. Bodleienne)
101', les Ballerini dans S. Leonis Magni, Opera, t. in, col. 493 (P. L , t. LVI,
col. 758) ; C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 104, d'apres le meme ms. et quatre
autres (voir p. 1161) formant deux sources nouvelles.

VIII. INT. DIONTSII I. — C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 250, d'apres quatre
mss. (voir p. 1163).

IX. INT. DIONYSII II. — Joannes Wendelstinus, Canones Apostolorum vete-
rurn conciliorum constitutions s deer eta pontificum antiquior a, in-fol., Mogun-
tiae, 1525, fol. 9 d'apres la « Sylloge » envoyee par le pape Hadrien a Charle-
magne ; cette edition a etc reproduite par Fr. Pithou, Codex canonum vetus
Ecclesise roman.se, in-fol., Lutetiaj Parisiorum, 1609, p. 1 ; Chr. Justel edita
le ms. d'Oxford, Bodleienne, 403, dans Codex canonum ecclesiasticorum
Dionysii Exigui, in-fol., Lutetiae, 1628, p. 6, p. 40 ; et dans son ouvrage
posthume, Bibliotheca juris canonici veteris, Lutetia?, 1661, t. i, p. 103, 116
(inde P. L., t. LXVH, col 147) ; Labbe-Coleti, Concilia, t. n, col. 41 ; Mansi, op.
cit , t. n, col. 677 ; C. H. Turner, op. ctf., t. i, p. 250.
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XI. INT. RUKINI. —C. H. Turner, op. oil., t. i, p. 154, a etc le premier a, faire
usage de la source derivee dont nous avons de-crib les temoins (voir p. 1164)
sous le titre de « mss. des canons >.

li'Historia ecclesiastica a ete editee pour la premiere fois par Nicolas Kete-
laer et Gerard de Leempt, in-fol., Traiecti, 1474; les editions ont ete nom-
breuses depuis lors jusqu'a l'e"dition de Thomas Gacciari, in-fol., Romae, 1740-
1741. La collection des Peres grecs publiee par 1'academie de Berlin a donne
le texte de Rufin edite par Th. Mommseu en regard du texte grec d'Eusebe.
Les canons ont ete extraits de 1'ouvrage de Rufin et publics a part dans Labbe-
Cossart, Concilia, in-fol., Parisiis, 1671, t. n, col. 55 ; Labbe-Coleti, Concilia,
in-fol., Venetiis, 1728, t. n, col. 63; Mansi, Condi ampliss. coll., in-fol. , Fio-
rentise, 1756, t. n, col. 701 ; C. H. Turner, op. cit., t. i, p. 155.

XII. EPITOME RUFJNI. —D. Mansi, Ad Concilia veneto-labheana supplemen-
tum, in-fol., Lucoe, 1748, t. i, col. 277 ; Cone, ampliss. coll., Florentiae, 1759,
t. in, col. 1127 d'apres le ms. de Lucques (bibl. capitul.) 490; C. H. Turner,
op. cit., t. i, p. 155, a le premier fait usage des mss. de Verone (bibl. capitul.)
LXl (59) et Vatic. 5751.

XIII. EPIT. LMGILRAMI. — D. Mansi, Cone, ampliss. coll., in-fol., Florentiae,
1759,t.iv, col. 531, d'apres le ms. de Lucques (bibl. capitul.) 430 ; C. H. Turner,
op. cit.) t. i, p. 104, d'apres le ms. de Lucques et les mss. de Verone (bibl. ca-
pitul.) LXI(59) et Vatic. 5751.

XIV. FRAGM. FREISINGENSE. — Fr. Maassen, op. cit., p. 921 ; C. H. Turner,
op. cit., t. i, p. 278.

,NV. LE CANON xxe DE NICEE. — On aura remarque au cours des obser-
vations et descriptions qui precedent que le canon 20e manque dans un
certain nornbre de versions. Ce canon qui ordonne le maintien du vieil
usage de prier debout le dimanche et pendant les jours de la Pentecote est
omis 1° dans la version pseudo-isidorienne aussi bien dans sa forme origi-
nale que dans sa redaction gauloise, 2° dans la version du ms. de Chieti,
3° dans la gallo-espagnole, 4° dans la gauloise, 5° dans la paraphrase de
Rufin et 6°dans le fragment de Freisingen. Une omission qui s'etend a un
si grand nombre de versions independantes les unes des autres ne peut
s'expliquer que par 1'etat d'une source grecque dont elles sont toutes
issues.

XVI. LE SYMUOLE. •— Toutes les versions occidentales des canons de
Nicee qui ont ete conservees sans lacuries contiennent en outre le sym-
bole ; la seule recension de Denys le Petit fait exception a la regie puis-
que, dans la Sylloge Hadriana il a ete ajoute. Par contre on trouve plu-
sieurs foisle syrnbole sans les canons, c'est-a-dire dans les actes des conciles
tenus a Carthage en 397 et en 525, enfin dans le III6 concile de Tolede,
tenu en 589. Dans cette derniere assemblee le symbole reparait a deux
reprises, la premiere fois enonce par le roi Reccarede, la deuxieme fois
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par les Peres de Tolede 1. La majeure parlie du merne symbole se lit dans
la lettre du pape Leon Ier a 1'empereur Leon I" sur les erreurs de Nesto-
rius et d'Eutyches : Promisisseme 2. II esl reproduil en entier 1° dans le
Liber de synodis, 2° dans le deuxierne fragment de sainl Hilaire de Poi-
tiers, 3° dans le Liber de non parcendis in Deum delinquentibus de Lucifer
de Cagliari, 4° dans YHistoria tripartita d'Kpiphane le Scolastique,
5° dans la vie session du concile d'Kphese d'apres la version de Marius
Mercalor et la version vulgale, (>° dans les ne et ve sessions du concile de
Chalcedoine d'apres la version Antiqua, 7° dans le recueil du ms. de Sainl-
Maur irnmediatement apres le resume du recueil el ailleurs encore 3. Le
texte du symbole dans ces diverses versions off're une conformite plus
grande que n'offre le lexte des canons. Sans doute cetle conformite s'im-
posait puisqu'il s'agissait de la regie de foi. Cependant on remarque que
les variantes dans de simples expressions se rencontrent aussi bien dans
les exemplaires d'une rneme version que dans ceux qui conliennent des
versions differentes. Mais ceci encore peul s'exphquer par le besoin de
conformite quipoussa le collecteur ou le copiste a introduire de son chef
des modifications s'inspirant du texle qui lui etail personnellemeril fami-
lier.

Les freres Ballerini ont imagine, avons-rious dit, que la version usuelle
a Piome des canons niceens avant la codification de Denys le Petit etait
['Interprctatio Cseciliani. Celte hypolhese est fondee sur la concordance
existante entre la formule du symbole telle que la rapportent Denys et
VHispana cornme appartenant a la redaction de Cecilien et la formule
du sjrmbole contenue dans la lettre du pape Leon. Mais la comparaison de
la version meme des canons telle qu'elle nous est parvenue avec les frag-
ments des canons niceens cites par les Decretales des papes a suffi a
demontrer la faussete de cette conjecture. Toutefois cet exemple peut servir
a prouver combien il est hasardeux de lirer d'aulres conclusions d'une
conformite ou d'une non-conformite dans de simples expressions d'un
symbole de foi. L'exemplaire cite dans la lettre du pape Leon Ier traduisait
ofAoo-jffiov Tw Trarpi du texte original par unius substantive cum Patrc et
ajoutait ces mots quod Grseci dicunt homousion. Le meme fait se repro-
duit dans 1'exemplaire de Cecilien, chez Denys 4 et dans VHis-
pana 5. Tel est 1'unique passage qui ait presenle aux Ballerini une plus
grande conformite" de ces exemplaires. La me'me redaction ne se retrouve
que dans les conciles de Carthage de 397 et de 524, chez Hilaire de
Poitiers, chez Lucifer de Cagliari, dans VHispana apres les canons de

1. H. Leclercq, L Espagnechretienne, 1905, p. 281.
2. Jaffe, op. cit., n. 368.
3. Cette enumeration ne vise pas a etre complete.
4. G. Voellus et Justellus, Bibliotheca juris canon, veteiis, t. i, p. 144.
5. Edition de Madrid, t. i, col. 664.

C O N C I L E S - 1 — 7 4



1170 APPENDICE VI

la version isidorienne et dans le ms. de Saint-Maur apres 1'index du
recueil. Mais dans les recueils des manuscrits de Freisingen et de
Wiirzbourg et dans le recueil de Theodore le diacre, 1'exemplaire de
Cecilien qui apparait ici avec les canons presente la m6me redaction
que la plupart des autres versions: homousion Patri, hoc est ejusdem cum
Patre substantise.

Supposons cependant que la legon mentionne'e plus haul d'apres Denys
et VHispana dut £tre regardee comme originale, il s'ensuivrait que la
conformit^ entre 1'exemplaire du pape Leon I" et la version de Geci-
lien serait certaine — du moins pour ce passage. M6me en pareil cas
d'autres differences graves et meme irreductibles surgiraient. Par exem-
ple, 1'exemplaire de Gecilien ajoute, dans tous les recueils (sauf celui
du ms. de Freisingen), apres les mots : ascendit in cselos, les mots sui-
vants : sedet ad\dexteram Patris. Cetle phrase manque chez saint Leon
et dans toutes les aulres versions. Ainsi d'une part conformite, d'autre
part non-conformite, que conclure d'apres cela ? Rien ! sinon qu'il est
impossible de prendre parti dans un sens ou dans 1'autre.

Plusieurs recueils contiennent une notice historique sur le symbole,
notice empruntee au recueil grec. La preuve s'en trouve dans le fait que
cette notice se presente sous deux formes differentes et ces differences
sont de lelle nature qu'elles ne peuvent s'expliquer que par 1'utilisation
de traductions diverses d'un texte unique. Un supplement de preuve est
fourni par Gelase de Cyzique qui, dans son Histoire du concile de Nicee 1,
rapporte la me'me notice d'apres son Codex. Une de ces deux redactions
se lit dans le recueil de Quesnel et dans celui de Theodore le diacre,
1'autre dans le recueil du ms. du Vatican, dans le fragment de Verone
et dans I'Hispana. Dans le ms. du Vatican elle se lit avant 1'introduction
metrique et le symbole; dans tous les autres apres le symbole. Voici ces
deux redactions.

RECUEIL DE QUESNEL 2 HISPANA 3

Hsec est fides, quam exposueruntpatres Hxc est fides, quam exposuerunt pa-
primum quidem adversus Arrium bias- tres primum quidem adversus Arium
phemantem et dicentem creatum esse blasphemum dicentem creaturam esse
filium Dei posteaque adversus omnem fihum Dei et adversus omnem hseresem
hseresim extollentem se et insurgentem Sabellii, Photini, Pauli Samosatem,
contra catholicam et apostolicam eccle- Manichsei, Valentini, Marcionis etad-
siam. Quam heresim cum auctoribus versus omnem omnino hseresem, si qua
suis damnaverunt apud Nicstam civi- insurrexent contra catholicam etapos-
tatem supradictam CCCXVIII episco- tohcam Ecclesiam. Quas omnes con-

1. Lib. II, c. xxvi.
2. Ballerini, dans S. Leonis Magni, Opera, t. in, col. 28.
3 Edit, de Madrid, t. i, col. 8.
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pi in unum congregati ; quorum nomi- dermiarunt Nicaeam congregati episco-
na cum provinciis suis el civitatibus pi trecenti decem et octo, quorum no-
siiis subter annexa sunt. Sed studiosi mina et provincise conscriptse sunt, Sed
servi Dei magis curaverunt Orienta- plenque studiosi servi Dei magis cu-
lium nomina episcoporum conscribere ram gesserunt Orientalium episcopo-
propterea, quod Occidentales non si- rum nomina describere propter hoc,
militer qusestionem de hseresibus ha- quod Occidens non similiter inquisi-
buissent. tionem de hseresibus habuerit.

L'enumeration nominale des heresies qu'on lit dans YHispana et dans
plusieurs autres versions qui ont accueilli cette notice d'apres la me'me
redaction n'est pas une addition du traducteur, elle se lisait deja dans
1'original grec et dans Gelase de Cyzique i. L'auteur de la deuxieme
redaction voulant £tre plus bref a remplace la notice par une designation
generale.

La remarque qui se lit dans le recueil du ms. de Freisingen apres la
liste episcopate est ainsi conc,ue : Hxc sunt nomina episcoporum orienta-
lium numero CLXVI , qui in synodo subscripserunt. Occidentalium vero
episcoporum nomina ideo non sunt scripta, quia nulla aput eos de Jiereticis
suspicio fuit. Cette note est manifestement empruntee — de m£me que la
remarque tout a fait semblable contenue dans le recueil du ms. de Corbie
— a la notice dont il vient d'etre question. Dans le ms. de Corbie, cette
remarque se lit a la suite de la liste des noms qui se presente en liaison
avec le symbole de Nicee insere dans le Breviarium Hipponense.

XVII. LA PR^FATIO LONGA. — Le recueil du ms. de Freisingen, le
recueil de Quesnel, ceux des mss. de Colbert, de Wiirzbourg et de
Diessen mettent en t6te des Actes de Nicee et sous le litre de Prsefatio
une piece commencant par ces mots : Beatissimo Silvestro in urbe Roma
apostolicae sedis antistite. C'est une sorte d'exposition historique sur
le concile de Nicee, la situation de 1'Eglise de Rome, la preeminence des
cinq sieges episcopaux de Rome, Alexandrie, Antioche, Jerusalem et
Ephese. Le recueil du ms. de Colbert a emprunte ce document au recueil
de Quesnel et le recueil du ms. de Diessen au recueil du ms. de Freisin-
gen. On ne saurait dire avec certitude si le recueil du ms. de Wiirzbourg
a puise dans le recueil du ms. de Freisingen, ou bien si les deux depen-
dent d'une source commune. Quoi qu'il en soit, le recueil que nous ve-
nons de rappeler et le recueil de Quesnel sont totalement etrangers 1'un
a 1'autre. II n'y a done pas lieu d'admettre 1'hypothese des Ballerini
d'apres laquelle 1'auteur de la Prsefatio longa serait le meTne que 1'auteur
du recueil de Quesnel. Les sources dont on peut faire etat dans un
semblable examen sont le concile tenu par Damase De explanations fidei

ecclesiastica de Rufin. La Prsefatio longa ne peut done e"tre

1. Voirp. 393.
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anlerieure au ve siecle. Pur conlrc il est vraisernblable qu"elle existait
avant le coneile de Ghalcedoine, lenu en 451, puisqu'on ne Irouve pas

Constantinople au nombre des sieges episcopaux privilegies, mais qu'on
trouve tiphese. Ce n'est la toulefois qu'une indication et non pas une
certitude, car le 28e canon de Chalcedoine, qui decreta entre autres choses
la soumission de l'e"veque d'Kphese el des dioceses asialiques a la juri-
diction de 1'eveque de Constantinople, ne fut pas promulgue en Occi-
dent. Le recueil du ms. de Freisingen et le recueil de Quesnel se datent
vers la limite du ve et du vie siecle. D'apres cela, il semblerait que la
Prsefatio longa rcmonte au ve siecle.

XVIII. LA PR;EFATIO COXTRACTA. — Cetlc introduction se lit dans les di-
verses redactions de la version pseudo-isidorienne (sauf VHispana] : dans
le recueil du ms. de Chieti, dans les deux recueils qui conliennent les ca-
nons de Nicee d'apres la/J/v'sca, enfin dans la SyllogcHadrianaet la version
Dionysienne du ms. de Bobbio. Cette introduction contient une declara-
tion portant que les acles du coneile seront adresses a 1'eveque de Rome,
Sylvestre. II suffit de Enumeration des recueils dans lesquel se lit la sus-
dite introduction pour ne conserver aucun doute relativement a sa depen-
dance a 1'egard d'un texte grec. Pour 1'addition probandaqm suit les mots
mitterentur ab episcopum urbis Romss on ne peut se reclamer que des re-
cueils contenus dans les mss. de Freisingen et de Wiirzbourg.

XIX. LES INDICATIONS CHRONOLOGiQUES. — Socrate confirme le fait que
les anciens exemplaires grecs des canons niceens etaient precedes d'une
indication relative a 1'epoque de la tenue du coneile : xal 6 xpovo? SE T^C
c-jvdSou, w; ev Ttapaffr^stoxyea-tv eupofjisv *. Lors de la seconde session du con-
eile deChalcedoine cetle indication fut lue en m6me temps que le symbole
d'apres un ms. ; elle s'y trouvait dans les termes suivants : exOsat? auvoSou
f£vo[X£vv]<; sv Nixata. ev -jTratcta IlauXivou xal 'lo-jXcavou TWV Xa^TrpOTatwv STSI arcb
'AXs^avSpou x^?' ^v !Arlv't A e f f f w 10' Trj upb ty' xaXavowv'IoyXiwv ev Nixata TYJ (AY]Tpo7tdXsi
Bc6uviac 2. On trouve une redaction a peu pres identique dans 1'intitule
du symbole tel que le rapporte Gelase de Cyzique 3. Cette mention chro-
nologique, en passant dans les versions latines, a subi diverses modifi-
cations.

Dans le fragment de Verone, la date qui precede le symbole est conforme
avec le texte grec : Incipit fidei expositio, quod factum est aput Nicseam
metropoli[m\ Byttynise Paulino et Juliano consulibus XIII kalend. Julias
quod est aput Grecos XVIIII, dies mensis eoru/n Aeo-tet (id est Ae<n'ou)
Desii anno alexandri(Alexandris esse ms.) sescentesimo XXXVI. De legeres
variantes imputables a des lapsus calami ne suffisent pas a creer une

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xm, P. G., t. LXVII, col. 109.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vi, col. 956
3. Hist. cone. Nic&ni, 1. II, c. xxxvi.
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difference entre ce ms. de Verone et le ms. XXX de Novare dans lequel
le symbole precede la sylloge Hadriana. De m6me dans le recueil du
ms. de Saint-Maur ou les canons de Nicee viennenl a la suite des canons
de Sardique, cette indication chronologique termine les canons niceens ,
dans la version d'Atticus cette mention chronologique suit egalement
les canons.

Partout on a ornis le grec Aeat'ou et au lieu de Desii, qu'on ne corn-
prenait pas, on a mis dies II. La redaction Dionysienne du ms. de Bob-
bio presente avant le symbole la m6me mention chronologique, on y lit
en effet ce dies depourvu de sens et le sigle // se rapporte a inensis com-
me si on avait secundi. La recension espagnole donne les noms des con-
suls et le jour exact, mais la designation du jour d'apres la supputation
des Grecs, et 1'annee calculee d'apres 1'ere de Philippes sont omises.
Dans la version de Cecilien, la mention chronologique qui precede le
symbole est ainsi exprimee : In civitatem metropohm Bytinise provmtise Ni-
cheam consulatu Paulini et Juhani vv. etcc. coss., anno ab Alexandra mille-
simo trecentesimo sexto mense Junio XHI kal. Julias; le lapsus calami qu'on
vient de voir dans la mention de 1'ere de Philippes est passee d'ici dans
la Prsefatio longa qui a egalement accueilli une erreur relative aux consuls,
erreur commune d'ailleurs a la plupart des recueils.

La preface du recueil de Quesnel commence ainsi \Beatlssimo Sylvestro
in urbe Roma apostolicse sedis antistite, Constantino Augusto et Licinio Cx-
sare, consulatu Paulini et Juliani virorum clarissimorum anno ab Alexan-
dra millesimo trigesimo sexto, mense Junio decimo tcrtio kalcndas Juliiprop-
ter insurgentes /isereses etc. Dans les recueils desmss. de Freisingen et de
Wurzbourg tout a ete omis depuis Paulini jusqu'a Julii et au lieu de con-
sulatu on lit consulibus. Ici apparaissent done en qualite de consuls Cons-
tantin et Licinius. Cette indication chronologique erronee s'est transrnise
dans la plupart des recueils. Outre les deux recueils de Freisingen et de
Wurzbourg qui la presentent meme une deuxieme fois, dans le litre du syrn-
bole : Incipit fides cat/iolica, quse apud Nic/ieam Bythinise conscrihta a
CCCXVHI episcopis Constantino Aug. et Licinio Csesare consulibus, la m£-
me faute reparait, mais a un autre endroit, dans les recueils dont les noms
suivent: recueil du ms. de Sainl-Blaise et fragment de Verone qui, tous
deux, renfermentla version isidorienne selon la vulgate ; recueil de Ques-
nel et recueil du ms. de Saint-Maur renfermant la redaction de cette m6-
me version particuliere aux redactions gauloises ; recueil dums. de Chie-
ti, recueils du ms. du Vatican et du ms. de Justel avec la Prisca ; dans le
recueil Dionysien de Bobbio et la Sylloge Hadriana renfermant la version
de Denys le Petit. Ghacun de ccs recueils conlient, jointe a la prsefatio
contracta, une note relative a la chronologic. Dans les recueils desmss. de
Saint-Blaise et de Saint-Maur et dans le fragment de Verone on ne trou-
Ve autre chose que ces mots : Facta est aulem synodus consulatu Constan-
tini Augusti et Licinii. Dans les recueils avec la Prisca, la Dionysienne de
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Bobbio et la Sylloge Hadriana ; le jour n'est pas indique" dans les memes
recueils,sauf dans celuideQuesnel; manqueaussi la designationgrecque du
jour et de 1'annee calculee d'apres Vordo. Au lieu de Decii on Irouve dans
les versions sec.undus ou sccundi et dans la Sylloge Hadriana, comme si
on avait voulu combler la rriesure de 1'inintelligence, xviin dies mensis eo~
rum Desii Alexandria. DCXXXVI. Dans ces recueils, ainsi que nous avons
eu 1'occasion de le dire, le fragment de Verone et la Sylloge Dionysiana
de Bobbio ont dans le litre du symbole et le recueil des mss. de Saint-
Maur, dans la phrase finale, les noms vrais des consuls.

XX. LES VERSUS NIC^ENI CONCILII. — On rencontre dans un certain
norabre de recueils une preface metrique qui n'appartient ni a une version
delerminee ni a un recueil special, ainsi qu'on peut s'en convaincre par
la tradition manuscrite.

Ms, de Saint-Paul-de-Carinthie (olim Saint-Blaise) 6, vie s,
Vatican 4342 ; ix-xe s.
Oxford (bibl. Bodl.) 3687-3688 ; vi-vne s.
Paris lat. 1455 (61. Colbert. 3368) ; xe 8.
Wiirzbourg (bibl. Univers.) Mp. th. f. 146 ; ixe s.
Cologne (ol. Darmstadt 2326) /. / et //; vne s.
Paris lat 12097 (ol. Corbie) ; vie s.
Toulouse (ol. Albi) 3£4 (I 63) ; vne s.
Milan (ol. Bobbio) Ambros. S. 33 sup. ; fin ixe s.
la Sylloge Hadriana, cf. Maassen, op. cit., p. 441 sq.

A en juger par 1'age de certains recueils contenant cette preface metri-
que, elle ne semblerait pas pouvoir £tre ante"rieure au ve siecleou au com-
mencement du vie. La plupart du temps elle est designee sous 1'un de ces
litres : Praefatio Nicseni concilii ou bien Versus Nicseni concilii. Dans le ms.
de Saint Maur elle se trouve au nombre des pieces quiprecedenlle recueil
propremenl dit avec le tilre peu exacl de Prsefatio conciliorum. Voici ces
vers :

Concilium sacrum verierandi culmina juris
Condidit et noliis congrua frena dedit,

Ut bene fundatus justo moderamine postit
Intemerata gerens clericus ordo regi.

Pontifices summi veterum prascepta sequentes
Planius hsec monitis exposuere suis.

Ilinc fidei nostrse se pandit semita et omnes
Errorum damnant dogmata snncta vias.

Quisque Dei famulus fuerit Christique sacerdos,
Hoc sale condilus dulcia mella fluit.

XXI. LE PASSAGE DE i/HisTORiA ECCLEsiASTicA DE RuFiN. — A sa rela-
lion du concile de Nicee Rufin joint celte remarque qui fait suite imme'dia~
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tement a la. Paraphrasis canonum : Igitur cum de his, prout divinarum
legum reverentia poposcerat, decrevissent, sed et de observatione Pasc/iss
antiquum canonem,per quern nulla de reliquo varictas oriretur,ccclesiis tradi-
dissent, omnibus rite dispositis Ecclesiarum pax et fides in Orientis atque
Occidentis partibus una atque eademservabatur. Les redacteursde la version
des canons niceens envoyes par Atticus a Carthage, Philon et livariste,
ont emprunt^ ce passage a Rufin et y ont ajout^ la remarque suivante :
Hsec de ecclesiastica historia necessario credimus inserenda. Les me'mes
redacteurs ont transpose le dernier chapitre de la Paraphrasis canonum de
telle sorte que le passage relatif aux diaconesses reparait deux fois, une
fois dans leur propre version a la fin du canon 19e et une deuxieme fois
apres le canon 20* dans YAbreviatio de Rufin comme commencement du
passage emprunte a 1' « Histoire ecclesiastique » de celui-ci qui debute
ainsi : Prseterea statuitur in hoc concilia ut diaconissse, quse manus imposi-
tionem non accipiunt, inter laicas deputentur. Igitur espiscopi, etc.

Le recueil du ms. de Saint-Blaise qui comprend les canons niceens
dans la redaction vulgate de la versionisidorienne donne le me'me passage
tire de P « Histoire ecclesiastique » avec cette remarquable finale : Hsec de
ecclesiastica historia necessario credimus inserenda. Le redacteurdu recueil
ou quelque autre avant lui, qui emprunte ce passage a la version d'Atticus,
a cependant, dans le but d'eviter une repetition inutile, omis le dernier
chapitre de Yabreviatio de Rufin. Une autre particularite du ins. de Saint-
Blaise c'est que la presente notice historique ne se trouve pas apres le
dernier, mais apres 1'avant-dernier canon ; ce qui s'explique de la maniere
suivante. L'avant-dernier canon se termine par une prescription relative
aux diaconesses, prescription formant le dernier chapitre de Vabreviatio
de Rufin. Le compilateur du recueil transporta le passage de Rufin de la
version d1 Atticus en laissant de cote ce dernier chapitre de VAbreviatio et
il Fintercala precisement a cette place ou, dans la version isidorienne qu'il
a mise a profit, se trouve la mention des diaconesses.

Le recueil du ms. de Saint-Maur et le recueil du ms. de Saint-Blaise
sont d^accord pour la place a attribuer au passage de Rufin. Le recueil
espagnol qui renferrne 1'' Interpretatw Attici parmi les actes de la ire session
du concile tenu a Carthage en 419 (Concilium Carthaginense VI) fait au
passage de Rufin un traitement particulier. Une erreur evidente de copiste
a prive la gallo-Jiispana des mots : Prseterea statuitur jusqu'a decrevissent,
en sorte que ce passage est absolument inintelligible. Cependant la Gallo-
hispana parait 6tre le propre recueil ayant servi a cacher la fraude isido-
rienne. Le passage de Rufin se presente aujourd'hui dans le recueil pseudo-
isidorien sous une forme qui n'est pas a vrai dire depourvue de significa-
tion, bien que cette signification s'ecarte tout a fait du sens de 1'original.
La comparaison est plus demonstrative que les paroles ;
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INTERPRETATIO ATTICI

Expliciunt decreta con-
cilii Nicssni, Prseterea
statuitur in hoc concilia,
ut diaconissse, qase manus
impositionem non acci-
piunt, inter laicas depu-
tentur. Igitur episcopi
cum de his omnibus,
prout divinarum legum
reverentia poposcerat,
decrevissent, sed et de
observations Paschse an-
tiquum cano/tem, per
quern nulla de reliquo va-
rietas orirelur ecclesiis,
sanctum concilium tradi-
disset, omnibus rite dis-
positis ecclesiarum pax
et fides in Orientis atque
Occidentis partibus una
eudemque servata est.
llsec de ecclesiastica his-
toria necessario credi-
mus inserenda.

APPENDICE VI

GA.LLO-HISPANA

Explicit constituta Niceni
concilii. Sed et de obser-
vatione Paschse, ut nulla
de reliquo varietas orire-
tur ecclesiis, sanctum con-
cilium, tradidisset, omni-
bus rite dispositis eccle-
siarum pax et fides in
Orientis atque Occidentis
partibus una eademque
sentcntia est. Heec de ec-
clesiastica [his}toria ne-
cessaria credimus inse-
renda.

PSEUDO-ISIDORIANA

Expliciunt constituta Ni-
ceni concilii, sed etobser-
vationes ejus. Ut nulla de
reliquo varietas oriatur
in ecclesiis, sanctum con-
cilium traditis omnibus et
rite dispositis, ut eccle-
siarum pax et fides in
Orientis atque Occidentis
partibus una eademque
servetur, hsec ecclesiasti-
ca statuta necessario cre-
dimus inserenda.

H. LECLERCQ.
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DE LA COMPOSITION DES CONCILES PROVINGIAUX

Le canon 5e du concile de Nicee renferme la prescription suivante :
xaXw; e^stv ISoijev, exaarci'J evia-J-ro-j xa6' exaorrjv ETrapX'av SI? TOO ITOU? a-uvdSoug ytveo1-

6at, tva xoiv?j TTCCVTWV TWV dTrtaxoTrtov TYJ; £7rap)rca? ETU TO OCUT'O auvayo[J.£Vtov. a l l a paru
bon d'ordonner que, dans chaque province, on tint, deux fois par an, un

concile qui se composera de tous les eveques de la province. »
L'etude de la controverse pascale nous a amene a constaler la reunion

de nombreux conciles dans la province d'Asie-Mineure, au ne siecle.
L'exislence et le but de ces assemblies est a peu pres tout ce que nous en
savons. A parlir du nie siecle, les conciles provinciaux tendent a devenir
une institution reguliere ; les documents, plus nombreux et plusexplicites,
nous les font connaitre, parfois jusque dans les moindres details ; c'est le
cas pour les conciles de la province d'Afrique reunis pendant 1'episcopat
de saint Gyprien. Nous savons en particulier que les pretres avaient plus
de part a ces assemblies qu'ils n'en ont eu depuis. C'est ce que nous fait
savoir saint Cyprien lorsqu'il ecrit a propos de la reconciliation des lapsi
qu'une affaire si grave doit elre decidee par le jugernent des eveques et de
ceux d'entre les fideles qui ont conserve 1'innocence et la foi : Cum pace
nobis omnibus a Domino prius data, ad Ecclesiam regredi coeperimus, tune
examinabuntur singula, prsesentibus etjudicantibus nobis... Expectent regres-
sionem nostram, ut cum ad vos per Dei misericordiam venerimus, convocati
episcopi plures, secundum Domini disciplinam et confessorum prsesentiam et
vestram quoque sententiam beatorum martyrum litteras et desideria exami-
nare possimus 1. Le comrnentaire de ces paroles se trouve dans la reponse
des conlesseurs de la foi : Grande dehctum et per totum pene orbem incre-
dibili vastatione grassatuni, non oportet nisi. . caute moderatcque tractari,
consaltis omnibus episcopis^ prcsbyteris, diaconibus^ confessoribus et ipsis
stantibus laicis, ut in tuis htteris et ipse testaris 2. Mais ce n'etaient pas seule-
ment les martyrs et confesseurs de Rome qui pensaient ainsi. Le trouble
profond qui agita alors ceux qui avaient resiste a la persecution ne laisse
pas de jeler quelque discredit sur la ruentalite exaltee a 1'exces des confes-
seurs ; aussi attachons-nous une importance sans comparaison plus

1. S. Cyprien, JEpist., xi.
2. S. Cyprien, Epist., xxvi.
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considerable a la re"ponse de 1'Eglise de Rome. La voici : Nobis in tarn
ingenti negotio placet prius Ecclesise pacem sustinendam, delude sic colla-
tione consiliorum cum episcop^s, presby teris, diaconis, confessoribus pariter
ac stantibus laicis fata lapsorum, tractare rationem... quoniam nee firmum
decretum potest esse, quod non plurimorurn videbitur habuisse consensum *.

Un temoignage contemporain de ceux qui viennent d'etre rapporte"s est
relatif a 1'usage des provinces du Pont et de la Cappadoce. Nous en sommes
redevables a saint Pirmilien, e've'que de Ce"saree de Cappadoce et corres-
pondant de saint Cyprien. Nous lisons dans la lettre adressee par lui a
I'evfique de Carthage que les pr^tres des provinces de la Cappadoce et du
Pont etaient appeles avec les evfiques dans les conciles provinciaux. Neces-
sario apudnos fit ut per singulos annos, seniores, et prsepositi in unum con-
veniamus ad disponenda ea quse curse nostrse commissa sunt 2.

D'apres ce qu'on vient de lire on ne peut e"tre surpris que Firmilien
ait donne le m6me caractere aux conciles qu'il contribua plus que per-
sonne a faire reunir a Antioche, aux environs de Fannee 268, pour juger
la doctrine et la conduite de Paul de Samosate. Deux reunions s'etaient
tenues sans resultat pratique ; une troisieme, tenue en 267 ou 268,
aboutit enfin. Firmilien etait mort en se rendant au concile, mais on y
avail vu n^anmoins 70 ou 80 evfiques d'Asie-Mineure et de Syrie, sans
parler des pr6tres et des diacres 3. Ce qui acheva de caracteriser la reu-
nion fut le role qu 'y jouaun pr6tre nomme Malchion qui cumulait avec
ses fonctions ecclesiastiques celle de directeur de 1'ecole « hellenique »
d' Antioche 4. Devant cet auditoire episcopal il avait fallu recourir a un
pr^tre, savant il est vrai, mais inferieur en dignite a son adversaire.
Neanmoins Malchion entama avec son ev6que une discussion en regie,
devant le concile et devant un personnel de stenographes qui nota toutes
les phases de la dispute dans un ecrit qu'on citait encore au vie siecle,
mais dont il ne subsiste aujourd'hui que des fragments dont plusieurs
donnent lieu a de graves soupgons relalivement a leur authenticite,

La lettre synodale adressee par ce concile d1 Antioche aux evfiques
de Rome et d'Alexandrie ne laisse aucun doute sur la composition de
I'assemblee. Voici la suscription de cette lettre . Atovixriw xal Ma^Vv 5coa

TO!? ocara TT)V OIXOUJAEVYIV Tcaeri (ruXXsiToypyoT; TIJJLWV eTrta-xoTroi? xal TrpeaSuTepot? xai

Staxovot?, xal iraav) TV^ -JTtb TOV oipavov xaQoXixfj 'ExxXyjata, "EXevoi;, xal 'T(X£vacoi;, xal

©£091X0;, xal ©eoTSXvos, xal Ma^^os;, ITpoxXo?, Ntx6[j.ac xal AtXiavb; Xal Ilay)>o<; xal

BtoXavo?, xal TIpwroyEVT)? *ac IspaS;, xal Eu-rij^toc, xal ©eoSwpoc, xal MaX^iwv, xal

AoiJxtoi;, xal ol Xotuol Tvav-rs? 01 truv TIJJ.TV TrapotxouvTS? ra? iyyui; TtoXeii; xal e0VY) iirtcrxo-

Tvot, xal TtpetrSuTspoi, xal Stoixovoi, xal ai 'ExxXYjaiai TOU ©eoy dyairriToTi; aSeXtpoT; ev

1. S. Cyprien, Epist., xxxi.
2. S. Cyprien, Epist., LXXV.
3. Eusebe, Hist, eccles., 1. VII, c. xxvni, P. G., t. xx, col. 708.
4. Id., 1. VII, c. xxix, P. G., t. xx, col. 708.
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1- « A Denys et a Maxime et a tous nos collogues du monde
entier : eve'ques, prfitres et diacres, et a 1'Eglise catholique tout entiere
qui est repandue sous les cieux, Helene et Hym£ne"e, Theophile,
The"otecne, Maxime, Procule, Nicomas, ^Elien, Paul, Bolanus, Pro-
togenes, Hierax, Eutychius, Theodore et Malchion, et Lucius et tous
les autres qui sont avec nous, e"v6ques, prelres et diacres, et a 1'Eglise
de Dieu, salut aux freres bien-aimes, salut dans le Seigneur. Amen. »

Le concile d'Elvire, qui se tint en Espagne 2, vers 1'an 300, lemoigne
non moins clairement pour 1'usage de FOccident. Nous lisons au debut
des actes ces paroles : Cum consedissent sancti et religiosi episcopi^ hoc
est Felix episcopus... residentibus etiam viginti et sex presbyteri, adstan-
tibus diaconis et omni plebe, episcopi dixerunt 3. Carlhagene avail envoye
un pretre, treize autres Eglises avaient fait de me'me, c'etaient: Ilipula,
Ursona, Illiturgi, Garula, Astigi, Ategua, Acinipo, Singilia, Barba,
Igabrum, Ulia, Selambina, Gemella, Ossigi. En outre, quatre pre"tres de
Gorduba, Gastulo, Eliocroca et Urci avaient accompagne" leurs evfiques.Le
nombre de ceux-ci, d'apres les sieges identifies avec certitude, etait de
dix-neuf 4.

Les souscriptions du Ier concile d1 Aries, tenu en 314, nous ont con-
serve les noms des pre"tres et des diacres m6les aux noms des evfiques.
Plusieurs villes avaient depute leur 6v6que et un diacre au concile, d'au-
tres s^taient contentees d'une representation moins elevee. L'Eglise de
Rome avait envoye deux pr6tres et deux diacres ; 1'un de ces pr^tres,
Vitus, pourrait 6tre le m6me que ce BITWV qui fut legal du pape a Nicee.
La composition de 1'assemblee etait la suivante :

Eve"ques . . . . . . . . 3 3
Prfitres 15
Diacres 28
Lecleurs 2
Exorcistes , 7

Dans la lettre synodale au pape Sylveslre, le nom deProbalius,pretre,
de Tarragone precede ceux d'un bon nombre d'evfiques, notamment celui
de Gecihen, ev6que de Garlhage. II est remarque que 1'Eglise d'Afrique
n'etait represenlee que par des evfiques, Gecilien de Garlhage elail seul
accompagne d'un diacre.

Le texte du concile de Nicee que nous avons transcrit au debut de cette
note temoigne plutol d'une lendance que d'une discipline nouvelle. La
preoccupalion visible de faire consisler le concile dans Fassemblee des
ev^ques de la province el Fomission vraisemblablement inlentionnelle

1. Id., 1. VII, c.xxx, P. G., t. xx, col. 709.
2. Elvire a ete remplacee par la ville de Grenade.
3. Labbe, Condi., t. i, col. 969.
4. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, 1905, p. 59-60.
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des autres membres s'explique aise"ment si on considere, d'apres les
chiffres du concile d'Arles, que 1'episcopat ne jouissait plus d'une repre-
sentation proportionnee a sa dignite eminente. Sur le nombre total de
85 membres les ev^ques ne comptaient que pour 33; une semblable

•disproportion n'etait pas admissible. Le role preponderant joue a
Antioche par le prfitre Malchion et a Nice"e par le diacre Athanase
qui porterent, Tun et 1'autre, le poids de la dispute theologique aura pu
en outre alarmer les ev6ques en leur faisant sentir en quelque ma-
niere leur insuffisance, puisqu'ils e"taient contraints de remettre a autrui
la cause de 1'orthodoxie. Ge n'etaient pas, au reste, les seules fois
qu'ils avaient eu a de'vorer une humiliation de cette nature. Sous le
regne de Gordien III (238-244), Origene avait succede aux e've'ques
d'Arabie impuissants a convaincre de son erreur leur collegue Berylle,
de Bostra. Apres des discussions repetees ceux-ci n'avaient rien obtenu :
Origene intervint, et au cours d'une discussion publique parvint a tirer
au clair les erreurs de Berylle qui les reconnut loyalernent et y renonga.
Sous le regne de Philippe 1'Arabe (244-249) un conflit s'eleva dans la
m6me province entre la doctrine de la resurrection et celle de Pimmorta-
lite de Tame. On reunit un concile, Origene parla et, une fois de plus, il
cut la satisfaction et 1'honneur de convaincre les dissidents. G'etaient la
d'eminents services qui, de m6me que 1'enthousiasme du peuple d'Israel
pour David victorieux, provoquaient la jalousie des princes des Eglises
a 1'egard de leurs inferieurs. Saint Gregoire de Nazianze allait jusqu'a attri-
buer au seul diacre Athanase Textinction complete de 1'arianisme dans
le concile de Nicee. Ce sont la de legeres exagerations qui peuvent avoir
contribue a incliner les Peres de Nicee a exalter Fimportance des eveques
dans les conciles provinciaux. Celte explication n'est pas aussi gratuite
q^on pourrait 6tre tente de le croire. Le me'me canon 5e de Nicee
nous permet de dire avec assurance que 1'episcopat n'etait pas alors
tout a fait exempt de quelques miseres inherentes a la nature humaine.
II se trouvait dans ses rangs des hommes vindicatifs qui ne crai-
gnaient pas de lancer 1'excomrnunication sur leurs adversaires sans
motifs suffisants ; aussi, les Peres de Nicee se trouvaient-ils dans 1'obli-
gation d'instituer une enque'te apres chaque excommunication pour s^as-
surer que Peve'que n'avait pas fulmine sa sentence « par etroitesse d'es-
prit, par esprit de contradiction ou par quelque sentiment de haine »,

^ <pi).ov£ty.('a y'r, uvt

L'essai de reaction peut s'expliquer d'une certaine fagon. L'enqu^te
prescrite par les Peres de Nicee touchant 1'opportunite des sentences
d'excommunicalion fulmine'es par les e've'ques devait se faire ou, du moins,
aboutir devant le concile provincial que, pour cette raison, on convoquerait
de"sormais deux fois par an. Comme il s'agissait d'y mettre a nu certaines
plaies du corps episcopal on s'explique assez bien que celui-ci, soucieux
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de ne pas elaler ses miseres sous les yeux des membres inferieurs de la
hierarchie,aitcherche a les ecarler sans loulefois les exclure posilivement.

Quoiqu'il en soil, les dipositions prises a Nicee eurent un efi'et different
de celui qu'on en attendait, puisque le concile d'Antioche, in encseniis,
tenu en 341, ordonna dans son 20e canon que les conciles provinciaux
conlinueraient a se lenir deux fois 1'annee et decida que les pretres et les
diacres prendraient part a ces conciles : wore £v auraT; ra-jrai; TCC!? <rjv68cu;
7rpo(TiEvou irpeo-SuTepou? xal Siaxovou? xal TCavre; TOU? vjStxriffOai vo[Ai£ovTa<; xal TraparJ);
o-uvdSou eTuxpicrew; Tuy^avEiv. Ainsi ce n'est pas seuleraent les eveques, rnais
les pretres, les diacres et tons ceux qui s'estiment leses dans leurs
droits qui auront acces an concile provincial.

Cette discipline etait observee en Occident d'apres ce que nous savons
du Ier concile de Tolede, tenu le 7 septembre de 1'an 400. Convenientibus
episcopis in Ecclesia Toleto... considentibuspresbyteris, adstantibus diaco-
nis et cseteris qui intercrant Concilia congregatis *. Le concile lenu a Rome
en 465 s'exprime de meme fagon : Residente viro venerabili Hilario papa,
residentibus etiam universis presbyteris, adstantibus quoque diaconibus 2.
Le concile de Tarragone, tenu le 6 novembre 516, nous apprend que, outre
les suffragants d'Ampurias, de Girone, de Barcelone, de Dertosa, d'Au-
sone, d'Egara [et d'llerdita ?], 1'eveque de Tarragone avait convoque les
pretres et le peuple : Epistolse tales per fratres a metropolitana sunt diri-
gendse utnon solum a catliedralibus ecclesiis presbyteri, verurn etiam de dioe-
cesanis ad concilium tra/iant et ahquos de filiis Ecclesise ssecularibus secum
adducere debcant 3. Le IIs concile de Tolede, convoque pour le 8 mai 589, et
tlont 1'importance etait capitale puisqu'il consacrait le retour de 1'Espagne
wisigothique a la religion catholique, ce concile complait5 metropolitans,
62 eveques et 7 mandataires d'eveques. Enfin, le 5 decembre 633, le
IV" concile de Tolede s'expliquait avec tant de clarte surle sujet que nous
etudions que nous ne pouvons omettre ses paroles : Post ingressum
omnium episcoporum atque consessum, vocentur delude presbyteri quos
causaprobaverit introire... Post Itos ingrediantur diaconi probabiles, quos
ordo poposcerit interesse, et corona facta de sedibus episcoporum, presby-
teri a tergo eorum resideant, diacones in conspectu episcoporum stent. Deinde
ingrediantur laid, qui vlectione concilii interesse meruerunt 4.

H. LECLERCQ.

1. Labbe, ConciL, t. n, col. 1223; H. Leclercq, L'Espagne chretienne, 1905,
p. 199-200.

2. Labbe, Condi., t. iv, col. 1060.
3. Labbe, Condi., t. iv, col. 1565.
4. Labbe, Condi., t. v, col. 1704.
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OBSERVATIONS SUR LE SIXlfiME CANON

DU CONGILE DE NIGEE

LES SIEGES SUFFRAGANTS

D'ALEXANDRIE, D'ANTIOCHE, DE ROME ET DE CARTHAGE

I. Le fait historique qui a donne naissance a la situation visee par le
6e canon du concile de Nicee parait etre le suivant: Melece, eveque de
Lykopolis, profita du trouble jete dans 1'Eglise d'Egypte par la persecu-
tion de Diocletien et la disparition de 1'eveque Pierre d'Alexandrie. Affec-
tant de considerer comme vacant le siege dont le titulaire se lenait cache,
Melece n'hesita pas a faire des ordinations et a exercer le pouvoir epis-
copal tant dans le diocese d'Alexandrie que dans ceux de quatre eveques,
Hesychios, Packomios, Theodores et Phileas alors detenus dans les pri-
sons d'Alexandrie *. L'abus de juridiction etait patent et Phileas, eveque
de Thmuis, dans la Basse-Egypte, le prouva clairement dans une lettre
adressee a Melece, au plus tard en 307 2. Les signataires de la lettre
« avaient, disaient-il, entendu depuis quelque temps circuler de vagues
rumeurs au sujet de Melece ; on 1'accusait de troubler 1'ordre divin et les
regies eccl^siastiques. Tout recemment ces bruits avaient ete confirmes
par un grand nombre de temoins, ce qui rnotivait la presente epltre. Com-
ment depeindre la tristesse et 1'emotion causees par les ordinations cele-
brees par Melece hors de son propre diocese ? II n'ignorait pas cependanl
cette loi si ancienne et si conforme au droit divin et au droit humain, qui
interdit a tout eveque de faire une ordination dans un diocese qui n^est
pas le sien. Mais lui, sans egard pour cette loi, sans respect pour le grand
evfeque et pere, Pierre, et pour ceux qui etaient enchaines, avait tout
bouleverse. Peut-6tre dira-t-il pour se disculper, qu'il a ete contraint
d'agir ainsi qu'il a fait par la ne'cessite, car les villages etaient prives de
pasteurs. Mais cette allegation est fausse, car on avait institue plusieurs

1. Socrate, Hist, eccles., 1. I, c. xxvi, P. G., t. LXVII, col. 146. Sur le per-
sonnage de Melece et sa reputation d'apostat, cf. Socrate, op. cit., 1. I, c. vi,
P. G., t. LXVII, col. 41 ; S. Athanase, Apologia contra arianos, c. LIX, P. G.,
t. xxv, col. 356.

2. P. G., t. x, col. 1566. Cette lettre ne nous est parvenue que dans une ver-
sion latine.
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chore"v6ques, et, dans le cas ou ceux-ci se fussent montres ne"gligents, il
aurait du porter I'affaire devant les e've'ques incarcere's. Dans le cas ou on
lui aurait dit que ces ev^ques avaient e"te" executes, il aurait pu facilement
verifier le fait; et me'me, en supposant que la nouvelle de leur mort cut
e'te' ave"ree, son devoir e*tait encore de demander au premier des Peres
(c'est-a-dire a Pierre d'Alexandrie) la permission de faire les ordina-
tions » *. A cette lettre Melece ne fit aucune reponse et, quoiqu'il eut la
liberte de ses mouvements, il n'alla voir ni les eve'ques emprisonnes ni le
bienheureux Pierre.

S'il fallait en croire saint Epiphane, Melece aurait ete incarcere avec
Pierre d'Alexandrie. Melece aurait me'me occupe dans 1'episcopat egyptien
un rangprivilegie, immediatementau-dessousde celui del'eve'que d'Alexan-
drie auquel il etait d'ailleurs subordonne et a qui il devait en re'fe'rer
pour les questions de juridiction et de discipline 2. Saint Epiphane amal-
heureusement depare sa notice sur le schisme meletien par des erreurs si
manifestes et une indulgence tellement inexplicable a 1'egard de Melece,
que nous devons nous interdire d'y puiser nos renseignements 3.

Theodoret nous apprend que Melece, loin de se soumettre a la censure
que Pierre d'Alexandrie avail juge devoir faire de sa conduite, affecta
1'independance et remplit de trouble 1'Egypte et la Thebai'de, revendi-
quant la primatie centre I'ev6que d'Alexandrie 4. Sozomene complete et
precise ses indications un peu vagues lorsqu'il nous dit que les troubles en
question etaient provoques par les ordinations faites sans juridiction par
Melece pendant que Pierre d'Alexandrie etait contraintpar la persecution
de se lenir cache 5. Gette confirmation de la lettre de Phileas de Thmuis
regoit une nouvelle force par les termes me"mes de 1'Epitre synodale des
Peres de Nicee aux Eglises d'Egypte. II y est dit, a propos de Melece,

1. II existe deux versions sur les origines du schisme melecien. L'une, qui
fut longtemps la seule, est favorable a Melece, elle a pour auteur saint Epi-
phane, Hseres., LXVIII, 1-4, P. G., t. XLII, col. 184-189 ; 1'autre tres diff^rente
ne date que de la publication des documents decouverts a Verone par MafFei et
imprimes dans ses Osservazioni letterarie, 1738, t. in, p. 11-18, reimprimes
par M. Routh, Reliquiae sacrse, t. in, p. 38 sq. ; cette deuxieme version est
celle qui est suivie par Hefele et qu'on trouvera exposee plus haut, p. 488.

2. S. Epiphane, Hseres., LXVIII, n. 1, P. G., t. XLII, col. 185.
3. Notons toutefois une sorte A.'incontinence du pouvoir d'ordre chez Melece

dont nous rencontrons 1'utile temoignage chez saint Epiphane, Hseres,, LXVIII,
n. 3, P. G., t. XLII, col. 188-189. Apres la mort de Pierre d'Alexandrie, Melece
aurait ete condamne aux mines et envoye a Phounon, en Palestine, cf. S. Vailhe,
Les martyrs de Phounon, dans les Echos d'Orient, 1898, t. n, p. 68. Sur la
route qu'il suivit pour rejoindre la mine, Melece fit autant d'ordinations
qu'il put, eveques, pretres, diacres, clercs, et il fonda des Eglises.

4. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. LXXXII, col. 928.
5. Sozomene, Hist, eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. LXVII, col. 928.
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qu'il aura a ne plus s'eloigner cle sa ville episcopale et sera depouille de
toute espece de droit d'elirc ou d'ordonner ; le litre seul d'evfique lui sera
conserve 1.

La volonte des Peres de Nicee, appeles a eteindre le schisme meletien
et a prevenir son retour, apparail ainsi ires claire. Us entendent restituer
a I'eve'que d'Alexandrie les ordinations episcopales suivant le droit
ancien qui les lui attribuait dans les limites ou s'elendail la ]*uridiclion
du siege d'Alexandrie. Voici les termes merries du canon : Ta dpx«t« eGr;
xpaT£tTW ra £v AcyuTmo xal At6ur| xal Ilev-raTroXsi, aiare TOV 'AXsijavSpeta; ^TrtaxoTtov
TtavTtov TOVTWV £X£ t v T*)v ^Owiaiav, £7i£t8r) xal TW £V TTJ 'Piofir, £TU<TX<$7U;> TOJTO a'JVYjOEi;
£cmv 6[ioi(o; 8e xal xata 'Av-r(6j(£tav xal iv -raT? aXXai; £irapX'«K T« upeTSEra crw^aSai

TaT;'Exy.Xv)(Ttati;--/..T. X 2. II existe de ce texte une recension egyptienne qui
ofFre quelques variantes dignes d'attention a cause precisement de cette
origine egyptienne d'un texte quiinteresse exclusivement 1'Egypte 3. Les
variantes de ce texte copte autorisent une reforme essentielle de la ponc-
tuation du texte grec, sans changer d'ailleurs un seul rnot :... ETCIS/I xal TW
iv T-^ 'PwfXYi emffxoTrw TOUTO o-uvYjOes ETTIV, O\LQ''U><; §£ xara TYIV 'Avri6x£iav xal EV -rati;
aXXat? ETrapxcat?, ta 7rp£ffS£Ta aco^aSai Ta;? dxxX^atatc. Le texte copte, au lieu
de parler des evfiques de Rome au singulier emploie le pluriel:
TifsJ niteniCKonoc iigP10-**-6 > Par contre il termine la phrase par le singu-
lier au lieu du pluriel : %n TeKK<\.HCJ&. 4. On peut done proposer la version
suivante pour le commencement du 6e canon : « Que les lois anciennes
soient observees, notamment celles qui concernent 1'Kgypte, la Libye et
la Pentapole, de maniere que Feveque d'Alexandrie ait puissance sur toutes
ces provinces, puisque c'est une loi etablie par les eve'ques de Rome — de
m£me pour ce qui concerne celui d'Antioche et les autres provinces,
— que les preeminences soient observees dans FKglise 5. » La legiti-
mite de la suprematie de I'ev6que d'Alexandrie avail sa garantie et sa loi
dans les Iradilions de TEglise de Rome : c'esl 1'anliquile de cetle Iradi-
lion qu'indique le pluriel du lexte cople.

Ce premier poinl elabli el le motif historique du canon 6e de Nicee
ainsi determine, nous allons rechercher si le droit d'ordonner tous les
eve'ques des provinces d'Egyple, de Libye el de Penlapole apparlenail a
I'ev6que d^lexandrie.

1. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. vni, P. G., t. LXXXII, col. 929.
2. Fr. Lauchert, Die Kanones der wichtigsten altkirchlichen Concilien, in-8,

Freiburg, 1896, p. 38.
3. Voir ce texte plus haut, p. 533, note 1.
4. G. Zoe'ga, Catalogus,p. 249-250. La recension syriaque donnee par P. Mar-

tin, dans Pitra, Analecta sacra, t. iv, p. 455, suit le texte grec dans 1'emploi du
singulier et du pluriel.

5. Car c'est une loi etablie par les eveques de Rome, ou bien pour les eve-
ques de Rome, voir plus bas, § iv.
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II. La lellre synodale ties Peres <le Nieee prescril les mesures a pren-

dre au sujet des eve'ques ordonnes par Meleoe. Leur nombre et leur

presence pouvaierit, eu egard a leur caraelere episcopal, amener de

graves ernbarras. Urie rnesure pr i se en vue d'eviter dans 1'avenir 1'expan-

sion du schisme melelicn nous a valu uric precieuse liste des cvfeques, des

prelres et des diaores ordonnes par Meiere ; celle lisle conservee par

sainl Alhanase, tt'moigne que ees eveques appartetiaienl a diverses pro-

vinces 1. Or, aux lerrnes de la lettre synodale, lous ces eveques pourront

succeder aux eveques catholiques, a la condition d'avoir ete canonique-

ment elus el confirmes par 1'eveque d'Alexandrie : El 5s 7tvx TTO-TE v-jy.6a.iri

avaTra-jaaaOat TMV sv -rt 'Exy.Xrjffia, T^vixaura a"jvava§a''vsiv si; Tr,v TIIJT (V TOJ T£TsXej-

Tr,y.6To; TOJ; ap-rt 7rpoTX/-,?6s'vTac, piovov EC a ^ t o t oatvoivTo, xai 6 Xab; a 'polro, TjvsTrc'Lr,-

q>!^ovTo; auroT; y.ai ETr'.o-fpay^ovro: TOJ 7?,; y.aQoXix?,? 'AXcEavSpsi'a; eTrtrr/.oTto'J -

On ne saurait, cro}rons-nous, apportor un phis gra\ e temoignage en nia-

liere de jiu-idiclion que celui du concile de 323 el i l suffi t A lu i seal a

repondre a la queslion. Neanrnoins ce lemoignage peul elre corrobore

non sans profit parce quo nous constalons, grace a ces preuves sunple-

menlaires, que le concile a rnoins innove que confirinc une si lual ion gene-

ralement connue el appliquee. Theophile d'Alexandrie (385-417) amene

par les hasards de sa carriere agilee a Oera, situee a cinquante slades

de Peluse, metropole de la province Auguslamnique, poussait le solitaire

Nilammon a se laisser imposer le caraelere episcopal par lui Theophile,

seance lenanle 3. Siderius, eve<[ue de Palaebisca, dans la Pentapole,

avail ete ordonne par un seul eve'que et sans le consentement de 1'eveque

d'Alexandrie ; saint Athanase regularisa cette silualion 4. Ge fait nous

a ele rapporte par Synesius qui elait persuade plus que personne de

1'obligalion de recourir a 1'eveque d'Alexandrie pour 1'ordinalion des

evfeques appartenanl a la Pentapole. Le cas se presenla lors de 1'eleclion

d'un evfique pour la ville d'Olbias ; le choix unanime s'elait porle sur un

prfilre nomme'v Anloine, rnainlenant loul elail arrele parce qu il fdllail que

ce ful Theophile d'Alexandrie qui imposal les mains a Telu, Synesius

el ses collegues ne pouvaienl faire aulre chose que de prier pour

Anloine 5. Une aulre lellre du m6me Synesius n'est pas moins formelle.

Elle est adressee au meme Theophile d'Alexandrie. Synesius venail d'6lre

elu par le peuple eve'que de Ptolemai's et ne pouvait se resoudre a rom-

pre son mariage ; ainsi il s'adressail a I'evfique d'Alexandrie comme au

seul homme qui fut maitre de son ordinalion : sv 2->i 70J70 8si -rbv y j p t o v T-?,;

1. S. Athanase, Apologia contra aria/ios, n. LXXI, P. G., i. xxv, col. 376-
377.

2. Theodoret, ffistf eccles., I. I, c. vm, P. G., !. LXXXII, col. 929.
3. Sozomene, Hist, eccles., 1. V J I f , c. xtx, P. G., t. L X V T I , col. 1565.
4. Synesius, Epist., LXVII, P. G., t. LXVI, col 1412.
5. Syoesius, Epn>t., LXXVI, P. G., I. LXVI, col. 1442.

C O N C I L E — I — 75
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XsipoTovfa? fxr| ayvovjffai 1. Cette triple attestation doit suffire amplement
a e'tablir la juridiction de 1'eveque d'Alexandrie sur la Pentapole.
The"ophile, a qui etaient adressees les trois lettres que nous venons
de citer, etait lui-meme si persuade de son droit qu'il exergait soit par
lui-me'me, soit par delegation aux metropolitans provinciaux ses sufFra-
gants, qu'il avait coutume de donner avis de 1'ordination des nouveaux
eveques aux Eglises sournises a la juridiclion d'Alexandrie. Dans une
lettre circulaire il s'exprime ainsi 2 : Et hoc necessario scribimus, ut sciatis
pro sanctis et beatis episcopis qai in Domino dormierunt, ordinatos esse in
Lemnado pro Plerone, Naseam; in Erythro pro Sabbatio, Paulum; in Omboes
pro Silvano Verrem. Dans une autre lettre paschale il termine ainsi 3 :
Et hoc nosse debetis. Pro defunctis episcopis in locis singulorum constitutes.
In urbe Nichium pro Ttieopempto, Tlieodosium , in Teremtide, Arsinthium ;
in oppido Geras pro Eudemone, Piroznni ; in Atchaeis pro Apolline, Mu-
saeum ; in Athrividi pro fsidoro, Athanasium , in Cleopatride, Offellum;
in oppido Lnton pro T/iimot/ieo, Appellen. Ces deux listes nous permettent
de preciser avec certitude 1'etendue de la juridiclion du patriarche
d'Alexandrie. Lcmando parait devoir etre identiiiee avec Limniade mar-
quee sur 1'ilineraire d'Antonin entre Ptolemais et Alexandrie, dans les
limites de la Pentapole Lihyque. — Erythree appartient a la meme pro-
vince. — Ornbu (Ombru, 6V6poi) fait partie de la Thebaide IP. —
Nichium (Nikiou) appartient a 1'Egypte Iro. — Cheremthidis (Hermotidis)
se place dans la Thebaide II*. — Geras (Gerrha) dans rAugustamni-
que Ier. — Athrimidis ( 'ASpigt?) se trouve dans 1'Augustamnique IIs. —
Cleopatris est un des noms donnes a Arsinoe, comme 1'Egypte comp-
tait deux villes de ce nom, nous ne sommes pas en mesure de determiner
la province a laquelle appartenait PArsinoe ici designee. — Lalon (Lato,
Leto) appartient a la Thebaide Ile.

Si, apres celte demonstration, il etait necessaire d'apporter d'autres
preuves,nous pourrions encore rappeler un passage de YHistoire lausiaque.
On y lit que les habitants d'une ville demanderent a Timothee d'Alexan-
drie de leur donner Ammon poureveque. Timothee leur repondit : « Ame-

nez- lemoi , je Tordonnerai. » 'Ens.^ Se x.a0' uTtspgoXriv 91X0X070; ^v 6 dv/ip, xa
TidXt? TI? r(paa6/i auToC eJ; Xoyov iTitaxoTroy, 7rpo<jf,X6ov TW (xaxapt'w TtjxoSew TrapaxaXea-
avT£? auTov )(eipOTOVY]aat ajrbv auroi; iTctaxoTrov. xai Xeyst autoii;' 'AyaY£T£ fi.ot autovt
xai ^Eipotovw auTov 4.

Le sens du 6e canon du concile de Nicee relativernent al'usage d'Alexan-
drie esl maintenant clair. L'observation des lois anciennes qu'il present
de maniere que 1'eveque d'Alexandrie ait puissance sur 1'Egypte, la Libye

1. Syncsius, Epist., cv, P. G.} t LXVI, col. 1482.
2. Theophile, Epist. pat>chalis, trad, par saint Jerome, P. L.y t. xxn, col. 812.
3. Theophile, Epist. paschahs, Irad. par saint Jerome, P. L., t. xxn, col. 828.
4. PalJadius, Hist, laus., xi, cdil. C. Butler, Cambridge, 1904, p. 33.
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el la Pentapole vise le droit d'ordinalion episcopate s'exerganl soil direcle-
racnl, soil par delegation, soil par confirmation. Telle elail la silualion
en 325. A celle dale, le palriarcal d'Alexandria elail conslilue ; sa juridic-
lion s'eleridail sur une centaine d'Eglises. Gel elat de choses loulefois
n'elail pas ancien. Nous avons monlre dans les notes du present volume
les coincidences que presenle la repartition des provinces el des melro-
poles civiles avec les provinces el les melropoles ecclesiastiques. Peul-elre
la cenlralisalion adminislralive exceplionnelle de 1'Egyple offre-t-elle un
nouveau rapprochement avec Forganisalion a lendance cenlralisalrice Ires
marquee de FEglise egyplienne. Tandis qu'en Ilalie, en Afrique, en Asie-
Mineure, la province se subdivise en un certain nombre d'unions commu-
nales et de terriloires urbains adminislres par des assemblies el des
raagislrats locaux, il en esl loul aulremenl en Egyple. Ici, nulle Irace de
ces aulonomies, independanles 1'une de 1'aulre, fonclionnant cole a cole,
librernenl, sous le seul conlrole de Fautorile romaine. Le sysleme impose
a 1'Egyple par Augusle est celui d'une centralisation a outrance. La pro-
vince enliere esl divisee en epislralegies, chaque epislrategie en nomes,
chaque nome en toparchies, chaque toparchie en lerriloires, chaque terri-
loire en dislricls. Dans un mecanisme aussi regulier il ne reste aucune
place pour les cites. D'ailleurs la cite antique etanl fondee sur les privile-
ges, elle n'apu se consliluer dans une province oules liberles communales
sont complelement inconnues. Par consequenl, independammenld'Alexan-
drie et de trois ou quatre villes pourvues de privileges, 1'Egyple n'a pas
de ciles.

Celle circonslance exercera sur 1'expansion el les etablissemenls du
chrislianisme dans le pays entier une influence capitale. Pendant les deux
premiers siecles de notre ere, les ciles seules regurenl des cvfiqiies. Or
TEgyple ne possedail pas de ciles et pendant la periode correspondanle
elle ne forrna qu'un seul diocese donl Fevfique d'Alexandrie parlageail, au
dire d^ulychius, 1'immense adminislralion avec un college de douze pre-
Ires donl Le Quien fail, de son aulorite privee, douze evfiques auxiliaires 4.
Vers le temps ou I'ev^que Demetrius, 1'ami et plus tard Fadversaire d'Ori-
gene, occupa le siege d'Alexandrie (vers 189-8 octobre 232) celte Eglise
brilla avec un eclat tres vif. II semble que ce soil alors que se place le
debul, en Egyple, des circonscriplions episcopates. Lebourgprincipal de
chaque territoire pril, sous le nom de melrocomie, une imporlance nou-
velle, devinl presque Fegal de la cite et recut son eveque propre. On
ne peut manquer de noler avec quelle facilile Findicalion lire"e des Annales
d'Eulychius s'adaple a celle silualion. Mais ceci, bien enlendu, s^pplique
a la seule Egyple. II en elail lout autrement de la Pentapole.

Celle region, comme son nom Findique, complait cinq villes imporlanles
designees d'avance pour devenir le siege d'aulanl d'eve'ches, c'elaient

1. Le Quien, Oriens christianus, t. u, col. 316.



1188 APPENDICE V I I I

Gyrene, Plolema'is, Berenice, Apollonia el Arsinoe'. Nous ne savons rien
de plus sur les origines des Kglises suffraganles d'Alexandrie, mais entre
le debut du ine siecle et le premier quart du ive siecle, un grand nombre
de sieges episcopaux avaient ete elablis dans les rnetrocomies puisque,
lors du synode lenu conlre Arius, en 320 ou 321, par I'eve'que Alexandra
d'Alexandrie, on parvint a reunir pres de cent evfiques *. Sur ce nombre,
les evfiques de Cyrenaique avaient seuls une sorle de metropolitan! ; tons
les aulres relevaienl, sans intermediate aucun, du patriarche d'Alexan-
drie. L'influence des divisions administralives inlroduites par Dioclelien
et par Theodose eul sa repercussion sur 1'organisation special e du patriar-
cal d'Alexandrie. Des groupemenls se formerent, des provinces se delimi-
terent. Nous connaissons actuellement 103 sieges de 1'ancienne Eglise
egypto-cyrenienne, ce sont :

1 siege patriarcal,
8 sieges metropolitans,
94 sieges episcopaux 2.

Getle vaste region etait reparlie en neuf provinces dont voici les noms,
avec la ville prirnaliale de chaque province el le nombre de ses dioceses
simplement episcopaux :

1* Eg\pte Ire : Alexandria : 13 eveches 3.
2° Egypte 7/e : Cabasa : 8 eveches.
3° Augustamnique 7r= ; Peluse : 13 eveches.
4o Augustamnique //e : Leontopolis : 7 eveches.
5° Arcadie : Oxyrrhynchus : 10 eveches.
GO Thebaide /r« : Autinoe : 8 eveches.
7° Thebaide 11* : Ptolemais Hermii : 14 eveches.
8° Libye /re ou Penlapole : Ptolemais : 14 eveches.
9° Lib^e 7/e ou Mannarique : Daruis : 7 eveches 4.

III. Le texte du canon que nous eludions presente, un peu sous forme
d'incise ou de parenlhese, la phrase suivante : 6(iotw; Se xai xar

1. S. Vtlunase, pologia contra ariano<j, n. L X X V , P. G , t. xxv, col. 385.
2. Le Quien, op. cit., t. n, col. 385-640, donne remuneration complete.
3. Pius 1'eveche que les eusebiens I'dunis a Tyr, en 335, preteiidirent eriger

a MareotiSj en faveur d'Ischyras.
4. La province de Libye metro politaine n'a jamais existe que dans les noti-

ces fautives ; cf. J. B. Sollier, Tractatus historico-ckronologicus de patriarchis
alexandrinis, in-fol., Antwerpiae, 1708 ; E. Renaudot, Historia patriarcharum
alexandrinorum, in -4, Paris, 1713; Le Quien, Oriens cluistianus, in-fol.,
Paris, 1740, t. n, p. 399-512 ; t. in, p. 1141-1146 ; J. M. Neale, A history of the
holy eastern Church. The patriarchate of Alexandria, 2 in-8, London, 1847 ;
A, von Gutsc l imidl , Verzeichms der Patriarchal von Alexandria, dans Kleine
Schriften, in-8, Leipzig. 1890, t. n, p. 395-525 ; P. Rohrbach, Die Patuarchen
von Alexandria, dans Preussische Jahrbucher, 1892, t. LXIX, p. 50-83, 207-233.
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ial EV tat; aXXai? ^ap/ioci;. On pourrail conclure de la que les eve'ques
1'Antioche ordonnaient tous les eveques des provinces relevant de leur
:iege patriarcal, ainsi que faisaienl les eveques d'Alexandrie. A la date du
;oncile de Nicee la division administrative de 1'empire nous est connue.
Sous Diocletien, 1'empire d'Orient comprenait les quatre dioceses d'Orient,
le Pont, d'Asie et de Thrace, dont lesmetropoles etaient respeclivernent :
Vntioche, Cesaree, Ephese et Heraclee. L'Egypleelait placee, au point
le vue administratif, sous le gouvernement du cornle d'Orient. On voit
[u'il n'est pas besoin d'imaginer un petit scenario, a la maniere de Char-
es Lenormant, pour expliquer la phrase incidente relative a Anlioche et
ux eparchies dans un canon concernant Alexandrie. « Quant a la paren-
hese relative a la juridiction de l'ev£que d'Antioche, qui evidemment a
eule trouble toule la phrase, nous croyons entrevoir comment elle s'est
ntroduite : cornme il etait question de 1'autorile de 1'archeveque d'Alexan-
Irie, celui d'Antioche ne voulutpas, sans doute, perdre 1'occasion d'eta-
Jir la sienne sur une base aussi solide ; et, comme son vceu etait legi-
ime, on ajouta apres coup cette mention, sans la raccorder tres correc-
ementavec le reste de la phrase. Quand lepatriarche d'Antioche eut satis-
action, I'ev^que de Jerusalem vint a son tour, contestant peut-6tre la supre-
lalie de celui d'Antioche, ou plutotdu metropolitain deGesareesur son sie-
•e. Mais cette nouvelle reclamation, en supposant qu'elle eut ete presentee
ous cette forme, ne fut pas accueillie par le concile ; on se contenla de
econnaitre a I'ev^que de Jerusalem un privilege d'hormeur qui n'entrai-
ait pas de juridiction sur d'autres sieges 4. » L'explication esl moins ar-
itraire. La rencontre de 1'Eglise d'Alexandrie, de 1'Eglise d'Antioche et
es Eglises des anciennes eparchies dans un meme canon s'explique par
i situation des quatre divisions civiles et de la province egyptienne au
oint de vue administratif.
De quelle nature etaient les droils auxquels la phrase incidente fait al-

ision : « On doit de m6me conserver aux Eglises d'Anlioche et des autres

parchies les droits qu'elles avaient auparavant. » II est difficile de le dire.

te pape Innocent Ier semble avoir cru que, aux termes du canon 6e, 1'eve'-
ue d'Antioche possedait le droit de conferer 1'ordination aux evfiques de
mtes les provinces relevant de son siege metropolitain : Revolventes auc-

\ritatem nicsense synodi, quse unam omnium per orbem terrarum explicat

\entem sacerdotum quse censuit de antiochena Ecclesia cunctis fidelibus, ne

ixerim sacerdotibus, esse necessariam custodire, qua super dioecesim suam

rsedictam Ecclesiam non super aliquam provinciam recognoscimus constitu-

im... Itaque arbitramur, frater carissime, ut sicut metropohtanos auctori-

ite ordinas singulari, sic et cseteros, non sine permissu conscientiaque tua

nas episcopos procreari. In quibus hunc modum recte servabis , ut longe po-

tos, litteris datis, ordinari censeas ab his qui nunceossuo tantum ordinant

1 Mem. de I'Acad. des inscript., 1853, t. xix, part. 2, p. 254.
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arbitratu. Vicinos autcm, si sestimas, ad manus impositionem tuse gratise
statuas pervenire *. Cetle decision parait bien emporter la depossession
du droit des primats provinciaux au profit du metropolitain d'Antioche ;
droit d'ordination qu'ils ne pourront exercer desormais qu'avec le consen-
tement ou la delegation de ce metropolitain. Par malheur, nous ignorons
comment les primats provinciaux se comporterent dans la pratique et si,
conformement a 1'interpretation d'Innocent I", ils abandonnerent les or-
dinations de leurs suffragants.

La question posee au pape Innocent I" ne nous est pas parvenue; ainsi
nous ignorons si elle visait une revendication intempestive ou bien un etat
de choses abusif. Gomme le canon 6e nepretendait autre chose que la con-
firmation d'une situation anterieure et non la collation denouveaux privile-
ges, la reponse du pape devait avoir pour but de retablir 1'ancien droit,
anterieur au concile de Niree ; droit dont on s'etait ecarte ou dont on ten-
dait a s'ecarter. Cette consultation, independamment de 1'observation
qu'on fit ou qu'on ne fit pas de la solution qu'elle imposa, semble done te-
moigner en faveur d'un droit attache au siege d'Antioche identique a ce-
lui qui etait attache au siege d'Alexandrie. C'est dans ce sens que vien-
drait temoigner le seul texte a peu pres clair qu'on puisse invoquer. Le
concile de Chalcedoine dans sa xive actio rapporte les actes d'un concile
tenu a Antioche, en 445, au sujet de la deposition de I'evfique Alhanase
de Perrha. Domnus II, eveque d'Antioche, prononga la deposition en ces
termes : « Je ne desirais pas avoir aprononcer une pareille sentence con-
tre un ev6que. Mais puisque le saint concile a juge bon d'ecarter Atha-
nase de 1'episcopat en vertu des lois ecclesiastiques, a cause de ses crimes
enormes et nombreux et de son refus de comparaitre, je confirme, moi, et
je suis d'accord sur ces matieres qui ont reuni le consentement de lous, le
declarant etranger desormais a 1'episcopat, et je prescris a Jean, I'evfique
tres cheri de Dieu et aux pieux evfiques de sa province d'ordonner un
autre eve"que a la place de celui-ci pour 1'Eglise de Perrha. » xai kmti-isa TU

OsocpiXeoraTo) iitt(ix67rw 'Iwavvvi, xal -rot; TY)? S7rapj(tai; Oeoa-eSsaraTOCc SITKTXOTCOII; etepov
cxvT'aOToO xetpoTOVtjcrat eiricricoTrov T^ iv Ileppv) dyt'a TOU ©soy exxXy)ata ^. Ce Jean,
que 1'ev^que Domnus d^legue a 1'ordination d'un eveque de sa province,
etait eveque de Hierapolis et primal provincial. II parait evident que si
I'evSque de Hierapolis ne pouvait proceder a Fordinalion d'un de ses
suffragants qu'en vertu d'une delegation aussi formelle, c'est que le droit
d'ordonner les primats provinciaux et leurs suffragants, c'est-a-dire, en
un mot, tous les eveques du ressort du siege d'Antioche, c'est que l'e>e-

1. Innocent le^ Epist., xxiv, c.i, P. L., t. xx, col. 547. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. in, col. 1055, cf. col. 1159, Interpretatio quse dicitur gallo-hispana ; il
yesl fait mention de la juridiction sur la Cele-Syrie.

2. Cone. Chalced., actio xiv, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vni, col 352 sq.
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que de cette derniere ville elait en possession d'un droit idenlique, ou
peu s'en fau t , au droil de Peveque d'Alexandrie.

II faut ajouter que si 1'exercice de ce droit n'allailpas sans contestation,
il elait, de fait, aboli, sur certains points de la juridiclion d'Antioche; par
exemple, dans Pile de Chypre. Des le debut du ve siecle el probablement
bien auparavant, les eveques de la province consaoraienl eux-memes leur
primal provincial. Une reclamation presentee par Alexandre d'Anlioche
(413-421) au pape Innocent I", accueillie et adrnise par le pape, n'avait
rien change a Petal des choses que consacra finalement le concilc d'Ephe-
se ; mais on n'a aucune raison de faire rernonler au dela de Pannee 325,
Pusage preconise par les eveques chyprioles et donl la premiere applica-
tion n'apparait que longlemps apres cette dale.

Bien qu'il resle difficile de prendre parti et de preciser les droits au\-
quels il esl fail allusion dans le canon 6e de Nicee, neanraoins on esl fon-
de a croire que les Peres onl voulu conserver a Anlioche, sur les pro-
vinces du diocese d'Orienl, les memes droits de juridiclion que posse-
daienl Alexandrie sur la province d'Egyple, el Rome sur les provinces
occidenlales.

Ge point admis plulol qu'elabli, il resle a signaler quelques differences
nolables exislanl enlre les Eglises melropolilaines d'Antioche el d'Alex-
andrie. Nous avons monlre, a propos de celle-ci, Pinfluence preponde-
ranle exercee par Porganisalion civile de Pempire d'Orienl sur la genese
el le developpement de la hierachie ecclesiaslique *. En Orienl, les cites
etaient anciennes el nombreuses, aussi avaienl-elles de bonne heure servi
de siege a des eveches. Dans la province ou Pelement nomade elail leplus
refraclaire a la vie urbaine, PArable par exemple, chaque m('trocomie
etail pourvue d'un siege episcopal. Aussi PEglise d'Antioche avait-elle
juridiction sur un nombre considerable d'eveches repartis entre onze pro-
vinces dont nous allons donner les noms avec Pindicalion de leurs rnetro-
poles respectives el le nombre des sieges episcopaux dans chaque pro-
vince. Ces derniers chiffres, hatons-nous de le dire, n'ont rien de defini-
lif 2. Calcules d'apres les lisles episcopates dressees au xviri6 siecle par

1. Les documents capi tnux a consulter relativement a 1'organisation civile de
cetle parlie de 1'h-mpire, sont : 1° Notitia dignitatum et administrationnm om-
nium tarn civilium. quam militarium in partibus Onentis et Occldeiitis, edit.
Booking, Bonn., 1839 (compose ddns les premieres annoes du ve siecle) ;
2° Hierochs Synecdemus, edit. Aug. BuickLiaru t , Leipzig, 189J (redige en
535, boufa Justinien) , '<j° Georgu fypni descuptio orbis romani, edit. II. Gel-
zer, Leipzig, 1890 (re'dige en 605 ou b(j6) ; ces trois documonls rogai'dent ex-
clusiveinent Padministralion civile ; 4° Hieroclis Synecdemus et Notitise grxcx
episcopatuum de G. Parthey, Ber l in , 1S66.

2. S. Vailhe, La province ecclesiastifjite d'Arabic, dans les Echos d'Orient,
1899, p. 166-179, a Paide de documents de'couverts depuis un siecle et demi?

arrive a porter a 20 le nombre de sieges fixe a 14 par Le Quien.
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Le Quicn, ils paraissenl devoir elre presque IOLIS majores, parfois dans
une assez forte proportion.

1° Syrie /re : Anlioche : 9 eveches.
2° Phenicie 7r« on maritime : Tyr : 12 eveches.
3° Phenicie 11* ou libanaiie : D a m n s : 13 eveches
4o Arable Boslra : 20 e\ echo's.
5° Cilicif /r* : T«rse : 7 cveches.
6° Cillcie 11° : Anaznrbe : 9 cveches.
7° Srrte Ife : Apnmee : 7 eveches.
8° Euphratensis : Maboug 1 : 13 e \ec l ies .
9° O'irhoene : Edesse : 12 evechos.
10° Meso/totamie • A m i d a 2 • 13 eveches.
11° Ij,aiine : Seleucie : 29 eveches.

Ce schema a subi quelques variations ; ainsi, apres le concile d'Ephese
(431), la province de Chypre, ayant pour metropole Salarnine, devient
autocephale ; apres le concile de Chalcedoine (451), trois provinces de
Palestine, souslraites a 1'autorite de Maxime d'Antioche, fornrienl le nou-
veau patriarcat de Jerusalem qui faillil un ins tant obtenir les provinces
d'Arabie et de Phenicie.

A 1'epoque du concile dc Niece nous sommcs a pcu pres inslruils de
1'etendue du diocese d'Antioche grace aux listes episcopales du concile 3.
Kllcs nous apprcnnent que les provinces de Palestine, d'Arabie, de Phe-
nicie, dc Gelesyrie, dc Mesopotamie, de Cilicie, d'Isaurie, peul-etre aussi
I'ile de Ghypre, forinaient eel immense diocese. L'etrange manie qui
sevissail alors de subdiviscr les provinces el d'allerer les vocables n'epar-
gna pas les provinces qui viennent d'etre nomrnees. « L'ancienne pro-
vince de Cilicie, divisec endeux : la Cilicie et 1'Isaurie, ful, sous Arcadius,
scindee en trois provinces : la Cilicie Ire, la Cilicie IIs el llsaurie.
L'Arabic avail succede au royaume nabatcen de Petra que Trajan avail
aboli en 1'an 105; die possedail les rnemes provinces a 1'exceplion de la
]>atanec, de la Trachonitc ct de 1'Auranite, raltachees a la Syrie jus-
qu'en 295. A ce mouien l , les trois provinces du nord revenaient a 1'Ara-
bie, landis qu'ellc perdait un pcu plus lard la partie meridionale de son
lerriloire donl on formail la Palestine III8. La Syrie avail ele divisee,
vers 1'an 194, jiar Seplinie Severe en Syria tnagna ou Celesyric el en
Phenicie, division qui subsislail encore en 325. A la suilc de 1'organisa-
liori de 1 empire operce par Theodosc el Arcadius, la Syria magna se
fraclionria cji Syrie l r e , Syrie llc el Syrie Euphratensis ; la Phenicie, en
Phenicie mari t ime el Phenicie libanaise. Restail la Mesopotamia, cedee

1. Maboug appeleu aussi IIieropolif>.
2. Amida appelee aubt.i Diarbekir.
3. Patruiii nicxnorum nonnna latins, grsece, coplice, syriace, arabice, arme-

mace, bociata opera ediderant H. Gelzer, H. Hilg'enfeld, O. Cuntz, in-18,
Leipzig, 1898.
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en parlie aux Perses, en 363, apres la defaile de Julien, el qui consliluait
deux provinces, 1'Osrhoene, forrnec avec le lerritoire dune dynastie
locale, el la Mesopolarnie *.

IV. Le lexle du 6e canon s'exprime ainsi : « Que les lois anciennes
soienl observees, nolammenl celles qui concernenl 1'Egyple, la Libye el
la Penlapole, de rnaniere que I'eve'que d'Alexandrie ail puissance sur
toules ces provinces, puisque c'esl une loi elablie pour 1 eveque [ou pour
les ev^quesj de Rome, » iiiei5r\ xal -ro> ev TVJ 'Pw^rj suiaxoTra) TOUTO ffLiVY)0e£ iartv.
S'agil-il ici d'un precedenl qu'on invoque ou d'une analogic qu'on rap-
pelle ? Rulin, dans sa version laline des canons de Nicee, favorise la
derniere explication puisque, d'apres lui, le canon 6e ordorine que 1'an-
cienne coulurnc soil observee: a Alexandrie et a Rome; non pas : a
Alexandrie comiue a Rome. La iraduclion de Rutin est plulol une para-
phrase ; il 1 a inseree dans sa Iraduclion de Yllistoire ecclesiastique d'Eu-
sebe, 1. X, c. vi, el on la relrouve non seulemenl dans les manuscrils de
eel ouvrage, rnais encore, plus ou rnoins cornplele, dans cerlaines collec-
lions canoniques. Toul recemrnenl M. C. II. Turner a rarnene celle source
derrvee parmi les canons lalins de Nicee; il lui a donne, d'apres les
manuscrils, 1 inlilule suivanl : Incipiunt canones nicseni CCCXVIil episco-
porum scripti in urbe Roma de exemplaribus sancti episcopi Innocenti.
Cel inlilule doil elre rapproche d une redaclion dile : Interpretatio quse
dicitur Gallo-/uspana, combinaison de 1 Interpretatio gallica el de Ruiin
anlerieure au Ile concile d'Aries, vers 455, donl le seul manuscril com-
plel (Bruxelles, 8180 ; ixe s.) porle eel inlilule : Expliciunt canones CCCXVHI
eptscoporum niceni, transcripti in urbe Roma de exernplaribus sancti Inno-
centi episcopi, amen. M. Turner juge que celle souscriplion esl exacle ;
il s'ensuivra que les deux redaclions, la Gallo-hispana el celle de Rulin,
oul ele envoyees en Gaule par limocenl ler, donl le role canonique parail
avoir ele forl imporlanl. C'esl ce poinl que nous voulions indiquer afin
dc donner loule sa valeur a la reponse faile par lui a Tev^que Alexandre
d Arilioche, reponse cilee plus haul el qui olf're la preuve convaincanle
que les (heques de Rome avaienl droil d'ordonner lous les eveques donl
les sieges se Irouvaienl dans les limiles de leur juridiclion. Le pape
Celeslin, dans son epilre aux eveques de la Pouille el de la Calabre,
provinces placees sous des primals provinciaux, s'exprime ainsi: Audi-
mus quasdam propriis destitutas rectoribus civitates, episcopos sibi petere
velle de laicis, tantumque justigiurn tarn vile credere, ut hoc his, qui non
Deo scd ssecuio mihtaverunt, sestwient nos posse con/erre : non solum

1. J. Marquardt , Organisation de I'empire romam, Pans, 1892, t. n, passim ;
Kuhn, Ueber das Verzeicliniss der romischen Provinzen, aufyesetzt um 297,
dans les Jahrbucher fur classiscke Philologle, 1877, p. 697 ; S. Vailhe, dans le
Dictwnn. de theologie catholique, 1903, t. i^ col. 1409-1410.
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male de suis clericis, in quorum contemptum hoc faciunt, judicantcs, sed
de nobis pessime, quos credunt hoc posse facere, sentientes 1. Les ev^ques
de Sicile recevaienl egalement 1'ordinalion des mains du pape, comme
le leur rappelle clairement saint Leon dans une letlre par laquelle il leur
reproche de conferer le bapte"me solennel le jour de 1'Epiphanie : Quam
culpam nullo modo potuissetis incidere, si unde consecrationem honoris
accipitis, inde legem totius observantiae sumeretis, et beati Petri apostoli
sedes quss vobis sacerdotalis mater est dignitatis, esset ecclesiastics ma-
gistra rationis 2. Saint Gregoire Itr esl plus formel encore, si c'est pos-
sible, au sujet de la province de Sicile : Lilybetanse clerus Ecclesise huic
pro ordinando sibi veniens sacerdote, licentiam eis de exquirendo sibi epis-
copo nos dedisse cognoscas. Qui reperientes Decium forensem presbyterum
sibi eum consecrari multis precibus proposuerunt, quorum petitionem neces-
sarium duximus adimplere 3. Jean Diacre, dans la vie qu'il a ecrile du
pape Gregoire I*r, nous apprend que ce droit d'ordination s'etendait
sur beaucoup de provinces. Ex presbytcris cardinalibus Ecclesise sux
consecravit episcopus Bonifatium Rhegii, Habentium Perusii et Donatum
Messanse Sicilies. Ex diaconibus vero Gloriosum Istrise, Festum Capuse,
Petrum Trecas et Castorium Arimini. At vero ex monac/iis monasterii sui,
Marianum Ravennse, Maximianum Syracusis et Sabinum Callipoli Prse-
sules ordinavit. Si on rapproche ce denombrement de tant d'eve"ches loin-
tains de toute une suite de textes du Liber pontificahs, on parvient a
donner de ceux-ci une interpretation satisfaisante. La notice des papes
fait mention pour chacun d'eux d'un certain nombre d'ordinations epis-
copales ; ce nombre est parfois disproportionne aux exigences de la seule
province romaine. Ainsi, le pape Sixte III, predecesseur de Leon I*r,
celebre cinquante-deux ordinations en huit annees de pontifical: saint
Le"on Ier, en vingt annees, fait cent quatre-vingt-cinq ordinations. S'il
ne s'agissait que des ev6ques de la province de Rome, il faudrait qu'en
vingt ans elle se ful renouvelee entierement plus de trois fois ; ce qui
est absolument inadmissible. Le m6me saint Leon fixe le droit de I'evfique
de Thessalonique sur le vicariat d'lllyrie, et il est douteux qu'il lui con-
cede un pouvoir plus etendu que celui qu'il possedait Iui-m6me a Rome.
De persona consecrandi episcopi et de cleri plebisque consensu metropoli-
tanus episcopus ad fraternitatem tuam referat; quodque in provincia bene
placuit, facial; ut ordinationem rite celebrandam tua quoque firmet aucto-
ritas. Quse rectis dispositiombus nihil morse aut difftcultatis debebit affer-
re, ne gregibus Domini diu desit cura pastorum 4. On voil que, au v* sie-
cle, dans la province d'lllyrie — et peut-6tre m6me a Rome — 1'ordi-

1. S. C^lestin, Epist., v, n. n.
2. S. Leon, Epist., xvi, n. i, P. L., t. LIV, col. 696.
3. S. Gregoire, Epist., 1. VI, epist., xm, P. L., t. LXXVII, col. 805.
4. S. Leon, Epist., xiv, n. 6, P. Z.? t. LIV, col. 673.
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nation des primats provinciaux et de leurs ev^ques suffragants apparte-
nait au melropolilain. Toutefois, les primats provinciaux n'etaient pas
reduils a une dignite purement honorifique; c'etait a eux que revenait
le soin de convoquer leurs sufFraganls pour elire un successeur a I'e've'que
defunt. A eux encore revenait 1'examen du choix du peuple et du clerge"
et la confirmation de 1'eleclion ; mais 1'ordinalion du nouvel el'i n'etait
plus de leur competence, elle appartenait au metropolitain.

En regard de ces textes formels, il ne sera pas superflu de faire com-
paraitre les redactions latines des canons de Nice"e. Les voici, avec quel-
ques indications preliminaires destinees a en fixer la valeur.

1° Interpretatio Cseciliani (Traduction conservee a Carthage et produite
au concile de 419) : Antiqua per Egyptum adque Pentapolim consuetudo ser-
vetur ut Alexandrinus episcopus fiorum habeat sollicitudinem, quoniam et
urbis Rome episcopo similis rnos cst ut in suburbicaria loca sollicitudinem
gerat • necnon et apud Antiochiam itaque et in aliis provinciis propna jura
serventur metropolitanis Ecclesiis *.

2° Jnterpretatio Attici (Recension executee a Constantinople lors de
1'enqufite de 1'Eglise de Carthage, en 419) : Anliqui mores obtineant qui
apud JEgyptum sunt et Libiam et Penthapolun ut Alexandria episcopus
omnium habeat sollicitudinem, quia et urbis Romse episcopo similis mos est.
Similiter autem et circa Ant/nociam et in ceterisprovinciisprivilegiapropria
reserventur metropolitanis Ecclesiis 2.

3° Interpretatio quse dicitur Pnsca (C'est une combinaison de la redac-
tion precedente et de la suivante publiee par Justel, en 1661, d'apres un
ms. du vne siecle. M. Turner a revise le ms. et lui compare quatre au-
tres ms.) : Antiqui moris est ut urbis Romse episcopus habeat principatum
ut suburbicaria loca et omnem provinciam sua sollicitudine gubernet. Qui
vero apud JEgyptum sunt, Alexandria episcopus omnium habeat sollicitudi-
nem ; similiter autem et cuca Anthiociam et in ceteris provinciis privilegia
propria reserventur in metropolitanis Ecclesiis 3.

4° Interpretatio codicis Ingilrami. (Redaction d'origine romaine ou
italienne, remonte probablement au ive siecle. II se pourrait que le legal
Paschasinus 4 eut tire de ce texte les canons 6e et 7e dont il donna lecture
au concile de Chalcedoine, en 451): Ecclesia romana semper habuitprima-

1. Turner, Ecclesix occidentalis monumenta juris antiquissima, in-4, Oxonii,
1904, p. 120.

2. Id., p. 120, et en note : Hujusce canonis prima pars a Bonifacio episcopo
Carthaginensi adlegata, ita in Vat, Pal. 574 (L . fol. 119 b) exstat . Antiqui mo-
res obteneant qui apud JEgyptum sunt ut Alexandria eps omnium habeat po-
testalem, quia et urbes Romse eps hoc solitum est similiter autem et circa An-
tiochiam et in ceteris provinciis privilegia serventur Ecclesise.

3. Turner, op. cit., p. 121.
4. Voir plus haut, p. 1153.
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tus. Teneat autem et ^Egyptus ut episcopus Alexandria; omnium habeat

potestatem, quoniam et Romano episcopo hsec est consuetudo. Similiter autem

et qui in Antliiocia constitutes est: et in ceteris provinciis primatus liabeant

Ecclesise civitatum ampliorum "*.
5" Interprctatio quae dicitnr Gallica (Redaction qui peut rernonter au

ive siecle) : Antiques »ios mancat apud JEgyptum Libeein et Apintapolim,

ita ut Alexandrine episcopus in universos habeat potestatem, quoniam urbis

Romae episcopo in consuetudinis est. Similiter autem et apud AntJiyociam et

in aliis provinciis prserogativa tanturn salva sit Ecclesia 2.

6° Interpretatio qure dicitur Gallo-hispana(Com])in3.ison de la precedente
et de Rufin, anterieure au IP concile d'Arlcs, vers 455): Et ut antiquos

mos maneat, Mgyptum, Liben, Pentapolim, Alexandria? episcopus habeat

potestatem • sicut urbis Rome episcopus habit vicinas sibi provincias, et An-

tliiocic totam Ccelem 3.

7° Interpretatio Rufini (texte insere par Rufin dans son Hist, eccles. au
commencement du ve siecle) : Et ut apud Alexandnam vel in urbe Roma

vetusta consuetudo servctur 4, ut vel Me JEgypti vel hie suburcaribarum

Ecclesiarum solhcitudinem gerat.

8° Ejusdem epitome hispnna : Alexandrinus et Romanus papa primatum

habeanl 5.

9° Interpretatio qiifc dicitur Isidori (Redaction qui doit prendre place

entre 419 et 451 ; le nom d'Isidore lui est entierement etranger) : Mos

antiquus perduret in JEgypto vel Libya et Pentapoli, [id est] ut alexandri-

nus episcopus omnium liorum habeat potestatem, quoniam quidem et Romano

episcopo hoc idem mons est. Similiter autem et aput Antiochiarn ceterasque

provincias honor suits unicuique servetur Ecclesise 6.

10° Interpretatio Dionysii exigui prima (Redaction executee a 1'aide de la

traduction de Cecilien et du texte grec. Denys ayant trouve ce remanie-

ment mediocre 1'a sournis a une nouvelle collation avec le grec) : Antiqua

consuetudo servetur per .Egyptum Libyam et Pentapolim, ita ut alexandri-

nus episcopus Jiorum omnium habeat potestatem, quia ct urbis Romse epis-

copo panlis mos est. Similiter autem ct apud Anthiociam ceterasque provin-

cias suis privilegia serventur Ecclcsiis 7.

11° Interpretatio Dionysii exigui altera (Texte connu ; cf. P. L., t. LXVII,

col. 147 ; Mansi, op. cit., t. n, col. 177) : Antiqua consuetudo servetur per

JEgyptum, Libiam et Pentapolim, ita ut alcxandnnus episcopus horum om-

1. Turner, op. cit., p. 121.
2. Id., p. 196
3. Id., p. 196.
4. Id., p. 197.
5. Id., p. 197.
6. Id., p. 197, cf. p. 148.
7. Id., p. 260.
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mum habeat potcslatcm, quia ct urbis Romx cpiscopoparilis mos est. Simi-
liter autcm et apud Anthiociain cclerasquc provincias suis privilegia serven-
tur Ecclesiis *.

Plusieurs de ces redactions temoignent pour Fusage romain — du
moins, italien — au ive siecle ; clles ont droit, par consequent, a <Mre
traitees avec la plus grande attention. L'affirmalion formelle de la primatie
rornaine que nous relevons dans 3°, 4°, 8° est uno glose tcnclancieuse ; ce
qui importe beaucoup plus c'est Tattestalion concordante dans 1°, 3°, 6°,
7° relativernent a la juridiction de 1'evfique de Rome sur les loca suburbi-
cana. D'apres ces quatre attestations nous pouvons combiner 1'afTirmation
suivante : « L'evfique de Rome, en verlu d'une coutume ancienne, exerce
la primatie ct gouvernc les Eglises suburbicaires ct la province entiere. »
Cette affirmation se complete ainsi : « Cette coutume ne differe pas de
celle qui attribue a I'ev6que d'Alexandrie le soin de toutes les Eglises de
sa juridiction et lui donne puissance sur elles. » Que faut-il entendre par
loca suburbicariat D'apres W.Bright 2 ce terme ne s'appliqueraitpas aux
Eglises siluees dans les limites du territoire gouverne civilement par le
prefet urbain, mais a celles dispersecs dans les dix provinces gouvernees
par le vicaire urbain, c'est-a-dire Picenurn suburbicariun, Garnpania,
Tuscia et Umbria, Anulia et Calabria, Bruttiurn et Lucania, Valeria, Sici-
lia, Sardinia et Corsica, region nettement distincte des sept provinces de
1'Italie septentrionale qui dependaienl, au point de vue ecclesiaslique, de
Milan. Recemment M. C. H. Turner 3 a recherche Quid sibi vchnt« rcgio-
nes urbicarise » vcl « suburbicanae ». Jacques Sirmond 4 avait jadis aborde
cette question sur laquelle Th. Mommsen 5 a laisse peu de chose a dire.
Ses conclusions ont ete admises par J. Marquardt 6 et precisees, eclairees
et completees par P.-E. Vigneaux 7.

A la suite des repartitions nouvelles des provinces faites par Diocletien
et par Constantin, la peninsule italique tout entiere fu t parlagee enlre le
Vicarius Itahx el le Vicarius Urbis. Le premier regut sept provinces dans
1'Italie septerilrionale, le deuxieme dix provinces dans 1'Italie centrale
(exception faite de Rome qui continua de former un gouvernernent distinct
sous le PrxfecAus Urbis] et 1'Italie rneridionale, y compris la Sicile, la
Sardaigne et la Corse. Le gouvernement attribue au Vicarius Itahse re§ut

1. Turner, op. cit., p. 260.
2. The canons of the first four general concils, 1892, p. 22.
3. Ecclesise occidentalis monumenta juris antiquissima, in-4, Oxoriii, 1904,

t. i, par t . '2, p. 150.
4. Opera, in-fol., Venetiis, 1728, t. iv, p. 1-59.
5. Schnften der romischen Feldmesser, ed. Blume Lachmann" et RudorfF,

Berlini, 1852, t. n, p. 200-211.
6. Handbuch der romischen Altertliumer, Leipzig, 1873, t. iv, p. 80, note 6
7. Essai sur Vhistoire de la, Praefeclura Urbis, a Rome, in-8, Paris, 1896,

p 159-164.
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1'appellation globale de Italia, celui du Vicarius Urbis fut design^ sous le
nom de urbicarise ou suburbicarise regiones. Les deux gouvernements ne
differaient pas seulement Fun dc 1'autre par le nom : \Italia £lait astreinle
a solder certaines depenses de la cour imperiale, ce qui lui valait le nom
de regio annonaria ; les regiones suburbicarise n'avaient a s'acquitler envers
Rome que de contributions insignifiantes l. Plusicurs provinces par exem-
plc, la Toscane et le Picenurn, etaient en partic sous le regime du Vicariat
d'ltalie, en partie sous le regime du Vicarial urbain, en consequence elles
etaient dites pour chacune de ces parties : annonaires et urbicaires 2.

Le sens des mots loca suburbicaria est ainsi tres clair et Tillemont
1'a mal entendu quand il a ecrit: « Zonare enlend la juridiclion de celle
derniere (Rome) sur 1'Occidenl. Rufin qui en pouvoit estre mieux
instruit, n'y soumet que les Eglises suburbicaires ; ce qui a donne lieu a
des contestations et des disputes. Neanmoins si 1'on veul agir avec since-
rite, il y a bien de 1'apparence que cela comprenoit 1'Italie, a l'exceplion
de la Gaule Cisalpine, et encore les isles de Sicile, de Sardaigne, el de
Corse 3. » Nous n'avons pas a exposer Fopinion deHefele, qu'on trouvera
dans le commeritaire qu'il a consacre au 6e canon 4. L'inlerpretation qu'il
donne 1'engage dans une serie d'explications et conjectures assez arbi-
traires. La comparaison institute par le canon de Nicee entre Rome et
Alexandrie porte sur ce que ces deux Eglises avaient de commun, non
sur les points par lesquels elles se differenciaient. Ce qu'elles avaient de
commun, c'etait la juridiction immediate sur quelques provinces; ainsi,
comme remarque Tillemont, « quelques bornes qu'on donne a 1'Eglise
romaine a 1'egard de cette juridiction, cela ne resserre point la primaute
qu'elle a dans toule 1'Eglise, qui ne luy a jarnais esle commune avec
TEglise d'Alexandrie ni aucune autre 5. » En effet, vers le leinps du con-
cile de Nicee, nous sommes hors d'etat de prouver que I'ev6que de Rome

1. Par example : bois, chaux, pores, boeuts, vin.
2. Cod. Theodos., 1. XI, tit. xvi, 1. 9 : Constantius Aug. et Julianus lises. ad

Taurum prxfectum prsetorio [quod in Italia fit id et in Italia fieri debet, et non]
per Italiam tantum sed etiam per urbicaries regiones et Siciliam (ann. 359) ;
— 1. XI, tit. i, 1. 9 : Impp. Valentinianus et Valens ad Mamertinum Pf. p.
[quod] per suburbicarias regiones [observatum est, id] per omnes Italix regio-
nes pari ratione yervetur (ann. 365) ; — 1. XI, tit. xm, 1. 1 '.Impp. Gratianus
Valentinianus et Theodosius A. A. A. ad Probum Pf. p per omnem Italiam
turn etiam per urbicarias Africanasque regiones ac per o»inelllyricum(ann. 383);
— 1. XI, tit. xxvin, 1. 12 . Picenum et Tusciam suburbicanas regiones (ann. 418);
cf. Mansi, Cone, ampliss. coll , t. in, col. 700 ; — Cod. Theod., 1. IX, tit. xxx,
1. 1, 2, 3 : [ubi] Picenum, Flaminia, Apulia, Calabria, Brutlii, Lucania, Sam-
mium [et] Compania sont classees parmi les urbicarise regiones (ann. 364).

3. Tiilemont, Mem. pour servir a I'hist. eccles., in-4, Paris, 1704, t. vi, p. 620.
4. Voir plus haut, p. 552 sq.
5. Tillemont, loc. cit.
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exercait sur 1'Occident tout entier une suprernatie identique a celle
qu'il exercail sur les terriloires voisins de Rome ou bien a celle que son
collegue d'Alexandrie exercait sur 1'Egypte, la Libye et la Pentapole.
L'Afrique, pour ne parler que d'elle, avait dans 1'eveque de Carthage un
veritable metropolitain, bien qu'il n'en portal pas le titre *. On ne sau-
rait soutenir 1'opinion conlraire au moyen de textes imprecis ou d'un
caraclere oratoire 2 lorsque des fails y contredisent forraellement, comrne
1'affaire d'Apiarius, en 418 ; 1'edit de Valentinien III, en 445, relalif a
1'empire d'Occident.

V. Le canon 6e de Nicee ne fait aucune mention de 1'Eglise de Carthage
donl 1'eveque Cecilien cxssislait au concile. II n'est pas douteux cepen-
dant que cette Eglise ne fut cornptee, des lors, parmi les plus importantes
E. .Beurlier semble anticiper quand il parle de la « juridiction e de
Tev6que de Carthage sur tous les eveques d'Afrique, des le debut du
ine siecle . La puissance primatiale proprement dite et legalement
constitute n'existe pas encore pour 1'eveque de Carthage au milieu du
Hie siecle. « Tout se reduit a une influence morale qu'expliquent le plus
souvent ses qualites personnelles, et a une preeminence d'honneur dans
les reunions synodales des eveques, qu'il semble presider d e d r o i t 4 » .
Si on fait abstraction du siege de Rome, on ne rencontre pas dans
1'histoire ecclesiastique des trois premiers siecles un seul trait qui temoi-
gne de 1'existence du pouvoir primatial. Saint Cyprien s'y monlre plus
oppose que personne dans son discours d'ouverture du concile de Car-
thage, le ler septembre 256 ; mais on peut croire que 1'orateur a quelque-
fois depasse sa propre pensee. Quoi qu'il en soit, 1'etablissement d'une
autorite formelle se produisit entre la mort de saint Cyprien et la reu-
nion du concile de Nicee. En effet 5, des 305, nous voyons la Numidie
dotee d'un primat, qui est alors 1'evfique de Tigisi ; il preside, comme
tel, le concile de Cirta. Cette institution des primats provinciaux (primas,
episcopus primx sedis ou primse cathedrse, senex] 6 ne se fit certainement

1. H. Lei'.lercq, L'Afrique chretienne, 1904, t i, p. 80 sq.
2. S. Augustin, Contra Julianum, 1. I, c. iv, n. 13, P. L., t. XLIV, col. 648 ;

S. Jerome, Epist., xvn, P. L., t. xxn, col. 359 sq.
3. E. Beurlier, Le culte imperial, son histoire et son organisation depuis Au-

guste jusqu'd Tustinien, in-8, Paris, 1891, p. 310. L. Duchesne, Origines du
culte chretien, p. 16 : « Des le commencement du me siecle son eveque (de
Carthage) etait deja comme un primat ou un patriarche. »

4. Ch. de Srnedt, L'organisation des jZglises chretiennes au 7//e siecle, dans
le Compte rendu du Congres scientifique internal, des cathol., 1891, p. 91.

5. Nous citons ici les propres paroles et faisons notre 1'opinion de M. A. Au-
dollent, Carthage romaine, in-8, Paris, 1901, p. 574.

6. S. Augustin, Contra Cresconium, 1. Ill, c. xxx ; le 25« canon du concile
d'Hippone (393), Mansi, op. cit., t. m, col. 920, 923 ; Hefele, t. n, p. 242, 244,
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pas au detriment de Carthage *. Toulc la suite de son hisloire eccle-
siastique est la pour prouver que le prestige de scs eve'ques, loin de
diminuer, s'afferrnit de plus en plus. Par consequent du jour 011 le plus
ancien eveque d'une province dcvirit superieur aux autres, celui de la
capitale, sous peine de dechoir, dut gagner, lui anssi, quelque privilege.
De fait, tandis quo la primalie, en dehors de la Proconsulaire, elait
toujours reservee au doyen de 1'episcopal et se transmellait d'une chre-
tiente a 1'aulre, Carlhagc ne la perdit jamais, quelque ful 1'age du lilu-
laire. Cette Kglise, desorrnais, n'esl assimilable a aucune, elle les
domine toutes, elle a rang de metropole, cornme Antioche et Alexandria.
Quand Cecilien entendit a Nicee proclamer et maintenir les droits des
metropolilains que .1'usage avail elablis, quoique son siege ne fut poinl
expressemenl designe, il pul voir dans ce 6° canon la confirrnalion com-
plete de sa dignilc. D'ailleurs, en reclamant conlre son election, les
Africains avaient reconnu implicilement eel elat de choses. Pourquoi
pretendaienl-ils inlervenir dans sa nominalion, sinon parce qu'il elail
leur chef a lous ?

Le primal de Carthage jouissail d 'une silualion considerable. Un
ensemble de circonslances avail Iravaille a grandir le personnage el
les titulaires semblenl avoir Iravaille de leur mieux a exaller son pres-
lige L'un d'eux disail qu il portait le fardeau de toules les Eglises
d'Afrique : Ego cunctarum Ecclcsiarum^ dignalionc Dei, soLlicitudinem
sustineo 2; el on le lui rcdisait :Ncccsse Jiabes omncs Ecclesias suffufcire 3.

Vers la fin du ive siecle et le commencement du siecle suivanl,plusieurs
textes viennenl eclairer vivernenl la situalion de 1'eveque de Carlhage.
Le premier canon du concile d'Hippone, lenu en 393, decrete que loute
1'Afrique doil, au sujet de la fele de Paques, se regler sur Carlhage. Le
qualrierne canon porte que les primals des aulres provinces, en cas de
conflil, seronl inslilues d'apres le conseil de I'evfique de celte ville 4.
Le concile de 397 renouvelle ces disposilions el mentionne le droit qui
lui apparlienl d'imposer la mulalion des clercs d'un diocese dans un
aulre 5. Les conciles de 401, 407 el 418 decidenl que les leltres synoda-
les seront diclees el signees par Aurelius de Carthage 6; le concile de

246. « MgrToulot te , (Geographic de 1'Afrique chretienne, in-8, Paris, 1892, t. i,
p. 54 sq.), parle des prirnats proviaciaux anter ienrs meme a saint Cyprjen ; je
ne sais sur quoi repose cette hypothese » (note de A. Audollent).

1. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, t. i, p. 78-79, sur les primaries provin-
eiales en Afrique.

2. Codex canonum Africse, ran. 55. Ce recueil a ete forme en 419.
3. Ibid., can. 41.
4 Mansi, Cone, ampliss. coll., I . in, col. 894, 919, cf. col. 733.
5. Mansi, op. cil., t. in, col. 889, 916 sq.
6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 494, 503, 508.
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403 prend la me'me resolution pour la correspondance avec les magistrals
civils 4. Les restrictions apportees a la juridiction des primats dc Carthage
sont d'une epoque posterieure et n'ont pas de rapport avec notre travail.
« A envisager dans son ensemble 1'histoire de Carthage chretienne, il
est exact de dire que les Kglises d'Afrique, organisees en corps, sous la
direction de leur primal, formenl un groupe d'une physionomie toute
speciale qui rappelle les Kglises du diocese suburbirairc, serrees autour
du pape, ou celles d'Kgypte, cenlralisees autour d'Alexandrie 2. Les
Peres du concile de 1'annee 403 voulaient apparernmenl indiquer cette
subordination et ce groupernent, quand ils decernerent a la communaute
carthaginoise le nom d'ecclcsia cat/iolica par excellence 3, tout comme le
concile general d'Afrique est appele concilium caihohcum 4. Ce qualificalif
subsista. Aurelius signe plusieurs letlres comme episcopus ecclcsise
calholicse carthagincnsis 5; le compte rendu de la conference de 411 lui
attribue aussi ce titre 6. Dans la suite les eveques espagnols le reconnais-
sent a Capreolus 7, Eugenius le porte 8, et le pape Martin le donne a
1'un de ses successeurs 9. L'Occident tout entier s'associe done aux
Africains pour saluer en I'evfique de Carthage le metropolitain inconteste
des provinces transmediterraneennes 10. »

L'episcopatafricainetait nombreux. Soudainement accruauiv" siecle dans
uneproportionconsiderable, ildemeura depuis stationnaire. Les lisles epis-
copales sont des documents de la plus grande valeur malgre les alterations
et manipulations qu'elles ont eu asubir. Ellies du Pin porte le nombre des
eveches de 1'Afrique a 69011, Morcelli a 72012, L. de Mas-Latrie a 768™,

\. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m. col. 787 ; t. iv, col. 497.
2. L. Duchesne, Liber pontificahs, in-4, Paris, 1886, t. i, praef. p. cxxix ;

Orig. du Culte, p. 30.
3. Mansi, op. cit., t. in, col. 791 ; t. iv, co]. 498.
4. Hefele, Hist, des concil., trad. Delarc, t. n, p. 276.
5. S. Augustin, Epist., cxxvni, 4 ; cxxix, 7.
6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 66, 70, 71, 81, 84, 85, 89, 129, 130, 134.
7. P. L., t. LUI, col. 847.
8. Victor de Vite, Hist, persec. vandalicx, 1. II, c. XLII.
9. Epist., iv, P. L., t. LXXXVII, col. 145.
10. A. Audollent, op. cit., p. 577-578.
11. S. Optat de Mileve, Opera, edit, du Pin, in-fol., Parisiis, l7QQ,pnefatio.

Sur les sieges episcopaux, cf. Kuhn, Die stadtische und burgerhche Verfassung
des romischen Reiches, t. 11, p. 437 ; A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung
des Christentums in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Leipzig, 1902, p. 516,
note 5.

12. Morcelli, Africa christiana, in-4, Brixiae, 1816, t. i.
13. L. de Mas-Latrie, Les anciens eveches de VAfrufiie septentr ionale, in-8,

Alger, 1887.

C O N G I L E S — 1 — 7 6
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F. Ferrere a 632 *. Nous croyons qu'il serait premature" de fixer un
chiffre ; des recherchcs entreprises dans ce but nous ont convaincu que
1'elat des questions multiples qui se rattachent a ce sujet n'aulorise pas
un travail definilif2 . II est probable que les chiffres qu'on donne sont
grossis. Peut-elre n'alteignail-on pas au nombre de 500 evechos. Ce qui
explique 1'exageralion de du Pin et de Morcelli c'est qu'en dressanl leurs
listes, ils ont releve tous les noms d'eveques sans se preoccuper de noler
les sieges qui n'ont pas existe simultanement, d'aulres qui ont ete trans-
feres, d'aulres eteinls definilivement. Quoi qu'il en soil, on ne s'elonne
plus en apprenant que 1'eveque Aurelius, primat de Carthage, dit avoir
un eveque a ordonner tous les dimanches 3. Ceci s'accorde avec ce que
nous apprend Possidius dans la \ie de saint Auguslin. II fallut, dit-il, le
consentcment d'Aurelius de Carlhage pour qu'Augustin put devenir
coadjulcur de Valerius d'llippone 4 : Egit secrctts htteris apud primatcm
episcoporii:U Cartliagmensem, allcgans imbcciUitatern corporis sui setatisque
gravilatem, et obsccrans ut Hipponensi Ecclesix ordinaretur episcopus, quo
sux catliedrse non tir.n succederet, sed consacerdos accederet Augustmus.
Au concile de Carthage, lenu en 397, Feveque Aurelius rappelle que jus-
que-la il choisissait a son gre dans toules les Eglises d'Afrique des sujets
pour 1'episropal, nul n'y a jamais trouve a redire, neanmoins il prie les
Peres de deliberer sur cela. C'esl alors que Fev^que Epigoniuslui repond :
Necesse habcs tu omnes Ecclesias suffulcire, Unde tibi non potestatem damns
sed tuam assignamus. ut liceat voluntati tiuv semper ettenere quern voles,
ut prsepositos plebieus vel Ecclesiis constituas qui postulati fuerint et unde
voles 5. Le primal de Carthage insiste alors sur la difficulte qu'il eprouve
de pouvoir rassembler onze assistants pour 1'ordination d'un eveque, con-
formement aux prescriptions des anciens canons ; surtout, ajoute-t-il,
elanl oblige de faire presque tous les dimanches de pareilles ordinations
dans Feglise de Carthage : Nam ct in hac ecclesia ad quam dignata est
sanctitas vestra convenire, credo ac bene per diem dominicam ordinandos
habemus. De si frequentes ordinations episcopates dans 1'eglise de Car-
thage sont la preuve la plus claire que son eveque ordonnait tous les
eveques de la province d'Afrique. A partir du ive siecle on peut signa-
ler les divisions provinciales de FAfrique : Proconsulaire, Byzacene,
Tripolitaine, Numidie, Mauretanie Cesarienne, Maurelanie Sitifienne,
Mauretanie Tingitane. H LECLERCO.

1. F. Ferrere, La situation religieuse de I'Afrique romaine depuls la fin du
/V« siecle jusqu'a I'invasion des Vandales, in-8, Paris, 1897, p. 359-376.

2. H. Leclercq, CAfrique chretienne, 1904, t. i, p. 80, note 1.
3. Codex canon. a/He., can. 49.
4. Possidius, Vita Augustini, 1. VIII, P. L., t. xxxn, col. 39 ; sur les pou-

voirs de 1'eveque de Carthago, cf. Tllletnont, Mem. hist, eccles., t. xn, p. 559-
561 ; Beurlier, op. cit., p. 315 sq.

5. Labbe, ConciL, t. n, col. 1175.
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LES CANONS BITS APOSTOLIQUES

I. TEMOIGNAGES.— Lc soucidefairerejaillirsur des dispositions discipli-
naires quelque chose de Faulorite qui s'allachail aunomdes apolres adon-
ne naissance a une lilleralure abondante d'ecrils apocryphes dont nous
allons eludier un des documents les plus fameux et les plus influents. On
donne, en effcl,lc nom de « canons apostoliques)) a un recueil de sentences
redigees sous forme de canons el conserves en grec aunornbre de 84(ou85).
II n'est pas douteux que des une epoque ancienne, vers le temps de la paix
de 1'Kglise, on se preoccupa de mettre en avant le souvenir des apolres
afin de donner plus d'importance a certaines decisions delicales. Dans la
lettre des eveques egypliens Hesychius, Pakhome, Theodore et Phileas a
Melece d'Alexandrie, ecrite vers 1'an 303, on lit : Lex est patrum et propa-
trum, quam nee ipse ignoras, constituta sccundiim divinum et ecclcsiasticurn
ordinem(namcuncta proDei placito et zelo meliorum ab ipsis est constitutum
etfixum) : In aJienis paroeciis non licere alicai episcoporum ordinationes ce-
lebrare *. Cette prescription se lit dansle 28e canon et voici, en eff'et, ceque
les auteurs de la lettre nous apprennent : Quse lex bene nimis magna est et
cum sapientia adinventa... Tu aulem ni/ul lioruin considerans nee futura
contemplans, nee beatorum patrum nostrorum et a Cfiristo susccptorum per
successiones legern, neque magni episcopi ac patris nostri Pelri honorem ex
quo cuncti per spem quam habemus in Domino Jesu Christo, pendemus,
nee nostris incarcerationibus et tentatiombus et quotidianis ac multiplicatis
opprobriis, nee oppresswnibas et angustus apud ornnes placatus,omniapari-
ter evertere ausus est. A quelques annees de la, avant 325, le patriarche
Alexandre d'Alexandrie s'irrite de voir certains eveques admettre a leur
communion ceux que lui-memeaexcommunies et il declare qu'une tellecon-
duite est en contradiction avec la regie apostolique : T* ^TS dTroaro^ixov
xavova Toy-ro a\jY)CwPe 'v> allusion aux canons apostoliques 12, 13 et 16 2. Saint
Athanase qualifie a peu pres dans les memes termes, 1'intrusion de Geor-
ges de Cappadoce sur le siege episcopal, en violation des canons 29 et
39 3. La meme tendance se rencontre a Constantinople vers la meme

1. Scip Maffei, Fragmentum histor. eccles. antenic., dans Opuscula eccles.,
part. 2, p. 254.

2. Theodoret, Hist, eccles., 1. I, c. in, P. G , t. LXXXII, col. 892.
3. S. Athanase, Epist. ad orthodoxos: toxko Se exxXr^iacrtxoy; OeajAot?
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epoque. Gonslanlin prodigua au canon 14 les appellations honorifiques :
TOO a7rooToXix.oj ocavovo;, TOO £x.xX.-)<7iaartKOU Qea-jxoij, T% ot.noaroXinris TrapaSoaews 1.

En 381, les Peres du concile de Gonslanlinople placeni les canons 14
et 15 parmi les plus anciennes lois ecclcsiastiques 2, et en 394, le concile
preside par Nectaire altribue aux Apolres le canon 74 : y.a9w; xai 01 aTCoaro-
)>ixol xavove? SiwpiaavTo 3. On constate ainsi la naissance et raffcrmissement
d'une tradition qui, a la fin du vne siecle, aboulira a 1'aflirmation formelle.
Le concile Quini-sexle, tenu en 692, s'exprime ainsi : « Le saint concile
decide que les 85 canons, recus et confirmes par les saints et bienheu-
reux Peres avant nous, qui nous ont ele transmis sous le nom des saints
et venerables apotres, doivent demeurer a jamais fermes et imrnuables 4. »

Malgre ces affirmations, on constate un courant d'opposition al'aposloli-
cite et cette resistance semble localisee en Occident. Le decret altribue au
pape Gelase declare apocryphe le recueil qui s'intitule «. Canons des apo-
tres ». Liber, qui appellatur « Canones Apostolorum » apocryplius 5. Denys
le Petit, premier traducteur des canons et leur inlroducteur dans 1'Eglise
latine, ne parait pas plus rassure sur leur authenlicite. II les presente
sous le litre de Canones qui dicnntur Apostolorum quibus plurimi consensum
non prsebuere facilcm 6, toul en reconnaissanl qu'on ne laissait pas d'en
faire usage dans les dioceses pour la redaction de la discipline locale :
quamvis poslea qusedam constituta pontificum ex ipsis canonibus assumpta
esse videantur 7.

Dans 1'Eglise syrienne, Ebedjesus (-|-1318) relire aux Apolres lapater-

1. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. LXI, P. G., t. xx, col. 1133.
2 Theodoret, Hi^t. eccles., 1. V, c. ix, P. G., t. LXXXII, col. 1212.
3. Hardouin, Cone, coll., t. i, col. 957.
4. Mansi, Concil. ampliss coll., t. xi, col. 9 4 0 - TrapaSoO^VTas YI^IV 6v6[xati TWV

ayt'wv y.al evSd^wv 'ATrooroXwv oySorixovTa irsvre xavova?. Vers le meme temps, 1'auteur
du Nomocanon attribue a Photius constate que la certitude touchant 1'aposto-
licite des canons n'est pas universelle : oi (AYJV aXXa xai TO-J; X E Y O J A S V O U ? Ttov ayttov
'ATCOfftoXwv [xavdva; UTTOTtOsl;] s.1 oca! rives a-iroiis a[A:pi§6Xou; Side Tiva? aiTias Y)yr|<rav-ro
« Viennent les canons dits apostohques, quoique certains pour diverses raisons
gardent des doules a leur sujef . » Rhalli, Sivtay^a, Athenes, 1852, c. i, p. 5, 6.

5. Erw Preuschen, Analecta, Kurzere Texte zur Geschichte der alien Kir-
che und des Kanons, in-8, Freiburg, 1893, p. 154, n. 36. Cette mention ne se
lit que dans quelques manuscrits et, a vraisemblublement ete ajoutee par Hor-
misdas (514-523)

6. Hardouin, Coll conciL, t. i, col. 1 ; Mausi, Cone ampliss. coll., t. i, col. 3.
7. Denys le Petit, Epist ad Stephanum episcopnm, dans Juslel, Biblioth.

juris canonici, in-fol., Parisiis, 1661, t. i, p. 101. Drey pense que plurimi desi-
gne les eveques grecs et conclut que la traduction laline de Denys etait la pre-
miere publioe en cette langue. Les Bal lcnni , dans S. Leonis, Opera, t. n, p. 1,
avaient deja emis cette opinion que combri t t i rent A.ssema.m,£iblioth.jur. orient.,
t. T, p. 107, et Pilr,i, Jur. eccles. Grsec hist, et inonum, t i, p. 2, note 6.
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des canons et les attribue a leurs successeurs. II les intitule : « Ca-
nons des Apotres donnes par saint Clement, disciple des Apotres, » et il
ajoute aussitot : « Lorsque les eveques etaient encore appeles apotres, ils se
r^unirent et porterent les divers canons qui suivent 4. »

L'opinion des Byzantins triornpha ncanmoins. Justinien prescrit « de se
conformer a 1'observance des sacres canons que nous ont transrnis les
Apotres )): TOUTO 8s easo-Sat Trtorejo^ev, eforep rj TWV Eepwv xavdvwv 7tapaTyjpr|<7i(;
9uXarrotTO, v^v 01 TS Stxai'to; ijjj.voujjt.svot xai 7tpo(7xuvr]Toi xai auTOTrrat TOU 6siou Adyou
TcapaSs'Swxav airoaToXoi xai ayiot iraTepss &pvXai;av TE xai Ci(pr)Yr,o-avTO 2. Environ un
demi-siecle apres Denys le Petit, Jean le Scolastique, patriarche de
Constantinople (565-577), publia une collection canonique dans laquelle
il insera une serie de 85 canons groupes sous le litre unique suivant:
Oi (isv ayioi TOO Kupc'ou [xaSyitai xai aTcdo-ToXot 6y8or|XovTO TTEVTE Sta KXr|[i.evTo? xavova?
J^OevTo 2. Vers 1'an 520, Severe, patriarche d'Antioche, cite les canons 21-
22 sous le litre de « Statc^ed; adressees par les Apotres aux nations par le
moyen de Clement » 4. Enfin, versl'an500, avail paru la traduction latine
de Denys le Pelil, dont nous venons de dire quelques mots. Elle se
pr^sentail sous ce lilre : Incipiunt ecclesiastics rcgulse sanctorum Apos-
tolorum, prolatse per Clernentem, Ecclesise rornanse pontificcm, quse ex
grascis exemplaribus in ordmem primo ponuntur; quibus quamplurimi
quidern. consensum non prsebuere facilem, et tarnen postea qusedam cons-
tituta pontificum ex ipsis canombus adsumpta esse videntur 5. Dans une
premiere iraduclion, Denys donne les 49 premiers canons ; dans une
seconde Iraduclion, il divise le canon 3 en deux el ainsi des 49 canons
il en fail 50. Pour expliquer 1'ecart de 34 (ou 35) canons entre le recueil
de Denys et celui de Jean le Scolastique, on a fail remarquer les nolables
differences qui exislenl enlre eux lant pour la Icneur du lexte que pour la
division des canons el on a suppose que les canons 51-85 avaient £te ajou-
tes a une date posterieure a la publicalion des canons 1-50. Pierre de
Marca a soulenu sans aucune vraisemblance que Denys avail ecarle de son
recueil les canons 51-85 par deference pour 1'Eglise de Rome ; il eul bien
fail en ce cas de relrancher le canon 46 qui elait de nalure a lui deplaire
gravement 6.

1. Mai, Scriptor. veter. nova collecho, in-4, Romae, t. x, p. 8.
2. Novell. VI, dans Justel, op. cit , t. n, p. 604.
3. Justel, op. cit., t. n, p. 501. Cf. Bickell, Geschichte des Kirchenrechts,

in-8, Giessen, 1843, p. 76.
4. E. W. Brooks, Select letters of Severus of Antioch, in-4, London, 1904,

t. i b, syriac text, p. 463-464. Cf. F. Nau, dans la Revue de VOrient chretien,
juillet, 1904, p 288-291.

5. Hardoum, op. cit,, t. i, col. 31-38; C. H. Turner, Ecclesise occidentalis
monumenta juris antiquissitna, in-4, Oxonii, 1899, fasc. 1, p. 8.

6. Drey, Neue Untersuchungen, in-8, Tubingen, 1832, p. 207 ; Bickell, op.
cit., p. 85.
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Denys le Petit publia, avons-nous dit, deux collections canoniques.
Celle qui parut vers 1'an 500 contenait les canons apostoliques, alors dans
leur nouveaute" et dont le recent decret de Gelase n'avait pas eu a s'occu-
per. En effet, le texte prirnitif du decret dans les plus anciens manuscrits
ne fait aucune mention des canons des Apotres 4. Le pape Horrnisdas fit
une nouvelle redaction du decret de Gelase (514-523) et y inse"ra, parmi
un grand nombre d'additions, le livre des Canons apostoliques. Denys,
respectueux de la sentence ponlificale, supprima en consequence ce recueil
taxe d'apocryphe dans la nouvelle collection canonique qu'il publia et dont
nous possedons encore la preface dans laquelle il explique discretement
les modifications apportees a son travail primitif : Quosnon admisitumver-
sitas, ego quoque in hoc opercprsetermisi 2. La premiere collection de Denys
le Petit continua a jouir en Occident d1une autorite" superieure a celle de
la seconde collection ; c'est ce qui explique comment les cinquante canons
des apotres, loin d'etre oublies, passerent dans des collections canoniques,
de redaction posterieure, notamment celle du pseudo-Isidore. De siecle
en siecle on retrouve les canons apostoliques. Hincmar de Reims leur
temoigne de la mefiance, tandis qu'en 1054, Humbert, legat de Leon IX,
s'exprime a leur sujet en ces termes : dementis liber, id est itinerarium
Petri apostoh et canones apostolorum numerantur inter apocrypha, exceptis
capitulis quinquaginta quse decreverunt regidis orthodoxis adjungenda. Le
decret de Gratien contient des emprunts aux 50 canons et c'est ainsi qu'ils
obtinrent peu a peu force de loi.

II.DATE.—Apartirduxvi'siecleon s'accorde, sauf Torres 3, areconnai-
tre la non-apostolicite des canons. Les centuriateurs de Magdebourg, Ga-
briel de 1'Aubespine 4, Pierre de MarcaetBeveridge leur consacrentde longs
comrnentaires. Beveridge s'ingenia dans une demonstration sans issue a
demontrer que les canons des Apotres etaient la premiere partie d'une
collection primitive a laquelle il donnait le titre de Codex canonum 5. Gette
collection auraitetepromulguee en divers lieuxet dans divers concilesqu'on

1. Ballerini, dans S. Leonis Opera, t. in, p. CLVIII, n. 3; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. vm, col. 170.

2. Lettera dell' abate Giov. Andres al Sig. Ab. Giacomo Morelli, sopra al-
cuni codici delle biblioteche capital, di Novara e di Vercelli, Parmae, 1802,
p. 63 ; Biener, De collectionibus canonum Ecclesise grsecse schediasmate litte-
rario, in-8, Berolini, 1827, p. 11-12, Mortreuil, Histoire du droit byzantin,
in-8, Paris, 1843, t. i, p. 193 ; Bickell, op. cit., p. 75 ; Pitra, Juris eccles. grse-
cor. hist, et monum., t. i, p. XLI.

3. Torres, mieux connu sous son nom latinise de Turrianus. II a defendu
aussi 1'authenticite des fausses decretales.

4. Voir Dictionn. d arch, chret. et de liturg., t. i, col. 3140.
5. Cette opinion est d'autant plus fantaisiste que la plus lointaine attestation

explicite dont pussent se reclamer les canons apostoliques etait la traduction
de Denys le Petit, vers 1'an 500.
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nepouvait autrementpr^ciser, mais il fallait, pour les besoins de la cause,
qu'elle se trouvat constitute des la fin du ne siecle ou le debut du siecle
suivant1. Le precede de Beveridge est des plus simples et des moins con-
vaincanls. II cherche, et decouvre sans trop de peine, dans les conciles et
les anciens ecrivains Chretiens les mentions de « canons apostoliques » ou
de « canons des Peres », relatives a des matieres contenues dans les canons
des apotres 2. II en conclut qu'il s'agit du recueil, sinon tel que nous le
possedons aujourd'hui, du moins de la collection primitive ou Codex cano-
num qui, de proche en proche, a forme les 84 (ou 85) canons. Voici com-
ment procede Beveridge. II lit dans les actes du concile d'Ephese (431)
1'aecusation portee par les eveques de Chypre contre le clcrge d'Antioche
de vouloir usurper le droit de faire des ordinations dans leur ile 3. II
y decouvre aussitot une allusion aux canons 33 et 34 des Apotres en meme
temps qu'au 6e canon de Nicee. Dans le concile tenu a Constantinople, en
394, Beveridge decouvre une attestation du 73e canon des Apotres 4. Par-
courait tous les documents il multiplie les trouvailles. Le canon 49e du
Codex canonum de 1'Eglise d'Afrique 5, la lettre synodale du concile de
Constantinople, en 382 6, les canons 3e et 12e de la lettre de Basile a Am-
philoque 7, enfin 1'historien Theodoret 8, sont mis a contribution. Le ca-
non apostolique 13 se rencontre dans Eusebe 9, et Beveridge poursuit son
enquete, jamais infructueuse, dans les ouvrages de Cyprien, d'Origene et
de Tertullien. Enfin, il releve des indices d'anciens canons et reglements
dans les canons 1", 2", 5e, 15e de Nicee. Nous avons eu occasion en etu-
diant le concile d'Antioche, tenu en 341, de signaler plusieurs rapproche-
ments entre les canons qu'il promulgua et les canons apostoliques. Dix-
sept ou dix-neuf sur vingt-cinq canons sont apparentes litteralcment a
tutant de canons des Apotres. Cetle parente ne pouvait manquer de frapper

1. G. Beveridge, Synodicon, sive Pandectse canonum SS. apostolorum et con-
ciliorum ab Ecclesia grseca receptorum, in-fol., O^onii, 1672, cf. Gulielmi
Beverigii annotationes. Un erudit calviniste avait emis 1'opinion que les canons
etaient 1'ouvrage d'ua ecrivain du v^ ou meme du vie siecle ; Beveridge le refuta
de telle fagon que pendant un siecle et demi on admit couramment ses con-
clusions.

2. Bickell, op. cit., p. 82, a groupe de nouveau toutes les citations emprunte'es
aux auteurs et conciles anciens.

3. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 1617 : Vi cogere voluerunt et subjicere
sibi sanctos episcopos insulte contra apostolicos canones et definitiones sanc-
tissimsB nicsense sjnodi.

4. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 957.
5. Id., col. 887.
6. Id., col. 824.
7. P. G., t. xxxii, col. 672, 681.
8. Theodoret, Hist, eccles., 1. V, c. xxm, P. G., t. LXXXII, col. 1248-1249.
9. Eusebe, De vita Constantini, 1. Ill, c. LXI, LXII, P. G., t. xx, col. 1135-1137.
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Beveridge qui se hata de conclure que les canons d'Antioche paraphra-
saienl les canons aposloliques auxquels ils etaient poslerieurs. II y etait
autorise d'ailleurs par le canon 9e d'Antioche qui, non content de repro-
duire les terrnes me'mes du canon 33 des Apotres, declare lui-meme qu'il
se conforrne a un ancien canon des Peres :

Canon apostolique 33.

u OC-JTOV M; vtecpaXrjv, xat
TSiv TrepitTov avsy TV); £xstvoy yvco[jLT)?,
a Se (Aova TrpaiTsiv Sxaarov ocra rrj ay-

Trapoexi'a iTuSaXXet xal rat? i!m'ayTr)v

Canon d Antioche 9e.

ai a u f v ,
T£tV TVeptfTOV TTOU? XotTTOUS STTKDCOTTOUi

a-jTo3 xa ta T O V a p j ^ a T o v
T W V T t a T e p w v YJ [AW v f. a v o va, 11 -uayra
(Aova oaa T/J exa<7Toy £7tt6a)iX£t Tiaponuaxal

« On ne peut dire que le canon d'Antioche depend d'une source ancienne
difierente des canons des Apotres sans introduire fort inutilementune nou-
velle inconnue dans cette question 1. »

L'opinion de Beveridge a ete acceptee par Hefele 2 et par M. Paul Viol-
let 3.

En 1832, Drey exposa une opinion diflerente 4, reprise et corrigee de-
puis par J. W. Bickell, en 1843 5, et par Funk, en 1891 6. Drey ademon-
tre : 1° que 1'Eglise primitive n'a pas fait usage du Codex canonum imagine
par Beveridge ; 2° que 1'expression xavibv ccuoaroXixb; ne designe en au-
cune rnaniere une collection de canons apostoliques ; elle se rapporte aux
ordonnances des Apotres qui se lisent dans 1'Ecriture 7, ou plus simple-
ment a une couturne generale remontant a une antiquite assez lointaine
pour etre appelee 1'epoque apostolique 8.

1. F. Nau, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. n, col. 1608,
2. Histoire des conciles, trad. Delarc, in-8, Paris, 1869, t. i, p. 613-615.

3. Precis de I'histoire du droit francais, in-8, Paris, 1886, p. 34-36.
4. Drey, Neue Untersuchungen, uber die Konstitutionen und Kanones der

Apostel, in-8, Tubingen, 1832.
5. J. W. Bickell, Geschichte des Kirchenrechts, in-8, Giessen, 1843.

6. F. X. Funk, Die apostolischen Konstitutionen in-8, Rottenburg, 1891,

p. 180-206.

7. Par exemple a. c,e qu'ils disent sur les droits et les devoirs des eveques.

8. Voici le resume des conclusions de Drey : Plusieurs des prelendus canons

apostoliques sont, pour le fond, tres anciens, et remontent meme aux temps

apostoliques ; mais IA pensce seule est primitive, la redaction est beaucoup

plus recente. On ne peut citer qu'un tres petit nombre de canons qui, emprun-

tes aux Constitutions apostoliques, sont reellenaent plus anciens que le concile

de Nicee ; la plupart ont ete composes au ive et meme au v« siecle et ne sont

guere que des repetitions et des variations d'apres les conciles de cette epo-

que, notamment le concile d'Antioche, de 341. Quelques-uns sont meme plus

recentsque le iv* concile O3cumenique etils precedent des canons de ce concile.
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D'apres Drey on a fait deux collections de canons apostoliques : la pre-
miere, contenant 50 canons, vers le milieu du ve siecle, la seconde, conte-
nant 85 canons, au debut duvi« siecle. En consequence, les canons aposto-
liques sont extrails :

1° Can. 1, 2, 6, 7, 16, 17, 19, 25, 32, 45, 46, 48, 50-52, 59, 63, 65, 78,
des six premiers livres des Constitutions apostoliques.

2° Can. 41-42, de la Didascalie,
3° Can. 20-23, 79, du concile de Nicee.
4° Can. 7-15, 27, 30, 32-40, 75, du concile d'Antioche, de 341.
5° Can. 44, 70, 71, du concile de Laodicee, de 372.
6° Can. 74, du canon 6e du concile de Constantinople, de 381.
7° Can. 26, du concile de Constantinople, de 394.
8° Can. 28, 66, 72, 80, 82, du concile de Chalcedoine.
9° Can. 19, imitation du canon 2e de Neo-C^sare"e.
10° Can. 24, tire de saint Basile le Grand.
11° Can. 69, 70, de la lettre apocryphe de saint Ignaceaux Philippiens.
12° Un peu moins du tiers des canons a une origine inconnue.
D'apres J. W. Bickell, 1'origine des canons apostoliques est plus recu-

lee que ne consent a le dire Drey. Cependant Bickell et Funk ne font que
preciser les opinions de Drey et appliquer son principe. Tous trois cher-
chent dans les conciles de Nicee (325), d'Antioche (341), de Laodicee (372),
de Constantinople (394), d'Ephese(431), de Constantinople (448), de Chal-
cedoine (451) et dans les Constitutions apostoliques des passages paralleles
a certains canons des apotres. Drey conclut toujours et Bickell et Funk
presque toujours que ce sont les canons des Apotres qui ont plagie les
autres textes. Mais tandis que Drey admet 1'existence de deux collections,
1'une de 50, 1'autre de 85 canons, Funk n'admet qu'une collection unique
dont 1'auteur a utilise les canons promulgues a Nicee et a Antioche et les
Constitutions apostoliques. Cependant il n'admet pas qu'il ait fait usage des
conciles de Constantinople (394, 448), d'Ephese et de Chalcedoine. « Le
mode de raisonnement employe pour eviter les textes allegues par Beve-
ridge consiste, lorsque les canons des Apotres ne sont pas nommement
designes, a dire qu'il ne s'agit pas d'eux et que les mots c; anciens canons
« des Peres », « lois des anciens Peres, » nepeuvent leur etre appliques, et,
lorsque les canons des Apotres ou aposloliques sontnommement designes,
a chercher quelque difference entre le canon des Apotres vise et 1'applica-
tion qui en est faite, puis a dire, vu cette difference, qu'il n'est pas encore
question de notre recueil 1. »

La date de la composition du recueil de 84 canons n'a pu etre determi-
nee avec certitude. Cette date depend de 1'inlerpretation d'une phrase obs-
cure du dernier canon. A la suite de 1'enumeration des livres de la sainte

1. F. Nau, dans le Dictionn. de theol. cathoL, t. n, col. 1608.
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Ecriture on mentionne « les ordonnances (SnxTaya') edit^es en huit livres
pour vous, deques, par moi Clement, qui ne doivent pas etre divulguees
a tous a cause des choses mystiques qu'elles contiennent ». Les erudits
etaient loin d'etre d'accord sur la designation de ces StaT-ayou. On admet
aujourd'hui universellement que ce sont les Constitutions apostoliques * ou
1'Octateuque de Clement (canons copto-arabes) comme semblent 1'avoir
compris tous les anciens, ou enfin quelque ouvrage apocryphe perdu dans
le genre du « Livre des feuillets pleins de mysteres » 2 qui est divise par-
fois en huit livres et que « saint Clement ordonna de cacher auvulgaire ».
II a evidemment trait au passage traduit plus haut du dernier canon des
apotres : a? oy 8ei S'/UJLOCTIEUSIV im Tvavrwv, Sta ra ev aiiraT; [xutmxa.

a Si les huit livres de Clement, vises par le canon 84, sont les Constitu-
tions apostoliques dont on place en general la redaction au commencement
du ve siecle, nous obtenons ainsi un terminus a quo pour la redaction
actuelle des canons des Apotres. Le terminus ad quern sera 1'epoque de la
traduction de Denys le Petit (vers 500), si Ton n'admet pas que les der-
niers canons soient du meme auteur que les premiers. Pour M. Funk, les
canons des Apotres datent de la premiere moitie ou du commencement du
v* siecle 3; M. Harnack les place aussi au v* siecle et renvoie a M. Funck 4 ;
pour M. Lightfoot ilspeuvent etre regardes comme un corollaire des Consti-
tutions apostoliques et ils daleraient (avec un point d'interrogalion, il est
vrai) du ive siecle 5 ; pour M. Achelis, 1'auteur a voulu, al'aide de ce faux,
couvrir le faux des Constitutions apostoliques et les faire figurer a la suite
du Nouveau Testament, au commencement du ve siecle 6.

« Les anciens auteurs semblent cependant avoir entendu le canon 84,
non pas des huit livres des Constitutions, mais de 1'Octateuque de Clement,
ou rneme simplernent des 126 canons coptes-arabes quilui sont sans doute

1. Beveridge voulait que ce Jut la forme primitive des Constitutions, ou Di-
dascalie, citee par saint Epiphane ; mais cette Didascalie n'etait pas divisee en
huit livres.

2. Pans, Biblioth. nationale, fonds arabe, n. 70-76 ; Catalogue des mss. ara-
bes de Paris, in-8, Paris, 1883, p. 18-19. Le manuscrit a ete decrit par Harnack,
Gesch. d. alt. Literatur, Die Ueberlieferung, p. 779-780. Le texte arabe est
une traduction du syriaque. Le commencement de 1'ouvrage, attribue & saint
Ephrem, a ete publiepar Carl Bezold, Die Schatzhoehle, trad, allem., Leipzig,
1883, puis par Marg. D. Gibson, Apocrypha arabica, version arabe et trad,
anglaise, dans Studio, sinaitica, London, 1901, t. vui.

3. F. X. Funk, Die apostolischen Konstitutionen, in-8, Rottenburg, 1891, p. 191.
4. Harnack, Geschichte der altchr. Literatur. Die Ueberlieferung, in-8, Leip-

zig, 1893, p. 775.
5. Lightfoot, S. Clement of Rome, in-8, London, 1890, t. i, p. 101, cf.

p. 187, 368.
6. H. Achelis, Apostol. Konst. undKanones, dans Realencyklopadie fur pro-

test. Theol. u. Kirche, 3e ed., t. i, p. 739.
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anterieurs. En effet, comme 1'a dit M. Achelis *, 1'auteur du canon 8^
voulaii faire figurer les hull livres de Clement a la suite duNouveau Testa-
ment, mais jamais, a noire connaissance, les Constitutions n'ont occup(
celte place, tandis que 1'Octaleuque y figure en syriaque 2. Ludolf ecrivai
en effet: Iltos (les 127 canons coples-arabes) Habessini in octo panes divl
dunt et Evangehstarum Apostolorumque scriptis canonicis tanquam Novellai
quasdam adjungunt quasi ejusdem sint plane auctontatis et absolutissimst
christianorum Pandeclse 3. Get usage et cette division des canons en huil
livres durent provenir de 1'Egyple, comrne tous les usages et tous les
livres ecclesiasliques des Abyssins. Dans leur traduction du canon 84, les
Arabes et les Elhiopiens ont traduit « les huit livres des oiaT<ii;£t<;» par «les
huit livres des canons » 4. Enfin, saint Jeari Damascene met apres 1'Apoca-
lypse les Kav6v&c Twvayiwv 'Auoa-iroXwv Sia KXr^svTo; ^.

« On remarquera d'ailleurs que la partie de ces canons qui a etc conser-
vee en grec porteprecisemenlpour litre : AE Statayai aiSta KXyJixev-roi; 6. G'est
le meme mot (Sia-rafai) qui est employe dans le canon 84 des Apolres. Dans
cet ordre d'idees on pourrait peul-etre eloigner le terminus a quo des ca-
nons des Apotres, en supposant qu'ils ont figure d'abord (can. 72-127) dans
la seconde partie des 126 canons coptes-arabes (et plus tard de 1'Octaleu-
que) a la suite du Nouveau Testament, puis qu'ils ont ete portes de la, avec
plusieurs des canons precedents (can. 21-71), dans les Constitutions aposto-
hques pour former et contmuer leur VIII' hvre 7. »

III. NOMBRE. — Lenombre des canons varie. II est lantot de84, plus sou-
vent de 85. Ces divergences ne tiennent pas a la matiere, mais seulement
a la division. Ces divisions ont peu d'imporlance. II arrive qu'un m6me
manuscrit — Parisinus, Coislin. 211 — cite sous le litre de canon 81 les
canons 83-84 de Hardouin tandis que plus loin il annonce 85 canons et ne
numerote en marge que 84 (fol. 53, 60-66). M. Nau signale dans le Pari-
sinus, fonds grec. n. 161k, xvi" siecle, fol. 32-37, quarante-six canons.
Rien ne prouve que ce recueil ait une particuliere importance, parce que
ces canons sont suivis d'extraits des Constitutions apostoliques qui ne sont

1. Achelis, dans Realencyklopddie, 3e edit., t. i, p. 739.
2. Rahmani, Testamentum D. N. J. C., in-4, Moguutiae, 1899, p. ix-xi.
3. Ludolf, Historia JEthiopica, in-fol., Francofurti ad Moenum, 1841, 1. Ill,

c.iv. Cf. Comment ad hist, seth.^in-fol., Francofurti ad Moetium, 1691^.30(^329.
4. Revue liblique, 1901, p. 170, 172.
5. Saint Jean Damascene, De fide orthodoxa, 1. IV, c. xvin, P. (?., t. xciv,

col. 1180.
6. Lagarde, Reliquiae juris eccles. aut. grsece, in-4, Lipsiae, 1856, p. 74.
7. F. Nau, dans le Dictionn. de the&l. cathol., t. 11, col. 1610. Le « Livre des

feuillets pleins de mysteres » n'a aucune chance d'etre vise dans le canon 84
dont il semble plutot dependre. line remonte guere plus haut que le vie siecle.
Cf. Rubens Duval, La litterature syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 90-91.
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qu'une transcription des citations faites par Anastase le Sinaite, et les
canons peuvent avoir une origine analogue.

CONCORDANCE DES PRINCIPALES COLLECTIONS DES CANONS DITS APOSTOLIQUES
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IV. LIEU D'ORIGINE ET AUTEUR. — Quelque opinion que Ton professe
sur les elements entres dans la composition des canons, on ne peut se
souslraire a Fevidence sur deiax sources d'emprunts : le concile d'Antio-
che, de 341, el les Constitutions apostoliques *. II y a la une premiere
indication que viennent confirmer d'autres indices. Le canon 26e contient
la mention du mois uTOpgepstaToc (octobre) qui fait partie du calendrier
syro-macedonien 2. On voit que nous sornmes toujours maintenus dans
le cercle de la province de Syrie et il y a toute apparence que nous ne
devons pas nous en eloigner. En effet, le compilateur des canons des
apotres est le meme qui^. compose ou interpol^ les Constitutions apostoli-
ques dont 1'origine syrienne est aujourd'hui demontree. Ce compilateur a
imagine une serie de canons apparentes les uns au concile d'Antioche,
les autres aux Constitutions, et il les a places a la fin du VIII6 livre 3.

V. ANCIENNES VERSIONS. — 1° Version latine. — Une premiere version
de Denys le Petit, vers 1'an 500, s'est conservee dans de nombreux
manuscrits dont nous donnerons plus loin Fenumeration. Elle est divisee
en 49 canons 4. Une seconde version du meme Denys passa dans les
oollections canoniques compilees anciennement en Allemagne, en Espa-

1. Funk, Die apostolischen Konstitutionen, p. 202.
2. Id., p. 191.
3. Id., p. 204-205.
4. C. H. Turner, Ecclesise occidental^ monum. juris antiquissima, in-4,

Oxonii, 1899, t. i, fasc. 1, p. 1-32.



LES CANONS DITS APOSTOLIQUES 1215

gne, en France, en Italic 4, de la dans les collections plus recentes y
compris Gratien et les Decretales ; elle eut de nombreuses editions 2.

2° Version syriaque. — Gette version figure dans les collections Jaco-
bite et nestorienne de canons 3. La collection Jacobite n'est que le
livre VIII6 de Clement avec ce litre : « Atata^etc, c'est-a-dire comman-
dements des ap6tres adresses par Clement aux nations. » Le canon 47
est transpose avant le canon 50. Le canon 65 suit le canon 62. La
division des canons differe de celle qu'on trouve dans les autres versions
et ne nous donne que 82 canons au lieu de 84 (ou 85). Ces differences
respectent le texte qui reproduit assez fidelement 1'original grec. Seul
le canon 49, relatif au baptfime, contient une longue addition 4. « Cette
addition, ainsi que les canons, 46, 48, 49 qui se suivent sans disconti-
nuite, sont acccompagnes d'asterisques, mis en marge du manuscrit de
Paris, edite par Lagarde (Syr. 62)., et un scribe a ajoute en marge : « On
dit que les ariens ont ajoute toutes ces choses qui ont des asterisques » 5.
Les canons 46, 48, 49 ne figurent pas dans la recension (can. 72-127) qui
termine les 127 canons coptes-arabes. — La version nestorienne differe
assez peu de la precedente. L'interversion des canons 50, 47 et 65, 62 a
disparu, par contre le canon 49 contient la longue addition dont nous
avons parle et le canon 44 precede le canon 43. Le nombre total des
canons est 83. Cette traduclion syriaque est tres ancienne ; elle figure
dans un manuscrit Jacobite de Londres. British Museum, rns. addit. 14256,
fol. 9, du vne siecle, ecrit probablement aussilot apres 641 6. »

3° Version arabe. — « Riedel signale trois recensions des 84 canons
des ap6tres comprenant respectivement 81, 82 et 83 canons 7. Le ms.
de Paris, arabe 252, renferme deux recensions : 1'une figure a la fin de
1'Octaleuque de Clement, p. 562-567; elle est conforme a la version

1. Maassen, Geschichte der Quellen und der Literatur des canonischen Recht
im Abendlande, in-8, Graz, 1870, t. i, p. 438-440.

2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 31-38, P. L., t. LXVII, col. 141-148.
3. Texte jacobitc edite par Lagarde, Reliquise juris ecclesiastici\antiquissimi

syriace, in-8, Leipzig, 1856, p. 44-61 ; les differences du syriaque et du grec
sont relevees dans Reliq. jur. eccl. ant. gr&ce, Leipzig, 1856, p. xxvm-xxxm.
Le texte nestorien de la collection d'Ebed-Jesu, edite et traduit en latin par
Mai, Scriptorum veterum nova collectio, in-4, Romae, 1838, t. x, p. 8-17 : Syno-
dus secunda. Canones apostolorum qui dati fuerunt per sanctum Clementem
discipulum apostolorum... Cum adhuc episcopi nomine apostolorum nuncupa-
rentur, convenerunt et statuerunt diversos canones qui sunt sequentes.

4. Lagarde, Reliquise... grsece, p. xxix-xxx.
5. /c?., p. xxx.
6. Wright, Catalogue of syriac mss., in-4, London, 1870-1872, p. 1033;

Lightfoot, S. Clement of Rome, t. i, p. 373-374, note.
7. Riedel, Die Kirchenrechtsquellen des Patriarchats Alexandrien, in-8,

Leipzig, 1900, p. 157.
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syriaque et contient aussi la longue addition du canon 49, p. 564; clle
est divisee en marge en 86 canons et a pour litre : « Canons des Apotres
dans le cenacle de Sion, » ou encore: « Voici ce qu'on appelle les Abasia-
lasat, que les disciples ont ordonnes, et leurs canons que Clement a
recueillis. Les Apotres les reunirent et les ordonnerent par le secours du
Saint-Esprit, quand ils etaient dans le cenacle de Sion... » Le litre
varie avec les manuscrits. On les appelle ailleurs Titlasat (= Tituli], en
particulier chez lesArabes melkiles, mss. arabes de Paris, 235,4°; 235,7°,
tandis que ce nom, dans le rns. 252, est reserve aux 30 canons d'Addai,
et ils sont divises en 81 canons *. Nous avons conslale que les canons
11-13 du ms. 252 sont idenliques aux canons ethiopiens Iraduits par Lu-
dolf 2. Tous deux sont une paraphrase des canons grecs qui se trouvenl
amplifies au double el parfois au triple 3. »

4° Version ettiiopiennc. — II existe Irois recensions elhiopiennes en
81 canons 4, et une quatrieme recension arabe et elhiopienne en 56 (ou
57) canons formanl la fin 'can. 72-127) des 127 canons coples-arabes 5.

5° Version armenienne.— II exisle une ancienne traduction armenienne,
ms. de Paris, n. 118, fol. 28-39.

VI. TRADITION MANUSCRITE. — 1° Grecque — Pilra, Juris ecclesias-
tici Grsecorum historia et monumenta, in-4, Romae, 1864, t. I, p. 3-4,
donne une liste de cinquanle-huit manuscrits grecs avec une breve men-
tion des canons qu'ils conliennent.

2° Latine. — C. H. Turner, Ecclesiss occidentalis monumenta juris
antiquissima, in-4, Oxonii, 1899, t. i, fasc. 1, p. I , donne la traduclion
manuscrile complele des deux versions lalines de Denys le Pelil el deux
manuscrils representant une troisieme version.

VII. BIBLIOGRAPHIE. — 1524. Le texle latin de Denys le Petil parut
pour la premiere fois dans la collection conciliaire de Jacques Merlin
(voir le lilre complel, p. 97); canons 1-50.
1525. J. Vendelslinus, Corpus canonum apostolorum et conciliorum ab

Adriano oblatum Carolo Magno, in-fol., Mogunliae.
1530. Deuxieme edition de la collection de J. Merlin (voir p. 98).
1531. Le texte grec plublie pour la premiere fois dans Gr. Haloander.

1. Ludolf, Commentat. ad hislor. sethiop., p. 330.
2. Id., p. 331.
3. F. X. Funk, Die apostol. Konstit., p. 263-264.
4. F. Nau dans le Dictionn. de theol. cathol., t. n, col. 1611.
5. F. X. Funk, op. cit., p. 245-246. Ces trois recensions sont sans doute celles

qui figurent dans le ms. d'Abbadie, n. 65, § 4, 9, 11, Catalogue raisonne des
manuscrits ethiopiens appartenant a Antoine d'Abbadie, in-8, Paris, 1859, p. 76-
77. Ludolf, op. cit., p. 330-333, a donne les litres des 81 canons d'une recen-
sion, puis le texte et la traduction des canons 11-13.
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Neapwv 'louartviavoy fiacrdewc... Bt6Xiov, in-4, Norimbergae ; canons 1-84
dans le texte grec et le texte latin. L'edilion de Paris, 1542, p. 437-
444, ne contient que le texte grec.

1535. Troisieme edition de la collection de J. Merlin (voir p. 98).
1538. Collection conciliaire de P. Crabbe (voir p. 98) ; au debut du t. i,

can. 1-84, trad, de Haloander.
1540. J. Tilius ( = du Tillet), Codex canonum sen canones sanctorum

Apostolorum et prise arum synodorumdecreta, in-4, Parisiis; canons 1-85.
1546. Dans la Summa conciliorum laline de Barlhelemy Carranza. La tra-

duction de Haloander a ele legerernent retouchee. Cetle collection a ete
plusieurs fois reimprimee, soil a Paris, soit ailleurs, en 1555, 1564,
1602, 1675, 1677 (voir p. 121) ; can. 1-86.

1546. Conrad Gessner, Sententise Antonini et Maximi, gr. el lat., in-4,
Tiguri ; 2« edit. 1559; canons 1-88.

1550. Canones Apostolorum cum, J. M. Zonarse comment, gr. et lat. [J. Q.
HaeduusJ, in-4, Parisiis.

1551. Deuxieme edition de la collection conciliaire de P. Crabbe (voir
p. 99) ; canons 1-84, trad, de G. Haloander.

1553. J. Sagittarius, Canones conciliorum, in-fol., Basileae , canons 1-84,
trad. Haloander.

1553. C. Gessner, edition de Florence par Gasparini Contarini ; canons
1-88.

1555. Octoginta quinque regulse seu canones Apostolorum cum vetustis
Joan, monachi Zonarse comment., dans 1'edilion de Zonaras par Quin-
lin, in-4, Parisiis.

1555. Fr. Joverius, Sanctiones ecclesiast., in-fol., Parisiis ; canons 1-84,
trad. Haloander.

1555. Job. Gryna?us, Orthodoxographia, in-fol., Basilese ; canons 1-84,
trad. Haloander.

1558. Regulse 85 seu canones Apostolorum cum vetustis J. Zonarse com-
ment. lat. modo versis, in-4, Parisiis.

1561. Canones sanctorum Apostolorum 85, conciliorum generalium et par-
ticularium..., omnia commentariis amplissimis Theodori Balsamonis
antiocheni patriarchse explicata et de grsscis conversa, Gentiano Her-
veto intcrprete^ e bibliotheca D. Joan. Tilii, Briocensis episcopi, in-fol.,
Parisiis.

1563. Constitutiones apostolicse, edid. latine, J. Car. Bovius episc. Ostu-
nens., in-4, Venetiis, reimprime, in-4, Parisiis, 1564; canons 1-76, a
la fin de 1'ouvrage.

1563. Constitutiones apostolicse, gra?ce primura edid. Fr. Turrianus, in-4,
Parisiis ; canons 1-76, a la fin de 1'ouvrage.

1567. Collection conciliaire de Surius (voir p. 100) ; canons 1-85, trad.
lat. de Gentien Herve, au debut du tome i.

CONCILES — 1 — 7 7



1218 APPENDICK IX

1568. S. dementis opera, edid. Boverius, in-4, Parisiis; canons 1-76;
reirnprimes dans 1'edition de Cologne, 1569.

1559. La traduclion laline de 84 canons, par Haloander, dans le Corpus
juris canonici, emend, atq. editus jussu Gregorii XIII.

1573. Constitut. apostol. edid. Turrianus, Antverpiae, reimprime^ dans la
meme ville en 1578 ; canons 1-76 gr. et lat.

1575. Bibliotheca maxima Patrum, curante Margarin de la Bigne, in-fol.,
Parisiis; canons 1-85, inlerpr. Gent. Herve ; edit. Colonise, 1618 ;
dans les edit, de Paris et celle de Lyon de 1677, les canons sont omis.

1585. Collection conciliaire de Dominici Nicoli (voir p. 101), t. i, p. 13-
25, 149-152 ; canons 84 dont les canons 1-50 en grec avec la double
trad, de Denys le Petit et de Gentien Herve.

1604. Lectiones antiquse de Canisius, in-fol., Ingolsladii; canons 1-50 de
Denys dans la collection du pape Hadrien.

1606. Collection conciliaire de Severini Bini (voir p. 102), reimprimee
a Paris en 1636 ; canons 1-84 de 1'interpret. de Gentien Herve qui, de
cette collection, a passe dans toutes les collections posterieures ; 1. i,
p. 4-18.

1609. Petr. Pithoei Opera, in-fol., Parisiis; canons 1-84 latins; reim-
prime en 1687, a Paris, t. i, p. 491-493.

1613. CanonesLXXXVgr. lat. cumcommentar. Zonarse, cur. Antonio Salmasia,
in-4, Mediolani; reimprimes. Parisiis, 1618 avec la trad, supplemen-
taire de Gent. Herve, p. 1-45.

1614. Collection du Tillet, gr. lat. reimprimee par les soins de Elias
Ehinger : Kavove? TO>V 'ATTOOTO^WV xai TWV ayi'wv auvoSwv, Apostolorum et SS.

concihorum decreta, e canon, d. Hilarii Pictav. et August, bibl. gr. et
lat.y in-4, Wiltembergae.

1618. Constitut. apostolic, cum Zonarse comment., edid. Front. Ducaeus,
in-4, Parisiis.

1620. Canones sanctorum Apostolorum, concilior. generalium, etc. cum
comment. Balsamonis gr. et lat., Herveto, interpr., in-fol., Parisiis,
p. 1-50.

1628. Canon 50, in cod. Dionys. edid. Justel; reimprime a Paris, 1661,
t. i, p. 101, 112-116.

1644. Collection conciliaire dite Collectio regia (voir p. 105), t. I,
p. 11-53.

1667. Notitia conciliorum, cur. Cabassutius, in-fol., Lugduni; can. 84,
trad. Haloander; reimprime en 1670, 1711 (p. 9-13) ; Venetiis, 1703.

1671. Collection conciliaire de Phil. Labbe (voir p. 106), t. i; canons 1-
84, gr. et lat. avec la trad, de Gentien Herve, col. 26-46; appendice
d'apres 1'edit. de Crabbe et traduct. Haloander, col. 45-46 B. C. ; tituli
Dionysiani, col. 45-47; trad. col. 47-52 ; notes, col. 53-62. Reimpres-
sion texluelle dans 1'edilion de Venise, 1728.
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1672. G. Beveridge, SuvoSixov sive Pandectse\ canonum SS. 'Apostolorum
et conciliorum ab Ecclesia grseca receptorum, in-fol., Oxonii, t. I,
a la fin, p. 1-41; canons 1-85 ; reimprime en 1678.

1672. Patrum apostolicorum opera, edid. J.-B. Gotelier, t, I, canons 1-
86; edit. Amstelodami, 1698; Antverpiae, 1700, 1720, 1724.

1677. Vains\eb,Histoire de I'Eglise d'Alexandrie, in-4, Paris, 1677, p. 251-
256.

1693. Collection conciliaire du cardinal de Aguirre (voir p, 116) ; ca-
nons 1-84, traduct. Haloander, l. i, p. 66, 69 ; reimpr. £ Rome, 1753.

1715. Collection conciliaire de Hardouin (voir p. 109), t. j, col. 10-18;
canons 1-84.

1726. Lectiones antiquse de Canisius, edit. Basnage, t. H, part. 2,
p. 261 ; canons 1-50 de Denys.

1759. Collection conciliaire de Mansi (voir p. 112), t. i, col. 39 5 ca-
nons 1-84 ; aucun changement sur 1'edilion Labbe; les lectures de
Hardouin sont rejetees a la marge inferieure des pages. Le texte latin
de la version de Denys est confere avec le ms. Vatican, 630 et un rns.
du vne siecle.

1761. Twv aytwv TY); xa6oXtxrj? 'ExxXr)<ria? xai oi xav. T. 6eU()v 'ArcouToXwv x< T. X- TYJ

<T7tou3-/- SrcvpfS. Mr)Xta Bevs-aa (sic Rhalli) ; ev Uaptiytot; (sic Andr. PapadopOU-

los Bretos.
1765. Bibliotheca nova veterum Patrum, de Galland, t, IU, p. vn, 270 ;

canons 1-82, a la fin des Constit. apost.

1787. SuXXoyTi ^avTwv roSv Upwv xal 6e(a>v xav6vwv TWV TE Aytwv 'AwoaToXwv K. T. ).»

studio Neophyti Peloponesii, in-8, Venetiis.
1796. J. D. Hartmann. Beitrage zur christliche Religions und Kirc/ienge-

schichte, Jena, p. 204 sq. : canons en grec avec traduct. alletn.

1800. Kavovtxbv T^T. ol 6siot »cav. Tt6v ay. xal TcavasirT. 'AnoffToXwy x, T, X. studio

Christophori mon. jussu Neophyti patriarchse Constantinopolitani,
in-4, typis patriarchatus.

1800. IlriSaXtov -rri? voy|TY}c v?iQ? x. T. X. studio Agapii, Nicodemi et Theodoreti
monachorum, in-fol., Lipsiae ; reimprime a Constantinople, 1841.

1832. Seb. Drey, Neue Untersuchungen uber die Constitutionem und Ga,no*
nes der Apostel, in-8, Tubingen, p. 223-235 ; canons 1-85, version
Denys et trad. Cotelier.

1838. Epitome canon, apostolic, auct. JEbed Jesu, dans Mai, Script, veter.
nova collect., in-4, Romae, t. x, p. 8-17 ; canons 1-85.

1839. Collection des lois ecclesiastiques de Saint-Pe"tersbourg, a laquelle,
faute de titre, Pitra a donne celui de Nomocanon Russici imperil, p. 9 ;
canons 1-85.

1839. Canones Apostolorum et conciliorum sseculorum IV-VH recognovit ita~
que insigniorum leclionum varietatis notationes subjunxit H. Th. Bruns,
cum prasfatione Aug. Neandri, in-8, Berolini, t. i, p. 1-13.
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1848. Patrol, grseca de Migne, t. cxxxvii, col. 36-217, reproduit 1'edition
de Beveridge, Synodicon (voir a 1'annee 1672).

1852. Suvrayfia TO>V 6eiwv xal i£po>v xavov TOJV -re aytwv xac Traveuyv];!.. 'AuoaroXwv x.

T. \. collatis curis A. Rhalli et M. Potli, Athens, t. I, p. 1-112.

1853. G. Ueltzen, Constitution.es apostolicse, texlutn grsecum, recognovit,
prsefatus est, annotationes criticas et indices subjecit, in-8, Suerini,
p. 238 ; canons 1-85.

1855. Hefele, Conciliengeschichte, Freiburg imBreisgau, t. I,p. 767-800 ;
canons 1-85 gr. et lat. d'apres Denys le Petit et Gotelier; reimprime en
1869, t. i, p. 609-644.

1854. Canones ecclesiastici qui dicuntur Apostolorum secundum textum grse-
cum et copticum,'addita Dionysii E.xigui versionelatina, recensuitet critica
adnotatione instruxit Chr. C. J. Bunsen, dans Analecta Ante-Nicsena,
in-8, Londini, t. n, p. 1-32 ; canons 1-85.

1856. P. de Lagarde, Reliquiae juris ecclesiastici antiquissimse, in-8°, Leip-
zig, p. 20-35.

1864. J.-B. Pitra, Juris ecclesiastici Grsecorum historia et monumenta,
in-8, Romae, t. i, p. 1-45 ; canons 1-85 avec la version de Denys.

1884. M. Bouriant, Les canons apostoliques de Clement de Rome, traduits
en dialecte copte-thebain, dans le Recueil de travaux relatifs a la pfiilo-
logie egyptienne et assynenne, 1884, t. v, p. 199 sq. ; 1885 ,t. vi,p. 97 sq.

1896. Fr. Lauchert, Die Kanones der wichtigsten altkirchlichen Concilien
nebst den apostolischen Kanones, in-8, Leipzig ; canons 1-85.

4899. G. H. Turner, Ecclesise occidentalis monumenta juris antiquissima,
in-4, Oxonii, fasc. 1, part. 1, p. 1-34 : version de Denys.
Dissertations; commentaires, etc. — H. Achelis, Apostolische Konstitu-

tionen und Kanones, dans Realencyklopadie fur protest. Theol. und Kirche,
1896, 3* edit., t. i, p. 734-741. —Alexander Natalis, ffistoriaecclesiastica)

in-fol., Venetiis, 1778, t. in, p. 197-206, reimprime dans A. Zaccaria,
Thesaurus theologicus (1762), t. vm, p. 340-362. — Baronius, Annales
(1589), adann. 102, n° 10-20 ; cf. Pagi, Critica (1689), n. 9-12 ; — Benze-
lius, Syntagma dissertationum (1745), t. i, dissert. V. — G. Beveridge,
2uvo8ix6v sive pandectse canonum SS. Apostolorum et conciliorum ab Ecclesia
grseca receptorum, nee non canonicarum SS. patrum epistolarum (gr.-lat.)
una cum.scholiis antiquorum singulis eorum annexis et scriptis aliis hue
spectantibus, quorum plurimse Bibliotheca Bodleianse aliarumque mss.
codicibus nunc primum edita, reliqua cum iisdem mss... collata G.B. recen-
suitprolegomenis munivit et annotationibus auxit, 3 part, en 2 vol. in-fol.,
Oxonii, 1672-1682. — J. W. Bickell, Geschichte des Kirchenrechts, in-8,
Giessen, 1843. — Brunei, Manuel du libraire (1860), t. I, col. 1544. —
Th. Bruno, Judicium de auctore canonum et constitutionum apostolicarum,
dans Golelier, Pair, apost. opera (1724), t. II. — Ceillier, Histoire generale
des auteurs ecclesiastiques (1732), t. in, p. 609-634 ; 2* edit., t. 11, p. 573-
589. — Codex canonum Ecclesise primitivse vindicatus ac illustratus) in-4,
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Londini, 1678 ; Amstelodami, 1697 ; Oxonii, 1848. — Codex canonum
Ecclesise universalis vindicatus, dans Cotelier,op. cit. (1698), t. n, part. 2,
p. 1-182. — Fabricius, Bibliotheca grseca (1712), t. v, p. 32-33; t. xi,
p. 4-8; edit. Harles, t. vii, p. 22-24 ; t. xn, p. 141-153. — Frisi, Memo-
rie storiche di Monza (1794), t. in, p. 220-228. — F. X. Funk, Die apostoli-
schen Konstitutionen, in-8, Rottemburg, 1891, p. 180-206. —A. Galland, De
vetustis canonum collectionibus dissartationum sylloge, quibus de juris eccle-
siastici origine disseritur, etc., coll., rec., prsefat. adj., in-fol., Venetiis,
1778; 2 vol. in-4, Moguntise, 1790. — J. F. Hebenstreit, De canonibus,
ut dicunt vulgo, apostolicis, in-4, lenae, 1701. — L. Howel, Synopsis cano-
num ss. apostolorum et conciliorum cecumenicorum et provicialium ab Eccle-
sia grseca receptorum, nee non conciliorum, decretorum et legum ecclesise
Britannicse et Anglo-Saxonicse, etc.t in compend. redactse, in-fol., Lon-
dini , 1708 ; Synopsis canonum et conciliorum Ecclesise latinse, cum anno-
tat. selectis, in-fol., Londini, 1710.—D. F. James, De antiquitate canonum
aposto/icorum,in-tt, Witlembergse, 1740. — Chr. Justellus, Codex canonum
Ecclesise universse a lustiniano imperatore confirmatus C. J. latinum fecit
et notis illustravit, in-8, Parisiis, 1610 ; Parisiis, 1618 ; Bibliotheca juris
canonici vet., in-4, Parisiis, 1661, edid. Voellus ; in-4, Helmstadii> 1663,
edid. G. Th. Meierus. — Otto Krabbe, De codice canonum qai Apostolo-
rum nominecircumferuntur, dissertatio/iistorico critica, in-4, Gcettinga3,1829.
— Th. Mac Nallay, The apostolical canons in greek, latin and english with
notes, in-8, London, 1867. — F. Nau, Canons des Apotres, dans le Die-
tionn. de t/teol. catholique, t. n (1905), col. 1605-1612. — C. Oudin, Scri-
ptores ecclesiastici (1721), t. I, p. 33-35. — Pitra, Juris eccles. Grsecor.
hist, et monun., in-4, Romae, 1864, t. i, p. 1-44, 101-109. —Ed. Regen-
brecht, De canonibus apostolorum et codice Hispano, in-4, Vratislavia?,
1827. — Streber, dans Kirchenlexicon (1884), t. m, col. 1029-1032. —
F. Turrianus, Adversus Magdeburgenses centuriatores pro canonibus Apos-
tolorum et epistolis decretalibus pontificum Apostolicorum libri V, in-4, Flo-
rentia?, 1572 ; in-4, Colonise Agrippina?, 1573. — J. G. Wolf, Collatio
synodicisivepandectarumcanonumSS. Apostolorum et concilioruma G. Beve-
regio... edit, cum 3 mss. codd., dans ses Anecdota grseca (1724), t. iv,
p. 113-164.

VIII. TEXTE. —Nous omettons letexte des canons apostoliques qu'avait
donne Hefele en lefaisantsuivre d'un commentaire. Or ce texte —on 1'a vu
par notre bibliographic — se trouve si facilement qu'il a paru superflu de
le reimprimer une fois deplus. Quant au commentaire, son insuffisance ne
permet pas de 1'attribuer a Hefele, mais a quelque secretaire muni preala-
blement du livre de S. Drey.

H. LECLERCQ.
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P. xv : P. Godet, Ch. Jos. Hefele, dans la Revue du clerg6 francais, 15 mai
1907, p. 449-474.

P. 8 : Ed. Dumont, La papaute, les premiers empereurs chretiens et les pre-
miers conciles oecumeniques, in-8, Paris, 1876.

P. 25 : lire j(lop£7rt'a^to'7ro''
P. 26, note 1 : L'appendice relatif aux choreveques, cf. Dictionn. d'arch.

chret. et de liturg., au mot Choreveque.
P. 97, note 2 : A. Du Boys, De Vinfluence socials des conciles, in-8, Paris,

1869.
P. 113 : Nova et amplissima conciliorum omnium collectio, additamentis,

dissertationibus etnotis C. Baronii^Bellarmini, Thomassmi, Labb&i, Harduini,
D. Mansi, etc., gr. in-4, Paris, Palme. Les tomes I-VHI devaient etre consacres
aux conciles generaux.

P. 116, note 2 : Rev. des Quest, hist., t. vi, p. 605 ; t. xi, p. 521 ; t. xx, p. 201.
P. 117 : Coleccion de canones de la Iglesia Espanola, publicada en latin

por F. Gonzalez., traducida al castellano con notas e ilustraciones por I. Te-
jada y Ramiro, 5 vol. in-fol., Madrid, 1849-1855.

P. 119: J. Carron, La CoLlectio Lacensis, dans la Rev. des Quest, hist., 1876,
t. xx, p. 196-201.

P. 122 : Histoire des conciles generaux, commencant par le premier concile
de Nicee avec des notes d'eclaircissement sur les endroits difficile^ qui se ren-
contrent dans I'histoire, dans les actes et dans les canons de ce premier synode
cecumenique, in-4, Paris, 1692.

P. 122 : L'ouvrage de P. Guerin, Les cone, gener. et part., n'est que celui
de dom Richard, Analyse des cone, gener.

P. 122 : L. F. Guerin, [Sur les Sommes des conciles], dans la Revue biblio-
graphique universelle, juillet 1868, p. 322.

P. 133 : Ern. von Dobschutz, Ostern und Pfingsten, in-8, Leipzig, 1903.
P. 138, n. 2 : Daniel, De la discipline des quartodecimans, dans le Recued

de divers outrages, Paris, 1724, t. in, p. 475.
P. 140: D'apres M. J. Turmel (Histoire de la papaute de Victor a saint

Cypnen, dans la Revue cathohque des Eglises, ly05, t. n, p. 260, note 2), le
pape Victor prononga l'excommunication centre les Asiates. II utilise le texte
d'Eusebe (Hist, eccles.. 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 497) : CO [xsv-rfj? 'Pwjiauov
TtpoeffTw; Bt'xTwp aOpow; TYJ5 'Acrt'ai; Ttacnr); a[i.a Tat? d^dpoi? 'Exx),r)fftai? Ta?
a7TOT£[/,vetv, waav ST£po8o^o\J(7ai;, TVJ? XOIVY^I; ^vwffew? TtetpaTai, xai (jTYjXiTeusi ye Sta
[AIXTWV, axoiTtovYjTOU; TcavTa? ap8r)v TOU? exeTcrs avaxrjpuTTwv aSgXyoui;. Noter : a) les
eveques d'Asie sont denonces (ffTrjXiieust) ; b} ils sont declares absolument sepa-
res de la communion (axotvwvYjiroui;... apSv^v... avaxrjpdcT-cwv) ; c) dans 1'intention de
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Victor, cette excommunication doit les separer non settlement de la commu-
nion de Rome, mais d < > la communion de toute 1'Eglise (a7toTE[jivetv... TYJ? xotvrji;
£vto<7£<i>?) ; d) cette excommunication est motivee par 1'heterodoxie des inculpe's
(oxrav £T£po8o|oucra<;); e) I'excommunication, qui fut reellement portce, resta nean-
moins a 1'etat d'essai (Treipa-rai), pour des raisons qu'on va voir. Une des plus
fortes parmi ces raisons dut etre 1'interventioii d'un certain notnbre d'eveques
parmi lesquels saint Irenee, de Lyon. Celui-ci ne se contenta pas d'un blame
severe a 1'egard d'une mesure qui brisait 1'unite de 1'Eglise pour un point sur
leqtiel la foi n'etait pas engagee mais simplement la hturgie ; il fit plus, il crea
un mouvement d'opinion dans 1'episcopat. Sa propagande fut efficace. Le pape,
devant le mecontenlement souleve par sa conduite, meme parmi les partisans
de son observance, revint sur sa mesure et resl i tua aux quartodecimans le
bienfait de la communion ou, s'il ne ceda pas lui-meme, ses successeurs tran-
sigerent. — Malgre 1'habile dissection du texte que nous venons de rapporter
nous n'y trouvons pas la certitude de la promulgation de I'excommunication.
Ce qui peut le faire admettre c'est 1'opposition formidable de 1'episcopat qu'une
simple monition des dispositions du pape a 1'egard des Eglises d'Asie n'eut
sans donte pu soulever avec cette unanitnite. IIstpaTau est un de ces motb dont
le sens n'est pas tellement limite qu'on ne puisse le distendre et lui faire dire
plus qu'il ne contient. Comme il faut necessairement admettre un laps de temps
plus ou ruoins long entre 1'eclat qui provoqua l'intervention d'Irenee et le
retour a des dispositions plus conciliantes, il y aurait eu alors rupture dans
FEglise, ne fut-ce qu'entre le siege de Rome et le reste de la chretiente (en
supposant que le pape n'eut ete suivi de persoiine). Or cette rupture semble
nice par Firmilien de Cesdree qui ecrit soixante ans plus tard, Epist., LXXV, 6
(inter Cyprianicas] • Eos autem qui Romse sunt non ea in omnibus observare...
scire quis etiam inde potest quod circa celebrandos dies Paschse... videat esse
apud illos aliquas diversitates... nee tamen propter hoc ab Ecclesise catholicae
pace atque imitate aliquando discessum est. Le decret malencontreux — si
decret il y cut — a provoque d'interminables commentaires principalement a
partir du xvie siecle, quand les noms de Victor, de Polycrate et d'Irenee fu-
rent devenus 1'aliment des controverses entre catholiques et reformes d'une
part, ultramontains et gallicans d'autre part. Ces polemiques ont aujourd'hui
perdu a peu pres tout interet ; on les troavera utilement resumees dans J. Tur-
mel, loc. cit., p. 262-264.

P. 155, notes, 5, 6 : ajouler. (H. L.).
P. 158, note 6 : A. de Meissas, Le Senat ecclesiastique a Pome, dans les

Annales de philosophic chretienne, novembre 1904 ; en 231, le senat ecclesias-
tique de Rome aurait juge les doctrines d'Origene ; cf. S. Jerome, P. L.,
t. xxu, col. 446.

F. 172, derniere ligne : lire . en 254.
P. 177, note 1 : lire APPENDICE in.
P. 198, note 4 : lire Turrianus.
P. 275 : Sur 1'importance du concile d'Arles, voir J. Tunnel, dans la Revue

cathol. des Eglises, 1905, p. 211.
P. 298 : Des le v* siecle, on trouve la mention du concile d'Ancyre chez

1'armenien Eznig. Tract, contr. Marcionem, edit., Venise, p. 287.
P. 352 : ligne 19 :... Leipzig, 1798, ajouter. (H. L.)
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P. 378 : D'apres M. O. Speck, Untersuchungen zur Geschichte des Nicanis-
chen Konzils, dans Zeilschrift fur Kirchengeschichte, 1896, t. xvn, il faudrait
admettre : 1° II y a eu des intrigues ariennes dans 1'entourage de 1'empereur
longtemps avant le concile; 2° Dans les controverses preliminaires les ariens
combaltirent leurs adversaires sans chercher a les exclure ; 3° La premiere
lettre de convocation d'un concile a Nicee, des 321, emanait de Licinius;
4° Alexandre de Constantinople mourut vers 330, avant 335 ; 5° Le recit de la
mort d'Arius est tendanciel ; 6° Saint Athanase a altere deux lettres impe>iales
citees dans YApol. ad arianos\ 1° Le synodicus a existe, Socrate 1'a utilise ;
il contenait des pieces fausses : a, edit de Conslantin, Socrate, Hist, eccl.,
1. I, c. ix ; 6, Jettres do Constanlin contre Arius et Eusebe, Hist, eccl., 1. I,
c. ix ; c. Depositio Arii, Mansi, t. n, col. 557 ; 80 Les Ariens out, eux aussi,
falsifie les documents ; 9° Le recit d'Epiphane relatif a Melece repose sur des
documents rncleciens ; 10° Le recit de Sozomene au sujet d'Arius et Alexandre
d'Alexandrie semble fonde sur un rapport d'Osius a Constantin.

P. 400, note 4 : Cf. The Journal of theological Studies, t. n, p. 121 sq.
P. 442 : Le sjmbole de Nicee d'apres les oauvres inedites de Jean Maron,

dans la Revue de VOrient chretien, 1899, p. 215,
P. 468, note 2 : E. Schwartz, Chnsthche und judische Ostertafeln, avec 3 pi.,

dans Abhandlungen der konighchen Gesellschaft der Wiss. zu Gottingen, Phi-
lol. histor. Rlasse, nouv serie, t. vm, n. 6 ; gr. in-4, Berlin, 1905. Cf. Theolo-
gische Liter alurzeitung, 1906, n. 18, col. 506-509. Au sujet de la determination
de la Paque juive durant les premiers siecles Chretiens, un fragment decouvert
et publie par Schwartz donne une solution imprevue. Ce fragment provient de
la synodale de Philippopolis. On y trouve etabli, evidemment comme un essai
antiochien en competition avec 1'usage alexandrin, un cycle pascal de 30 annees
qui s'attache aux dates de la Paque juive expressement marquees pour 328-343.
Nous constatons ce fait remarquable que les juifs d'Anlioche fetaient leur Pa-
que le jour de la pleine lune de mars. Leur pleine lune n'etait pas fixee d'apres
1'observalion du ciel, mais par un calcul cyclique parfaitement defectueux. C'est-
a-dire qu'ils tenaient le Mars-Dystros julieu pour le mois de printemps et n'u-
tilisaient les phases de la lune que pour la fixation de la fete.

P. 528 • M. Brooks, Select letters of Severus of Antioch, iu-8, Oxford, 1904,
rapporte, p. 463-464, uneconsultation adressee au patriarche Severe par Jean,
avocat de Bostra. II s'agit d'un jeune homme auquel on avait des son enfance
impose la profession monastique. A 1'age ou les tentations de la chair 1'as-
saillirent avec le plus de force, il se mutila et se trouva ainsi frappe parl'ana-
theme de Nicee. Jean obtint de Severe la reponse suivante : « II fallait d'abord
observer 1'integrite des canons quifurent promulgues par lemoyen del'autorite
du Saint-Esprit, a savoir par les saints Apotres et par les pasteurs venerables
qui les suivirent ; je veux dire le canon vingt et un de ces Stata^et? qui furent
envoyees par les Apotres aux nations par le moyen de Clement • C0 dtxpwTiripta-
ffa; eaUTbv ^ ytvlrfw xXYiptxo?, auTO^ovsuTT)? yap ea-rt, xai i^P°? T% SYj^ioupycai; TOU
6eou. Et aussi le canon 23e porte . Et -rtg, otX^pixbi; wv, axpwTrjptatrst sautov, xa0at-
pet'a6w, <povey; yap s'artv eauToO. Et le canon 23e ajoute eucore lorsqu'il dit : Aa'cxb?
ax.pwTiriptacra; eauirbv a90pi££ff9w eTY) rpia, ^7rt'6ouXo; yap sort TYJ<; ^autou ^wrji;.

P. 566: Le concile d'Arles fut convoque uniquement par Constantin.
P. 625 : D'apres loc. supra, cit., dure"e du concile de Nicee : 20 mai 325 a
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novcmbre 327, en deux sessions ; ire session 20 mai 325 jusque peu apres les
Vicennalia / n« session en 327.

P. 634, note 1 : Ad. Lichtenstein, Eusebius von Nikomedien. Versuch einer
Darstellung seiner Personlichkeit und seines Lebens unter besonderer Beruck-
sichtigung seiner Fuhrerschaft im arianischen Streit, in-8, Halle am S., 1903.

P. 658 : W. E. Crum, Coptic Papyri, dans W. M. Flinders Petrie, Medum,
in-8, London, 1892, p. 49 : Upon a fragment of Papyrus of late date can be
recognised the remnants of the story of Athanasius and Arsenius, bishop of
Hypsele, whose hand the former was accused of cutting off and using for ma-
gic purposes. The Groundlessness of the charge was proved in the Synod of
Tyre.

P. 688, note 6 : Lighfoot, Dictionary of Christian biography, t. n, p. 318-319,
fixe la mort d'Eusebe au 30 mai 339 ; Gwatkin, Studies, 1882, p. 107, avant
340 ; Tillemont, Mem. hist, eccZ., t. vn, p. 47-48, en 338 ; X. Le Bachelet,
dans le Dictionn. de theol. cathoL, t. i, col. 1808 : au plus tard au commence-
ment de 440. (H. L.)
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(Les chiffres gras donnent la date des conciles.)

Abbes, 32, 33, 34.
Abbes commendataires, 34.
Abbesses, 36, 238, n. 2.
Absences Episcopates, 794; 799.
Abstinence, 316.
Adultere, 248, 257, 258, 262, 322, 331.
Adulterium, 224, n. 1.
Aetius, 888, n. 2, 892.
Affinit^, 328.
Affranchi, 263.
Afrique, 253, 505.
Agapes, 1015.
Agapetes, 201, n. 2, 236, n. 4, 536, n.

4, 538.
Agiotage, 288.
Agiotage des eveques, 232, n. 2.
Alexandre d'Alexandrie, 357, 636, n. 7.
Alexandrie, 353, 356, n. 2, 554.
Alexandrie, 231, 156, 158.
Alexandrie, 306, 211.
Alexandrie, 320, 363.
Alexandria, 338, 692.
Alexandrie, 362, 963.
Alexandrie, 363, 971.
Ammon et Euphranor (lettre a) 342,

n. 1 ; 344, n. 3.
Anchiale, 132, n. 4.
Ancyre, 314, 298.
Ancyre, 358, 903.
Anges, 1017.
Amcet, 136, n. 5.
Animaux etouffes, 1033, 1047.
Anomeens, 886, 892, 899, n. \.
Anomoios, 817.
Anthropomorphisme, 480, 487, n. 4.
Antioche, 559, 1071.
Antioche (cone. ap. d'),126, a. 1, 1071.
Antioche, 252, 169.
Antioche (trois conciles tenus a), 263-

268, 196.

Antioche, 267 ou 268, 28, n. 3, 4.
Antioche, 268, 199.
Antioche, 330, 641.
Antioche, 339, conciliabule eusebien,

696, n. 1.
Antioche, 341, p. 477, 702.
Antioche, 358, 903.
Antioche, 360-361, 960.
Antioche, 363, 971.
Antioche en Carie, 378, 985.
Antioche sur 1'Oronte, 379, 985.
Apiarius, 504, n. 7 ; 505, n. 3.
Apologistes, 337, n. 3 ; 341.
Apostats, 294, n. 1 ; 301, n. 7; 498, n.

1, 590.
Appel (droit d'), 504.
Appel a Rome, 764, n. 1; 770, 773,

819, n. 1.
Appel au metropolitain, 796.
Appel du pape au concile, 78.
Appelants, 78.
Aquilee, 381, 987, n. 2.
Arabie, 238-244, 29, n. 1.
Arable, 244-249, 29, n. 1.
Arabie, (concile en) lre moitie du me

siecle, 163, 164.
Archidiacres, 33.
Arianisme, 349, 355, n. 1.
Arius, 349, 352, n. 1 ; 639, n. 1; 650,

675, 676, n. 6.
Aries, 314, 78, 92, 216, 275.
Aries, 353, 869.
Aries, 524, 33.
Arsenius, 660.
Arsinoe, 193, 255.
Artemas, 370, n. 2.
Ascension, 245, n. 2.
Asclepas de Gaza, 756.
Asie-Mineure, 24, 127.
Athanase (S.) 414, 636, 637, 657, 668,
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669, 682, 693, 740, 755, 815, 825,
868, 877, 964, 969, n. 2.

Audiens, 479.
Audientes, 311, n. 2 ; 596 ; 998.
Avorlement, 323.

Bale, 34, 68, 71, 81, 83-86, 86, n. 2;
94.

BAle, 1431, 80.
Ballerini, 114.
Baluze (E.). 107.
Banquets, 375, 1023.
Bapteme arien, 679, n. 2.
Bapteme confere par un heretique,

155, 159, 161, 172, 173, n. 2 ; 175,
180-191.

Bapteme des cliniques, 333.
Bapteme des enfants, 170, n. 2.
Bapteme des heretiques, 285,616.
Bapteme des mont<mistes, 1000.
Bapteme par un laique, 242, 414, n. 5 ;

415, n. 1.
Basile d'Ancyre, 862, 898.
Beauvais, 875, 33.
Becanceld, 799, 57.
Berylle de Bostra, 162, n. 4 ; 163,

n. 1, 2.
Bestialite, 318
Beziers, 356, 884.
Bibliographic, 97.
Biens d'Eglise, 721.
Bigame, 330.
Bigamie, 322. 328, 330.
Bilingues (canons), 759.
Bini, 102.
Bithynie, vers 322, 378.
Bollanus, 101.
Bordeaux, 1583, 30, 32.
Bordeaux, 1624, 32, 34.
Bostra, 244, 162.
Boudinhon, vm, 992, n. 1.
Brigandage d'Ephese, 12, n. 2, 18, 30,

58.

Calendrier gregorien, 476.
Calomnie, 291.
Canons apostoliques, 1203.
Canons de Nicee, 1139.
Capitoles, 254, n. 3.
Cappadoce au in« siecle (conciles de),

159.
Cappadociens, 976, n. 3.
Cardinaux-diacres, 33.

Cardinaux-pretres, 33.
Careme, 1022.
Carthage, 198, 154.
Carthage, 249, 164, n. 6; 1089.
Carthage, 250, 1092.
Carthage, 251, 167, 169, 1100.
Carthage, 251-256, 1088.
Carthage, 252, 1103.
Carthage, 15 mai 252, 169.
Carthage, 253, 1105.
Carthage, 254, 1106.
Carthage, 255, 1107.
Carthage, 256, 175, 1112.
Carthage, l«r sept. 256, 27, 28, n. 1;

177.
Carthage, 312, conciliabule donatiste,

268.
Carthage, 397, 30, 401.
Carthage, 525, 33.
Carthage exemptee des charges (Eglise

de), 271, n. 1.
Carthage (metropolitain de), 91.
Carthage (sub Grato), 837.
Cassation des jugements, 763, 767.
Castration, 529.
Caschara, fin du ni« siecle, 205, n. 7.
Catechumenat, 533.
Catechumenes, 247, 313, 329, 596.
Cathares, 576, n. 3, 580, n. 1.
Cavaillon, 875, 33.
Celestin !««•, 49.
Celibat, 238, n. 3 ; 239.
Celibat des clercs, 295.
Celibat ecclesiastique, 312, n.1 1; 313,

n. 1 ; 327, 620.
Ceremonial de 1'ouverture des con-

ciles, 93.
Cesaree, 334, 654.
Chalcedoine, 451. 5, n. 1 ; 17, 30, 39,

45, 60, 61, 63, 75.
Chalcedoine (le 28«s canon de) 451,

64, n. 4, 71.
Chant, 1007.
Chantres, 1008, 1012.
Choreveques, 25, 26, n. 1, 3 ; 314, 334,

716, 717.
Christologie de Denys d'Alexandrie,

341, n. 1.
Gierges, 239.
Cimetieres, 239.
Circoncellions, 838.
Circoncision, 1047.
Circonscriptions ecclesiast., 540, n. 3.
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Cirta, 305, 209.
Cochers, 283.
Coleti, 110.
Collectio regia, 105.
Cologne, 346, 830.
Comati, 257.
Comedians, 283.
Commissaires imperiaux, 46.
Commissaires imperiaux et royaux,

39, n. 1.
Communio, 221.
Communion in extremis, 593.
Comput alexandrin, 464, n. 3; 473,

n. 2.
Comput d'Anatole, 457, n. 4.
Comput breton, 474, n. 2.
Comput de Denys, 457.
Comput d'Espagne, 474, n. 5.
Cornput d'Hippolyte, 454, n. 3.
Comput pascal, 280, 450.
Comput remain, 468, n. 2 ; 471, n 3 ;

472, n. 2.
Comput de Theophile, 470, n. 1.
Comput de Victorius, 472, n. 1, 2 ;

474, n. 5.
« Concile proprement dit, » 719.
Conciles (origine des), 1, 2.
Conciles annuels, 548, n. 2 ; 549, n. 2;

720.
Conciles dioce'sains, 6, 23.
Conciles generaux, latins ou grecs, 5.
Conciles mixtes, 7, n. 2.
Conciles nationaux, patriarcaux, pri-

matiaux, 5, n. 3.
Conciles cecumeniques, generaux, ple-

niers, universels, 4, n. 1; 6, n. 4.
Conciles pttrticuliers etendus a 1'E-

glise entiere, 77.
Conciles provinciaux, 6, 35, n. 4 ; 764,

1177.
Conciliabula, 1, n. 7.
Confession avant la priere, 997.
Confessores, 27.
Confirmation, 1021.
Confirmation des decrets conciliaires,

58.
Consecration episcopale, 720.
Consistentes, 311, n. 2.
Constance, 40, 68, 69, 70, 81, 82, n. 1 ;

94, 685, n 5 ; 960, n. 2 ; 963.
Constance, 1414-1418, 80.
Constant, 863.
Constantia, 648.

Constantin, 380, n. 1 ; 382, 384, 664,
n. 1 ; 677, n. 1 ; 679.

Constantin le jeune, 682, n. 3.
Constantinople, 335, 667.
Constantinople,338, conciliabule euse-

bien, 688.
Constantinople, 360, 956.
Constantinople, 381, 14, 15, n. 1; 51,

59, 62.
Constantinople, 448, 30.
Constantinople, 553, 19, 60, 65.
Constantinople, 680, 20, 44, 60, 66.
Constantinople, 869, 22, 42, 60, 67.
Convocation des couciles (droit de), 8.
Convocation par contrainte, 25.
Convocation a Nicee, 403, n. 1 ; 405,

n. J.
Cossart (G.), 106.
Coups et blessures, 225, 292, n. 2.
Courlisanes, 247, 323.
Cou&tant, 114.
Crabbe, 98.
Cyrille d'Alexandrie, 49, 50.

Damase, 980.
Danse, 1023.
Delation, 260.
Deliberations, 32.
Denonciations, 291.
Denys d'Alexandrie, 342, n. 1 ; 344,

n. 3.
Des (jeu de), 263.
Diaeonesses, 617, 1003.
Diacres, 261. 29!, 293, 304, 334.
Didascalie, 1, n. 5.
Diflerends entre eveques, 764.
Dimanche, 1, n. 6, 7, 233.
Divorce, 226, n. 4.
Docteurs en theologie et droit canon,

34.
Donatisme, 265, n. 1.
Donatistes, 279, 295, 296, 838.
Droit detole, 249.
Duchesne, 832.
Duumvirs, 252.

Ebionites, 134, n. 3.
Ecuyers, 283.
Elections clericales, 1006.
Elections episcopales, 544, n. 2; 545,

n. 1, 778, 791.
Elvire, vers 300, 212.
Empereurs, 38, 39.
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Empietement, 292, n. 2.
Energumenes, 241.
Epaone, 517, 33, 36.
Ephese (concile d'), fin du n« siecle,

151.
Ephese, 431, 15, 30, 48, 59, 60, n. 1;

63.
Episcopat, 533.
Esprit Saint dans les conciles, 2, 3,

75, 279.
Etienne d'Antioche, 827.
Etienne pape (discussion avec saint

Cyprien), 178.
Etole, 1012.
Eulogies, 1006, 1016. •
Eunotniens, 894.
Eunuques, 258, 530, n. 5.
Euphratas de Cologne. 827, 830.
Eusebe de Cesaree, 361, n. 3; 423, n. 5;

436, 642, n. 1 ; 646, n. 2 ; 688, n. 6.
Eusebe de Nicomedie, 634, n. 1.
Eusebia, 867.
Busebiens, 431, 653, n. 5 ; 689, 750,

813, 875, n. 3"; 886.
Eustaihe, 645, n. 1.
Eustathiens, 1031.
Eutyches, 30.
Eveques coadjuteurs, 586, n. 3.
Eveques depossedes, 26.
Eveques litulaires,, 26.
Excommunications, 292, 321, 548, n. 1,

550, n. 2 ; 715, 795, 796.
Exorcisme, 1014.
Exoucoutiens, 370.

Fausses decretales, 777, n. 1 ;
Faui temoignage, 260.
Femme, 1020.
Ferrare-Florence, 1438-1442, 80, 86,

87.
Fetes palennes, 1019.
Fiancailles, 251.
Firmilien, 160, n. 1, 2.
Flamines, 223.
Florence, 91.
Follis, 268, n. 3.
Formule de Sirmium (lre), 853, 862.
Formule de Sirmium (2e), 899.
Formule de Sirmium (4«), 931.
Fragments copies de Nicee, 399, 1125.
Francfort, 794, 11, n. 2 ; 40, 57.

Gangres, 340 (?), 1029,

Gaules (conciles des), fin du n« sicclc,
151.

Gelase de Cyziquc, 392, n. 5.
Genuflexion, 618.
Gerson, 76.
Gnomes de Nicee, 400, n. 4.
Gratien, 984.
Gratus, 837.
Gregoire de Cappadoce, 693-697.
Grossesse, 330.

Hadrien I«r, 22, n. 2.
Hefele (K. J.), xm.
Hardouin, 108.
Hierapolis, 172, 132, n. 4.
Hieropolis, 128.
Hilaire (S.), 731, 947.
Homeoousien, 904, n. 3.
Hospitable, 293.
Hotellerie, 1013
Hypostase, 757.

Iconium, 159, 160.
Idolothytes, 1047.
Illyrie, 375, 982.
Images, 240, n. 4.
Imposition des mains, 295.
Imposition des mains, in psenitentiam,

ad Spiritum sanctum, 286, n. 2.
Inamovibilite du clerge, 281.
In encseniis (concile), 702.
Infaillibilite du concile, 74.
Infanticide, 258, 323.
Injures episcopales, 885, n. 3.
Intronisation e"piscopale, 720.
Ischyras, 652.

Jerusalem, 569.
Jerusalem, (concile apostolique de),

125, n. 1.
Jerusalem, 51, 1047.
Jerusalem, 335, 666.
Jovien, 973.
Juifs, 249, 1019.
Jules ler, 865.
Julien, 960, n. 3.

Labarum, 679, n. 3.
Labat , 114.
Labbe (Ph.), 106.
Laiques, 27, 36.
Lambese (concile de), lre moitie du

m« siecle, 162, u. 2, 3.
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Langres, 830, 30.
Laodicee, 380 (?) 989.
Lapsi, 170, n. 3 ; 589, n. 2.
Latran (conferences au) 313, 273.
Lalran, 1123, 80.
Latran, 1139, 80.
Latran, 1179, 80.
Latran, 1215, 80.
Latran, 1512-1517, 69, 80, 90.
Lavement des pieds, 249.
Lecteurs, 1012.
Lectures, 1008.
Leon ler, pape, 17, 45.
Lepreux, 318.
Lerida, 524, 33.
Lettres de communion, 235, 287, n. 2,

716.
Libellus srnodicus, 128, n. 3.
Liber diurnus, 91.
Libere, 865, 870, 879, n. 1 , 908, n. 2 ;

978.
Licinius, 379, n. 2.
Litterx formatse, 1020.
Liturgie arienne, 364, n. 4.
Livres canoniques, 1027.
Logos, 335.
Logos endialhetos, 339.
Logos prophoricos, 339.
Londres, 1075, 32, 33.
Louayze, 1736, 37, n. 3.
Lucien d'Antioche, 347.
Lyon, 517, 33.
Lyon, 1245, 80.
Lyon, 1274, 80.

Macaire, 651.
Macedonians, 970.
Magiciens, 324.
Magie, 225, n. 3.
Magistratures, 284.
Malchion, 200, n. 1.
Maleficium, 225.
Mansi, 111, 737, n. 6.
Manum imponere, 284, n. 1.
Marcel d'Ancyre, 670, n. 3; 673, 755,

841, 11. 4.
Mariage, 230, 1032.
Mariage mixte, 231, 288, 1003, 1016.
Martin de Braga, 1028, n. 5.
Marty ria, 1001.
Maruta, 518, n. 3
Meletiens, 488.
Membres des conciles, 23.

Merlin, 97.
Metropoles, 539, 542. n. 1.
Metropolilain, 253, 552, 717, 778.
Meurtre 324.
Milan, 10 mars 316, 297.
Milan, 345, 848.
Milan, 355*862, 872, 875, n. 3.
Milan, 380^ 986.
Missa catechumenorum, 999.
Mcechia, 224, n. 1.
Montaiiisme, 127, 129, n. 1 ; 131, n. 2.
Montanistes, 1000.
Montenses, 295.
Mutilation, 529.

Narbonne, 255-260, 192.
Neocesaree, 314-325, 326.
Nicee, 386, 714.
Nicee (Isnik), 408, n. 2.
Nicee,325, 13, 25, 30, 52, 58, 75,1125,
1139, 1182.

Nicee (nombre des canons de), 503.
Nicee, 787, 21, 44, 60, 67.
Nicolini, 101,
Nike, 359, 941.
Nombre des conciles cecumeniques, 79.
Nombre des Peres de Nicee, 409.
Notaires, 31.
Novatiens, 166, 576, n. 3; 578, n, 1.

Oblations, 237, 611, u. 3, 4.
CEcumenicite du concile de Sardique,
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